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AVIS

BT PRIÈRE AUX SOUSCRIPTEURS DELA PART DE L'AUTEUR.

<IN H .«(idl^

'!()

De nombreux souscripteurs de la première édition nous ont

pemandé, de Tive Toix et par écrit, s'il n'y aurait pas moyen de
Bur procurer dans un Tolume à part les corrections et les addi-
lons de l'édition nouvelle : nous avons répondu à plusieurs que
btre intention était de leur procurer cet avantage. Comme nous
be pouvons le dire à tous, nous prions les nouveaux souscripteurs

le vouloir bien, dans l'occasion, le faire à notre place.

Quant aux corrections doctrinales, nous avons reçu et mis à

kofit toutes les observations qu'on nous a faites, mais toujours

Ivec subordination au jugement du Saint-Siège, au tribunal du-
Vuel notre travail a été déféré par des critiques estimables, et où
|ous savons avec certitude qu'il a été examiné et qu'il l'est en-
)re.

Un journal de Liège
, ville où se réimprimait cette histoire,

lyant attaqué les trois premiers volumes après en avoir fait l'é-

Ve, il s'établit une polémique dans les journaux. Le vénérable
Mque de Liège blâma ces discussions doctrinales devant un
kiblic qui ne pouvait en être juge. Son avis fut écouté. Les cri- i

! .: lï



tiques belges envoyèrent leurs dénonciations à Home, à la con-
grégation de rindex, dont le préfet était alors le cardinal Mai.
L'auteur, de son côté, fil dans le même temps la déclaration

suivante, au commencement du 25« volume.

v

Déclaration de l'auteur :

Pour: terminer une cause quelconque, il faut avant tout uni
juge compétent. Le public des journaux n'est point le juge com-j
péteni des questions de théologie, surtout quand il ne peut en-'
tendre que les accusateurs. En conséquence, pour couper court \i

des discussions au moins inutiles, nous pvons prié l'autorité ec-i

clésiastique, dont nous dépendons, et elle a bien voulu nous l'ac-i

corder, de^ faire examiner canoniquement, dans chaque volume i

U celle histoire, ce qui ne serait pas exactement conforme auïj

doctrines du Saint-Siégô, soit pour le fond, soit pour l'expression.

Nous disons aux doclrines, et à toutes les doctrines du Saini-

Siège, non à aucune autre. Tout ce qui ne sera pas trouvé exacte-

ment conforme à ces doclrines, nous le corrigerons, et nous fe-

rons connaître à nos souscripteurs les corrections qui auront élé

faites.

Mticy, le 80 septembre 1845, fête de saint Jérôme, seizième anniversaire du
jour ort uoua avons mis au net la première page de cette histoire.

ROHRBACHER.

Ce n'est que le 20 décembre 1849 que j'ai reçu de Monsei

gneur l'évêque de Nancy le résultat de 1 examen demandé. Je

lui adressai aussitôt la lettre suivante :

t,.L^i.:
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me, à la con-l

cardinal Mai.,

a déclaration

vant tout UD

le juge coin-

j

I ne peut en-
\

ouper court hi

l'autorité ec-i

ilu nous rac-1

laque volume
j

Eonforme aui

Texpression.

les du Sainl-%

'ouvé exacte-

1

, et nous fe-

ji auront élé

anniversaire du

CHER.

de Monsei

emaodé. Je

Parli, 31 décembre 1«49.

Mon chbu SnoNtoa n PÈRi,

J'ai reçu airjourd'hiii, 20 décembre, votre lettre du 14, avec le

rapport des examinateurs. Oui, Seigneur et Père, j'acquieicftà

trotre lettre et aux conclusions du rapport. Je ferai ks correctioni

indiquées, ou plutôt les principales sont déjà faites. Je remercie les

examinateurs d'un travail que j'ai sollicité dès le 30 septembre

11845. Je vous remercie en particulier^ cher Seigneur, de l'avoir fait

jfaire. J'espère, avec la grâce de Dieu, corriger dans la .yuvelle

lédilion les défauts qu'on m'a signalés, ou que j'ai remarqué»

jmoi-méme dans la première.

Daignez, cher Seigneur et Père, bénir cette résolution de votre

|tGut dévoué serviteur,

ROHRBACHER.

Les corrections indiquées sont substantiellement les mêmes que

j'avais déjà 'innoncées dans mes Observations à Si. Vabbé CaillaUt

|au commeucemeut du 29«' volume, celui des tables. Je les ai

exécutées dans les volumes parus de la nouvelle édition
;
je les

exécuterai dans les volumes à paraître; et s'il m'échappe quel-

que chose, ce sera par inadvertance.

Mais il y a surtout deux faits à considérer :

Le premier, c'est que «eut l'ouvrage a été déféré à Rome et

est examiné, et qu'en 1846 et 1847 le cardinal Mai m'a fait

lire
,
même avec autorisation de le publier

,
que jusqu'alors il

l'avait rien trouvé à reprendre. Il y a seulement un mois. Son
[Eminence le cardinal Fornari, Nonce apostolique en France, me
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communiqua ua avertissement paiernel du Saint-Siège, touJ
chant un endroit du 26. volume, où je parle inexactsment dul
jugement porté par le Saint-Siège lui-même sur les cérémonies
chinoises. Ce qu'il y a de particulier, c'est que dix jours aupara-
vant j'avais prié Monseigneur le Nonce de vouloir bien consulter]
la Congrégation de rindex précisément sur cette question. Laj
réponse vint de Rome avant qu'on y eût reçu la demande. Je dis I

aussitôt que. pour plus de sûreté, je mettrai textuellement lal

décision même de Btnoît XiV. De tout cela il est naturel de con-
clure que cet ouvrage est examiné à Rome, et que jusqu'à pré-

sent on n'y a pas trouvé autre chose à reprendre.

Le second fait à considérer, c'est que depuis 1845 jusques au- \

jourd'hui on a tenté à diverses fois et de différentes manières de|

nous faire décliner, après l'avoir toujoura invoquée dans nos!

écrits, l'iutorité suprême du Saint-Si.^^ en fait de doctrine,

pour y substituer une autorité inférieure ; ce qui eût été frayer la i

voie au schisme et à l'anarchie. On a été même dans quelques

journaux jusqu'à supposer que nous avions succombé à laten-|
tation.Mais, par la miséricorde de Dieu, jamais nous n'avons

|

donné dans ce piège.

Nous supplions donc tous ceux qui tr-ouveraient quelque I

chose à reprendre dans cette histoire, sous le rapport des doctrines I

et des faits dogmatiques, de vouloir bien adresser leurs observa-

1

tions à la sacrée Congrégation de l'Index, ainsi qu'à nous-i

mêmes. De cette manière, les doutes seront éclaircis, les inexac-

titudes rectiBées. sans bruit ni scandale. Auteur et censeurs,

nous suivrons la leçon que viennent de nous donner tous lesi

conciles de France. Ces saintes assemblées, sans aucune excep-

tion, ont soumis leurs actes et leurs décisions au jugement du ^

Saint Siège avant de les promulguer aux fidèles. Par cet exem-

1

pie glorieux et mémorable, les dignes successeurs de saint

-enys, de sainl Rcmi, de sami Irénée, de saint âvH, nous rappel-
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lient à cette règle principale de la sainte antiquité et de tous les

jsiècles qui l'ont suivie, règle consignée expressément dans This-

Itoire du quatrième siècle par les Grecs eux-mêmes, tels que

ISozomène et Socrate : Il y a Dm loi sacbrdotalb ouhcolésiasti-

IqUE qui DÉCLAAB nul tout GB qui SB FAIT SANS LB C0N8ENTBHBNT DB

|l'ÉVÉQDE DB ROMB (1).

Du reste, pour en venir aux principales difficultés qu'on nous

ja faites : sur le degré de connaissance que la gentilité pouvait

lavoir du vrai Dieu, nous pensons comme le cardinal archevêque

de Reims dans sa Théologie dogmatiqtêe ; sur l'origine de la

I

souveraineté temporelle , comme Monseigneur l'évêque de Lan-
gues, danssa hèmocratie devant Verueignement catholique. Sur les

discussions surannées touchant le sens comtntin, nous pensons

comme Descartes dans ses Lettres, ainsi que nous l'avons déclaré

dès les pages 483 à 492 du 25* volume, première édition. Pour ce

Iqui est de Bossuet et de ses quatre articles, ou plutôt des quatre

I

articles imposés par le ministre C!olbert et mis en latin parOos-
Icuet, qui les qualifie de propositions odieuses (2), nous pensons
comme Monseigneur Villecour, évêque de La Rochelle, dans
Ison livre le Pape et la France. No-m dirons plus : C'est un bon
Sulpicien, qui, après Dieu, nous a inspiré notre dévouement
Ifilialpourla sainle Eglise romaine: grâce et gloire dont nous
bénirons à jamais la respectable société de Saint-Sulpice tout

I entière.

Quant aux faits purement historiques, nous travaillons conti-

jnuellement à y porter de plus en plus la lumière. Nous trouvons

(l}Etvaiyàp vi^u» tepatixov dfxupa <îito«p«{vetv tA Ttapit yvMfjLijv 7tpaTT({-
l|«vo ToÛ Tfc)fia(«ov è«t«x({7coo.Sozom., l 3,c. ^O.Tou i)cxX»i<rt«çTixoî! xa-
jvdvoç «tX«Wo«, jA* Myt^-xafk yvi^jxyiv toî» ^ittçxJmou 'Pai|x»)ç xocvovtCtiv t4ç
pxxXïiffiaç. Socrat., 1. 2, c. 17.
" Ci) Nouveaux Opuêcuiet de Fleury, publiés par M. Emery, supé-
lri«ur de Salnl-Sulpice.
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beaucoup de renseig^iements jnoureau^ et vnf)oriaats dans les

collections yaUcanes du cardinal Maï, et jdaiu les Mof^umetUs de

'(ii«rmant> publiés par Perti. Dans ce onzième ivokime, il y a troisl

«u quatre -vies noizjvdles de saints, et «le saints -très-anciensJ

populaires. Bans le treizième, il y aura des patlicuiarités incon-

nues et curieuses sur le moine Gerbert et sur l'université litté-

raire et scientifique qu'il établit -à Reins. M. 'Lenornutot, d«|

irinstitut, nousa donné Téveil sur plusieurs faits peaéclaircis del

i'bistoira de France.

Hais ce qui attire surtout notre application , c'est une Vits àt

SamU,pour'tousie8iiours<iie l'année, fltuêage duf)«uple)fidèle\

Jusqu'ici, noue avons préparé du 1« janvier au 13 mars. Notrel

intention est d'en bannir les dissertations critiquée et.historiques!

qui encon)bpent Godescturd, et de les remplacer par des détails!

cwieux et édifiants qui ise trouvent dans le& vies originales. E^u

amis principalement nous ont donné du cœur pour 'cette ifranchJ

glorffîcàtion des saints : le SulpicienFaiHon par son travail sui

Minit iVad«(0tne, le Bénédictin Guéranger par sa Vie de sainll

Cécile.

Pour toutes ces recherches, nous recevrons avec reconnais-

sance toutes les observations, indications et critiques qu'on voJ

dra bien nous adresser. Seulement nous prions qu^on nous le

fasse tenir par les éditeurs'Gaume et C**, rue Gasselle, 4,

aI^ARM.«nJa.uiBte veille de Noël ISM.

i'.'iO

ROHRBACHER.

">•(.*}
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DE L'AN 741 A L^AN 755 til l'ÉlE CHRÉTIENNE.

iLe moud* Mllèv«'4e m constlftaer cli»é«leMeacttii os OecIdVKt!
par l'lBd6»«B«a«ee aêae «em»or«U« de I'AbUm tmmmim; —
ChanveacBt pa«lfl««« de djBMtle «lu» 1m Fr»aM. - BéT«l«-
taous fré««eiit«s et neartriève» el^ec les ll«k«>«étsaw, k»«reu et les ChlMolt. ~ lie modèle des héros àU €h|Me est pm
Chrétien.— Seteace de sétnt ^Tean Damascèn^ défeaiaiit 1^
fol chrétteniie contre les sectateurs de Mnhontet et eén«««les
Cirées iconoclastes*

Un grand etsainl Pape venait de mourir : c'était Grégoire III; un
Igrandet saint Pape lui succéda : ce ait Zachariè, ordonné Je 3
jdécembre 741, quatre jours après la mort de son prédécesseur ; car
ion n'attendait plus le consentement de l'empereur ni de Texarque. U
loccupa, et dignement

, le Siège de saint Pierre dix ans trois mois et
Itreize jours. II était Grec de nation, mais né dans la grande Grèce,
jautrement l'Italie méridionale. Plein de douceur et de bonté, iî était
jsi éloigné de la vengeance, qu'il combla de biens et d'honneurs ceux
Iqui l'avaient persécuté avant son pontificat. Il aima le clergé et le
Ipeuple romain jusqu'à exposer sa vie dans le trouble où était l'Italie
[par suite de la mésintelligence des ducs de Bénévent et de Spolèle
javec le roi Liutprand.

Zachariè envoya une légation au roi et fit tant, parsesexhorlgilc-ns
u il en tira la promesse de rendre les quatre villes qu'il avaitl)r!"^
IV iP rf.,.w -le Rome. D'un autre côté, le roi s'étant mis en campagne

XI.
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contre Trasimond, duc de Spolèle, que les Romains avaient soutenu
précédemment, le saint Pape persuada aux Romains d'envoyer leurs
troupes au secours du roi contre ce duc, qui n'avait tenu aucune des
promesses qu'il leur avait faites, particulièrement pour la reddition
des quatre villes. Trasimond, se voyant abandonné, se rendit au roi
qui lui >ai88«|iim raaisenfobiige«n|d'eyo}r^fj|a|ï^|^^é. Comme
e roi différàH, à soif t6u^,'d'accomplir sa promesse iet de rendre les
quatre places, le saint Pontife, vr^i pasteur de son peuple, sortit de
Rome avec des évoques et des clercs, et alla hardiment trouver le roi

^'1^'"| à ftteuzf vHm ie |po|èt<r. \LiutÇfi9,fayfif àbprfe cette
noilvelll ,\eK^ya aù-delriit Wellai. as éikmàé^^lM») avec la
plus grande partie de l'armée, et marcha lui-même à sa rencontre
jusqu'à huit milles de Narni. Le lendemain, qui était un vendredi, on
conduisit le Pape à ïerni , devant la basilique de Saint-Valentin
évêque^ martjwr, oùil fut reçu jpar le ro^ à la téte^u reste des grands
et de rarmée. Ils firent ensemble leurprfèrè, se' saluèrent Tun l'autre
affectueusement; et, au sortir de l'église, où le saint Pontife l'entretint

des choses du sahit, le roi lui fit escorte jusqu'à uii demi-mille. Le
jour suivant, qui était le samedi, le Pape, avec une grâce merveilleuse,
l'exhorta dfi cessek la guerre, d'épargner le sang et de chercher la

paix. Le roi, touché de «ses pieuses remontrances cft plein d'admira-
tiowpoùir sort cftwàge et soiï tangage de Pontife, lui àcetrt'da torit ce
qu'ildèmandait. fl réndi^ au saint honiine tes (juatre vilteé avec leurs
habitants, tes lui as8^^a même par qn acte (Je dQnationd^s l'église

dft Saint-Pierre* D reucHtencore à saint Pierre, par un titre de dona-
tion, les patrimoines de Sabine, de Narni, d'Ossimo, d'Aneône et de
quelques autres, dont le premier avait été enlevé depuis environ
trente' ans. Il rendit au môme bienheureux Pontife tdus les captifs

qu'il retenait de différentes provinces romaines, avecceuxdeRavenne,
parmi lesquelsil v avait quatre personnagesdécorés dutitre de consuls!
EnfiD le roi confirma la paix pour vingt ans avec le duché de Rome *.

Voilà comme le biographe du saint pape Zacharie raconte cette né-
goeiation.Dans tout ceci, on ne fait aucune mention ni de l'empereur
ni de l'empire. Le Pape et le roi traitent ensemble comme deux sou-
verains. C'est au Pape que le roi^ parm acte de donation, rend les

quatre villes d'Amérie, Korta, Polimartium et Bléra. Et c'est dans
une entrevue de trois jours que le Pape, par sa pieuse et insinuante
éloquence, obtient du roi ce que n'auraient jamais pu faire les forces
de Rome, quand elles auraient été soutenues du secours de l'empire.
Le dimanche qui suivit la conclusion du traité, le Pape, à la prière

*.4j(ia|»,t. In Zaeh.
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du roi, ordoDni^uu évéque dans l'église deSajnUVal^n. JU «h^ûî-
pagna cette cérémonie d'uoe telle piété, que plusieurs de^ LqiQbir^
qui y ^issist^ient a^ecle roi enfuieot touc5hé8Ju8(ju!aiix|a«iip8*,^^»pà«

la messp , il invita, à dîner le roi Liutprand
, qui mai^ea^^^^in

appétit e^ de si l)onne humeur, qu'il assurait n'avoir jfimwi fini .«i»^
si bonne ch^, Le lundi, le roi prit congé du Pape, luidonw^t ;Agi^
prand, duc de Um, son neveu, tt trois autres seigneuni^,{t0u« \'^f
compagnef jusqu'aux villes qui devaient lui éti» rendues et en ^^
cuter la restitution. Le saint Pontife, les ayant reçuestouteslesqu^tB^
revint àRome victorieux, assembla le peuple et rendit grâces à Dieu,
par une procession générale, qui sortit de Notre-Dame-de&-Martyx«i
c'est-à-dire de la Rotonde, et se termina à Saint-Pierre.
Cependant la province de Ravenne n'avait pas été comprise dans

le traité de Liutprand avec le Pape, et le roi âes Lombards faisait de
grands préparatifs pour s'en rendre maître. Dans cette extrémité
l'exarque Eutychius, l'archevêque Jean, les peuples de Ravenne dé
la Peotapole, de l'ÉmiUe implorèrent par écrit l'assistance du pip^
pour détourner «jetorage. Zacharie, vivementtouchéde leurs alarmas.
tenta d'abord <|e désarmer Liutprand par ses députés, qu'il chargea
de présent» et de prières. N'ayant pas réussi par cette voie, jl réisoiut
d'aller lui-même trouver le roi à Pavie. Ayant donc laissé, ie,gç|uw.
nement de Rope au patrice Etienne, il courut, commele bqqfïasteur
racheter celles de^es brebis qui allaient périr. C'était ^au foi't del'jété!
L'on observa que de Rome à Ravenne une nuée le garantissait ides
ardeurs du soleil pendant le jour, et que de Ravenne à P^vte celte
nuée pariMssait précédée de bataillons aijmés. L'exjirque vmlÀu-de-
vantdu saintPonti^jusqu'àdix-sept lieues de Ravenne^ 0Ù4I leçon
duisit. Tout le peuple de Ravenne, hoipmes, femmes, enfants, alla à
sa rencontre et le reçut au milieu des larmes et des actions,de grâces,
en criant : Béni soit notre pasteur qm' ,a laissé ses puailles et qui^st
venu nous délivrer, nous qui allions p^rir l,,^ .

^

De Ravenne, le Pape envoya doux députés à Liutprand, pour
lui annoncer son arrivée prochaine. .Mais le roi, déterminé à, ne rien
accorder, refusa même de leur dq^ner audience. Cette opiniâtreté,
dont il fut informé la nuit, n^i^écouragea point le saint Pontife,J
méprisant le péril et se cpnfiaqtj^.au Christ, il sortit hardiment ;<te
Ravenne, entra sur les terres des Lombards et arriva sur le P^ |p
28 juin. Le roi en- ova ses grands pour le recevoir et l'amenir à
Pavie. Mais comm^ ( était la veille de Saint-Pierre, le Pape alla-è
l'église de ce saint, qui était hors de la ville, et y célébra la prière
_,. ..,.„(:,, „çcc la aaïuiu lucsSf. iM iuuueinairi, joup niêniedeia léte
il y célébra la messe solennelle, à la prière du roi. Là, s'étant salués]

HHK
i

Bk
B&
^ i

B i

n r

i

iH 1

B
)

p ' '
!

^ ^ 1



« Hi^TOIRR UNIVERSELLE [LIt. LU. — De74|

jJs mtngèrelit ensemble et revinrent dans In ville. Le lendemain de
la <IMe, invité par le roi à venir au palais , où il ftit reçu avec les

pinft frandt honneurs, le saint homme le pria de ne plus envoyer
Mftooapes dM» la province de Ravenne, mus au contraii« de lui

rendre les villes qu'il lui avait prises, particulièrement Césène. Le
roi résista longtemps; mais enfin il convint de rendre à Ravenne
tout le territoire qu'elle avait auparavant , et les deux tiers du terri-

toire de Césène, gardant, pour sa sûreté, l'autre tiers et la ville jus-

qu'au 1« juillet de^ l'année suivante,! afin que ses ambassadeurs
eussent le temps de revenir de Constantinople. Au départ du Pape,
le tcA Paccompagna jusqu'au Pô, et laissa auprès de lui plusieurs

seigneurs, avec ordre de le suivre à Ravenne et de faire sortir les

garnisons lombardes des pkces qu'il restituait. De retour à Rome,
le Pape célébra encore une fois la fête de saint Pierre et de saint Paul,

apparemment le jour de l'octave *.

Dans toutes ces conjonctures, nous voyons les peuples cKtalie,

avec leurs magistrats, soit impériaux, soit autres, recourir au Pon-
tife romain comme k leur unique salut, et ce Pontife ne point trom-

per leur confiance. Seul et sans armes, il désarme par la parole seule

les princes et les rois. C rtes, s'il est une manière de devenir sou-

verain légitime d'un pays , c'est cette manière. Du moins, ainsi en

jugé le bon sens et la reconnaissance des peuples sauvés.

Bienfaiteur de l'Italie, le pape saint Zacharie le fut également de

l'AUemagne, où il continua d'établir la foi , et de la France, où il

commença de rétablir la discipline
, qui avait beaucoup souffert de

l'invasion des Musulmans et des guerres intestines. Charles-Martel

venait de mourir; mais ses deux fils, Carloman et Pépin, le rem-
plaçaieni; dignement. Braves tous les deux, leur union constante

était d'autant plus admirable, qu'ils avaient des États à partager et

qu'ils étaient firères. Carloman, à qui le royaume d'Austrasie était

échu, montra surtout un grand zèle pour la propagation de la foi et

pour le rétablissement de la discipline ecclésiastique. Dès le com-
mencement de son gouvernement, il manda à 3e sujet auprès de lui

saint Boniface, qui travaillait dans la Germanie avec l'autorité de

vicaire du Saint-Siège, et il le pria d'assembler un concile dans ses
|

États pour corriger les abus introduits dans les églises des Gaules

depuis plus de soixante ans.

Saint Boniface en écrivit au pape Zacharie une lettre où il prend,

dans l'inscription, la qualité de serviteur des serviteurs de Dieu. Après
i

lui avoir témoigné la joie qu'il ressent de son exaltation, et l'avoir I

à 7&ft de l'ère c

' Anast. in Zach.
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assuré qu'U m lui sera pas moins soumis qu'U ne l'a été à ses pré-
décesseurs, il le supplie de confirmer, par l'autorité apostolime
l'ereclion des trois nouveaux évôchés qu'il avaU étaWisêrAMe-

"!^^J^P^^^ à Wurtibourg, le seocnd à Buraboiog, et le troi.
sième à Erfurt, capitale de la Thuringe. U avait ardonué é«éqiie de
WurtzbourgBurchard, Vitta de Burabourg, et Adelaire d'BAtttJU ne
reste aujourd'hui de Burabourg que des ruines
Boniface venantensuite à l'affaire du concile : Sachei, dit-U, que

Carioman, duc des Francs, m'a mandé à sa cour et m'a prié d'as-

Ifl Tr T'^^t^ '** ^^> promettant de corriger les abus
et de rétablir les règles de la discipline, qui ont été méprisées et vio-
lées depuis environ soixante ou soixante-dix ans. C'est pourquoi,
s .1 veut sincèrement exécuter ce pieux dessein, je dois ôtiemuni de^
ordres de votre sainte autorité, c'est-à-dire du Siège apostolique.
Les yieiUards disent qu'il y aplus de quatre-vingtsanTquel^F^
nont tenu <to concUe et n'ont eu d'archevêque, et, à présent, la
plnpar des évôchés sont donnés à des laïques, ou à de faux cl^
formcateure ou usuriers, qui ne cherchent dans ces places que les
biens de 1 Ëghse

, qu'ils consumentsans la servir.
Quand saint Bonifiioe dit qu'U y avait plus de quatre-vingts ans

qu on n avait tenu de concile en France et qu'on n'avait eu d'arche-
Ivéque, Il entend un concile national et un archevêque qui fût en même
Itemps vicaire du Saint-Siège, aûn qu'U eût plus d'autorité pour la
convocation des concUes. Il était encore rare qu'on donnM le nomd archevêque aux simples métropolitains, surtout quand ils n'avaient
pas reçu le pallium.

Si donc, continue saint Boniface, par vos ordres et à la prière du
lue urloman, j'entreprends la réforme de ces abus, U est néce».
^ire que je sois soutenu par votre jugement et par les canons de l'É-
Riise. bi jetrouve, par exemple, parmi les Francs, despersonnes qui,
^près avoir passé leur jeunesse dans toutes sortes de débauches etde
Pissolutions, aient été néanmoins élevées au diaconat, et qui, dans
pet ordre sacré, entretiennent encore quatre ou cinq concubines, ou
Pieme davantage, et ne rougissent pas cependant de lire l'Évangile;
pu môme qui se soient élevées à la prêtrise, et, ce qui est encore
pms déplorable, qui aient éténommées et ordonnées évoques ; U faut
Pien que je sois autorisé d'un ordre de votre part, afin de pouvoir
^s reprendre et les convaincre de péché par l'autorité mômedu Siège
ipostolique. On trouve aussi parmi les Francs quelques évoques qui

PS sont ivrognes, querelleurs et chasseurs ; ils portent les armes à la
luerre et versent le sang des païens ou môme des chrétiens. Or

n
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cottiine j'ai rbonneur d^ôtro légat du Siège apostolique pour corriger

tes désordres, il est à propos que vous parliez à Romeoommoje
parierai ici, et que votre jugement soit eonforme au mien, s'il ar-

rivi»q«'dii fflivmed» parlât d'vuti^ de» députés à votre tribunal.

SaiutBonifiuie traite danis la môme lettre plusieurs autres affiiires.

GrégoirefUliai avait Commandé d'ordonner pour son miceesseur un

prâùre qu'il lui avait marqué. Il représente à Zàcharie q'ull ne parait

plus ooilvent^le de s'en tenir à ce choix, [ràpee -que le frère de ce

prêtre avait tué l'onde An duc Carloman, et'que ràffaire n'était pas

encore accommodée. Ainsi il demandé ia permission de choisir celui
|

qu'il jugera le plus digne, après avoir consulté les évéqueé. '

Ud seigneur arrivé dé Rome publiait qu'il y avait obtenu là dis-

pense d'épouser la veuve de son oncle, quoiqu'clte eût été religieuse.

fioQÎ&oe marque au Pape qu'il doutequ'il ait accordé cette dispense,

paroe qu'il a appris en Angleterre qu'un tel mariage avait été dé-l

ciaré très^'oriminel dans un concile tenu à Londres par les disciples
j

de «aint Grégoire le Grand>< " •• ? u(i«>»J* iii«/' rty»/*»' /> ^-mIi m.

Jl restait encore des superâtitiofis qui se pratiquaient te 'liremierj

jour dejanvier ; les Francs et lesAilemandsqui avaient'voyagé àRome,

s'autorisaient de ce qu'ils y avaient vu^n Usage. Ih racontaient quel

ce jour'^à on faisait des danses semblables à ceHesdes païens, près

de l'église de Saint^ierre
;
qu'on chargeait les tables de vlahdeis, et que

personne M'aurait pr<êté à son voisin ce jour-là aucune chose de sa

maison^ el n'aérait àdulfert qu'on en emptQirtftt du feu^; qu'ils avaient

vu dei femmes omées de bandelettes aux bras- et aux cuisses, à lai

façon des païens, et exposer en vente de ces bandelettes. Bonifacel

prie le Pape de' réprimer à Rome cesiabus, afin qoe les- Francs et les!

Allennands tie puissent plus s'en prévaloir. Enfin, il l'avertit quel

plusieurs prêtres ou éyéques d'entre les Francs, convaincus d'udul-[

tère par les enfants nés de leurs débauches, publiaient on l'evenantj

de Rome quMls avaient obtenu la permission de servir à Fautel ; cel

qui serait contre les canons. Il demande h être éclftirci sur tous cesl

artides^ et envoie au Pftpe en présent une serviette à longs poils eti

quelque argent dont le Saint-Siège pouvait alors avoir besoin^à oausej

du ravaude» Lombards *. •

A 4a tPiste peinture que fait saint Eonifaoe des égliseë de' France,!

on »» -peut que bénir Dieu d'avon« donné à saint Pi€a>re et à ses!

successeurs, avec la fermeté; invinciMe dans la foi, une autorité sou-f

veraineponr ratoéner à la règle tcnis ceux qui s'en éoartetit.' Sansl

cela, les TOaux des éçHises et des nations, les maux de rhumanitél

entière', seraient sans remède.

* Labbe, t. 6, p. 1494.
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Le pape saint Zacharie fit à la lettre de Bonîtôe'fîi15Bp5fe '^(Ts-

obligeante. Il y confirma l'érection des trois nouveaux évéchîs , et
permit Id tenue du conéile, comme le demandait Cartoman, pour le
rétablissement des règles de la discipline, ^ui sont, dit lel>a|>e, ëiiè^i
rement abolies dans ces provinces, parla déplorable négligence qu'on
a depuis si bngtemps à tenir des conciles. C'est pourquoi, ajo^te-èil,
nousaccordonsvolontiers d'en assembler, et mônie nous l'ordoiinob^;
Car on ne connaît plus, ni ce que c'est que le sacerdoce, ni ce que
sont ceux qui s'en disent revêtus. Il exhorte Bonîfôcé à déposer les
évêques, tesprêtres et les diacres qu'il trouvericotfpàbfés d'adultère,
de fornication ou de biganNo, d'homicide Où de qiiélqué iiutre exëëà
contre les canons. Il lui refuse la permission d'ordonrtet feii succes-
seur de son vivant; mais il lui accorde comme une grâce siïigidière
le pouvoir de le désigner en mourant , afin que celiii'qu'il aura dé-
signé aille se faire ordonner à Rome. ""M

Sur les autres articles, Zacharie répond qub l'oû ne doit pas cniîre
que son prédécesseur ait permis à qui que ce sait d'épouser la veuve
de son oncle, surtout cette femme ayant porté le voile dè'^ëligieuse.
Car, dit-il, le Siège apostolique ne permet pas ce qui est coniraii'e
aux canons et aUx règlements des Pères, et qu'ainsi irhe doit pas
ajouter foi aux prêtres adultères, qui prétendent avoir reçu dta Srége
apostolique la permission d'exercer les fonctions de leur mfiïîstère.
Pour les superstitions du premier jour de janvier, il dît que hiî et
ses prédécesseurs les ont entièrement abolies. Cotte lettré est du i«'

avril 743*. ''
'
-'-^ --v '- •' ••?> yhp

Zacharie écrivit en même temps une lettre auk^rois nouveaux
évêquesd'Allemagne pour confirmer l'érectiOh de lelîrs èvêclîés. Nous
avons la lettre qu'il adresse à saint Burchard, évêque deWurtzbourg,
laquelle était sans doute commune pour les deux auttes. Il y défend
d'ordonner d'évêques dans ces églises, que du consentement de celui
qui sera alors vicaire du Sainl-Siége dans l'Allemagne «. Le Pape
écrivit aussi au prince Carloman une lettre que nou^ n'avons plus,
pour l'exhorter à consommer le projet qu'il avait formé touchant le

rétablissement de la discipline. i

Carloman n'avait pas attendu ces letti-es pour convoquer le concîïé
des provinces germaniques. Il s'assembla par ses di'dres, et par les
soins de saint Boniface , le 21 avril de la même année , on rie sait
en quel lieu. Le$ actes qui nous en restent furent publiés au nom de
Carloman, qui y parle en ces termes :

Au nom de Notre-Seiemeur Jésns-Christ. mni r.apiÀmort Ai,»i4

Ubbe, t. 6, p. nos. - « ">.d., p. 1501.
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prinoe des Fraiu»,, Tan de l'iDcarnation du Seigneur 74ij le 31 avril,

j'ai Mt assembler en concile, par le conseil des serviteurs de Dieu et^ seigneurs de ma cour, k» évdques de mon royaume avec leurs

prêtres, c'est-à-dire Bonlfaoe, archevêque, Burchard, Régenfride,
Wintwi, Witbald. Dadan et Eddon, et les autres évêques avec leurs

prêtres, afln qulls me donnassent les conseils nécessiiires pour rétablir

la loi de Dieu et la discipline de rÉgGse, dont on a violé toutes les

règles sous les règnes précédents, et afin d'empêcher que le peuple
chMtien, conduit par de faux pasteurs, ne s'égare et ne périsse.

On ne connaît d'autres évéques de ce concile que ceux qui sont ici

n(Mnmé8
; mais ils ne furent pas les seuls qui y assistèrent. Saint Boni-

fiice n'avait pas encore de siège fixe. Saint Burchard était évéque de
Wurtzbourg, Wintan de Burabourg, Régenfride de Cologne, saint

Willibald ou Witbald d'Eichstœdt, Eddon de Strasbourg. Dadan était

probablement quelque évéque régionnaire. C'est ici le premier acte

public où l'on trouve les années comptées depub l'Incarnation de

Jésus-Christ. On fit dans ce concile plusieurs règlements distingués

en sept articles, et énoncés au nom du princeCarloman. Voici comme

Par le conseil des prélats et des seigneurs de nos Etats, nous avons
établi des évéques dans les villes, et leur avons préposé l'archevêque

Boniface,quiestenvoyédesaintPierre. Nous avons (Mrdonné qu'on tint

ceconcile touslesans, et nous avons restitué aux églises l'argent qu'on
leur a?Rit pris. Nous avons Oté les biens de l'Église aux faux prêtres,

aux diacres et aux clercs fomicateurs. Nous les avons dégradés et

contraints de faire pénitence. On voit par ce canon qu'on avait déposé
et privé de leurs bénéfices desprêtres scandaleux; mais on ne marque
pas qu'on ait déposé d'évêques. Carloman continue:

Nousavons absolument défendu aux serviteurs de Dieu, c'est-à-dire

aux clercs et aux moines, de porter les armes, de combattre et d'aller

à la guerre, excepté ceux qui suivent l'armée pour y foire l'office

divin, pour célébrer la messe et porter les reliques des saints. Ainsi,

que le prince ait à l'armée un ou deux évêques , avec des prêtres et

des chapelains; quechaque préfet (on entend par ce mot un capitaine

ou colonel) ait un prêtre qui puisse juger des péchés de ceux qui se

confessent, et leur impose la pénitence. Nous avons aussi défer^du à

tous les serviteurs deDieu de chasserdans les bois avec des chiens; et
|

d'avoir des éperviers ou des faucons. On voit par ce canon qu'il y
avait dès lors des aumêniers pour confesser les soldats^, et que les

princes des Francs prenaient grand soi^ de procurer à leurs troupes
1A4Ï aAg*£\%%W»0 0wî«il4l1/kl0

Nous avons aussi ordonné, suivant les canons, que chaque prêtre
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fût souBÙs à soft évâ^e diocésain» el lui rendit eompte touë les ans,

en oaréiBe, de la mnnièm dont il s'acquitte de son ministère , soit en

ce qui concerna Tadministration du baptême et la foi catholique, soit

I
en ce qui regarde les prières et l'ordre du service. Et quand l'évoque

]f«it la visite de son diocèse, selon les canons, pour donner la confir-

mation aux peuples, que le prêtre le reçoive avec ceux qui doivent

être confirmés en ce lieu, et qu'M ait soin de les y assembler. Que le

jour de laCène du Seigneur il reçwve le nouveau chrême de l'évéque,

etque l'évéque veille sur sa conduite et s'informe de sa foi, de sadoo-

Itrine, et si ses mœurs sont chastes.

Nousavons aussi résolu de ne point admettre aux ministères sacrés

Iles évéques et les prêtres inconnus, de qiwlque part qu'ils viennent,

avant qu'ils se soient fait approuver du concile. Nous avons pareille-

ment ordonné que chaque évêque, aidé du comte, qui est défenseur

de son église, veillât à ce que le peuple chrétien n'daeervàt plus de

superstitions païennes, telles que les sacrifices des morts, les sorti-

lèges , les enchantements , les bandelettes et les victimes que des

hommes insensés immolent comme ctes idolâtres auprès des églises,

sous le nom des saints martyrs et confesseurs, et ces feux sacrilèges

qu'ils nomment nodfir, et généralement toute aoAe de- superstitions.

Le nodfir était un feu que le peuple superstitieux regardait comme
miraculeux, parce qu'(m le faisait en frottant deux morceaux de bois

I

l'un contre l'autre.

Nous avons aussi décerné qu'après ce concile, tenu le 21 avril,

I

qui que ce &oit des serviteurs ou des servantes de Dieu qui sera tombé

dans le péché de fornication, en fasse pénitence en prison au pain et

I

à l'eau. Si c'est un prêtre, qu'il passe deux ans en priscm au pain et

à l'eau, qu'il soit fouetté jusqu'au sang, et que l'évéque puisse

augmenter la peine. Si c'est un autre clcarc ou un moine qui soit

tombé dans le même péché, qu'après avoir été fouetté trois fois, il

passe un an en prison. Qu'on fasse faire la même pénitence aux

religieuses qui ont reçu le voile, et qu'on leur rase la tête. On coupait

les cheveux aux religieuses en les consacrant à Dieu, mais on ne les

rasait point.

Nous avons enclore ordonné que les prêtres et les diacres ne por-

tassent plus de saies comme les laïques, mais des chasubles comme
les serviteurs de IHeu, et n'eussent pas de femmes dans leurs mai-

sons; que les moines et les religieuses observassent, dans les monas-

tères et les hôpitaux, la règle de saint Benoit. Jusqu'alors, la plupart

des monastèresde la Gaule avaient suivi des usages et des règlements

diiiérents les uns des autres ; mais Càrioman
,
par l'avis du concile,

entreprit d'établir l'uniformité et de faire recevoir partout la règle de

il

(

m. I
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•aint Benoit, iftii était déjà la pim commune. Ibis r«i ouvrane ne fut
pas sKôt consommé. Tds sont k» règlements du concile germanique
tenu par saint Bonifaœ, l'an 741 1. C'est le promier des cinq coi^lei
qu'il tmt pendant sa légation.

mw«v.«

L'année suivante, Carloman en fit assembler un autre le premi«
jour de mars, à LesUnes, maison royale du diocèse de Cambrai. U
évoques, les comtes et les autres officiers d'Austrasie y assistèrent,
et samt Bonifiice y présida en qualité de vicaiie du Sahit-SIége. On
ouvrit le concile par la lecture qu'on y fit des canons du concile geN
manique que nous venons de rapporter, et ils y tarent approuvés
d un consentement unanime. Tous promirent de les ser er. Les!
abbés s'engagèrent à recevoir la règle de saint Benoit, e'. Je? f êques,
les prêtres et les diacres promirent de vivre seirr les canons. On
dressa ensuite quelques règlements particuliers, qui forent publiés,
au nom de Carloman, en ces termes : , ui

Pour subvenir, ditril, aux frais des guern» que nous sommes
obligés de fiiire, nous avons résolu, de l'avis des serviteurs de Dieu
et du peuple chrétien, de retenir quelque temps une partie des
biens de l'Église^ à cens, pour l'entretien de no»re armée, à condi-
tion que chaque année, par chaque famille d'esclaves ou de colons,
on payera de redevance, à l'église ou au monastère, un sou ou douze
deniers, et que ces biens retourneront à l'église après la mort de
celui à qui ils auront été ainsi donnés, à moins que la nécessité
n oblige le- prince de les donner à un autre aux mêmes conditions;
mats qu'en cela on aH toujours soin que l'église et le monastère ne
manquent pas du nécessaire; car, en ce cas, il faudra leur restituer
les Wens ainsi aliénés. Ce canon est remarquable, surtout pour ap-
précier les suites des révolutions politiques.

Nous ordonnons pareillement, selon les canons, que les évoques
aient soin d'empêcher et de corriger les adultères et les mariages in-
cestueux. Nous défendons délivrer aux païens des esclaves chrétiens.
Nous avons aussi renouvelé V /^tn^ncs de notre père, à savoir, que
quiconqncs'adonneraitàquel^i rt y v itionpaïf m^, payeraitquinze
sous d'amende » : ce qui noi . i pinenu que Charles-Martel a fait une
loi contre les superstitioni. On en a môme retrouvé l'index officiel,
précédé des formules de renoncement au diable, à toutes ses affilia-
tions, à toutes ses œuvres et paroles, nommément à Thunner, à Wo-
den, à Saxnote, et à tous les malins esprits de leur société. Viennent
ensuite trois interrogations et réponses de profession de foi à Dieu le
Fère toui-puissant, en Jésus-Christ Fils de Dieu, et au Saint-Esprit.

•'^«LàDbé, t.e,p. 1687.
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IOs (annule» sont en KllAmand de répo<]ue; qui rMA«mble asaet à l'tl-

icmand actuel de oertninAa provinces c>t n'est paa matoijé à com-^

I

prendre**

Bontthoe envoya au pape Zaeharie une rdatkm de ce qiU s'était

I

pasâèdtmeei eoudles. Le Pape, aatisfait A» œa heureux ooibnièn-

cemeMl»de réforme, écrivit une lettre adressée à xiiw lea évoques, à

toos le* prêtres et diacres, aux abb^, aux ducs et aux coinAea.dan8

l'étendue des Oanlee et des autSres provinces dfa la domination des

Ftmeé. Il Im félicite des heureuses dispoiiitions qu'ils onl montr«^

pour la réframation du clergé. Jusqu'à présôut, leur ditr-iJ, vous ivea

eu parmi vous, en punition de vos péchés, de faux et de mauvais

prêtres. Esi-i) surprenant que les nations païennes aientprévalu contre

vous, puisqu'il n'y avait point de différence entre les laïques et les

ministres du Seigneur? Il n'est nullement permis à ceux-ci d'aller à

la guerre; car quelle victoire peut^n espérer quand les prêtres, avec

les mêmes mains sacrilèges dont ils viennent de célébiter les saints

mystèresi et de distribuer le corps du Seigneur, versait le sang des

Chrétiens, à qlii ils auraient dû administrer le pain céleste, ou le sang

des païens, à cpii Us auraient dû annoncer Jé6u»-Chci&t? Au uont^itire,

si le clergé de votre t'oyanms se rend reoommaadaUe pour sa régu-

larité et saohistété, comme les canons l'ordonnent, et que «olrn frère

Bonifaee vous le prêche de notre part, aucune nation n»j pouiva lénir

devant vous. Le Pape, en finissant sa lettre, recommande aux Francs

de tenir!toUs les ans un concile poui' remédier aux abus et aux er-

reurs qui pournuent déshonorer la sainteté de l'Église ou ai diviser

l'unité'*;. il] ii«7rK"ic| au u<> mrunO'i ki ; rwi/;*-* r.ii» c,MUil<; -

Les guerres qui tîrnpêchaiènt CarioraaiietPepm défaire rtetHoer

aux églises les biens aliénés, furent celles d'Aquitaine et d'Allemagne.

Hunakle, dxic d'Aquitaine, se révolta après la mort de Charles-Mar-

tel, et voulut se fendce aussi indépendant des princes des Francs

qu'Eudes, son père, avait prétendu l'être. Carloman etPepiu entrèrent

avec une puissante armée dans ses États, prirent Loches, qui était

une place forte, et ravagèrent l'Aquitaine : ce qui obligea bientôt

Hunalde à se soumettre. Ce fut [>endant cette expédition que 1^ deux

frères, Carloman et Pépin, partagèrent à l'amiable leurs uÉtatsilans

un lieu nommé le.Vieux'-Poitiers. : .-toiait «s^J

Dès qu'ils eurent rangé le duc d'Aquitaine à àon devoir, ils ikiàr-

chèrent contre Titéobald, duc d'Allemagne, et contre Odilon, duc de

Bavière, qui voulaient aussi se soustraire à la domination des Francs.

I

I il

I

I

t !

im

l'erlï, Monumtnia Germûmm, i. î Leyum, p. 19. — = Labba, t. 6, p. îâi5.
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Les deuï armées étaient sur le point d'en venir aux mains, lorsqu'un
prêtre nommé Sergius, que le pape Zacharie avait envoyé à OdUonvmt trouver les princes des Francs, et leur dit qu'il venait de la partdu SamKSiége leur défendre de donner la bataille et leur ordonner de
«)rtir des terres de Bavière : c'était un r.rtifice d'Odilon. Carloman etPepm 8 en aperçurent aisément, et dirent à Sergius que ce n'était ni
saint Pien-eni le Seigneur apostolique qui l'avait chargéde cettecom-
mission. Ils livrèrent la bataille et la gagnèrent. Sergius, avec un
évoque nommé Gonzebald, y fut fait prisonnier et amené à Pépin
qui lui dit tranquillement

: Seigneur Sergius, on voit bien présente-
ment que vous n'êtes pas l'envoyé de saint Pierre, ou que vous tous
acquittez mal de votre légation. Hier vous nous disiez que le Seimeur
apostobque par l'autorité de saint Pierre, s'opposait à notre justice
sur la Bavière, et nous vous répondîmes que ni saint Pierre ni le Sei-
gneur apostolique ne vous avait chargé de cette commission. Sachez
que, si saint Pierre eût connu que la justice n'était pas de notre côtén ne nous aurait pas secourus aujourd'hui. Cette protection duprinc^
des apôtres et ce jugement de Dieu que nous n'avons hésité à subirne doivent vous laisser aucun lieu de douter que la Bavière et les
Bavarois n appartiennent à l'empù-e des Francs *

Dès qu'Hunalde, dac d'Aquitaine, vit Carloman et Pépin occupés
en Allemagne, il se révolta une seconde fois et entra sur les terres des
Francs faisant partout le dégât. Il s'avança jusqu'à Chartres, qu'il
prit et brûla avec l'église cathédrale dédiée en l'honneu. de la sainte
Vierge. Mais il fut contraint, l'année suivante Ui, de recevoir la loi
des princes des Francs; et comme on ne pouvait plus se fier à ses
serments, on l'obligea de donner des otages q,.i fussent parants de
sa fidélité pour 1 avenir. Hunalde, ne pouvant plus tromper les Francs,
tourna sa perfidie et sa cruauté contre ses proches. Il attira auprès
de lu. son frère Hatton, dont il avait quelque mécontentement, et lui
fat crever les yeux. Mais il conçut bientôt tant d'horreur de ce crime
et de celui qu'il avait commis en faisant brûler l'église de Notre-Dame-
de-Chartres, qtu'il renonça peu de temps après à toutes les grandeurs
du monde, laissa ses États à son fils Vaifaire, et embrassa la vie re-
ligieuse dans le monastère de l'Ile de Rhé.

Les victoires de Pépin ne lui firent pas négliger les affaires de la
religion. Il fit assembler, l'an 744, le 2 mars, un concile à Soissons,
ou assistèrent vingt-trois évoques, qui avaient saint Boniface à leur
tête. Les canons qu'on y dressa furent aussitôt puDliés par l'autorité

j.— i.„ .,.s!yi,Tc„eai ceux, uu L.usiines et au cuuciie germa-

i 7&5 de l'ère ch
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nique, et contiennent quelques autres règlements énoncés en dix
articles. On y ordonne que la foi de Nicée et les anciens canons des
conciles seront publiés dans toute l'étendue du royaume, afin de
rétablir la discipline en sa vigueur; que les évéques auront soin
qu'on ne vende pas à fausses mesures; que les transgresseurs des
canons seront jugés par le prince, ou par les évoques, ou par les
comtes, et payeront l'amende selon leur condition; que la femme ne
se remarie pas du vivant de son mari, ni le mari du vivant de sa
femme.

Saint Boniface avait trouvé dans les Gaules deux imposteurs qui
se disaient évéques et qui séduisaient le peuple par une piété hypo-
crite, laquelle n'était qu'un masque pour cacher aux simples le plus
infâme libertinage. L'un se nommait Adalbert, et l'autre Clément.
Adalbert fut condamné comme hérétique dans le concile de Soissons,
et l'on y ordonna de brûler les petites croix que ce séducteur avait
plantées en divers lieux pour y attirer les peuples. Les actes ne font
pas mention de Clément; mais on sait d'ailleurs que, pour an-ôter
la séduction, saint Boniface le fit.emprisonner avec Adalbert, par l'au-
torité des princes des Francs.

Le troisième canon du concile de Soissons est le plus remar-
quable

;
le voici : Du conseil des évéques et des seigneurs, nous avons

fait ordonner dans les villes des évéques légitimes, et nous avens
établi sur eux les archevêques Abel et Ardobert, afin que les évéques

f
'e peuple aient recours à leur jugement dans les besoins de

l'Église; que les moines et les religieuses observent leur règle, et que
ces archevêques aient soin de leur faire restituer les biens aliénés
jusqu'au concours du nécessaire pour leur entretien; que les abbés
enfin n'aillent plus à la guerre, mais seulement y envoient leurs
gens *.

Pépin, pour nommer aux évêchés, se fit autoriser par le Pape
et lui écrivit de ce concile. C'est ce que nous apprend une lettre de
Loup de Ferrières , écrivant dans le siècle suivant à Amolon, arche-
vêque de Lyon. Le roi, dit-il, m'a ordonné devons faire observer
que ce n'est pas une entreprise nouvelle lorsqu'il nomme des per-
sonnes de son palais , surtout pour remplir les grands sièges ; car
Pépin, dont notre roi descend par Charlemagne, ayant exposé les

besoins de ce royaume au Pape dans un concile où présidait le saint
martyr Boniface, le Pape consentit qu'il apportât remède à ces maux,
en nommant, après la mort des évéques, pour remplir leurs sièges,

IceilY nil'!! on iiirvonnU l^o n\"" -i' ^

1:1

' Labbe, t. C, p. 1562. - « Liip. Ferrar., Epist. 81.
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iîSaint Bonifaoe, voulant conctUer plus d'autorité aux nouveaux mé-

tropolitain/s, avait écrit au Pape avt^nti le.ooncile de Soiisod», pour

lai dennaqder ti*ois pallium» : Tun \ our Grimon de Rouen, le ^cond
pour Abel de Reims,, et le troisième peur Ardobert de Sens. Le Pape

envoya trois palliumà ; mais il fut 2>ien surpris quand il reçut une

seconde lettre de Bonifoce, où il ne lui demandait plus le pidliuro

que pour Grimon de Rouen. Il y a lieu de croire que les factions des

grands, qui avaient usurpé les biens des églises de Reims et de Sens,

avaient empêché Abel et Ardobert d'être reconnus évêques, et que

1 amour de la paix ou la crainte d'iUi plus graad mal fit désister

saint Bonifeoe. :;'-\u}r'^ -•• ' ^-uM'^ hvnr/

Le gouvernement des Francs était à une époqiw de transition.

L'ancienne dynastie , la postérité de Clovis, s'était complètement

annulée; la nouvelle dynastie, qui se préparait dfiins la postérité de

Charles-Martel, ii'était pas encore bien affermie: elle prouvait des

contradictions. Dans l'Austrasie ou la France orientale, Oarloman,

à qui elle était échue, gouvernait avec plus d'indépendance sous le

titre de prince ou duc des Francs; mais dans la Neustrie, la Bour-

gogne et la Provepce, Pépin crut devoir, Tan 742, pour satisfaire

ceux qu'il avait à gouverner, leur offrir un roi nominal dans la per-

sonne de Ghildéric III, dont on ne sait ni l'âge ni l'origine, et dont

la plupart des chroniqueurs ne parlent qu'au moment de sa dépo-

sition. Pépin prit le titre de maire du palais, que je ne ^che pas

qu'ait pris son frère. Les actes du concile de Soissons sont datés de

la seconde année du roi Ghildéric. On conçoit que, dans un pareil

état de choses. Pépin n'ait pas eu assez d'autorité pour faire cesser

d'un coup toutes les usurpations des biens ecclésiastiques et des

églises mômes. Comme les armées n'avaient point de solde assurée

sur le trésor public, l'embarras était de les faire subsister, mais sur-

tout de récompenser les chefs. Tentation très-forte de prendre, auj

moins pour un temps, quelques-uns des biens de l'Église. Dans la

guerre contre les Sarrasins, il y avait à le faire une apparence de

justice. Comme ces biens sont destinés en partie à la rédemption des

captifs, il paraissait juste qu'on en employât une partie à préserver de

la captivité la nation entière. L'ordre naturel eût étv qne le chef de

l'État s'entendit avec le chef de l'Église, pour éviter autant que

possible les injustices et les usurpations particulières. Peut-être que

Charles-Martel l'avait fait , comme nous le voyons faire à ses deux

fils Carloman et Pépin. Mais, aa milieu des révolutions intestines e\\

des invasions étrana'èreSs il était imnnssible ou'il ne se commît l>iop!

des spoliations, qu'il était ensuite bien difficile de réparer. Ainsi les

biens de l'église de Reims furent usurpés pendant quarante ans paij
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Milon, déjà évéque de Trêves, et qui n'avait que la tonsure cléri*

cale. Les biens.de l'église d'Auxerre étaient possédés par des sei-
gneurs bavarois, auxquels on Içs avait donnés en récompense de
leurs services. Ceux des églises de Yiçnue çst do Lyoneurent le même
sort. WiUic^iBO, évoque de Vienne, à qui saint Grégoire III avait
envoyé lepaliium, eut tant: de chagrin de yoir ainsi son église dé-
pouilléo par les laïques, qu'il abandonna sou siège pour se retirer
au monastère de ^nt-Maurice d'Agaune. Les villes de Vienne et
de Lyon demeurèrent plusieurs années sans évoques *,

.

Dans le temps mém«! que saint Boniface travaillait ainsi à guérir
les maux des églises des Gaules, il fondait une écoh desavants et ds
saints au milieu des plus épaisses forêts de l'Ailemagne. Voici com-
ment ; Depuis qu'il eut évangélisé la Bavièrç, les nobles du pays lui
confiaient à l'envi leurs enfants, pour qu'il les formât au service du
Seigneur. Parmi ces enfants se trouvait Sturme, que ses parents le
prièrent de recevoir. Le saint évéque, l'ayant emmené dans la Hesse,
le mit au monastère de Fritzlar sous la conduite de saint Wigbert*
qui s'appliqua soigneusement à l'instruire. Le jeune homme apprit
les psaumes par cœur, et lisait assidûment l'Écriture sainte, dont
il cherchait les sens spirituels. Sa vie était très-pure, son humilité
et sa charité le rendaient aimable à tout le monde. Il fut ordonné
prêtre du consentement de toute la communauté, et commença à
prêcher au peuple des environs, et à faire des miracles, guérissant
des malades et délivrant des possédés. Après avoir exercé environ
trois ans les fonctions de prêtre, il fut inspiré de se retirer dans le
désert, et communiqua cette pensée à saint Boniface, qui l'approuva,
comnie venant du ciel. Il lui adjoignit deux compagnons, les in-
struisit soigneusement, leur donna sa bénédiction, et leur dit : Allea
dans la forêt Bochonie, ainsi nommée en teutonique à cause des
hêtres, et cherchez-y un lieu propre pour des serviteurs de Dieu.
Etant entrés dans ces lieux sauvages, ils ne voyaient que le ciel

t la terre, couverte de grands arbres. Au bout de trois jours, ils

arrivèrent à Hirsfeld, et crurent que c'était le lieu que Dieu leur avait
iestiné. Us y bâtirent de petites cabanes couvertes d'écorces d'arbres,^

!t y demeurèiHînt longtemps, s'appliquant aux jeûnes, aux veilles et
t la prière. Tels furent les commencements du monastère d'IIirs-

leld, l'an 736. Quelque temps après, saint Sturme alla trouver saint
'boniface, et lui fit la description de sa nouvelle demeure. Saint Bo-
iface reçut son ermite, car c'est ainsi qu'il avait coutume d'appeler
Sturme, avec la plus tendre affection: mais après l'avoir bien écoute»

I i

^ Hùt.del'Égl.gall.,]. 11.
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il lui dit: Je crains que vous ne soyez pas en sûreté dans ce Heu;

car vous savez qu'il y a tout proche des Saxons farouohea : oherchet

un lieu plus éloigné. Saint Sturme, étant retourné à son désert, prit

deux de aes compagnons avec un bateau pour remonter la rivière de

Fuldo. Mais après trois jours de chemin, ne trouvant rien qui le con*

tentAt, il revint à Hirsfeld. Saint Boniface l'ayant mandé, il alla le

trouver à Fritzlar, et lui rendit compte de ce voyage. Mais le saint

évéque lui ordonna de chercher encore, en l'assurant que Dieu avait

préparé dans ce désert une habitation à ses serviteurs. '"
'

Sturme partit seul, monté sur un Ane; il chantait des psautlnie^et

recommandait continuellement son voyage h celui qui est la voie,

la vérité et la vie. Il ne rencontrait que de grands arbres, des oiseaux

et une multitude de botes sauvages. Il s'arrêtait oii la nuit le pre

nait; mais, de peur que les bétes ne mangeassent l'animal qu'il

montait, il coupait du bois et l'enfermait d'une manière de haio :

pour lui, après avoir fait sur son front le signe de la croix, il dor

mait tranquillement. Un jour , étant arrivé au grand chemin de

Mayencc, il rencontra une grande multitude de Sclavons qui se bai

gnaient dans la Falde. C'était un peuple venu du Nord, qui, depuis

plus d'un siècle, ravageait l'empire et s'étendait bien avant dans la

Germanie. Ils se moquèrent du saint homme, suivant la coulume

des païens, mais ils ne purent lui faire aucun mal. Enfln il trouva

un lieu tel qu'il le cherchait depuis si longtemps ; et l'ayant bien

examiné et soigneusement remarqué, il en porta la nouvelle à saint

Boniface, qui, sachant que ce lieu appartenait au prince Carloman, le

lui demanda pour y fonderun monastère. Ceque personne, ajouta-t-il,

n*a encore entrepris dans la partie orientale de votre royaume. Cm-

loman, que l'auteur de la vie de saint Sturme appelle roi, le lui

accorda volontiers avec l'étendue de quatre mille pas tout à l'entour

et il en fit expédier une lettre de donation. Il assembla même toui

les nobles du pays, et leur persuada de donner chacun ce qu'ils

avaient dans le lieu destiné au monastère.

Saint Sturme en commença donc l'établissement avec sept autresj

moineS; la neuvième année après la fondation d'Hirsfeld^, qui est

l'an 74 i, le douzième jour du premier mois, qui était alors le moisj

de mars. Au bout de deux mois, saint Boniface y vint lui-même,

avec quantité d'ouvriers, qui aidèrent aux moines à défricher le lieiij

et h bfttir l'église ; car ils travaillaient de leurs mains et se servaient

eux-mêmes. Le saint se retirait pour la prière sur une montagne vol

sine, nue l'on aonelait noiir ce suiet Mont-l'Évênue. Il revint l'année

suivante, donna aux moines plusieurs instructions sur leur manièrej

de vivre, et les fit convenir de n'user ni de vin ni d'aucune boisson
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forte, mais seulement de petite bière. Il leur donna saint Sturme pour
abbé, nt continua tant qu'il put de les visiter tous les ans. Le mo-
nastère prit le nom de la rivière de Fulde, sur laquelle il était bâti.

On y suivait la règle do saint Benoit, et pour l'observer mieux,
Itîs moines résolurent d'envoyer aux grands monastères pour ap-
prendre leurs usages ; saint Bonifuce chargea saint Sturme de cette

commission. Il partit avec deux frères l'un 747, alla à Rome , visita

is 1(!8 monastères d'Italie, entre autres le Mont-Cassin, et employa
une année entière à ce voyage. A son retour, il forma sa commu-
nauté do Fulde, sur ce qu'il avait appris des observances les plus

parfaites. Le monastère croissait de jour en jour
;
plusieurs s'y don-

naient avec leurs biens, et sa réputation s'étendait do tous côtés aux
monastères éloignés. Saint Sturme eut la consolation d'y voir environ
(piatro cents moines , sans compter les novices et d'autres personnes
moins considérables dont le nombre était très-grand. Le monastère
(lo Fulde, comme tous les autres que fondait saint Boniface, était en
uK^ne temps une école de lettres et de sciences, et nous en verrons
sortir plusieurs saints et savants personnages *.

Pour compléter son œuvre et assurer de plus en plus la conver-
sloiî de l'Allemagne, saint Boniface y fonda aussi des monastères de
filles. En quoi il fut principalement aidé par cette bonne religieuse,

sa parente, que nous lui avons vue écrire de l'Angleterre une si char-
mante lettre. Elle s'appelait Liobguth, plus communément Liobe. En
ancien tudesque, le premier nom veut dire Aimée de Dieu , en grec
l'Iulothée

; le second , Aimée, en grec Philomènc. Dès sa première
jeunesse, sainte Liobe fut consacrée à Dieu et mise dans le monastère
(le Winburn, sous la conduite de l'abbesse Tetta, sœur d'un roi d'An-
{îlcterre. Elle s'appliquait au travail des mains, mais encore plus à la

locture; en sorte qu'elle devint à la fois sainte et savante. Saint Boni-
tace l'ayant donc demandée pour sa consolation et son secours l'ab-

liesse eut bien de la peine à s'en priver. Quand elle fut arrivée en
Allemagne, il résolut de s'en servir pour y former des religieuses

connue il se sc.vait de saint Sturme pour les moines. Il bâtit pour
olle un monastère au lieu nommé Bischofsheim, comme qui dirait
Villo-lÉvéque, et dont une ville du diocèse de Mayence conserve le

nom
; car le monastère ne subsiste plus. Il s'y forma une gr? ide

communauté, d'où furent tirées les abbesses de plusieurs autres mo-
nastères.

Sainte Liobe y donnait l'exemple de toutes les vertus. Elle était

en outre un prodige de connaissances. Instruite dès son anfanre

' AcI. Bsned,, sec. 3, pars î.
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même dans la grammaire, la poétique et les autres arts libéraux,

elle augmentait ce trésor par une étude et une lecture assidues. Elle

isait avec attention les livres de TAncien et du Nouveau Testament,

et s'en imprimait les maximes dans la mémoire. Elle y joignit les

paroles des saints Pères, les décrets des canons et le droit de tout

Tordre ecclésiastique. Elle gardait néanmoins la discrétion en tout.

Comme la règle de saint Benoit permet de faire la méridienne pen-

dant l'été, c'est-à-dire de prendre un peu de sommeil après le dîner,

elle le prenait elle-même et voulait que ses sœurs le prissent. La pri

vation du sommeil, disait-elle, ôte principalement le goût de lire

Mais, soit qu'elle dormit la nuit ou l'après-dinée, elle se faisait tou-

jours lire l'Écriture sainte. De jeunes filles se remplaçaient auprès

de son lit pour cet office. Et, ce qui est merveilleux, dès que l'on

passait quelque chose, elle en faisait la réprimande tout en dormant.

Elle pouvait dire comme l'épouse des cantiques : Je dors, mais mon

cœur veille. La première par l'autorité, la vertu et la science, elle se

regardait néanmoins comme la dernière de toutes. Elle exerç avec

un soin particulier l'hospitalité ; elle lavait elle-même les pieds a

tout le monde, et les servait à table, étant elle-même à jeun. Le dé-

mon ne put endurer l'éclat de tant de vertus.

A la porte du monastère couchait une malheureuse femme,

courbée d'infirmités et demandant l'aumône. Tous les jours on lui

portait à manger de la table de l'abbesse, et les religieuses lui pro

curaient, pour Famour de Dieu, les vêtements et les autres choses

nécessaires. Cette malheureuse, s'étant laissée corrompre à un li-

bertin, fit la malade pour cacher les suites de son crime. Étant ac-

couchée, elle jeta l'erfant, de nuit, dans la rivière qui passait près du

monastère. Le matin, une autre femme, venant puiser de l'eau, trouva

cet enfant mort et remplit tout le village de ses cris , disant que ces

religieuses, vantées comme des saintes, baptisaient ainsi leurs en-

fants et infectaient l'eau de la rivière. Tout le peuple s'amassa, plein

d'indignation, et l'abbesse fit revenir aussitôt une religieuse qui était

absente par sa permission et sui- une demande de ses parents, et qui

protesta devant Dieu de son innocence, le priant de faire connaître

la coupable. L'abbesse assemble les religieuses dans l'oratoire, récite

avec elles tout le psautier, debout, les bras étendus en croix, puis

marche avec elles en procession autour du monastère, trois fois le

jour, à tierce, à sexte et à none. A la troisième fois, toutes étant

réunies à l'église et en présence de tout le peuple, Liobe s'approche

de l'autel, et , debout devant la croix de la procession , elle étendit

les mains vers le ciei et dit avec gémissements et avec larmes : Sei

gneur Jésus-Christ, roi des vierges, amateur de la pureté, Dieu in
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vincible, montrez votre puissance et délivrez-nous de cette infamie

;
car les insultes de ceux qui vous ouiragent retombent sur nougt
Aussitôt la malheureuse pécheresse fut saisie du démon et confessa
son crime devant tout le monde. Le peuple rendit gloire à Dieu par
de grands cris

; les religieuses, justifiées, pleuraient de joie, mais la
coupable demeura possédée le reste de sa vie.

Sainte Liobe fit plusieurs autres miracles. Nous la verrons honorée
des princes et des rois, particulièrement de Charlemagne *. Avec
sainte Liobe était venue d'Angleterre sainte Walpurge, sœur de saint
Willibald, évoque d'Aichstœdt, et de saint Winebald, qui fonda un
double monastère en ce diocèse, dans les bois de Heidenheim^ Il

gouverna celui des hommes sans renoncer aux fonctions de sa vie
apostolique, et donna à sa sœur Walpurge le gouvernement de celui
des filles. .. , , ,.,q .^,,

Il eût été bien à désirer que tous les prêtres de Germanie eussent
la science et la vertu de sainte Liobe ; car il s'en trouvait d'assez
Ignorants. Par exemple, les prêtres Virgile et Sidonius

, qui travail-
laient en Bavière sous la conduite de saint Boniface, écrivirent au
pape Zacharie qu'il s'était trouvé dans cette province un prêtre qui
ne sachant point le latin, baptisait en cette forme : Baptizo te in no-
mine Patria, et Filia, et Spirituasancta, et que Boniface avait jugé
que l'on devait réitérer le baptême ainsi donné. Sur quoi le Pape lui
écrivit qu'il s'étonnait de sa décision, Nous ne pouvons, dit-il, con-
sentir que l'on baptise de nouveau ceux que ce prêtre a baptisés
ainsi par une simple ignorance de la langue, sans introduire aucune
erreur, puisqu'on ne baptise point ceux mêmes qui ont été baptisés
par les hérétiques, pourvu que ce soit au nom de la Trinité a

Vers le même temps, c'est-à-dire l'an 7-45, le prince Carloman
par le conseil de saint Boniface, fit tenir un concile où l'on examina
plusieurs clercs hérétiques séduits par Adalbert et Clément, et où l'on
déposa Gewiieb, évêque de Màyence. Il avait succédé à son père
Gerold, qui, tout évêque qu'il était, portant les armes pour repous-
ser les Saxons, fut blessé à mort dans un combat. Pour le consoler
on lui donna son fils pour successeur, quoiqu'il fût encore laïque et
a la cour. Peu de temp^ après, il suivit lui-même Carloman, qui mar-
chait encore contre les Saxons. Les deux armées étant campées sur
une nvière, l'évéque Gewiieb envoya un valet chez les ennenjjs s'in-
ornier exactement du nom de celui qui avait tué son père: l'ayant
trouve, le domestique le pria de venir parler à son maître. Ils se ren-
contrèrent à cheval au milieu de la rivière, et Gewiieb lui porta un

» VUa S. Liobœ, Act. Bened., sec. 3, pars 2. - ^ Labbe, t. C, p. 1505.
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grand coup d'épée, en disant que c'était pour venger la mort de son
père. Le Saxon tomba mort dans l'eau. L'action de Gewlieb ne fut

blâmée de personne, et il continua de faire les fonctions d'évêque.

Mais saint Boniface le reprit dans le concile, et soutint qu'un homme
coupable d'homicide ne pouvait exercer le sacerdoce. Il ajouta qu'il

l'avait vu de ses propres yeux se divertissant avec des oiseaux et des
chiens, ce qui n'était point permis à un évoque. Gewlieb fut con-
damné par le concile et déposé de l'épiscopat. Il menaça d'abord de
se pourvoir à Rome ; mais ensuite , voyant le jugement du concile

soutenu par l'autorité séculière, il se soumit *.

Cependant saint Boniface eut des persécutions à essuyer, et de la

part des ecclésiastiques, dont il entreprenait de corriger les mœurs, et

de la part des novateurs , dont il combattait l'illusion. Ceux qui s'é-

taient laissé séduire par les prestiges et la sainteté apparente d'A-
dalbert ou Aldebert et de Clément, crièrent de toutes parts à l'injus-

tice contre lui, et s'élevèrent avec insolence contre le jugement du
concile qui avait condamné leurs faux docteurs. Voyant donc le mal
s'accroître par les remèdes qu'il y avait apportés, saint Boniface eut

recours au Saint-Siéjge, et pria le Pape de juger lui-même les deux
novateurs qui trouvaient tant de défenseurs. Il envoya à ce sujet un
député à Rome, et il écrivit à Gemmule, diacre de l'Église romaine,

pour l'engager à poursuivre l'expédition de cette affaire. Il lui en-

voyait en même temps une coupe d'argent et quelques autres pré-

sents.

Le pape saint Zacharie, pour rendre le jugement plus solennel,

convoqua un concile à Rome des évêques d'Italie. Il s'assembla au
palais de Latran, dans la basilique de Théodore. Les évêques et les

prêtres y étant assis, l'Évangile au milieu d'eux , les diacres et les

autres clercs se tenant debout, Georges, notaire régionnaire et no-
meuclateur , dit :

le prêtre Dénéard, envoyé du saint archevêque Boniface, est à

la porte et demande à entrer. On répondit : Qu'il entre! Dénéard,
étant entré, dit au Pape : Monseigneur, votre serviteur monsei-
gneur l'évêque Boniface ayant assemblé, d'après les ordres de Votre
Apostolat, un concile dans le royaume des Francs, et ayant trouvé
deux faux évêques hérétiques et schismatiques, savoir : Aldebert et

Clément, il les a déposés, et, de concert avec les princes des Francs,
il les a fait mettre en prison. Ils demeurent impénitents et conti-
nuent de séduire les peuples. C'est pourquoi je vous présente cette

lettre que monseigneur écrit à Votre Apostolat, afin que vous la fas-

« rU.S.Bonif., 1. 1,c. 37.
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8iez lire dans ie concile. Tiiéo])hanius, notaire et saoellaire, la prit et
en fit la lecture.

Saint Boniface, après avoir dit au Pape qu'il y a près de trente
ans qu II travaille sous les ordres du Saint-Siège, lui marque que,
depuis le concile qu'il a tenu par ses ordres dans le royaume des
Francs, il a eu beaucoup à souffrir de la part des clercs déréglés
et surtout de la part des deux hérétiques en question, et qu'il prie
Je Pape de les condamner lui-môme à la prison , afin que personne
ne puisse plus avoir de commerce avec eux. Car, dit-il, j'ai eu, à
eursu;et, bien des persécutions et des malédictions à essuyer de
la part des peuples. Ils disent, touchant Aldebert, que je leur ai
enlevé un saint apôtre, leur patron et un faiseur de miracles. Votre
Fieté en jugera par ses actions.

Dès sa jeunesse, il chercha à se faire honneur par son hypocrisie.
Il publia qu un ange du Seigneur lui avait apporté des reliques des
extrémités du monde, et que depuis ce temps il obtenait de Dieu
tout ce qu il demandait. Il vint à bout

, par de pareils artifices, de
séduire des femmes chargées de péchés et surtout les gens grossiers
de la campagne, et il trouva des évoques qui l'ordonnèrent pour
de Urgent. La dignité épiscopale lui inspira tant d'orgueil, qu'il
osa s'égaler aux saints apôtres et même s'élever au-dessus d'eux-
car il déclamait contre ceux qui visitaient leurs tombeaux. Il dédia
même des oratoires en son propre nom, planta des croix et érigea
de petites chapelles dans les campagnes et auprès des fontaines, où
il assemblait les peuples qui, au mépris des évéques et des an-
ciennes églises, y accouraient en foule, se disant les uns aux autres •

Les mentes de saint Aldebert nous sauveront. Il a eu l'insolence de
donner de ses ongles et de ses cheveux, pour être honorés et portés
comme des reliques avec celles de saint Pierre. Enfin, pour mettre
le comble à ses crimes, lorsque les peuples venaient se prosterner
a ses pieds pour lui confesser leurs péchés, il leur disait ; Je sais
tous vos péchés, parce que les choses cachées me sont connues : il

n'est pas nécessaire que vous les confessiez. Vos péchés passés vous
sont remis : soyez en repos, et retournez en paix dans vos maisons.
Enfin, tout ce que l'Evangile dit que faisaient les hypocrites, il l'a
muté dans son vêtement, dans sa démarche et dans ses mœurs.
Pour l'autre sectaire

, nommé Clément, il rejette les canons de
^Eglise et les écrits de saint Jérôme, de saint Augustin et de saint
Grégoire, et il prétend, au mépris de ce qu'ont décerné les conciles,
que, quoiau'il ait eu deux enfants â'un é^ntr^,nan^,^ „^..ux_- n x

être eleve a 1 episcopat. Il veut introduire le judaïsme dans l'Église,
et II soutient qu'un chrétien peut, s'il ie veut, épouser la veuve de
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son frère. li attaque la fui des saints Pères, enseignant que Jésus

Christ, lorsqu'il est descendu aux enfers, en a délivré tous ceux qui

y étaient détenus, fidèles ou infidèles. Il avance plusieurs autres

dogmes horriWes et contraires à la foi , touchant la prédestination de
Dieu. Je vous prie donc de demander au duc Carlonian, que, par
son autorité, cet hérétique soit tenu en prison, de peur qu'il ne ré-

pande plus loin l'ivraie de Satan, et qu'une brebis galeuse n'infecte

tout le troupeau. Toile était la lettre de saint Boniface au pape 2a-
charie, laquelle fut iue dans le concile. Après quelques réflexions

sur ce qu'elle contenait, le Pape termina la première session *.

Dans la seconde, le prêtre Dénéard présenta au concile une vie

d'Aldebert, que cet imposteur avait fait composer de son vivant, et

faisait répandre pour s'en faire honneur. Théophanius en fit encore
la lecture. Elle commençait ainsi : Au nom de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, commence la vie du saint et bienheureux serviteur de Dieu,

saint Aldebert, évêque illustre en tout, et donné au monde par un
choix spécial de Dieu. Il naquit de parents simples; mais il fut cou-
ronné par la grâce de Dieu et sanctifié dans le ventre de sa mère

;

car sa mère, étant enceinte de lui; vit comme un veau qui sortait de
son côté droit. Ce veau désignait la grâce qu'Aldebert reçut dans le

sein de sa mère, etc.

On lut le reste de cet écrit fanatique, aussi bien qu'une lettre que
le même séducteur publiait avoir été écrite par Jésus-Christ, et dont
voici le titre. Au nom de Dieu, commence la.lettre de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, Fils de Dieu, laquelle est tombée du ciel h Jérusalem,

et fut trouvée à la porte Éphrem par l'archange Michel. Elle a été

lue et copiée par le prêtre Léora, qui l'a envoyée à la ville Jérémie,

à un autre prêtre nommé^Thalassius ; Thalassius l'a envoyée à la ville

Arabie, à un autre prêtre nommé Léobanius ; Léobanius l'a envoyée

à la ville Vetfavie. Le prêtre Macherius, l'ayant reçue, l'a envoyée au

mont de saint Michel archange ; cet ange l'a portée à Rome, au

tombeau de saint Pierre, où sont placées les clefs du royaume céleste,

et les douze prêtres.qui sont à Rome ont passé trois jours en veilles,

en jeûnes et en prières, etc. De pareilles pièces firent aisément con-

naître la folie de ce visionnaire.

Dans la troisième session, qui fut la dernière, le Pape demanda au

prêtre Dénéard s'il avait encore quelque écrit sacrilège à faire lire

devant le concile. Dénéard répondit : Oui, mon seigneur, j'ai l'o-

raison qu'.^klebert a composée pour son usage. Le notaire Théopha-

nius la lut; elle commençait ainsi : Seigneur, Dieu tout -puissant,
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Père de Notre-Seigneur Jésus-Chrât, Fils de Dieu, t^p^ et oiné09>

1 qui êtes assis sur le septième trône.... je vous invoque. Et ensuite :

Je vous prie et vous invoque, ange Uriel, ange Raguel, ange Tubyel^

ange Michel, ange Inias, ange Tubuas, ange Sabaoc» ange Simielk

Quand on eut achevé de lire cette oraison, le Pape dit : Très-saints

frères, que pensez-vous de cette prière 1 Les évéques et les prôtres

répondirent : Il n'y a d'autre chose à faire des écrits qu'on nous a

lus que de les jeter au feu et d'anathématiser leurs auteurs. Car,

excepté le nom de Michel, ce ne sont pas des noms d-anges, mais de

démons que ce novateur a invoqués dans ces prières. Le pape Za-

charie dit : Votre sainteté a raison de juger que tous les écrits de ce

séducteur méritent le feu. H me parait cependant plus convenable de

les garder pour la confUsion de ces hérétiques. Le concile déposa du

sacerdoce les deux imposteurs Âldebert et Clément, leur ditanathème

I

et à tous ceux qui suivaient leurs erreurs.

Le Pape, en envoyant les actes du cDUcile à saint Boniface, répon-

Idit par une même lettre à trois lettres qu'il en avait reçues. Il le con-

sole des maux qu'une incursion de Saxons et de Frisons avait causés

à la nouvelle chrétienté, et lui conseille d'indiquer un jeûne et des

litanies pour apaiser la colère de Dieu. Il remercie le Seigneur de

l'heureux succès des conciles tenus par l'autorité de Carloman et de

Pépin. Il confirme tout ce,que Bonifacs y a fait, et répond ensuite à

quelques autres articles de ses lettres. Quant à ce que vous nous

avez marqué, dit-il, que les princes des Francs ont choisi pour vous

jim siège métropoUtain,^^ une ville dont le territoire s'étend jusqu'aux

lierres des païens et aux nations germaniques, où vous avez prêché,

jnous avons^ approuvé avec joie ce dessein, parce qu'il vient de Dieu>#

iLe Seigneur rendra inutiles les efforts de quelques faux évoques qui

hachent d'en empêcher l'exécution, et il affermira ce qui a été réglé

jconformément aux saints décrets. Puisque les princes des Francs

jvous ont soutenu en cela de leur protection, je prie le Seigneur de
|les en récompenser *.

>

Comme saint Boniface, quoique revêtu de la qualité d'archevêque

let de légat du Saint-Siège, n'avait pas encore de siège fixe don* il fût

jtitulaire, on avait jeté les yeux sur Cologne pour l'ériger en métro-
Ipole en sa faveur, après la mort de l'évêque Regenfride, Mais on
Ichangea d'avis, comme nous le verrons, et l'on préféra Mayence,
jdont !e siège se trouva vacant par la déposition de celui qui l'occu-

fpait.

ï'i '

I

Labbe, t. 6, p. J516.
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évéque qui déshonorait son ministère par ses débauches, et qui était

né de l'adultère d'un cierc. Mais^il déclare valide la conflt^cration

qn'il a ftiite des autels et le baptême qu'il a administré selon la forme

de l'Église. Sur œ que saint Boniface lui avait mandé, qu'il n'avait

pu obtenir des princes des Francs de faire restituer les biens des

églises et des monastères, mais qu'en dédommagement ils avaient
|

accordé que chaque famille d'esclaves payerait tous les ans une rente

de douze deniers à l'Église, il répond qu'il faut s'en contenter, jus-

qu'à ce que le Seigneur ait donné entièrement la paix à l'Église et à

l'État, exposés aux ravages des Sarrasins, des Frisons et des Saxons.

Zacharie ajoute qu'il écrit aux princes des Francs pour les prier de ne
|

point donner d'églises ou de monastères à ceux qui, ayant été dé-

posés du sacerdoce, ne veulent pas se faire moines, mais s'en vontl

à la cour briguer des bénéfices où ils puissent vivre en laïques et dis-
j

siper les biens ecclésiastiques. C'est qu'on renfermait dans des mo*

nastères les évéques qu'on avait déposés.

Le Pape marque ensuite à saint Boniface qu'il lui envoie la sen-

tence prononcée au concile de Rome contre les deux hérétiques Al-

debert et Clément^ afin qu'il la fasse lire en France, pour détromper
j

ceux que ces imposteurs auraient séduits. Quant à Gewiieb de|

Mayence, qui allait à Rome pour faire casser la sentence de déposi-

tion portée contre lui, Zacharie fait entendre qu'il ne se laissera pasl

surprendre par l'exposé que cet évéque pourra lui faire. Cette lettre
|

est du dernier jour d'octobre 745.

* iGewIieb, qui avait été déposé du siège de Mayence, se fit enfin jus-

1

tice à lui-même, et se soumit à la sentence portée contre lui. Il res-l

titua même à l'Église les biens qu'il retenait, et passa le reste de sesl

jours dans la pénitence. Alors, quoique Zacharie eût déjà envoyé lesj

lettres qu'on lui avait demandées pour l'érection de Cologne en mé-

tropole en faveur de saint Boniface, on jugea que la ville de Mayence 1

convenait mieux, et l'on en écrivit au Pape. En attendant sa réponse,
[

comme le siège était vacant, Carioman fit toujours élire saint Boj

niface.

Vers le même temps, ce saint archevêque fit assembler un nouvcaul

concile, qui est le cinquième et le dernier qu'il ait tenu en qualité dej

légat du Saint-Siège. Il y fit recevoir les canons des quatre premiersl

conciles généraux, et fit souscrire aux évoques une profession de foij

qu'il envoya au Pape. Zacharie en eut une joie sensible. Nous avonsl

reçu, écrit-il à Boniface, l'écrit touchant la foi orthodoxe et runit«|

catholique, que vous nous avez envoyé de concert avec les évêquesl

du royauuie des Fraucs. En ie lisant, nous avons été comblés de lai

pins pure joie, de voir que le Seigneur a daigné les réunir à nous!

à 7&6 de l'ère c
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dans une parfaite unanimité pour lu cùiiMolutiun de l'Église, notre

mèra*.

Le pape écrivit en môme temps aux évôfiue» pour les féliciter de
leur réunion à l'Église romaine. Il leur dit entre autres choses : Vous
m'êtes un grand sujet de joie, mes trèsrchers frères. Votre foi et

votre union avec nous est précieuse et connue de Dieu et des hommes.
Depuis que vous êtes retournés à saint Pierre, le prince des apôtres,
que Dieu vous a donné pour maître, vous ne faites plus, par la

grâce de Dieu, qu'une même société et une môme bergerie. Ces pa-
roles font connaître qu'il y avait eu de la division entre le Pape et

ces évéques
; on n'en sait point le sujet. Peut-être ces prélats ne vou-

lurent-ils pas d'abord reconnaître l'autorité de légat apostolique, dont
saint Boniface était rsvêtu pour toute l'étendue des Gaules. Car Za-
charic parait insister sur cet article. Vous avez en notre place, leur

dit-il, le très-saint archevêque notre frère Boniface, légat du Siège
apostolique; montrez votre constance contre ceux qui ont des senti-

ments contraires '.

Cette lettre est adressée à Reginfride de Rouen, à Raimbert d'A-
miens, à Déodat deBeauvais, à Elisée de Noyon, à Fulcaire de Too-
gres, à David de Spire, à Éthérius de Térouanne, à Treward de Cam-
brai et d'Arras, à Burchard de Wurtzbourg, à Genebaud de Laon, à
Romain de Meaux, à Agilulfe de Cologne, à Heddus de Strasbourg.

Tous ces évêques avaient sans doute souscrit la confession de foi en-
voyée au Pape ; mais l'on ne doit pas croire que tous aient eu quel-
que démêlé avec le Saint-Siège. On ne peut surtout le prétendre de
saint Burchard, ce fidèle disciple de saint Boniface.

Reginfa-ide ou Ragenfroi de Rouen avait succédé à Grimon, et il

était en même temps abbé de Fontenelle. Mais comme il laissait

manquer les moines du nécessaire, ils députèrent à Pépin pour le

conjurer d'avoir pitié d'eux en considération de saint Vandrille, son
parent et leur fondateur. Pépin, touché de leurs justes plaintes, crut
devoir les délivrer de la tyrannie de Ragenfroi, et il leur permit d'é-
lire un autre abbé ». Mais ils prièrent ce prince de leur rendre Vandon,
qui était encore en exil où Charles-Martel l'avait envoyé, ce que Pépin
leur accorda. N )us verrons que Ragenfroi fut aussi mauvais évêque
qu'il était mauvais abbé. Agilulfe de Cologne est honoré comme saint
le 9 de juillet. U succéda dans ce siège à Reginfride, qui assista au
premier concile germanique sous saint Boniface. Elisée de Noyon
tmt ce siège après saint Eutychius, honoré à Noyon le 10 de sep-

' > tt. s.Bonif., 1. 2, c. 7. Conc. galL, t. 1, p. 573. — « Labbe, t. C, p. 1522.— ' Chronic. Fontanell.

I
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tenibre, et le 4 du même mois à Tournai, dont l'évôché était tou-

jours uni à celui de Noyon. Fulcaire de Tongres ou de Liège, où le

siège avait été transféré, succéda à saint Florib ri, honoré le 26 d'a-

vril, fils et successeur de saint Hubert.

Nous n'avons plus les canons qui furent faits dans le concile dont
nous venons de parler. Mais nous avons une lettre de saint Boniface

à Cuthbert, archevêque de Cantorbéri, où il lui fait un détail exact
de œ qui se passa dans un concile qui ne peut être autre que celui

dont il s'agit.

Nous y avons, dit-il, confessé la foi catholique, l'union avec l'É-

glise romaine et la soumission qui lui est due, et que nous avns
promis à saint Pierre et à son vicaire de garder toute notre vie. Nous
avons résolu qu'on t;endrait le concile tous les ans, et que les métro-
politains demanderaient le pallium au Saint-Siège, et suivraient ca-

noniquement tous les préceptes de saint Pierre, afin d'être comptés
au nombre des ouailles qui lui sont confiées. Nous avons tous sous-
crit cette confession de foi, et l'avons envoyée au tombeau de saint

Pierre. Le clergé et le Pontife de Rome l'ont reçue avec joie et nous
en ont félicités. < )

Nous avons ordonné qu'on lira tous les ans dans le concile les

décrets et les canons de l'Église; que le métropolitain qui a le pal-
lium exhortera les autres prélats à remplir leurs devoirs, et s'in-

formera de ceux qui ont du zèle pour le salut du prochain, ou qui
le négligent. Nous avons défendu la chasse avec des chiens dans les

bois, ou avec l'oiseau. Nous avons ordonné que tous les ans en ca-

rême chaque prêtre rendrait compte à son évêque de son ministère;
que l'évêque visiterait tous les ans son diocèse pour donner la con-
firmation, pour enseigner son peuple et pour retrancher les restes de
l'idolâtrie, et nous avons fait défense aux serviteurs de Dieu, c'est-à-

dire aux clercs et aux moines , de porter des habits pompeux, des
sayes et des armes.

Nous avons aussi décerné que, selon les canons, ce sera au mé-
tropolitain à veiller sur les mœurs des évoques qui lui sont soumis,
H les avertir s'ils venaient à négliger le soin de leurs peuples; que
les évêques étant de retour du concile, tiendront un synode avec

leurs prêtres et leurs abbés, pour leur recommander l'observation

des canons du concile; que si l'évêque ne peut corriger quelque
abus dans son diocèse, il en fera son rapport au concile devant l'ar-

chevêque, afin qu'on y remédie. Comme l'Église romaine m'a fait

promettre avec serment, h ninn nvrlinatinn niip sî ip no n/^nvoic

corriger les évêques et les peuples que je verrais s'écarter de la loi

de Dieu, je les dénoncerais au Siège apostolique et au Vicaire de

à 755 de l'ère ch
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saint Pierre, les évoques, si je ne me trompe, doivent pareillement
dénoncer au métropolitain, et celui-ci au Pape, ce qu'ils ne peuvent

I corriger dans leurs diocèses.

Saint Boniface, après avoir ainsi exposé ce qu'il a fait dans le
I

concile, se compare à un pilote qui gouverne un vaisseau pendant
la tempête, et il fait entendre que, malgré tous ses travaux pour
rétablir la discipline dans les églises gallicanes, il en avait jusqu'alors
recueilli assez peu de fruit. Je suis semblable, dit-il encore, à un
chien qui, voyant les voleurs enfoncer et piller la maison de son
maître ne peut qu'aboyer et faire du bruit, parce que personne ne

I

vient à son secours.

Boniface, dans la môme lettre , marque à l'archevêque Cuthbert
qu 11 serait à propos que le concile et les princes d'Angleterre dé-
tendissent aux femmes et aux vierges consacrées à Dieu de faire le
pèlerinage de Rome, comme elles faisaient souvent, parce que ces
voyages étaient un écueil à la pudicité de plusieurs. Il y a, dit-il
peu de villes en Lombardie, en France et en Gaule, où il n'y ait
quelques Anglaises prostituées

; ce qui est un scandale et une honte
pour toute votre église. Il lui parle ensuite contre les laïques, qui
envahissent les biens et le gouvernement des monastères à la place
desabbes et des abbesses; contre le luxe des habits et contre l'i-
vrognerie des évoques anglais, qui, non contents de s'enivrer, fai-

Isaient glo.re d'enivrer les autres , en les contraignant de boire dans
Ide grandes coupes. Ce vice, ajoute-t-il, est particulier aux païens et
la notre nation

;
car les Francs, les Gaulois, les Lombards n'y sont

Ipoint sujets. Enfin, saint Boniface se plaint de la servitude où l'on
Ireduisait les moines en Angleterre en les obligeant de travailler à
Ides ouvrages publics et aux bâtiments que le roi faisait faire : ce qui
|est, dit-il, inouï dans toute autre nation *.

Cette lettre respire d'un bout à l'autre l'esprit des apôtres et des
prophètes

;
esprit d'humilité et de courage, esprit de douceur et de

tforce, qui craint Dieu et non les hommes, mais aime les hommes
•pour Dieu et pour leur salut éternel. C'est dans le même esprit
[ju II écrivit, vers le même temps, à Ethelbalde , roi des Merciens,
fant en son nom de légat apostolique qu'au nom de sept autres
tevêques, dont les plus connus sont: saint Abel de Reims, saint
BurcharddeWurtzbourg, saint Willibald d'Aischstœdt. Il.comrnence
par louer ce roi de ses aumônes et de sa vigueur à réprimer les
violences et à maintenir la justice et la paix dans son royaume. Mais
nous nvnnc onr^ntr. -,..--_ u:-_ -1 1 • . . ....- „.,...„ „pj,^.3 art^v miu uu ui aouieui', ajouie-l-ii, que vous

* Labbe,t. C, p. I5C5.



98 HISTOIRE UNIVEUSELLE [Liv.LIl. -De74l

n'avez jamais épousé de femme légitime, mais que vous vous aban-
donnez à la débauche, même avec des religieuses. Il lui rapporte les

passages de l'Écriture qui marquent l'énormité de ce péché, compté
parmi ceux qui excluent du royaume de Dieu. Dans l'ancienne Saxe,
dit-il ensuite, les païens mêmes punissent l'adultère et la débauche.
Si une fille a déshonoré la maison de son père, ou si une femme a

manqué de fidélité à son mari, quelquefois ils la contraignent à se

pendre elle-même, et, après l'avoir brûlée, ils pendent sur le bûcher
celui qui l'a corrompue; quelquefois ils assemblent une troupe de

femmes qui mènent la coupable par les villafos, et, lui ayant coupé
ses habitsjusqu'à la ceinture, la déchirent en la fouettant et en la

piguant avec des couteaux, jusqu'à ce qu'elles la laissent pour morte.

Il lui représente ensuite de quelle conséquence son exemple est 1

pour ses sujets; que la nation des Anglais était décriée par la dé-

bauche en France et en Italie; qu'en punition de semblables crimes,

Dieu avait abandonné aux Sarrasins l'Espagne, la Provence et la

Bourgogne; que la déba- che attire souvent l'homicide, parce que

les malheureuses qui se sont laissé corrompre détruisent leurs en-

fants pour couvrir leur infamie, et les font périr quant au corps et

quant à l'âme. Il se plaint encore que ce roi, sans respecter les pri-

vilèges des monastères, en usurpe les biens et souffre que les gou-

verneurs imposent aux moines et aux prêtres une servitude plus

grande que sous ses prédécesseurs, entre lesquels il lui rappelle

l'exemple des rois Ceolred et Osred, morts malheureusement en pu-

nition de semblables excès *.

Il accompagna cette lettre de deux autres ; l'une à Egbert, arche-

vêque d'York, successeur de saint Wilfrid le Jeune; l'autre au prêtre!

Herefrid, en qui le roi avait confiance. Il leur marque qu'il n'agit en

cette occasion que par affection pour la patrie, par zèle pour le salut

du roi, et pour exécuter l'ordre du Pontife romain, qui, l'envoyant

prêcher aux peuples de Germanie, lui avait enjoint de travailler à

ramener en bon chemin tous ceux qu'il en trouverait égarés. Il prie!

l'archevêque de lui envoyer quelques ouvrages de Bède, et lui en-

voie de son côté quelques lettres de saint Grégoire qu'il avait reçues

de Rome, et qu'il ne croyait pas qui se trouvassent en Angleterre.

Ces deux lettres étaient accompagnées de quelques petits présents ^.

Les pieux efforts de saint Boniface ne furent point, sans quelque

résultat. L'archevêque Cuthbert de Cantorbéri et le roi des Merciens

Ethelbald profitèrent de ses avis. On le voit par un concile national

d'Angleterre, tenu à Cloveshou, au commencement de septembre 747,

i 755 de l'ère ch
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Notre-Seigneur Jésus-Christ régnant à jamais, comme disent les
actes. Avec 1 archevêque Cuthbert s'y trouvèrent l'évêque de Ro-

j

chester, trois évêques du pays des Merciens, deux de Wessex, un
d Estangle, «n d'Essex un de Sussex, deux des autres provinces.
estaient en tout douze évêques. Il y avait aussi plusieurs prêtres et

I

moindres clercs, et le roi Éthelbald y assistait avec les grands de son

I

royaume L archevêque y présenta deux lettres du pape Zacharie
qu. furent lues et expliquées en langue vulgaire. Elles contenaienî
des avis salutaires à tous les habitants de la Grande-Bretagne, pour
mener une vie plus réglée, avec des menaces d'anathème contre ceux
qui les mépriseraient. I! y a toute apparence qu'on y lut aussi la
lettre de saint Boniface à Cuthbert, puisqu'elle se trouve à la tête je

Les prélats anglais, ayant conféré ensemble et examiné les ho-
mélies de samt Grégoire et les décrets des Pères, formèrent trente

rZ'n?"'."' ^r
'^""^"t ^"è'-^ q"« des avi. généraux aux évêques

Zï'nh"'
"""'"'. '' ^' ^"'^^'^ ^'' ^"^'«""«^ règles. Toutefois,

on
y peut observer quelques particularités. Quoique l'Église n'ao-

r deTÎ
'''" P" '^^"^' '" ''^^^ " -'* mis en ^osses-

L i^
"^"'^ monastères, l'évêque ne doit pas laisser de les

ni f
?''"''''^''' ' '" ^"'"'^ "" ^«"'ï»^"* pas de prêtres. Tous

l'it'n ''"\''7" ^^P''q"^r «« '«ng»e vulgaire le Symbole

?Z n . r'T'!'
'"' P"'"'^^ ^' ^' ^^'^br«*'«" de la messe et de

administration du baptême, et des autres offices ecclésiastiques. Ils
Ihanteront modestement et simplement, suivant l'usage de l'Église

f non comme les poètes du siècle; et ceux qui ne peuvent chanter
mécontenteront de prononcer en lisant. On suivra en tout la règle de
[

l!-g .se romaine, que nous avons par écrit. On suivra donc son mar-
fyrologe pour la célébration des fêtes de toute l'année. On ordonneN particulier la fête de saint Grégoire et celle de saint Augustin, son
Fl-scple le 26 mai. On exhorte à la fréquente communion, nonCu"
lement les moines, mais, entre les laïques, les enfants qui Vivent en-
fcore dans

1 innocence et les personnes âgées qui cessent de pécher,
p exhortant à 1 aumône, le concile blâme l'abus qui commençait à
ntroduire de prétendre, par des aumônes, diminuer ou commuer

pson gré les pémtences canoniques imposées par le prêtre pour
la satisfaction des péchés. On doit faire l'aumône, en ce cas, pour
pugmenter son amendement et apaiser plus vite la colère de Dieu-
piais elle ne dispense pas de faire les prières et les jeûnes canoni-
pement imposés, Drincipalftmnnf nnnnH nn o i^n,,^:^ a »:«__
|a Chair pour remédier aux péchés qu'elle nous a fait commettre.
I condamne aussi ceux qnî prétendaient s'acquitter de leurs pé-

m
lia,'.

iiii
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nitences par d'autres personnes qui jeûnaient et chantaient des

psaumes pour eux. La même chair, dit-il, qui a porté au péché doit

être punie; et, s'il était permis de satisfaire par autrui, les riches se

sauveraient plus aisément que les pauvres, contre la parole expresse

de l'Évangile ^. >

L'archevêque Cuthben envoya aussitôt, par un de ses diacres, les

actes de ce concile, à saint Boniface, qui l'en félicita par une lettre

fort obligeante. Voilà, comme, par leur autorité et leur influence, le
|

pape saint Zacharie et son légat saint Boniface travaillaient à ramener 1

au bien le clergé, les rois et les peuples de l'Angleterre. Ëgbert, arche-

vêque d'York, à qui saint Boniface adressa. sa lettre. pour le roi{

Éthelbald des Merciens, y travaillait de son côtéiMo fî km-
Egbert était frère d'Edbert , roi de Northumbrie. Il avait été mis 1

dès son enfance dans un monastère. Étant avancé en âge , il fit le

pèlerinage de Rome, où il reçut le diaconat. De retour en Angleterre,

il fut mis sur le siège d'York, moins en considération de sa nais-

sance que de son savoir et de sa piété. Il obtint le pallium du pape

saint Grégoire III, avec la dignité d'archevêque. Saint Paulin avait
|

eu la même qualité; mais ses successeurs ne prirent que celle d'évêque.

Avant son ordination, il avait été disciple de saint Bède, et, pendant!

son épiscopat, il continua de se servir de ses conseils. Nous avons

vu, par la lettre que le saint lui écrivit vers l'an 734, quelle était!

leur amitié réciproque. Egbert était le protecteur des savants de sonl

temps; et ce fut pour contribuer au progrès des lettres qu'il formai

une nombreuse bibliothèque à York. Il fit lui-même plusieurs]

écrits, pour seconder le zèle du Pape et de saint Boniface. Le pre-

mier est un recueil, OH extrait des canons, des lettres des Papes etj

des écrits des Pères. Le but était de rappeler son clergé et son peuplel

à l'observation de l'ancienne discipline. Ce recueil contient en toutj

deux cent quarante-cinq extraits, qu'il propose en foyii^e de canon.

Voici ce qui nous y a paru de plus remarquable. Tous les prêtres!

doivent, aux heures compétentes du jour et de la nuit, assembler lej

peuple au son d'un instrument destiné pour les assemblées, célébrerj

en leur présence les divins offices et les instruire des heures et de lai

manière qu'on doit adorer Dieu. Ils recevront des peuples les décimesj

et meitront par écrit les noms de ceux qui en auront donné
;

puisj

ils en feront la distribution en présence de personnes craignantj

Dieu : ils mettront à part la première partie pour l'ornement dej

l'église ; la seconde pour l'usage des pauvres et des étrangers, et la[

troisième pour leur propre subsistance.

* Labbe, t. Cj p. 1672.
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Tous les prêtres iirposeront une pénitence proportionnée aux
crimes qu on leur confessera

; ce qu'ils feront avec beaucoup de soin
et de prudence. Quant aux moribonds, ils leur donneront à tous,
avant la mort, le viatique et la communion du corps de Jésus-Christ
Us oindront aussi les infirmes de l'huile sanctifiée, en accompa-
gnant cette onction de prières. Chaque évêque aura soin, dansL
diocèse que les églises soient bien construites, que tout, soit fait
avec décence, tant par rapport au luminaire qu'à la célébration des
offices; que les fidèles vivent régulièrement chacun selon son état
et que chaque jour le clergé s'assemble pour la récitation de l'office
(iivm en sept heures différentes , savoir : la nuit, à prime à tierce
« sexte, à none, à vêpres et à complies. Quelques-uns mêlaient dJvm avec de l'eau pour l'administration du baptême : c'était alleî
contre

1 institution de ce sacrement, puisque Jésus-Christ n'a pascommande de baptiser avec du vin, mais avec de l'eau. On ne doi
point consacrer d'autels; avec de l'huile sainte, s'ils ne sont de

^

pierres II suffit à un prêtre de dire la messe uneL le jour, pu" que

ItToide^l.,";';'"^
'"'""' '"^ '' ^*^^^^ néanmoir to"

Outre ce recueil, Egbert fif un pénitentiel en quatre livres Jus-
qu a présent, on n'en connaîtque trente-cinq articles, qui sont autant
e pénitences particulières à imposer pour les faut;s'lril ; 's

fait mention. Il regarde non-seulement les clercs, mais aussf leshno-nes et les laïques. Egbert composa un autre ouv a^e />
"
V j\tution ecclésiastique. Il est par demandes et par réponses et contilnf

en tout seize articles. Il fut communiqué àUsierr^vlts^a^^^^^^^
être publié. On demande, danslaneuvième question, s'.^^^^^^^^^^^

on ^.nistère sans l'agrément de l'évêque diocésain. La réponse es

ne st^leïrr^^
'""' aux prêtres,; qui courent parmfLprT-

lll?f f-

de recommandation, d'exercer en aucune manière

h^l::'::^zr i'"^
'^ ''^'^"^ ^^ ^^"^ ™- ^«'^ p

'"

Vu d'r f'1' *'' '^"'"^ nécessaires, pourvu qu'on use enversPux d une grande discrétion.

ïa^fémon^dn' ^'«^^'^f^'ï»^. egbert un pontifical, où se trouve

onrf nn ,
'""'^ ^'' '^"' ^•'^•"* G"d«s "0"s apprend que

E Pn
'

u T'^"'"'
^" '^P*'^""^ «'^*^'^ n«"S apprennent que

e cetTH
'
'l

^'^''"^" P^'* '' ''''' '' ^'«rd-^««n des rois? et|ue ce tut d après ses rubriques qu'iî bénit et sacra Aidan. roi H.«

tZ;»?'"" 'f
A"g'«-Saxons, la cérémonie du couronnement

pmençait par le serment. C'était une espèce de patte entre le
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monarque et le peuple, que l'évêque ratifiait par sa bénédiction en sa

qualité de représentant de Dieu. Je promets, disait le roi, au nom

de la très-sainte Trinité, premièrement, que l'Église de Dieu et tout

le peuple chrétien jouiront d'une véritable paix sous mon gouver-

nement; secondement, que je réprimerai toute espèce de rapine et

d'injustice dans les hommes de toute condition ;
troisièmement, que

dans tous les jugements Ij'ordonnerai que l'équité soit unie à la mi-

séricorde, afin que le Diou très-bon et très-miséricordieux puisse

nous pardo ; '"-us par sa miséricorde éternelle. Amen 1 On lisait

un passage cl ngile, on récitait trois oraisons pour implorer la

bénédiction de liien, et les évêques versaient l'huile sainte sur la

tête du roi. L'onction étant finie, les principaux seigneurs s'appro-

chaient, et, conjointement avec les évéquès, lui plaçaient le sceptre
j

dans la main. L'archevêque disait : Bénis ce prince, ô Seigneur, toi qui

gouvernes les royaumes de tous les rois ! Puisse-t-ii t'être toujours
i

soumis avec crainte! puisse-t-il te servir! puisse son règne être pai-

sible! puisse-t-il être victorieux sans répandre le sang! puisse-t-il

vivre magnanime au milieu des nations! puisse-t-il se distinguer

par l'équité de ses jugements! puisse-t-il réclamer tes conseils et

apprendre de toi à diriger les rênes de l'empire, afin que sa vie soit

une vie de prospérité, et qu'il puisse jouir ensuite de la félicité éter-

nelle. Amen! A la fin, le peuple s'écriait trois fois : Vive le roi à

jamais! Amen, amen, amen! On permettait alors aux assistants de

l'embrasser sur son trône. La cérémonie se terminait par cettel

prière : Dieu î auteur de l'éternité, chef de la milice céleste et|

vainqueur de tous tes ennemis, bénis ce serviteur qui s'incline hum-

blement devant toi ! répands ta grâce sur lui, conserve-le avec lai

santé et le bonheur dans les fonctions auxquelles il est appelé; etl

partout , et en toutes choses où il implorera ton assistance, sois-luil

favorable, Seigneur, protège et défends-le par le Christ, Notre-I

Seigneur. Amen! Le but et le sens de cette solennité, c'est de rendrel

les rois humbles envers Dieu, humains envers leurs peuples, vigi-

lants et courageux à les défendre *.

On en voyait de tels en Espagne. Aussi les chrétiens s'y relevaient-

ils peu à peu. Le roi Pelage étant mort l'an 737, son fils Fafila lui!

succéda ; mais il mourut deux ans api < sans laisser d'enfants. Il eut!

pour successeur Alphonse, mari de sa sœur Ermesinde, et filsdel

Pierre, duc de Cantabrie, descendant du roi Reccarède. Le roi Al-p

phonse, surnommé le Catholique, gagna plusieurs victoires sur le

1 Lingard, Antiquités de l'Eglise anglo-saxonne, p. §83. Concil. magn. Bri-j

fan., t. 1.
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Arabes
,
affaiblis par les pertes qu'ils avaient essuyées en France, et

il leur enleva plusieurs villes. On en compte jusqu'à trente et une •

les principales sont: Lugo, Tuy, Portugal, Brague, métropole dé
Lusitanie, Salanîanq|ue

, Zamora , Avila, Ségovie, Astorga, Léon. 11

tua tous les Arabes qui les habitaient, et emmena avec lui tous les
chrétiens en Asturie

; en sorte que ces villes demeuraient désertes.
Mais il en repeupla quelques autres, du nombre desquelles était
Burgos. Il repeupla aussi Lugo en Galice, et y établit un évêque
nommé Odoaire, qui rebâtit l'église et la ville , et cultiva les terres
des environs. Le roi Alphonse bâtit de nouveau ou répara plusieurs
églises, et régna glorieusement pendant dix-huit ans. C'est de lui
que descendent les rois qui régnèrent sur les Espagnols pendant bien
des siècles. Il mourut l'an 757, laissant poursuccesseurson fils Froïla.
Alphonse et son épouse furent enterrés au monastère de Sainte-

I

Marie, près de Cangas.

Plusieurs monastères subsistaient encore en Espagne, môme sous
la domination des Arabes. On le voit, entre autres, parla sauvegarde
que deux capitaines de cette nation accordèrent, l'an 734, aux habi-
tants de Conimbre et des environs. Cet acte porte que les chrétiens
payeront le double des Arabes : chaque église, vingt livres pesant
d'argent

;
les monastères, cinquante ; les cathédrales, cent. Les chré-

tiens auront un comte de leur nation à Conimbre, et un autre à
Goadatha ou Agueda, pour leur rendre la justice; mais ils ne pour-
ront faire mourir les coupables sans l'ordre de l'alcaïde ou de l'al-

Iguazil arabe, qui confirmera leurjugement. Ces comtes mettront des
Ijuges dans les petits lieux. Si un Chrétien tue un Arabe ou lui fait in-
Ijure, il sera jugé par l'alguazil ou l'alcaïde, selon la loi des Arabes.
jSiun Chrétien abuse d'une fille arabe, il se fera Musulman et l'é-
jpousera

;
sinon, il sera mis à mort. S'il abuse d'une femme mariée

Ion le fera mourir. Si un Chrétien entre dans une mosquée ou parlé
Imal de Mahomet, il se fera Musulman, ou sera mis à mort. Les évô-
Iques des Chrétiens ne maudiront point les rois musulmans, sous peine
Ide mort. Les prêtres ne diront leurs messes qu'à portes fermées,
Isous peine de dix livres d'amende. Les monastères seront en paix
len payant les cinquante livres. Le monastère de Lorban ne payera
Irien, dit l'auteur de la sauvegarde, parce que ses moines me montrent
Ide bonne foi le gibier, et qu'ils reçoivent bien les Musulmans. Ils
jposséderont leurs biens en paix, viendront à Conimbre en toute li-
Iberté, et ne payeront rien de ce qu'ils achèteront ou vendront, à la

Charge de ne point sortir de nos terres sans congé. Cette pièce peut
préjuger de la manière dont les Chrétiens vivaient, sous la puis-
jsance des Arabes, dans le reste de l'Espagne. Leur état dépendait

XI.



fi!

S4 mSTOlite UNIVERSKLLE [LIT. LU. — De 741

des dispositions variiAles non-seulement des roi», oMît encore des

mi||tetrots particuliers *.

tkt Tannée 747, tes peuples chrétiens timt un illustré «temple de

piété; ear e»eette année-là môme le prince Garloman qmtta le monde.
Il «vatt donné de grandes preuves de sa valeur par les victoires qu'il

avak remportées sur les Allemands, les Bavarois et les Saxons; mais

il «n'avait encore phis donné de sa piété et de son amour pour la re-

liglo« en protégeant saint Boniface, en faisant tenir plusieurs conciles

et en répandant ses libéralités sur lés lieux saints. Enfin, se voyant

véttf>, il renonça au monde, tant par le désir du ciel que par te fegret

d'«^ir fait tàer ttVie grande multitude d'Allemands rebelles en 746.

Il séreUlra donc fMtiiéc^ suiviante, septième de son règne, laissant à

son frère Pépin ses États, c^estnà-dire la FVanoe orientale, avec la tu-

telte de'son fils Dn»gKMAv n* ^^aa i

Carloman prit le chemin de Rome, et passa premièrement au n«o-'

naM^e4eSAinf^€«l, fondé depuis vingtnseptans atr lieu de !a retraite

et de laséprilturede o^ sMnt. Il y avait une église servie par quelques

clercs, et le» miracles qui s'y faisaient y attiraient un grand concours

de peuplé'eC beaurooufp d'offrandes. On y donna mémo des terres.

Bfois WaMraiAh, seîgnettr du lieu, voyant que ton abusait de ce revenu,

et qu'il pouvait suflli*e à tn)é communauté de moines, demanda à

Victor, eémte de Gbire,^ saint prêtre nommé Othmar, quMl avait

dans sa maiëofi, 6t lui donna cette église avec ses dépendances. Pour
mibc^ a(fféiMili< ronvragig, Watdram aHa trou\<e¥ Gharles^Martel, et

lui oédft U propriété dé> fermitage dé S&int-6al', le priant d'y éUblir

Otbmai^. Le priïice acCord)a la demande etordonnad'y fonder im mo-
nastère. Tels fbrent les commencements de la femeuse abbaye de

S^nt-6al, qui devint une des plus célèbres écotes de l'Allemagne. On

en rapporte là fbfidation à l'an 120. Garlomttn y alla donc faire ses

prières, et écrivit à^n fi^èrePépin de feire, à sa considération, quelque
j

d(Mnation à ce monastère, puisqu'il ré pouvait plus le faire kii-^méme,

ayant tout quitté. Pépin exécuta les désirs d(e son fifèré.

Caribmancontinua son voyage, et, étant arrivé àRomeavecquelques-

uns de ses piUs fidèles serviteurs, il offrit à saint Pierre plusieurs
j

dons, entrée autres un grand arc d'argent pesant soixtuite^dix livres.

Il s'offrit lui-même au saint apôtre et reçut rbabit monastique de la 1

maân du saint pape Zacharie. Ensuite il se retiram mont Soracte, et
|

y bâtitun monastèreen l'honneur du pape saint Silvestre; car on di-

sait que ce sahit Pape s'y était caché pour fuir la persécution. Car-

loman demeura quelques années en ce monastère; mais les nobles
|

à 76S de l'ère c
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d'entre les Francs qui venaient à Rome aequHtâr tewg vceux se
<îBoyaient obligés de venin en pasMut saluer un (irince qui avait été
leur maître. Pour éviter ces viaitea ek ces honneura, Cartonan réae*
lut, par !e conseil|u Pape, de se retirer secrètement au Mont^^aMia.
Il ne prit avec lui P'un de ses confidents, et, sans se faire oonnaltrej
il alla se présenter à la porte de ce célèbre monastère., L'abbé, qui
étaii encore sainfcPétnonax, étant venu lui parler^ il ae prosterna à ses
piedsi et, confessant qu'il était homicide et coupable de» plus grands
crimes, il demanda en grâce qu'il lui fût permis d'en faire pénitence
en ce lieu. Pétronax lui demanda son pays. Il lui dit qu'il était de la
nation des; Francs, et qu'il, s'était exUé volontairement de son pays
dans la crainte de perdre la patrie céleste. I! fut reçu, avec son com-
pagnon au nombre des novices, et, après un an d'épreuves, ils firent
leur profession,«ek)nla,rêgledesaintBenolt, entre les mainsde l'abbé
Optât, succeasenr de Pétronan, qui av^it rétabli ce- monastère.
Carloman, qui ne s'éUit pasfait oonnaltne, ne oherohait à se dis-

tinguer que par sa ferveur et ioa humilité. Son jour étant venu de
serviràlacuiaine, selon lajfègle,ilii'^uittaavee,plaiair de oethumble
emploi; mais U «îen acquittât fiirtÉial. là eoisinier^ loi voyant gftter
les metsqull prépftraitv»'eBi|iûrta.contreJuiju8q»'à,l«i donner un
soufflet; à quoj iitépoadit seutemc^t

: Que li^ Seigneur et GarJoman
vous le pardènneotrie^cuisinierJte ^îNippaune setonçle fois, et il fit

]amémerépopfle;jii»i6Sonicooipagnon^rayantvu,maHraiteriune troi-
sième fois paB'cebnataHrpeBdit patience,: et^,pi»i^t un pilon qu?il
trouva SOUS sa main, ikm déchargea un grand icoup au cuisinier en
disant

: Méchant servitew» que ni k Seigneur ni Carlomanue te le
pardonnentU ,[> hca; .( m^y^. ^rmU f ^u.. fmt> t^Nou 1».v.
Labbéen fi*un!c?|mft^raoineétïW«er,iethii demanda, en pré-

sence de tou<«h oomiPunauté, pourquoi il avait cxçé fcapper un of-
iicier du mçpaetèwî. liiîépondit : C'est que jeil'ai vu traiter le plus

I

indignement la personneJa plus diatinguée par sa noblesse et par sa
vertu que je connaisse au, mond^,.On le fit expliquer, Il dit en raoK-
trant son maMre s Çehii ,que vous voyez, c'es* Carloman, autrefois
prince des «ranes, qm l'amour, de Jésus-Christ a f^t renoncer à la
gloire et au royaume du monde, ies moines, étoû|iés„se jetèrent aus-
sitôt aux pieds de Cajfloman pour lui demander pardon»; mai$ il se
prosterna lui-ménie dev#ii* eux, tâchant de leur persuader qu'il n'é-
tait pas ce que son compagnon di&ait, mais seulement un pécheur et
un homicide, Il fut reçouau malgré lui, et les innocents artifices de

I

!?" 'f™''**^f
<«nère»t««^ nouvel éclat à sa vertu. Il se disait homi-

rKK-i"/^'"^
"" ^^"^ **" " *^^" ^*'*'^^ *^*"^ *®*^* deguerrfts. Rcginon,

abbé de Prum, et d'anciennes annales rapportent ce fait. Cependant

I
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quelques critiques modernes le révoquent en doute, sous prétexte

qu'il n'est pas probable qu'un si grand prince ait pu être longtemps

inconnu ; mais peut-être fut-il traité de la sorte peu de jours après

3on arrivée au Mont-Cassin. ^
Quoi qu'il en soit, Carloman continua de vivre comme un humble

religieux, et l'abbé Optât, pour satisfaire son humilité, l'occupa aux

ministères les plus abjects, comme à cultiver le jardin et a garder les

brebis et les oies. Dans ce modeste exercice, il savait mettre à profit

ce qu'il lui arrivait, pour s'humilier et se confondre. Un jour, n'ayant

pu empêcher un loup de lui enlever une oie, il s'écria : Voilà cepen-

dant, Seigneur, celui à qui vous aviez confié un royaume ! Comment
aurais-jepu gouverner et défendre mes peuples, moi qui n'ai pu con-

duire et garantir de vils animaux *?

Peu de temps après Carloman, un roi des Lombards, se retira pa-

reillement au llfont-Cassin. Liutprand étant mort l'an 744, son neveu

Hildebrand lui succéda ; mais il ne régna que neuf ou dix mois. Les

seigneurs lombards, auxquels il s'était rendu odieux, le déposèrent

et élurent à sa place Ratchis, duc de Frioul. Le nouveau roi montra

d'abord des inclinations pacifiques. Il confirma le traité que Liutprand

avait fait pour vingt ans avec les Romains. Mais bientôt il résolut de

s'emparer de la Pentapole, et assiégea vigoureusement Pérouse. Aus-

sitôt le saint pape Zacharie sortit de Rome, avec les principaux du

clergé et du peuple, et alla trouver le roi dans son camp. Il fit tant,

par ses présents et par ses prières, qu'il lui persuada de lever le siège.

Il fit môme plus : il lui inspira tellement l'amour des choses spiri-

tuelles, que/ peu de jours après, Ratchis renonça à la dignité royale,

qu'il avait portée cinq ans et demi depuis la mort de Liutprand. Il

vint à Bome, reçut l'habit monastique de la main du pape Zacharie,

et seretiraauMont-Cassin, où il finit ses jours. On y montrait encore,

trois cents ans après, une vigne qui portait son nom, et que l'on di-

sait qu'il avait plantée et cultivée de ses mains. Sa femmjTasia et sa

fille Ratrude s'étant retirées avec lui, bâtirent dans le voisinage, par

la permission de l'abbé Pétronax, un monastèrede filles au lieu nommé
Plombarioles, où elles donnèrent de grands biens et où elles passèrent

le reste de leur vie dans une grande régularité. La retraite de Ratchis

arriva l'an 749, et il eut pour successeur, dans le royaume des Lom-

bards, son frère Astolfe. Gisulfe, duc de Bénévent, neveu de Liut-

prand, fat si édifié de la piété des moines, qu'il donna au monastère

tout le territoire d'alentour, et sa femme, r.ommée Scauniperge, chan-

gea un temple d'idoles qui était sur le mont Cassin en une église en

ï Begino. Annal, met. et Massiae.
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l'honneur de saint Pserre, où elle mit des images et tout ce qui éiait
nécessaire pour te service divin «. L'abbé Pétronax mourut vers l'an
7f)0, après avoir gouverné ce morc^tère trente-deux ans. Il en fut le
sixième abbé depqjs saint Benoit, et eut pour successeur Optât.
Cependant le prince Pépin, du consentement des évôquea, des ab-

bés et des seigneurs, avait envoyé à Rome le prêtre Ardobane, pour
consulter le pape Zacharie sur plusieurs points de discipline, qui se
rapportaient à trois chefs principaux : l'ordre épiscopal, la pénitence
des homicides et les conjon^'tions illicites.

Le Pape répondit à cette consultation par une lettre dont l'inscrip-
tion est cbnçueen ces termes : Au très-excellent et très-chrétien sei-
gneur Pépin, maire du palais, et à nos bien-aimés frères, tous les
évoques, abbés et seigneurs qui sont dans le pays des Francs. J'ai une
très-grande joie en Notre-Seigneur, teur dit-il, en apprenant, par la
relation de notre bien-aimé fils Pépin, la bonne conduite devons tous
et les saintes dispositions avec lesquelles vous travaillez de concert à
entretenir comme il convient les églises situées dans vos provinces,
et à maintenir la conduite régulière des évoques, des prêtres et des
abbés. Le Pape exhorte ensuite les clercs et les moines à ne combattre
contre les ennemis de la patrie que par leurs prières, à l'exempte de
Moïse, et à laisser aux princes séculiers et aux autres laïques le soin
de faire la guerre. Après quoi il ajoute : Comme notre très-cher fils

Pépin nous a demandé par votre avis des réponses sur les questions
qu'il nous a proposées, nous avons marqué au bas de chaque article
ee que nous avons reçu de la tradition des Pères, ce que tes canons
ont statué, et ce que nous-mêmes, avec l'inspirationde Dteu, avons pu
décerner par l'autorité apostolique. Suivent vingt-sept articles, où te
Pape ne fait généralement que rapp^ter tes anciens canons •.

Zacharie, en envoyant sa réponse au prince, écrivit à saint Boni-
face, et le chargea de faire assembler un concile pour y publier ces
articles, et d'y examiner de nouveau Aldebert, Clément et un nommé
Godolsatius, déposés de l'épiscopat, afin que s'ils paraissaient venir à
résipiscence, on pût, avec l'agrément du prince, user envers eux de
i indulgence que permettent les canons. Au cas qu'ils demeurent opi-
niâtres et continuent de soutenir qu'ils ne sont pas coupables, te Pape
souhaite qu'on lesluienvote à Rome avec deux ou trois prêtres d'une
prudence consommée, afin qu'il puisse discuter à fond leur cause. On
ne sait qui était ce Godolsace, ni quelte fut la suite de l'affaire de ces
imposteurs » La lettre du Pape est datée du 5 janvier 747 ou 748.
l'epm fil assembler, cette même année 748, un concite à Duren, entre

Anasl. In Zaeh. - t Labbe, 1. 6, p. 1506. - » Ibid. p. 1614.
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Cologne et AïK-tla-Chapeile, pour ttavailler aa rétobiiMenient des

^liset ruinées, à 'la révèion des éanses des pauvres, dm veuves et

•dM orphelins, et à lavéparatioo de tous les torts qui pouvaient avoir

été faits. C'est tout eeque l'hi^Mre novs apprend de ce concile. On a

oepMidant lieu de croire que les articles dont nous venons de parler

y furent pdMIés et acceptés par les évéques, suivant l'intention du
Pape.

Saint Boniface eut alcHrs à essuyer des contradictions très-pénibles,

qui lui tirent souhaiter d'abdiquer l'épiscopat, et que le Pape nom-
mât un autre légat dans les Gaules, pour y présider aux conciles. Les

deux missionnaires, VirgiloetSidoine, d(»nt nous avons parlé, furent

ceux quiexert3èrent le plus sa patience. Il écrivit contre eux et contre

quelques autres une lettre au Pape, dont saint Burcbard fut porteur.

Il s'y plaignait que Virgile s'e^orçait de le mettre mal dans l'esprit 1

d'Odilon, duc de Bavière
; qu'il débitait des propositions erroné» -.11

joignit à cette lettre quelques questions touchant l'administration du

baptême, sur lesquelles il prie le Pape de l'éclaircir. Il lui envoya en
|

même temps un volume qu'il avait composé sur l'unité de la foi ca-

tholique, et qui était adressé à tous les évoques, et il le pria de nom-
mer un autre légat à sa place. Par une autre lettre, saint Bonifac«j

faisait connaître au Pape que les Francs n'ayant pas persé\ ré dans

le dessein d'ériger Cologne en métropole, il occupait le siège de

Mayence , mais qu'il priait le Pape de lui permettre d'établir uni

autre évéque en sa> place, s'il trouvait quelqu'un qui en fût digne.

» Zacharie, dans sa réponse, l'exhorte d'abord à combattre avec uni

nouveau courage pour la foi orthodoxe. Ensuite, répondant aux!

questions proposées sur le baptême, il déclaré, selon ce qui en avait!

été réglé dans uneoncile d'Angleterre, que quiconque n'avait pas étél

baptisé par l^invocation des trois personnes de la Trinité n'a pas recul

le baptême, quelque saint que filit le ministre; raaisaussi que, quoi-

que le ministre fût hérétique et coupable de toutes sortes de crimes,!

le baptême est valide s'il a proféré les paroles marquées dans l'É-l

vangile. Il approuve que sakitBoniface ait liait baptiser, dans le doute,!

ceux qui l'avaient déjà été par des prêtres sacrilèges
j qui immolaient 1

des taureaux et «les boues aux faux-dieux, parce que ces prêtres
j

étant morts, on ne pouvait savoir, s'ils avaient baptisé au nom de$|

trois personnes de la Trinité; et il veut qu'il eu agisse ainsi lors-

que, après une exacte recherche, il ne pourra s'assuiier si le baptême a

été coitféré au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit: ce que[

Grégoirelll avait déjà décidé, comme le marque Zacbarie.

Saint Boniface avait trouvé dans le cours de ses missions un sTSint'

nombre de foux prêtres et de faux évéques, qui n'avaient jamais été

à 1&6 de r«r<i 4
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ordonn^ par do» pt^aM cfttbolMiues. C'étMat la pk^»ÉL ée^md»-
ves fHgitifii, qui^pourmieut se déguiser, preoaieat la (oosuraèt se
traiisformaieot e» ministres du Seigneur, assenib^t ,les peuples
daos les cabanes des paysans, où iU pussent caclier leur igooffaooe et
leurs inCteies débauches. Dans l'administration du baptême, ils ne
faisaient point faire les renonciations ordinaires, et n'enseignaientpas
l«s premiers principes de la créance chrétienne, qu'ils ignoraient.
Le Pape recommande à saint Bouifaoe de sévir contre ces ministres
de Satan, et de les faire enfermer dans des monastères, pour y mre
en pénitence. 11 parle nommément contre un prêtre écossais, nommé
Samson, qui enseignait que l'imposition desnminsde l'évêqne pou-
vait tenir lieu de baptême, et il ordonne de le ciiasser de l'Église.
Le Pape tgoute : Nous avons vu le livre que vous avee composé sur

l'unité de la foi catholique et sur ladoctrine évangélique, et que vous
avez adressé à tous les évéques, les prêtres et les diacres ; sacbei que
nous en avons été trèsrsatisfait. C'est la grâce du Saint-Esprit qui vous
a porté à composer cet ouvrage. Vous nous avez prié pur une autre
lettre d'envoyer un évêque en votre place pour tenir les conciles en
France et en Gaule. Mais, tandis que

, par la grâce de Dieu , vous vi-
vrez, il n'est pas nécessaire que nous fassions ce changement. Mous
avons aussi reçu avec une sensible joie la profession de la foi et^e
l'unité catholique que vous nous avez envoyée conjointement avec
nos très-chers frères les évoques des Francs, et nous avons rendu
mille actions de grâces au Dieu tout-puissant, de ce qu'il a daigné
les rappeler à nous et donner cette consolation à l'JÈglise, leur mère
spirituelle. Saluez-les tous de uotue part par le baiser de paix. Nous
leur avons écrit des lettres apostoliques pour les en féliciter. Ou a vu
plus haut le précis de ces lettres du Pape aux évoques de France,:
Touchant Virgile et Sidoine, dont Bonifece s'étajt plaint, le Pape

lui marque qu'U leur a écrit des lettres menaçantes, et qu'il,mande
au duc Qdilon de les lui envoyer h ftonoe, si cela est nécessaire.
Quant à la perverse doctrine de Virgile, qui a parlé .çontr^^iPiep et

contre son âme, sîil est convaincu dans un concile d-wse^gnerjqu'il

y a un autre nwnde^t d!autresbç(mmes,sowslaterre,,un autresf^leil
et une autrft lu»e> ,cfc«ss<wh-ierde l'Églipe et privQZT.|e,d»| sacerdoce.
Telles sont lea pairo^sdn pape,?^»fibarie, tlesif^^^les qMl npus.app^en-
oent

,
cette accusation^ i$vr oes vagues indices, uniauteur {urotestant,

copié par ses confrèreg, a fqi^é toute une historiette, savqir ; .que
Bonifaoe, archevêque de ^^ay€|nce et légat du pape 2;acbarie;,,dai^a le

huitième siècle, idédara hérétique un éy$que /de ce
, temps npBflné

ViffilA nil Vil>crîlo noiip av/\ii> ne^ cmitonSn n..>:i .. « <1»- «„i: 1^- /\_

dans les paroles du pape Zacharie, les seules qi^i npHS app^en^ent la
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chose, il n'est pas question d'un évéque, mais d'un prôtre ; Boniface

ne le déclare pas hérétique, il l'accuse seulement d'enseigner une
doctrine erronée ; cette doctrine, telle que le Pape la comprenait, ne

consistait point à dire simplement qu'il y a des antipodes, mais qu'il
|

y a dans un autre monde d'autres hommes, c'est-à-dire des hommes
d'une espèce différente de la nôtre, et qui ne sont pas, comme nous,

enfants d'Adam ; un autre soleil et une autre lune que ceux qui nous
j

éclairent. Un tel paradoxe est certaiîiement contraire à l'Ecriture
|

sainte. Que telle fut l'opinion du prêtre Virgile, rien ne le prouve:
on voit seulement qu'il en était accusé

,
probablement sur des bruits

1

vagues, puisque le Pape ordonne de l'examiner en concile. On ignore

également quelles furent les suites de cette aflFaire, ni même si elle en
|

eut. Si ce prêtre Virgile est le saint évêque de Saitzbourg de ce nom,
comme on le croit communément, on doit juger qu'il se sera disculpé 1

sans peine des accusations auxquelles saint Boniface avait peut-être

ajouté foi trop aisément. Pour Sidoine, qui est probablement celui

qui devint dans la suite évéque de Constance, il justifia assez par sa|

mauvaise conduite les reproches que saint Boniface lui fait.

Le pape Zacharie connaissait trop le zèle et le mérite de saint Bo-I

niface pour lui permettre de quitter, comme il le demandait, le

siège de Mayence et la légation du Saint-Siège. Il l'exhorte, dans|

la même lettre, avec une tendresse paternelle, à continuer ses fonc-

tions. Mon bien-aimé, lui dit-îi, vous êtes encore légat et envoyé dul

Siège apostolique, comme vous l'avez été. Le zèle pour le salut des

âmes nous porte à conseiller à votre sainteté de ne jamais quitter le I

siège de Mayence. Si cependant vous trouviez un homme digne del

vous succéder, vous l'ordonnerez évêque, afin qu'il serve rÉglisel

dans le ministère qui vous a été confié. Nous prions Notre-Seigneurl

et Rédempteur, par l'intercession de Marie, sa sainte mère, toujoursl

vierge et notre Dame, et par celle des saints apôtres Pierre et Paul,[

de vous conserver en parfaite santé. Priez pour nous. La lettre est du|

premier de mai 748 *.

Par une autre lettre, le Pape marque qu'il érige la ville de Mayence!

en métropole, à la prière des Francs et en considération des travaui
j

de saint Boniface, qui, depuis vingt-cinq ans qu'il est évêque, n'ai

cessé de s'employer infatigablement à l'œuvre du Seigneur. Nous!

ordonnons, lui dit-il, par l'autorité du bienheureux apôtre Pierre,!

que la susdite église de Mayence soit à perpétuité métropole, pour|

vous et pour vos successeurs
;
qu'elle ait sous elle cinq villes, savoir;

Tongres, Coloi^ne, Worms, Spire et Utrecht, et toutes les autres de lai

à 75& de l'ère el

«Labbe, t. «, ..%»r. iç, p. i&i8.
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Germanie que vous avez converties à la foi. Cette lettre est du 3 de
novembre*.

Saint Boniface, animé par les lettres du Pape, continua à s'ac-

quitter avec zèle des fonctions de son ministère ; mais il n'était pas

sans scrupule sur la manière dont il s'y comportait. Pour se rassurer,

il consulta son oracle ordinaire, c'est-à-dire le Saint-Siège. Il envoya,

vers l'an 750, le prêtre Lui, son disciple, au pape Zacharie, avec une
lettre où il lui dit : Je prie instamment Votre Sainteté et Votre Piété

paternelle de recevoir avec bonté le porteur de cette lettre, nommé
Lui, qui est un prêtre de mon clergé. Il a des affaires secrètes à com-
muniquer de ma part à Votre Piété seule, tant de vive voix que par
éorit. Puisse-t-il, pour la consolation de ma vieillesse, me rapporter

les réponses que Votre Paternité y fera par l'autorité de saint Pierre !

Zacharie, en répondant à saint Boniface, le rassure sur la crainte

d'avoir offensé le Seigneur par ses relations purement civiles avec

quelques mauvais évêques de France, puisque le bien de l'Église l'y

avait obligé, et qu'il n'avait pas consenti à leur iniquité. De ce nombre
était Milon, usurpateur des églises de Reims et de Trêves. Le Pape
exhorte saint Boniface à ne cesser de travailler à sa correction et à

celle de ses pareils. Il ajoute : Pour ce qui est des évêques des Francs

qui n'ont pas demandé le pallium, comme ils l'avaient promis, s'ils le

font, ils mériteront d'être loués ; s'ils ne le font pas, c'est leur affaire.

Pour nous, ce que nous avons gratuitement reçu, nous le donnons
gratuitement. Ce que le Pape dit pour démentir un bruit répandu
en France, qu'il fallait donner un prix pour les pallium : de quoi il

s'était défendu, dans une lettre précédente, comme d'une chose sou-

verainement injurieuse.

Zacharie répond ensuite aux questions suivantes, que saint Boni-
face lui avait proposées dans un écrit séparé, dont Lui était porteur.

11 demandait s'il était periiJs de manger des geais, des corneilles et

ocs cigognes. Zacharie répond qu'on doit bannir ces oiseaux de la

table des chrétiens, et encore plus la chair de castor, de lièvre et de
cheval sauvage. Cette décision est fondée sur ce que le lièvre est mis
dans l'ancienne loi parmi les animaux immondes. Car, quoique les

Chrétiens sussentque ces observances légales ne les obligeaient plus,
ils avaient toujours quelque aversion pour ces viandes. C'est pour-
quoi saint Boniface demanda aussi s'il était permis de manger du
lard cru, et après combien de temps on devait le manger. Le Pape
répond que les Pères n'ont rien marqué là-dessus, mais qu'il lui con-
Sedle de n'en nas manfffiP nui n'ait Ma Aoaaôr\ià rkan 1q £i\màa . mio ci

' Labbe, t. 6, epi$t. 18, p. 16»7.
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on le mangecru, il faut attendfe teprès PAqaes à le mtOjgor..
,Cm rô-

glements n'étaient que pour civiliser les Barbares de la (Germanie,
<pii se nouratsaaieiit«ouvent de viandes dont les nations poiiesiavaient
horreur. Après plusieurs autres (fiiestioos de ce détail, il niaiNfiie à

Bonifaoe qu'A ne doit feire aucune difficulté de recevoir pour les

églises un sou de diaque iamille d'esclaves, et d'exiger un cens des
Sclavons, qui deÉneuraient dans le pays des Chrétiens, pour leô terres

qu'ils y occupaient. Enfin, comme saint Boniface avait prié le Pape
de lui marquer les endroits du canon de la messe où il fallait faire

des croix, Zacharie lui dit qu'il a marqué les endroits sur un papier
qu'il a donné à Lui et qui doit servir de modèle. La llettce^ est du
3 novembre 754 *. miu^ tu

Zacharie accorda en même temps à saint Boniface le ppivilégetju'il

lui avait demandé pour son monastère de Fulde, où il avait intention

de se retirer sur ses vieux jours. Nous en avons l'acte par lequel le

Pape soumet ce monastère immédiatement à la juridi Mon du Siège

apostolique; défendant atout évêque, sous peine d'excommunication,
d'y célébrer même la messe, s'il n'est invité par l'abbc. îl paraît que
ce privilège n'était pas alors regardécomme insolite, puisque le Pape
ajoute que ce monastère sera sur le pied des autres, qui jouissent
des privilèges du Saint-Siège a. Les moines de Fulde n'abusèrent
point de ces exemptions ; leur humilité et leur fervem* édifièrent tout
le pays, et leur attirèrent tant de sujets, que, du vivant même de
saint Sturme, on y compta jusqu'à quatre cents religieux. Aujour-
d'hui le monastère de Fulde est une ville épiscopale.
Parmi les choses secrètes sur lesquelles saint Lui était «hargé par

saint Boniface de consulter le pape Zacharie de vive voix, et sur les-

quelles le Pape donna, également de vive voix, sa réponse, on con-
jecture avec assez de fondement qu'il était question de ratifier et de
clore une révolution politique qui se préparait depuis longues années
parmi les Francs, savoir : un changement de dynastie. Dans l'ori-

gine, la couronne des Francs était plutôt élective qu'héréditaire.

Childéric, père de Clovis, s'élant rendu odieux par ses débauches, les

Francs le chassèrent du trône et du royaume, et choisirent unanime-
ment pour roi le Romain Égidius, qui régna seul huit ans. Alors,

ayant appris que Childérie était devenu plus sage, ils le prièrent de

revenir de la Thuringe, où il s'était enfui, et le rétablirent dans la

royauté
; en sorte que lui et Égidius régnaient ensemble ». Ce fait,

attesté par saint Grégoire de Tours, nous montre que, dans l'origine,

i 7&S de L'ère t

« Labbe, t. 6, p. 1&24, epitt. 12.

c. 12.

« Ibid., p. 1528. — » Greg. Tur., 1. J.
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les/Fraoes pouvaient se cbéiair ides;rois.nQBrseulement! d'une autre
famille, mais eneore d'une autce nation. Depuis Ctovia, qui avait eu
la précaulionide litre périr tous ses autras.paœnl», on lesi choisisseit

panni-se&ideflcendants. iCeuxnci, ayant promptement dégénéré et

étantdevenustout à faitnuls, les Franc» ne pouvaient^ils pas faire

une seconde fois œqu'ils avaient^fait unetpremière, se d<»iDer un roi

d'une autre &mille, ou même d'une autre nation î surtout un roi qui
l'était déjà de fait, et auquel il ne manquait que le nom? Il est à
croire que .saint Boniface consulta confidentiellement le pape saint

Zadiarie sur cette question importante avant qu'on la lui proposât
officiellement.

« L'an 751, Burchard, évoque de Wurtzbourg, et le prêtre Fulrad,
chapelain/furent envoyés à Rome au pape Zacharie, pour consulter
le Pontife sur les rois qui existaient alors en France, et qui n'avaient

que lenom de rois, sans aucune puissance royale. Par eux, le Pon-
tife manda qu'il valait mieux que celui-là fût roi qui avait la puis-

sance souveraine
; et ayant donné sou autorisation, il ordonna que

Pépin fût établi roi. L'année d'après, suivant la sanction du Pontife

romain. Pépin fut appelé roi des Francs, sacré à cet effet de la main
du saint martyr, l'archevêque Boniface, et, selon la coutume des
Francs, élevés ur le trône dans la ville de Soissons. Quant à Hildéric,

qui portait le vain titre de roi, il eut les cheveux coupés et fut re-

légué dans un monastère. » Voilà en quels termes Éginhard, condis-
ciple, puis secrétaire du fd&d© Pépin, Charlemagne, raconte la chose
dans ses annales des Francs ». Un auteur contemporain, le continua-
teur de Frédégaire, la rapporte en ces mots : « Alors, du conseil et

avec le consentensent de tous les Francs, et avec l'autorisation du
Siège apostolique, l'illustre Pépin, par l'élection de toute la France,
la consécration des évêques et la soumission des princes, fut élevé à
la royauté, avec la reine Bertrade, selon les anciennes coutumes *. »

Les autres annales et chroniques rapportent la même chose que ces

deux écrivains, et souvent dans les mêmes termes. Les annales de
Xante, ville sur le Rhin au-dessous de Cologne, disent plus briève-

ment ; « Pépin ,> élu roi suivant la coutume des Francs, est sacré par
saint Boniface, évêque de Mayence ^. »

Maintenant, que penser de la conduite des Francs et de la décision

du pape Zacharie ? Nous citerons l'avis de trois hommes compétents.

Voici comme Bossuet résume ce fait ; « En un mot, le Pontifeiest con-

sulté, comme dans une question importante et douteuse, s'ilest per-

l'I
11

< Eginh. Annal, ai an 749 et 750. — » Fredeg. Contin. owno 762. — » Pertï.

monumenta Germanlir, t. 2, p. Î2I.



44 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv.LlI. — De74l

mis de donner le titre de roi à celui qui a déjà la puissance royale.
Il répond que cela est permis. Cette réponse, partie de l'autorité la

plus grande qui soit au monde, est regardée comme une décision

juste et légitime. En vertu de cette autorité^ la nation même ôte le

royaume à Chiidéric et le transporte à Pépin. Car on ne s'adress»

point au Pontife pour qu'il ôtât ou qu'il donnât le royaume, mais
afin qu'il déclarât que le royaume devait être ôté ou donné par cew
qu'il jugeait en avoir le droit *. »

Fénelon s'explique dans le même sens. 11 reconnaît formellement
que la puissance temporelle vient de la nation ; il suppose que la na-

tion a le droit d'élire et de déposer ses rois; car il observe que, dans!

le moyen âge, les évéques étaient devenus les premiers seigneurs, les|

chefs du corps de chaque nation pour élire et déposer les souve-
rains K II reconnaît que, pour agir en sûreté de conscience, les na-,

tions chrétiennes consultaient dans ce cas le chefde l'Église, et que le

Pape était tenu de résoudre ces cas de conscience, par la raison qu'il!

est le docteur et le pasteur suprême. « Le pape Zacharie, dit-il, ré-

pondit seulement à la consultation des Francs, comme le principal

docteur et pasteur^ qui est tenu de résoudre les cas particuliers del

conscience, pour mettre les âmes en sûreté 3. » « Ainsi l'Église ni nel

destituait ni n'instituait les princes laïques ; elle répondait seulementl
aux nations qui la consultaient sur ce qui touche à la conscience,!

sous le rapport du contrat et du serment. Ce n'est pas là une puis>|

sance juridique et civile, mais seulement directive et ordinative, telle|

que l'approuve Gerson *. »

A la suite de Fénelon et de Bossuet, écoutons Chateaubriand.!

« Traiter d'usurpation l'avènement de Pépin à la couronne, c'est uol

de ces vieux mensonges historiques qui deviennent des vérités à forcel

d'être redits. Il n'y a point d'usurpation là où la monarchie est élec-l

tive, on l'a déjà remarqué ; c'est l'hérédité qui, dans ce cas, est unej

usurpation. Pépin fut élu de l'avis et du consentement de tous lesl

Francs : ce sont les paroles du premier continuateur de Frédégaire,]

Le pape Zacharie, consulté par Pépin, eut raison de répondre :

me paraît bon et utile que celui-là soit roi qui, sans en avoir le nom,
en a la puissance, de préférence à celui qui, portant le nom de roil

n'en garde pas l'autorité. » Voilà ce que dit Chateaubriand, à la suite

de Bossuet et de Fénelon ». 1

Certes, k -ue trois hommes de cette sorte et trois Français se

rencontrent en un point de cette nature, on peut s'en tenir là. Il siérait

^Defemio, 1.2, c. 34. - * OEuvr. compl. de Fénelon. Versailles, l. ni
p. 684. - » Ibid., t. 2, p. 382.- */6id., t. 2p. 384. - » Étude* hittor., t. 8, p. 2«. l'^nnoî. met. ad a
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jsurtoutfort mal à des Français du dix-huitième ou du dix-neuvième
|siècle de blâmer les Francs du huitième ou du neuvième.

Pépin, roi des Francs, se montra digne de l'être. Il acheva d'ex-
pulser les Sarrasins des Gaules, et poussa même ses conquêtesjusqu'à
Barcelone. D'un autre côté, la seconde année de son règne, c'est-à-
dire l'an 753, il tourna ses armes contre les Saxons, qui avaient chassé
les missionnaires et brûlé i:n grand nombre d'églises. Il détruisit
leurs forteresses, et ne leur accorda la paix qu'à condition que les
fcuvners évangéliques qui voudraient travailler en Saxe auraient une
bntière liberté de prêcher et de baptiser. Malgré les défenses faites
^n de temps auparavant à tous les ecclésiastiques de porter les ar-
nes, plusieurs évoques accompagnèrent Pépin dans cette expédition

fe

t
Hildegaire de Cologne y fut tué. Peut-être crurent-ils que le motif

He cette guerre, qui était le progrès de ia religion, leur pouvait servir

f
excuse légitime *.

Ces guerres étrangères contre les ennemis de l'État et de l'Église
b-empêchèrent pas Pépin de travailler au dedans à la réformTdes
Ibus et à la correction des vices. Il fit assembler à ce sujet à Ver-
lerie, maison royale dans le Soissonnais, un concile que l'on rapporte
lu commencement de son règne. On y dressa vingt-un canons, dont
b plupart concernent le mariage. Il en est quelques-uns que l'Église
lapomtreçus, parce qu'ils donnent atteinte à l'indissobulité del'u-
lion conjugale. Il y en a même un à la fin duquel on trouve dans les
^tes ces propres paroles : L'Église ne reçoit point ceci. La cause de
tes mexactitu^des était l'ignorance des évêques de France, alors un
«u plus guerriers que théologiens. Cet exemple nous fait voir, après
Nie autres, combien est sage et nécessaire cette antique loi de l'É-
Pise, rappelée par les Grecs Sozomène et Socrate, ainsi que par leNe saint Jules, savoir : Que dans l'Église catholique on ne doit rien
Pgter ou décider sans l'approbation préalable ou subséquente du
fontife romain ».

Il se trouve d'autres règlements faits sous Pépin, et, à ce qu'on
foit, dans un concile de Metz, sans qu'on sache en quelle année
^sont partie civils et partie ecclésiastiques, parce que les assem-
lees ou l'on dressait ces articles étaient composées des évêques etN seigneurs laïques. On y condamne à de grosses amendes pécu-
laires ou à la prison les hommes libres qui commettent des incestes
lême avec leurs commères et avec leurs marraines du baptême ou
fia confirmation. Les esclaves ou les affranchis coupables de ce
pie sont condamnés au fouet ou à la nrison. Pf «; i^nr monn« o«..f

y
Annal, met. ad an. 763. - » Labbc, t. 6, p. 1CS7.
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fr» qu'ils retombent, il peyera «a roi soixante sous d'amende. Si

l'homme libre ne se corrige de œ désordre, on défend cte le reoeroir

chessoi ou de lui donner à manger, sous la même peine. L'nralii>

diacre dis Févôi(ue avertira, avec le comte, les prêtre» et. les diaom

dese trouver an concile. Si quelque {«être refuse d'y venir, le comte

lui'fera payer, ou à son défenseur, soixante sous d'amende au< profil

dé k fAiapelle du roi, et^ l'évêque fera juger, selon les oianmis^ le

prétreiou lecleiv réfractairo. Siquelqu^un accuse un prêtre ou ua

clero, ou quelque incestueux, le comte fera comparaître la personne
I

aecùBÔe devant le roi, avec un envoyé de l'évêque, et le roi piinira ie
|

«ottpablepour la correction des autres.

Défisses d'exiger au(»n tribut pour les vivres, non plus que pour!

le pitôsage des chariotsvideàj des chevaux de charge, ou des pèlerins
|

qUi-vont à Rome^ OU ailleurs. Défenses dfarrêter ces derniers au pas*

sage des ponts, des écluses, des bacs, ou de les incpiiéter sur leur 1

petit bagage; et; ^F quelqu'un* leur fait quelque insulte à ce sujet, il

payera ioîxfente's6u8«d*àthehde, dont la moitié sera adjugée au pèle-

rirt et l'autre moitié à fa chapelle' duroi. Touchant la monnaie^ qu'il

n'y ait pasplUsidë vîngt^eur sons dane une Uvre, e* que, die ce»

viffgf-deu^ isous, le môUétïiii« én^ t^tnilpour lui et rende le reste i|

son seigneur; Ottrecommande àtons le*juges, tant laïques qu'ecclé-

siastiques, de rendre exactement là justice, avec défense aux parties, •

sous peine de punîtiott corporelle, de venir la demander au roi m
première instance et lavant d'avoir été jugées par le comte et ses!

assesseurs*. <0n défei^dpaneillemeM aux eeclésibstiqhes, sous la mémel

peine, de veiiii' à'iRi <sour' se plaindre du jugehient de leur seigneur!

ou supérielirf là I moins que< le seigneur rfe«voie un député de8i|

part *. •''' :''nn !-!
'

'. - '" SI -^ -: :>. :

Tel était donc l'état d« l'Occident. Le Siège apostolique, quiétaHl

comme l'ôçae de cegrand corps, était occupé par de grands et sainbl

pontifes. Sous leur influence plus ou moins directe, fes grandes na«|

tions de l'Europe se formaient. Dans les nioirtagnes des Asturies, (

mélange dbs Goths, des Snèves, des Gantabres, des Celtibères,
s«|

formait la nation espagnole, qui devait reconquérir l'Espagne surl«j

Sarrasins par huit cents ans de combats, et puis, en récompense tl«j

ses travaux, recevoir tout un nouveau monde. Dans la Grande-Bre-I

tagne, les divers peuples anglais, saxons, bretons, pietés, écossaisJ

irlandais, malgré leurs antipathies originelles, se rapprochaient peiij

à peu dans une même foi et une même Église, et se préparaieM

ainsi à former la nation anglaise, à qui était réservé un jour l'eiD'l

) Labbe, t. 6, p. 1660.
Lingard, Hist. d
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pirede lamer^ dominûtion de llnde, l'entrée de la Chine, et qui.
après trois siècles d égarement, consolera par son retour l'Éidiae
universelle. Dans la Germanie, grftce à des apûlres venus d'Anfd».
terro et de France, et envoyés par le successeur de saint Pierre, une
foule de peuplades barbares et idolâtres commencent à se civUiser
par le christianisme, les lettres et les arts. Dans la Gaule, les Francs
les Burgondes, les Visigoths de Septimanie, les Aquiiùns, les J^

Ictens Gaulois, unis entre eux religieusement comme catholiques
tendaient encore à s'unir politiquement et à former de leiars idiome»
divers une nouvelle langue, de leurs populations diverses une nou-
velle nation, la langue et la nation françaises; nation qui, et fifaaque

jet française, sera la première du monde, à tel point que rO-'
jrienl dfra : Les Francs y po» les peuples d'Europe; la religion
Ides Prune» 6u la religion d*Ëiiroï>e, pour la religion cathonquo.«
lEt ce langage dô TOriént est profondément juste., Les peuples d'Eu-
jropesoiA une ferniHedirétienrodes peuples, dont le peuple franc ou
français est l'aîné; cette famille.4 un Pape ourPère, le chef delar©.
Iligioricatlbliqiie, Ie;ehe#delfÉglisounïi^ei>selle,le chef de l'huma-
nité chrétienne, te Pontife romain, le Pape ou le Père par excellence
Et cette famille dé peuples dttminôra plus ou moins tout le reste dê^
I univers. Or^ il est dans l'ordre que l'aîné de la famille donne aux
butrèsi'exèiHpled'hàhoper ie j^re «îommun .et dé suivre plus vo-
lontiers. ses «vis.iC'estce qUefit le peuple des Francs au huitième
pécle/dans une dés conjonoturts le§ plu» graves^ «osi que nous l'a-

Certain» penples dé la GrandeHBretagnen'enélaient pas encore
la. beë.rois et les dynasties ne^^'y.succédHient point encore aussi
^aci^uement. Un historien ariglais, après avoir parlé des rois des
Worthtirabi*^ pendant le huitième siècle^ ajoute : Il est inutile de
Poursuivre l'histoire de cefe princes. Dans le siècle écoulé, la Nor-
humbrie avait donné de tels et de si oombreux exemples de tra-
hison et de meurtre, qu'aucun autre peuple n'en fournirait de sem-
flables. Dans une période de cent ans, quarante rois avaient pris le
^ptre; et, de ce nombre, à peine en compterait-on un seul qui
nourûten paisible possession de la royauté. Sept avaient été tués,

fx détrônes par leurs sujets rebelles. Après Erdulf (rétabli sur le
*^ne, en 809, par l'autorité du pape Léon III), la même anarchie et

'
môme perfidie prévalurent, jusqu'au moment où les Danois étei-
nirentcomplétementla dynastienorthumbrepar lemassacre,en 867 *.

«)us œ rapport, 1 Orient ressemblait assak «n niiv« H«a au«-

«Lingard.Wwi. d'^n^{.,t.l,p, 181.
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tumbres. Nous entendons ici par l'Orient les Mahométans et les

Grecs. Chez les Mahométans, les califes étaient à la fois'ohefs de l'État

et chefs de la religion, rois et papes, et même ils n'étaient rois que

parce qu'ils étaient papes. La plupart des empereurs grecs voulaient

imiter les califes. Aussi leur histoire offre-t-elle de grandes analogies.

Dans le mahométisme, hérésie du christianisme, mais hérésie anti-

chrétienne, le califat eu pontificat suprême était d'abord électif. Les

trois premiers successeurs de Mahomet, Aboubècre, Omar et Oth-

man, furent élus d'une manière plus ou moins libre. Omar ayant

été poignardé en 644, Othnian lui succéda. Il fut dissipateur, cruel,

£t n'aimait que ses parents. Les habitants de Médine se soulèvent en

656 ; l'Egypte envoie des députés se plaindre des vexations d'Ab-

dallah , frère du calife, et demander un autre gouverneur. Othman 1

accorde tout ce qu'on demande; il écrit à son frère de faire pendre

|

le nouveau gouverneur avec tous les députés. Ses lettres sont inter-

ceptées et ouvertes ; les députés , unis aux habitants de Médine»

l'assiègent et l'égorgent dans son palais.

Les insurgés nomment calife Ali, gendre de Mahomet, Aïeschah,

une des veuves du feux prophète, se met à la tête d'un autre parti.

Alil'emporte dans une sanglante bataille. Moawiah, gouverneur dei

Syrie, vient au secours des vaincus avec une armée de cent vingt!

mille hommes. Ali en avait quatre-vingt mille. On se battit pendant]

plus de trois mois, pour savoir qui serait le pape des Mahométans.

n y eut quatre-vingt-dix combats, dont aucun ne décida la victoire.

Il y périt vingt-cinq mille hommes de l'armée d'Ali, et quarante 1

mille de celle de Moawiah. Le dernier combat se livra pendant la

|

nuit; toutes les lances furent rompues; c'était un carnage affreux I

et un affreux silence. Chaque soldat s'attachait à un ennemi ; on tuaitj

on périssait sans proférer une parole, sans jeter un cri. Enfin, aule-l

ver de l'aurore, Moawiah fit attacher au haut de quatre piques au-

tant d'Alcorans, en criant : Que ce livre juge entre vous et nousij

A la vue de cette enseigne, Ali fit cesser le combat.

On convint de nommer deux arbitres pour décider la querelkj

selon les préceptes de l'Alcoran. Les troupes d'Ali nommèrent Abouj

Mouça, homme probe, mais simple; les troupes de Moawiah nora-|

mèrent Amrou, homme fin et rusé. Il sut persuader à Abou Mouçaj

que le meilleur moyen de rétablir la paix était de déposer les deux!

califes, Ali et Moawiah, et il le força, comme par honneur, à s'expli-

quer le premier. Le crédule Abou Mouça, étant donc monté avec luit

à la tribune, prononce la déposition d'Ali. Aussitôt Amrou confirine|

cette déposition; mais au heu de prononcer celle de Moawiah, il

proclame seul calife.
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Cette perfidie occasionna parmi les Mahomélans un schisme qui

«ure encore. Les schiites, partisans du califat ou de la papauté d'Ali
.. .es sonnites, ses adversaires, s'anathématisent journellement de-
puis bientôt douze siècles.

Pour mettre fin à cette sanglante division , trois Mahométans ré-
solurent de tuer en un même jour Ali, Moawiah et Amrou, qui avait
conquis

1 Egypte pour Moawiah. Amrou fut sauvé par une méprise
;Moawiah en fut quitte pour une blessure qui le rendit impuissant-

Ah fut assassiné dans la mosquée de Koufah, l'an 661

.

Hasan, son fils aîné, fut reconnu pour calife dans l'Arabie et dans
llrac. D un caractère doux et sans ambition, il consentit à céd^ àMoawiah la puissance souveraine, moyennant un dédommagement
considérable en argent et en terres, et le traité fut signé. Ils entrèrent
ous deux dans Koufai, et Hasan, ayant fait assembler le fLu^
déclarait quil renonçait, en faveur de Moawiah , à tous les droite
qu 11 avait a la dignité de calife. Mowiah, l'ayant fait asseoir, se leva
a son tour et dit : Je suis convenu, avec Hasan, de certaines condi-
tions pour rétablir la paix

; maintenant qu'il n'est plus besoin de
conditions je les révoque en vertu du pouvoir dont je suis revêtu.
On abat l'échafaud quand l'édifice est bâti. Hasan, confus, mais hors
d état de se faire rendre justice, alla vivre à Médine, où il mourut
empoisonné en 669. Son frère Housaïn demeura en repos tant que
vécut Moawiah

;
mais, après la mort de ce calife, ayant refusé de

reconnaître son fils Yesid, il fut tué l'an 680. Moawiah, devenu, pa^h perfiaie et le meurtre, chefreligieux et politique du mahométi me
établit le siège de son empire à Damas.

«"w«e.

Jusqu'alors la dignité de calife avait été élective
i Moawiah la ren-

^
héréditaire et fut le chef de la dynastie des Ommiades, ainsi n^m-mée dOmmiah, son trisaïeul. Elle dura quatre-vingt-douze Z

jusqu'à celle des Abassides. De tous ses eLnts, MotSiThS
pour son collègue et son successeur, Yesid, en qui les Arabes ne"
voyaient rien que de sinistre et de méprisahle.
En effet, Yesid aima la poésie et la débauche, il fit des vers etcomm. des meurtres

;
il déshonora sa propre sœur, il versa par seuau es le plus noble sang des Arabes. Sélim, son général, lui con!

qui plusieurs provinces dans l'Asie orientale; mais un rebelle nommé
Moctar lui enleva la Perse. Les vices par lesquels il se déshonoraU
etèrent le trouble dans l'Arabie. Médine se révolta; Yesid la prit deforce et

1 abandonna au pillage. Les habitants furent passés au fil de|iepee ou réduits en esclavage. Cette terrible exécution Inîn w:«.:
miUcr les Arabes, les mit en fureur. La Mecque se déciar7po;,rïes
|mecontents, et fut assiégée par l'armée dTesid. Les assi^

4
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mirent le fi?» au temple do la Ganba et en brûlèrent une partie. La

Meeque allait subir le même sort que Médine, lorsque la tnort d'Yesid,

arrivée en décembre 683, fit lever le siège.

Son fils Moawiah II lui succéda. C'était un jeune homme d'une

faible complexion, élevé dans une des sectes les moins déraison-

nables du mahométisme ; car elle attribuait le mal non à la prédes-

tination inévitable de Dieu, mais au libre arbitre de l'homme. Après

quarante-cinq jours de règne, il eonvoqua une grande assemblée, et

dit : Moawiah, mon aïeul, a usurpé le califat sur Ali, le gendre du

prophète ; Yesid^ mon père, a consommé cette usurpation par la

mort de Housaïn, flis d'Ali. Je ne veux point me charger d'une au-

torité injuste dont j'aurais à rendre compte devant Dieu. Choisissez

donc un autre calife. Ayant ainsi parlé, il se retira dans sa chambre.

Il mourut peu de temps après de la peste ou de poison. Ses parents

enterrèrent vif un docteur musulman, soupçonné de lui avoir con-

seillé cette abdication, qui oceasionna effectivement des guerres ef-

froyables.

Abdallah, qui n'était pas de là famille des Ommiades^ avait été
j

proclamé calife, dké l'an 680, par les habitants de Médine et de la

Mecque. Il se rendit maître de l'Arabie, de l'Irac, de l'Egypte et de
|

la Syrie. Les Ommiades mêmes pensaient à se soumettre, lorsqu'il

donna l'ordre de les exterminer tous. Alors ils proclamèrent calife 1

l'un d'entre eux, nommé Merwan, qui s'empara de Damas, dont il

défit et tua le gouverneur. Il s'empara égalemeiit de l'Egypte sans
|

aucune résistance.

Cependant les habitants de Koufah, se reprociiant la mort de

Housaïn, fils d'Ali, s'étaient armés pour déposer les deux califes et 1

rendre l'empire h la famille de Mahomet. Ils s'avancèrent dans la

Mésopotamie, sous les ordres de Soliman, qu'ils avaient choisi pourj

chef. Merwan leur opposa leur ancien gouverneur Obeidallab, qui

les tailla en pièces avec leur général. En acceptant le califat, Merwan
|

avait juré de le garder comme un dépôt jusqu'à la majorité de Kaled

fils et frère des deux derniers califes. Au mépris de son serment, il|

désigna son fils Abdel-Melek pour son successeur. Kaled, dont il

méprisa l'^s plaintes, fut vengé par sa mère, veuve d'Yezid, que Mer-

wan avaii épousée. Cette femme, tandis que son époux dormait, lui

mit un oreiller sur le visage, et s'y tint assise jusqu'à ce qu'il fùl

étoàffé; ensuite, affectant un grand désespoir, elie annonça qu'il éiait
j

mort d'apoplexie. Telle fut la fin de Merwan, le 13 avril 685, après]

un règne d'environ dix mois.

Son nîs Abdei-Mefek héritu de sou titre et de sa puissance. Conuiii'

j

la Mecque était au pouvoir d'Abdallah, il entreprit de détournera'

à 75& de l'ère,
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<>i!tte ville les Musulmane, qui se croient obligés d'y aller en pèleri-

nage une fois dans leur vie. kl résolut Ue les attirer à Damas, et il

^'rit aux chrétiens une somme très-considérable pour les engager à
lui céder une grande église, dont il prétendait faire la mosquée des
pèlerins. Les chrétiens n'y voulurent jamais consentir ; ils s'en dé-
fendirent par la capitulation qu'ils avaient obtenue de Kuled, et le

calife respecta la foi des traités. A leur refus, il choisit pour son des-
sein la mosquée de Jérusalem, dont il augmenta l'édifice. Dans la
suite, ayant repris la Mecque, il lui rendit l'honneur du pèlerinage.
Le calife d'Arabie, Abdallah, disputa la souveraineté durant neuf an»,
et fut puissamment secouru par Moctar, qui s'était emparé de la
Perse, mais qui ensuite se brouilla avec lui. Abdallah envoya alors
pour le soumettre son frère Mossab, qui le vainquit et le fit périr, l'an

()87. Mosab fut lui-môme vaincu quatre ans après par Abdel-Melek.
Celui-ci était dans le château de Koufah, quand on lui apporta la tête
de Mossab : Dans ce château, lui dit un vieux soldat, j'ai vu ap-
porter à Obeidallah la tête de Hosaïn, celle d'Obeidallah à Moctar,
celle de Moctar à Mossab ; maintenant on vous apporte celle de
Mossab. Abdel-Meick, prpfondémint affecté de cette remarque,
quitta le château sur-le-champ et ordonna qu'on le démolit. Il dé-
truisit le bâtiment, mais non la coutume. L'an 693, Abdallah, calife
de la Mecque, ayant été défait et tué, et son cadavre porté en Syiie,
Abdel-Melek le fitécorcher, remplit sa peau de paille et l'attacha h
un gibet aux portes de Damas. C'est ainsi que ce calife ou ce pape
des Mahométans traita un autre calife. Abdel-Melek mourut lui-
même l'an 705, après un règne de vingt-un ans, où il se montra plus
d'une fois avare et cruel. .. ^,,^ , ..,.

.^

Son plus fameux géAéral fut Hedjadi. Entré l'an 694 dans la ville

deKoafah, dont il était nommé gouverneur, il commença par un mas-
sacre des habitants, où il en péril soixante-dix mille. Les rues étaient
inondées de sang, et on en avait jusqu'à mi-jambe, h rite de cette
cruauté et de ce despotisme, Chébib se mit à la tête d'une sede
musulmane, se fit proclamer calife et se rendit une année entière 1?
terreur d'Abdel-Melek et de son général. Mais il fut défait et péri
l'an 096. Hedjadi ne mourut que vers l'an 713. Suivant le^ histo-
riens arabes, il avait fait périr cent vingt mille persojaies, et à sa
mort il y en avait dans les prisons cinquante mille, auxquelles cette
circonstance sauva la vie.

Abdel-Melek laissa de son troupeau de femmes un grand nombre
de fils. Walid, l'un d'eux, lui succéda. Il était fort ignorant ; malgré

Conniii'm "^ '^^ =""^^ uuuiiuù u oun c'diication, u n>tvaii jivaiait: pu apprendre" la grammaire. Il haïssait les chrétiens, et leur enleva l'église de

if
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Damas, que son père leur avait laissi^e, conformément à la capitula-
tion. L'extrême ignorance des Sarrasins les obii(^ait d'employer des
chrétiens pour tenir les registres du trésor. On les écrivait en gre«
Walid ordonna de les écrire en arabe, afln d'y pouvoir employer des

Musulmans. Mais il ne s'en trouva pas qui connussent les procédés
arithmétiques nécessaires, et il fallut encore avoir recours aux chré-
tien».

De son naturel, Walid était indolent et irrésolu. Cependant son
règne fut l'époque de la plus grande puissance des Arabes. Mosle-
mah, frère du calife, enleva aux Grecs l'Arménie, la Cilicie, la Cap-
padoce, et s'avança jusqu'au Pont-Euxin et à la Galatie. L'émir
Kotaïbah pénétra jusqu'aux frontières de la Chine. Mousa soumit la

Corse, laSardaigne, les îles Baléares, acheva la conquête de l'Afriquo

septentrionale, et celle de l'Espagne, que Tank, son lieutenant, avait

commencée. Walid mourut le 23 février 715, au milieu des prépa-
ratifs qu'il faisait pour aller assiéger Constantinople.

Le successeur de Walid fut son frère Soliman. Il montra de la

clémence et de la bonté. Sous son règne, disent les auteurs arabes,

on ne s'occupait qu'A boire et à manger. En effet, ce calife ou ce
pape musulman était passionné pour la bonne chère, et d'une
voracité qui tenait du prodige. On raconte qu'il dévorait cent livres

de viande par jour. Suivant quelques auteurs, après avoir mangé
trois agneaux à son déjeûner, il dînait en public et tenait table. Pen-
dant le pèlerinage qu'il fit à la Mecque, le froid l'ayant obligé de
s'arrêter dans une maison, il mangea soixante-dix grenades, un che-
vreau, six poules et une énorme quantité de raisins secs. Sa glouton-
nerie fut la cause de sa mort. Un jour, après avoir avalé plein deux
corbeilles d'œufs et de figues, il se gorgea de moelle et de sucre, et

eut une indigestion qui l'étouffa au mois de décembre 717. N'ayant
pas de fils en âge de gouverner, il avait désigné secrètement,

pour héritier du califat, son cousin, Omar II, à condition que
son frère Yesid succéderait à Omar. Des auteurs arabes racontent

que Yesid, mécontent de ces dispositions, envoya empoisonner So-
liman.

Omar II était un dévot Musulman. Ayant perdu, l'an 718, une
flotte immense devant Constantinople, il déchargea sa colère sur les

chrétiens de ses États. Il ordonna d'abord de mettre à mort ceux qur

ne renonceraient pas à leur foi, et cet ordre fit plusieurs martyrs.

S'étant ensuite radouci, il défendit j)ar une loi de recevoir jamais le

témoignage d'un chrétien contre un Musulman. Il porta l'extrava-

gance jusqu'à envoyer à l'empereur de Constantinople une exposi-

tion de ia doctrine mahométane, l'exhortant à embrasser une religion
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si raisonnable et si divine ». Dans son particulier, O.uar fut simple
modeaie et frugal. Il supprima les malédictions tulmiuéesdans toute»
Igs mosquées contre Ali et ses descendants, defmis le règne do Moa-
wiah. Ses parents en furent peu satisfaits, particulièrement son
cousin Yesid, qui devait lui succéder. Ils craignirent qu'il ne rendît
l'empire à la postérité d'Ali, et ils lui donnèrent un poison lent dont
il mourut au mois de février 720.
Yezid II lui succéda aussitôt. Il persécuta les Chrétiens, publia un

.<iit pour la destruction de leurs images, défendit qu'ils fussent admis
en témoignage contre les Musulmans, et ordonnaque la déposition d'un
Musulman aurait autant de poids que celle de deux Chrétiens. L'an 723
il ordonna par un éditde tuer tous les chiens blancs, les pigeons
hiancs, les coqs blancs et tous les animaux de cette couleur, attendu
(|iie c'était la couleur des Ommiades. Ce fut d'ailleurs un calife indo-
lent adonné aux plaisirs, esclave de ses passions. Il dissipa les trésors
de I Etat pour ses femmes et ses concubines. Ayant perdu une de ces
dernières, qui fut étouffée par un grain de raisin qu'il lui avait jeté
dans la bouche en jouant avec elle, il tomba dans un tel désespoir
qu'il refusa pendant plusieurs jours de la laisser enterrer. Lorsqu'on
l'eut mise au tombeau, il l'en fit retirer pour la voir encore, ne lui
survécut que peu de jours, et voulut être inhumé avec elle. Il mourut
au mois de février 724. Ce fut sous son règne que Zama, gouverneur
uuisulman d'Espagne, fut défait près de Toulouse, avec toute son
armée, par Eude, duc d'Aquitaine.

Peu avant sa mort, Yezid avait désigné son frère llescbam pour
son successeur, à condition que son fils Walid succéderait à Hescham
Le règne de celui-ci fut de dix-neuf ans sept mois, remplis de guerres
eiviles et étrangères. L'an 733 , son lieutenant Abdérame est défait
avec son armée, dans le Poitou, par Chark -Martel. L'an 740, Zéid
petit-fils de Hassain, et arrière-petit- fils d'Ali, lui disputa le trône!
Les habitants de Koufah prirent parti pour Zéid et lui jurèrent fidélité •

mais ils l'abandonnèrent ensuite, et il fut tué la môme année, ave^
quatorze hommes qui lui restaient. Son cadavre fut pendu à un gibet

[

aux portes de Damas. L'an 74i, Hescham fit massacrer une multi-
tude innombrable de prisonniers chrétiens; Eustathius, fils du pa-
trice Mann, retenu dans les fers à Carrhes en Mésopotamie, souflrit
une mort wuelle £vec beaucoup d'autres, parce qu'ils refusaient
a embrasser le mahométisrae. Hescham étant mort le 6 février 743
son neveu Walid lui succéda. Yahia, fils de Zéid, se porta pour léf
gitime calife, comme descendant d'Ali ; il prit les armes, fut tué et

fM' f

Theoph ,p. 334.
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pendu comme son père. VVaiid II est surnommé al-Fassik , c'e^t-à-

dire l'Impudique. Il méritait ce nom. Il était sans cesse environné de

jeunes libertins avec lesquels il parcourait les rues couronné d£

fleurs et au bruit des instruments. Toutes lés femmes qu'il rencon-

trait devenaient les victimes de sa lubricité. Foulant aux pieds toutes

les lois de la nature et de la pudeur, il commit un viol public, épousa

plusieurs des femmes et des concubines de son père , et poussa ses

débordements jusqu'à déshonorer sa propre fille. Un jour, au milieu

d'une orgie, il revêtit de ses propres habits une de ses courtisanes,,

qui, comme lui, était dans les fumées du vin, et l'autorisa à remplir

en sa place les fonctions d'iman ou de pontife suprême dans la grande

mosquée de Damas. Il ne se baignait que dans des cuves remplies de

vin et de lait, et ses musiciens lui chantaient alors les airs les plus

licencieux. Ce seizième calife ou pape des Musulmans, fut massacré,

au mois d'avril 744, par les troupes de son cousin germain Yezid.

Oelui-ci lui succéda.

Yezid III, qui fit mettre en prison les deux fils de son prédéces-

seur, Hakem et Othman, eut un règne aussi orageux que court. Il ne

régna que six mois^ Les habitants d'Émèse prirent les armes pour

venger la mort de Walid II, et battirent les troupes du nouveau ca-

life. Les ptuples de la Palestine massacrèrent leur gouverneur.

Merwan, gouverneur de l'Arménie, prit les armes dans le même
dessein que les habitants d'Émèse ; mais Yezid, dont il était parent,

parvint à l'apaiser, en ajoutant à son gouvernement la Mésopotamie

et une autre province. Yezid étant mort de la peste le 30 sep-

tembre 744, et son frère Ibrahim lui ayant succédé le même jour,

Merw^an refusa de reconnaître ce dernier, et reprit les armes au com-

mencement de l'année suivante, sous prétexte de défendre les droits

an califat des deux fils de Walid, qui étaient prisonniers à Damas,

et auxquels il faisait prêter serment de fidélité par les troupes. Il
{

s'avança contre Damas à la tête de quatre-vingt mille hommes.

Ibrahim lui en opposa cent vingt mille, commandés par son cousin 1

Soliman, fils du calife Hesoham. Après une bataille sanglante, Soli-

man, vaincu, rentra dans la capitale, pilla le trésor et s'enfuit avec

Ibrahim, après avoir ôté la vie aux deux fils de Walid. Merwan

s'empara de Damas sans résistance, se fit proclamer calife, et ne

tarda pas de retourner à Haran en Mésopotamie, où il établit le siège
|

de son emp>re. Il y reçut la soumission d'Ibrahim, dont l'abdication

détermina Soliman et tous les autres Ommiades à {Mréter serment de
j

fidélité à Merwan, deuxième du nom et petit-fils du premier.

Bientôt le nouveau calife fut obligé d'aller combattre les habitants!

d'Émèse qui s'étaient révoltés. A son approche , ils feignirent de se I

i 765 de rëre
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soumettre, et, ayant ouvert leurs portes, ils les reformèrent aussitd

qu'il fut entré, avec une faible partie de ses troupes, qu'Us assailli-

lirent de toute part, et dont ils firent un grand carnage. Merwan leur

échappa, s'empara de la ville, en rasa les murailles , et fit mettre en

croix les principaux moteurs de la révolte, au nombre de six cents.

Loin d'être effirayés par le châtiment d'Émèse, Damas et plusieurs

places de la Palestine imitèrent son exemple. Merwan les rangea

sous son obéissance, et retourna dans la Mésopotamie , d'où il lui

fallut promptement revenir pour arrêter les progrès de Soliman, qui

s'était proclamé calife lui-même et avait proscrit Merwan comme
usurpateur. Ce dernier remporta sur son compétiteur deux victoin s,

le força de s'enfuir à Paimyre, et prit Émèse, qui obtint son pardon

en livrant le frère de Soliman . L'année suivante , Abdallah, fils

d'Omar II, se proclama calife dans l'Irak; le gouverneur de Bassorah

marcha contre lui, se rendit maître de sa personne et le tt périr en

prison.

Cependant une insurrection bien autrement redoutable se formait,

non plus seulement contre la personne de Merwan, mais contre toute

la famille des Ommiades : c'étaient les Abbassides ou descendants

d'Abbas, oncle de Mahomet. Puissants par leur nombre, leurs ri-

chesses et leur réputation de piété , ils balançaient depuis quelques

années les Ommiades, dont les vices et les cruautés avaient aliéné

une foule de Musulmans. Beaucoup d'autres, favorables jusqu'alors

aux descendants d'Ali, mais rebutés parles disgrâces continuelles de

cette famille, s'étaient attachés à celle d'Abbas. Enfin, les Abbassides,

après avoir jeté sourdement aux extrémités de la Perse les semences

d'une révolution générale, se déclarèrent l'an 746; leurs partisans

remportèrent divers avantages sur les troupes de Merwan , dont ils

vouèrent le nom à l'anathème. Après trois années de guerre, Aboul-

Abbas, chef des Abbassides, s'empare du palais des gouverneurs de

Koufah, et, suivi de toute sa maison vêtue de noir, en opposition

avec les Ommiades, dont le blanc était la couleur, il se rend à la

grande mosquée, où on le proclame ctdife le 25 octobre 749.

Néanmoins la lutt« n'est pas terminée. Merwan, à la tête de cent

vingt mille hommes, marche contre l'armée des Abbassides, forte à

peine de vingt mille. Une bataille sanglante a lieu dans les environs

d'Arbèles, le 21 janvier 750. Pendant la chaleur de l'action, un besoin

naturel ayant obligé Merwan de mettre pied à terre, son cheval s'ef-

fraye et l'abandonne ; les troupes, voyant l'anima) revcaiir sans son

cavalier, s'imaginent que celui-ci a péri dans la mêlée, et, saisies

d'une terreur panique, elles fuient en désordre ; une partie est mas-

sacrée sur le champ de bataille, une autre périt en repassant le

i
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fleuve. Merwan, poursuivi par Abdallah, oncle et général du nouveau
calife, se sauve successivement à Haran, à Émèse, en Palestine, enfin
en Egypte; la il se réfugie dans une église chrétienne, où un soldat
le tue d un coup de lance, le 6 août 750, à l'âge de soixante-deux
ans, dont il en avait régné près de six. Sa têie ayant été vidée pour
être envoyée au nouveau calife , un chat mangea sa langue. Il laissa
deux fils

: 1 un fut tué en Ethiopie, l'autre mourut sans postérité. Sps
femmes et ses filles furent reléguées à Haran. Après la mort deMeman les Ommiades furent proscrits dans tout l'empire. En Syrie
Abdallah exerça contre eux des cruautés inouïes

, et viola même la
sépulture de plusieurs califes, dont il fit déterrer et brûler les os A
Bassorah, son frère Soliman en condamna plusieurs aux supplices
et livra leurs cadavres aux chiens. Aboul-Abbas, qui d'abord avait
accueilli favorablement cet autre Soliman, le mortel ennemi de Mer-
wan, le fit aussi périr, après lui avoir promis la vie. De toute cette
^ace, il ne sauva qu'Abdérame, petit-fils du calife Hescham; il passa
de Syrie en Afrique, et de là en Espagne, où il fut le premier d'une
autre dynastie de califes *.

C'est ainsi que les califes, les papes des Musulmans, se succédèrent
depuis Mahomet, presque toujours par le meurtre, par le sang, par
la trahison. D'effroyables guerres civiles semblaient une cérémonie
indispensable de leur couronnement. Comparez-y les chefs de l'É-
glise chrétienne, les Pontifes romains, se succédant depuis dix-neuf
siècles. Dans la série des califes, il est aussi rare de trouver un prince
humain, vertueux, chaste, que d'en trouver un dans la série des
Papes qui ne le soit pas. Voyez encore par quelles guerres, par quels
massacres, s'opère un changement de dynastie chez les peuples ma-
hométans. Chez un peuple chrétien, le tout consiste, sur la réponse
du chef de l'Eglise, à donner le nom de roi à qui depuis longtemps
en a la puissance : il n'y a pas une goutte de sang versé. Ces consi-
dérations suffisent pour distinguer sûrement ce qui vient de Dieu
auteur de la paix et delà vie, d'avec l'œuvre de cet esprit séducteur!
qui fut homicide dès le commencement.
Un autre fait ressort de toute l'histoire : c'est que, plus une nation

ou une dynastie reçoit ses inspirations de l'Église catholique et de
son chef, plus on y remarque de bon sens dans les esprits, de gran-
deur dans les vues, d'humanité dans les mœurs et dans les lois Le
pape saint Grégoire II disait à l'empereur de Constantinople : Chose
étonnante! Les Barbares de l'Occident, qui tous ont les yeux sur

J
»••/. du p.as.r^,p.;-g^ ., -î gj

ja ....^^ ^^.^ j^^ Anglais, t. 42. Biographie
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notre humilité, s'adoucissent et deviennent humains, tandis que
vous, qui nous faites la guerre

, vous devenez barbares. Ce que ce
Pape dit des Grecs au huitième siècle, un écrivain français le con-

I

firme, sans y penser, au dix-huitième.

Cet écrivain est l'impie Voltaire. Voici le tableau qu'il trace de
l'empire de Constantinople aux huitième et neuvième siècles • « Si
les frontières de l'empire grec étaient toujours resserrées et toujours
désolées, la capitale était le théâtre des révolutions et des crimes. Un
mélange de l'artifice des Grecs et de la férocité des Thraces formait
le caractère qui régnait à la cour. En effet, quel spectacle nous pré-
sente Constantinople ? Maurice et ses cinq enfants massacrés ; Phocas
assassiné pour prix de ses meurtres et de ses incestes; Constantin
empoisonné par l'impératrice Martine, à qui on arrache la langue
tandis qu'on coupe le nez à Héracléonas, son fils; Constant qui fait
égorfçer son frère; Constant assommé dans un bain par ses domes-
tiques

;
Constantin Pogonat qui fait crever les yeux à ses deux frères;

Justinienll, son fils, prêt à faire, à Constantinople, ce que Théodose
Ifità Thessalo.iique, surpris, mutilé et enchaîné par Léonce, au mo-
Iment qu'il allait faire égorger les principaux citoyens ; Léonce, bien-

j
tôt traité lui-même comme il avait traité Justinien II; ce Justinien

liétabli, faisant couler sous ses yeux, dans la place publique, le sang
Ide ses ennemis, et périssant enfin sous la main d'un bourreau ; Phi-
jlippe Bardanès détrôné et condamné à perdre les yeux ; Léon l'isau-
Irien et Constantin Copronyme morts, à la vérité dans leur lit, mais
laprèsun règne sanguinaire, aussi malheureux pour le prince que
Ipour les sujets

; l'impératrice Irène, la première femme qui monta
sur le trône des Césars, et la première qui fit périr son fiispour ré-
gner; Nicéphore, son successeur, détesté de ses sujets, pris parles
Bulgares, décollé, servant de pâture aux bêtes, tandis que son crâne
Sert de coupe à son vainqueur; enfin Michel Curopalate, contempo-
^am de Charlemagne, confiné dans un cloître, et mourant ainsi moins
jcruellement, mais plus honteusement que ses prédécesseurs. C'est
Nsi que l'empire est gouverné pendant trois cents ans. Quelle
histoire de brigands obscurs, punis en place publique pour leurs
trimes, est plus horrible et plus dégoûtante* ? «Voilà ce que dit
Voltaire.

Sur quoi l'on peut se demander : Si les califes des mahométans
pu les empereurs grecs de Byzance étaient devenus les maîtres du
blonde, y compris la France et l'Italie; si les peuples étaient devenus
pareils à ces maîtres, où en serait aujourd'hui rEnrope,, l'humanité

* Essai sur les mœurs et Vesprit des nations, c. 50.
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liii entière? L'Afrique est là pour nous le dire. Le mahométisniey règne 1

sans obstacle; depuis plus de mille ans ; cette Afrique,' autrefois il-l

lustre par ses conciles et ses docteurs, a reçu depuis des siècles le nom
de Barbarie par excellence, et jusqu'à présent ses mœursjustifient ce

nom. Et s'il faut un autre exemple, Constantinople est là ; métropole
delà divisi"! religieuse, métropole de l'empire antichrétien, métro-

pole du despotisme et de l'esclavage, de l'asservissement de la femrael

aux passions de l'homme, et des populations aux caprices del

leurs dominateurs. A qui l'univers doit-il de n'en être pas là tout!

entier ? A qui l'Europe doit-elle de n'être pas une autre Afrique 'l

Rome, de n'être pas un autre Stamboul ? Voilà ce que l'histoire!

devait dire avant tout, et voilà précisément ce qu'elle a oublié del

dire.

L'empereur Léon l'Isaurîen était mort, l'an 744, après avoir fait!

la guerre aux images des saints et brûlé la bibliothèque de Constan.[

tinople : action qui était d'un Isaurien des plus barbares, mais nool

d'un empereur. Son fils Constantin Copronyme fut pire. Élevé dans!

l'impiété, il défendit de donner le nom de saints à ceux que l'Églisel

invoquait sous ce titre, de rendre aucun honneur à leurs reliques]

d'implorer leur intercession, disant qu'ils n'avaient aucun pouvoirl
et que la sainte Vierge elle-même, digne à la vérité de respect pendanll

qu'elle portait dans son sein le Sauveur du monde, ne différait ej
rien des autres femmes depuis son enfantement. Pour insinuerai
blasphème , il se servait d'une image grossière et impie; montrant il

ses courtisans une bourse remplie d'or : Vous l'estimez beaucoupl
leur disait-il; et la vidant ensuite : Maintenant, ajouta-t-il, vous n'eil

faites plus aucun cas. Il achevait de profaner les églises, et, s'il|

restait encore sur les murailles quelque pieuse représentation, il L

disait effacer pour y peindre des chasses et des courses de charsl

Passionné pour les chevaux, et aussi dépravé dans ses goûts que daJ
ses mœurs, il ne trouvait point de parfum plus agréable que la fient)

et l'urine de cheval j il s'en faisait frotter tous les jours ; c'est ceqJ
lui fit donner le surnom de Cabailin. Abandonné aux plus iafàraes

débauches, il ne pouvait souffrir la pureté de la vie religieuse; il dél

truisaitîes monastères et persécutait les moines. Les prisons en étaien

remplies
; l'habit noir, qui les distinguait alors, lui était en horreurj

Fort contre Dieu seul, faible dans tout le reste, il se livrait aux plu

noires superstitions. Nourri dès l'enfance dans les sombres mystères!

de la magie, il invoquait les démons par des sacrifices nocturnes ;!

consultait les entrailles des victimes ; un songe, un sinistre présa»

t.it V'SitT_rs

ligion était un monstre composé de toutes les autres, sans en repré

[a 7'».^ tl6 l'ère chr.
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jscnter aucune. Tel est le portrait que nous en font les historiens

jgrecs *.

Ce caractère, qui Tavait déjà rendu aussi odieux que méprisable

|du vivant de son père, soulevait contre lui tous les écrits. L'Armé-
loien Âriabaze^ qui avait épousé la sœur de Ccmstantin, et qui était

Icuropâlate oi» maître du pelais, se met à la tète d'une insurrection.

JLes premiers, succès furent pour Artabaze ; il en profita pour s'ap-

Iprocher de Constantinople. Le palrice Théophane et le patriarche

lAnastase venaient d'y soulever le peuple contre Constantin, dont on
lavait faussement publié la mort. Cette nouvelle remplit la ville d'une

Ijoie extrême. Partout on criait anathème à Constantin, que l'on trai-

jtait de scélérat et d'impie, et on proclama empereur Artabaze. Le

j
patriarche Anastase monta dans la chaire, et, tenant en main la vraie

croix , il jura publiquement, par celui qui y avait été attaché, que
Constantin lui avait dit : Ne croyez pas que le Fils de Marie, que l'on

appelle le Christ, soit le Fils de Dieu ; c'est unpurhomm?, et Marie
n'a enfanté comme m'a enfanté ma mère, qui s'appelle aussi Marie.

lAces mots, le peuple s'écria : Qu'il soit déterré I L'empereur Arta-

jbaze rétablit les saintes images par toutes les villes de son obéissance.

Les deux empereurs et beaux-frères se firent pendant deux ans une

I

guerre acharnée; il y eut des batailles sanglantes, des armées dé-
truites, des provinces ruinées. L'un et l'autre implorèrent le secours

du calife des Mahométans. C'était Walid II. Il ne donna l'assistance

à aucun, et il envoya des troupes ravager les terres de l'empire. San»
la division qui se mit alors parmi les Sarrasins pour le changement
de dynastie, l'Asie-Mineure tout entière, peut-être même Constanti-

nople> serait tombée en leur pouvoir. Aucun des deux beaux-frères^

ne connaissait d'ennemi que son beau-frère. L'an 743, Artabaze, qui
avait déclaré empereur son fils aîné Nicéphore, éprouve de sanglants

revers. Il est assiégé dans Constantinople. La ville n'était point ap
provisionnée ; un grand nombre d'habitants moururent de faim

;

quelques-uns se prérapitèrent du haut des murailles. Enfin, le 2 no-
vembre, Constantin prend la ville d'assaut. Artabaze est arrêté dans

[

sa fuite. On lui crève les yeux, ainsi qu'à ses deux fils. Le patrice

Bactage, principal ministre d'Artabaze, est décapité dans l'amphi-
théâtre

; sa tête reste pendant trois jours exposée sur la grande place.

I

Cette vengeance n'éteignit point la haine de Constantin. Tteuia ans
après, croyant avoir à se plaindrede la veuve de Bactage, il l'obligea

d'allefelle-raênie déterrer les os de son mari, qu'elle avait fait inhu-

mer ddxia un monastère, et de les porter dans sa robe au lieu où l'on

en repre«
, ^^^^^ ^ ^^^^^ m^ié^h., Zon., Hùt. du Bat-Empirt, 1. 64.
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jetait les corps des criminels. Il ne fit grâce à aucun des sénateurs quiF
avaient suivi le parti d'Artabaze

; il fit mourir les uns, crever les yeux
aux autres, couper aux autres les pieds et les mains. Il permit auJ
officiers des troupes étrangères qu'il avait à sa solde de piller les

maisons. Ces cruelles exécutions furent suivies des jeux du cirque. Il

y fil promener Artabaze chargé de fers avec ses fils et ses amis, mon.
tes sur un âne, le visage tourné vers la queue, qu'ils tenaient entre
les mains. On traita de même le patriarche Anastase, qui se ressouJ
vint alors de la prédiction de saint Germain : on lui creva les yeux
comme à tous les autres. Cependant, après un supplice si outrageant
Constantin le laissa, tout aveugle qu'il était, sur le siège de Constant
tmople, n'espérant trouver aucun prêtre si favorable à son impiété.
Constantin était redevable de son rétablissement aux conseils et à là

valeur du général Sisinnius, son cousin et son ami. Sur un léger
soupçon, il lui fit crever les yeux, quarante jours après que Sisinnius
1 eut remis en possession de l'empire.

Les Sarrasins se déchiraient entre eux, Constantin leur enleva deux
villes dans la Commagène. Mais un autre ennemi ravageait l'empire
Une contagion meuutrière, née en Sicile et en Calabre, s'étendit de
proche en proche dans la Grèce, dans les îles de la mer Egée, et enfin
dans Constantinople. Elle s'annonça par des marques semblables à
des taches d'huile, qui s'imprimaient en forme de petites croix sur les
habits, sur les portes et sur les murailles des habitations et des églises.
Ce signe fut suivi d'un symptôme étrange : c'était un égarement
d esprit qui faii.ait apercevoir des spectres horribles ; on croyait les

entendre et converser distinctement avec eux; on s'imaginait les voir
entrer dans les maisons, blesser les uns, massacrer les autres, et l'on
attribuait à leurs coups la mort de ceux que la peste faisait périr. Au
printemps de ian 748, la violence du mal redoubla, et s'accrut telle-
ment vers le temps de la moisson, que la plupart des maisons de
Constantinople ne furent plus que des sépulcres. Les vivants ne suf-
fisaient pas à enteiTer les morts. On les entassait dans des chariots
traînés par des hommes, car la plupart des chevaux avaient péri du
même mal. Les terrains destinés aux sépultures étant comblés, on
remplissait de cadavres les réservoirs , les citernes; on creusait de
toutes parts les campagnes, les jardins, les vignobles. Constantinople
et ses environs devinrent un vaste cimetière. La peste ne cessa qu'au
bout de trois ans. L'empereur ki -môme était un fiéau presque aussi
omeste. Tandis que les oiseaux de proie dévoraient les cadavres,
Copronyine se jetait sur ks biens. Tant que dura cette cruelle mala-
~7'' ""^"'" '"- '"' aiiLtu-r u auire soin que ae pilier les maisonsh
désertes et de faire passer dans son trésor l'héritage des familles que> ri.êoph., Nicepii..
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lia contagion avait désolées. Il songea ensuite à repeupler Constant!
nople en y attirant, par de nouveaux privilèges, des habitants de
toutes les provinces de l'empire. Le Péloponèse demeura presque
désert, et cette contrée, si florissante autrefois, commença dès lors
p devenir barbare *.

y- <>

A la vue de tant de révolutions en Europe, on supposerait volon-
kiers qu au bout de 1 Orient il n'en va pas de même, et que la Chine
bar exemple, pourrait servir de modèle et faire la leçon à la France'
Comparons la France et la Chine dans une période de temps donnée'
Hepuis 1 an 420, entrée des Francs dans les Gaules, jusque l'an WU
bu Louis XIV monta sur le trône, en France, et l'empereur Canghi'
fen Chine. Dans cette période de douze cent vingt-quatre ans la
pine, ce peuple si pacifique, si attaché aux lois et aux coutumes
fcnciennes, si reriommé pour la sagesse de son gouvernement, a eu
bu-nze changenaents de dynastie, tous accompagnés d'effroyables
kuerres civiles, et presque tous de l'extermination totale et sandante
Bes dynasties détrônées. Les Francs ou Français, ce peuple si léger
Il inconstant, si révolutionnaire, n'ont eu, dans cette même période'
lue deux changements de dynastie, qui encore se sont opérés natu-
tellement, par le temps ei les circonstances, et sans aucune eff-usion
le sang. En douze siècles et un quart, la Chine a eu en ligne directe
^ent quatre empereurs; plus les empereurs usurpateurs et coUaté-
«ux

;
la France n'a eu en ligne directe que soixante et un rois ce

lui fait, pour le règne d'un roi de France, dix-oeuf ans neuf mois
« pour le règne d'un empereur de Chine, onze ans neuf mois •

diffë-
ence de huit ans en plus pour chaque roi de France sur chaqu'e em-
ereur de la Chine. En outre, sur ses cent quatre empereurs, la Chine
In a vu près de quarante assassinés ou empoiscinés, quelques-uns
lar eurs propres fils, quoique la principale ver.u delà Chine soit la
|ieté filiale.

Une cause de ces révolutions plus fréquentes et plus sanglantes à
I Chine, c est la polygamie ou la pluralité des femmes pour un seul
^ari. Parmi les femmes de l'empereur chinois, il y a une impératrfce
puis une multitude de reines de premier, second et troisième rang

^ns compter les autres. Chacune de ces femmes a des femmes et des
finuques pour son service. Il dépend toujours de l'empereur de les
lever ou de les abaisser de rang. Il dépend encore de lui de désigner
^n successeur

;
et, quand il l'a désigné, il peut révoquer sa pre-

piere sentence et en désigner un autre. Lorsqu'en 627, Taitsong,
pndateur de la treizième dynastie, parvint à l'empire, il trouva dix

riiêoph., Nicepli., Cedr., Zonar, Ilùt. miseell.



iii M HISTOIRE UNIVEllSELLE [Uv.LlI. — De74

milte femmes dans le palais impérial. Il en congédia six mille, moiml

k cause de leur nombre que parce qu'elles avaient cabale contre luil

€ar, du reste, les choses continuèreat bientôt comme auparavant.
]||

était passé en usage qu€, chaque année^ les rois ou gouverneurs del

provinces envoyassent à l'empereur un certain nombre de ^les di«*|

iingnées par leur beauté. On eonçoit sans peine à combien de ct-l

baies, d'intrigues, derévolutionsniéme,devaitdonner lieucépeuphl

de femmes et d'eunuques ; et, en y réfléchissant, l'on concevra del

même combien de fleuves de sang et de révolutions l'Église catho>|

lique a taris dans leur source pour les peuples chrétiens, lorsqu'elkl

a maintenu l'unité et l'indissolubilité de l'union conjugale, rétablietl

par le Christ. Un exemple tiré de l'histoire de la Chine au septièmel

siède le fera sentir aiscî. s

Le n^éme *FaMong, un des plus grands empereurs des Chinois, fJ

réduit, avant d'être élevé sur le trône, à tuer deux de ses frères poul

n'en être pas t: é lui-même. Sur le trône, il faillit être assassiné fMi|

celui de ses fils qu'il avait déclaré son héritier. Plus tard, Taitsoq

ayant perdu l'impértitrice, dont les agréables conversations le delà

salent après les fatigues du gouvernement, on lui présenta une jeun

fille de quatorze ans, remarquable par sa beauté et son esprit,

nom était Wouché. Il la mit au nombre de ses femmes du secon

ordre. Taitsong étant mort treize ans après, son tils et son suc

seiir Kaotsoung, contraireipent à toutes les lois, épousa cette femn

de son père. Celle des femmes du nouvel enlpereur qui avait le titi

d'impératrice y donnait les mains. Stérile et jalouse d'une reine
q^

avait des enfants, elle voulait lui ôter la faveur du roi en la rempli

çant par une autre qui serait sa c/îature. Ce calcul réussit. Woucli

admise auprès du roi, lit reléguer la favorite dans un coin du palaid

et ne tarda pas à gouverner sous le nom de l'imbécile empereiul

qui prétendaitconduire lui même ses États. Elle ne s'en tint paslàf

<;!ie convoita le titre et le rang d'impératrice, et voici l'effroyaH

ruse qu'elk .mploya pour l'ôter à celle qui le possédait, la mêmel

qui elle devait son élévation. Elle était accouchée d'une fille ; l'impi

l'atrice vint la 'complimenter, <3t embrassa la nouvelle née aveclei]

dresse ; mais à peine fut elle sortie, que Wouché étouffa l'eiifaiil

Quelques moments après, l'empereur, étant venu à son tour, ellelj

reçut avec toute l'effusion de la joie maternelle, et feignit de vouloi

lui présenter la fille qu'elle venait de lui donner. Elle la découffl

pousse un cri per<:ant, et, sans vouloir s'expliquer davantage, répèletj

milieu des sanglots : Cruelle jalousie, voilà l'effet de la rage quetiiil

spires ! L'eriiperfur sarhrtîit, que rrrripôrairicc seule était entrée duri::

là 756 de l'ère chi

cliam])i'e,crutqu'elle avait commis le crime: il résolut de ladéj^riadfj
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Déjà Wouché exerçait «ne autorité presque sans bornes. Elle
assistait au conseil d'État, d'abord derrière un rideau et sans rien
dire, sînOn de tousser pour feire eritendre qu'elle était là; enfin elle

tira le rideau, se montra à découvert et prit la parole en s6u?eraifle.

j L'empereur proposa la dégradation de l'impératrice, qui finh par
lêtre prononcée, malgré plusieurs oppositions. Wouché monta sur le
jtrône avec le nom de Wôtihèou. L'impératrice et la reine précé-
Idemment disgraciées furent enfermées. Cependant l'empereur alla
Isecrètement lès voir et les consoler. Wouheou en eut connaissance.
jComme l'empereut tombait du mal caduc, elle profita d'un éices
Imoments pour envoyer de ses eunuques avec ordre de couper les
Ipieds et les mains aux deux prisonnières, et de les lui apporter. Elle
Iles fit jeter dans du vin, pour en préparer, disait-elle, un ragoût à
Icelui qui aurait pu se laisser séduire encore par leurs appas. Non
Icontente de les avoir ainsi mutilées, elle renvoya leur couper la tête.
lEIle-même en donna la nouvelle à l'empereur, qui ne se permit pas
Imême de la désapprouver. Bientôt elle lui fit dégrader et exiler celui
jde ses fils qu|U avait déclaré son successeur, et élire à sa place un
Ifils à elle, qui entrait dans sa quatrième année. Plus tard, elle luim envoyer à son fils exilé l'ordre de s'étrangler de ses propres
|inains. 'Chacune de ces trames coûtait la vie à un grand nombre de
Vrsonnages distingués dans l'empire.

Ainsi couverte de sang et de crimes, elle alla plus loin : elle so fit

iéclarer, par l'empereur, pontife suprême avec lui. En cette qualité
bile publia uh nouveau rituel, et offrit publiquement le sacrifice so-
lennel de la Chine, ayant pour ministres les femmes et les eunuques.
pmme sa mère n'avait été que la troisième femme de son père,
felle résolut de perdre les descendants des deux autres. Elle leur
kionna des fonctions qu'ils étaient hors d'étal de remplir; puis elle
les fit accuser et condamner, soit à la dégradation, soit à la mort.
f\près ces œuvres dignes de l'enfer; elle se fit décerner le titre d'im-
Viatrico du ciel. Son propre fils Lyhoung, qu'elle avait fait déclarer
t)rince héritier, donnait les plus hautes espérances. Souvent il s'in-
[éressait auprès d'elle potlr'les malheureux. Un jour, n'ayant pu
hen obtenir de sa mère, il s'adressa à l'empereur, son père. La mère
pra fut pas contente, et le prince mourut peu de jours après,
Ns avoir été malade. L'empereur lui substitua Lyhien, le second
Ues fils qu'il avait eus de Wouheou. Lyhien se montra digne de
pegner par son application à s'en rendre capable; Sa mère en prit
]ie i omlrage, et craignit que, s'il montait jamais sur le trône, il

fie vculùt régner seul. Elle chercha à se défaire de lui; elle l'impli-
"]"a dans de prétendues conspirations, et persuada à l'empereur

i
'. tiJ.
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de lo dégrader etd»- nommer ft sa ijIhco Ly-tché, sou troisiriuo (ils,

Le but où elle tondait était d'exterminer la dynastie régnante,
y

compris ses propres ««nfunts, et de fonder une dynastie nouvf'Uo par 1

:iiv,' ioveMx. Dan» eette vue, elle fit périr l'un après l'autre plusieurs

l^.'v.,.,.^ de la lamill<! impériale. Pour décréditer son fils Ly-tciié, en|

lui uonnant occasion de taire des fautes, elle 1'^ churf^oa du gouver-

nement pendant un voyage qu'elle fit faire à l'empereur, dont la

santé et l'esprit déclinaient de jour en jour. Kaots )UDg mourut .:n|

effet l'année 683, lu trente-quatrième aiinée de son règne. D'après ses

dernières x',^i "t» son fils Ly-tohé i il succéda sous le nom de

Tchoun^-tsoung , mais avec la condition qu'il ne Ut rien sans le con-

sentement de sa mère. Deux mois s'étaient à peine écoulés, queld

nouvel empereur manifesta l'intention de régner par lui-môme. Aus-

sitôt, et avant qu il pût en être informé, sa mère, qui avait alors

|

plus de soixante ans, indique une assembléf' générale de tous

ordres de l'État, et fait mettre toutes les troupes sous les armes. Le

lendemain, au milieu de l'assemblée des princes < t des grands, elle

dépose l'empereur comme indigne de régner, et nomnie Lytan, son!

frère, pour remplir sa place. Ce qu'elle vient de dire, elle l'tjxé.utel

aussitôt. L'empereur ayant disparu de la salle, elle appelle Lyla

son quatrième fils, le fait asseoir su»* le trône, lui donne j our impé-l

ratrice ane de ses femmes, qu'elle désigne, et pour prince héritierl

l'aîné de ses fils; el tout cela pour régn^^r elle seule, et transmcltre|

ensuite l'empire à ceux de son propre nom.

Cependant Lyhien, son deuxième- fils, qu'elle avait fait dégradet|

de la succession, vivait encore. Elle fit entendre à son geôlier qu'il

avait assez vécu ;
•' fut obligt de se donner lui-même la mort. Quanti

à ses deux derniers fils, elle donna à Lytan, qu' Ile faisait appeler!

l'empereur Jou'^.soung, un palais séparé de celui qu elle habitaiiT

lui ôta toute communication avec ceux du dehors, et le tit garder il

vue. Elle fit tranférer Tchoung-tsoung, qui était le véritable empereurj

d'une prison à une autre. Régnant alors seule, elle travailla plus quel

jamais à ne faii*e régner après elle que quelqu'un de sa race et del

son nom. Qu onque, ministres ou généraux, n'entra t pas danssei|

vues , était accusé de complot et mis à mort.

Ces cruautés provoquèrent enfin des insurrections, qui provo*!

quèrent descruai. 4s nouvelles. Les princes du sang se liguèrent pouil

demander le rappel de Tchoung-tsoung ; ils furent surpris et mis si

mort, et leurs familles éteintes dans le sang. Après quoi, elle s'habiiltl

en homme, et offrit le sacrifice solennel, comme pontife suprêiiiej

J ^^1
vAOh> «A^^i:ai!u:.-s Hiiuwj'iii'cs, eue iii un massuviv: uâns 1Û3 princi-

pales familles de l'empire.
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Les bonzes de la secte de Fo ou Bouddha firent un livre où ils la

proclamaient flUe de Fo lui-même. 11» joutaient qu'elle étaitdestinée
pur son père à être la fondatrice d'une nouvelle dynasUe qui devait
remplacer celle des Tang, et qu'ainsi elle était, sans contredit et sans
concurrent, la seule légitima souveraine do l'empire. Wouheon nui
avait probabJeinent fait composer ce livre , eut soin de le répu! Ire
dans toutes les provinces, comme un livre du ciel
Cependant, pour détourner lindignation publique, elle s'amusait

de temps en temps à dire qu'elle allait céder l'empire à son fils
Jouitsoung, qui craignait un piège, décorait au contraire qu'il ne
voulait p, Mut de l'empire tant qu'elle vivrait. Enfin, à l'âge d'environ
oixante-quinae ans, elle résolut de faire nommer empereur un de ses
neveux. Mais quand elle eut proposé l'affaire au conseil , elle
éprouva plusd opposition qu'elle ne s'y attendait. Tous les ministres
u. représentèrent que l'entreprise, non-seulement injuste en soi, était
tr.'-s-flartgereuse pour sa propre famiUr, Elle se désista, ou du moinsmu e désistj^r

: cédant au vœu de la nation, elle rappela Tchoung-
tsoung, Ir déclara prince héritier, mais sans lui donner aucune part
au gouvernement, quoiqu'eUe eût près de quatre-vingts ans. Elle
prenait outes les mesures imaginables pour assurer la puissance de
sa f uUe. bes deux principaux favoris donnaient même lieu de
cro.ro qu elle ne renonçait pas à nommer empereur un deses neveux.
Ln in, les premiers de l'empire, d'accord entre eux, prirent avec eux
Te loung-tsoung, qui était l'empereur véritable, entrèrent dans le
palais, t-èrent les deux favoris, et firent entendre à la vieille impé-
ratrice qu II était temps de remettre l'empire à son fils. Voyant qu'il
n y avait plus à reculer, eUe conduisit son fils à la salle du trône, ui
remit les sceaux de l'empire, après s'éf fait donner àelle-mômr 'q

titre de déléguée du ciel. C'était l'an 7 ». Elle mourut la même an-
née, âgée de près de quatre-vingt deux is K
Tchoung-tsoung se montra peu digne du trône. Indolent et livré

aux plaisirs, li laissait tout faire à l'impératrice Woué-Chi, aussi mé
.a que Wouheou. Elle s'abandonnait scandaleusement au prince

Uu« asee, c^Un-là même que Wouiieou avait cherché à faire déclarer
«rapereur, cuuime étant sou neveu. La nouvelle impei.itric< se pro-
posait d accomplir l'entreprise de 1 .cienne. Les grands de l npirP
qui avaient replacé Tchoung-tsoung sur le trône furent accusés de
conspiration et mis à mort. Le prince héritier fut tué en voulant dé-
jouer ces manœuvres. L'empereur lui-môme mourut empoisonné par

' iim.deia Lnine,t. 6. Métnoiref t,<r les Chinois,
"S'w»*, t. 64.

XI.

t. 5, p. 265. Hist. univ. des
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•a femme, qui, sur un ordre supposé, se At proclamer régente de
|

l'empire, ki^ un de sas jeunes tUs pour empereur. La dynastie des

Tang allait être exterminée, lorsqu'un fils de Jouitsoung, frère du

dernier empereur, accompagné de soldats fidèles, pénétra dans le

palais, f\t couper la tête à l'impératrice, et proclama empereur son

père Jouitsoung, qui l'avait déjà été précédemment. Deux ans après,

Jouitsoung céda l'empire à ce même fils, qui s'appela Hiventsoung,

ftit un excellent empereur, mais faillit encore être assassiné par une

de ses tantes *.

Telle était, à la fin du septième et au commencement du huitième

siècle, lu dynastie impériale de Chine, ce pays si vanté, surtout par

lui-même, pour 'son antique civilisation. Encore cette dynastie des

Tang est-elle une des plus illustres. A aucune époque, chez les Bar-

bares de l'Occident, trouvera-t-on rien de pareil ? une pareille suc-

cession de cabales^ de perfidies et de meurtres? La Frédégondc des

Francs est-elle seulement ccHuparable à la Frédégonde chinoise, qui

débute par étrangler son enfant pour calomnier et perdre sa bienfai-

trice ? Combien les peuples et les rois chrétiens ne doivent-ils pas

bénir le Christ de les avoir préservés, par son Église, de ce déluge

effroyable de crimes et de révolutions I

Au milieu de ces révolutions et de ces guerres incessantes
,

qui

ensenglantaient l'univers depuis l'extrémité de l'Espagne et de

l'Afrique jusqu'à l'extrémité de la Chine, que devenait la religion du

Christ? A la Chine même, où elle avait été introduite ou simple-

ment renouvelée, l'an 635, la neuvième de l'empereur Taïtsoung,

elle continuait à se perpétuer et |;môme à fleurir. Nous en avons

pour témoin le monument et l'inscription de Siganfou, alors vilk

capitale de l'empire.

Cette inscription porte que Kaotsoung, successeur de Taïtsoung,

marcha exactement sur les traces de ses aïeux, et qu'il bâtit de nou-

velles églises. Par ses soins, les temples consacrés à Dieu brillèrenl

merveilleusement et remplirent tout l'empire de la Chine. Sous

règne, la sagesse fut publiée partout, et de cêté et d'autre. Et

plus, à l'exemple de son père, il éleva CHopen en dignité, et le I

souverain gardien du royaume de la grande loi, c'est-à-dire pon-

tife de la religion chrétienne. D'autres souverains de la loi, c'est-à-

dire d'autres pontifes, furent créés dans les formes. La prospérité del

l'État fleurit merveilleusement. Les temples remplirent toutes lesl

villes, et les familles furent comblées d'une félicité admirable o«j

chrétienne.

iHUt.delaChiMti.a.
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Sous l'impératrice Wo..heou, les ««ntateurs de Fo, unissant leur,
forces, lâchèrent la bride à leur langue, c'est-à-dire qu'ils clom
nièrent et persécutèrent la religion dn Christ: ce qui n'était oé»
étonnant soùs le règne d'une telle femme. Au commencement du
règne de Hiventsoung, l'an 71Î, des lettrés du bas ordre diffamèrent
e)<trémement la religion, chrétienne. Mais Lohan, chef des bonnes ou
des prêtres, et Kiilîc, doué d'une grande vertu, et KouAisiou de Onfam bonzes extrêmement illustres, relevèrent la religion abattue et
en réumrent les membres divisés.

L'empereur Hiventsoung s'ouvrit une voie à la sainteté, et cul-
iva sérieusement la véritable et droite sagesse. Il ordonna à Nim-koue et à quatre autres rois d'aller en personne visiter l'église des
chrétiens et d'avoir soin que l'on y fit le service divin. Alors la reï-
gion, qui avait été opprimée quelque temps, commença de nouveau
se rdever La pierre de la doctrine

, penchée pendant un teZ
fut redressée et mise d'aplomb. Le même empereur HivenS
ordonna au généralissime des armées de placer dans le» é^s .J
portraits des cinq empereurs, ses prédécesseurs, et d'offrir en môme

I

temps un présent de cent pièces de soie. L'an 744, il y eut un bonze
:

ou prêtre du royaume de Tathsin, autrement de l'empire romain
nommé Kiiho, qui vint à la Chine saluer l'empereur. L'empei^ur
ordonna au bortze Lohan, au bonze Pulun et à cinq autrts, d^ffnr
ensemble, avec Kiiho, les sacrifices chrétiens dans le palais de Him
kim. Alors l'empereur fit suspendre une inscription, écrite de sa
main, à la porte de l'église. Cette auguste tablette briHa d'un vif
éclat. C'est pourquoi toute la terre eut un très^and respect pour

.

['''?!°'?;7^"*^« ^«« ""^^"^^ f"re»t parfaitement bien administrées
et a félicité provenant de la religion fut profitable au genre humain'

I

L'empereur Soutsong, orné de toute sorte de vertu et de sagesse
Ibâtit à grands frais des églises chrétiennes dans la ville de Limou et
Idans quatre autres villes : il y fut entraîné par le bien primo«ène
ILa voie qui mène à la félicité fut amplement ouverte. Une grande
prospérité survint, et l'empire fut de nouveau rétabli.

\
Soutsong, fils de Hiventsoung, fut salué empereur, dùTivant de

pon père, 1 an 756. Il se réfugia dans la ville de Limou pour échap-
per à un ancien favori de l'impératrice qui s'était révolté, et qui
&près avoir gagné une bataille, avait forcé l'empereur à prendre la
tuite. (Le soin du nouvel empereur à faire élever d^ teitaples chré-
tiens au milieu des malheurs qui l'accablaient, et dans une ville de
palartarie chinoise, prouve les progrès que le christianisme avait

L'empereur Taïtsoung II, doué de toutes les vertus civiles et mili-

I
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taires, agrandit considérablement l'empire rétabli. Il s'adonna uni-

quement au repos et à la tranquillité. Tous les ans, au jour de la

Nativité de Jésus-Christ, il donnait à l'église des parfums célestes,

pour faire souvenir qu'il avait bien géré les affaires et les avait con-

duites à la fin désirée. Il distribuait à la multitude chrétienne des

viandei? impériales, pour la rendre plus remarquable et plus célèbre.

Notre empereur Taïtsoung, affermissant la juste méd.i>i3rité, saint,

divin et doué des vertus civiles et militaires, a répandu de toutes

parts toutes les maximes d'un excellent gouvernement. Puis, après

un pompeux éloge de cet empereur, éloge qu'il mérita effectivement

les premières années de son règne, l'inscription ajoute : Tout cela

est le mérite et l'effet des forces et de l'efficacité puissantes de notre

religion chi'étienne. Le bonze ou prêtre Ysou
,
grand bienfaiteur de

la religion, et tout à la fois grand de la cour , lieutenant du vice-roi

de Sofum et inspecteur du palais, à qui l'empereur a fait présent

d'une robe de religieux, d'une couleur bieu clair, est un homme de

mœurs douces et d'un esprit porté à faire toute sorte de biens. Aus-

sitôt qu'il eut reçu dans son' cœur la véritable doctrine, il la mitl

sans cesse en usagci II est venu à la Chine, d'un pays lointain, il

surpasse en industrie tous ceux qui ont fleuri sous les trois pre-

mières dynasties ; il a une très-parfaite intelligence des sciences ell

des arts. Au commencement, lorsqu'il travaillait à la cour, il renditl

d'excellents services à l'État, et s'acquit une très-haute estime auprès]

de l'empereur.

Cette pierre, conclut l'inscription, a été établie et dressée la se-j

conde année de l'empereur Taïtsoung, c'est Tan 781 de Jésus-Christl

En ce temps-là; le bonze Nimxou, seigneur de la loi, c'est-à-dire pon[

tife de la religion, gouvernait la multitude des chrétiens dans la conj

trée orientale. Liou-Sieuyen, conseiller du palais et auparavant dii|

conseil de guerre, a écrit cette inscription *.

Cet inappréciable monument parle encore d'un personnage célèbnl

jn Chme, nommé Kouotséy. Il fut l'homme le plus illustre de la dyf

nastie des Tang, et dans la paix et dans la guerre. Plusieurs fois il

remit sur le trône les empereurs chassés par des étrangers ou desrfr|

belles. Il vécut quatre-virgtrquatre ans, et mourut l'an 781, l'annà

même où ce monument fut érigé. Son nom est resté populaire e{|

Chine jusqu'à présent. Il est souvent le héros des pièces que l'onjou

sur le théâtre. Tout porte à croire que ce grand homme était chrétiet|

car voici comme en parle le monument de Siganfou.
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Kouotséy, premier président de la cour ministérielle (c'était alors

la première chargede la Chine) et roi de la ville de Fen-Yam, était au
commencement généralissime des armées dans Sofam, c'est-à-dire

dans la contrée et la région septentrionales. L'empereur Soutsong
se l'associa pour compagnoa d'une longue marche; mais, quoique,
par une tàveur singulière, il fût admis familièrement dans la chambre
de l'empereur, il n'était pas plus différent que s'il n'eût été qu'un
simple soldat. Il était les ongles et les dents de la république, les

oreilles et les yeux des armées. Il distribuait sa solde et les présents
que lui faisait l'empereur, et n'accumulait rien dans sa maison. Ou il

conservait les vieilles églises dans leur ancien état, ou bien il augmen-
tait leur bâtiment. Il élevait à une plus grande hauteur leur toit et

leurs portiques, et les embellissait; de façon que ces édifices étaient

semblables à des &isans qui déploient leurs ailes pour voler. Outre
cela, il scL'vait de toute manière la religion chrétienne. Il était assidu
aux exercices de charité et prodiguedans ladistribution des aumônes.
Tous les ans il rassemblait les bonzes et les chrétiens des quatre églises;

il leur servait avec ardeur des mets convenables, et continuait cette

libéralité pendant cinquante jours de suite. Ceux qui avaient faim
venaient, at il les nourrissait; ceux qui avaient froid venaient, et il

les revêtait. Il soignait les malades et les ranimait; il enterrait les

morts et les mettait en paix. On n'a pas ouï dire jusqu'à présent qu'une
vertu si éclatante ait brillé dans les Thaso mômes, ces hommes qui
s'adonnent si religieusement à rendre de bons offices. Voilà comme
l'inscription parle de Kouotséy. On conv'^ndra sans peine que c'est

là le portrait d'un vrai chrétien. Voici d'autres traits qu'y ajoutent les

antiques annales de la Chine.

Kouo était le nom de sa famille, son nom propre était Tséy ; il na-
quit dans la province de Chensi, dans une ville du troisième ordre.
Il étudia assez pour parvenir à être bachelier d'armes; mais dès qu'il

eut obtenu ce grade, il ne pensa plus qu'à se rendre habile dans l'art

qui fait les guerriers, et il entra dans les emplois militaires, qu'il rem-
I

plit tous avec distinction. Il commença par les plus bas et s'clevapeu
à peu, par son mérite, jusqu'à être généralissime des armées, pre-
mier ministre, lieutenant-général de l'empire, et enfin prince de Soung-
Yang. L'année 754 fut la première de son élévation. Jusqu'alors il

n'avait été que simple officier subalterne, du nombre de ceux que
nous appelons en France lieutenants et capitaines, et il ne s'était en-
core distingué que par sa probité, ses bonnes mœurs et son attention

j

extrême à remplir, dans la dernière exactitude, tous les devoirs de

j

son état. Cette exactitude lui avait attiré l'av^rcinn d'un ofBf^iftr â.n

même grade, qui se nommait Lykoangpi, homme brave de sa per-

l\
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sonne, très-instruit de l'art de la guerre, mais un peu trop livré àcer-
tains défauts assez ordinaires à ceux de cette profession. Il croyait
voir un censeur continuel de sa conduite dans les vertus de Kouots .y-
il le provoquait sans cesse par des railleries, des sarcasmes et même
par des injures. Le sage Kouotséy n'y répondait que par un redouble-
ment de politesse et par une patience inaltérable. Us étaient alors l'un
et l'autre dans un lieu qu'on appelait Chouosang, dans la province de
Petchely.

Cependant un chef tartare, que l'empereur Hiventsoung avait reçu
à son service et pris en affection, jusqu'à lui confier le gouvernement
de trois provinces, avait levé l'étendard de la révolte et s'était déclaré
lui-même empereur. Le nombre des rebelles augmentait chaque jour.
Uurs troupes couvraient déjà la campagne, et le Petchely était me-
nacé d'une invasion. Kouotséy, qui était attentif à tout, apprit qu'un
de leurs partis devait venir faire le dégât dans les environs. Il obtint
la permission de sortir à îa tête des soldats qui étaient sous ses ordres,
et qui n'allaient pas à deux cents hommes. Il surprit les rebelles pen-
dant la nuit, en fit un carnage atf'reux, et ramena plus de cinq cents
prisonniers. Cette action lui valut une récompense. L'empereur le

nomma commandant en chef de toutes les troupes de ohouosang et

des environs, avec une permission très-ample de lever de nouvelles
troupes et de se faire suivre par tous ceux qui voudraient s'enrôler
sous lui. A la nouvelle de cette promotion, tous les officiers se ren-
dirent chez Kouotséy pour lui faire leurs compliments ; Lykoangpi s'y

rendit comme k-s autres. Mais il fut si honteux et si embarrassé de
sa personne, qu'il ne lui vint autre chose en pensée que de balbutier
qu/'lques méchantes excuses sur la conduite qu'il avait tenue précé-
demment envers celui qui devenait son supérieur. Koiwtséy, qui vit

son embarras, ne le laissa pas achever; il courut à lui, l'embrassa, et

lui dit ces paroles remarquables, que l'histoire a cru devoir conserver:
Je ne vous veux aucun mal de toutes les insultes que vous pouvez
m'avoir faites; vous m'avez haï sans sujet; j'espère que je serai assez
heureux pour vous forcer à m'aimer. En me donnant toute autorité
sur vous, l'empereur n'a fait que me fournir les occasions de vous
rendre service. Je connais vos talents mieux que personne, je ne les

mettrai en usage que pour le bien de l'État et votre avantage parti-
culier; secondez-moi, faisons ensemble tous nos efforts pour exter-
miner les rebelles qui infestent l'empire. Je vous choisis pour mon
second; courons où l'empereur m'ordonne d'aller! Tel se monira
Kouotséy dès son début, tel il fut sa vie entière.

A peine arrivé au lieu de sa destination, il apprit qu'un général |
'fcA>*0 %««.«k«<Oiiy uv namo \A\j ouiAttiiit:; iiiiiic iiuiir
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mes. Pour lui, iî n'en avait pas plus de six mille. Toutefois, s'étant

I

concerté avec Lykoangpi, ils allèrent en toute diligence à la rencontre

de l'ennemi, le surprirent, lui taèrent près de trente mille hommes
! et mirent le reste en fuite. Cette seule action raffermit la dynastie

I

des Tang sur le trône, et empêcha la révolution totale qui était éuv

le point d'éclater. Soutsong prit les rênes du gouvernement, que
Ison père abandonnait, et les affaires se rétablirent peu à peu,;'

Kouotséy, que le nouvel empereur récompensa du titre de comte, fit

rentrer trois provinces entières sous l'obéissance du légitime souve-

rain, chassa les Tartares des frontières de la Chine et les contraignit

de s'enfoncer bien avant dans leurs déserts. La mort des deux em-
pereurs Hiventsoung et Soutsong, son fils, qui arriva dans le courant

\
d'une même année, n'arr §ta point le progrès des armes de Kouotséy,

til continua à combattre et à exterminer les différents partis des re-

belles. Taïtsoung, qui était monté sur le trône après la mort de

Soutsong, son père, crut devoir lui donner toute sa confiance; ill'é-

leva à la dignité de généralissime des troupes de l'empire, lui donna
{ le gouvernement de trois provinces, et le fit son premie- ministre.

I

Tous les ordres de l'état applaudirent à une élévation m h-, n méri-

tée; on ne l'appelait que le fléau des ennemis, le f i dr iteur des

peuples et l'ange tutélaire de l'empire. II était l'idole des gens de

guerre, et il pouvait disposer d'eux tous, comme un père de famille

[dispose de ses enfants.

Cependant les eunuques do la cour cabalaient à le rendre suspect.

[D'après leurs insinuations, l'empereur le rappela, sous prétexte du
besoin qu'il avait de ses lumières. Kouotséy était occupé contre les

Tartares, qui s'efforçaient de rentrer sur les terres de i'empire. Aus-
Isitôt il remit le commandement et partit sans faire la moindre repré-

Isentation. Mais à peine arrivé à la cour, il eut ordre de repartir. Je

jcomptais me servir de vous ici, lui dit l'empereur, mais vous m'êtes

Bncore plus nécessaire à l'armée : on m'écrit que les soldats s'obsti-

Inent a ne vouloir pas combattre, si vous n'êtes à leur tête ; allez les

jcomniander; j'espère que je vous reverrai dans peu tout couvert d'une

jnouvelle gloire. Je vais partir, lui répondit Kouotséy, prêt à revenir

jsur mes pas au premier ordre que vous m'en donnerez ; car de quel-

que manière que je vous serve, tout m'est égal, pourvu que j'y

trouve des occasions de vous donner de? preuves de mon zèle. Ces
lernières paroles, dont la sincérité était si bien prouvée par la col
îuitfi qu'il avait tenue jusqu'alors, lui acquirent sans retour l'affec-

|tion de son maître.

Voici un trait qui fera peut-être encore mieux connaître ce grand
îômriiê. Le plus pui!<isâûi des eunuques ayant fait de vains enbrts

I
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pour le perdre dans l'esprit de l'empereur, résolut enfin de se dé-
fjflre de lui d'une manière quelconque. Il l'invita un jour à une fête
dans une espèce de forteresse, pour le féliciter d'un voyage qu'il ve
nait de faire, Kouotséy lut averti de toutes parts d'être sur ses gardes
et de ne pas se fier à un perfide qui avait tenté si souvent de le per-
(hre. Trois cents des plus braves voulurent l'accompagner: Kjuotséy
leur dit d'être tranquilles sur son sort; il renvoya même son cortège
ordinaire, ne voulant être suivi que de trois ou quatre domestiques
sans armes. L'eunuque, bien surpris de ;. voir arriver tout seul, lui

en demanda la raison. Je vous la dirai tout franchement, répondit le

général : on m'a averti que vous ne m'invitiez que pour me faire as-
sassiner : je ne saurais me persuader que vous ayez eu une pareille
idée, et c'est pour détruire un soupçon qui vous est si injurieux'quc
je viens ainsi seul me livrer entre vos mains. A ces paroles, l'eu-

nuque ne put retenir ses larmes: Vous êtes, dit-il à Kouotséy,
l'homme le plus sincère et le plus ioyal qui soit dans l'empire ; vous
êtes véritablement digne de toute laréputajon dont vous jouissez. Si

par la conduite que j'ai tenue i: votre égard, j'ai donné lieu aux
soupçons qu'on a conçus de moi, celle que je tiendrai dans la suite

me fera regarder comme quelqu'un qui vous est entièrement dévoué.
Je vous demande votre amitié, n- me la refusez pas ; v^'ès ce moment
la mienne vous est toute acquise.

Enfin l'empereur Taïtsoung, se voyant sur le point de mourir, (il

venir celui de ses fils ^u'il avait désigné pour être son successeur, et,

en présence de toute la cour, il lui déclara que son intention, en lui

laissant l'empire, était qu'il le gouvernât suivant les conseils de

Kouotséy, dont il avait éprouvé, dans.toutes les occasions, la fidélité,

la valeur et la sagesse ; il ajouta que, pour cette raison, outre tous

les titres dont il était décoré, il lui donnait encore celui de lieutenant-

général de tous ses États.

Nous finirons ce qui regarde Kouotséy par le court, mais magni-
fique éloge qu'en fait un historien chinois. Ce grand homme, dit-il,

mourut à la quatre-vingt-cinquième année de son âge (l'an de Jésus-

Christ 781). Il fut protégé du ciel à cause de ses vertus ; il fut aimé

de? hommes â cause de ses behes qualités ; il fut craint au dehors

par les ennemis de l'État à cause de sa valeur; il fut respecté au de-

dans pw tous les sujets de l'empire à cause de son intégrité incorru-

ptible, de sa justice et de sa douceur ; il fut le soutien, k conseil et

l'anw de tes souverains ; il fut comblé de richesses et d'honneurs

pendant ie cours de sa longue vie ; il fut universellement regretté à

sa mort, et laissa après lui une postérité nombreuse, qui fut héri-

tière de sa gloire et de ses mérites, comme elle hérita de sfes ridiés-
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ses et de son nom. Tout l'empire porta ie deuil de sa mort, et ce
deuil fut le même que celui que les enfants portent après la mort de
ceux dont ils ont reçu la vie : il dura trois années entières. Voilà ce
que l'historien chinois dit de ce grand homme, qui, avec tout cela,

exerçait les œuvres de la miséricorde chrétienne, nourrissait les paui?^

vres, soignait les malades et enterrait les morts.

Il semble que la félicité des peuples et le bonheui de la maison
impériale des Tang furent attachés en quelque sorte à la vie de
Kouotséy. Tant que vécut ce héros, le nouvel empereur Taïtsoung se

montre digne des éloges que lui donne l'inscription de Siganfou; les

Tartares furent toujours vaincus et repousses, les rebelles rentrèrent

les uns après les autres dans l'obéissance, et les eunuques n'osèrent

I

s'écarter trop ouvertement des bornes du devoir. Mais à peine eut-il

I

les yeux fermés, que ces trois sortes d'ennemis qu'avait l'empire re-

prirent de nouvelles forces et faillirent tout de nouveau à le ren-

verser *.

Ainsi donc, de l'Espagne et de l'Angleterre à la Chine, des pre-

j

raiers siècles au nôtre, la vie des peuples, comme celle des individus,

subit des révolutions. Ces révolutions sont moins fréquentes tt moins
sanglantes en Occident qu'en Orient, chez les peuples chrétiens que
chez les autres, chez les peuples sincèrement unis à l'Église romaine
que chez les peuples enclins au schisme. Et dans une période de

I

douze cent vingt-quatre ans, celui de tous les peuples du monde
I dont la vie offre.le moins de révolutions et des révolutions moins san-

I

gtontes, c'est le plus remuant ut tous les peuples, ce sont les Francs
ouïes Français : leur activité naturelle était doucement tempérée et

dirigée par leur union franche et intime avec l'Église catholique et

I
son chef.

Au milieu de ces révolutions politiques, la religion chrétienne

,

j

comme nous l'avons vu, se perpétuait et même florissait à la Chine,
En deçà de la Chine jusqu'à l'extrémité de l'Afrique, sous la domina-

jtiondes Mahométans, elle gémissait dans une dn"e servitude. Cette

I

servitude devenait souvent une persécution sanglante. Ainsi, l'an

"M, le calife Hescham fit mourir, dans toutes les villes de son em-
Ipire, tous les chrétiens pris à la guerre. II y eut encore, à cette oc-
casion, pj-.Hisrs autres martyrs. Toutefois, dans ce temps-là même,
!a l»ro..<ie}i^fc fit luire des joui-s moins tristes. Le même calife Hes-
cham, pyant pris en affection un moine syrien nommé Etienne,
homme rustique, mais pieux, proposa aux chrétiens d'Orient de l'é-

lire, s'ils voulaient avoir un patriarche. Eux crurent que ce bon

,; h-.
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mouvement venait de Dieu; car il y avait quarante ans que le siéRed Ajitioclie était sans pontife, par l'opposition des Arabes. Les <».
thohques ordonnèrent donc Etienne; et depuis il n'y eut plus d'ob-
sUcle à l'élection des patriarches d'Antioche. Vers le môme temps
Cosme, patriarche d'Alexandrie, quitta l'hérésie des monothélites'
qui avait régné dans cette ville depuis le patriarche Cyrus, et revint
avec son peuple à la créance orthodoxe. Il alla trouver le calife Hes-
cham à Damas, et obtint les églises dont les jacobites ou eutyehiens
s'étaient emparés. II rentra même dans l'église patriarcale, dont les
catholiques étaient exclus depuis quatre-vingt-dix-sept ans. L'an
705, l'église de Jérusalem, après environ soixante ans de vacance,
eut pour patriarche Jean, dont saint Jean Damescène, qui se dit son
disciple, fait un grand éloge. Si c'est lui l'auteur d'un discours contre
1 empereur Constantin Copronyme, sous le nom de Jean, patriarche
de Jérusalem, il faut qu'il ait gouverné cette église jusqu'après l'an-
née 7.^4, où ce prince assembla son conciliabule contre les saintes
images. Mais peut-être ce patriarche aura-t-il eu un successeur de
même nom, que les historiens n'auront point connu *.

Vers l'an 743, le ca?ifeWalid II, neveu et successeur de Hescham,
fit couper la langue à Pierre, métropolitain de Damas, parce qu'il

réfutait ouvertement l'impiété des Arabes et des manichéens. 11

l'envoya en exil dans l'Arabie, où il mourut. Pierre de Majurae s'attira

aussi le martyre dans le même temps. Étant malade, il appela les

magistrats des Arabes, qui étaient de ses amis, car il avait la recette
des impôts, et leur dit : Je prie Dieu devons récompenser de la visite

que vous me faites
; mais je veux que vous soyez témoins de mon

testament que voici. Quiconque ne croit pas au Père, au Fils, au
Saint-Esprit et à la Trinité consubstantielle, est aveugle de l'âme et

digne du supplice éternel, comme Mahomet, votre faux prophète,
précurseur de l'Antéchrist. Renoncez donc à ces fables, je vous en
conjure aujourd'hui, et j'en prends à témoin le ciel et la terre. Il leur

dit plusieurs autres choses sur ce sujet , et, bien qu'ils en fussent
irrités,\ls résolurent de prendre patience, le regardant comme un
malade en délire. Mais quand il fut guéri, il commença à crier plus
haut : Anathème à Mahomet et a son livre fabuleux, et à tous ceux
qui y croient ! Alors on lui coupa la tête. Saint Jean Damascène fit

son éloge. L'Église l'honore comme maadyr le 21 février, et Pierre
de Damas le 4 octobre ^.

Mais le secours le plus puissant que Dieu envoyât à ses serviteurs
en Orient tut saint Jean Damascène, que nous avons déjà appris à

* ThéODh.. ElmCpin Art dp. tfinf. ...IThonnh. À^la CC
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connaître. Au milieu des hérésies qui désolaient cette partie du monde,
le saint docteur combattait toutes les hérésies anciennes et nouvelles'

y compris celle de Mahomet et celle des iconoclastes de Gonstantil
nople. Il les combattait, non simplement par des discours et des
ouvrages détachés, mais par un vaste ensemble de doctrine, qui,
sous le nom de source de la science, embrasse depuis les premiers
éléments du langage et du raisonnement scientifique jusqu'aux plus
hautes élévations de la foi chrétienne. Ce corps de doctrine que le
saint docteur adresse à Cosme, évêque de Majume, son ancien
précepteur, qui l'avait comme obligé de le faire, se compose de
trois parties : la première, sous le nom de dialectique, expose les
principes et les règles pour parler et pour raisonner juste en matière
de science; la seconde est l'histoire et la réfutation sommaire de
toutes les hérésies depuis l'origine du monde jusqu'à son temps

;

la troisième, intitulée De la Foi orthodoxe, expose et établit cette foi
dans quatre livres.

La science, suivant saint Jean Damascène, est la connaissance
vraie de ce qui est. Notre esprit, ne l'ayant pas en lui-même, non
iplus que l'œil la lumière, a besoin d'un maître. Ce maître est la
vérité même, le Christ, qui est la sagesse et la vérité en personne,
et en qui sont cachés tous les trésors de la science. On peut tout
îapprendre par l'application et le travail, mais avant tout et après
ilout, par la grâce de Dieu. Comme l'Apôtre nous avertit d'éprouver
|toutes choses et de retenir ce qui est bon, nous consulterons les
jOTits des sages de la gentilité; peut-être y trouverons-nous quelque
chose d'utile à notre âme. Un artisan quelconque, pour faire sou
ouvrage, a besoin d'instruments

; il convient d'ailleurs que la reine
soit servie par quelques suivantes. Les sciences purement humaines
Isont les servantes de la vérité , des instruments et des armes pour la
défendre.

La philosophie est la science naturelle de ce qui est, en tant que
la est; la science des choses divines et humaines; la méditation

pela mort; l'imitation de Dieu
; l'art des arts, la science des sciences;

Nin l'amour de la sagesse. Or, la vraie sagesse, c'est Dieu ; donc

p
amour de Dieu est la vraie phiiosophie. La philosophie se divise en

"spéculative et en pratique; la spéculative s- subdivise en théologie,
^liysiologie et mathématique; la pratique, en morale, économie et
•olitique. Le propre de la théologie est de considérer les êtres im-
matériels, Dieu, les anges et les âmes. La physiologie est la science
les choses matérielles, telles que les animaux, les plantes, les pierres

;

esl cf; qu'on appelle aujourd'hui histoire naturelle. La science ma-
'="• Uque considère ies choses qui, quoique sans corps par elles-
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mêmes, sont néanmoins considérées dans les corps ; tels, les nom-
bres, les accords, les figures, les mouvements des astres. La théorie

des nombres constitue l'arithmétique; la théorie des sons, la musique;
la théorie des figures, lagéométrie; la théorie des astres, l'astronomie!

La pilosophie pratique traite des vertus, règle les mœurs et la con-

duite; si elle donne des règles à l'individu, elle s'appelle morale; à

une maison tout entière, elle s'appelle économie ; à des villes et à

des pays, elle s'appelle politique.
i

Comme la philosophie est la science de ce qui est, nous parlerons

de l'être. Nous commencerons par la logique ou l'art de raisonner,

qui est moins une partie de la philosophie que l'instrument dont elle

se sert pour toutes les démonstrations. Nous traiterons d'abord des

mots simples qui expriment des idées simples, et nous viendrons

ensuite aux raisonnements. L'être est un nom commun à tout ce

qui ept
; et il se divise en substance et en accident. La substance est

ce qui existe en soi-même, et non dans un autre, par exemple, un

corps
; l'accident est ce qui ne peut exister en soi-même, mais que

l'on considère dans un autre, par exemple, une couleur.

C'est avec cette ju^stesse et cette clarté que saint Jean Damascène
précise les mots et les idées qui constituent le langage et la raison

scientifiques. Quand on fait attention que les discordances philoso-

phiques parmi les païens
,
que les grandes héiésies parmi les chré-

tiens, venaient toutes d'une obscurité et d'une confusion plus ou

moins volontaires touchant les mots et les idées d'être, de substance,

de nature, de forme, d'hypostase, de personne, on voit que saint
I

Jean Damascène ne pouvait mieux commencer que par les bien dé-

finir, et que quiconque ctierche la vérité en conscience ou veut la

défendre sincèreaient doit taire de même.
Dans son Traité des Hérésies^ où il en compte une centaine jus-

qu'à son temps, les quatre-vingts premières, dont vingt avant Jésus-.

Christ, sont résumées de l'ouvrage de saint Épiphane. Parmi les

hérésies antérieures à l'ère chrétienne, l'un et l'autre mettent les

principales sectes de la philosophie grecque. Parmi les vingt hérésies

les plus récentes, celle que saint Jean de Damas expose et réfute le

plus au long est le mahométisme. Jusqu'à présent, dit-il, la su-

perstition des Ismaélites, avant-courrière de l'Antéchrist, continue

de tromper les peuples. On en rapporte l'origine à Ismaël, fils

d'Abraham etd'Agar; aussi les Ismaélites sont-ils communément
ai^^dlés Agaréniefts. Ils étaient idolâtres, adoraient l'étoile de Luci-

fer, et Vénus, qu'ils appellent Chabar ou grande, jusqu'aux temps

d'HéracIius. Dès lors il s'éleva parmi eux un faux-prophète, nommé
Mahomet, qui, étant tombé sur les livres de l'Ancien et du Nouveau I
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Testament, et ayant eu des entretiens avec un moine arien, composa
une hérésie propre. S'étant concilié la faveur de sa nation par une
apparence de piété, il répandit le bruit qu'il lui arrivait des émts
du ciel. Il fit un livre plein de choses ridicules, où il leur expose sa

religion. Il pose un Dieu de l'univers, qui n'est point engendré et

n'a point engendré. Il dit que le Christ est le Verbe de Dieu et son

Esprit, mais créé et serviteur; qu'il est né, sans aucune coopération

humaine, de Marie, sœur de Moïse et d'Aaron, par l'opération du
Verbe de Dieu qui est entré en elle; que les Juifs ayant voulu,

par un crime détestable, l'attacher à une croix, ils se saisirent de lui,

mais ne crucifièrent que son ombre; en sorte que le Christ ne souf-

frit ni la croix ni la mort. Dieu, à qui il était très-cher, l'ayant en-

levé dans le ciel. Saint Jean Damascène cite de l'Alcoran plusieurs

autres contes plus ou moins ridicules, plus ou moins impies; entre

autres la manière à la fois impie et infâme dont Mahomet s'y prit

pour épouser la femme de son fils adoptif, et i' donne quelques
exemples pour réfuter les Mahométans.

Nous leur demandons : Quel témoin avez-vous que Mahomet ait

reçu de Dieu son Alcoran? ou quel prophète a prédit qu'il s'élève-

rait un prophète pareil?— A cela, comme ils ne savent que ré-

pondre, nous ajoutons : Moïse a reçu la loi sur le mont Sinaï, lorsque

Dieu, à la vue de tout le peuple, s'y manifesta au milieu des foudres

et des éclairs. Tous les prophètes , à commencer par Moïse, ont
annoncé que le Christ est Dieu, qu'il se ferait homme, qu'il mourrait
sur la croix, qu'il ressusciterait, et qu'il serait lejuge des vivants et des

morts. Pourquoi votre prophète n'a-t-il pas pour lui un témoignage

semblable? Ils répondent : Dieu fait tout comme il lui plaît. Sans
doute, répliquons-nous. Mais enfin de quelle manière l'Alcoran est-il

descendu à votre prophète ? C'est pendant qu'il dormait, disent-ils.

Voilà qui est curieux, reprenons-nous en riant : s'il a reçu ce livre

en dormant, il ne l'a donc pas senti venir. C'est le cas de vous rap-

peler ce proverbe : Vous nous contez là des songes ! vous nous faites

là des contes à dormir debout. Comment ! votre prophète lui-même
vous défend de faire sans témoin quoi que ce soit, fût-ce de vendre
ou d'acheter un âne , et votre Aîcoran , vous le recevez sans
témoin !

Les Sarrasins nous reprocLent de donner un compagnon à Dieu,

parce que nous disons que le Christ est sou Fils et Dieu comme lui.

Mais, leur répondons-nous, pourquoi vous en faites-nous un re-

proche, vous qui dites que le Chi-ist wst le Verbe et l'Esprit de Dieu?
Car de deux choses l'une : ou bien le Christ est en Dieu, comme son

fil
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OU bien il est hors <- Dieu, et alors Dieu s^ra mm Verbe, sam
pensée, sans parole et tma esprit. Ainsi, ponr ne pas donner J

Dieu un compagnon, vous le mutiler, t vous *îii faites une pleire
Uîi morceau de bois, ou toute autp< chose privée de sens *.

*

Le Sarrasin nous demande : Avant que Moïse prêchât le judai ine

te monde n'était-il nas livré au culte des loles? Sans doute^ r. mj.

dons-nous. Ceux' qui à la prédication de Moïse préféW ont le ju-
daïsme à l'idolâtrie, ne llrent-ils pas bien?— Sans d ite. — Del
même, ceux qui à la prédication et à renseignemeiil du Christ
préférèrent le christianisme an judaïsme, n'eurent-ils pas raison?— Sans doute encore.— Donc ceux qui à la prédication et à l'en^

seignement de Mahomet ont préféré l'islamisme au christianisme!
ont également bien fait, et les autres ont lait mal ? — Point du tout.— Et comment cela? - Le voici. Le Christ et Moïse ont été dignes

i

de foi, non parce qu'ils ^»rêchaient et « ceignaient, en sorte que nous
fussions obligés d'en croire Mahomet uniquement parce qu'il prêche
et enseigne, mais Moïse a prouvé sa mission par des miracles, et le

Christ, outre qu'il a été prédit par les prophètes, a fait des miracles
non moins grands que ceux de Moïse. Vous en convenez. Or, le

Christ a dit à ses disciples : La loi et les prophètes sont jusqu'à Jean

.

que celui-là entende qui a des oreilles pour entendre ! Où sera donc
|

votre prophète à vous? La chose parle assez d'elle-même a.

Les Sarrasins nous accusent encore d'idolâtrie parce que nous 1

adorons ou révérons la croix, qu'ils ont en horreur. Mais, leur de-

mandons-nous, comment se fait-il donc que vous usiez la pierre

noire de votre caaba à force de la baiser et de l'embrasser? Les uns
en donnent pour raison que c'est sur cette pierre qu'Abraham connut
Agar; d'autres, que c'est à cette pierre qu'Abraham attacha sod|

chameau lorsqu'il allait immoler Isaac. Fables ineptes ! Mais enfin, si 1

vous n'avez pas honte de baiser une pierre sur laquelle Abraham a

connu sa servante, ou à laquelle il a att, hé sa bête, comment nous
faites-vous un crime de révérer la croix du Christ, par laquelle ont été

|

détruits l'empire de Satan et les tromperies des démons »?

Lequel des deux, demande un Sarrasin, vous paraît le plus grand:
de celui qui sanctifie ou de celui qui est sanctifié? Le saint répond:
Je vois bien ce que vous voulez dire. — Eh bien ! si vous le voyez,

|

répondez-moi. — Si je réponds : C'est celui qui sanctifie, vous ré-

pliquerez aussitôt : Allez donc adorer Jean Baptiste
,
qui baptise

|

et sanctifie votre Christ.— C'est cela même, dit le Sarrasin. —Mais,

» Opéra S. J. Damasc, edit. Lequien., 1. 1, p. 110-113. — WWd., p. 470. -î
ribid., p. 113.

»-
I
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reprtad saint i^aniawèoe, quand vous entrex dans un »•" .. avec un
e8cUv0, qui vous lave et vous nettoie, lequel des deux diret-vous
est ie plus grand î est-ce ce misérable que vous avez acheté, ou Heu
vous, qui êtes son -naître î Or, Jean est le serviteur, et iésus le Sei,
gneur. Le Sarrasiu tonné, s'en alla sans rien diie*.

Saint Jean Damasoèn' Hnit son Traité des Héréêies, commentait
fait saint Lprphi» r u> 6 profession de foi ; mais il n'est pas si
exact sur la proct.., ion du Saint-Esprit. Saint Épiphane, et dans son
grand Traité des fféréii^i, et dans son Ancorat^ non seulement
prou' la divinité et la consubstantialité de l'Esprit-Saint, mais il

répèi lans l'un et dans l'autre, au moins jusqu'à dix fois, 'qu'il est
de la substance du Père et du Fils, qu'il est du Père et du Fils, qu'il
procède du Pt^;re et du Fils, qu'il procède du Père et reçoit du Fils,
qu il procède de l'un et de l'autre *.

Saint Jean Dam» ' ^ne paraît n'avoir pas connu ces deux ouvrages^
de saint Epiphane

, seulem ut son Histoire abrégée des Hérésies ;
car nulle part il ne s'exprime là-dessus avec la même précision. Dans
sa profession de foi, U dit : Pensez que le Père est la source, le Fils
le fleuve, le Saint-Esprit la mer; ar la source, le fleuve et la mer
sont une même nature. Représentez-vous encore le Père comme la
racine, le Fils comme le ranicau, et le Saint-Esprit comme le fruit-
car dans ces trois il y a la même substance. Enfin, le Père est le
soleil, le Fils le rayon , et le SaintrEsprit la chaleur ». Ces compa-
raisons de saint Damascène portent naturellement à conclure que le
Saint-Esprit procède du Père et du Fils, comme la mer procède de la
source et dn fleuve, le fruit de la racine et du rameau, la chaleur du
soleil et du rayon. Toutefois, il se borne à dire que le Saint-Esprit
procède par le Fils, ,ja'il procède du Père et repose dans le Fils. Il

ajoute même : Nous ne disons pas qu'il est du Fils, mais cependant
qu'il est l'Esprit du Fils; il est l'Esprit du Fils, non comme procé-
dant de iuî, mais comme procédant par lui du Père.

Sur quoi Ton peut remarquer que, si saint Damascène dit qu'il ne
k dit pas, il ne dit pas non plus qu'on ne puisse le dire avec saint
Epiphane. Si, avec saint Maxime, il ne dit pas expressément que le
Saint-Esprit procède du Fils, c'est qu'il craignait, en le disant, de
paraître supposer deux principes du Saint-Esprit, au lieu d'un et
de donner ainsi lieu aux chicanes des manichéens qu'il avait à com-
battre, ou à celles des ariens, qui disaient que le Saint-Esprit était

» Opéra S. J. Damasc, «dit lequien., t. 1, p. 469. — « Epiph., t. I, p. 895-
898. Àdv. hœr., 1. 3, c. 7-10, l. 2. Ancorau, p. 13, 14, I6, 71, 76, 77, 78, etc. —
' S, Jonn. Itnm j n ut
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totmage du Fite^ eorame le Fils l'étaH (hi Pèie. JùjêAj Im Latins,

qui disent Tolontiers; avee si^t llaxhne et saint DamaMène^^e lel

Sfeni'Ssprit ppooède du Père par le Fils, mais qui disent |dtM fré*

queniaient, avec saint Cyrille et saint Épiphane, que le Saiôt-Espïh

procède du Père et du Fils, ont-ils soin de dm qa% en^ pK>eède
>^mnie d'an seul principe, attendu que s'il prooèdedn FHs, le Fils

lient eeJa même du Père^ et que le Père et le Fils te produisent par

une seule et même action. Déjà saint Maxime avait fait obser'erm
Grecs qu'il fiillait ainsi interpréter les Pères latias *.

ttmSxLX règles de la dialectique et à l'histoire des hérésies» saint Jean

Bfflnascène fait succéder son ouvrage de la foi orthodoxe, en cent

èhapik«s, que Ton divise communément en quatre livres. H y parle

de^Diéu^ de ses œuvres, de sa providence^ de l'Incamaiién et de ses

conséquences. Sur chaque vérité, il résume l'Écriture et la tradition.

Parmi les Pères qu'il résume et transcrit sans les nommer en détail,

il suit particulièrement saint Grégoire de Nazianze, don* il avait beat
coup lu ko écrits

;
il cite encore souvent samt Denys l'Aréopagite,

saint Basfle, saint Grégoire de NyssCjNémé^ius^ évoque d'Émèse al
|

Syrie, Saint Cyrille d'Alexandrie, saint Léon, pape, Léonce de By.

zance^ saint Bfexhne, saint Athanase, saint ChrysostAme, saint Épi-

phane et plusieurs autres. Void comme il débute. i

Personne n'a jamais vu Dieu. Le Fils unique, qui est dans le seû 1

du Père, l'a rtwonté lui-^éme. Dieu est donc ineffable et* incompré-
hensible. Car nul ne connaît le Père, si ce n'est te Filsj ni te Fils, si

ce n'est le Père. L'Esprit connaît pareillement ce qui est de Dira,

comme l'esprit de l'homme connaît ce qui est dans l'homme. Après
cette proriûère et bienheureuse nature, personne n'a jamais connu
Dieu, si oe n'est à qui Dfeu même s'est révélé. Je ne parte pas seule-

ment des hommes, mais des vertus célestes, les chérubins et les sén-l

phins. Cependant Dteu ne nous a pas laissé dans une complète igno-

rance ; car, dans tous, il a semé naturellement la connaissance quil

est Un ^11 La création même, sa conservation et son gouvernemenl,
proclament la majesté de la nature divine. De plus, par te loi et les

proph^es, ensuite par son Fils unique, Notre-Seigneurpotre Dieu et
|

Sauveur Jésus-Christ, il a augmenté cette connaissance au degré qu'il

nous est possibte d'atteindre. C'est pourquoi tout ce qui nous a é«
j

transmis, tant par la loi et les prophètes que par les andtr^s e^ 'es

évangélistes, nous te recevons, nous te reconnaissons, nous te vénéJ
rons, sans rien chercher au-delà. Car Dieu étant bon etnultementen-

i 756 de l'en

iS. J Dam, t. 1, p. 180, Hl, us, 430, 497 664. Smnma S. Tfc., p. I, q. »,
m. 2, 8, 4.
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vieux, il BoiiB a révélé ce qu'il nous importait de coonaltre, et a tù
ce qui suii»ass«t 1106 forces *.

Après avoir expliqué le mystère de i& très-sainte Trinité» il ajotfte,

avec saint Grégoire de Nazianze et MÙnt Grégoire de Nysse : De cette

manière, par l'unité dénature, nous détruisons l'absurde polythéisme
des Gentils, et, en reconnaissant le Verbe et le Saint-Esprit^ nous
renversons i« dogme des Juife, et il en reste de part et d'autre ce qui
est bon, savoir : du judaïsme, l'unité de nature; du gentilisme, la
distinction des personnes *,

Entre les œuvres de Dieu, il parle des anges, des créatures visibles,

du ciel, de la lumière, des astres, de l'air, de l'eau, de la terre, du
paradis terrestre j mais surtout de l'homme, dont il expose avec soin
et en détail ïes passions et les facultés. Cela peut surprendre dans un
Traité de ia Foi orthodoxe; cependant, il n'est pas malaisé d'en sentir

la raisoii. Des idées vagues, fausses, confuses, sur ces divers siyets,

servaient de point d'appui aux manichéens, aux nestoriens, auxeu-
tychiens, aux monothélites, pour accréditer leurs erreurs sur les vé-
rités deJa foi catholique, et particulièrement sur l'incarnation du
Verbe. Il fallait donc, pour ruiner ces erreurs par la base, substituer
des idées justes et précises aux idées ftusses et confuses dont elles

s'appuyaient.

Eu pariant de l'Eucharistie, il dit entre autres choses : Si la parole
du Seigneur est vivante et eflScace, et si le Seigneur a faittoutce qu'il

a voulu
; s'il a dit : Que la lumière soit, et que la lumière fut ; si le

ciel et la terre, et tout ce que le monde renferme, en particulier

l'homme, cette créature si admirable, a été fait par la parole du Sei-
gneur

j si le Verbe-Dieu lui-même, parce qu'il l'a voulu, s'est fait

homme et s'est formé un corps par le sang très-pur de la sainte
Vierge, ne peut-il pas faire le pain son corps et le vin son sang? Com-
ment cela arrivera-t-ilî disait la sainte Vierge. Et l'ange lui répond :

le Saint-Esprit surviendra en vous, et U vertu du Très-Haut vous
couvrira de son ombre. Et maintenant vous demandez : Comment le
pain devient-il le corps de Jésus-Christ, et le vin et l'eau son sang?
k réponds aussi : Le Saint-Esprit survient et opère cette merveille
au-dessus de la raieon et de la pensée. C'est le corps vraiment uni à
la divinité, le corps pris de la sainte Vierge ; non que le corps qui
est monté au ciel en descende, mais parce que le pain même et le
vui sont changés au corps et au sang de Dieu. Si vous demandez la
manière dont cela se fait, il vous suffît d'enUsndre que c'est par le
Saint-Esprit, comme le Seigneur s'est fait de la sainte Vierge un corps

il

î

1

iij

11

' s. Joan. Dam., t. I, p. m, 1. |, c. 1. - «L. l,c. 7, p. i31.
XI.
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^nHtti-méiiiei^ffob^ «'en savons pas davantage, sinon que h parole
de Dieu est vraie, efficace et toute-puigsante^etv la «amère incom-
pi^AiCR^ible. D'^illeuft, le pàin«t le vin que nous,mangeons et que
lié^è buvons ûàtoiéeltementy'SB obangentaui corps et au sang de qai
ittÉnge^qnlboH, et ne deviennent ipas autife corps que le sien ; de
inôme lepéa^tA^iè vin avec i^ëari, par l'invocation et la descente du
Sttint-Esprit

j se csbangdnt' stiroatureHement an corps de JésusnClirist
et en son sang^ et sont non pas deo« corps, mais un seul etmême.
Enfin, le pain et le vin ne sont pas la figure du corps et du sang de
JésëJ^Ohrist^ à Dieu ne plaise ! mais le corpp même déifiédu Seigneur.
Qwlê Seigneur iili-méiheaidilî Ceci eist, non laflgurede monwrpe,
mais monoorpsfnonla figure dé mon sang, mais mon 8ai%*.

,

Pour compléter cette encyclopédie.de saint lean Dam&scène, ii

faut y foiiidre son grand ouvrage des Petraiièlu. C est une compa-
raison des sentences de» Pères avec celles de l'Ecriture j sur presque
to«esles Vérités morales. Elles sont rangées parmatière etavecbeau-
coup de soin, suivant l'ordl^ doKal^abet grec. i« saint docteur les

avait d'abord distribuôesen trois livres, don* le premier traitait de
Dieu et des dioses ^pnes ; le second, de l'état et de la condition des
«beses humaines ; le troisième, des vertus et des vices ; mais il jugea
depuis que son ouvrage serait plus commode aux lecteurs s'il en di-

visait le* titres par ordre alphabétique. Ce qu'il y a d'avantageux
dan* oe recueil, <j'iest que^^inl Jean Damascène nous y a conservé
bien des fi«gm6nts d'anciens auteurs, dont nous n'avons plus de

eonn^ësânoe.

Le ôa.>dînal Maï a retrouvé de saint Jean Damascène ptasieurc
I13 innés ou odes en l'honneur de saint Basile, de saint Chrysostôme,
de saint Nicolas de Myre, de saint Georges et de saint Biaise. Ces
hymnes sont en prose poétique. H y en a huit en l'honneur de saint

Basile, sept en l'honneur de saint Chrysostôme : on y voit célébrées
les vertus et les actions que nous connaissons de l'un et de l'autre.

Dans les neufodes en l'honneur de saint Nicolas, mais dont les deux
premières manquent, le poëte de Damas résume la tradition com-
mune des €rees et des Latins sur l'illustre pontife de Myre : « Ni le

sabte qui est sur le bord de la mer, lui dit-il, ni la multitude des

flots, ni les perles «te la rosée et les fiocons de la neige, ni le chœur
des astee», ni tes gouttes de la pluie et les courants des fleuves, ni

les bouillonnements des fontaines^ n'égateroirt, 6 Père I le nombre
de vos miracles *. Tout l'univers a en vous up pirompt secours dans

» L. 4, c. i8, p. 208-571. — « 6» strophe de !a 9' ode, Mal, Spicilegium ro-

«nanttm, t. 9, p^TIO^
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les afiUctIons, un etteouragement dans tes tristesses, une ecMisolation

dans les ealamités, un défeiiseuc dans les tontations, unremàd« sa-
lutàore dans les maladies <^ Damascène célèbre particuiièroment sa
puissaneç à déUvrer les prisonniers qui riovoqucnt dans les fers

j

sonappariâoa à l'empereur CkuiiitantiH au milieu de la nuit pour
sauvei; trois généraux de la mort injuste à laqneUûOiK les avait qo»^
damnés; son aèleà ocHife àerJa foi>dansJa .persécution, à>combattre
l'hérésie d'Arius pour éù préseï er son troupeau; sa cbarité.ineoj»-
parable,.qMi déroba à la connaissance du mtdheucenx 1* OMiifViqui-le

soulage, qui; isauve aitasi du déshonneur ,un père et ses tro» filles

que l'excès de la misère allait livrer au crime. Dans les; sept ou huit
hymnes en l'honneurde saint Georges^ Damascène chante lés mêmes
tourmehts è* les ménleis' miracles que nous avons déyjà. vu t^brer
par son' compatriote André, archevêque de Crète : la. mae', les ieux,
les brodequins <te fer,; le jbfeuvaige empoisonné, la résurrection du
mort, la conversion.du magicien Athanase,, les démons conUrJHftts à
confesser leuR iraj^isfancé et la divinité de JésusrCbrist» ,

Dans tes neuf hymnes en l'honneur de saint Biaise, mais qiii pré-
sentent quelques lacunes, il rappelteitous les faits ncipaux que
nous lisons dans tes quatre ou cinq vtes du même mnU Nous pen-
sons que^ce^ accord ne laisse plus lieu à tfucun dout«. Séint Biaise,
converti dû <iulte des idoles à te foi cJbrétiende, exerçwt d'abord la
médecine à Sébastien Arménie, au rfûiimjderetopereupDiocIétien.
Pieux, modeste, patient^ chaste, bienfaisant, il était aimé de tout le
monde. Aussi le clergé et le péèple fidèle de Sébùste tedenuindèi'ent-
ils unanimement pour évêque. Cette dignité renditses vertus (î^^eore
plus éclatantes. De médecin des corps devenu médecin des âmes, »1

guérissait les corps mêmes par la vertu de sa foi et de sa prière, tjae
mère de fanàUe lui apporta un jeuneen&nt, son fils unique^ qui était

à l'extrémité, parce qu'une arêteide poi soo s'ételtmiseen travers
dans sa gorge. Le saint évêque imposa Jes.mairis à l'enfant^ fit te
signe de la croix sur sa gor^je, et pria Notre-Seigneur der^ouloU-
bien te guérir; il te supplia même de guérir de maux seiiablables
tous ceux qui recourraient à sa mis/ériccrde, par l'intercession de son
humbte serviteur. La prière terminée, il rendit l'enfant guéri à sa
mère. Saint Jean Damascène non-seulement rappelle ce miracle,
mais il ajoute qufUy en avait une infinité d'autres; que Biaise gué-
rissait les maux inoucabtes des àfne& et des corps

; qu'il rétablissait
par la prière o» l'aUoudienient ceux, qui recouraient à lui; qua son
nom seul dékvraifcdifô laatedie^etnwttaifeen ûiite^tos^émons».

» 2« strophe de la 3r ode, SfkUtg^, vamrb. 9^p^lH. —« ffttd., p; 136 et 7S6
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Pendant la persécution de Dioelétien» le saint évéque de Sébaste
se tenait caché de sa personne» mais il encourageait et visitait les

confesseurs et les martyra en donnant de l'argent à leurs gardes.
Ainsi, ayant su avec quelle sagesse saint Eustrate avait répondu au
président et confondu les idoles, il alla le trouver de nuit en prison
se jeta à ses pieds ot lui dit : Vous êtes bienheureux, mon fils Eu^
stra«>e,de ce que le Seigneur Dieu vous a donné une si grande force.

Souvenez-vous aussi de moi, je vous prie. Saint Eustrate lui répon-
dit : Ne parlez pas ainsi

, père spirituel, mais attendez cela de nous
somme une dette, à cause de votre dignité. Il lui remit ensuite son
testament. L'évéf^ue offrit le sacrifice, et donna l'eucharistie au
martyr*Il8 passèrent toute la nuit à s'entretenir ensemble *.

Lors de \& persécution de Licinius, saint Biaise se retira dans une
caverne du mont Argée. Là il lui arriva ce qui arrivait dans le même
temps à saint Paul et à saint Antoine dans les solitudes de la Thé-
baïde : les animaux sauvages venaient à lui conmie des animaux do-

mestiques à leur maître, se reposaient à l'entrée de sa caverne pen-
dant qu'il y était en prière, et puis il les guérissait de leurs blessures.

Cependant le gouvfr^ieur Agricolaûs, violent persécuteur des Chré-
tiens, envoya des soldats dans les montagnes d'Argée, afin d'y cap-

turer des bétes féroces et les amener à Sébaste pour les jeux publics,

qui étaient proches. Les soldats furent très-étonnés d'abord de ne

point rencontrer de bétet dans ces montagnes et ensuite de les

trouver toutes paisiblement rassemblées à l'entrée d'une caverne, où

ils aperçurent l'évéque qui priait. Ils n'osèrent rien entreprendre

d'eux-mêmes. Mais le gouverneur, informé, envoya des troupes plus

nombreuses pour amener l'évéque, avec tous les Chrétiens qu'on

pourrait découvrir dans ces montagnes.

Les soldats, étant donc entrés dans la caverne, direr i l'évéque :

Sortez, le gouverneur vous appelle. Le saint, les voyant, fut rempli

de joie, et leur dît : Mes chers fils , allons ensemble. Le Seigneur

s'est souvenu de moi aujourd'hui ; car il m'est apparu cette nuit

trois fois, disant : Lève-toi, oifre-moi des hosties, comme tu as cou-

tume de faire. Maintenant donc, chers enfants, vous avez bien fait

de venir. Mon Seigneur Jésu&-Christ est avec nous.

On était assez loin de Sébaste. Le bruit de cet événement s'étant

donc répandu, les populations accouraient de toutes parts le long

du chemin pour voir le saint évéque, lui présenter leurs enfants et

leurs malades
;
les païens s'empressaient encore plus que les autres.

Le saint accueillait tout lemonde avec une bonté paternelle , in-

i 75S de l'en
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sti uisait les plus Agés , béD':s8ait les enfaoto, imposait les mains aux
malades et les renvoyait guéris , même les animaux. A la vue de
tant de merveilles, beaucoup de païens se convertirent.
On approchait de Nicopolis. Il y avait là une vieUIe femme, pauvre

et veuve, qui n'avait pour toute subsistance qu'un porc. Un loup
sortant des bois, vint le lui enlever. Elle alla s'en plaindre au saint
évéque, qui arrivait dans ce moment môme. lui dit en souriant :

Femme, ne vous affligez pas, votre pore vous sera rendu ; car voici
le loup qui vous le ramène. Et à l'instant, le loup, arrivant hors d'ha-
leine, jette le porc aux pieds de la femme, et s'enfuit. Saint Damas-
cène fait allusion à ce fait dans son ode sixième.
Arrivé à Sébaste, le bienheureux Biaise fut mis en prison. Le len-

demain le gouverneur, l'ayant fait comparaître à son tribunal, lui
dit d'un ton d'amitié : Soyez heureux , Biaise, l'ami des dieux. Le
samt répondit : Soyez heureux vous-même, excellent gouverneur.
Ma'3 n'appelez pas dieux les démons qui sont condamnés au feu
éternel avec ceux qui les adorent. Le gouverneur en colère le fit
frapper à coups de bâton. Le saint endura ce supplice pendant plu-
sieurs heures, et puis dit au gouverneur : Insensé, qui cheichez à
perdre les ftmes! vous croyez par ces peines me détacher de l'a-
mour de mon Dieu et Sauveur Jésus-Cairist : vous n'y réussirez pas;

1 Jf ^*''J,*^"'
™® ***'*''"®'' ®* me sauver, ce^môme Seigneur Jésus-

j

tnnst. Fils du Dieu vivant. Le gouverneur, voyant que les tourments
I
ne pouvaient l'abattre, le fit remener en prison. Mais la pauvre
reuve, apprenant la patience du martyr, tua le porc que le loup lui
avait rendu, en fit cuire la tête et les pieds, les mit dans un vase
avec des fruits de la terre, et, éclairés de luminaires, les porta à la

^S"' «^'"u.^"^
^"^* '^ »^"®'' P*"" *I"«*<1"« P«t»t P'^sent i puis eUe

onrit cette bénédiction au saint martyr. !1 fut touché de sa dévotion,
goûta de son ofltande, lui prédit qu'il mourrait bientôt, l'engagea à
aire mémoire de lui en allumant ainsi des cierges, à partager avec
les pauvres le peu qu'elle pourrait, bien persuadée que Dieu béni-
rait sa charitable indigence , comme il bénit autrefois la veuve de
aarepta à la prière du prophète Élie.
Le gouverneur, ayant fait venir une seconde fois le bienheureux^

martyr Biaise, lui dit: Choisis de deux choses l'une: adore les
aïeux, et tu seras notre ami ; ou bien, si tu le refuses, tu seras con-
aarané à des supplices divers et horribles et périras d'une mort

jiuneste. Saint Biaise répondit : Je vous ai déjà dit, 6 gouverneur
ique ce ne sont pas des dieux que les simulacres que vous adorez

'

mais du bois, des pierres, de l'airain, de l'argent et de l'or, œuvr^
«a mam des hommes. Car ils ne sauraient être des dieux ceux que

F I
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les hommes fabriquent, et qui eux-mômes n'ont pas fait le ciel et la

iéeve et ce qu'ils renferment. Aussi périront-ils, ainsi que tous ceux

qui mettent en eux leur confiance. Voilà pourquoi je ne les adore

pM, ni no crains les tourments par lesquels vous cherchez à m'é-

pouvanter ; car c'est par eux que j'espère arriver à la vie étemelle.

Le gouverneur ordonna alors de le suspendre à un poteau,

et, avec des peignes de fer qui servent à carder la laine, de lui ciëchi-

tw le dos et tout le corps. Le sang ruisselait de toutes parts, les

chairs tombaient en lambeaux ; les bourreaux eux-mêmes en étaient

émus jusqu'aux larmes. Mais le bienheureux martyr semUait n'é-

prouver aucune souffrance. Enfin il dit au gouverneur : Voilà ce que

je désirais depuis longtemps, d'être élevé vers le ciel et d'esprit et

dé corps. Voici qu'enfin la chair est d'accord avec res^H-it , et que

l'esprit ne convoite plus contre la chair. Déjà, voisin du ciel, je mé*

prise toutes les choses de la terre et tous vos tourments avec vous.

Je ne puis redouter ces tourments, ni les trouver pénibles, parce

(|Ue j^at quelqu'un qui me fortifie, m<m Seigneur Jésus-Christ. C'est

peràrqnoi je ne crains pas ces peines visibles, parce qu'elles ne sont

pas étemelles , mate*temporaires. Car, en considération des biens

et des maux éternels, je regarde vos biens et vos maux absolument

comnae rien, attendant au ciel le prix ineffable de tous les biens,

prix qbe l'œil n*a point vu, que l'oreille n'a point entendu, et qui

n'est point monté dans le cœur de l'homme, mais que Dieu prépare

à ceux qui l'aiment.

Le gouverneur, le voyant fortifié par un si horrible supplice au

lieu d'en être abattu, le fit détacher du poteau et reconduire en pri-

son. Comme il y allait, plein de joie et louant Dieu, sept femmes que

sas miracles, sa doctrine et sa constance avaient converties au Christ,

le suivaient. Ne craignant ni les tourments infligés bu martyr, ni 1«

cruauté du président, ni ses gardes, elles recueillaient de leurs mains,

et dans des linges, les gouttes de sang qui coulaient à terre : elles

s'en arrosaient elles-mêmes, dans le désir de participer à sa passion

et à scMi triomphe. Les gardes les arrêtèrent et les c(»iduisirent ao

gouverneur, attendu qu'elles se confessaient chrétiennes.

Le gouverneur leur dit : N'allez pas pour ce vain nom perdre vos

l^iénset la vie; mais croyez-m^en, et sacrifiez aux dieux à qui vos pa-

rents ont sacrifié et sacrifient encore. Elles répondirent : Si vous
j

vouiez que; quittant le culte du Christ, nous sacrifiions aux dieux, i

faut d'abord nous purifier. Nous ijons donc à l'étang voisin, poffl!

laver éos viftc^es et tout notre corps suivant la «outume, CcHitmaD-

dez donc que l'on nom donne les dieux auxquels vous voulez quo

nous saonfiions, afin que nous puissicms letir saorifier plds ptires au*

à 7M de l'ère
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près de l'étang. Le gouverneur, ravi de joie, les leur fit donner scellés
dans un sac avec du plomb, ainsi que des gardes pour être témoins
du sacrifice. Mais, arrivées à l'étang, les femmes jetèrent le» idoles au
plus profond des eaux. Le gouverneur, ne se possédant plus de co-
lère, dit aux gardes : Pourquoi ne les avez-vous empêchées de jeter
nos dieux au fond du lac T Les gardes répondirent : Nous y avons été

j

trompés comme vous. Les femmes disaient, au contraire : Naus ne
j

vouo avons pas trompés : nous parlions, non par tromperie, mais

I

par dérision
; car nous ne pensions pas que vous seriez assez sots de

croire que nous pourrions jamais abandonner le culte du Christ et
sacrifier aux idoles. Si donc vous y avez été trompés, vousdevei
l'attribuer non point à nos artifices, mais à votre sottise.

i Pour se venger, le gouverneur fit allumer une fournaise devant
«lies, et apporter les peignes de fer pour les déchirer, et des tuniques
d'airain rougiesau feu pour les en revêtir.. Enfin, il fit étendre une
toile de lin devant son tribunal, et dit aux femmes : Puisque je na
puis vous persuader par des paroles, je le ferai par les tourments.
Pour montrer que vous revenez à votre première religion, marchez
sur ceti» toile, sans vous détourner nia droite ïâ à gauche; sinon
j'épuise tous ces tourments sur vous. Mais une de ces femmes, qui
avait près d'elle deux petits garçons déjà préparés au martyre, courut
prendre la toile de li» et la jeta dans la fournaise en disant : C'est
ainsiqueDieuôtera de ce monde et jettera au feu éternel tous ceux qui
pensent ou qu'il né feut

i
as adorer Jésus-Christ, ou qu'il faut adorer

les dieux. Alors les deux enfants, comprenant que leuv mère parvien-
drait au martyre, lui dirent tout d'une voix : Sainte mère, ne nous
abandonnez point en ce monde, mais emmenez-nous avec vous dans
Je royaume ;des deux

; afin que, comme vous nous avez nourris du
pain terrestre, vous nous fortifiez aussi de ce pain céleste que vous
nous avez promis tant de fois. Le gouverneur, ne se possédant plus,
ordonna de suspendre les sept femmes à des poteaux et de les déchirer
[avec des peignes de fer. Mais de leurs blessures on vit coulerdu lait
au lieu de sang, et leurs corps briller comme une flamme. L'ange du
Seigneur descendit des cieux, et, guérissant leurs plaies, il leur dit :

Vous ave? bien commencé, persévérez jusqu'à lafin,afinderempor-»-m la couronne. Le gomerneur, épouvanté de ces prodiges,ordonna
de les détacher du poteau ; mais il n'en resta pas moins cruel, car il

I
les fit jeter dans la fournaise ardente. Elles y descendirent sans éprou-

ver aucune lésion, sans mênae que leurs vêtements fussent brûlés, et
jelles chantaient les louanges de Dieu en se promenant au milieu de«
flammes, lorsque le feu s'éteignit tout à coup. Elles sortirent de la
ioumaise plus pures que l'or «tque l'argent le mieux afiiiiéet plus

I-.
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Manches que la neigo. liCs assistants étaient en admiration de tout ce

qu'ils voyaient. Mais le gouverneur, pour dissimuler sa défaite, dit aux

saintes femmes : C'est l'effet de vos magies, que vous avez apprises do

votre Christ. Mais quittez ces vains prestiges, et adorez enfin nos dieux,

de peur que, et c'est mon dernier mot, je ne vous condamne à li

peine capitale. Les saintes femmes répondirent : Notre Christ n'en-

seigne point de magie, et ses serviteurs n'en connaissent point ; niaii

le Dieu tout-puissant opère par ses serviteurs ce qu'il lui plaît. Quant

à vous, accomplissez enfin par les faits ce dont vous nous menaça
par vos paroles ; vos retardements nous déplaisent : car déjà non»

|

sommes appelées au royaume du ciel, déjà nous sommes invitées i

la couronne du combat.

Le gouverneur, en colère, prononça enfin la sentence, et les

bmirreanx emmenèrent les sept femmes au lieu du supplice. Là, en

ayant demandé sa permission, elles se mirent à genoux, et firent

cette prière : Quel dieu est grand comme .lotre Dieu, qui nous a sé-

parées des ténèbres, et appelées à trouver très-douce la misère que
|

voici? C'est pourquoi, Seigneur notre Dieu, grand et terrible, daignez
j

nous adjoindre à Thècle, votre première martyre, en accueillant les

prières de notre bienheureux père Biaise, qui nous a enseigné à
[

parvenir à ce glorieux martyre et à la possession de la vie étemelle.

Puis, se levant de terre, et élevant les mains et les yeux vers le ciel,

elles dirent toutes ensemble : Gloire à vous. Seigneur notre Dieu, qui
j

nous avez fait la grâce de nous présenter aujourd'hui dans votre sa-

crifice comme des brebis ; recevez donc nos ftmes devant votre sa-

crifice saint et céleste.

La mère des deux petits garçons, qui étaient accourus se recom-
j

mander à sa prière, ajouta : Daignez aussi, Seigneur, associer ces

petits enfants à votre martyr le bienheureux Biaise , et les faire 1

parvenir à votre miséricorde. Les enfants ayant répondu amen, leur

mère fut décapitée avec ses six compagnes.Après cela, le saint mart^fr

Biaise fut traduit au tribunal une troisième fois. Le gouverneur lui

dit qu'il avait sans doute su profiter du temps pour devenir plus sage
j

et sacrifier aux dieux. Le saint répondit : Je ne puis admirer asseï

les ténèbres de votre aveuglement. Vous ne voyez point ce qui (

manifeste à tout le monde ; car si jamais vous aviez vu la lumière
|

véritable, vous n'adoreriez pas les idoles, vous ne diriez jamais au

bois, à la pierre, à l'airain, à l'argent, à l'or : Tu es mondieu. Qui nesait
|

pas que les ouvrages des mains de l'homme ne sont pas des dieux?

Si vous en doutez, jetez vos dieux dans le feu, et vous verrez que je
j

dis vrai. Pour toute réponse, vous me préparez des tourments. Par

la vertu du Christ, je ne les crains pas : mon corps esten votre puis-

I lih <le l'èN «
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sance, mais non pas mon Ame. ùicme le Dieu que je sers peut>il|

s'il veut, me délivrer même corporellcment de vos mains. Mais, re-

prit le gouverneur, comment ton Christ te délivrera-t-il, si je te fais

noyer au fond du lac ? Il est vrai, répondit le bienheureux Biaise,

que vos dimx, comme vous dites, y ayant été noyés, n'ont pu s'en

retirer; mais mon Christ peut exercer sa puissance aussi sur cet élé-

ment. Il a marché sur les flots de la mer comme sur la terre ferme,

et il a ordonné à Pierre, prince des apôtres, de venir à lui sur les

eaux. Cela dit, le gouverneur ordonna de le {)récipiter au fond du
lac. Le saint y alla aussitôt avec le gouverneur et la multitude, fit le

signe de la croix sur les eaux, qui s'affermirent sous ses pieds; il

marcha dessus jusqu'au milieu du lac, s'y assit, et cria au gouver-
neur et à la multitude : Si vos dieux ont quelque pouvoir, ou si vous
avez quelque confiance en eux, marchez en leur nom sur les eaux
et montrez leur puissance. A cette provocation du saint martyr,
soixante hommes, invoquant leurs dieux, entrèrent hardiment dans
les eaux, mais s'y noyèrent. Cependant l'ange de Dieu, enveloppé
d'une lumière resplendissante, descendit du ciel vers le martyr et lui

dit : Sortez, glorieux athlète, et allez promptementà la couronne que
Dieu vous a préparée. Tout le peuple voyait la lumière, mais ne
pouvait distinguer l'ange, à cause de la grande lumière même. Le
martyr se leva, et marcha sur les eaux comme sur la terre ferme.
Cependant le gouverneur, après avoir vu tant de miracles, ne se

laissa porter ni à épargner le martyr ni à croire lui-môme ; mais il

prononça la sentence suivante : biaise, qui a méprisé ma personne,
résisté à l'ordre de l'empereur, déshonoré les dieux, et noyé soixante
hommes, aura la tête tranchée, avec les deux enfants qu'il a séduits
par ses arts magiques. Aussitôt le saint évoque, avec les deux en-
fants, marcha vers le lieu du supplice. Là il fit à Dieu une prière fer-

vente, le remerciant de toutes ses grâces, et le suppliant d'accorder

à tous ceux qui imploreraient sa miséricorde, par son intercession,

les guérisons qu'il leur avait accordées jusque-là par son ministère.
Une voix retentit du ciel, qui octroyait sa demande. Saint Biaise et
les deux enfants furent décapités hors de la ville, le 3 février. Une
pieuse femme, nommée Élisa, les enterra au même lieu, et il s'y fit

beaucoup de miracles. La vieille femme, qui avait assisté le martyr en
prison, ayant appris sa bienheureuse mort, exécuta ce qu'il lui avait
recommandé

: elle alluma des cierges en sa mémoire, et convoqua
tous les pauvres du voisinage, pour leur distribuer du peu qu'elle
avait

j elle engagea ses parents, amis et voisins, à faire de même, et
tous remarquèrent que ces aumônes, bien loin de les appauvrir, at-

tiraient une bénédiction particulière de Dieu sur leur petit avoir. Ce
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devint bientôt une coutume générale dans tout le pays, d'allumer de»
cierge* à la fête de saint Biaise et d'y distribuer des aumônes aux
pauvres. Cette coutume durait encore partout lorsque furent rédigées
les trois premières vies que nous avons du saint*.

Telle est la vie de saint Biaise, d'après quatre ou cinq biographies
gwcques et anciennes. Nous ne comprenonsplus comment Godesctrd
a pu dire : a L'hiâtoire de la vie de ce saint évoque nous est incon-
mie.» Nous avons eu tort de l'en croire sur parole, lors de nos pre-
miers travaux. C'est le cardinal Mal qui nous a donné l'éveil par sa
publication de«* hymnes de saint Jean Damascène. Dans ces hymnes
sur saint Biaise, le docteur et poëte de Damas rappelle et chante ab-
SQlument les mêmes faits et les mômes miracles que nous lisons dans
le» quatre ou cinq vies en prose ; l'emprisonnement de saint Biaise
son corps déchiré par les peignes de fer ; les femmes converties par
sa doctrine et son exemple, déployant un courage au-dessus de leur
sexe, noyant les idoles au fond de l'eau, endurant les peignes de fer
elles llammes de la fournaise, puis le glaive du bourreau; saint Biaise
Iw-méme, marchant sur les eaux , assis au milieu du lac, visité par
un ange, et accomplissa, t enfin son martyre par le glaive ».

Quant aux hymnes de saint Jean Damascène sur saint Pierre, qu'il
appelle le coryphée, il ne nous en reste que quatre avec une partie de
la cmquième. On y lit ces paroles au prince des apôtres : o Ayant
reçu du Christ, l'Église, que le Seigneur lui-même a formée et non
pas l'homme, vous l'avez gouvernée comme un navire. Gardien de
Rome, trésorier du royaume céleste, pierre de la foi, fondement iné-

branlabledela foi catholique, soyez célébré dans les saintscantiques.»
Dans la première strophe de la seconde hymne, saint Damascène parle
du voyage instantané de saint Pierre, de Rome à la montagne de
Sion, pour assister aux funérailles de la sainte Vierge, qu'il appelle
la nuée vivante de Dieu. Dans la première strophe de la cinquième,
il parle du triomphe de l'apôtre sur Simon le Magicien.

Mais ce qu'il y a surtout de pieusement remarquable, c'est que la

dernière strophe de chaque hymne est une louange et une invocation

à la maternité divine de la sainte Vierge Marie. Il lui dit, par exemple,
dans les deux dernières hymnes à saint Basile : « Celui qui n'a point
de corps est sorti avec un corps de tes entrailles ; lui qui par la pa-
role a formé la nature incorporelle, lui qui a donné l'essence à toute
essence créée, raisonnable et irraisonnable, lui la Parole de Dieu le

Père : c'est pourquoi, Mère de la vie, faites mourir en moi les pas-
sions du corps, qui font mourir mon esprit. C'est vous, toute sainte

* Acta tanctor^M, 3 febr.— » SpkUeg, rom., t. 9, p. 7*4-7».
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Vierge, que je préfleiitc, avocate irr. .sable et bienveillante média-

trice, à celui qui est n<'> do vous ; ot je vous supplie d'effacer entièi<e-

ment, par votre innternelie intercession, la multitude de rnes fautes. »

— Dans la preniièie it la acconde à àuiut Pierre .' « C'est par vùtrè

h'nfantement immaculé qu'a éAé rouvert l'antique paradis, fermé pair

notre première mère, et qu'a été rendue au genre humain l'anoienne

patrie.— C'est vous, auguste souveraine, puissant refuge, patronne

toujours prête à sauver, que j'implore et supplie ardemment : pro-

tégez mon Ame, quand elle sortira do cette tente et qu'elle s'éloignera

(le la terre pour un autre monde. » — Dans la première, la seconde

et là quatrième à saint Georges : « La langue traînante et à la voix

grêle, la bouche au son désagréable, craignent de tous entonner des

hymnes , ô Dame souveraine ! car vous êtes chantée par les langues

des anges, langues de feu et de flamme, et par !a bouche de ceux

Iqui n'otit point de corps. — La tempête des péchés, les vagues de

j
l'itiiquité, les fréquents écueils de la malice, me poussent ensemble

dans le gouffre béant du désespoir : donnez-moi la main, 6 Viergét

de peur que les flots ne m'ensevelissent tout vivant. — I^e lion rj-

!

gissant tourne autour, cherchant à me dévorer : ne m'ab; iidonnezpas

en proie à ses dents, ô vous Immaculée, qui avez enfanté celui qui

I

de sa main divinement puissante a brisé les dents molaires des lions.»

Nous avons vu que Pierre, métropolitain de Damas, eut la langue

I

coupée par ordre du calife Walid II, parce qu'il réfutait ouvertement

l'impiété des Arabes et des manichéens. Ces derniers, sous le nom
de pauliciens, pullulaient de nouveau en Syrie. Comme le fond de

leur impiété s'accordait, avec celle de Mahomet, à faire Diriu auteur

du péché, pour mettre l'homme vicieux plus à son aise , on n'a pas

de peine h concevoir que les manichéens fussent bien vus des Blaho-

métans. Vers la onzième année de son règne, l'empereur Constantin

Copronyme transporta un grand nombre de ces hérétiques en Thrace,

d'où ils infectèrent la Bulgarie sous le nom de Bogomiles, et plus

tard l'Occident même sous le nom d'Albigeois et de Pataïins. Pour
les empêcher do séduire les fidèles de son temps, saint Jean Damas-
cène écrivit un dialogue où il expose leurs impies extravagances et

leurs dogmes profanes ; il les presse et les réfute par une foule d'ar-

guments qui décèlent une merveilleuse pénétratic -
-, il tire de leurs

principes d'innombrables conséquences
,
qui font sentir à tout le

inonde que cette hérésie est non-seulement contraire à la foi, mais

souverainement funeste aux bonnes mœurs et à la société, et qu'elle

méritait ainsi toute la sévérité des lois. Il écrivit de même contre- les

nestoriens, contre les différentes sectes de l'eutychianisme et contre

les monotbélites. Ce qu'il y a de remarquable , c'est que, rappelant

<l

! I
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jusqu'à deux fois les auteurs et ies fauteurs du monothélismp con î

damnés ausixième concile général, saint Jean Damascène omet tol'ljoorsîenom dupapeHonorius. On observe de plus que saintGerm^
pafriarche de Constantinople, fait de même dans un concile demévéques tenu versl'an 715. Comme saint JeanDamascène suit etaS«cnne beaucoup samt Maxime, le même qui a fait plus d'une fofelapologie d W.U8, on a tout lieu deconclure qu'il regardait «Pape comme digne d'excuse, si ce n'est tout à fait innocent «

Dans ces ouvrages divers de saint Jean Damascène. on voit, unie à lla plus grande modestie
, une immense érudition, une pénétration

é annante, une justesse d'idées, une clarté d'ex^ressioSs d'auÏÏ
plus admirable, qu'il s'agit bien souvent des questions les plus al
truses de la métaphysique. On y découvre à chaque pas combien le 1

saint a eu raison de commencer le tout par bien éclaircir 1 >s éïémenb
et les règles de la philosophie naturelle. De là vient, dans l'ensemble
de ses œuvres, ce parfait accord entre les sciences humaines et la M
di>ine antre la philosophie naturelle et la théologie chrétienne. Au 1

dix-neuvième siècle et en Occident, le même travail st.ait à (m
pour les langues ei les sciences modernes.

Saint Jean Damascène défendait la foi catholique, non-seulement
contre les anciennes hérésies qui se perpétuaient sous la domination
d3s Mahométans, mais encore contre la nouvelle hérésie des icono-
clastes, que Léon l'Isaurien avait inventée à Constantinople, et ou?
son fils Constantin Copronyme y soutenait. De dépit, Copronyme ana-
thématisa publiquement le saint docteur, et renouvela cet anathènie
tous les ans. Toutefois, la guerre qu'il eut à soutenir pendant deui
ans contre son beau-frère Artabaze, qui s'était proclamé empereur,
siupendit pour cet intervalle la guerre qu'il faisait aux saintes images!
Rétabli sur le trône, il fit chercher les légats du saint pape ZachTrie,
qui étaient demeurés à Constantinople pendant le règne d'Artabaze,
et 1^ renvoya honorablement à Rome, accordant au Pape deux terres
du domaine de l'empire qu'il I=ii avait demandées, et dont l'empereur
ht don à 1 Eglise romaine K Ce saint pontife mourut le 15 mars 752,
après avoir occupé le Siège apostolique dix ans trois mois et treiœ
jours. Parmi .%s actes, il y en a qui sont datés du règne de Constan-
im. d autres du règne d'Artabaze ; il y en a même un qui est daté du
Pègne de l'empereur Artabaze et du roi Liutprand ^. Comme jamais
le Pane ne reconnut pour son souverain le roi des Lombards, on voit

que de dater
|
ar le règne d'un prince ne prouve pas toujours qu'on

se regardât comme son sujet.

» T. ., p. m, 5J8, 670. - • Anast. In Zach. - » Labbe, t. 6, col. 1M6.
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Après la mort du pape Zacharie, tout le peuple élut pour lui suc-

I

céder un prêtre nommé Etienne, et le mit en possession du palais pa-
Iffiarcalde Latranj mais le troisième jour, è son réveil, s'étant assis
pour régler ses affaires domestiques, U perdit tout d'un coup la parole

isuit etaffec. l!'.^
connaissance, et mourut le lendemain. Conime il n'avah point

s d'ime

regardait ce

ent*.

i voit, unie à

pénétration

ons d'autant

les plus abs-

5 combien le

lété sacré, on ne le compte généralement point entre les Papes.
I Ensuite tout le peuple s'assembla dans l'église de Sainte-Marie-Ma-
Ijeure, où, après avoir imploré la miséricorde de Dieu et le secours
Ide la sainte Vierge, ils élurent tout d'une voix un diacre également
Inommé Etienne, second du nom. II était Romain de naissance et avait
jperdu son père en bas âge

; mais il fut élevé dans le palais de Utran
jauprès des Papes, qui le firent passer par tous les ordres ecclésias-
Itiques jusqu'au diaconat. Après son élection, on le porta, selon la cou-

las élément! B*""®' ? ^ ®^*'^ ^® Latran, on le mit en possession du palais patriar-
- 1> •. Hcal. et il fut consanrÂ Ia 9i\ marc tia la mArv.^, « x^ mv^ h •

s l'ensemble

inesetlafoi

'étienne. Au

;.i<iit à fairr

i-seulement

dominatioD

s des icono-

pie, etquî

Qnyme ana-

it anathème

ndant deux

empereur,

tes images,

e Zacharie,

i'Artabaze,

deux terrfô

l'empereur

mars 752,

is et treiie

e Constan-

sst daté du

me jamais

ds, on voit

}urs qu'on

)1. 1646,

I, et il fut consacré le 26 mars de la môme année 752. U aimait
l'Eglise, conservait les traditions avec une grande fermeté, prêchait
lavec force la paroledeDieu, et était toujours prêt à secourir les pauvres,
les veuves et les orphelins. Dès le commencement de son pontiicat,'
il l'établit dans B«me quatre anciens hôpitaux, abandonnés depuis
'longtemps, et en ibnda un cinquième pour cent pauvres. U en fit deux
Ws de Rome, près de l'église de Saint-Pierre, y donna de grands
liens, et les unit à perpétuité aux deux diaeonies de la sainte Vierge
îtde saint Silvestre, qui étaient au voisinage.

Cepfc.idant i! se préparait en Italie une révolution, des plus petites
în apparence, mais en réalité des plus graves pour toute l'JÊglise, et
wlà même, pour l'humanité entière. Depuis plus d'un siècle, et
aria seule for-o des choses, le Pape étaitdevenu de fait le souverain
leRome. Il veillait à la sûreté de la ville, en relevait lesforUfications,
levait et payait des troupes, nommait les commandants , envoyait
et recevait des ambassades, faisait des alliances et des traités avec
les puissances étrangères. Comme chef de l'Église catholique, il est
consulté de toutes parts, non plus simplement par des particuliers,
lais par les peuples et rois : ses réponses dirigent la conscience et les

ictes, non plus de quelques particuliers, mais de nations entières;
tous l't ons vu en Angleterre et en Germanie, où ce sont les Papes
m, îvcc le christianisme, implantent les sciences, les lettres et les
irts; nous l'avons vu chez les Francs, où la réponse d'un Pape déter-
Imne la translation définitive de la souveraineté d'une dynastie
^ une autre. Cet état de choses, qui n'existait point dans les siècles
'"^«^i'';'Uï's,ces relations nouvelles avec la multitude croissante des

BSôis et des peuples chrétiens, demandaient naturellement que, père,
isteur, oracle, juge et vengeur de tous, le Pape ne fût le sujet
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d'aucun. Et cejj^ndaQt le, Pape «Uait devenic Iç scTTiteur «lu roid^j

Le foi Asto^, qui avait succédé^ à'Ràcbis, son frère^toà^ lapûi

que le pape Zach^ie avait négociée pour vingt ans, s'emparia de ri|.|

tm^ de Ravenne et de la Pentapole. On voit, par un de sesdiptômes,

daté de Ravine, qu'il était, ma^e de cette ville dès le 4<j,uitlet75t,|

L'dxarquie Eutydiius s'^nfuH à Naples et ensuite en Grèce, et ce fol 1

lafinderexarchal,qbi existait depuis environ cen^quàtre-vingtsml

L'année suivante 752^ à la mort du pape Zacbarie, Astolfe se prépt-l

rait à envahir le duché mômô âe Romei Le nouveau pontife, Etienne iU

lui«nvoya,dès |e troisième mois de son pontiticat, le-diacrePaul,»»!

fr^e, avec le primicier Ambroiae, chargés de grands présents, posl

traiter de la paix. Ils la firent promettre au roi lombard pour qui>|

rante ans; mais, au mépris de se& sefment$, il la rompit au beat (k|

quatro mois ei fit de grandes menaces contre le Pape et le jfMupIeti

main, voulant se rendre maître de toute la province et imposer à bl

ville un tribut annuel d'un sou d'or par tète. Le saint Pontife luiÀ
voyà les abbés de saint Vincent> près du Vnlturne, et de saint BeDoil

du mont Gassin, pour lui demanda instamment la«onservâtion(lebl

paix. Âstolfe, sans même les écouter, les renvoya avec mépris à leuRi

monastères, après leur avoir fait promettre de ne pas retourner «1

Pape. Ge bon père, l'ayant appris, eut recours à Dieu, suivmt sac»|

tume *. y'^-
^

Avec une ambition peu scrupuleuse, un caractère qui sentait efr|

core un peu le Barbare, Astolfe ne laissait pas d'avoir de la

Quand il ravageait les frontières de Rome, il enlevait les corps ddl

saints et leur bâtissait des oratoires à Pavie. Il y fonda mêmej
monast^e de vierges, où ses filles embrassèrent la vie religieuse. Sij

femme, Giseltrude, avait un frère nommé Anselme, qui, après avM|

été duc de Frioul, quitta le monde, et, l'an 750, fonda le monasti

de Fanan, à sept lieues de Modène, par la libéralité du roi, sdl

beau-frère. Après qu'Anselme y eut demeuré quelque temps, lewi|

lui donna encore la terre de Nonantule, à deux lieues de Mode

Anselme et ses moines la défrichèrent par le travail de leurs maiu

et y fondèrent une église et un monastère, l'an 752. L'année suivant^l

l'église fot consacrée en l'honneur de tous les apôtres, par un on

du pope Etienne II et par les mains de Sergins, archevêque de 1

venue. Astolfe confirma cette fondation par une charte où il oblif
j

seulement les moines à lui fournir quarante brochets au grand (

réme-, et autant au catême de Saint-Martin, c'est-à-dire à^ l'Av»

* Anstii. ntt StSjfh'*
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i Àstolfe altomémeà Rome avecAiwelme, et offist cette lettre sur le
coi^ps de saint Piehre pour marque de soi^^sàon au Soiiit-SiéAe
U Pape TOvétit Anselme de l'habit mo«dsti«}iie, Jui ddonaJe-iiiSl
pastoral, Je consacrant abbé, et lerecommanda à rarchevôqae Ser-
giu8,qui étah présent avec plusieurs autres évé^ueg ; car cette céré-
monie se at en plein concile. Le Pape ^rmit aussi à Anselme d'em-
jjorter le corps de saint Silvestre. Ainsi on peut croire que lé guewe
qneleroi des Lombards faisait à Rome avait des intervalles pen-
dant l'hiver. Peut^tre aussi ce prince, qui n'était guère scrupuleux
surlobservatlondes traitésetdes serments, eri avait-il quelquefois
des remords et se montrait-il alors plus traitable. Saint Anselme
foûda plusieurs hôpitaux, en l'un desquels on nourrissait deux cents

Ipauvres le pifemier jour de chaque mois, et on disait tous les ans trois
IceDtk messes pour les vivants et pour les morts. Il gouverna cin-
Iquanteans le monastère de Nonantule, et eut sous sa conduite ius-

|q^à
onze cent quarante-quatre moines, sans les enfants et les no-

Le pape Etienne continuait de faire des prièrés pour le rétablisse-
wnt^et le maintien de la paix, lorsque Jean, silonciaire de l'empe-
«r Constantra Copronyme, vint à Rome, apportant des letires pour

fe Pape et pour le roi des Lombards, qu'il exhortait à rendre les
Waces qu'il avait prises sur l'empire. Etienne l'envoyade smte àRa
Nne, avec le diacre Paul, son frère, trouver le roi. Sans faire de
réponse précise, Astolfe se contenta d'envoyer un ambassadeur à
pnstantmople avec Jean. Le Pape y envoya aussi des députés char-
gés de lettres, où il priait l'empereur, comme il avait déjà fait plu-
fieups fois, de venir avec une armée délivrer Rome et l'Italie Cette
[éputation fut encore sans effet, et l'empereur Copronyme n'envoya
>ucun secours. Il était occupé à faire la guerre aux Arabes, mais bienps encore aux images des saints.

Profitant de ces circonstances, Astolfe se montrait plus intraitable
luejamais. Il menaçait les Romains de les passer tous au fil de l'é-

Jee s'ils ne se soumettaient à sa puissance. Le Pape, de son côté
jssemWait souvent le clergé dans le palais patriarcal, l'engageait à
Itudier assidûment les saintes Écritures, afin de pouvoir répondre à
ropos aux adversaires de l'Église. Il ne cessait d'exhorter tout le
eupfe à se' garder de:towt mal et ^ vivre dans la piété. Eafm, ayanta^n»^ Um \m hnèitants de Rome, il leur dit avec «ne tendresse
wriwiie

: Je vous en conjure, me» bien-aimés ea§kMi^ implorons

I
—-'-T-tr-.-.^rr. TTC xix,-= pîiTaïcs, cî ii sera iui-

' ^C. Bened., sect. 4, pars 1
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même notre secouirs, et sa miséricordieuse providence nous délivien

de h main de ceux qui nous persécutent. A ces paroles, tout le

peuple fendit en larmes et pria le Seigneur d'une voix unanime. uJ
jour lil fit une procession, où l'on poi'tait plusieurs reliques, enti«

autres une image de Jésus-Christ que l'on croyait n'avoir point été]

faite demain d'homme. Le Pape la portait sur ses épaulesy, marchait

nu-pieds, comme tout le peuple, qui avait la cendre sur la tête et

poussait de lamentables gémissements. A la croix que Ton portail

en procession on avait attaché le traité de paix que le roi des Lotn-j

bards avait rompu. Le saint Pontife établit de semblables processioïKl

tous les samedis.

On voit icif non pour la première fois ni pour la d^nière, lavé-l

rite de ce que dit un écrivain protestant : « Sans les Papes, Roitt|

n'existerait plus. » A quoi l'on peut ajouter, : Si sans loi

Rome n'existerait plus, sans les Papes n'existerait pas non plus bl

civilisation de l'Europe, qui est venue de Rome par les Papes ; m\
« ce sont leurs mains paternelles, comme le dit encore le même écR-l

vain, qui élevè^pnt la hiérarchie, et, à côté d'elle, la liberté de toul

les États *. » Etienne II, pour sauver Rome du pillage et de la do-l

mination des ombards, employa auprès d'Astolfe les sjpplicatiogi|

et les présents ; il lui fit, par plusieurs fois, des présents immenses,!

Le Lombard recevait les présents et n'en devenait pas plus traitaiàl

D'un autre côté, il n'y avait aucun secours à espérer de Ck)nstaaM

nople, où Tempereur ne pensait plus qu'à faire la guerre auxmM
images. Dans cette extrémité, Etienne résolut de s'adresser au cUl

des Francs, à l'exemple de ses prédécesseurs Grégoire II, Grégoiieffil

et Zacharie. II écrivit donc à leur roi Pépin une lettre pleine d'affli^|

tion, qu'il envoya secrètement par un pèlerin. Puis, par une autRl

lettre, il lui manda : Envoyez vous-même des ambassadeurs àRooie,|

pour m'engager à vous aller trouver.

Cette démarche si naturelle, amenée par la force des choses, ell

conseillée autrefois par l'empereur Maurice, est im des événemeiili|

les plus décisifs de l'histoire humaine. Elle transportera déânitiv(-|

ment la prééminence politique de l'Orient à l'Occident, placera ii|

France à la tête des nations, et.commencera une nouvelle ère

l'humanité.

Le roi Pépin envoya sa réponse, par laquelle il accordait au P^

tout ce qu'il demandait. Le porteur fut Droctegang , premier

de Gorze, que le Pape renvoya au roi, avec une lettre qui ne coi'|

tient que des actions de grâces, se rapportant du surplus à Dr

< Jean de Muller, FoyayM des Pape*.

) 755 de l'ère <
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gang, auquel il s'était expliqué do vive voix. Le Pape écrivit en
même temps h tous les ducs des Francs, les exhortant à venir tu
secours de saint Pierre, qu'il nomme leur protecteur, et leur pro-
mettant, de sa part, la rémission de leurs péchés, le centuple en ce
monde et la vie éternelle en l'autre *.

Cependant le silentiaire Jean revint de Constantinople avec les
légats que le Pape y avait envoyés, rapportant les propositions d
roi des Lombards, et une lettre de l'empereur, par laquelle il or-
donnait au Pape d'aller trouver ce roi pour retirer de ses mains Ra-
venne et les autres villes qui en dépendaient. C'est tout le secours
que l'empereur envoyait en Italie. Le Pape envoya demander au roi
Astolfe un sauf-conduit pour lui et pour sa suite. Au retour de son
député, arrivèrent ©eux du roi Pépin , Chrodegang, évéque de Metz
et le duc Auctaire, qui avait ordre de conduire le Pape au roi leur
maître, comme il l'avait demandé. *

;

j

Chrodegang était de la première noblesse des Francs, et né dans
cette partie de la Belgique qu'on nommait l'Hasbaie. Il fut élevé à
la cour de Charles-Martel, et y exerça la charge de référendaire ou
garde des sceaux. Il était bien fait, éloquent, même en latin outre
sa langue maternelle, qui était la teutonique. Sa charité était irande
pour nourrir et protéger les pauvres. Il fut élu évoque de Metz
lan 742, et gouverna cette église vingt-trois ans cinq mois. Il fonda
plusieurs monastères auxquels il donna de grands biens, entre autres
le monastère de Gorze, vers l'an 748, qui fut depuis une école cé-
lèbre; Chrodegang étant donc arrivé à Kome avec Auctaire il&
Cuvèrent le Pape prêt à partir pour aller trouver le roi des L^m-

En effet, il sortit de Rome le quatorzième jour d'octobre 733sum dune foule d'habitants de Rome et des autres villes, qui olenl
raien et s'efforçaient de le retenir, voyant le péril où il s^e^J^
Mais lui, se dévouant pour le salut de tous, mettait sa confiance en^
a puissance de Dieu et en la protection de la sainte Vierge et desaml Pierre auxquels il recommandait instamment tout son peunle
.Quand .1 fut près de Pavie, le roi Astolfe lui envoyTsSt
•ne fût point assez hardi pour lui parier de rendre^ Rav^S^

1
exarcât ou les autres places de l'empire qna lui ou les rois ses orélec^urs avaient prises. I^ Pape fit r/,. .se qu'aucune 4tatene emp^heraitdeles demander. Étant arrivé, il donna au3e

|g
ands présents, et le supplia même avec larmes de restituer à chc^|Ctin ce oui lui annArfMnaW Ai^^iA. » *_ .

'*'«We, t.e. p.i«80et»i.
TU.

res'

il

iii

'fi



9»^^ HISTOIRE UNIVERSELLE

<i

t

i

,
i

LUT. LU. -De 741

titoa rien. L'ambassadenr de Constantinople n'obtint ]mis davantage.

rtMaia «eux du roi Pépin pressèrent fortement le roi Astollede

laisser passer le Pape pour aUer en France. A stolfe, surpris de cette

proposition, fit v^ir le saint Pontilé, et hii demanda s'il était résolu

à ce voyage. II répondit sans détour que c'était là son dessein. Ah
telfe, extrêmement irrité , loi envoya secrètement de ses gens poar

l'en détourner. Enfin, il fut obligé d'y consentir, et le Pape partit de

Pavie, le IS novembre de la même année 753, accompagné de

Georges, évéqu^ d'Ostie; Vilcoire, évdque dé Nomente, quatre

prêtres, trois diacres et quelques autres clercs de l'Église romaine.

Après qu'il fiit parti, le roi d ^s I^ombards s'efforça encore de rompre

son voyage^ Le Pape^ qui ne «'ignorait pas, se pressa d'autant plus

d'arriver à la partie des Alpes qui appartenait à la France, et, quand

il y fut, il rmidit grâces k Dieu de l'avoir mis en sûreté.

Continuant sa marche , i! arriva au monastère de Saist^Maurioe

en Valais, où on était convenu que le roi Pépin se trouvonut ; niais

il avait été obligé de marcher contre les Saxons. Après que le Pape

y eut attendu quelque temps, arrivèrent VsLÏhé Fulrad, ardiichape-

Itûndu pakis, et le duc Rotard, envoyés pp le roi pour j^ier le

Pape de venir plus avant dans la France , et ils le conduisirent, lui

et toirte sa suite, avec grand honneur. Le roi Pépin était à Thion-

ville, quand il apprit que le Pape avait passé les Alpes. U en eut une

grande joie, et envoya au-devant, jusqu'à cent milles ou trente lieues,

son fils aine Charles, plus connu sous le nom de Charlemagne, alors

âgé de douze ans : il devait accompagner le Pape jusqu'à Pon-

tyon en Champagne, où le roi devait le recevoir. Le roi lui-même

s'avança de Pontyon jusqu'à une lieue, et, à la vue du Pape, il des-

cendit de cheval et se prosterna humblement par terre avec sa

femme, ses enfants et les seigneurs de sa cour. Ayant ainsi recule

Pontife, il marcha même quelque temps à côté de son cheval, lui

servant d'éeuyer.

Alors le Pape, avec tous les siens, entonna des hymnes et des

cantiques de joie en action des grâces, et marcha ainsi, chantant à

haute voix, jusqu'au palais de Pontyon, où il entra le jour de l'Épi'

phanie, 6 janvier 754. On conçoit sans peine la religieuse et profonde

émotion du Pontife. Aujourd'hui n^me, après (dus de mille ans,

l'histfMre nous offire-t-«Jle un fait plus capable de feire penser, qiw

de vœr le premier des Pontifes romains, le premier des vieaires do

Christ, qui se réfugie en France, y trouver Charlemagne pour capi-

taine de ses gardes, et pour écuyer le roi son père, fils de Charles'

Mariait Saint Pierre et ses successeurs sont mis à mort par Néron ei

ses successeurs durant trois siècles, et, quatre siècles après, le quatre-
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viflgt-dixième successeur de saint Pi^n^, fugitif au fond des Gaules
voit se prosterner à ses pieds Pépin et Charlenmgoe ! Quel changea,
meot I quei autre monde 1 , Certainement, IHeu seui a pu le U^f'
£n arrivant au ptilaisde Pontyon, le Pape ût de grands préaopU

aux rois et aux seigpeiM^s; nuMs, le lendemain, il parut «ve» tout

[

son clergé sous la cendre et le cilice, et se prosterna aux pieds du
J roi Pépin, le coiyurant, par.la miséricorde de Dieuet par les mentes
de saint Pierre et de saint Paul, de le délivrer, lui et le peupjte
romain, de la domination des Lombards, et il demeura dans cette
posture jusqu'à ce que Pépin et les seigneurs lui eussent tendu la
main; car il voulait que le roi lui-même le relevât de terre, en signe
de la délivrance dont il l'assurait K Ensuite» le Pape et le roi s'assirent
daus l'oratoire, où le Pape récita sa prière, et le roi lui promit, avec
serment, de suivre en tout ses avis, et de faire rendre l'exarcat de
Raveone et les places, de l'empire. Mais, à cause de l'hiver, il envoya
le Pape avec sa suite au monastère de SaintrDenis, près de Paris et
prit grand soin qu'il y fût logé commodément. Cependant il envoya
des ambassadeurs au roi des Lombards, le priant, par le respect^
saints apôtres, de ne point exercer d'hostUités contre Rome et les
villes qui en dépendaient, et de ne point poursuivre ses projets impies
contre le Pontife romain. L'orgueilleux Astolfe ne répondit que car
des paroles de mépris et de hauteur.

Le roi Pépin célébra à ûuercy-sur-Oise la fête de Pâques oui
cette année 754, était le 14 avril. Il y tint l'assemblée de tous le^
seigneurs de son royaume, et y résolut le voyage d'Italie, pour le
secoursdu Pape, qui était présent, et qui répondit en ce Ueu à divers
pomts de discipline sur lesquels il fut consulté. Sa réponse contient
dix-neuf arUcles : dix sur le mariage, cinq sur le baptême, quatre
touchant le clergé. Les questions sur le mariage regardent la plupart
son mdissoiubilité, à laqueUe nous avons vu que le concile particulier
deVerberie avait témérairement donné atteinte. Il y est défendu
depousersa commère, soit de baptême, soit de confirmation • ce
qui montre qu'à la coptirmation il y avait aussi des parrains. On 'met
en pénitence le prêtre qui, ayant de l'eau, a baptisé avec du vin •

mais on l'excuse s'il n'y avait point d'eau. Ce n'est pas mo m
hapteme soit approuva, mais le prêtre est exempt de peine canooioue;
UnappTOuve le baptême donné en cas de nécessité en versant de
eau sur la tête avec une coquUle ou avec les mains. U consultation

'
u voir que cette manière de baptiser par infusion, aujourd'hui la

[plus commune, était rare alors, et eue l'on banfî«i.ithwlinAKMA ««^^
paz

Ana8t.Siinfjai.iiw*.
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immersion. On voit que plusieurs prêtres doutaient de la validité de
lenr ordination : ce <jul venait de ces taux évéques dont se plaignait

saint Bonîface. Le pape Etienne résolut la plupart des questions

propdeëes, par les autorités ou les anciennes dëo>étales de saint Léon
de saint Innocent, de saint Sirice, ou des canons de Chalcédolne'

d'Antioche, deNéocésarée, de Carthage *. En cette môme assemblée

deQnercy, le roi Pépin fit une donation au pape Etienne et à l'Église

romaine de plusieurs villes et territoires d'Italie usurpés parles Lorn-

bards, et il la fit tant en son nom qu'au nom de ses deux fils, le»

princes Charles et Carloman *.

Cependant le roi des Lombards, qui avait répondu avec tant de

hauteur aux ambassadeurs de Pépin, n'était pas sans crainte. Il

obligea l'abbé du Mont-Cassin d'envoyer en France le prince Carlo-

man, qui était un de ses moines, afin de détourner le roi Pépin, son

frère, de marcher en Italie. L'abbé n'osa résister aux ordres du roi

Astolfb, ni Carloman aux ordres de son abbé. Carloman fit donc ce

voyage malgré lui, comme on le pensa dès lors, et remplit de son

mieux la commission qu'on lui avait imposée. Pépin répondit qu'il

ne pouvait filtre autre chose que ce qu'il avait promis au Pontife

rcMuain. D'après le récit comparé des chroniques contemporaines

Carloman accompagna son frère dans l'expédition d'Italie; maisi

arrivé à Vienne, il y tomba malade de la fièvre. Son frère Pépin, de

concert avec le Pape, l'y plaça dans un monastère pour y vivre sui-

vant sa profession. La reine Bertrade s'arrêta dans la ville, où Car-

loman mourut la même année 754. A son retour, le roi Pépin, qui

l'aimait tendrement, at mettre son corps dans un cercueil d'or, et le

fit transporter au Mont-Cassin. Quelques martyrologes donnent i

Carloman le nom de saint, et font mémoire de lui au 17 août; mais

on ne lui rend aucun culte. Ses cendres reposent sous le grand autel

du Mont-Cassin, dans une urne d'onyx, avec une magnifique inscrip-

tion qui y fut placée l'an 16i8 '.

Avant cet événement, le pape Etienne étant revenu de Quercy à

Saint-Denis, y tomba malade lui-même de la fatigue de son voyage

et de Tmégalité des saisons , et fut réduit à une telle extrémité que

ceux de sa suite, aussi bien que les Francs, désespéraient de sa vie.

Mais, ayant mis sa confiance en Dieu, un matin qu'on croyait le

trouver mort, on le trouva guéri. Voici dans quels termes le Pape

lui-même raconte sa guérison, dans une relation publique qui est

venue jusqu'à nous :

* LaLLe, t. 6, p. 16&0. — * Aosat. liiAérian. — * Anast. InSteph. Dom Bcuc-

qnct, t. S. Léo Ostitns.
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Etienne, serviteur des serviteurs de Dieu. Gomme il y aurait de la

présomption à se vanter de ses mérites, il y aurait de l'ingratitude à
taire les œuvres que Dieu opère en nous par ses saints. Il est même
à propos de les faire connaître, selon le conseil que donna l'ange à
Tobie. C'est ce qui m'engage à rendre compte au public de ce qui

m'est arrivé en ce genre. L'oppression que souflfirait la sainte Église

de la part d'un roi impie m'ayant obligé de me réfugier en France
auprès de Pépin, roi très-chrétien, je fis quelque séjour dans le mo-
nastère de Saint-Denis, au territoire de Paris, et j'y tombai dange-
reusement malade. Me voyant abandonné des médecins, j'eus recours

à Dieu, et je lui fis ma prière dans l'église du saint martyr, sous les

cloches. Pendant que je priais, je vis devant l'autel le bon pasteur
saint Pierre et le maître des nations saint Paul; je les reconnus à la

manière dont on les peint dans leurs images. A la droite de saint

Pierre était saint Denis, d'une taille plus haute et plus gréle. Son vi-

sage me parut d'une rare beauté. Sa tunique était blanche, avec des
bandes de pourpre , et son manteau de pourpre parsemé d'étoiles

d'or. Ils s'entretenaient ensemble avec une sainte gaité. Saint Pierre
dit : Voilà notre frère qui demande la santé. Saint Paul répondit :

Il va la recouvrer j et, s'approchant de saint Denis, il lui mit la main
sur la poitrine et regarda saint Pierre. Saint Pierre dit à saint Dénia :

C'est à vous de le guérir. Aussitôt saint Denis, tenant en main un
encensoir et une palme, s'approcha de moi avec un prêtre et un
diacre qui étaient un peu à l'écart (c'étaient apparemment saint Rus-
tique et saint Éleuthère) , et il me dit : Mon frère, la paix soit avec
vous ! Ne craignez pas ; vous ne mourrez point que vous ne soyez re-
tourné heureusement à votre siège. Levez-vous plein de santé, célé-
brez la messe, et dédiez cet autel en l'honneur de Dieu et de ses
apôtres Pierre et Paul que vous voyez. En môme temps une clarté et
une odeur toutes célestes remplirent toute l'église. A l'instant je me
trouvai guéri

, et je me mis en devoir d'exécuter ce qui m'avait été
commande^ mais ceux qui étaient présents disaient que j'étais en dé-
lire. C'est pourquoi je leur racontai, aussi bien qu'au roi et à toute la
cour, ce que j'avais vu, et je fis ensuite ce qui m'avait été ordonné.
Que le Seigneur soit béni î Telle est la relation du Pape lui-môme *.

En témoignage et en reconnaissance de cette guérison, il donna
au monastère de Saint-Denis son pallium, que l'on y a conservé
jusque dans ces derniers temps. Etienne II, ayant ainsi recouvré la
santé, fit la dédicace de l'église avec une grande solennité, le 28juillet,
qui, cette année 7.H4, était un dimanche.

• Ubbc, t. 6, p. 1649. D. Bouquet, t. S, p. Ml. «%«#1.*
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Batte cette même solennîtë, Il fil une autre cérémonie plus remar-
qtiàMé; car îl Consacra de nouveau pour roi de France, par l'onction
delTitine, Pépin et ses deux fils, Charles et Carloman, avec la reine
Bwei«ade, et défendit aux soigneurs des Francs

,
par l'autorité de

saint Pierre, sous peine d'excommunication, que jamais eux ni Icur
descendants se donnassent des rois dune autre race. Il donna en

môme temps au roi et h ses deux fils le titre de palrices des Romains
les établissant ainsi défenseurs en titre de l'Église romaine. On cM
aussi que le baptême des deux jeunes princes avait été différé jus-

qu'alors, et que le Pape fut leur parrain; car en plusieurs de ses

lettres, il nomme le roi Pépin son compère spirituel," la reine Bertrade
sa commère, et les deux princes ses enfents spirituels. Ces noms.
consacrés par la religion, étaient alors des titres d'honneur. Le roi

Pépin avait eu dessein de répudier la reine Bertrade; mais le Pape
l'en détourna par des avis salutaires, auxquels Pépin se rendit; el

peut-être fut-ce la raison de sacrer avec lui cette princesse.
De tous les monuments contemporains, celui qui donne sur ces

événements les détails les plus précis est un manuscrit latin qui

date de l'an 767, seizième de Pépin ». Théophane, qui écrivit beau-

coup plus tard et à Constantinople, raconte que le pape Etienne délia

Pepiri et les Francs du serment de fidélité qu'ils avaient prêté à Chil-

déric, et qu'il fit tondre celui-ci et reléguer dans un monastère. En
quoi il attribue à Etienne ce qui appartient à Zacharie. Cette confu-

sion n'étonne pas dans un historien grec, éloigné des lieux et des

événements.

A Constantinople, en la même année 754, l'empereur Copronyrae
pecômihençait à troubler et à persécuter l'Église. Ayant eu quelques
sucées c(xitre les Arabes, par suite de la guerre civile entre les Om-
miades et les Abassides, il ne pensa point h reconquérir l'Italie sur

les Lombards , ayant bien plus à cœur, de faire la guerre m
images des saints. Il tînt à cet effet plusieurs conseils : tous

les jours il pariait au peuple pour lui persuader d'abolir les ima-

ges. Enfin, l'an 754, treizième de son règne, il assembla dans ce

même but un faux concile de trois cent trente-huit évêques. A leur

tété étaient Grégoire de Neocésarée, Théodose, évêque d'Éphèso et

fll8 àé l'empereur Absimare, et Sisinnius, surnommé Pastillas, évé-

^eiiePerge en Pamphilie. Il n'y avait aucun patriarche, ni pe^

sonne de la part des grands sièges de Rome, d'Alexandrie, d'An-

tiocbe,oude Jérusalem. Le siège de !Constantinople était vacant;

car Anastase était mort la même année, d'une maladie qui lui faisait

» Fragm, ap. Grtg. Tw., p. 991. MablU. Dere âiplom., 1. 6, p. 88<.
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rejeter les excrémenU par la bouche. Ce coatsile s'«ssonbla éên» le

palais d'Hiérie, sur la cdte d'Asie, vis-à-vis de Constanliaople, le dix

février, et dura six mois, jusqu'au 8 août, où il passa dam l'égliae

de Blaqueroes. Alors l'empereur Copronyme monta sur l'amboa^ «t,

tenant par la main le moine Constantin, évéquo de Sylée, U cria à
haute voix : Longues années à Constantin, patriarche œcuménique I

En même temps, il le revêtit des habits pontificaux et du pallium. Ce
même jour se termina le faux concile, dont il ne nous reste qu'une

prétendue définition de foi, dans les actes du septième concile oscu-

ménique, second de Nicée, qui la réfute et la condamne.
D'abord le conciliabule de Copronyme se donne lui-môme le titre

de grand et oecuménique concile. Mais comment peut-il s'arroger un
titre pareil, lui qui n'a point été reçu, qui, au contraire, a été anathé-

matisé par les pontifes des autres églises 1 Car il n'avait point pour
lui le Pontife romain ou les évoques de son côté, ni par ses légatt,

ni par sa lettre encyclique, comme c'est la loi des conciles. Cette ré-

flexion est du concile général de Nicée, qui ajoute : il n'avait pas non
plus l'assentiment des patriarches d'Orient, savoir : d'Alexandrie,

d'Antioche et de la sainte cité, non plus que des évéques de leurs

provmces*.

Ensuite, après un assez long préambule, les évéques du concilia-

bule copronymien disent assez longuement : De même que Jésus-

Christ suscita autrefois les apôtres pour instruire les hommes etr«i-
verser l'idolâtrie introduite dans le monde par le démon, de môme
il a suscité aujourd'hui nos empereurs, pour nous instruire et .-en-

verser de nouveau l'idolâtrie que le démon a ramenée dans l'Église

par les images de Jésus-Christ et des saints. Ces empereurs étaient

Copronyme et son fils Léon, âgé de quatre ans. Voilà quels hommes
les évoques grecs proclament leurs docteurs et leurs apôtres! voilà

quelshommes ils disent suscités de Jésus-Christ pour leur apprendre
enfin, à eux évéques, que vénérer les images de Jésus-Christ, de sa

sainte Mère et des saints, c'est une invention du démon, c'est adorer
de faux dieux 1 N'est-ce pas là blasphémer Jésus-Christ, en vue de
tlatter sacrilégement deux hommes? N'est-ce pas reprocher à Jésus-

Christ qu'il a manqué à sa parole : Voici que je suis avec vous tous les

jours jusqu'à la consommation des siècles ? Tu es Pierre, et sur cette

pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'ei^er ne {Nrévàudront

point contre elle? Au reste, quand Mahomet, CopronyAie ou Luther
se disent suscités de Dieu pour réformer son Église, ils disent aussi

vrai l'un que l'autre : c'est le même esprit qui les fait parler. -i

H

ri

Lab»)e, t. 7, p. 306.
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*L^ *''**'' ''"" ^^ •'•PothéoM de Copronyme et de son enf«i

^ évéques grecs rappellent le» dédiions des six premiers condk
généraux

;
puis, dans une longue tirade, ils accusent de ruiner ces

déoMioni vénérables, ils accusent de ruiner le mystère de lincarni.
Uon, .h en accusent lart insensé et impie des peintres, l'art «boniJ.n«We de la peinture, inventé par le démon ! Voici comme il. le prou-
vent. I^ peintre fait une image qu'il appelle le Christ. Or, le Christwt Dieu et homme. Donc le peintre prétend peindre la divinité ! doncU divinité, qui est immense

, inHnie, le peintre prétend la circon-
acrire, avec des couleurs, sur une toile ou sur une planche 1 N'est-cePM

1
impiété d Anus et même celle des païens? Dira-t-il que nar

incarnation, la divinité et l'humanité ont été fondues et mélLensemble? N est-ce pas l'impiété d'Eutychès? Dira-t-il qu'il ne veut
peindre que la chair, séparément du Verbe ? N'est-ce pas diviser le
Christ avec l'impie Nestorius » î

^ ^
C'est ainsi que le concile copronymien déclame contre la peinture

oubliant le bon sens le plus vulgaire. Le peintre qui fait le portrait
d un homme, ne prétend pas peindre son âme, ni la séparer de son
corps, ni confondre Tune avec l'autre; il peint simplement l'homme
tel qu II est visible à tout le monde. De même le peintre qui fait une
image du Christ, ne prétend pas peindre sa divinité, ni la séparer de
«on humanité, ni les confondre l'une avec l'autre; il peint simple-
ment le Christ tel qu'il s'est rendu visible à tout le monde. La pein-
ture n a ni plus ni moins de danger que l'écriture et la parole. SU
faut abolir la peinture, parce qu'elle n'est qu'une image imparfaite
de ce quelle veu représenter, il faut abolir l'écriture, qui n'est
qu une image imparfaite de la parole ; il faut abolir la parole, qui
n est qu'une image imparfaite de la pensée ; il faut abolir la pensée,
qui nest qu'une image imparfaite de la chose; il faut abolir les

choses mêmes, j'entends les choses créées, parce qu'elles ne sont
qu une image imparfaite de la pensée divine, qui rn est le modèle
parfait.

Après les raîsohnemants, les évêques du co^^-' ;«'; .le ont des
citations de l'Écriture e des Pères; mais leors citations sont aussi
concluantes que leurs raisonnements sont justes. Par exemple, celles
qu Ils font des Pères ne vont pas à le question, excepté deux, une de
aeuat Epiphane et une de Théodote d'Ancyre ; mais ces deux sont

2» '^'V. A ' fiiusses et controuvées. Enfin, sur des raisonnements et

4K %\': i)?»" ae cette espèce, le conciliabule conclut que l'on doit
IQ» s'il!'.fei'ii^hse avec abomination toute image peinte de quelque

• Ubb«,t.7,p. 434-402.
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ounièreqiieoe soit, et défend h Uiiite pefgonn«, à revenir d'en iafre

aucune, de la vénérer, de la dresser dans nne église, ow dans une
maison particulière, ou de la cacher. Il fait ensuite plusitHin acdt-
mations en l'honneur de Copronyme t de son enfant, qu'il loue,

entre autres choses, d'avoir aboli l'idolâtrie. Enfin, il prononee ana-
thème nommément contre saint Germain de Constantinople, Georges
de Chypre et saint Jean Damascène, en ces termes : Anathème à
Germain, double en ses sentiments et adorateur du bois ! anathème
à Georges, son complice, falsificateur de la doctrine des Pères ! ana-
Ihèm 'i Mrnsour, qui est maudit et favorable aux Sarrasins ! ana-
ihèmr à M nsour, injurieux à Jésus-Christ et traître à Tempirv !

^ ithème à Mansour, docteur d'impiété et mauvais interprète de
li-criture ! la Trinité les a déposés tous trois. Tel est le décret du
coficiliabule des iconoclastes *.

Le 20 du même mois d'août 754, l'empereur Copronyme alla dans
la place publique avec le nouveau patriarche Constantin et les autres
évéques, et ils y publièrent le décret du conciliabule, répétant les
anathèmes contre Germain, Georges et Jean Mansour. Ce décret étant
porté dans les provinces, on voyait partout les catholiques conster-
nés, et les iconoclastes changer les vases sacrés et défigurer les
églises. On brûlait les images, on abattait ou l'on enduisait les mu-
railles qui en étaient peintes; mais on conservait celles qui n'avaient
que des arbres, des oiseaux ou des bétes, principalement les repré-
sentations des spectacles profanes, comme des chasses ou des courses
de chevaux «. De même, on défendait de s'incliner devant les images
de Jésus-Christ et des saints, tandis que l'on commandait de se pro-
sterner devant les empereurs et que l'on punissait de mort quiconque
outrageait leur image gravée sur la monnaie.
Heureusement pour la foi de l'Église et pour le bon sens de l'hu-

manité, Copronyme n'était pas maître de toute la terre. Les Chré-

^
tiens de Syrie, de Palestine et d'Egypte, plus libres sous la do-

J
r ination des Mahométans qu'ils ne l'eussent été sous celle de
Copronyme, continuaient à professer et à défendre le bon sens et
la foi. A lei'r tête se distinguait saint Jean Damascène. Sous le règne
de Léon l'Isaurien, pèro de Copronyme et auteur de la nouvelle
liérésie, il avait publié trois discours, dans lesquels, comme nous
« avoiis vu par le résumé du premier, il défend les images des saints
par des raisonnements et des autorités sans réplique. Il dit, entre
autres choses, dans son deuxième discours : Ce n'est point aux em-
pereurs de donner des lois à l'Église. Écoutez ce que dit rapdtt« :

* Lable, t. 7, p. 464-633. - « Tlieoph. Et tito S. Sttphan.
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|Weu a étjbU dam rÉgiiae pr«niièwment des apôlî^s, en aecoed ««« 1

d«8 prophètes. troJsièmement des pasteure et des docteurs, powlJ
perfection de l'Église

j il ne parle pas d'empereurs. Et encore : Sou
venei vous de vos préposés qui vous ont annoncé la parole. Or ceui
<|ai I ont annoncée, ce ne sont pas les empereurs, mais lesanôLJ
ies prophètes, les pasteurs et les docteurs. Aux empereurs radmi-l
nistration pol.uque

;
aux pasteurs et aux docteurs le gouvernemeDt

del ^lise. L envahir comme on fait, est un brigandage. Quand Saiil
d^hira le manteau de Samuel, qu'arriva-t-il ? Dieu déchira sonroyaume et le donna à David, le plus doux des hommes. JézaWJ
persécute Éhe : elle est mangée par les chiens. Hérode fait mourir
Jean

:
il est consumé par les vers. Aujourd'hui le bienheureux Ger.

inam, illustre par sa vie et son éloquence, est chargé de coups J
envoyé en exi» avec un grand nombre d'évêques et de Pères; n'esta»
pas un brigaua<.ge î Lo Seigneur a dit : Rendez à César ce qui esta
Lésar, et a Dieu ce qui est à Dieu. Nous vous obéiscans, ô empe-
reur, dans les choses de la vie présente et autant qu'elles vous sont i

confiées
;
mais pour les affaires de l'Église , nous avons nos pasteurs

qui nous ont transmis la législation ecclésiastique. Nous ne transfé-
ronspas les bornes antiques qu'ont posées nos Pères, mais nous
gardons les traditions telles que nous les avons reçues ; car si nous
commençons à démolir tant soit peu l'éditice de l'Église, il s'écroulera
bientôt tout entier *.

Saint Damascène parlait ainsi au nom des chrétiens de l'empire,!
parmi lesquels on répandait ses discours, et qu'il soutenait aiii
dans les bonnes doctrines. Voilà ce qui lui attirait les glorieux an«
thèmes des iconoclastes. Il écrivit contre l'empereur Copronyme des

discours plus vigoureux encore , l'appelant un nouveau Mahomet,
un ennemi du Christ, un hafsseur des saints ; et ses évéques adula-
teurs, des esclaves de leur ventre, qui, pour l'amour de leur vemre,
étaient prêts à tout dire et à tout faire ».

Nous n^avons pas ces derniers écrits de saint Jean Damascène;
mais û existe sous son nom un uiscours non moins véhément d'un

auteur contemporain, contre le même empereur
, pour I9 défense

des saintes images, et adressé à tous les chrétiens. L'auteur com-
menée par une profession de foi, où il dit entre autres : Quant al»
très-sainte Mère de Dieu, je la confesse plus sainte que les chérubins
et les séraphins

, plus sublime que les cieux
, plus élevée que toutes

les créatures, comme ayant enfanté un de la Trinité, le Christ notre

Dieu. Quant aux saini« mù nnf «>/\mKaitii n/^..» 1..: :» i^~ \

' ©F. S, Dmm.,t. l,p, J86, édit. L«qulen.-. « Ibid., 306. Et. vit. S. Sttpht».
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les révère (pposkyno), et je les vénère, et j'implore leurs interces-

skws. Je rév^ également, j'honore^tse baise respectueusement leurs

précieuses reliques. Pour leurs saintes images, je les honore et les

baise de même, non comme des dieux, mais comme une description

et une narratif» succincte de leurs souffrances. Dans les maisons
particulière», les en&nts saluent et embrassent les portraits de leurs

parents, les parents ceux de leurs enfants, non certes comme des
dieux, mais par affection mutuelle. Ainsi en est-il des images des
saints. On les peint dans les livres et dans les églises, pour réveiller

notre affection ot notre souvenir, redresser notre conduite et instruire

les nations qui se convertissent. Dans la Bible, l'écrivain sacré dépeint
tout ce qui se rapporte à l'incarnation du Christ ; le peintre, dans son
tableau, décrit la gloire de l'Église depuis le premier Adam jusques
et y compris l'incarnation du Christ. L'écrivain et le peintre font la

même narration : l'Église les reçoit l'une et l'autre. Et toi, ô héré-
tique, tu adores le livre et tu conspues le tableau ! Quelle extra-

j

vagance! Quelle différence y a-t-il donc entre du papier et une toile?

entre de l'encre et du carmin ou bien une autre couleur ? Diras-tu
que tu révères l'histoire écrite de l'incarnation, et non pas le papier
ni l'encre? Eh bien ! pense de même que je révère l'histoire peinte
du Christ, et non pas la planche, la muraille ni les couleurs ! Ainsi

I

que le dit notre saint père Chrysostôme : Lorsque les images des
emprears sont portées dans une ville, les magistrats et le peuple,
saisis de crainte, vont au-devant avec des acclamation*: ce n'est pas

I

la planche qu'ils honorent, ni l'écriture empreinte sur la cire, mais
le caractère de l'empereur terrestre. Or, si l'empereur de là terre

j

doit étw honoré de la sorte, encore que ce ne soit que son image,

!

combien plus ne faut-il pas honorer l'image de l'empereur céleste,
le Christ notre Dieu !

Que si des personnes ignorantes excèdent en cette matière, c'est

votre faute» Supposez un paysan qui, ne connaissant pas les choses
de la cour, se prosterne devant un courtisan, croyant que c'est

l'empereur, et qu'il lui dise : Seigneur, ayez pitié de moi ! Con-
damnerçz-vous à mort, soit celui qui se prosterne, soit celui devant
qui il se prosterne par ignorance? Nullentcnt-» mais vous ferez remar-
quer au premier son erreur. De même, s'il y en a aui se trompent
touchant l'image du Christ, il faut les instïube. C'est pour cela qu'il

y a des évéques, des prêtres et des diacresi Les vrais pasteurs et

docteurs, ces lumières d'autrefois, ne pensaient à autre chose dans
Côtie vie qu'a bien instruire le peuple dans la voie du salut. Quant
aux évêques de ce siècle, ce qui les occupe uniquement, ce sont les

chevaux, les bœufs, les troupeaux de moutons, les champs, les amas
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*otr comment ils vendront le blé, distribueront le vin, pèseront
l'huile, feront le commerce de la laine et de la soie ils ne cona
dèrent attentivement autre chose que l'empreinte et h poids de li

monnaie
;
ce qu'ils cherchent de côté et d'autre chaque jour, ce «wt

des tables de sybarites, des vins parfumés, d'énormes poissons- iJ
négligent lem troupeau, et, soigneux de leur corps, méprisent iew
âme. C'est comme il est dit dans l'Écriture : Les pasteurs de ce
sont devenus des loups.

Qui maintenant SLivrons-nousî Saint Basile le thaumaturge ogl
Pastilas le meurtrier des âmes ? saint Jean Chrysostôme , le dcxiej
de la pénitence et du salut, ou bien Tricacabe, le docteur du dés
ordre et de la perdition? Grégoire, le théologien par excellence, oo
bien le profane patriarche;Constantin, la peste du peuple, qui, avec^homonyme, l'indigne chef de l'empire, a banni de la saiDie

Ëghse la sainte doctrine des saintes images? Qui écouterons-noos'
lechœir des vénérables patriarches, qui ont illustré les six m\
miers conciles, approuvés par toutes les régions, d'une extrémité
du ciel à l'autre,,ou bien ces pontifes hypocrites, qui viennent d'iiy

troduire dans l'Église un dogme adultérin, que nul des patriarches
ou des grands sièges n'a confirmé, mais que tous ont proscrit p
leurs lettres synodales »? Voilà ce que dit entre autres choses l'aJ
teur du discours. Et, de fait, les patriarches Théodore de Jérusalem
Cosme d'Alexandrie et Théodore d'Antioche; avec plusieurs métro^
pohtains d'Orient, condamnèrent et l'hérésie et le conciliabule des!

iconoclastes, et envoyèrent leurs lettres à Rome ».

Tandis que l'empereur de Constantinople , Copronyme, .„.,„.

.

ainsi la guerre aux saints et contre l'Église, le roi des Francs, Pépin,

faisait la guerre aux Lombards pour l'Église. Cependant, avant de

se mettre en marche, il envoya jusqu'à trois fois, par le conseil do

Pape, des ambassadeurs au l'oi Astolfe, pour lui offrir la paix, si

voulait rendre à l'Église et à la république romaine ce qu'il avait

usurpé, lui promettant même de grands [présents. Comme il persista

dans son refus. Pépin marcha contre lui. Mais quand il fut à moitié

chemin, il envoya encore vers le roi des Lombards, à la prière du

Pape, qui voulait éviter l'effusion du sang des Chrétiens, et qui
écrivit pareillement de son côté, le conjurant, par tous les mystèi.,
et par le jour du jugement, de rendre ce qui appartenait à la sainte

Egl^e de Dieu et à la république des Romains. Astolfe ne répondit
au Pape et au roi que par des menaces. Pépin continua donc si

marche et fit prendre les devants k nv.p](

là ibi de l'ère (

avec qucK|uc:j

Op. s. J. Damas.e, t. 1, p. 614-623. -. « Dom Bouquet, t. 5, p. 536.
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wpes, pour occuper les passages des Alpes qui appartenaient aux
anc8. Astolfe, les voyant en petit nombre, tomba sur eux à l'impro-^ ^

jviste avec des troupes très-considérables. Mais Dieu donna la victoir©

là cette poignée de Francs. La multitude des Lombards fut taillée en
jpièces, Astolfe lui-même n'échappa qu'avec peine par la fiiite, et
lalla se renfermer dans Pàvie. L'armée des Francs força tous les
ipassages occupés par les Lombards, entra en Italie, chargée de bu-
Iti», et assiégea Astolfe dans sa capitale. Alors le Pape supplia Pépin
Ideno-jveau d'épargner le sang chrétien. Et, par sa pacifique entre-
Iraise, on fit un traité entre les Romains, les Francs et les Lombards
Ipar lequel Astolfe et tous les seigneurs de sa nation promirent, sou»
^e grands serments et par écrit, de rendre sans délai Ravenne et
blusieurs autres villes. Après quoi Pépin , bmmenant les otages des
iLombards, revint en France, nonobstant les remontrances du Pape,
jqui le conjurait de ne point se fier à leurs paroles, et de faire exécu-
[1er le traité en sa présence *.

Comme cet événement est un des plus graves de l'histoire, qu'il
ous soit permis de citer le jugement d'un auteur français

, juste-
nent célèbre pour la sagesse de ses vues. « Il est évident, dit le docte
?. Thomassin 4" que le Pape gouvernait tout l'État de Rome et
tfel'exarcat, c'est-à-dire de ce qui restait encore sous l'empire de
Constantinople. C'était lui qui faisait la paix, qui parait aux désordres
^e la guerre, qui protégeait les villes, qui écartait les ennemis, qui
^vait la principale correspondance avec l'empereur et avec les
Ns voisins de qui on pouvait attendre du secours. Ainsi, la domina-
fion lui était tombée entre les mains par la seul disposition du ciel.

p Le Pape conservait toutes ces provinces dans l'obéissance de l'em-
^reur; dans les dernières extrémités où il se vit réduit, il n'implora
î secours que de l'empereur, et ce ne fut que lorsque l'Italie eut été
entièrement abandonnée par son souverain légitime qu'elle chercha
1 protection de la France.

« Ce Pape, Etienne II, avant que de venir en France, étant accom-
pagné des ambassadeurs de l'empereur et du roi Pépin , alla trouver
fe roi des Lombards à Pavie, et lui redemanda Ravenne, tout l'exar-
"ât et les autres places qui avaient été usurpées sur la république,
« par lui ou par ses prédécesseurs. Le Pape redemande toutes ces

Jilles et toutes ces provinces , comme appartenantes au Pontife ro-
main, qui en était le Père spirituel et temporel, qui les protégeait et

[^*_Jouvemait depuis longtemps, qui avait si souvent exposé sa vio
-panuîi tous se» trésors pour leur conservation, qui les avait st

' Anast. In Steph.
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atmeni retirées des mains des Lombards, enfin qui s'en trouvait le

seul gwnrerneur, depuis que les empereurs d'Orîenl en avaient ab.
«Aliment abandonné la défense au milieu de tant d'ennemis. Aiwi
ce n'était qu'une restitution que ce Pape demandait aux Lombards,
et à laquelle il les força quand il fut soutenu de la faveur du roi Pépin
et des armes françaises. Pépin [lui jura, à Pontyon, de lui faire ren-

dre l'exarcat et tout ce qui avait appartenu à la république romaine.

« Ces termes, lei droits et iet lieux de la république^ ne sont pM
affectés sans raison, parce que les plus saints évêques ont toujoun
conspiré avec les princes temporels pour la défense et la oonservatioD
même fempocelle des villes j et, quand les princes temporels ont né-

gligé ou n'ont pas eu la puissance de -s'acquitter de leur devoir en ce

poiat, les évêques ont suppléé à leur défaut et ont pris en main le'

gomemail au milieu de la tempête. C'est en cette manière que les

Pontifes romains concouraient avec les empereurs romains pour h
conservation des restes de la république romaine dans l'Italie, etilj

s'en sont trouvés seuls chargés lorsque les empereurs, ayant abso-

lument retiré leur concours , ont abandonné toutes ces provinces à

la fureur des Lombards. Car qui peut douter qu'ils n'eussent plus de

droit sur toutes ces provinces de la république romaine que les Lom-
bards qui en étaient les destructeurs, et que les empereurs qui iet

abandonnaient et qui pouvaient passer pour les auteurs de leur déso-

lation, parce qu'ils ne l'avaient pas empêchée ?

« Le roi Pépin envoya ses ambassadeurs à Astolfe pour le porter

à câtte restitution. Le Pape demanaait que cette restitution se fît saut

effusion de sang. Hais c'est à l'Église et à la république romaine que

celi/î restitution se devait faire, parce que ni les exarques ni aucun

autre général des troupes impériales ne paraissant plus dans l'Italie

pour sa défense, les Romains, ayant le Pape à leur tête et composant

ce qu'on pouvait appeler l'Église et la république, commencèrent à

recueillir les débris de ce naufrage et à poursuivre la restitution de

tout ce qui avait été usurpé par les Lombards. Pépin passa les Alpes,

et fit promettre à Astolfe de rendre Ravenne et les autres villes. »

Voilà comme ce sage écrivain fait voir que c'était une restitution à

l'Église et à la république romaine ; il fait voir avec la même netteté

que c'était en même temps une donation de Pépin, attendu que ce»

provinces lui appartenaient de fait par droit de conquête ».

Le pape Etienne retourna donc à Rome, accompagné du prince

Jérôme, frère de Pépin, de l'abbé Fulrad et d'autres seigneurs que

PoDÎtl lui avftit dnnnÂe nnnv la i>â/<nn/4.>:>A f\.,n^A :i «._:..» ».. «k.mn
^ _

.
— „„„, ^, «v^.vimaixué uus!!X! Il turiTS uii fciaosuj'

t Thomn»8. Delà dwctpWne, part. 1, 1. 3, c.SO.
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ide Néron, près le Vatican, il trouva des évéques et des dercs qui
iTenaient au-devant de lui en chantant et portant des croix, suivis
Id'une grande multitude de peuple, qui criait : Dieu soH loué I notre
Ipasteur est venu ! Il est notre salut après Dieu I Le Pape apportait
Ide France des reliques de saint Denis, pour lesquelles il fonda un
jinonastère de moines ^ecs *.

Ce qu'a avait prévi .riva. Quand Pépin fut repassé en Franc©,
lAstolfe, bien loin de rendre les places qu'il avait promises, recom^
mença à maltraiter les Romains. Le Pape en avertit le roi Pépin par
une lettre dont voici l'inscription : Aux excellentissimes seigneurs
nos fils, le roi Pépin, notre compère spirituel, Charles et Carloman'
Ipareillernent rois et patrices des Romains, Etienne, pape. Il leur
lappelle combien leur dévouement pour saint Pierre les avait rendus
Illustres parmi les autres nations; il leur souhaite deserendreiie plus
bplus dignes de cette gloire, surtout dans la conjoncture présente
I Ce qu il leur avait prédit était arrivé. Le roi des Lombards avait
Imanqué à tous ses serments. Il n'avait pas rendu un pouce de terrei saint Pierre, à l'Église de Dieu et à la république des Romains • au
Contraire, il leur faisait éprouver d'indicibles afflictions. Tous les
bhrét.ens avaient cru fermement que, par les rois des Francs, saint
Pierre recevrait justice complète, surtout après la victoire miracu-
eusequil leur avait obtenue au passage des Alpes. II était consé-
Juemraent de leur intérêt temporel et éternel d'exécuter fidèlement
k donation qu'ils lui avaient faite. Je vous conjure donc par le Sei-
neur, notre Dieu, sa glorieuse Mère toujours Vierge, toutes les

fertus célestes, et saint Pierre, prince des apôtres, qui vous a sacrée
K)is, de compatir aux afflictions de la sainte Église de Dieu, et de lui

re tout rendre suivant la donation que vous avez offert à notre
gneur saint Pierre votre protecteur, et de ne plus vous fier au^Mes trom,)euses de ce méchant roi et de ses juges. Car nousNns remis entre vos mains tous les ^itérêts de la sainte Église de

^
eu et vous pendrez compte à Dieu et à saint Pierre, au jour terri-

fie du jugement, comment vous les aurez détendus. C'est à vous
sue depms tant de siècles, est réservée cette bonne œuvre, d'exalter
fcghseetde faire justice au prince des apôtres : aucun de vos pères

L„; iÏT* ""',*""" ^^''' ^'^'^ ^«"« ^"'" « P«^v"s et préélus
pour cet efifet, avant les siècles éternels, comme il est écrit : Ceux

1 « r r«!
'^P''^"»^^^ » lesaappelés, et ceux qu'ila appelés,

iJltl"^*;'^- y«"^ «^«^ é*^ W'és, hfttez-vous de faire iSstîc^- vY"-^ UC5 apoire»
; car c est par les œuvres que la foi se justifie

' Anast. Apud, Coint., an. 764, n. 76. Hild., arcop.

1
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et se perfectionne. Quant au détail des tribulations que nous avons

souffertes et que nous souffrons encore, notre fils Fulrad, votre con-

seiller, vous les racontera, ainsi que ceux qui l'accompagnent *.

Quelque temps après, le Pape envoya au roi Pépin et à ses deux

fils Vilcaire, évoque de ]N mente, avec une autre lettre, où, revenant

sur les mêmes motifs, il dit : Le roi des rois et le Seigneur des m-
gneurs vous a élevés sur tant de peuples et de nations afin que vous

exaltiez vous-même la sainte Église de Dieu. Il pouvait la défendre

d'une autre manière, s'il lui avait plu ; mais il a voulu éprouver votre
|

cœur. C'est pour cela qu'il nous a commandé d'aller vers vous et de

faire un si grand voyage au travers de tant de fatigues et de périls.

Sachez, au reste, que le prince des apôtres garde votre promesse;

et si vous ne l'accomplissez, il la représentera au jour du jugement.

Là seront inutiles les excuses les plus ingénieuses. Ces lettres furent

écrites vers la fin de l'année 754.

Cependant Astolle faisait avancer ses troupes, et le premier jour

de janvier de l'année suivante 755, elles parurent devant Rome, qu'il 1

tint assiégée trois mois, ravageant par le fer et le feu tous les dehors,

et donnant des assauts tous les jours. Il fit même fouiller en plusieurs

cimetières, et enlever des corps saints. Sept semaines après le com-

mencement du siège, le Pape envoya en France, par mer, et enco«

à grand'peine, l'évêque Georges et le comte Tomaric, avec l'abbé
j

Warnehaire, que le roi avait envoyé à Rome. Us étaient chargés è|
deux lettres, dont la première porte cette inscription :

« Aux excellentissimes seigneurs Pépin, Charles et Carloman,

tous trois rois et nos patrices des Romaino ; à tous les évêques, abbés,

prêtres et moines ; à tous les illustres ducs, comtes, et à toute l'armée

du royaume et de laprovii^ce des Francs : Etienne, pape, et tous les

évêques, prêtres, diacres, ducs, cartulaires, comtes, tribuns, le peuple

et l'armée entière des Romains, tous plongés dans l'afiliction.

« Nous sommes environnés d'une tristesse si amère et pressés
j

d'une angoisse si extrême, la continuité de nos maux nous fait verser

tant de larmes, qu'il nous semble que les éléments mêmes doivent

le raconter. Vous savez comme l'impie roi Astolfe a violé les condi-

tions de la paix qu'il avait jurée. Or, aux calendes de janvier, toole i

l'armée des Lombards est venue de la Toscane assiéger Rome et

camper devant trois portes. Astolfe lui-même, avec d'autres troupes,
{

est venu l'attaquer d'un autre côté et camper devant d'autres portes,

nous envoyant dire fréquenmient : Ouvrez-moi la porte Salaria, et

livrez-moi votre Pape, sinon je renverserai vos murailles et vous pas»
j

1 Dom Bouquet, t. 5, p. 486.
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Iserai tous au fil de l'épée ; et je verrai qui pourra vous tirer de mes
maiiis. Il y a plus : tous ceux de Bénévent sont également venus et
Icampent devant d'autres portes, qui restaient encore libres. Tout ce
qui est hors de la ville a été mis à feu et à sang. Ils ont incendié les
maisons et les églises, brisé et brûlé les images des saints; ils ont
mis dans leurs sacs impurs les dons sacrés, c'est-à-dire le corps de

JNotre-Seigneur, et les mangeaient après s'être remplis de viande. Ils

I

ont emporté les voiles et les ornements des autels pour leur usage.
I Us ont déchiré de coups les moines et violé les religieuses, dont ils

lont même tué quelques-unes. Ils ont brûlé toutes les fermes de saint,

I

Pierre et celles de tous les Romains, emmené les bestiaux, coupé
les vignes jusqu'à la racine, foulé aux pieds les moissons , en sorte

[qu'il ne nous reste plus de quoi vivre. Ils ont égorgé quantité de
serfs de saint Pierre et des Romains, et emmené les autres en cap-
tivité, Jusqu'J vracher du sein de leurs mères les enfants à la mamelle
|pour les égo.o<5r. Les païens mômes n'ont jamais fait tant de maux.

« Voilà cinquante-cinq jours qu'ils assiègent la ville affligée de
iRome, et qu'ils la pressent de toutes parts; nuit et jour ils lui li-

vrent des assauts et battent ses murailles. Voici, nous disent-ils d'une

I

manière insultante, voici que nous vous serrons de tous les côtés;
que les Francs viennent maintenant, et qu'ils vous arrachent de nos
mains! La ville de Narni, que vous avez donnée à saint Pierre, ils

l'ont prise, ainsi que quelques autres qui nous appartiennent. Aussi
lavons-nous eu de la peine à vous envoyer par mer ces lettres trem-
pées de nos larmes. Hâtez-vous donc, bien-aimés, je vous en conjure
par le Dieu vivant et véritable et par le prince des apôtres, le bien-
heureux Pierre, hâtez-vous de venir à notre secours, de peur que
nous ne périssions et que les nations de l'univers ne disent : Où est

|Ia confiance que les Romains mettaient, après Dieu, dans les rois et
éla nation des Francs? Écoutez-nous et venez à notre aide. Toutes les
nations qui ont eu recours à la vaillante nation des Francs, ont été
sauvées; combien plus ne devez-vous point avoir à cœur de délivrer

|la sainte Église de Dieu et son peuple! »
Après des motifs si honorables pour les Francs, le Pape leur re-

présente le jour terrible du jugement de Dieu et la confiance avec
laquelle ils pourront y paraître, s'ils ont fidèlement combattu opur
son Eglise. La seconde lettre est en particulier au roi Pépin et con-
tient les mêmes choses. Dans l'une et dans l'autre, lePape loue l'abbé
pvarnehaire. l'un des ambassadeurs, d'avoir, pour l'amour de saint

I

rierre, endossé la cuirasse et monté la ffard» nnît «» ifxnn ,

ï murailles de Rome ».

Dom Bouquet, t. 5, p. 490-496.
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Enfin, comme la liberté et l'indépendance temporelle iiuportaientl

souverainement au bien de toute l'Église catholique, «t, par là même,
de l'humanité entière, le pape Etienne écrivit une dernière lettn «g

nom de saint Pierre, de toiite l'Église romaine, et entinde lui-même.
En voici les principaux traits :

« Pierre, appelé à l'apostolat par Jésus-Christ, Fils du Dieu vivant

et par moi toute l'É^jUse catholique, apostolique et romaine, awK
son pontife Etienne

; que la grâce, la paix et la force pour délivRr

cetteEglise et son peuple soit donnée abondamment par le Seigneur
notre Dieu, aux excellentissimes rois Pépin, Charles et Carlomao
aux très-saints évêques, abbés, prêtres, moines, ainsi qu'aux duo,

comtes, et généralement à toutes les armées et à tout le peupiedl
France. , ifj,o0^;. j,

« Moi, Pierre, appelé par Jésus-Christ à l'apostolat, et à qui iJi

daigné singulièrement confier ses ouailles et donner les clefs à
royaume des cieux, je vous regarde comme mes enfants adoptils;

et, comptant sur l'amour que vous me portez, je vous exhorte etj«

vous presse de délivrer ma ville de Rome, mon peuple et la basilk]»

où je repose, selon la chair, des violences que les Lombards y com.

mettent. Car cette nation perfide opprime cruellement l'Église qi

m'a été confiée. Mes chers enfants, persuadez-vous que je paré

devant vous en personne pour vous en conjurer dans les termes te

plus pressants, parce qu'en effet, suivant la promesse de mon Ré-

dempteur, c'est vous, peuples des Francs, qui êtes nos peuples de

prédilection entre toutes les nations de la terre.

« La Mère de Dieu, toujours vierge, vous fait les mêmes instances

que moi. Elle vous presse et vous commande avec tous les chœins

des anges, tous les saints martyrs et confesseurs, d'avoir compassiot

des maux de Rome. Défendez-la contre les Lombards, de peurqœ
ces persécuteurs ne profanent mon corps qui a été immolé dans les

tourments pour Jésus-Christ, et ne souillent l'église où il repose.

Secourez au plus tôt mon peuple, afin que moi Pierre, appelé*
Dieu à l'apostolat, je vous protège à mon tour au jour du juge-

ment, et que je vous prépare des places dans le ciel. Hâtez-vous de

le faire, avant que la source vivante, d'où vous avez reçu la régéné-

ration, vienne à tarir; avant que votre mère spirituelle, la sainte

Eglise de Dieu, dans laquelle vous espérez obtenir la vie éternelle,

soit humiliée, envahie et profanée par les impies. Je vous conjure,

par le Dieu vivant, de ne pas permettre que ma ville de Rome et

nlorfpeuple soient plus longtemps déchiréspar lesLombards, afin que

vos corps et vos âmes ne soient pas déchirés dans le feu éternel, ni

que les brebis du troupeau que Dieu m'a confié soient dispersées,
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de peur qu'il ne vous rejette et ne vous disperse comme le peuple
d'Israël. n ^^j^i ,m(>H

« On sait que, parmi toutes les nations qtii sont sous le cmI, c'est ^
nition dés Francs qui a montré le plus d'attachement pour moi,
Pierre, apôtre, et c'est pour cela que je vous ai recommandé, par
mon vicaire, de délivrer l'Église que le Seigneur m'd confiée. C'est

moi qui vous ai secourus dans vos besoins, quand vous avez eu
reoours à moi, qui vous ai donné la victoire sur vos ennemis, et qui
vous la donnerai encore dans 'a suite, si vous accourez au secours de
ma ville. Oui, si vous m'obéissez promptement, vous en recevrez

une grande récompense en cette vie; vous surmonterez tous vos
ennemis, vous vivrez longtemps, mangeant les biens de la terre, et

vous aurez sans doute la vie éternelle. Autrement, sachez que, par
l'autorité de la sainte Trinité et la grâce de mon apostolat, vous serez
privés du royaume de Dieu et de la vie éternelle *. »

Voici la réflexion que fait à ce sujet Fleury : Cette lettre est impoi*-

lante pour connaître le génie de ce siècle-là, etjusquesoii les hommes
les plus graves savaient pousser la fiction, quand ils la croyaient
utile. Au reste, elle est pleine d'équivoques comme les précédentes.
L'Église y signifie, non l'assemblée des fidèles, mais les biens tem-
porels consacrés à Dieu ; le troupeau de Jésus-Christ est les corps
et non pas les âmes ; les promesses temporelles de l'ancienne loi sont
mêlées avec les spirituelles de l'Évangile, et les motifs les plus saints
employés pour une aflaire d'État *.

Contrairement à Fleury, nous pensons que, dans les lettres du
pape Etienne II, l'Église romaine signifie tout simplement l'Église
romaine, avec la liberté et l'indépendance nécessaires pour être effi-

acement la mère et la maîtresse de toutes les églises du monde;
que le troupeau qu'il s'agit de défendre contre un ennemi qui profane
les temples, égorge les religieux, viole les vierges, comprend les
âmes aussi bien que les corps

; que le Pape n'a pas eu plus tort de
joindre les promesses temporelles aux promesses spirituelles, surtout
en parlant à une nation entière, que Jésus-Christ même n'en a eu de
promettre le centuple en ce monde et dans l'autre la vie éternelle,
à quiconque abandonnerait, pour l'amour de lui, quelque chose.
Nous pensons que si tout ceci est une affaire d'État, c'est au moins
une affaire d'État, et une des plus importantes, pour l'Église de Dieu.
Enfin, ce qui ne nous paraît pas équivoque, c'est que l'envie de cri-
tiquer un Pape a fait oublier à Fleury les premiers principes de h
101 chrétienne.

* Dom Bouquet, t. 5, p. 495. A. Duchesnc, t. 3. Labbc, t. 6. - « L. «, n. 17,'
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Ce qu'était Jérusalem pour les tribus d'Israôl, pour le peupleJ

l'ancienne loi, Rome l'est pour les peuples de la loi nouvelle poJ
l'humanité chrétienne : le' centre de l'unité, le siégo de larélliLI
véritable, le lieu où le Seigneur rend ses oracles, et qui fait de toutol
les nations de la terre comme une seule nation. David et les pro.|
phètes ont aimé, ont chanté, ont désiré de voir l'une et l'autre

C'ejtl
' David qui, en expulsant de Sion le profane Jébuséen, rend Jérusaie

J

complètement libre; c'est David qui en fait la cité sainte, qui y traiw.

porte l'arche d'alliance, qui y prépare les matériaux d'un tempj
que bâtit son Hls Salomon. Tout cela n'était qu'une figure, qui

' ombre de la Jérusalem nouvelle. Cependant cette ombre seule fait!

déjà la joie, l'amour, la gloire et du peuple, et des rois, et des proJ
phètes. Lorsque Jérusalem et son temple sont détruits, Jépémie
pleure des larmes irrémédiables. Ce qui occupe le peuple captifJ
Nini\e et à Babylone, c'est le souvenir de Jérusalem et de sool

temple. Que parlons-nous des hommes ? Dieu lui-môme n'a-t-ila
prédestiné Cyrus, avant tous les siècles, pour relever Jérusalem t,

eon temple? Sous l'impie Antiochus, n'est-ce pas l'amour de Jéru-

. salem et de son temple qui met les armes aux mains des Machabées'l
Jérémie n'apparaît-il point à leur chef pour lui donner un glaive

d'or? Les anges du ciel ne combattent-ils point visiblement à se

côtés? Enfin, lorsque la destruction finale de Jérusalem arrive, Jésuj|

ne pleure-t-il pas sur elle ?

Or, si Dieu et les hommes, si le ciel et la terre ont tant fait p^u.,

l'ombre et la figure, pour la Jérusalem qui devait périr, que ne

feront-ils point pour la réalité? que ne feront-ils point pour la

Jérusalem qui ne doit point périr? pour cette Église que le Sei-

gneur a bâtie lui-même sur la pierre, et contre laquelle les portes

de l'enfer ne prévaudront point? pour cette maison de l'Éternel qui,

dans les derniers temps, devait être fondée sur le sommet des

montagnes et des collines, et vers laquelle devaient affluer toutes les

nations? pour cette Jérusalem nouvelle, dont les prophètes ont dit

que les nations marcheraient à sa lumière, que les rois sei-aientses

nourriciers, les reines ses nourrices, et qu'ils baiseraient la poussière

de ses pieds? Heureux alors les nouveaux David, les nouveaux Cyrus,
|

les nouveaux Machabées que Dieu daigne appeler à la défense et à 1

la délivrance même temporelle de son Église ! Leur gloire se con-

fondra avec la gloire de l'Église même, avec la gloire de Dieu. En

vérité, le langage du pape Etienne II n'est que le langage naturel

d'un chrétien qui croit et qui aime.

S'il fallait quelque chose de plus pour redresser Fleury. nous cite-j

rions Fleury lui-même. Voici ce qu'il dit dans son quatrième dis-

'
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|;oursj en parlant des inconvénients dé la puissance temporelle unie
l'épiscopat ; « Je ne vois que l'Église romaine où l'on peut trouver

iine raison singulière d'unir les deux puissants. Tant que l'empire

jfomain a subsisté, il renfermait dans sa vaste étendue presque toute

la chrétienté ; mais depuis que l'Europe est divisée entre plusieurs

fcrinces indépendants les uns des autres, si le Pape eût été sujet de
l'un d'eux, il eût été à craindre que les autres n'eussent eu peine à le

connaître pour Père commun, et que les schismes n'eussent été

Iitjquents. On peut donc croire que c'est par un effet particulier de
Il P-ovidence que le Pape s'est trouvé indépendant et maître d'un
^tat assez puissant pour n'être pas aisément opprimé par les autres
kfuverains, atin qu'il fût plus libre dans l'exercice de sa puissance
kpirituelle, et qu'il pût contenir plus facilement tous les autres évê- •

||iies dans leur devoir. C'était la pensée d'un grand évéque de notre
Temps •. »

Ce grand évêque, que Fleury ne nomme pas, est sans doute Bos-
luet, qui dit : a Que le Siège apostolique ait reçu la souveraineté de
la ville de Rome et d'autres pays, pour exercer plus librement et
liliis sûrement la puissance apostolique par tout l'univers, nous en
Pcitons, non-seulement le Siège apostolique, mais encore toute
l'Église, et nous demandons au Ciel, de tous nos vœux, que cette
|)rincipauté sacrée demeure de toutes manières sauve et intacte *. »
Après le témoignage de ces deux hommes, on ne doutera plus

biie la délivrance temporelle et le complet affranchissement de
Eglise romaine ne fussent une œuvre agréable au ciel et utile à la
erre.

Pépin, Charlemagne et les Francs du huitième siècle le comprirent.
m par la ferveur de la foi, le très-chrétien roi des Francs marcha
We nouveau en Lombardie avec toutes ses troupes. Il avait déjà em-
orté sur les Lombards les passages des Alpes, lorsque arrivèrent à
«ome les ambassadeurs de l'empereur Copronyme, savoir : Grégoire,
jrernier secrétaire, et Jean, silenciaire, envoyés vers le roi Pépin. Le
Pape les avertit de sa marche, qu'ils eurent peine à croire, et les en-
voya en France, accompagnés d'un légat de sa part. Ils prirent la
ftier et arrivèrent promptement à Marseille, où ils apprirent que
ppin était déjà sur les terres des Lombards. Affligés de cette nou-
fe^, ils s'efforcèrent de retenir par artifice le légat du Pape à Mar-
rie, et de remp(icher d'aller trouver le roi de France ; mais ils ne
Nrent y réussir. Grégoire, l'un des ambassadeurs, prit donc les de-
pntsi et, ayant joint Pépin près de Pavie, il le pria instamment,

J>ise. 4, n. 10. - î Boss. Dcfens. doct., 1. \, scct. I, c. IC.
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avec de grandes promegaes, do céder nu domaine impérial la ville

de Ravrnne et lus autres places de l'exarchat. Mais rien no put ioclind
le ooBurde Popin à les donner au domaine impérial. Il répondit, hii

contraire, qu'il ne soullrirait en aucune manière que ces places fusienl

aliénéesde la puissance desaint Pierre etdu droit do l'Église romaine.
assurant mé.ne, avec serment, que ce n'était pour la considération
d'aucun homme qu'il s'était exposé à tant de combats, mais pour
l'amour de saint Pierre et le pardon de ses péchés, et que, quelqn. s

trésors qu'on pAt lui offrir, on no lui persuaderait jamais d'ôtei •

saint Pierre ce qu'il lui avait une fois offert.

Après cette réponse, il envoya l'ambassadeur impérial à Rome
par un autre chemin, et pressa tellement le siège de Pavie, quole
roi des Lombards lui demanda quartier, et promit d'exécuter le traii»;

de l'année précédente et de rendre toutes les places, y ajoutant Co-

machio. Le roi des Francs en fit une donation à saint Pierre,»
l'Eglise romaine et à tous les Papes à perpétuité, et elle ftit gardée
dans les archives de cette Église. Pour lui, il retourna en France,

laissant la commission de retirer les places h l'abbé Fulrad, son oon-

sellier et son arèhichapelain, comme qui dirait grand; aumAnier,
Fulrad se rendit à Ravenne avec les députés du roi Astolfe, et ensuite

dans toutes les villes de la Pentapole et de l'Emilie ; il en emporta les

clefs avec des otages, et, accompagné des principaux de chaque

ville, il posa les clefs avec la donation du roi Pépin sur la confession

de saint Pierre. Il mit ainsi le Pape en possession de toutes ces villes,

au nombre de vingt-deux, savoir : Ravenne, Riniini, Pesaro, Fano,

Césène, Sinigaglia, lesi, Forlimpopoli, Forli, Castrocaro, Montefeltro,

Acerragio qu'on ne connaît plus, Montlucari que l'on croit être No-

cera, Serravale, Saint-Marigni, Bobio, IJrbin, Caglio, Luccoli, En-

gubio, Comachio et Narni .C'est le dénombrement qu'en fait Anastase '.

Et voilà, ajoute, Fleury, le premier fondement de la seigneurie

temporelle de l'Église romaine. Fleury «c trompe, ceci n'est pas le

premier fondement, mais bien !«» ùeuxième; car, dans la donation

de Pépin, il n'est aucunement question de Rome ni des villes des»

dépendance, attendu que, déjà précédemment, elles appartenaient

à l'Église romaine par la donation du Temps, premier ministre de

la Providence pour les affaires de ce monde.

* Anast. in Sitph.
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LIVRE CINQUANTE-TROISIÈME.

|DIL'tNDAPBNDANr.8 TBMPORRLLB DR l'ÈGUm ROMAINB, 75», AU RtrA-

ILI§8RMENT DR i/rMPIRR ROMAIN EN (tfXIDRNT, PAR LR PAPI SAINT

LÉON lir, DAN8 LA PRR90NNR DR CHARLRMAGNR, 8()0:

j

Icraellcd folles d« l*«nip«re«r irree Copranjrm». — Vie et mmriyre
II* Mlat Btlenne d'Anxenee. — Deraler* tp»T«as et martyre
icMiat Boalfeee. — la«tUatloa eaaoniale de salât Chrode-
gaïf d«9 Meta. — I^es rolit lombards» voulant asservir l'iSiflise
romaine, ne font que compléter son Indèpendanee» m<^me tem-
porelle, et se miner eux-mêmes. — Chnrlemafne et llVltlklnd.
- li^llse romaine donne les prinelpanx éléments de leur
esaatltatloa politique aux Auflais. — Meptlème conelle «een-
iéal«ue.— Oharlemaffne et ses amis les papes Adrien et saint
Léon, leqnel constitne en lui l*Burope chrétienne, et par là
même le monde.

Ce que l'âme est au corps, l'Église l'est au monde. Telle est dé-
Isormais la constitution de l'Europe : voilà ce qui en fait comme une
seule personne. La Chaire apostolique, la tête où siège l'Ame, com-
Jraunique sans cesse à ce vaste corps la vie religieuse, morale et in-

jlellectuelle. Les diverses nations de l'Europe sont les membres de
jce corps; parmi ces membres divers, la nation des Francs est le

bras qui tient le glaive pour défendre la vie du corps entier, partidi-

llièrçment la tête. Voilà pourquoi Charles-Martel, Pepio, Chwrle-

Imagnesont nommés patrices des Romains, c'est-à-dire défenseurs
titulaires de l'Église romaine ; autrement, défenseurs armés de la vie

|de l'Europe, et par là même du monde.
Mais celte âme qui est l'Église, mais cette tête qui est la Chaire

lapostolique, reçoivent elles-mêmes une - ie toujours nouvelle de celui

Iqui est la voie, la vérité et la vie, de celui qui a dit : Voici que je
puis avec vous tous les jours jusqu'à la consommatioij des siècles,

jet encore : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église,
ht les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle. Aussi Vhu-
Imanité chrétienne-catholique, si elle est sujette à des misères et des
[maladies, parce qu'elle est humanité, trouve toujours en soi une
source intarissable de vie et de résurrection, parce qu'elle est chré-

^' lit
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tienne^thollque. Une société antichrétienne se sépare de l'âmo n„iiest la y.e du corps; une société anticatholique se sépare de la té^eq.u est lesjege pnncipal de l'âme et de la vie. C'esUe qu'on^remarquer toujours chez les niahométans, et souvent chez les G,^Pour le mahométisme, qui nie la divinité du Christ, qui prêchacoups de sabre la foi à un imposteur, qui n'a de morale pro^e1
Wv.ssernent de la femme au libertinage de l'homme et en!monde et en l'autre; pour le mahométisme, la vie c'est de tuer^
uer I intelligence, de tuer la liberté, de tuer les nations; s'il ne t'

*

T Jft "'*' ^" ^""'^ "'^*'' son histoire à toutes les époques'

.nt A \^
gouverneur musulman de Syrie, nommé Salera etoncle du cahfe Almusor, relégua dans le pays des Moabites Théo-dore, patriarche d'Antioche, sous prétexte qu'il servait d'espionl

1 empereur Copronyme, dont il venait de condamner l'hérésie. Sale»,

t^- ""J"
^î""*^*''"' de réparer leurs églises, d'exposer les croh

!nr^l "'•* ^'P"*^' ^^ '*'*'«*^" «^^^ '«« A^«bes. Le calife Alman-^or les traita encore plus durement; il les accablait de tributs, m
mnS ^^ï"" ™^"'^' *ï"* "® ^»^*'«»* «1"^ d'aumônes, tels que kmoines les reclus et les stylites. Il confisquait les trésor des égl ^et vendait aux Juifs les vases sacrés. L^an 759, les Mahomet

lît^rh T' '"' ^^''"'"' ^' *'"•'• '^^ ^^g'«f^« P"Wics; mais

cWn S"^"*'"'"*'^"
^'' •^"'' confier de nouveau, ne sa-Chant pas ecru-e les chiffres, tant ils étaient encore ignorants i.

Uo

dpir ^u"!^"^^'^'"'"'**'"'
"^™"»^ ^^d«»«*»' fit aussi beaucoup

renr!nri wf"'' " '""' **^^'"^'* d'apprendre leurs lettres, app.remment les lettres grecques, et de s'assembler la nuit dans les
églises, dont il fit ôter les croix «. L'an 772, sur la fin de sa vie i!jmansor, étant venu lui-même à Jérusalem, fit marquer d'un fer

multitude de Chrétiens.à s'enfuir sur les terres de l'empire K L'an 780,

vl f.x .
'
^'' "^ successeur d'Almansor, étant pareillement

venu à Jérusalem, envoya un de ses officiers avec ordre de faire apo-
siasier tous les esclaves chrétiens et de rendre les églises désertes.
Il vint jusqu a Emèse, promettant de ne forcer personne à l'apostasie,
sinon les enfants des infidèles. Mais quand il eut ainsi découvert ceux
qui étaient jmfs ou chrétiens, il commença à les tourmenter plus
cruellement que ne faisaient les anciens païens, et il en fit même
mourir plusieurs. Par la grâce de Jésus-Christ , des femmes mémfô
toomphèrent de la fureur du tyran ; entre autres, deux vierges, dont

1 une était fille et l'autre petite-fille de l'archidiacre d'Émèse.

Tbeopbi«n., p. 361 et 862. - « fftW
, p. 369. - » Ibid

, p, 876.
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I soufii'ipent mille coups de nerfs de bœuf, avec plusieurs autres tour-

ments, et demeurèrent victorieuses. Mahadi s'avança jusqu'à Damas,

I

et ravagea un grand nombre d'églises, sans avoir égard aux traités

que les Arabes avaient faits avec les Chrétiens *.

A Ck)nstantinople, l'empereur Constantin Copronyme se montrait
encore pire que les successeurs de Mahomet. Après avoir fait souscrire

la condamnation des saintes images par trois cent trente-huit évoques
sanshonneur et sans foi, il ne cessa de persécuter les catholiques, mais

I

surtoutles moines, contre lesquels il avait une haine particulière. Alors
les plus zélés d'entre eux s'assemblèrent, tant des environs de la Bi-
thynie que de C'>nstantinople, et s'en allèrent au mont Saint-Auxence,
monastère fameux près de Nicomédie, dont le saint fondateur avait as-

sisté au concile de Chalcédoine. Etienne, très-célèbre pour sa vertu et
l'austérité de sa vie, en était alors le sixième abbé. Les moines choisis
de ses divers monastères, le trouvèrent accablé de douleur, à cause
de cette hérésie, et lui dirent : Mon père, nous sommes dans un
embarras extrême, craignant que l'amour de celte vie, si naturel à
l'homme, ne nous fasse trahir la religion. Etienne leur répondit :

Comme il ne reste que trois endroits qui ne participent point à cette
détestable hérésie, je vous conseille de vous y retirer. Il y a le voi-
sinage du Pont-Euxin vers la Scythie, l'île de Chypre, laLycie infé-
rieure, Tripoli et jusqu'à Tyr et à Joppé ; enfm Naples et l'ancienne
Rome. Vous savez que les évêques de Rome, d'Antioche, de Jéru-
salem et d'Alexandrie, ont non-seulement anathématisé l'erreur des
iconoclastes, mais encore n'ont point cessé de charger l'empereur de
confusion par des lettres véhémentes, le traitant d'apostat et d'héré-
siarque. Le très-vénérable et très-sage prêtre Jean Damascène, que
le tyran nomme Mansour, n'a point cessé de le reprendre vigoureu-
sement par plusieurs lettres, l'appelant nouveau Mahomet, ennemi
du Christ et des saints; traitant les évêques qui lui sont soumis d'es-
claves de leur ventre, pour l'amour duquel ils sont prêts à tout dire
et à tout faire. Saint Etienne ajouta plusieurs autres exhortations

;

après quoi les moines qui étaient veiius le trouver firent tristement
leur prière, se dirent le dernier adieu, et se retirèrent suivant son
conseil. Ainsi tous les moines abandonnèrent Constantinople. Les
uns allèrent vers le PontrEuxin, les autres en Chypre, les autres à
Rome. ^
Saint Etienne était né à Constantinople, en 714, et avait été con-

sacré à Dieu dès le sein de sa mère. Ses parents étaient riches, mais
surtout reconunandables par leur vertu. Ils choisirent nour leur fils

Theophan., p. 318.
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les maîtres 168 plus habiles, et lui inspirèrent dès IWaoce la Mu^tendre p.ete. On lu. donna une connaissance parfaite de,te foi cath!
lique. Durant la persécution de Léon llsaurien contre les sa^tt.mages les parents dÉtienne prirent la fuite comme plusieurs a^très Ija.s avant leur départ, ils voulurent mettre en sûieté Tafoit

Zf'4*?";r'*"^''.^"'"'^
""' •• «s le placèrent dans lemon^

rtl^fT'^r"''-
y«»>^^^'" donnai-habit, et, ran..ée suTv^teadm.t à la profession. Etienne montra une ferveur incroyable

accomplissement de tous ses devoirs. Son père étant mort ouelattemps après, il fut obligé de faire un voyage à ConstantirpL
,tdit^es biens et en distribua le prix aux pauvres. Il avait deux sœuTdont l'une était religieuse à Constantinople

; il emmena ST^Bithynie avec sa mère, et les mit toutes deux dans un mon^è^
Rentre dans sa solitude, il s'occupa principalement à méditerSture sainte, avec les cou.mentaires de saint Chrysostôme
>près la mort de Jean, abbé du monastère, Etienne fut unanirae-

Zl ;ilT'^"''"'*'^^''''*ï""'^"'»»'«ûtcr^.trenteans. C^
nastère n était autre chose qu'un amas de petites cellules éparses cà

t^Z ""Ty""''
""' ^'' P^"' *^*"*«^ ^' ^^ province. Etienne^

.^™™?r
P'^**^^««««"r, habita dans une cellule fort étroite, sur 1sommet de la montagne. Il y sanctifiait par la prière le travail desmains qu. consistait à copier des livres et à faire des filets. Parce

travail, .1 gagnait de quoi subsister. Il fournissait encore à quelques
be«,.ns du monastère et des pauvres. Une peau de brebis faisait
tout son vêtement, et il portait continuellement une ceinture de ferLe noinbre de ses disciples devint bientôt très-considérable. Umveuve de qualité, qui changea le nom qu'elle portait dans le mené
eiï celui d Anne, se mit aussi sous sa conduite, et il lui fit prendre le
vo.le dans un monastère de filles qui était au bas de la montagne,
Quelques années après, Etienne se fit substituer Marin dans le «ou-
vemement de ia communauté, afin de mener une vie encore pluL-
liteire et plus pénitente. Il se retira dans une auire cellule écartée et
beaucoup plus étroite que celle qu'il avait habitée jusque-là. Il pou-
vait à peine s'y tenir debout ou couché. Il avait quarante-deux ans
quand .1 s enferma dans cette espèce de tombeau. Tel était saint
laienne, surnommé le Jeune ou du mont Saint-Auxence.

L'empereur Copronywe voyait l'empire attaqué d'un côté par les
Sarrasms, et de l'autre par les Bulgares. Bans cette situation, le bou
sens le plus vulgaire lui conseillait de ne pas troubler l'empire même
par des divisions religieuses. Il fit tout le contraire. YaiBaneur ou
vaincu dans la crnAPPASn/>oaaan»/v »^..t_~ 1 n..i . . ^ ^B
Il en devenait toujours plus furieux envers les catholiques. Ainsi,
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ayant été battu l'an 760 par les Bulgares, de telle sorte qu'il revint

à Constantinople sans armes ni bagages, il publia, l'année suivante,

contre les images des saints, un second édtt plus menaçant que le

premier, et qui jeta l'alarme dans tout l'Orient. Les catlioliques

fuyaient; les villes restaient désertes; les prisons étaient remplies,

I

non plus de malfaiteurs, mais de confesseurs.

Non content des cruautés qu'il faisait exercer dans la ville et dans

» provinces, il voulut présider luinnéme aux supplices et voir

couler le sang. Il se fit dresser un tribunal dans la basilique de
Saint-Mamas, aux portes de Constantinople. Là, environné de bour>

reaux, au milieu de la pompe impériale, il se fit amener les catho-

|ues prisonniers. A leur arrivée, tout se met en mouvement pour

I les tourmenter : on flagelle les uns, on arrache aux autres les yeux

!
et la langue, on coupe à quelques-uns les pieds et les mains ;

spectacle horrible pour tout autre que pour l'empereur et ses cour-
' tisans.

Le moine André, surnommé le Calybite, parce qu'il vivait en reclus

j

dans l'île de Crète, était venu exprès à Constantinople ces jours-là

pour soutenir la constance des fidèles au milieu de la persécution.

II perce la foule, et se présentant à l'empereur : Prince, lui dit-il,

si vous croyez en Jésus-Christ, comment osez-vous traiter ainsi ses

images vivantes? A ces mots, on se jette sur lui, on Iç traîne, on
l'accable de coups. L'emp^eur arrête cette fureur, il le fait approcher
et tente de le gagner par douceur ou de l'intimider ps^r menaces.
Pourquoi, lui dit André, tandis qu'on punit ceux qui outragent les

images de l'empereur, ordonnez-vous d'outrager celles de Jésus-

Christ, qui est plus grand que l'empereur 1 Pensez-vous qu'il sera

moins irrité contre ces profanateurs sacrilèges ? Eh bien , repartit

Copronyme, puisque, de ton aveu, ceux qui manquent de respect

au portrait de l'empereur méritent ciiâtiment, que ne mérites -tu pas

I

pour en manquer à l'empereur même? Il le feit en même temps dé-
pouiller et déchirer de verges. Ce qui fut étrange, c'est que tous

les assistants, pour faire leur cour à l'empereur, devinrent autant de
bourreaux ; c'était à qui frapperait le saint martyr à coups de b^on,
à coups de pierre, à coups d'épée. L'empereur le retire encore des

mains de ces forcenés; il essaye encore de le séduire: il regardait

André comme le chef des orUiôdoxes, et se persuadait qu'en l'atti-

rant à lui, il en entraînerait un grand ncHnbre. Le voyant inflexible,

il lui fait briser lesmâi^ires et<le renvoie en prison. Quelques jours

après, il l'en fit sortir pour endurer le dernier de tant de supplices.

On le flagella de nouveau ; attaché par les pieds, on le traînait au
travers de la ville, pour le conduire au lieu des exécutions, lorsqu'un

J'

n
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vendeur de poissons saisit un couteau de boucher et lui «n..nop.ed, de quoi le saint martyr expira sur Vhm^T

'* ^"' "^"^^ ""

topronynae, ayant entendu parler dp saint ^î«««« j»*

genoux. Ils |e portèrent «u cimetière de Sainl-Auxence oh il, 1 1
tes ordres de 1 ,mpereur. Cependant saint Etienne ch«,tait ,Zmmoines une pnère.qui commence : Nous adorons, SeiZor ™tasamte image, et ensuit, une autre qui dit : J'ai reocortX '

tet

^ndal nfZT 1 f ??.'=»"''"'?'«««•"• ««« 'esVtsTu Ltendaient, branlaient la tête et disaient l'un à l'autre • HéIisi ».

7^Zl:^ -«.e ainsi sans sujet, ont bien ÏTiso"t „«:

Sè^frj?"; ^'f
^''™"' '' "="^ "" ''•«-'«Pagnaient de-

uerem aux prières de saint Etienne ".

...ilUi!"'^"^'."™"^*'
'*'<'"'' depuis longtemps à i» même ft-m^e la massacrèrent tout entière, et se donnèrent pour ro. u7ieaM

aux Bulgares, refusèrent de lui obéir et se donnèrent aux Grecs

frndevir™.""
^*''"""' ''" ™3' '•™Pereurremp:^rS^

SSl dl? ''•'*"'™ "'"""""»' * Co"*ta»tinopIe avec Vne mal-lilode de prisonniers, qu'il distribua aux diverses factions du ciZ
penr par les habitants, devenus autant de bourreaux

Oette guerre suspendit à peine la persécution contre saint Etienne

» Theoph.,
p. 363. Baron., an 761. - « Surius, 28 novemb. Vit. S. Steph.
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d'Auxence

;
car le patrice Calllste ayant pris à part un de ses moines

nommé Sergius, lui donna de l'argent et lui en promit davantage
pour 1 accuser. U nouveau Judas accusa son maître d'un commerce
criminel avec Anne, celte sainte veuve qui avait embrassé la vie re-
igieuse dans le monastère des femmes, au bas de la montagne. Elle
fut donc arrêtée, jetée en prison, sollicitée d'avouer le prétendu
crime. Toujours elle protesta de son innocence et ne cessa de répéter
qu Etienne était un saint. L'empereur la fit frapper par huit hommes
jusqu au point qu'on la crut morte. Jetée enfin dans un des monas-
tères de Constantinople, elle y mourut quelque temps après de ses
sounrances •

Mais Copronyme voulait absolument un prétexte pour se défaire
dttienne II engagea un de ses courtisans, nommé Georges Synclet,
de lui tendre un piège, en allant lui demander d'être reçu au nombre
de ses moines. Georges, s'étant donc rendu au mont Saint-Auxence
se jeta aux pieds d'Etienne et le conjura de lui donner l'habit. Le
saint reconnut aussitôt qu'il était de la cour, parce qu'il était rasé,
1
empereur ayant défendu de porter la barbe à ceux qui étaient à

son service
: ,1 refusa donc de l'admettre, et allégua la défense faite

aux monastères de recevoir des novices. L'imposteur ne se rebuta
point;

1 renouvela ses instances, se donnant pour un homme per^
secute et dont le salut était en grand péril; enfin il fit tant, que sa
demande lui fut accordée.

^

(^pendant l'empereur assembla le peuple de Constantinople dans
hippodrome, et dit: Je ne puis vivre avec ces ennemis de Dieu

ette ville aucune trace de leur habit. Copronyme s'écria en colère •

^nepu^ plus souffrir leurs insultes. Ilsm'ontséduiitous les mie^
I P" ^ ^*^«^ge« Synclet, qu'ils ont arraché d'auprès de moi pour lé

aire morne! Mais mettons en Dieu notre confiance, il le fera bientôt

dÏ 1?H T"' '""'T"*
' C'est ainsi que Copronyme se jouait de

«.eu et des hommes. Le sixième jour, l'imposteur Georges quitta lamontagne et vint au palais. Copronyme l'embrassa et convoruapour

LT ?T T ««««'"b'ée générale du peuple, dans le même
«^eâtre. La fouley f.t telle, qu'ils s'étouffaient. Copronyme s'eS!

xZ^u^'t ™'n
^'^'''

' " •"'' ^^^""^«^ ^«'"' *?"« je cherchais,

n rnl P«:«f«^
devant le peuple, qui, le voyant en habit mo^

nastique,se mit à crier: Malheur au méchant ! qu'il meure ! qu'il

I Tmllu r^
*^"''' entendaient de saint Etienne. Copronyme fit dé-

pouiller Georges des vêtements, qu'o« îm» «o„.v,: i^—„i. . _. ..

' Theopli.
, Niceph. Hist, mùcell, Zon.

!IJ
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foula aux pieds. Ensuite, pour achever cette farce impériale, qaatfe
»;liomines étendirent l'imposteur par terre, et, l'ayant mis tout nu, lui

renverèrent un seau d'eau sur la tête, comme pour le purifier.

Enfin, on le revêtit d'un habit militaire : l'empereur lui mit de s»

main le baudrier avec l'épée, et le déclara son écuyer.
Aussitôt il envoya au mont Saint-Auxence une multitude de gens

armés, qui dispersèrent les moines, mirent le feu au monastère et à

l'éç:>i8c, et les réduisirent en cendre jusqu'aux fondements. Us tiré-

re»t saint Éiienne de sa cellui . son tombeau, et le conduisi.

rent à la mer, le frappant à cou^ uâton, le prenant à la gorge el

lui déchirant lesjambes dans les épines. Ils lui crachaient au visage

lui disaient des injureset lui insultaient en diverses manières. Comine
il ne pouvait marcher, ils le jetèrent dans une barque et le menèrent
le long de la côte à un monastère de Chrysopolis, près de Constan-

tinople. L'empereur défendit d'approcher du mont Saint-Auxence,

sous peine de la vie.

Ensuite il fit venir cinq évoques, chefs des iconoclastes : Théodose

d'Éphèse, Constantin de Nicomédie, Constantin de Nacolie, Sisin-

nhis Pastilas, et Basile Tricacabe, avec le patrice Calliste, Comboco-
non, premier secrétaire, et un autre officier nommé Mansare. Il les

envoya à Constantin, patriarche de Constantinople, pour aller tous

ensemble au monastère de Chrysopolis. Mais le patriarche, qui con-

naissait la vertu et la capacité de spint Etienne, refusa d'y aller. Les

autres portèrent avec eux la définition de leur conciliabule. Arrivés

au monastère, ils firent leur prière à l'église, s'assirent sur les degrés

du bain et mandèrent saint Etienne, qui vint soutenu par deux hom-

mes, avec les fers aux pieds. Ce spectacle leur tira des larmes.

Théodose d'Éphèse lui dit : Homme de Dieu, comment vous êt«-

vous mis dans l'esprit de nous tenir pour hérétiques et de croirez

savoir plus que les empereurs , les archevêques, les évoques et tous

les chrétiens? Travaillons-nous à perdre les âmes? Saint Etienne loi

répondit gravement : Considérez ce que le prophète Élie dit à Achat;

Ce n'est pas moi qui cause ce trouble, mais vous et la maison de

votre père. C'est vous qui avez introduit une nouveauté dans l'Église.

On peut vous dire avec le prophète : Les rois de la terre, avec les

magistrats et les pasteurs, se sont assemblés contre l'Église uu uhriit,

formant de vains complots. Alors l'évêque Constantin de Nicomédie,

qui était un jeune homme de trente ans, se leva pour donner un

coup de pied au saint abbé assis à terre ; mais un des gardes le pré-

vint et fi-appa du pied le saint homme dans le ventre, comme pow

le faire lever.

Les sénateurs Calliste et Comboconon arrêtèrent l'évêque Con-
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«tanlin, et dirent à saint Etienne : Vous avez à choisir des deux, ou
de souscrire au concile, ou de mourir comme rebelle à la loi' des
PAreset des empereurs. Il répondit: Ma vie, c'est Jésus-Christ-
mounr pour sa sainte ima^e , sera ma gloire. Mais qu'on lise la dél
finition de votre concile, afin que je voie ce qu'elle contient de rai-
sonnable contre les images. Constantin de Nacolie ayant lu le titre •

Définition du saint concile, septième œcuménique, saint Etienne lui
fit signe delà main de s'arrêter, et dit: Comment peut-on nom-
mer saint un concile qui a profané les choses saintes? Un de vos
évéques n'a-t-il pas été accusé par des hommes de bien, dans votre
concile, d'avoir foulé aux pieds la patène destinée aux saints mys-
tères, parce qu'on y voyait les images de Jésus-Christ, de sa sainte
Mère et de son précurseur ? Vous l'avez maintenu dans ses fonctions
et excommunie ses accusateurs comme défenseurs des idoles Qu'y
a-t-il de plus impie? N'avez-vous pas ôté le titre de saints aux npô-
très, aux martyrs et aux autres justes, les nommant simplement
apôtres ou martyrs?

Mais comment ce concile est-il œcuménique, puisqu'il n'est point
approuvé du Pape de Rome, sans l'autorité duquel il est absolument
défendu de régler les affaires ecclésiastiques ? Ces paroles sont re-
marquables dans la bouche d'un Grec et d'un saint. Il ajoute : Ce con-
cile n'a été approuvé non plus ni par le patriarche d'Alexandrie, ni
par celui d'Antioche ou de Jérusalem. Où sont leurs lettres? Et com-
ment appelle-t-on septième concile, celui qui nes'accorde point avec
les SIX précédents ? Basile reprit : Et en quoi avons-nous contrevenu
aux six conciles? Saint Etienne répondit : N'ont-ils pas été assemblés
dans les églises, et, en ces églises, n'y avait-il pas des images reçues
et révérées par les Pères ? Répondez-moi, évéque. Basile en convint,
et saint Etienne, levant les mains au ciel, soupira du fond de son
cœur, étendit lesmains et dit : Quiconque n'adore pasNotre-Seigneur
Jesus-Lhrist renfermé dans son image, selon l'humanité, qu'il soit
anathème! et que son partage soit avec ceux qui ont crié: Qu'onl'ôtel
qu on le crucifie! Ilvoulaitcontinuer; mais lescommissaires, étonnés
ae la liberté avec laquelle il parlait, et couverts de confusion, se le-
vèrent, ordonnant seulement qu'on l'enfermât. Quand ils furent de
retour a Constantinople, l'empereur leur demanda ce qu'ils avaient
'ait. Les évoques voulaient dissimuler leur échec; mais Calliste dit
nettement

: Nous sommes vaincus, seigneur
j cet homme est fort en

wI^M
*^* '* ™^P"^ ^" "^^^' *^'en»pereur, outré de colère, écrivit

aussitôt une sentence nour envovAr lu s»int hnmm<. ^r, ^«:i j^..„ vn^
de Proconnèse, près de l'Hellespont.
Peiiuant dix-sept jours que saint Etienne demeura à Chrysopolis,

I!
",1

Siij
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il ne prit point de nourriture, quoique l'empereur lui en eût envoyé
abondamment; mais il la renvoya, comme il avait fait aupnravanl
ne voulant rien recevoir d'un excommunié. Avant de partir, û guérit

I

le supérieur du monastère, abandonné des médecins. Arrivé à Pro-
connèse, il se logea dans une caverne agréable, qu'il trouva dans un
lieu désert sur la mer, près d'une église de Sainte-Anne, et se nour-
.nssaitdes herbes qu'il rencontrait. Ses disciples, chassés du monl 1

Samt-Auxence, ayant appris le lieu de son exil, vinrent à Proconnèje
se rassembler autour de lui, à l'exception de deux qui apostasièrent
savoir

: Sergius, le calomniateur du saint; et Etienne
, qui, après'

avoir été chapelain du patrice Calliste, avait reçu l'habit monastique
des mams de saint Etienne, qui l'avait établi prêtre du monastère
.L'empereur le fit chapelain du palais de Sophie, et ils prirent l'une!

j

J'autre l'habit séculier. Tous les autres disciples de saint Etienne s'é-

tant remis sous sa conduite, firent un nouveau monastère à Pro-
connèse. Sa mère même et sa sœur quittèrent le monastère où elles

étaient établies et vinrent le trouver dans cette île. Pour lui, il fit faire 1

une petite cage en forme de colonne, où il s'enferma pour continuer
ses austérités, la quarante-neuvième année de son âge, c'est-à-dire
l'an 763 ».

e > ' « uire

Dans les derniers mois de cette même année, toutes les guen s, i

toutes les affaires, même civiles, furent suspendues par un froid ex-

cessif, qui fit craindre l'extinction entière et de? hommes et des ani-

maux. La nature parut être sur le point d'expirer dans toute l'étendue
jde la terre, selon le récit des auteurs byzantins ; mais ils ne nous

donnent de détail que sur Constantinople et les environs. Dès lecom-
raencement d'octobre

, le Pont-Euxin se glaça à la profondeur è
quarante-cinq pieds, jusqu'à plus de trente lieues desesbords.il
tomba sur cette glace trente pieds de neige. La mer, se confondaDt

|avec la teree, offrit pendant quatre mois une route aussi solide et aussi

sûre aux voitures les plus pesantes. Au mois de février 764, cette

surface se rompit en une infinité de glaçons, qui semblaient autaal

de montagnes. L'historien saint Théophane rapporte qu'étant alors

fort jeune il monta sur un de ces glaçons avec trentede ses camarades,
et qu'ils y trouvèrent des cadavres d'animaux tant domestiques qae

sauvages. Les habitants de Constantinople furent nuit et jour dans

des alarmes continuelles, jusqu'au d6 mars, que ces montagnes
flottantes commencèrent à fondre. Dans ce même mois, l'air parut

embrasé de tant de feux, que les peuples s'imaginèrentque les étoiles

tombaient du ciel et que le monde allait périr. L'été suivant, une

* Vit. S Sieph.
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longue sécheresse, causée par des vents secs et brûlants, fit tarir

(presque toutes les sources et les fleuves *.

Mais rintempérie des saisons était moins à craindre que le dé-
règlement d'esprit d3 l'empereur. Il eût voulu renverser toute hi

doctrine de l'Église, et cherchait sans cesse quelque dogme à con-
tredire. Ayant un jour mandé le patriarche Constantin, comme pour
le consulter èur une matière importante : Il me vient en puisée, lui

dit-il, d'ôter à la Viei^e le nom de Mère de Dieu, it de ne hil laisser

que celui de Mère du Christ; y trouvez-vous quelque inconvénient?

Le prélat iconoclaste ne put s'empêcher de frémir à ce discours ; et,

se jetant à ses pieds : Prince, s'écria-t-il, au nom de Dieu, bannissez
cette pensée ;

c'est la doctrine de Nestorius, et vous savez combien
cet hérétique est en horreur. Rassurez-vous, répliqua l'empereur, ce
n'était qu'une question de pure curiosité; puisqu'elle vous scandalise
n'en parlons plus, et gardez-moi le secret >.

L'an 766, après deux campagnes désastreuses contre les Bulgares,
il s'en vengea sur les catholiques de ses États. Sa fureur s'acharnait
de préférence sur les moines. Il n'était ni outrages ni tourments
qu'il n'imrginftt contre ceux qui demeuraient fidèlement attachés à
leur profession et aux pratiques de l'Église. On leur brûlait la barbe
enduite de poix, on la leur arrachait, on leur brisait sur la tête les
images des saints peintes sur bois, on crevait les yeux aux uns, on
mutilait les autres. Ces traitements cruels, joints à tout ce que la
séduction a de plus attrayant, en pervertirent plusieurs, qni renon^
Gèrent à leurs vœux et prirent des femmes. Les sénateurs, les ma-
gistrats, les officiers de guerre n'étaient pas épargnés. L'honneur
rendu aux images était un crime de lèse-majesté puni d'exil, souvent
même des plus rigoureux supplices. Et, afin que personne ne pût se
couvrir de l'obscurité de sa condition, l'empereur ordonna par édit
à tous ses sujets, sans exception, de faire serment entre les mains
des magistrats de ne rendre jamais aucun culte aux images. Le pa-
triarche Constantin donna l'exemple; il monta dans la tribune de
Sainte-Sophie, et, tenant une croix entre ses mains, il jura qu'il
n'avait jamais révéré ces figures faites de la main des hommes, et
qu'il ne leur rendrait jamais aucun hommage. Lorsqu'il fut descendu
de la tribune

, l'empereur, comme pour le récompenser de son
obéissance, lui mit sur la tête une couronne de fleurs, et l'emmena
au palais, où il le régala d'un grand festin et d'un concert de mu-
sique. II lui fit manger de toutes sortes de viandes : c'était loi faire

. , o""""^ i"""aoii4uc. Cl uu lui un grana scanaaie aans

' Theoph., p. 365 et 366. NIceph., p. 48 et 44. - « Ibid.

; t
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Goiifitaiitin«pl«, Constantin, moine avant que d'être palriwchft de
meura soumis à toutes les obKgations de son preflwec ét«t ; et l'a'bsti

n60»adel»,chwf était alors pour «ou» les moine» uo devoir indispen.
sal^ld^^oomn^/ ^ lest enoore ai^ourd'hui pour les moines grecT

Chasser l«amoines, détruire les monastères, n'était pas le coud
l^lrfus^roortel que l'empereur pût porte» |t. l'état monastique •

S
S4fi8a d'un artifice vraiment diabolique pour Ws çpuvrir de mépris
eU'ljorrenr. Entre les naoines bannis de Con^tantinople, quelques-
un» se reodaieot à ses volontés j ils signaient, l'édit contre les images
liai changeaient d'habit et se mariaient. Rentrant alors dans la ville

ei4«is tous les droits de citoyens, Us étaient comblés de bienfaits-
l'wnpereur prenait soin de leur fortune. Mais,ceux qui demeuraient
attachés 4 leur foi et k leur état, n'éprouvaient que ses rigueurs. Un
moi«iaprès8on retour de la guerre, le 81 août, 766, jour auquel
donnait des courses de chars, il les fit rassembler des environs de l«

ville «t amener dans l'hippodrome. Là, sous les yeux du peuple qui

remplissait tous les degrés, il les fit défiler, chacun accompagné d'une
femme perdue,h^e cette procession scandaleuse, ils furent en butteà
toutes les insultes d'une mulUtude effrénée, également outragés, et

par 1^8 libertins qui savaient que c'était, une méchanceté de l'empe-
reiif

,
et par les gens de bien, qui, n'en.étant pas instruits, pensaient

qi!l on les avait surpris avec ces femnoes.

Ce spectacle plut à l'empereur» Il le renouvela quatre jours après
aun dépens de dix-neuf officiers des plus considérables de l'empire,
qu'il accusait d'avoir conjuré contre sa personne. Leur véritable
crime était d'être attachés à la saine doctifine, d'avoir eu des liaisons
avec saint Etienne relégué dans l'Ile de Proconnèse, d'entretenir com-
raerce avec lui dans son exil, et d'avoir plusieurs fois donné des
éloges h sa constance dans les tourments. Il les H promener dans

rUifipodrome, excitant le peuple à cracher sur eux et à les charger
de malédictions : les deux plus qualifiés eurent la tête tranchée.
C'étaient deux patrices frères, Constantin, cqntrêlear généra} des

postes, et S^atégius, commandant de la garde. Les autres furent

aveuglés et relégués dans une île, où ii ne manqua jamais, tant

qn'il vécut, d'envoyer des bourreaux une.fois tous les ans pour leur

donner à chacun cent coups de nerfs de bœuf, yant appris que le

peuple^ touché du supplice de Constantin et de Stratégius, n'avait

pu retenir ses larmes et ses murmures, il s'en prit au préfet Procope,
qui aurait dû, disait-il, arrêter ces gémissements séditieux j ille fit

fouetter «ii lui êta sa, charge *.

Theoph., p. 868 et 360 .
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Les honneurs indécents et bizarre» cf|ue kl patnwrehe'CbnsUifitin
lavait reçus rfe l'empereur, itirent bientôt suivis d'une étPiîj»!* dli-
jgréce.l^ prince, ayant appris qu'tl avart en des entrettene i«crets
ja»ec un des seigneurs acensés de ooiijuration^ sdMrnil hrii-méme des
Itémoins, qni déposèrent qu'ils ravaiehieatëndu (pariercoWw l'em^
Ip«Marj Et comme le patriarqhé,!intorro|pé/»)Mit>ooiAiti<mmentt|» fUt
let ne poutait être convairtctiy ieropMieur eafdigeai seotèléralsnt» les
Itémoins à confirmer leu»dëpo8itio««ntjUwint9urI»»'fcroiK. Adssitttft,

Isaas autres preuves, il envoya nrieWrele scellé- Mf ia perte* il« la
jmiison patriarcale, et relégua le patriarche damflle^ë«Pmik}0'.€'éfcit
|le#uoûe que Constantin fut ainsi» déposé. Le* 4(ft novembrs^ l'em*.
jpereur nortima Nicétaspoiw rwwpKr saplaoe, sans obaUnrar audnne
Ironae canortique. Ce prinoe impn et audacieux, piéimda mépritiponr
Iles lois de l'Église, n'en comMMtait aucune ique son!pvopr»aipn<ft^.
|I^ nouveau patriarohe, plosi iadigiie encore de* cette étoïÉeatedil
limité que n'avait été Constantin, étMit un etnMi^i Esdaim' «•»»•
Iginek Occupé dansi sa jeunesse

i
an service des: fetmneav * ai^aili à

Ipwnelire. Cependant, à larecoimnandationdeqfMtiqiMS^iamea! de
lia cour, le patriancke Constantin lui avait onuféré laipvétrisft efrJ'avaH
Irevétu d'un titre éan» l'église des sMnts ApâÉrea. «sinéWtaieiit
Itousdeux, l'un nntel devancier; l*autro un téléueoeadeur. IMcéias
là son entrée dans le palais patriaffCal, montrai qu'ihéiait*digile du
jchoix de l'empereori en détruisant de mafnifkfiies nioiaï(|net dent
'38 murailles étaient ornées, et que ses deus pôédéeesseurs avaient
lissé subsister à eause de leur beauté. ., ,

,

C'était cette même sorte dé mérite opil fkisait* pnnremr Ém w6>
mières dignités ds Tempire. Un viobnt iconodaste. était, «un yeux
de l'empereur, capable de tous les emploi» eivHs et miliUiras. Ce
Mut par là que Michel Mélissène, frère de l'iwpératrioe Eudooie,
obtint le gouvernement de Phrygie, LachanodiraconceliB de IfAsIe^
Mânes celui de Galatie. Fidèles annistrns des fureure. du prince,
chacun d'eux se signala dan» sa province par 1& profiwttiiov. des
églises, la persécution de» moines^ la destruction des iaiagâsi Ils

aDrachaieat des sanctuaire» les reliques fdes. saint», il les jetitient.daos
leségout&ou dans k» rivièiies; ils les fadsaient brûler aveodesosa».
mojts àanimaux, afin qu'on ne pût ea démêler les oendh-es. Les
reiiqses de sainte Euphémiey martyre,, étaient le> principal, tféaor.de
la ville de Cbaloédoine; l'empereur« jeter la ohfts80dinfi<la<nier, et
changea lîégBse, partie en arsenal, partie en un lieu,iraraonda,,pour

I recevoir tAiitAa lao Ai»t..n.. ^^ I. ..:il- l. -ua jT—a n
eaux à l'île de Lemnos, et recueillie parles habitants. Vingt-deux ans
après la mort de Copronyme, l'impératrice Irèna„ qiu.négpait.aiers
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avec son fils Constantin, tit rapporter ce précieux dépôt k Chaloédoiw
et nettoyer l'église, qu'elle rétablit dans son ancien état ».

'

Le patriarche Constantin éprouvait depuis treize mois, dans ri|«

du Prince, les traitements les plus inhumains. L'empereur apprit

que ce malheureux prélat avait révélé le discours impie qu'il hij

avait tenu sur la Mère de Dieu, et sur lequel il lui avait recommandé
le secret. Outré de colère, il ordonne de le transporter h Constant!-

nople, et, après lui avoir fait donner tant de coups de bâton qu'il ne

pouvait plus se tenir sur ses pieds, il le fait porter en litière dans

l'église de Sainte-Sophie, pour y subir la honte de la dégradation.

On le jette sur les marches du sanctuaire, et, en présence de tout le

peuple assemblé par ordre de l'empereur, un secrétaire de la cour

lit à haute voix un libelle d'accusations, dont il lui frappait le visage

à chaque article qu'il prononçait. Pendant ce temps-là, Nicétas était

assis sur le trône patriarcal, et présidait à l'ignominieux traitement

que recevait son bienfaiteur. La lecture achevée, Nicétas prit en main

le libelle, et ayant fait porter Constantin dans la tribune de l'église

où plusieurs bras «le soutenaient debout pour le montrer au peuple,

il y lit monter un de ses sufrragants,qui prononça l'anathème, le dé-

pouilla des vêtements épiscopaux, et, l'apostrophant en termes ou-

trageants, le chassa de l'église en le faisant marcher à reculons.

Le lendemain, jour des jeux du cirque, on lui arracha la barbe,

les sourcils et les cheveux ; et l'ayant revêtu d'une courte robe de

laine sans manches, on lui fit traverser le cirque à rebours sur un

âne, conduit par un neveu, à qui l'on avait coupé le nez. Le peujrfe

et les factions l'accablaient d'injures et d'opprobres, en crachant sur

lui. Arrivé à l'extrémité de la carrière, on le jette en bas, on le foule

aux pieds, on le fait asseoir sur une pierre près de la borne pour
y

recevoir, tant que dura le spectacle, les outrageantes railleries des

cochers qui passaient devant lui. Après tant d'insultes atroces il fut

mis en prison, où il demeura comme oublié jusqu'au 15 août de

l'année suivante. Cts jour fut le dernier de ses souffrances. L'empe-

reur lui envoya deux patrices pour lui demander ce qu'il pensait (te

la foi du prince et de la doctrine du concile. Le malheureux, encore

lâche courtisan dans son cachot, espérant adoucir ses maux par une

réponse flatteuse, s'écria que la foi de l'empereur était sainte et que

le concile avait établi la saine doctrine. C'est un aveu que nous vou-

lions tirer de ta bouche impie, dirent aussitôt les patrices ; il ne te

reste plus qu'à mourir. En même temps ils lui prononcèrent sa sen-

tence et le conduisirent à l'amphithéâtre, où il eut la tête tranchée.

Theopb., NIceph., etc.
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Eikj fut attachée au rniliiaire pur ies oreilles, et servit de spectacle

au peuple pendant trois jours. Le cadavre fut traîné au Pélagium :

c'était la place où avait été une église de Sainte-Pélagie, que l'em-

pereur avait fait démolir pour en faire le lieu funeste où l'on jetait

les corps des criminels après leur supplice, comme il avait fait

aiMltre l'église de Saint-André au-delà du golfe, et l'avait changée
en une place pour les exécutions. C'est ainsi que ce prince farouche

récomi)«nsa le patriarche d'avoir sacrifié sa foi et sa conscience pour
autoriser les impiétés de son maître *.

Au milieu de cette série de faits atroces, plus dignes d'un chef de
cannibales ou de démons, que d'un chef de chrétiens ou même
d'hommes, on entendit parler des miracles de saint Etienne, relégué

dans l'île de Proconnèse. Un aveugle vint le trouver et le pria de le

guérir. Après 'en être défendu avec beaucoup d'humilité, Etienne
dit : Avez-vous la foi ? Révérez-vous l'image de Jésus-Christ, de sa
Mère et des saints? Croyez-vous en Dieu

,
qui guérit même par les

images, comme il arriva à la conversion de sainte Marie Égyptienne?
ie crois, répondit l'aveugle, et je révère. Saint Etienne ajouta : Au
nom du Seigneur Jésus-Christ, qui a guéri l'aveugle, en qui tu crois,

et que tu vénères en son image, regarde le soleil sans obstacle 1 Aus-
sitôt les yeux de l'aveugle furent ouverts, et il s'en alla louant Dieu
et transporté de joie. Une femme de Cyzique lui amena son fils agité
du démon depuis près de neuf ans. Il pria pour lui de dedans sa
cage, et , l'appelant par son nom , lui lit vénérer l'image de Jésus-
Christ

j après quoi il le renvoya guéri. Une femme noble d'Héradée
en Thrace, affligée depuis sept ans d'une perte de sang, vint trouver
saint Etienne, qui, après avoir prié, fit sur elle le signe de la croix et

[

lui fit vénérer l'image de Jésus-Christ. Elle se sentit parfaitement
guérie au bout de trois jours. Il fit plusieurs autres miracles, princi-

palement à l'égard de ceux qui se trouvaient en péril sur la mer.
Car quand il la voyait agitée, il mettait ses religieux en prière; et

souvent, après la tempête, on voyait les voyageurs venir le remer-
cier et dire que dans le péril ils l'avaient vu qui conduisait leur

I vaisseau.

La seconde année de son exil, l'an 764 , il perdit sa mère et m
sœur, qui la suivit sept jours après, comme elle lui avait prédit. Vers
le même temps, un soldat nommé Etienne, qui servait dans le corps
des Arméniens en Thrace , étant perclus de la moitié du corps et

courbé, vint à Proconnèse trouver le saint
,
qui, lui ayaut fait véné-

rer l'image de Jésus-Christ et celle de la Vierge, le renvoya guéri et

' Theoph., Niceph. UùU miseelU Zon. Aet. S. Sieph.

l.\
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»dBM8é. Ses.camarade* l«i demandèrent comment la chose s'Msà
?««*•:;« <|uawl H leur eut dU quil avait vénéré ces imaa^g i|!îditeni «nW : MiaéraWe, ta as idolâtré I et le déS;^^ ^goijv«neur de Thrace, qui iWoya prumptement à Vemp^Z
proftyme;lui*demanda «'il persistait dans l'idolâtrie. Le soldat se^^
à^o.,xHditaoa*hè™e, comme ayant été séduit ; et Goprlf
te^fit.âUB«il6t centurion. Mais comme il retournait che. mlc^valte jeta par terre et le foula aux pieds, en sorte qu'il enCrut. L empereur prit occasion^de ce qui était arrivé au soldat Irappee. pro«îptement saint tonne, disant r.ue, môme da fjexd, .1 ne cessait d'enseigner au peuple l'idolâtiie.

Il le fit donc ramener à Constantinople et mettre dans une prisones few aux mains et les entraves aux pieds. Quelques jours aprt,'
iU.interroge«en particulier sur une terrasse , étant assis entre deu,de ses^ppmcpaux officiers. En y allant, le saint se Htdomier une
pièce de, Monnaie qu'il tint cachée sous son habit. Sitôt que l'en.
perewr. le vit entrer

, il s'écria : Voyez quel homme me charge de

'
' calomnies

! Le saint regaidait k terre sans rien.répondre. L'emperew
jetentsur lui un regard farouche, lui dit : T»ne me ««éponds poiot!
misérable I Seint Etienne répondit : Seigneur, si vous étestésoiuà«M eondamner, envoyez-moi au supplice; si wus voulez m'inter.
'W)ge«j.modéM2 votre colère; car c'est ainsi'que les lois ordonnent

' auRijltipesd'en.user. L'empereur ajouta : Dis^moi, qyels décretsoy
<ïaelB pi'eesfites des Pères avons-nous méprisés, pour te donner
80jet.de nous traiter d'hérétiques î C'est, répondit Etienne, que vous
avez. Ole des églises les images que les Pères «ut reçues et vénéra
de tout temps. Impie ! reprit l'empereur, ne les nomme pas imagée,
ce sontdes idoles. Et comment peuvent-elles s'allier avec les choses

" 'Saintes? -Qtt'« ,de eomnmn la lumière avec les ténèbres ?

,

' Seigneur, -répondit saint Etienne, les Chrétiens n'ont jamais or-

ï donné ite révérer la matière dans les images ; nous révérons le nom
de.oe que 'nous voyons, remontant par la, pensée aux originaui.
Cette.vwélève notre raison jusqu'au ciel, et fixe notrç curiosité. Est-

il donc juste, dit l'empereur, de faire des images sensibles de ce que

siosprit même m pent comprendre? Et qui est l'homme, dit saint

'EMe«*le,'il moinsque d'avoir perdu le sens, qui, en révérant ceque
^l\»n vbttîdtasPégKse,.révère la créature^ la pierre, l'm ou l'argent,

^«ow'prétexte qu'eUe porte le nom des choses saintes? Mais vous

^lutres^^anâ^isUngiier le saint du profene, vous n'avez pas eu hor-

^MOP d'appeler idole l'image de Jé^ns-Chrig» -nmns& A«^!!nni et

celle de la Mère de Dieu, comme Diane: de les fouler aux pieds

et de les brûler. L'empereur dit ; Esprit bouché, est-ce qu'en foulant
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aux pieds les image», nous foulons aux pied» lésa» Ghrisi? A ^ieu

Déplaise! : J
. . i, .r-j i

Alors saint Étiennd, tirant de son sein la pièce de mt^uiaie qu'il

avait apportée exprès, dit à l'empereur : Seigneur, éequi ie«t cette

image et cette inscription? L'empereur, surpvisy répondit: :> Elle tist

des empereurs , c'est-à-dire de lui-même et^de son, fils Léon* Saipt

Etienne continua : Serai-je donc puni, si je la jette à terre et si je la

foule aux pieds? Les assistants dirent : Assurément
,

puisqu'elle

porte l'image et le nom des empereurs invincibles. Le saint répondit

avec un grand soupir : Quel sera donc le supplice de qui foule aux
pieds et livre aux flammes l'image de Jésus-Cbrist et de sa Mère?
Aussitôt il jeta la pièce de monnaie et marcha dessus. Ceux qui ac-

compagnaient l'empereur se jetèrent sur lui comme des bêtes féroces,

voulant le précipiter de la terrasse en bas ', mais l'empereur les en
empêcha et l'envoya, lié par le cou et les mains derrière le dos, à
la prison du prétoire, voulant le faire juger selon les lois, pour avoir

foulé aux pieds l'image de l'empereur. i

En entrant dans cette prison, saint Etienne prédit que ee seraitisa

dernière demeure^ Il eut la consolation d'y trouver trois»-oent (|ua-

rante deux moines de divers pays, qui avaient souttért pour la méftae

cause. Les uns avaient les yeux crevés, les autres le nez ou les maîâs
coupés, pour n'avoir pas voulu souscrire contre les saintes images.
Qnelques-uns avaient été mutilés des oreilles; d'autre» montraient
les marques des coups de fouet qui les avaient déchirés; d'autres,
leurs têtes rasées par les iconoclastes; la plupart avaient la barbe
enduite de poix et brûlée. Etienne, voyant les traces des diverses souf-
frances qu'avaient endurées ces saints confesseurs, rendait.gràeestà
Dieu, qui leur avait donné la patience, et s'aftligeait de n'avoir en-
core souffert rien de semblable. Pour eux, ils l'^ regardaient comme
leur pasteur et leur m:?Ure, écoutaient ses instructions et lui dérou-
vraient leur intérieur. La prison du prétoire devint un monastère où
tout l'office se faisait régulièrement. Les gardes et tous ceux qui
avaient entendu parler du saint, l'admiraient et le regardaient comme
un ange sur la terre.

Un des guichetiers dit un jour à sa femme : Cette folie de l'empe-
reur nous fera périr; car le moine Etienne d'Auxence, qui est main-
tenant en prison, m'a paru comme un Dieu. La femme lui fit ques-
tions sur questions, et tira de lui toute la manière de vie du saint
horanae. Puis, à son insu, elle entra dans la prison, se jeta aux {iieds

-— -.-^sni, Ci iU: uii ; i-ïc me rejetez pàs, mon père, iuui indigne que
je suis

; souffrez que je vous iq)porte ce qui vous est nécessaire ; n'ayez
pas horreur de mes péchés; j'espère que Dieu me récompensera de

il

î
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ce petit service. Saint Etienne pria pour elle, mais il refusa de rienR,
i

cevoir.Et, comme elle le pressait, il déclara qu'il n'avait jamaiscommumqué avec les hérétiquesj car il la croyait iconoclaste. Alo„^se jeta par terre et cria : Dieu me garde, mon père, de jam^
déAoBorc^ 1 .mage de Jésus^hrist, de sa Mère ou des saints! Jel
queUe sera la punition de ceux qui osent le faire. Notre saintZGermam les mettait au rang de ceux qui crièrent: Crucifiez-le iTvous demande seulement de ne point me découvrir à mon mari etaux autres gardes. Ayant ainsi parlé, elle retourna en sa chambre
ouvnt un coffre fermé à clé où elle cachait trois images, une d^ la'samte Vierge, tenant son fils entre ses bras, une de saint Pierre etune de samt.Paul

;
et, les ayant vénérées en présence de saint Etienneeue les lui donna, en disant : Mettez-les devant vous, mon Père

pendant vos prières, afin que vous vous y souveniez de cette pauvre'
pécheresse. Il consentit alors à sa demande; et depuis elle lui ap.
porta tous les samedis et les dimanches environ six onces de painS
trois carafes d'eau; car ce fut toute sa nourriture pendant les onzemow qu il passa dans le prétoire.

Un jour qu'il était assis avec les autres moines, on vint à parlerdw cruautés exercées pendant cette persécution; et Antoine de
Crète raconta le martyre de l'abbé Paul en ces termes : Il fut pris
par le gouverneur de l'île, Théophane, surnommé Lardotyre, qui
avait fait mettre à terre, d'un côté, l'image de Jésus-Christ en croix;
de 1 autre, 1 instrument du supplice que l'on nomme catapulte. Alore
il lui dit

: Paul, tu as à choisir des deux, ou de marcher sur l'image,
ou daller au supplice. Paul répondit: A Dieu ne plaise, Seipeur
Jesua, que je marche sur votre image! Et se penchant à terre, il la

baisa rf"pectueusement. Le gouverneur, en colère, le fit dépouiller
et étendre sur la catapulte, où les bourreaux l'ayant serré entre deux
planches depuis le cou jusqu'aux talons, et lui ayant déchiré les côtés
avec des peignes de fer, le pendirent la tête en bas et allumèrent
autour un grand feu dont il fut consumé.
A ce récit, tous les Pères fondaient en larmes. Mais à peine An-

tome eut-il fini, quand le vieillard Théostéricte, prêtre du monastère
ûe Félicite, qm avait le nez coupé et la barbe brûlée avec de la poix
et de la nafte, s'avança et dit : On ne peut rapporter sans gémir la

Ofuaute du gouverneur d'Asie, que l'on appelle Lachanodracon.
baint Etienne lui dit : Parlez, mon père ; vous nous encouragerez,
SI Dieu veut que nous souffrions aussi. Théostéricte reprit ainsi : Le
wir du jeudi-saint, comme on célébrait le sacrifice non sanglant, ce

ê^vemeuréuira, par ordre du tyran, avec une multitude de soldats,
lit cesser 1 office, prit trente-huit moines choisis, qu'il attacha à des
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pièces de bois par le cou et par les.mains. Quant auxautres, il en fit

déchirer à coups de fouet ; à d'autres, il fit couper le nez, poisser et

brûler la barbe : je suis de ce nomlnre. Non content de cela, il l»ùla

leoKHiastèie depuis l'écurie jusqu'aux églises, réduisant tout en

cendres. Il emmena les trente-huit qu'il avait pris, les enferma dans

un vieux bain près d'Éphèse, dont il boucha l'entrée, puis il fit mi-

ner la montagne attenante, qui les enterra vivait.

Les moines prièrent ensuite gaint Etienne de leur dire à son tour

quelque parole de consolation, et il leur proposa pour exemple Pierre

le reclus de Blaquernes, qui expira sous les coups de nerf de bœuf,

en présence de l'empereur ; et Jean, abbé du m(mastère de Monagrie,

que l'empereur fit enfermer dans un sac et jeter au fond de la mer
avec une grosse pierre, pour n'avoir pas voulu fouler aux pieds l'i-

mage de Jésus-Christ et de sa sainte Mère.

tîaint Etienne sachant le temps de sa mort, appela la femme qui

lui apportait à manger et lui dit : Je veux passer ces quarante jours

en retraite et en prière, dans l'abstinence. Cessez donc de m'apporter

du pain et de l'eau ; car je sais que ma vie finira bientôt. Pendant ce

temps, il ne cessa d'animer les moines prisonniers à ne point se dé-

courager dans la persécution ; en sorte que plusieurs p^^sonnes

pieuses de la ville se couvraient de haillons pour entrer dans la

prison du prétoire, recevoir la bénédiction et les instructions du
stunt. Le trrate-huitième jour au matin, après la prière de prime, il

appela la femme qui l'avait servi et lui dit en présence des moines :

Venez, bénite femme I Dieu vous rende au centuple le bien que vous
m'avez fait! Reprenez vos images; qu'elles vous servent de protec-

tion pendant la vie présente, et de preuve de votre fidélité dans la

tie future. Puis, il dit avec un grand soupir : Demain je partirai d'ici

pour aller à un autre monde et à un autre juge. La femme, pénétrée
de douleur, prit ses images et les emporta enveloppées dans un linge,

de peur des iconoclastes.

Cependant l'empereur Copronyme célébrait la fête païenne des
brumales, en l'honneur de Bacchus, nommé par les anciens Romains,
Brumus, et cette fête se faisait le vingtrquatrième de novembre.
L'empereur, assis dans une galerie avec ses courtisans, jouait de la

lyre et faisait des libations profanes. Quelqu'un vint lui dire que le

chef des abominables, Etienne d'Auxence, avait changé le prétoire

en monastère, où l'on passait les nuits en fsalmodie. Et tous les ha-
bitants de Constantinople courent après lui pour apprendre à idolft-

et lui commanda d'emmener le saint hors de la ville, de l'autre côté
de la mer, au lieu ou avait été l'église de Sainte-Maure, martyre,
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in^qu'il avait abattue et changée en une place pour les exécutions
Ià mort. Il y invoq««t auss, les démons, et Jeur avait immolé k2\d un nomme Suflamius. 11 ordonna en môme temps que l'on fttdTdans la ville des recherches exactes contre tous ceux qui «vaieiT

ZTnT T"'' '™i "" '"'""' "" ^"^ Portaient'seulem^t^'
'

habit noir
;
on les envoyait en exU après les avoir déchirés de Jm

iLes ennemis avaient le plaisir de dénoncer qui ils voulaient- kZdaves accusaient les maîtres : Constantinople était tout en pteurl
landis que

1 on menait saint Étien.ie au lieu de l'exécution l'en.pe«.«r sortit du palais et vint à Ja place publique, où éS'nï^ent nommé le Mille. On y avait autrefois peint les Tix condfe

peindre à la place des courses de chevaux. En ce lieu donc, comme

l'I dr"'l!' 'If"*; " '^* •• ^'^^ ^-« -* «-«--oScause de ces abommables. Un de ses courtisans s'écria : Et quelle î

trace eu reste-t-il, seigneur, soit à Constantinople, soit dans les auir«
pays? ne sont-ils pas tous détruits ? Voilà que je viens encore aujouf.dhui de rencontrer l'ennemi de la vérité, Etienne d'Auxence qoe
I on menait pour être puni par le glaive ! L'empereur lui dit : Eti
84-11 de plus doux pour Etienne, que d'avoir la tête coupée î mIn aura pas ce qu'il désire. Il sera puni d'une mort plus difllAD ailleurs,

1 impératrice ne nous en voudrait-elle pas, si nous tenni-

rontrit"
'" '^^ ^^. ""«.^*««»t'on? Aussitôt il commanàqu on ranaenât en prison saint Etienne.

Ulendemain, il appela deux frères constitués en dignités, si bien
taits de corps et d'esprit, que, depuis, par jalousie, il les ût mourir,i«8 ayant donc reçus au milieu Td'un splendide festin, U leur dit
Allez au prétoire, et dites de ma part à Etienne d'Auxence : Vous
voyez combien j'ai soin devous;je vous ai Uré des portes de la raori.AU moins, en cette extrémité, ayez de la complaisance pour moi.Je
sais, ajouta-t-il, je sais sa dureté, il me dira des iiyures. Alors don-
nez-lui tant de coups sur le visage et sur le dos, qu'il expire quand
vous sortirez. Les deux frères étant arrivés au prétoire, répétèrent
au saint homme les paroles de l'empereur; mais voyant qu'il

n en était que plus ferme dans la foi, ils lui baisèrent les pieè
et reçurent sa bénédiction. Étant de retour, Us dirent à l'empereur
Jjomme nous l'avons trouvé opin' re, nous l'avons déchiré de cmm.
«est étendu sans voix,«et nous a^^arons qu'il ne vivra pas jusqui
demain. L empereur fit un grand éclat de rire et oentioua «onM. wm

'
; ^ ™?, '

*""' *^^""^ *^'* «^'«» «"^^ moines, se recommanda àx^. pîî^ôô, eî se iii ôier ie scapuîaire, lécharpe et la ceinture. 11

"^

wuiaitqmtler aussi la Gucullej maisiU lui dirent qu'admit mourir
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avec rbabit monastique. Il répondit : I<es athlètes se dépouiUent
quand ils vont combattre ; il n'est pas juste que ce saint hf^t soit

déshonoré par le peuple insolent. Il ne garda donc que la tunique

de peau, et, assis avec eux, il les entretenait de piété. L'empereur
ayant appris qiM les deux frères l'avaient trompé, se leva sur les hait

liiHres, et, courant au vestibule du palais, se mit à crier : A moi I au
secours 1 tout le monde m'abandonne? Qu'ai-je à faire des abomina-
bles î Etcomme ses courtisans venaient pour manger avec lui et con-
tinuer la fête, il leur dit : Je ne suis plus votre empereur ; vouaien
avez un autre dont vous baisez les pieds et dont vous- denoandMi^a
i)éBédictJon 1 Personne ne prend mon parti pour le fairemouair et

me mettre l'esprit en repos l Comme ils lui demfmdaieni qui était

donc cet autre empereur, il leur dit : C'est Etienne dfAuxence, le

chef des abominables ! .,

A peine l'eut- il nommé, que cette troupe sortit en fureur, faisant

un bruit effroyable, et courut à la prison, où ils criaient aux gardes :

Donnez-nous Etienne d'Auxence ! II s'avança hardiment, et leur dit

.

Je suis celui que vous cherchez. Aussitôt ils le jetèrent par krre,r:at-

tachèrent des cordes aux fers qu'il avait aux pieds et le (traînèrent

dans la rue, le frappant surja tête et par tout le corps à coups de
pied, à coups de pierre et à coups de bâton. En sortant de |a

ppemière porte du prétoire, comme il rencontra l'oratoire de Saint-

Théodore, il s'appuya des mains contre terre, et, levant un peuda
tôte, il tourna les yeux vers le ciel, pour dire au saint martyr le der-
nier adieu. Un des persécuteurs, nommé Philomathe, s'écria : Voyez
cet abominable

,
qui veut mourir comme un martyr ! il courut à des

pompes d'incendie, et, tirant un grand piston de bois , il en frappa
le saint sur la tête et le tua sur-le-champ. Philomathe tomba aussitôt,

grinçant des dents et agité du démon
,
qui le tourmenta jusqu'à Ja

«nort. ^,^^

On continua de traîner le corps de saint Etienne, en sorte que ses
doigts tombaient, ses côtes se brisaient, son sang arrosait le pavé.
On lui jeta contre le ventre une grosse pierre

,
qui l'ouvrit en deux

;

ses intestins sortaient et traînaient par terre. On le frappait tout mort
qu'il était

; les femmes mêmes s'en mêlaient, et les enfants que l'en
faisait sortir des écoles

, par ordre de l'empereur, pour courir après
a*€c des pierres. Si quelqu'un, rencontrant ce corps, fl'en faisait au-
tant» il était accusé comme ennemi de l'empereur. Ceux qui le traî-

naient étant arrivés à la place du Bceuf, un cabaretierqui faisait frire
du poisson, crovant le «ajnt «^nAQPA vivant uù «lAn»» i.n «...^^ .w......

ae tison, dont il lui cassa le derrière de la tête, en sorte que la cer-
velle se répandit. Mais un homme vertueux, nommé Théodore, qui

;l ^
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«livait, faisant semblant de tomber, ramassa la cervelle, l'envelonn.
dans son mouchoir et continua de suivre, pour voir où l'on jetterS
te corps. Le peuple qui te traînait étant arrivé près du monastère!
était la sœur du saint, voulait l'en faire sortir et l'obliger à te laolZ
de ses propres mains

; mais elte s'était enfermée dans un sépulm
obscur, et Us ne purent la trouver. Enfin, ils jetèrent le corps 4^afosse du Pélagmm

,
et aUèrent raconter à l'empereur teur exploit

II les reçut avec joie, et, s'étant, mis à table avec eux, il s'éclatait à
rire au récit des circonstances de cette mort. Elle arriva te 28 ènovembre 767, jour auquel l'Église honore la mémoire du saint •

lire exécution si barbare endurcit encore te cœur de Copronvme"
et redoubla sa férocité naturelle. Pierre le Stylite fut traité comn.;
Mienne. Constantinopte entière était devenue un théâtre de suppli.
ces

;
on ne voyait de toutes parts que crever les yeux, couper les na-mes, déchirer à coups de fouet, jeter dans la mer les catholique

Invoquer la sainte Vierge, ne fût-ce que par habitude de langase
dans un accident imprévu, assister aux offices de la nuit, fréquenter
es églises, était un crime de lèse-majesté

; il n'en fallait pas davan-
tage pour être mis à la torture

, presque toujours suivfe de la mort.Xespus célèbres monastères d'hommes et de filles furent donné
pour logements aux soldats. Celui de Saint-Julien fut réduit en cet
dres avec les moines qu'on y tint enfermés. Le patrice Antoine,
Pierre, maître des offices, les soldats de la garde étaient, à Constant
tmople

,
les exécuteurs de ces ordres inhumains. Les commandants

des provinces se disputaient à l'envi les bonnes grâces de l'empereur,
par leur acharnement contre les catholiques.
Le plus méchant de tous était Lachanodracon, gouverneur d'Asie,L an 770, Il fit conduire à Ephèse tous les moines et toutes les reli-

gieuses de son gouvernement, et, les ayant assemblés dans une
plame voisine, où il avait fait porter quantités d'habits blancs, il fil

crier par un héraut : Que tous ceux qui sont disposés à faire la vo-
lonté de l'empereur, quittent tout à l'heure te sac lugubre dont ils

sont revêtus
; qu'ils prennent chacun un de ces habits et qu'ils choi-

sissent une femme entre celles qui sont ici. Quiconque n'y consentira
pas, perdra tes yeux et sera relégué en Chypre. Les bourreaux étaient
prêts, et, sur-le champ, plusieurs moines préférèrent te supplice à

I apostasie. D'autres manquèrent de courage et obéirent; ils furent
combles de faveurs. Ce méchant homme, résolu d'éteindre entière-
ment

1 ordre monastique, envoya, l'année suivante, deux commissai-
res, 1 un son bâtard, l'autre abbé apostat, avec ordre de vendre tous ^qufi'l'infni'mp

* Aet. S. Siephan., jun.
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Iles monastères d'hommes et de filles, les vases sacrés, les métairies
et autres biens, de quelque nature qu'ils fussent -, ce qui fut exécuté
lef le prix envoyé à l'empereur. Les livres et les ouvrages tant des
jnioines que des saints Pères furent brûlés, ainsi que les raliques,
Iqn'on arrachait avec violence du cou de ceux qui les portaient par
jdévotion. Tout ce que l'impiété armée de la force publique peut
imaginer d'insultes, de tortures, de supplices, fat impunément exercé

I contre les moines
;
en sorte qu'il n'en resta pas un seul dans tout le

Igouvernement de Lachanodracon.

Le récit de ces horreurs divertissait Copronyme : c'étaient les plus
lamusantes de s^s propos de table. Il passait le temps dans les festins,
Idansles concerts, dans les danses, dans les entretiens du libertinage!

I

Tandis que tout était en pleurs au dehors, la cour nageait dans là
Ijoie. Blasé sur les débauches ordinaires, Copronyme en convoitait
Id'étranges. Il y avait à Constantinople une fille de naissance illustre,

Inomnaée Agathe, célèbre par sa beauté. Elle était parvenue jusqu'à
lia vieillesse sans trouver d'époux qu'elle crût digne d'elle. Copro-
jnyme se fît un jeu de la séduire, et la combla de richesse. Aussi, un
Ijour qu'il assistait aux jeux du cirque, lout le peuple lui cria ; Prince,
Ivous faites aussi des miracles; vous avez rajeuni la vieille Agathe!
Ces railleries, qu'il lui fallait dévorer, le couvraient de honte, mais

jne le corrigeaient pas. lî s'abandonna notoirement aux infamies de
ISodome, et punissait de mort le repentir. Ainsi, un de ses complices,
Inommé Stratégius, touché du remords de ces abominations, s'étant
Ijeté entre les bras d'un saint anachorète, nommé Macaire, pour en
Irecevoir les remèdes spirituels, il les fit mourir tous deux sous le faux
Iprétexte de conjuration contre sa personne. Tel fut Copronyme jus-
Iqu'à sa mort, qui fut le fruit de ses débauches. Avec cela, il faisait le
Ipontife et prêchait à Constantinople. Il composa treize sermons, qu'il
ifit lire au peuple assemblé, dans l'espace de quinze jours *.

I

Supposez maintenant que de pareils princes , et les chefe du bas-
empire étaient presque tous de pareils, eussent été les maîtres de

I

l'Italie et du reste de l'Europe ; supposez que l'épiscopat de l'Occi-
Ident eût été pareil à l'épiscopat grec, dans lequel, sur plus de trois
cent trente-huit évoques, il ne s'en trouve pas un seul qui réclame
pour l'ancienne doctrine contre les innovations et les folies impé-
riales

;
que serait devenue l'Église ? que serait devenue l'humanité ?

puivant le cours naturel des choses, le christianisme n'eût-il pas dé-
jgénépé bien vite en je ne sais quoi de plus absurde et de plus ignoble
" " ~" aonc iiiuiuanité

Theoph.,Niceph., Cedr., Zon.
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eiitièFe ne doit-«Ue pas remercier Dieu de ce au'il a donné à son
Eglii^iiiie ifiAmeté invincible pour maintenir la sajne doctriiie , mais
eoeèré àH ee qu'il a écarté de la prépondérance lemporeHe^ pami
lerwi^feiis, des princes et des peuples qui s'en montraient si pea di<

gM^, pour en appeler d'autres qui valaient mieux ! fU-ÂH^-v, -,

»iTi|idia qufen Orient, par leur peu d^union avec l'Église et son
chrf; Jes «reos dégénéraient de plus en plus; saint Bonifacé,' par son
union intime avec l'Église et son chef, continuait les travaux et le»

succès de son apostolat parmi les nations reculées de l'Occident. Au
conlipencêment de l'année 755, il écrivit au pape Étiennç H pour
l'asattM» qu'il aurait pour lui ia «lémb soumission qu'il se faisait

glowe d'avoir eue pour ses trois prédéeesseurs, depuis trente-sixan»
qnlilétÉit légat du Saint-Siège. Il s'exeuse de n'avoir pas écpitpkig
tôt^ àurœ qu'il avait été occupé à rétablir plus de trente égHaes, que
lespalens^ apparemment les Saxons avaient brûlées danè l'étendne
de 1^.nouvelle chrétienté qu'il avait établie en Allemagne. Saint Bo-

niiM^afait reçu sa première mission du pape saint Grégoire seëond,

pouraHer travailler en Frise, l'an 749; et c'est apparemment de

oetteépoque qu'il compte les tronte-sil ans de légation : ce qui

moritre que cette lettre fut écrite l'an 758 *.
i

^Vers 10même temps, saint Bonifaoe écrivit au Pape une autre let-

tre» pour se plaindre des entreprises de l'évéque de Cotb^newr l'é-

g\iiC'd'Utieoht. Cetévéque, qui se nchimait Hildebert, prétendait

que le roi Dagobert avait donné le château d'Utrecht avec celte église

àil'égyae de Cologne, à la charge que l'évéque de Cotogne converti-

rait lés Frisons et leur prêcherait l'Évangile; mais l'évéque de Colc-

gne n'avait pas rempli la condition. En outre, le pape Sergius avait

orâmnéévèciue, pour prêcher la foi dans la Frise, saint Willibrod,

qui fixa son siège à Utrecht, où il ne trouva qu'une vieille église rai-

née, qw'il rétablit de tond en comble. Depuis la mort de Wiilibrod,

saint Bonifàce y avait ordonné un autre évêquew Après tout cela l'é-

voque de Cologne revendiquait ce nouvel évêché. Saint Bonifaoe loi

opposait le règlement du pape Sergius touchant la légation de Wilfr

bpod, et il demanda au pape Etienne s'il avait raison en cela *. Quoi-

que nous n'ayons point la réponse du Pape, on la voit par les feit»:

car Utrecht demeura siège épiscopal. Saint Ebban en ét«it alors

évéipie.

Saint Bonifacé voyant que ses infirmités ne lui permettaient plus

d'assister aux conciles, se servit, avec l'agrément du roi Pépin, de

I» permission qu'il avait obtenue du nane Zacharie. d'établir nn

3. Bonif., epitt.91. — * £pii(, 97.
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iéféque M faplaee sur le siège de Mayence. Il jeU les yeux sur saint

JUil, uni de ses pkw cht- disciples, et remit ent» ses roaiiiâ Je soin
dtsintégiise^ afin de pouvoir consacrer le reste de ses jéurs aux
liniMions de la Frise, dont il se croyait plus partiéuIièreménÉcharRé
IdeiMis la mbrt de saint Willibrod. , ,Mh,

I

Avant qtte de rentrer dans ses missions, dont il avait unjît«men-
Itiiaent qu'il ne reviendrait pas, il écrivit à l'abbé Fulrade^ pour le
Ipmr de recommander ses disciples au roi. Ce sont presque tow des
pangers, dit-H. Les uns sont prêtres et desservent diverses églises
Iles autres ne s'occupent que des devoirs de la vie monastique^ Il y i
Ipanni eux des enfants destinés à apprendre les lettres, et des vieillards
biii ont blanchi avec moi dans les travaux de l'apoBtolal. Je suis fort
Inquiet à leur sujet, parce que je crains qu'après ma mort ils ne
^soient dispersés comme des brebis sans pasteur^ etque les peuplesm sont sur la frontière des païens ne perdent Ja foi. Boniface prie
fensuite Fulrade de faire donner le soin de ces églises et de ces mo-
bstiwM à son cher disciple, l'évéqae Uil, parce qu'il espère que le
fclwgé, les moines et les peuples trouveront ea hii uh docteur habileb prédicateur zélé et un maître charitable. Ce qui me le fait Je phis
toahaiter, ajouie-t-il, c'est que les prôtres, mes disciples, ont bien
fe

ta peine à subsister à cause du voisinage des païens. Il» peuvent
Neaavoir d» pain pour vivre

; mais ils n'ont pas de quoi s'acheter
Heshabits, si on ne leur donne d'ailleurs quelques secours, comme
I
M tâché dele fiure. ». Le roi Pépin accorda sans peine ce qu'on lui

ïemandait, et Boniliice lui écrivit pour le remercier de ce ou'il avaitHi consolé sa vieillesse.
. . ,

,

. h? - >
Saint Boniface s'étant déchargé du soin de son église, efc'ayant
ourvu aux besoins que ses disciples pourraient avoir après sa mort

lie songea plus qu'à consacrer le peu de tempe qui lui restait au sal
lut des païens, afin de mourir, pour ainsi dire, les armes à la main
In combattant l'idolAtrie. Il résolut d'aller finir sa carrière apo^to-
lique dans la Frise, là même où H lavait commencée quarante ansau-
^«ravant. Le zèle de ce saint vieillard ranima celui de ses compa-
rnon», qui s oflritent en grand nombre pour l'accompagner
« li^tsurle point de partir,il parlaainsi àsaint Lui : Mon cher%je ne pu» m'empôcher d'entreprendre ce voyage tantidésiré.

l!!!!r
•'*"*T ^^ "'®" reviendrai pas^et que ma fin. est. proche. JeK P^.e^MJeme.t de faire achever les égUses quej'ai coLencé àF» en rhuringe, aussi bien que celle du-monastèfe de Fulde, oit

fous lerez transférer mea *"
-u«t|s,. s u«r TUU3, (ravaiiiez sm» reiûciieà

^•ife.9ft..
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rinstruclion des peuples, et faites préparer, selon votre pradence, et

qui est nécessaire pour notre voyage; n'oubliez pas de mettre dm
le ballot de mes livres un linceul pour ensevelir mon corps, Lui De

put répondre à ce discours que par ses larmes.

Saint Boniface ne voulut point partir sans dire adieu à Liobe,ce««
sainfcî abbesse, sa parente, dont nous avons parlé. L'ayant fait prier

de se rendre auprès de lui pour recevoir ses derniers avis, il l'exhorU

à ne point se relâcher de ses austérités, malgré la faiulesse de iod

tempérament et la caducité de son âge; il lui conseilla pussi dene
jamaic retourner dans sa patrie. Ensuite il la recommanda instam-

ment à saint Lui et aux anciens du monastère de Fulde, ordomunt
qu'après sa mort elle tût mise avec lui dans le môme tombeau, afio

qu'ils attendissent ensemble la résurrection. N'ayant rien autre chose

à donner à cette sainte fille pour l'engager à se souvenir de lui, il loi

légua sa cuculle : gage également précieux et de sa tendre amii
pour elle, et de l'exacte pauvreté dont il faisait profession.

Après ces dispositions, qui furent comme son testament, Boniface

s'embarqua sur Je Rhin pour se rendre dans la Frise, avec Eoban

évoque d'Ut-echt, et une troupe nombreuse de prêtres et de diacre*,

qui se consacrèrent à ces missions. Le zèle du saint archevêque sent-

bla lui rendre les forces que l'âge et ses fatigues lui aveieiii enlevées.

ï-4i moisson croissait sous ses pas, et, comme il avait peu de tempi

pour la recueillir, Dieu versait ses plus abondantes bénédictions sur

ses demie 'S travaux. Le saint apôtre eut en peu de temps la conso-

lation de baptiser plusieurs milliers d'idolâtres, et, afin de les affev

mir dans la foi, il leur marqua un jour et un lieu auquel tous cm

nouveaux fidèles devaient se rassembler pour recevoir la confirmation.
Il se rendit en ce lieu, et y campa, avec sa troupe de missionnaires,

sur les bords d'une petite rivière nommée alors Bordne.
Le jour marqué commençait à peine à luire, qu'on vit venir, ai

lieu des néophytes qu'on attendait, une troupe de païens armés, qui

se jetèrent impétueusement sur le petit camp des missionnaires.

Leurs serviteurs prirent les armes et se mirent en devoir de défendre

leurs maîtres contre la fureur de ces barbares ; mais saint Boniface,

survenant avec ses clercs, et t lant en main le livre des Évangiles el

les reliques qu'il avait coutume de porter avec lui, dit à ses gens;

Cessez de combattre, mes enfants, et ne rendez pas le mal pouri«

mal, mais plutôt le bien pour le mal, ainsi que l'Écriture nous ap-

prend de faire. Le jour tant désiré est enfin arrivé. Mettez votre force

-^t votre espérance en Dieu, et acceptez avec reconnaissance ce qn'ii

permet pour notre salut. Puis, se tournant vers ses clercs qui l'envi-

ronnaient : Courage, mes frères, leur dit-il, ne vous laissez pas inti-
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iiiidin- par ceux qui peuvent bien donner la mort au corpB, mais

qui ne peuvent la donner à l'âme. Souffrez avec constance une mort
Id'uii instant pour régner éternellement avec Jésus-Christ. Mais son
lexeraple les fortifia mieux que ses discours. A peine Boniface avait-il

jnrononcé ces paroles, qu'il vit les barbares qui venaient fondre sur
|liiirénée à la main. Il ne pensa ni à fuir ni à se défendre. Il mit seu-
jlcment sur sa tête le livre des [Évangiles, non pour parer aux coups
qu'on lui portait, mais pour faire voir qu'il mourait pour les vérités

Iqui y sont contenues. Il fut à l'instant massacré par ces furieux avec
jtoulela troupe des missionnaires qui l'accompagnaient, et qui furent

léfîorgés avec leur pasteur, comme un troupeau de brebis qui est à la

j
merci des loups ravissants. On compte jusqu'à cinquante-deux com-

Jpagnons du martyre de saint Boniface, qui eurent la gloire de verser
jleur sang avec lui pour la foi. Les plus célèbres sont saint Eoban,
[évêquc d'Utrecht, et le prêtre Adélaire.

Après cette sanglante exécution, les idolâtres, encore plus avides

J

du butin que du sang de ces saints martyrs, coururent piller leurs
I tentes et les bateaux qui portaient les provisions. Ils burent d'abord
jtout lo vin qu'ils y trouvèrent, et enlevèrent avec joie les caisses qu'ils

I
jugèrent être remplies d'or et d'argent. Mais comme ils avaient la tête

I

cchauftée, avant que de les ouvrir, ils prirent querelle sur le partage
Ide ces prétendus trésors, et tournèrent les uns contre les autres leurs
larmes encore teintes du sang des saints martyrs. Il resta plusieurs
de ces barbares sur la place. Les autres ayant enfin enfoncé les

coffres, furent bien trompés de n'y trouver que des reliques et des
livres, qu'ils dispersèrent de dépit parla campagne et dans les

I marais.

C'est ainsi que saint Boniface termina j)ar une glorieuse mort uriè

vie qui fut elle-même un continuel marlyre, puisqu'elle fut un apos-
tolat continuel. Ses immenses travaux et les fruits que l'Église en re-

cueillit font assez son éloge. Saint religieux, grand archevêque, mis-
sionnaire infatigable, digne légat du Saint-Siège, il fut toujours
également zélé pour la gloire et l'accroissement de l'Église, pour le

rétablissement de la discipline dans le clergé et dans l'état monas^
tique, pour l'extirpation du vice et de l'idolâtrie. La France et l'Alle-

magne le pleurèrent comme leur apôtre. Respecté des princes de la

terre, aimé et honoré des peuples, pour comble de gloire, il fut haï

j

fies hérétiques, qui le calomnièrent, et des idolâtres, qui l'immo-

I

lèrent enfin à leur fureur. Son martyre arriva le 5 de juin 755, après
trente-un ans six mois et six jours d'épiscopat *.

Voi! ses deux Vies : Acta. SS.,bjun. Ad. Bencd.,sec. 3, païs2.
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Le bruit de la cruelle mort des saints missionnaires s'.,tant rénar,<dans e pays, les Chrétiens de la province prirent aussitôt ZZpour la venger. Au bout de trois jours ils attaquèrent les terres"!

poutres. Ceux-c. ne pouvant leur ré^^ter, s'enfuirent, et IIeut un grand nombre de tués. Les chrétiens pillèrent leir p yemmenèrent leurs femmes, leurs enfants et leurs esclaves. Tide tant de maux, les idolâtres rentrèrent en eux-mêmes et l!
ve tirent pour la plupart. Ainsi la mort do saint Bonifuce ac .
I ouvrage qu'il avait commencé de son vivant

moines de Fulde
,
pour le transférer à leur monastère. Il arrivaiMayence le trentième jour après son martyre. LepeupIevoulX

tenir comme étant le corps de son pasteur ; mais enfin la volonté!
samt fut exécutée, et on l'enterra dans l'égliso de Fulde, où 11^
resté On y rapporta aussi les livres qui avaient été disper.es parte
dolAtres, et on y en montre encore trois. Le premier volume esta

saint, étant déchiqueté en quelques endroits de coups d'épée. 11»
tient plusieurs ouvrages des Pères. Le second volume estun livrai.
Evangiles, de la grandeur d'un petit in-octavo. Il est d'autant pi.
précieux qu'on croit qu'il a été écrit de la main de saint Bonil Jcomme le marque une inscription qui est à la lin du livre. Letro;

tTJ T*''"*'
'" ^'"'''^ majuscules, une concordance è

Evangiles, avec des notes sur.l'épltrc de saint Jacques en petits^-
rac^res, que 1 on croit également de la main de saint Boniface.
Dès que Cuthbert, archevêque deCantorbéri, eut appris la dorieu«

mort de saint Boniface, il assembla le concile de sa province, eli
fut résolu de célébrer tous les ans la fête du saint martyr et celle de
ses compagnons; c'est ce qu'il manda à saint Lui par une lettre, où,
après avoir fait un bel éloge de saint Boniface, il dit qu'il le met, av.
samt Grégoire et saint Augustin de Cantorbéri, au rang des princnpaux patrons de l'Angleterre ». .

' b P"»*

Les principaux disciples de saint Boniface furent saint Burcbard,
primer évêque de Wurtzbourg, saint Wigbert, premier abbé

è

Fr.tzlai-, morts I un et l'autre avant leur maître
; saint Lui, son suc-ca^eur sur le siège de Mayence

;
saint Willibald; évêque d'S^^^^

TLZT r ^' '^" ™'"''
'
'"'"' ^^^Soire, abbé, issu des roi.

dAustrasie,etqu., sans être évêque, gouverna le diocèse d'UUecW
après la mort de saint Eoban; saint VVinibald et sainte Walpurge,
frère et sœur de saint Willibald.

' In'er vyist. Jionif., episLU.
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L'année mômof|ue mourut saint BonifftctJ, le foi Pepuî acheva d'ek-
puiser les Sarrasins des Gaules, par la prise deNarbonno, capitale de
laSeptmianie, autrement du Languedoc, quifut alors réui,i à la
France. Il y réunit également l'Aquitaine en 7«8. Dès l'un ilLU
duc d'Aquitaine Ilunalde

,
(Ils d'Eudes, avait été obligé de sç^u-

mettre a Pepm et à Carlomaii, contre lesquels il s'était révolta {i la
mort de leur père, Charles-Martel. L'année suivante, il se révolta et
fut soumis de nouveau. De dépit, il fît crever les yeux àHatton gpn
propre frère; puis, touché de repentir, il laissa son duché à sonfllà
Waifaire, quitta le monde et se fit moine dans l'ile de Rhé. Tandis
que Pépin était occupé aux guerres d'Allemagne et d'Italie Wai&ire
chercha de plus en plus à se rendre indépendant. Il usurpa, dans l'é-
tendue de sa domination, les biens qui appartenaient aux églises du
royaume de Pepm. Ce prince l'envoya sommer de les restituer et de
les décharger de tout impôt. Sur le refus qu'il en fit, le roi lui déclara
laguerre l'an 760, et l'obligea bientôt à se soumettre. Mais, l'année
suivante, Waifaire la recommença avec une animosité qui la lui fit
continaer pendant huit ans. Enfin, l'an 708, ses propres vassaux le
mirent à mort, excédés qu'ils étaient des maux qu'ils avaient à souf-
frir de part et d'autre. L'Aquitaine fut alors de nouveau réunie à la
France. En vain, l'année suivante, le vieux Hunalde quitte le froc
reprend .sa femme, avec le titre de duc d'Aquitaine : subjugué aus-
sitôt par le fils do Pépin, Chartemagne, il s'en va cht les Lombards
mourir sous une grêle de pierres *.

En arrondissant ainsi la France géographiquement, Pépin travail-
lait à la régler civilement et religieusement, dans les Champs-de^

It'nÎT"!' ''r
'.^^' ^'' Champs-de-Mai, et qui, comme sous les

descendants de Clovis, étaient à la fois des assemblées nationales et
des conciles. A son retour d'Italie, en 755, le il juillet, il assembla à
verneuil un concile de presque tous les évéques des Gaules, pour tâ-
cher de n tablir en partie la discipline, en attendant que des temps
plus tranquilles permissent de le faire entièrement. On y dressa vingt-
cinq canons, dont voici les dispositions principales. Chaque cité,

I est-à-dire chaque ville considérable aura son évéque. Tous les pré-
ate obéiront à ceux des évoques qui auront été étabhs en laplacedesm tropohtams, en attendant qu'on remédie autrement aux abus^tonles voies canoniques. Chaque évêque aura pouvoir dans son

pocèse, tant sur le clergé que sur les moines et les laïques, pour la
prrectionde leurs mœurs. On tiendra deux conciles chaque an-mee : l un, ail 1er An ^.— -_ -_ < . .

' . .''
, „,. ^ - „c ,„„,.- ^ y„ présence au roi el dans ie lieu qu'il

' fioni liouqucl, t. 4. André Diulicsnc, t. i.

I ^n
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Choisira
; l'autre, le 4«- d'octobre, à Soissons ou ailleurs, ^xm

en seront convenus les évêques au concile du mois de mars Les
i

évêques veilleront à ce que la règle soit observée dans les nw
nastères d'hommes ou de filles. S'ils ne peuvent corriger les abus
ds les dénonceront au métropolitain

; et si le métropolitain n'y peJ
apporter remède, il en portera ses plaintes au concile qui excommu.
niera et déposera les coupables. Défenses aux abbesses d'avoir deus
monastères ou de sortir de leur cloître sans permission, même sous
prétexte de porter des présents à la cour. S'il y a des monastèresde
tilles SI pauvres qu'on ne puisse y observer la règle, l'évêque en
avertu-a le roi, afin qu'il pourvoie par ses aumônes.

Il n'y aura de baptistère public que dans les lieux que l'évêque
aura marqués

,
et les prêtres ne baptiseront et ne célébreront la

messe qu'avec la permission de l'évêque. Un excommunié ne doit
pas entrer dans l'église, ni manger avec aucun chrétien. Personne
ne doit recevoir ses présents, lui donner le baiser de paix, le saluerm prier avec lui. Celui qui se croit injustement excommunié peut
recourir au métr9politain, maie en attendant il observera son excom-
munication. Si quelqu'un la méprise, le roi le condamnera à l'exil.

On ne permettra pas aux moines d'aller à Rome ou ailleurs, à moins
qne leur abbé ne les y envoie. Si un monastère est tellement déréglé
par la négligence de l'abbé, que l'évêque n'y puisse apporter re-

mède, il permettra aux moines qui voudront en sortir, de passer
dans un autre monastère pour y faire leur salut. Ceux qui disent

qu'ils se sont coupé les cheveux pour servir le Seigneur, et qui ce-

pendant gardent encore leurs biens, entreront dans quelque moDas-
tère ou seront sous la puissance de l'évêque dans l'ordre canonique,
Il est permis de voyager le dimanche avec des chevaux, des bœu6
et des chariots, de préparer à manger et de faire c^ qui est con-

venable pour la propreté des maisons et des personnes ; mais on dé-

fend en ce saint jour les ouvrages de la campagne. Nous avons vu

qu'en Angleterre la discipline était bien plus sévère à cet égard, el

qu'une reine même ne se permettait pas de voyager le dimanche!
Les mariages des laïques, nobles ou roturiers, doivent se faire pu-

bliquement. Défenses aux clercs d'être fermiers et d'avoir recours

aux tribunaux laïques, si ce n'est par ordre de l'évêque ou de leur

abbé. On ne laissera pas une église sans évêque plus de trois mois,

à moins que quelque nécessité n'oblige à proroger la vacance. Les

abbés et les abbesses des monastères royaux rendront compte au roi

de l'administration des biens du monastère; si c'est un monastère
épiscopal, on en rendra compte à l'évêque. Les pèlerins qui voyagent

par piété seront exempts de péages. Les causes des veuves, des or-
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phelins et des églises seront expédiées, les premières et aux frais du
roi, par les comtes et les autres juges. Défenses aux évêques, aux
abbés et aux laïques de recevoir des présents pour rendre la justice*.

Cette sollicitude de la loi pour les orphelins et les veuves, incon-
nue aux législations païennes, nous fait voir comme l'Église apprit

à la justice môme à être charitable. On y sent l'esprit de celui qui
s'appelle le père des orphelins et le vengeur de la veuve. Il en est

de même de l'article qui exempte les pèlerins de péages. Chez les

peuples du paganisme , étranger et ennemi était synonyme. Chez le

chrétien, qui se reconnaît lui-même étranger sur la terre, l'étranger
est un compagnon de voyage : il est plus ; car ce que nous lui fai-

sons, le Juge des vivants et des morts le regarde comme fait à lui-
même. Aussi les pèlerinages ou voyages de dévotion ont-ils contri-
bué, plus qu'on ne pense, à éteindre les antipathies nationales et à
réunir tous les peuples dans une commune fraternité. Loioque l'Es-
pagnol, l'Italien

, l'Anglais, le Lombard, le Franc, le Slave, le Ger-
main, le Grec, divisés de pays, de gouvernement, d'idiome, se ren-
contraient priant les uns et les autres au tombeau de saint Pierre,
les distances et les différences disparaissaient : ils ne voyaient plus,
les uns et les autres, qu'un seul et même Dieu, qu'une seule et même
Eglise, qu'un seul et même Pape ou Père commun, qui les bénissait

[tous, comme les enfants d'une seule et même famille.

L'an 757, au Champ-de-Mai que le roi Pépin tint à Compiègne,

I

les évéques qui s'y trouvèrent firent encore dix-huit canons, qui re-
gardent presque tous les mariages, mais dont quelques-uns sont
contraires à la doctrine de l'Église, sur l'indissolubilité du lien con-
jugal. Par exemple, le septième qui porte : Un vassal à qui on fait

épouser une femme d'un fief où il demeurait, et qui, l'ayant quittée
ensuite pour se retirer vers les parents de son premier seigneur,
prend en ce lieu une autre femme , il peut [garder cette secondé
femme. Et le treizième canon : Si un mari a permis à sa femme
d'entrer en religion et de prendre le voile, il peut en épouser me

I

autre, et ainsi de la femme 2. Comme les peuples barbares n'étaient
i
pas fort scrupuleux sur cette matière , ils eurent de la peine à goû-

j

ter la loi parfaite de l'Église. Quelques-uns ^e leurs évêques ne con-
naissaient point assez cette loi. Raison de plus de soumettre les con-
ciles particuliers, qui d'eux-mêmes ne sont point infaillibles, à la
révision de l'Église romaine. Et de fait, ce sont les Papes et les
Papes seuls, qui, envers et contre tous les obstacles, ont maintenu

""'""^"v 1 uiiiic Cl I imussomuuiie au lien conjugâi ; ce sont les

i
!•

lll

* Labbe, t. 6, p. 16fi4. — » Ihid., 1694.
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Papes, et les Papes seuls, qui ont relevé la femme au niveau d.niomm^ et délivré ainsi la moitié du genre humain de la uZl
tl 1 ""'u

"r"*™"' '"^ ^P^"^' *=°'"™'^ ï« «modèle et h î

a";^ ffi;''
"""*^"^'^' ^'""•«" "'"*« «* indissoluble du Çhli"

On a pu remarquer, dans le concile de Verneuil, ces paroles Onne laissera pas une église sans évoque plus de trois mois, àmoLque quelque grande nécessité n'oblige à proroger la vacance Cquelques fa.ts qui peuvent servir de commentée à ces parob^
faire comprendre quelles pouvaient être quelquefois ces grandes necessrtés, contre lesquelles les meilleurs évêques ne pouvaient ril'Une chronique contemporaine nous apprend que Pépin lui-méra^donna à son frère Rémi les revenus et les terres de l'évêc" !
v!^r''.'^ll

^''^' ^'' distribuait à qui il voulait, et qu'il doDDllabbayedeBèse, a baye d'hommes, à une femme mariée, nomi
Angla, avec laquelle il est accusé d'avoir péché, lui ou son frère m

furent si mdignés d'avoir pour abbesse une femme, et une femmel
ce renom, que la plupart se retirèrent à Luxeuil ou en d'autres lieuiLes viei. lards qui restèrent à Bèse voulurent lui interdire l'entréeè
leur éghse. Elle y entra malgré les moines; mais à l'instant elle m
sentît brûler les entrailles par un feu intérieur. Le mal était si vi"
lent, qu elle se fit porter à la rivière voisine du monastère, pourv
prendre le bam. N'en recevant aucun soulagement, elle reconnut soi
pèche et la mam qui la punissait, et, pour le réparer, elle fit daDsIi
suite de grands biens au monastère de Bèse. L'auteur qui rapporte
ce fait assure l'avoirappris de ceux-mêmes qui en furent lestémoinsi.
Remi, frère de Pepin, fut ensuite ordonné évêque de Rouen àla
place de Ragenfroi, déposé pour ses scandales, et il s'y conduisit

anvfer^"
'^ '* ^^'"''"*'' '^"'"

^ ^'* ^^'"'''"^ ^'^'""'^ '"'»* ^^ ^^^

Avant que Pepin fût roi, l'église du Mans resta longtemps vacanfe,
parce que le comte Roger s'en était emparé au milieu des guerre
civiles. Comme le peuple murmurait de n'avoir point de pasteur et

menaçait d en venir à une sédition, Roger fit ordonner évêque sod
his Gauzelm, sans élection ni examen canonique, non par le métro-
pohtam de Tours, qui s'y refusait, mais par l'évêque de Rouen, qui
était Ragenfroi. La conduite de Gauzelin dans l'épiscopat répondilà
lirrégularité de son entrée. Un s'en plaignit à Pepin, qui nomma
Herlemond, deuxième du nom, évêque du Mans, et, après l'avoir

« Chronic. P,mens, Spiclleg., t. 2, p. 404, 411. Dom Bouquet, t. 6, p. 314.



1 m de l'^ie chr.l DE L'IÎGLISE CATHOLIQUE. 15^

fait sacrer, il l'envoya avec main forte à son église. Le eomte Roger
|ptson fils, ne pouvant faire de résistance, le reçurent assez bien, et
^Herlemond gouverna près de neufans son diocèse avec zèle et sagesse.
Gauzelin pai-aissait avoir cédé de bonne grâce, lorsqu'un jour, ayant
invité Herlemond à manger chez lui, il lui fit inhumainement crever
[les yeux. Herlemond se retira dans un monastère dont son frère

t abbé, et y termina saintement sa vie. Pépin, outré de cet at-
tentat, fit conduire Gauzelin à Paris, et lui fit souffrir la même peine.
Toutefois il lui laissa, tout aveugle qu'il était, l'administration de
son evêche, l'obligeant seulement à prendre des chorévéques pour
b faire les fonctions. Gauzelin acheva de ruiner les églises et les mo-
lastères de son diocèse par la dissipation qu'il fit de leurs biens-
luand il usurpa le siège, il y avait trente monastères dans le Maine.
en désola le plus grand nombre, chassant les moines pour s'ap-

roprier leurs biens ou pour les donner à des laïques «. Voilà
omme, au milieu ou au sortir des révolutions politiques, l'ambition
le certaines familles puissantes -endait, pour le moment, irès-
lifficile ou même impossible l'entière application des règles de
l'Eglise.

On le voit encore dans l'histoire de saint Othmar, abbé de Saint-
:al. 11 était venu se plaindre à Pépin de deux comtes d'Allemagne
[ui usurpaient les biens de l'Église, en particulier ceux de son mo-
lastère, en sorte que les religieux, manquant du nécessaire, cou-
•aient risque de négliger la règle. Pépin fit venir les deux usurpa-
eurs, et leur ordonna, avec menaces, de restituer les terres qu'ils
ivaient envahies. Au lieu d'exécuter les ordres du roi, les deux
omtes firent accuser le saint d'un crime honteux par un de ses
noines, devant l'évêque Sidoine de Constance, qu'ils avaient gagné
!ous deux. L'accusé ne répondit d'abord à une si noire calomnie
lue par un profond silence. Comme on le pressait de se justifier,
dit

; Je me reconnais coupable de plusieurs péchés ; mais pour
ilui dont on m'accuse, je prends Dieu à témoin de mon innocence,

lin qui voit ce qu'il y a de plus secret dans mon cœur. Il fut con-
lamné à la prison, et y mourut dans l'île de Stein, l'an 758, le 16 de
lovembre, jour auquel l'Église honore sa mémoire. Son calomnia-
'eur, le moine Lambert, fut saisi d'une fièvre qui fut suivie d'une
wntraction de nerfs dont il demeura affligé le reste de sa vie. Dans
«t état, reconnaissant la main qui le frappait, il répétait sans cesse
["Il avait péché contre le saint. L'évêque Sidoine, qui avait servi

(a passion de deux pnmfpa. nnni> tinÎ!. Jk o^« a.,a«ua 1^ ^i— j.. j j. ,,,.,s .., C.J.J. cTcviic ic iiiuiJusicrc ui;

' ^«'. pp. Cenom. apud Wabill. Analecla vet., t. 3, p. 2Î9, etc.

1 »
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Sainl-Cial, fut, do son côté, attaqué d'uno maladie dont il nioupiit|

misérablement*. C'est ainsi que la justice divine suppléait dès ce

monde à la justice humaine.
Pour remédier autant que possible aux malheurs des temps et ra-

mener plus efficacement son Jergé à l'observation des canons ou

règles ecclésiastiques, saint Chrodegang, évéque de Metz, établit,

parmi les clerce de sa ville épiscopale, la vie de communauté
comme saint Augustin avait fait h Hippone, et saint Eusèbe à Yer-

oeil, d'oh leur est venu le nom de clercs réguliers ou canoniques,
en français, chanoines. La règle que leur composa saint Chrodegang
est tirée presque tout entière de celle de saint Benoît, autant que la

vie monastique pouvait convenir à des clercs servant l'Église. Il
y

cite souvent l'ordre romain et les usages de l'Église romaine.
La règle de saint Chrodegang, dans sa pureté primitive, ne con-

tient que trente-quatre articles, avec une préface où il déplore le

mépris des canons et la négligence des pasteurs, du clergé et à
peuple. Il n'engage pas les clercs de cette communauté à une pau-
vret- absolue; itiais il veut que quiconque y entrera fasse une dona-
tion solennelle de ses biens à l'église de Saint-Paul de Metz, permet-
tant de s'en réserver l'usufruit et de disposer de ses meubles durant

sa vie. Les prêtres auront la disposition des aumônes qui leur seront

données pour leurs messes, pour la confession ou l'assistance .!«

malades, si o^ n'est que l'aumône soit donnée pour la communauté,
C est la première fois qu'on trouve des aumônesou rétributionsparti-
culièrespour des messes, ou d'autres fonctions ecclésiastiques. Saint

Chrodegang juge plus utile de donner à la communauté, parce que

plusieurs ensemble obtiennent plus aisément la miséricorde de Dieu

qu'un seul, quelque zélé qu'il soit.

Pour la clôture, les clercs réguliers ou chanoines ont la liberté de

sortir le jour; mais à l'entrée de la nuit, tous doivent se rondre à

Saint-Etienne, qui est la cathédrale de Metz, pour chanter complios,

après quoi il n'est plus permis de boire, de manger ni de parler,

mais on doit garder le silence jusqu'après qu'on aura dit prime le

lendemain. Celui qui ne s'est pas trouvé à compHes, ne peut entrerm môme frapper à la porte jusqu'à ce qu'on vienne aux nocturnes,
Cest que le peuple y venait encore. L'archidiacre, leprimicieriiile
portier ne donneront de cette règle aucune dispense dont ils ne puis-

sent rendre compte à l'évêque. Tous les chanoines logeaient donc

dans un cloître exactement fermé, et couchaient en différents dor-

tOirS COmmiina nil r>Un^„tn n^.r^U ^^.^ \U A 1» ......
j

...,
.. ..,.^i.ji a^.j,i 3„i, in,, ^iucune remme n entrait dans

' Vit, s. Othmar. Acl. Bened., sec. 3, parx 2.
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le cloître, ni aucun laïque sans permission. Si on donnait à manger

à quelqu'un, il laissait ses armes hors du réfectoire, et, aussitôt après

le repas, sortait du cloître. Les cuisiniers mêmes, si on en prenait de

laïques, sortaient aussitôt qu'ils avaient rendu leur service.

Les chanoines ou clercs réguliers se levaient la nuit à deux heures,

comme les moines, suivant la règle de saint Benoît, et mettaient

entre les nocturnes et les matines ou les laudes, un intervalle pen-

dant lequel il était défendu de dormir ; mais on devait apprendre

les psaumes par cœur, lire ou chanter. Pendant le jour, ceux qui se

trouvaient trop loin de l'église au moment où ils entendaient sonner

l'office, pouvaient le réciter oîi ils se trouvaient. Il est défendu aux

clercs de tenir des bâtons à la main dans l'église, sinon pour cause

d'infirmité. Les jeunes doivent honorer les anciens, et les anciens

doivent aimer les jeunes. Ils ne se nomnieront pas simplement par

leur nom, mais ajouteront, par honneur, l'ordre auquel chacun a été

promu. Le jeune clerc ne doit point s'asseoir en présence d'un an-

cien, s'il ne le lui commande. Après l'office de prime, on tiendra le

chapitre tous les jours. On j lira un article de la règle, des homélies

ou quelque autre livre édifiant ^ l'évêque ou le supérieur y donnera

ses ordres et y fera les corrections. Au sortir du chapitre, chacun ira

au travail manuel qui lui sera prescrit.

Quant à la nourriture, depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte, on fera

deux repas et on pourra manger de la chair tous les jours, excepté

le vendredi. De la Pentecôte à la Saint-Jean, on fait deux repas,

mais on ne mange pas de chair. Engelram, successeur de Ihrodegang,

donna, dans la suite, permission de manger de la chtir pendant

l'octave de la Pentecôte. De la Saint-Jean à la Saint-Martin, on fait

deux repas, mais on fait abstinence de chair le mercredi et le ven-

dredi. Delà Saint-Martin à Noël, abstinence de cliair et jeûne jusqu'à

la neuvième heure, c'est-à-dire jusqu'à trois heures après midi. De
Noël au carême, on fait deux repas, excepté le lundi, le mercredi et

le vendredi, qu'on ne mange qu'à la neuvième heure, et il y a absti-

nence de chair le mercredi et le vendredi. Cependant, si une fête

tombe en ces jours-là, le supérieur pourra permettre d'en manger.

En carême, on jeûnera jusqu'après vêpres, avec défense de manger

hors du cloître. Il y aura sept tables dans le réfectoire : la première

pour l'évêque, l'archidiacre et les hôtes, la seconde pour les prêtres,

la troisième pour les diacres, la quatrième pour les sous-diacres, la

cinquième pour les autres clercs de la communauté, la sixième pour

îCs atrùcs, là. septième pour les clercs de la vîllc qui versaient manger

à la communauté les dimanches et les jours de fêtes. On gardait le

silence pendant le repas et on faisait une lecture spirituelle.
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point, on donno le pain à discrétion; les chanote auront i H,

"
un potage, une portion de viande pour deux uneaZ^I *
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nne autre de eibaria. Sil'onadu poisson ou desléromês onTf'
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I leurs a avoir d eux un soin particulier.
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vêque peut le déœuvrir, il doit le déposer, lui interdire la communion,

I

le mettre en prison et lui faire donner la discipline. C'est la première

fois qu'on trouve là confession prescrite en certains temps et à cer-

tains confesseurs; mais saint Chrodegang regarde ce préceptecomme
un adoucissement des anciennes règles, qui voulaient que l'on décou-

vrit aux supérieurs toutes les mauvaises pensées; et l'évéque était le

supérieur de cette communauté de clercs réguliers. Pour la commu-

I

nion, onmai*que que lés clercs doivent la recevoir tous les dimanches

ettoutfis les fêtes, à moins que leurs péchés ne les en rendent indignes.

Les pénitences pour les grands crimes , comme l'homicide et

l'adultère, sont la discipline, le jeûne, l'exil, la prison, et, après la

prison, la pénitence pub'ique, pendant laquelle l'entrée de l'église

i

était interdite au pénitent, qui devait se tenir prosterné à la porte

toutes les fois que les chanoines entraient ou sortaient. Pour les

fautes considérables, comme la médisance et l'ivrognerie, on marque
des réprimandes particulières, et ensuite de publiques, et, en cas de

I

contumace, l'excommunication ou des peines corporelles.

Saint Chrodegang recommande qu'on veille à l'instruction des

pauvres qui sont inscrits dans la matricule, tant de la cathédrale

que des autres églises. Il veut que l'évéque ou le custode de Saint-

Étienne les assemble tous les quinze jours dans l'église pour leur lire

quelques homélies des saints Pères; qu'on ait soin de les faire con-
fesser deux fois l'an, une fois en carême, et l'autre fois depuis la

Saint-Remi jusqu'à la Saint-Martin. Quand ces pauvres viendront à

l'instruction, on leur donnera à chacun un pain, et alternativement une
portion de lard ou une portion de fromage. En carême, on leur don-
nera deux fois du vin, à savoir, un setier entre quatre. Le Jeudi-Saint,

on leur donnera du vin, du fromage et du lard. Ces aumônes étaient

faites des revenus de l'Église, qui étaient aussi employés à l'entretien

des chanoines. Quoiqu'ils menassent la vie cénobitique, on voit cepen-
dant qu'ils n'étaient pas religieux, puisqu'ils gardaient l'usufruit de
leurs biens, dont ils pouvaient disposer, et il ne paraît pas qu'ils fissent

des vœux. Telle est la règle que saint Chrodegang crut devoir donner
aux chanoines ou clercs réguliers, et qui depuis a été reçue par tous
les chanoines, comme celle de saint Benoît parles moines. Si l'on

excepte l'article delà propriété, on conviendra qu'elle n'estpas moins
austère que celle de bien des communautés religieuses. Saint Chro-
degang mourut le 6 mars 766, après avoir tenu le siège de Metz vingt-

troisans cinq mois etcinqjours, et il fut;enterré au monastèrede Gorze,
un des trois qu'il avait fondés, et cù il avait choisi sa sépulture *.

' Acta SS., mart. Labbe. t. 7, p. 1445.



&.

'M!

'^^
HISTOIRE UNIVERSELLE (LIv.Lm. - D,7,

tn Italie, Astolfe, roi des Lombards, qui, pour asservir l'ilvi-

'

Pomamo,lamè.^«l la maît^^sse de toutes lei ÊgLsTulh^^^^^
s. souvent une guerre cruelle et s'était parjuré tan de ftï 7^1
faitdûc de Toscane, assembla les troupes pour se faire nômml

?

ma;s Ratchis, frère d'Astolfe, qui s'était f^t moine S™S'
e" L:7 ''"''"' '' '' 2^'* ' ^« '''' ^'»"« «^"tre armé

. D^" ;

saint P? Ti? r P'P' ^"'""'"' ^' '"'Prû'^it de restituersamt Pierre, a 1 Ég!.se et à la république romaine les villes qu, 1taient en la possession des Lombards! Le Pape, ayant pris l^iauprès de l'abbé Fulrade, envoya avec lui en'lirne soTfrSr

avec Lid er. Ensuite le Pape envoya le prêtre Etienne à Ratchis

Fir '^"r.Pf-i"
'' VouHous.es Lombards. D'unau3

Fiilrade conduisit à Didier un secours de Francs, et lui prépara au'be^m un secours plus considérable des Romains' Par c'etC:

durent niH*"'' ' T^"'"^'
'''*^'*'"* ""^ «"«^^^ «i^"«' et recon-nurent Didier sans combat. En même temps, le Pape envoya un%tqui prit possession d'une partie des villes queDidL avaiLroS

savoir
: Fayence, tout le duché de Ferrare et deux autrespC '

De tout cela il adressa une lettre à Pépin par l'évêque Georges etle sacellaire Jean, avec lesquels Fulrade revint en France. IlVJ-mercie Pepm avec effusion des services qu'il avait rendus à l'ïLliseromaine, l'appelant un nouveau Moïse et un nouveau David, et kpriant de faire rendre une justice complète à saint Pierre. Car, dit-il
ce tyran ce ministre du démon, ce dévorateur du sang des Chré'
tiens, ce destructeur des églises de Dieu, Astolfe, a été Lppé delàmain de Dieu et précipité au fond des enfers, un an après qu'il se
tut mis en campagne pour saccager Rome. Didier a été établi roi des

tZtc ''i' t'
P'7'^^"«« ^« »i«"» P«r les mains du prince des

fifs
p1' r \^T ^' ""*'' ^''' ^* P^^ '« P^"d«"^ d« notre cher

l'ill f? ' .' ^P''""'' ^'"'^ ''^''™^"*' en présence de Fulrade,qu .1 restituerait à samt Pierre Fayence, Imola, Ferrare et leurs ter^

TTJ T'''^m
^"'^'™^' ^"'^"^ ^* ^^™«"^' ^^^^ ieurs dépen.

dances. Ensuite il nous a fait assurer qu'il nous rendrait la ville de
Kologne avec son territoire, et qu'il conserverait la paix avec notre

St .
""'"

'f/
'^y'"™'- ^^ ^"P' P"« P^P'n d'accorder à Di-

uier la paix qu il demande, et de lui envoyer des députés, pour le

presser d exécuter toutes ses promesses. Il ajoute : Nous prions in-
stamment votre éminente bonté d'agir de telle sorte du côté des

* Anast. /n Stcph.
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Grecs, par l'inspiration divine, que la foi catholique soit k jamais
conservée inviolable; que la sainte Église de Dieu soit à jamais dé-
livrée de leur pestilentielle malice, et qu'elle recouvre tout ce qui
lui appartient, pour l'entretien du luminaire des églises et la nour-
riture des pauvres et des pèlerins. Instruisez-nous de la manière
dont vous avez parlé au silentiaire, c'est-à-dire à l'ambassadeur de
Constantinople, et ertvoyez-nous copie des lettres que vous lui avez
données, afin que nous puissions agir de concert, comme nous

I

sommes convenus avec Fulrade *.

Pour sentir combien le Pape avait raison d'exciter Pépin à venir
au secours de la religion contre les Grecs, il n'y a qu'à se rappeler
ce que faisait alors l'empereur Copronyme.
Après avoir ainsi rempli, et au spirituel et au temporel, les de-

voir d'un bon pasteur de l'Église, pendant cinq ans et vingt-neuf
jours, le pape Etienne II mourut le 6 avril 757. Comme on le vit à
l'extrémité, le peuple de Rome se divisa. Quelques-uns étaient pour
l'archidiacre Théophylacte, et se tenaient assemblés dans sa maison;
les autres se déclarèrent pour le diacre Paul.'frère du pape Etienne'
et c'était la plus grande partie des magistrats et du peuple. Pour
lui, il ne sortit point du palais de Latran, rendant à son frère tous
les services dont il avait besoin dans sa maladie. Sitôt qu'il fut en-
terré, le parti de Théophylacte se dissipa. Ainsi, après un mois de
vacance, Paul fut ordonné le 29 mai 757, et tint le Saint-Siège dix

I

ans et un mois.

Dès sa première jeunesse, sous le pape saint Grégoire III, il avait
été mis avec Etienne, son frère, dans le palais de Latran, pour être
instruit de la discipline ecclésiastique

; et le pape saint Zacharie les
ordonna diacres l'un et l'autre. Le pape saint Paul était doux et cha-
ritable, et s'il avait tant soit peu affligé quelqu'un par la malice d'au-
truj, il travaillait aussitôt à le consoler. Plusieurs rendaient témoi-
gnage que la nuit il allait avec ses domestiques visiter dans leurs
maisons les pauvres, principalement les malades, qui ne pouvaient
sortir du lit, leur donnant abondamment la nourriture et les autres
secours. Il visitait aussi de nuit les prisons, délivrait les criminels
qu'il trouvait en danger de mort, et payait pour ceux qui étaient re-
tenus pour dettes. Il soulageait les veuves, les orphelins et tous les
nécessiteux. Avec toutes ces vertus, il fut un défenseur intrépide de

I

la foi orthodoxe *.

Sitôt qu'il fut élu Pape et avant son ordination, il écrivit à Pepii)
roi des Francs et patrice des Romains, pour lui faire part de la mort

' I^bbe. t. G, p. 1C«. Mansi, t. 12. — « Anast. Tn Paul.
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du pape Etienne, son frère, et de son élection. U lui dH entre autm
choses

: Tenez pour ( ertain que nous et notre peuple nous persévé-

1

rons dans l'amitié que le seigneur de bienheurejise mémoire, le très-
samt Pontife, rï}>uj;vi .àcontractée avec vous. Ce langage eslj
remarquer. E? fn^":' du peuple romain, les Papes disent »o^;i
peuple ijamm". ils ue aisent votre peuple ni votre ville, dans les lellm
ou ils conju.ent Pépin et Charlemagne de venir au secours delà ville

et du peuple de Rome; ce que certainement ils n'auraient pas man-
que de faire, si la chose eût été vraie ; car c'eût été le pli! s puissant 1
inotif pour déterminer promntuui-... us princes. D'un autre côté 1
le sénat et le peuple de Rome, répondant la même année à une letti* 1
de Pepm, qu'ils qualifient de roi des Francs et de patrice des Ro-

1

raains, s'expriment ainsi ; Votre excellence a daigné nous rapjH ier 1
que nous devons demeurer fermes et Hdèles envers le biti aeurm 1
Pierre, Prince des apôtres, envers la sainte Église de Dieu et envers 1
votre bienheureux et coangélique Père spirituel, notre seigneur étM 1
de Dieu, Paul, souverain pontife et pape universel. Cet avis de votre 1
part nous a comblés de joie. Quant à nous, Ô le plus excellent des 1
princes, nous demeurons les constants et fidèles serviteurs de la 1
sainte Eglise de Dieu et de votre dit bienheureux et coangélique Père 1
spirituel, notre seigneur, Paul, souverain pontife et pape universel; I
car il est notre père, et, pasteur accompli, il ne cesse de combattre I
tous les jours pour notre salut, nous chérissant et nous gouvernant 1
avec sagesse, comme le seigneur Etienne, pape, son frère, de sainte 1
mémoire *.

Ces expressions, notre peuple, notre seigneur, employées par le pape I
saint Paul en parlant des Romains, ut par les Rom Jns en parlant 1
du I ape, et cela dans une lettre au roi des Francs, n'ont pointéte I
assez remarquées par les historien^. Fleury, pour ne les avoir pa^ 1
lues, signale même leur absence. Elles montrent claircomme le jour I
que dès lors, et aux yeux des Romains et aux yeux des Francs, le I
Pape était le seigneur des Romains, et que les Romains étaient son

peuple et lui devaient fidélité. Et bien loin d'y trouver à dire, le roi

des Francs exhorte les Romains, par une lettre expresse, d'être tou- 1
jours fidèles au Pape comme à leur Seigneur. Le i'ape était doncaui I
Romains ce que le seigneur est à de.^ sujets, et i>epin leur était»)
qu un patrice ou un patron est à des t.ients. Pour le Pape, lesRo-
mains étaient son peuple; pour Pe'>in, ils étaient sa clientelle. Tels

étaient dès lors, t tels seront toujours, les rapports du Pape et des

Romains avec les princes, qui, sous un nom ou sous un autre, se-

» Dom bouquet, t. 6, p. 500 et 602.
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ronf appelés par la Providence à les protéger par le glaive. Pépin le
comprenait, ou le voit par toute sa conduite. Il sentait coaibien il
importe pour la paix et la prospérité des nations chrétiennes, que
1^1.80 romaine fût indépendante d'aucune d'elles; il sentait quelle
gloire c était pour lui d'être appelé à lui assurer ceiie indépendance
d il remplissait ce^e glorieuse fonction avec un affectueux devoue-
ni.nt. On le voit juisque dans les moindres détails.
Ainsi une Olle, qui fut nommée Gisèle au baptême, lui étant née

vcis ce temps-là, il voulut que le Pape, quoi qu'absent, en fût le nai-
rain; e il lui envoya à cet effet par IJlfard, abbé de Saint-Martin de
Tours, le linceul dont (>lle avait été enveloppée en sortant des fonts
baptismaux Le pape saii.i Paul, pour faire plus d'honneur au pré-
^nt, assembla le peuple, «t reçut ce linge au pied d'un autel qu'il
dediH pour cet effet en l'honneur de sainte Pétronille, et coiame un
monument qui conserverait la mémoire du roi Pépin. En mandant
ces circonstances à ce prino

, il lui marque qu'il a eu autant de joie
e recevoir ce linceul, que s'il eut été présent pour lever la princesse

[dessacres U»nts. 11 la regarda en effet comme sa filleule, et, dans
œtte lettre ainsi me dans les suivantes, il nomme Pépin son corn-
père, et ia reine Bertrade ^ commère spirituelle K
Pepin . .ait encore envoyé au pape Etienne une table précieuse

qui eta, comme un autel portatif. Paul, qui reçut .le présent , léUrta solennellement dans l'église de Saint-Pierre, le fit poser ur
aconfess.,.n par les envoyés cl.i roi, et ensuite il consacra cet autel

c tlt d^A
' '"'''' -^^ ' ^' '' ^^''"^^"*' ^^"« P«'"« d'excommu-

"lution, doter jamais cette table de l'église de Saint-Pierre a. C'est
!
«' que le Pape écrivit au roi.

1^'aii ée suivanic, 758, le même saint Pape envoya à Pep. plu-
hieurshvm savoir

: un Antiphonier, un livre de Jiépons.k on-kagesde «a.nt Denis l'Aréopagite, la lialectique d'Aristite, uneW.e, un Traité d^OrCAograpk. et une graLaire, le toit en

lllr.'T ^^'^""^^r^
'* »"•*' «O't que ce fût un sable ou une

eps>.ire. Les hvres ,de i ilice divin devaient servir à établir la
>";urg.e romaine et léchant romain dans la France, Jusqu'alors
.^lise gallicane avait eu son office, son missel et son ch.nt assez

J n
^" ;:^'""'": Mais Pépin ordonna que, pour mieux conser-

«1 unanimité avec le Saint-Siège, on se conformât à la liturgie demhe romaine. Ainsi l'ordre romain fut reçu en France, à quelques

ri ^r''
"^"^ V^umuvs églises conservèrent de l'ancien rit.

I

"'""^® «e nos jours» dans beaucoiii » dp. Hinn^cpc Ho i.....^^
ivc vu S CSl

î'^al'be, t.o,p. !G85, -ilbid. p. I(i8i.
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permis et on se permet encore des innovations téméraires en fait

de liturgie, au point qu'i! n'y n peul-^tre pas deux diocèses qni

soient d'accord entre mx, et que souvent le même diocèse n'est

pas d'accord avec lui-même; aujourd'hui, il serait à souhaiter,

pour mettre plus d'accord entre soi et avec l'Église romaine, qu'on

prît une mesure sembinblo à celle de Pépin.

II parait que ce grand changement qui eut lieu alors commença

par le chant. Pendant le séjour que le pape Etienne fit en France,

Pépin avait admiré la majesté du chant romain , et il souhaita que

les chantres qui étaient î» la suite du Pape en donnassent des leçons

aux Francs. Siniéon, qui était le premier chantre, fut lenr mallre

pendant quelques années, et Rémi, archevêque de Rouen, avait mfe

plusieurs moines de son diocèse à son école. Siméon ayant été oblifié

de quitter la France avant qu'ils fussent assez habiles, l'archevêque

prit le parti de les envoyer à Rome pour s'y perfectionner. Pépin h
recommanda au Pape ; il le pria de les mettre sous la discipline de

Siméon, jusqu'à ce qu'ils fussent parfaitement instruits du chant ro-

main : ce que le Pape fit avec plaisir , en considération du roi et de

son frère Rémi, comme il l'écrivit au premier*.

L'empereur de Constantinople et le roi des Lombards ne ressem-

blaient guère k Pépin. Copronyme , non plus que précédemment

son père, ne pensait à l'Italie que pour la 'pervertir par son hérésie

d'iconoclaste. Didier, qui devait on grande partie la royauté au pape

saint Paul et à son frère le pape Etienne, n'était guère plus fidèle

qu'Astolfe à ses serments et à ses promesses envers l'Église ro-

maine ; il cherchait môme k se liguer contre elle avec Copronyme.

Et comme seigneur du peuple romain, et comme chef de l'Église

universelle, le pape saint Paul devait veiller à prévenir ces dangers

pour la sûreté de son peuple et pour la sûreté de la foi. C'est ce qu'il

fait dans ses nombreuses lettres au roi des Francs, le patrice ou le

défenseur de l'Église et de la république romaines.

Le plus remarquable, dit Fleury, c'est que les lettres de ce Pape

sont datées du règne de l'empereur de Constantinople, comme

étant toujours le vrai souverain de Rome ; et le sénat et le peuple

de Rome, écrivant à Pépin, ne nomment point le pape leur sei-

gneur, mais seulement leur pasteur et leur père. Ces deux remar-

ques de Fleury sont aussi judicieuses l'une que l'autre. Nous avons

vu que le sénat et le peuple de Rome , écrivant à Pépin , nomment
j

le Pape jusqu'à deux fois leur seigneur. Ensuite , aucune des nom-

breuses lettres de ce Pape au roi des Francs n'est datée du règne de
j

• Cod. carol., epist., 25.
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l'empereur de Constnntlnople, ni môme du règne d'aucun prince.

Il y a seulement deux diplômes de ce l'ontife, dont le premier est

daté (lu règne de l'empereur Constantin , le second , du règne de ce
même prince et de celui de Pépin. Mais ni dans l'un ni dans l'autre

le l'iipo ne nomme l'empereur son seigneur ou le seigneur des Ilo-
iiiains, tandis que dans le second Pépin est qualifié de défenseur
de Rome*.

Voici quelle fut l'occasion du dernier diplôme. Beaucoup de
moines, suivant le conseil de saint Etienne d'Auxence, s'étaient re-
tirés à Rome pour éviter la persécution de l'empereur Copronyme.'
Le pape saint Paul transforma pour eux sa maison paternelle en une
église et un monastère, en l'honneur des papes saint Etienne, mar-
tyr, et saint Silvestre, confesseur. Il leur assigna de grands revenus
par le privilège en question, qui est souscrit de vingt-trois évéques,
dix-liuit prêtres titulaires de Rome , et par l'archidiacre. A la suite
du privilège, on lit ces mots : Le dix-neuf juillet , nous avons trans-
féré dans l'oratoire le corps du bienheureux Silvestre, évoque et
confesseur ; et le dix-sept août, le corps du bienheureux Etienne,
évéque et martyr, au temps de Constantin et de Léon , augustes , et
de Pépin, très-excellent roi des Francs et défenseur romain, qua-
torzième indiction, c'est-à-dire l'an 761 ^.

Comme Pépin était le défenseur armé de l'Église romaine, Copro-
nyme mit tout en œuvre, soit pour le gagner à son hérésie, soit
du moins pour le détacher du Pape. Ainsi il demanda à Pépin
la princesse Gisèle pour son fils Léon. Les rois des Francs répon-
dirent qu'il ne leur était pas permis de s'allier à une nation étrangère
et que surtout ils n'osaieut le faire contre la volonté du Siège apo-
stolique. 3 L'an 757, Copronyme lui envoya des ambassadeurs, qui
lui présentèrent des orgues, que les historiens disent être les pre-
mières qu'on ait vues en France. La description qu'ils en font ne
laisse point de doute qu'elles ne fussent semblables aux orgues ac-
tuelles; car ils marquent qu'il y avait des tuyaux d'airain et des

!

soufflets, par le moyen desquels l'air, étant poussé dans les tuyaux,
imitait tantôt le bruit horrible du tonnerre, et tantôt le doux
son d'une lyre ou d'une flûte. Le pape saint Paul craignit, non
sans raison

,
que ces dons des Grec» ne couvrissent quelque

mauvais dessein. Il écrivit à Pépin pour le prémunir contre
leurs intrigues. Il lui représenta la cruelle persécution que Co-
pronyme suscitait alors à la religion au sujet des saintes images,
et, pour l'en convaincre, il lui envoya, comme au défenseur

' Labbe, t. 6, p. 169t. -«/bfd., c, p. iG9i. -3Dom Bouquet, t. S, p. 54».

XI. Il



162 HISTOIRE UNIVERSELLE

K<

[Llv.LIIL-DeîSi

de la foi, ainsi qu'il s'exprime, un exemplaire de la lettre
qu'il

avait reçue du patriarche d'Alexandrie, par un moine nommé
Acosma *.

Nous avons appris, dit le saint Pape à Pépin, que les Grecs, ces

ennemis jurés de l'Église de Dieu, ces cruels persécuteurs de la foi

orthodoxe, méditent une expédition contre nous et contre l'exarcat

deRavenne. C'est pourquoi, comme, après Dieu^et saint Pierre, nous

avons remis toutes nos espérances en votre protection, nous [avons

recours à vous, très-excellent fils
; procurez, pour l'amour de Dieu

et de saint Pierre, le salut d'une province que vous avez délivrée par

vos combats. Nous l'espérons d'autant .plus, que votije excellence

^t pleinement convaincue que les Grecs ne nous persécutent qu'en

haine de la foi orthodoxe et de la tradition des saints Pères, qu'ils

s'efforwr-'xt de détruire *.

Ce q\ augmenta les soupçons du Pape, c'est que le prêtre Marin,

son envoyé à la cour de Pépin, y avait de fréquentes conférences

avec les ambassadeurs de l'empereur. Il n'en fallut pas davantage

pour le rendre suspect de tramer quelque conspiration. Le Pape

voulut l'en punir par un genre de châtiment bien nouveau. II pria

Pépin de le faire ordonner évêque et de lui donner quelque évêché

dans son royaume. Il se proposait par là de tenir Marin éloigné de

ritf»lie, afin qu'il ne pût y exécuter les desseins qu'il aurait con-

c€ lés. Mais ce prêtre intrigant engagea Pépin à demander plutôt au

Pape qu'il lui conférât ou qu'il lui rendît le titre de cardinal de saint

Chrysogone, et le Pape, qui ne put le refuser aux prières du roi et

aux larmes de la mère de Marin, en envoya les provisions au roi.

On voit ici qu'un titre de prêtre-cardinal à Rome était dès lors plus

ambitionné qu'un évêché de province ^.

Le Saint-Siège avait plus besoin que jamais d'une aussi puissante

protection que celle de Pépin. Presque aussitôt que Didier eut été

élevé sur le trône des Lombards, il oublia les promesses qu'il avait

faites pour y monter. Il ravagea par le fer et It feu la campagne de

la Pentapole et celle des duchés de Spolète et de Ravenne. H fit

même emprisonner les seigneurs qui étaient soumis au Saint-Siège

et au roi Pépin. L'ambassadeur de Copronyme étant passé de France

en Italie sur ces entrefaites, Didier le sollicita d'engager son maître

à porter la guerre en Italie, pour recouvrer l'exarchat de Ravenne.

Le Pape, qui avait jugé de l'attachement de Didier par les obliga-

tions qu'il avait au Saint-Siège , fut aussi outré que surpris de sa

perfidie. Il eut recours au protecteur de l'Église romaine, c'esi-à-

1 Epist. 10. Âpud D. Bouquet.— ^Epist. 9. — ^Epist. 12, 13 et 14.
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dire au roi des Francs, et lui en écrivit plusieurs lettres consécutives
Cependant D.d.er étant venu à Rome l'an 758, promit d'observ^lâ
paix pourvu que le Pape engageât Pépin à lui rendre ses otaJe
Le Pape ne put se dispenser d'en écrire au rc- des Francs-Sl'évoque Georges et le prêtre Etienne, qui étaient portSd^l
et r., avaient des mstructions secrètes d'avertir Pépin de ne poinîdeker à la lettre ostensible, et c'est ce que le Pape manda à œ
prince, en lui envoyant une épée dont le fourreau et le baudriS
étaient garnis de pierreries, avec quelques autres présents pour les
princes Charles et Carloman *.

^
Pépin, après avoir pressé plusieurs fois Didier de satisfaire le

Pape, envoya a Rome, au commencement d- l'an 760, son frè-e
Remi, archevêque de Rouen, et le duc Autchaire. Une si célèb;eambassade eut l'effet qu'on avait lieu d'en attendre, et le Pape e^
félicita

^
roi dans les termes les plus expressifs qu^ la reconS

sance ait pu lu. dicter. Réjouissez-vous, dit-il, prince très-heureux^
par vos combats, votre mère spirituelle, l'Église universelle, trioS
de ses ennemis; par votre zèle et par la force de votre bras. Tfo!orthodoxe nés plus en butte aux traits des hérétiques. C'e t làSqui vous rend juste et heureux dans toutes vos entreprises, très vi/toneux prmce, notre très-cher fils et notre compère spi itue En
effet, nous donnons avis à votre chrétienté que votre frèreL^^en de Dieu, et le très-glorieux duc Autchaire, s'étant rendus de!puis peu près de nous, il a été arrêté entre eux et Didier roTdesLom ards ,que, dans le mois d'avril prochain de cette indic i^tre^me, ce pnnce rendrait une entière justice à saint Pierre, et „o4restituerait tous les patrimoines

, les droits et les territo.4 des dTverses villes de la république des Romains. Il a même iS^^^^
en partie sa promesse, et il assure qu'il l'accomplira enTèreme7
Dans une autre lettre du Pape, on voit que Pépin recomZda aud s Lombards de forcer par les armes les ducs, ou, comme Is
y sont appelés les rois de Naples et de Gaëte, de laisser aux nouveaux evêques la liberté d'aUer se faire sacrer à Rome. Ce qJ a fa"tapposera quelques-uns que ces deux villes appartenu netxGecs, et que I empereur Copronyme obligeait les nouveaux

^ZLT '" "'""'^ ' Constantinople par le patriarche

L'artificieux Lombard ne tint cependant pas encore la parole don-

n.36.
^"'- '^' '^''^•' ^^- ^'"'- "'">^' ^»«'- du Bas-EmpireX 64,
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née tant de fois, et le Pape eut de nouveau recours à Pépin. Après
Dieu, lui dit-il, c'est en vous que nous avons mis toute notre espé-
rance. C'est pourquoi, ô roi très-chrétien ! nous vous demandons à
genoux, et saint Pierre, qui vous a établi le défenseur et le libénteur
de sa sainte Eglise, vous demande par nous, de cousonimernotre dé-
livrance et de nous protéger contre l'insolence de nos ennemis, afin

que, par l'intercession de saint Pierre, vous méritiez le royaume du
ciel, comme vous possédez déjà celui de la terre ». Le pape saint

Paul écrivit encore plusieurs autres lettres à Pépin, sur les dangers
que l'Eglise romaine avait à craindre de la part des Lombards et des

Grecs.

Il est entre autres une lettre de ce Pontife à toute la nation des

Francs, où il leur dit ces paroles remarquables : Dans l'impuissance
où je me trouve de vous témoigner dignement ma reconnaissance
pour tant de bienfaits, je me console dans la pensée qu'il y a au ciel

un juste juge qui vous en récompensera. Car le nom de votre nation

est élevé au-dessus des autres nations, et le royaume des Francs brille

avec éclat aux yeux de Dieu, par la gloire qu'il a d'avoir des rois li-

bérateurs de rÉglise catholique et apostolique. En effet, un nouveau
Moïse, un nouveau David a paru au monde dans la personne du sei-

gneur Pépin» notre îîls très-chrétien et notre compère spirituel. C'est

par le zèle de ce roi toujoiir :, victorieux que l'Église de Dieu est exal-

tée, et sa protection est comme un bouclier qui met la foi orthodoxe

à couvert des traits des hérétiques. Mes chers fils, vous êtes une na-

tion sainte, un sacerdoce royal, un peuple conquis que le Dieu d'Is-

raël a béni. Réjouissez vous, vos noms et ceux de vos rois sont écrits

dans le ciel, et votre récompense est grande devant Dieu et ses ang^;

car vous avez acquis un puissant protecteur, le bienheureux Pierre,

prince des apôtres, à qui ]o Rédempteur a donné la puissance délier

et de délier les péchés au ciel et sur la terre. Ainsi parlait le pape

saint Paul 2,

^
Il est à souhaiter, pour le bien de l'Église et de l'humanité, que les

Français imitent toujours en ceci leurs ancêtres, les Francs, et qu'entre

le chef des Français et le chef de l'Église il y ait toujours le même
accord que du temps de Pépin et de Charlemagne.
Dans une lettre que le même Pape écrivit aux jeunes princes,

Charles (Charlemagne) et Carloman, il dit que Dieu les a sanctifiés

dans le sein de leur mère pour les élever à la royauté ; ce qui ne doit

pas s'entendre à la lettre, mais dans le sens de consacrer, de pré-

• Epitt. », apt:d Bouq., Î4. Cod. carol. - « Epist. 2, apud. Bouq., 22. Coi

i 800 de l'ère
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destiner, tomme lorsque sfiint Paul dit de lai-même que Dieu l'a
séparé dès le jein de sa mère pour l'appeler à l'apostolat ». Il les
exhorte à suivre les traces de leur bisaïeul, de leur aïeul, et surtout
de Pépin, leur père, et à défendre l'Église, à l'exemple de leurs il-

lustres ancêtres, qui ont été, dit-il, fidèles à saint Piene plus que
tous les autres rois, et dont les mérites brillent dans le ciel. Cet en-
droit est remarquable pour montrer que la fable touchant la damna-
tion de Charles Martel, aïeul des deux jeunes princes, n'était pas en-
core inventée alors. Dans la même lettre, le saint Pape dit à Charles
età Carloraan que leurs noms sont écrits dans le ciel avec ceux de
David et de Salomon; ce qui montre qu'il ne paraissait pas douter
du salut de ce dernier 2.

Cependant les fréquentes ambassades que l'empereur Copronyme
envoyait en France y avaient fait connaître les erreurs des Grecs tou-
cnant les samtes images. Pépin, qui craignit qu'elles ne troublassent
ses Etats, prit des mesures pour précautionner ses sujets contre des
nouveautés si dangereuses. C'est pourquoi les envoyés du Pape étant
venus en France avec les siens et avec de nouveaux ambassadeurs de
Co; onyme, il se servit de l'occasion pour faire assembler un concile
a .^entilly, proche de Paris, l'an 767. Il manda au pape Paul qu'il

I
retenait pour cela ses envoyés, et le Pape, approuvant ce desseîp,
lui écrivit qu'il était assuré qu'il ne ferait rien en ce conciîe qui ne fût
avantageux à l'exaltation de l'Église romaine et aela foi orthodoxe».
Un

y agita contre les Grecs la question de la procession du Saint-
Lsprit et celle du culte des saintes images. C'est tout ce que l'on saii
de ce concile

j
Pépin envoya rendre compte au Pape de ce qui s'y

était passe, et le pria en même temps de lui envoyer les actes des
maints qu il pourrait recouvrer. Mais avant que d'avoir pu faire tenir
au ro, ce qu'il lui demandait, le pape saint Paul mourut le 28 juin
fie la même année, jour auquel l'Égiise honore sa mémoire.
Ce saint Pontife n'avait pas encore rendu i'esprit lorsque le duc

ombard de Népi, nommé Toton, étant entré dans Rome avec une
troupe de gens armés, contraignit le peuple d'élire un de ses frères,
nommé Constantin, encore laïque. Il obligea, par menaces, Georges,
hvôque de Preneste, de lui donner sur-le-champ la tonsure, del'or-

[

aonner sous-diacre le lendemain et évêque le dimanche suivant. Peu

I

a jours après, le consécrateur Georges fut saisi d'une maladie qui

1 :!
^' ^"'^"^«'"«nt.' «n «orte que jamais, depuis, il ne célébra la

I

messes car sa mam droite était tellement retirée, qu'il ne la pou-

\Boun «« r. ^P»*'- *S' "PW'Î Bouq., 42. Cod. carol. ^^EtHst. 19. atmd
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vaitporteràla bouche. Il mourut ainsi, tremblant et languissant

Aussitôt que Constantin eut été ainsi placé sur la Chaire de saint
Pierre par la T^ence et l'ambition , il écrivit au roi Pépin, par un
envoyé du roi (rui devair, apporter de Rome les actes des saints Le
faux pape prétendait avoir été élu par le peuple, malgré lui, et par-
lait comme l'hommele plus humble et le plus désintéressé, ou plutôt
le secrétaire qui composa la lettre, le fît parler de la manière la plus
convenable à lui attirer la protection de Pépin. Car c'est à quoi tend
toute la lettre. Il dit aussi qu'il lui envoie ce que l'on a pu trouver
d'actes des saints. N'ayant point reçu de réponse, il écrivit une se-
conde lettre encore plus pressante, où il prie le roi de ne point ajou-
ter fol aux mauvais bruits que l'on pourrait répandre sur son compte,
Il ajoute

: Nous vous donnons avis que le 12 août dernier, c'était eri

767, il est arrivé ici de Jérusalem un prêtre nommé Constantin an-

portant une lettre synodique de Théodore, patriarche de Jérusaiem
adressée à notre prédécesseur Paul, et approuvée par les deux autres

patriarches d'Alexandrie et dAntioche, et par plusieurs métropoli-
tains d'Orient. Nous l'avons reçue avec grande joie, nous l'avons ap-

prouvée et fait lire sur l'ambon devant le peuple, et nous vous en

envoyons copie en latin et en grec, afînque vous voyiez quel est le

zèle de tous les chrétiens d'Orient pour les saintes images *.

Cependant, à Rome, le faux pape Constantin, après treize mois

d'intrusion, fut déposé, et Etienne III canoniquement élu à sa place,

Deux personnages considérables y contribuèrent : Christophe, prin-

cipal conseiller du Siège apostolique, et son fils Sergius, sacellaireoa
trésorier. Ils résolurent de mourir plutôt que de souffrir une usur-

pation si indigne du Siège de saint Pierre. Après avoir passé bien

des jours dans les larmes, ils feignirent de vouloir se rendre moines,
et demandèrent à Constantin la permission d'aller à m monastère de

Saint-Sauveur en Lombardie. Le foux pape ayant pris le serment de

Christophe, les laissa aller. Arrivés sur les terres des Lombards, ils

conjurèrent le duc de Spolète de les conduire au roi Didier, qu'ils

supplièrent de leur prêter secours, pour délivre:- l'Église de ce scan-

dale; Après avoir pris ongé du roi, ils vinrent tous deux à Riéti, d'où

Sergius prit les devants, avec le prêtre lombard Waldipcrt, accom-
pagné d'habitants de Riéti et de Forconin, et d'autres Lombards du

duché de Spolète. Ils arriérèrent inopinément à Rome le 29 juillet

768, et entrèrent le lendemain dans la ville par intelligence II v eut
|un combat où le duc Totr>n. frère de î'anti»pape et auteur de tout le

mal, fut tue d'un coup de lance. L'anti-pape, avec son autre frère,

* D. B<lim.. t. f, n r.aA n* r.ac
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Passif, et son vidame, l'évêqus Théodore, se cachèrent dans un ora-

toire du palais de Latran. Mais bientôt tes chefs delà milice romaine

les en tirèrent et les mirent en lieu de sûreté.

Le lendemain dimanche, dernier de juillet, leprêtrr lombard Wal-

dipert, à T'nsu de Sergius, assembla quelques Romains, et ils allèrent

au monastère de Saint-Vitus, d'où ils tirèrent le prêtre Philippe et le

menèrent à la basilique de Latran, criant avec joie : Philippe, pape l

Saint Pierre l'a choisi ! Là, un évêque ayant fait la prière sur lui,

suivant la coutume, il donna la paix à tout le monde et fut introduit,

dans le palais de Latran, où il s'assit dans la Chaire pontificale, monta

en haut et tint sa table, suivant l'usage des Papes, avec quelques-uns

des principaux de l'Église et de la milice.

Le primicier Christophe arriva de Riéti le même jour ; mais, ayant

appris cette élection irrégulière, il en fut très-irrité et jura devant

tout le peuple qu'il ne sortirait point de Rome que Philippe ne fût

ciiassé du palais de Latran. L'ordre fut exécuté sur l'heure, et

Philippe, créature des Lombards, s'évada du palais pontifical par un
escalier dérobé, et regagna sans bruit son monastère. Le lendemain

lundi, premier d'août, Christophe assembla les évêques, les principaux

(i;; clergé et de la milice, les soldats, les citoyens et tout le peuple de

Rome, et ils convinrent d'élire Etienne, Siciliien de naissance, fils

d'Olivus. Il était instruit des saintes lettres et des traditions ecclé-

siastiques, et très-fidèle à les observer. A son arrivée de Sicile à
Rome, le pape saint Grégoire III le mit dans le me .astère de Saint-

Chrysogone, qu'il venait de fonder. Le pape saint Zacharie l'en tira

pour le mettre à la chambre du palais de Latran
;
puis il l'ordonna

prêtre du titre de Sainte-Cécile , le gardant toutefois près de lui, à

cause de la pureté de sa vie. Les deux Papes suivants, Etienne II et

Paul, l'y retinrent aussi ; et il assista Paul dans sa dernière maladie,

sans s'éloigner de son Ht ni nuit ni jour, jusqu'à ce qu'il eût rendu
le dernier soupir. Ensuite il se retira à son titre de Sainte-Cécile, où
on alla le prendre pour l'élire Pape ; on l'amena avec de grandes

acclamations au palais de Latran, où il fut élu et intronisé suivant

toutes *€s règles.

Après tout ce qui venait d? r^e passer et avant que l'autorité du
nouveau Pape fût bien affe nie o.i pouvait naturellement s'attendre

à des réactions populaires oor.'uvs le parti lombard, qu'on soupçon-
nait, non sans quelque motif; d'avoir été la cause de tout le mal et
de vouloir livrer la ville de Rome au roi Didier. Aussi, dès qu'E-
tienne ïiï fut élu, quelques méchants prirent Théodore, évêque
t vidame de J'antipape, hn arrachèrent Jes yeux, lui coupèrent la
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mourut de faim et de soif, demandant de l'eau avec des cris pi
toyables. Us arrachèrent aussi les yeux à Passif, frère de l'antipape
e mirent au monastère de saint Silvestre, et pillèrent les biens dé

1 un et de l'autre. Ils prirent le faux pape Constantin lui-même
le

mirent à cheval sur une selle à femme, avec de grands poids aux
pieds, et le menèrent ainsi publiquement au monastère de Celles-
Neuves. Le samedi matin, sixième d'août, quelques évêques, avec
des prêtres et des clercs, s'assemblèrent à Latran dans la basilique
du Sauveur

; on y amena le faux pape Constantin, et, après laléc
ture des canons, ou le déposa en cette sorte. Maurien, sous-diacre
lui ôta son étole et la lui jeta aux pieds

;
puis il coupa ses sandales'

Le lendemain dimanche, septième d'août, Etienne IIÏ fut corisacr^
évêque dans l'église de Saint-Pierre, et on lut à haute voix sur l'am-
bon une confession publique du peuple de Rome, pour n'avoir pas
empêché l'intrusion de Constantin.

Les réactions populaires durèrent encore quelque temps. Gracilis
tribun d'Alatri en Campanie et partisan de l'antipape, fut amené à
Rome, mis en nrison, où on lui arracha les yeux et la langue
Constantin lui-mèiiie fut tiré du monastère de Celles-Neuves, privé
des yeux et laissé dans cet état étendu dans la rue. Le prêtre Wal-
dipert, accusé d'avoir voulu faire tuer le primicier Christophe et li-

vrer Rome aux Lombards, fut tiré de Notre-Dame-des-Martyrs, où
Il s'était réfugié, et mis dans une affreuse prison : puis on lui arra-

cha les yeux et on lui coupa la langue si cruellement qu'il en mou-
rut. Telles furent, pour les auteurs mêmes, les suites funestes delà
première intrusion d'un laïque sur le Siège de saint Pierre *.

Le pape Etienne III, aussitôt après son ordination, envoya en
France Sergius, fils de Christophe, alors nomenclateur de l'Église

romaine, vers le roi Pépin et les rois ses fils, avec des lettres où il

les priait d'envoyer à Rome des évêques savants dans les Écritures
et les canons, pour y tenir un concile sur l'intrusion du faux pape
Constantin, sur les mesures à prendre pour empêcher le retour d'un
pareil scandale, et enfin sur la nouvelle hérésie des Grecs. Mais, arrivé

en France, le légat Sergius apprit que Pépin venait de mourir le vingt-

quatre de septembre 768, après avoir partagé ses états, du consente-
ment des seigneurs et des évêques, entre ses fils Charlemagse et Car-

loman, qui furent couronnés tous deux et sacrés par les évêques. en
môme jour, le dimanche neuf d'octobre, Gharleraagne à Noyon et

Carloman à Soissons. Pépin mourut âgé de cinquante-quatre ans;
il en avait régné seize et quatre mois, et fut enterré à Saint-Denis, où
il avait fait de grands biens.

» Anast., in Sfeph. lit.
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Le légat Sergius ne laissa pas de continuer son voyage, et vint

trouver les rois Charlemagne et Carloman, qui lui accordèrent tout

ce qu'il demandait, et envoyèrent avec lui douze évoques de France,

bien instruits de l'Écriture et des canons, savoir : Villicaire de Sens,

Lui de Mayence, Gavien de Tours, Adon de Lyon, Herminard de

Bourges, Daniel de Narbonne, Tilpin de Reims, Hérulfe de Langres,

avec Hérembert, Babulfe et Gislebert, dont on ne connaît pas les

sièges.

Ces douze évéques étant arrivés à Rome au mois d'avril 769, le

Pape en assembla encore plusieurs de Toscane, de Campanie et du
reste de l'Italie, et il tint avec eux un concile dans la basilique du
Sauveur, au palais de Latran. On y amena le malheureux Constantin,

qui ne voyait plus, et on l'interrogea pourquoi, étant laïque, il avait

osé usurper le Saint-Siège par une entreprise inouïe. Il soutint que le

peuple lui avait fait violence et l'avait mené par force dans le palais de
Lalran, à cause des maux que le pape Paul leur avait fait souffrir ;

puis, se jetant à terre, les mains étendues sur le pavé, il confessa

aveclarmes qu'il était coupable et que ses péchés excédaient le nom-
bre des sables de la mer, demandant miséricorde au concile. On le

fit relever, et ce .jour-là on ne prononça rien contre lui.

Le lendemain il fut encore amené, et, étant interrogé sur son in-

trusion, il changea de langage et dit qu'il n'avait rien fait de nouveau,
que Sergius, n'étant que laïque, avait été fait archevêque de Ravenne,
et qu'Ltieniie, aussi laïque , avait été sacré évêque de Naples. Les
évêques, indignés de cette insolence, le firent frapper sur le cou et le

chassèrent de l'église. On prononça contre lui une sentence par la-

quelle il fut condamné à faire pénitence le reste do ses jours. On exa-

mina tout ce qu'il avait foit pendant son pontificaJ-v et on brûla au
milieu du sanctuaire les actes du concile qui avait confirmé son élec-

tion. Cela fait, le pape Etienne se prosterna par tarre, avec tous les

évêques et le peuple romain, et, criant kyrie eleyson avec beaucoup
de larmes, ils déclarèrent qu'ils avaient tous péché en recevant la

communion des mains de Constantin, et on leur imposa une péni-
tence.

Alors ou apporta les canons, et, les ayant examinés, le concile

dressa, avec anathème, le décret suivant : Afin que notre dame, la

très-sainte Église romaine, soit maintenue dans l'ordi-e institué par
saint Pierre et ses successeurs, il faut que celui qui sera élevé au faîte

de l'apostolat soit du nombre des cardinaux, prêtres ou diacres. Ce
décret fut fait en la troisième session. On y ajouta défense, sous peine

d'anathème, à aucun laïque, soit de la milice, soit des autres corps,
de se trouver à réîfiCtinn au P- t\p. nui finît ^trp faxia wav Iac nv^niiAfi-j— y .j .„,— j,.„ ,.,., j.

—
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et tout le clergé. Et avant que le Pape soit élu et conduit au palai,patrmrca toute l'armée, les citoyens notables et le peuple de Romvendront le saluer; puis on fera k l'ordinaire le décret d'éleS

IL?"V'"''?'"*n ^' "^^'"^ ^•^^''^ s'oh.ev^ev. dans les autre;
églises. On ajoute enfin une défense à toute personne de ven rRome, des châteaux de Toscane ou de Campanie, dans le.temp d
1 élection, à aucun de s'y trouver, et ù qui qt.e ce soit d'y porTefcI

Si L1? ^ ^^"?' ''^ "' P^"^*^'* '«"^«'t«r nu'une chose, c'estqu elle fût toujours bien observée.

n«?""' i'î "'f™'' 'T'^"' ""'' '**'*"" surlesordinationsfaitespar l'anti-pape, et le décret fut conçu en ces termes, du moins à ce que rap.
porte Rat^uer, évoque de Vérone : Premièrement nous ordonne sque les évéques qu'il a consacrés, s'ils étaient auparavant prêtres ou
diacres, retournent au méine rang, et qu'ensuite, après qu'on aura
tait à 1 ordinaire un décret pour leur élection, ils viennent au Siège
apostolique et reçoivent la consécration du Pape, comme s'ils n'a-
valent pomt été ordonnés évéques. Toutes les autres fonctions sacrées
exercées par Constantin seront réitérées, hormis le baptême et la
confirmation. Quant aux prêtres et aux diacres qu'il a ordonnés dans
1 Eglise romaine, ils retourneront à l'ordre de sous-diacre, ou telsqu ds exerçaient auparavant, et il sera eu votre pouvoir, dit lé comkau l'ape, de Içs ordonner ou d'en user comme il vous plaira. Pour
les laïques qu il a tonsurés et cxrdonnés, ils seront enfermés dans un
monastère ou bien ils.mènerontune vie pénitente dans leurs maisons.te décret fut exécuté : les évêques ordonnés par l'anti-pape retour-
nèrent chez eux, furent élus de nouveau, et revinrent à Rome, où le

pape Etienne les consacra
: mais pour les prêtres et les diacres de

1 Eglise romaine, il ne voulut point les ordonner de nouveau, et ils

demeurèrent le reste de leur vie ce qu'ils étaient auparavant.
La plupart des théologiens pensent que la nouvelle consécration de

ceux qui avaient été ordonnés par le faux pape Constantin n'était
pas une ordination proprement dite et quant au caractère, mais une
simple cérémonie de réhabihtation, pour leur rendre l'honneur et les

tonctions de leur ordre. Et, de fait, dans la biographie d'Etienne 111

par Anastase, y a-t-il des exemplaires qui, au lieu du mot eon^awr,
portent celui de concilier.

Dans la quatrième session du concile, on traita du culte des saintes
images. On rechercha quelle avait été à cet égard la tradition de
lÉ^lise dans la doctrine des souverains Pontifes et les écrits des saints
^eres, et, après en avoir trouvé la foi et la pratique bien marquées
dans ces lidèles dépositaires des vérités de notre religion, on statua
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(|iie les saintes imagoi! continueraient d'rttre honorées par tous les

Ichrétiens dans la suite des temps, comme elles l'avaient été par le

passé. On approuva en même temps la lettre synodique des trois pa-

triarches d'Orient, et on anathématisa le conciliabule de Constanti-

iioplfi, où l'empereur Copronyme avait fait condamner ce cultecomme
I
une idolfttrie. Le concile de Rome disait entre autres choses : Si nous

désirons être un jour de la compagnie des saints dans le ciel, nous

I

devons honorer sur la terre, par un culte solennel et public, non-

seulement les reliques des corps des saints et de leurs vôtementâ, mais

encore les églises bâties sous leur invocation et les images qui les re-

présentent, en quelques lieux qu'elles soient dépeintes. Tl faut donc

j

craindre d'avancer aucune mauvaise proposition à l'occasion des sta-

tues, et de refuser aux corps des saints et aux reliques des martyrs la

vénération qui leur est due, comme aux membres du Seigneur. Saint

Alhanase fut un jour interrogé par un certain Antiochus, pourquoi

les ciirétiens faisaient des images et qu'ils les adoraient ? La réponse

tut, que les fidèles n'adoraient pas les images comme des dieux, ainsi

(|ue faisaient les païens, mais que la vue de ces images leur servait à

exciter dans leurs cœurs des sentiments de piété et des mouvements
(le charité. Delà vient que, quand ces images sont défigurées, on en
brftie la matière comme celle des autres choses. Nous adorons la

croix et nous l'embrassons, à cause de Jésus-Christ qui a été attaché

en elle.^Si quelqu'un refuse de révérer les saintes images de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, de sa sainte Mère et de tous les saints, suivant

les décrets des saints Pères, qu'il soit anathème ! Le concile de Rome
étant fini, le Pape, tous les évêques, le clergé ct'le peuple allèrent en
procession à Saint-Pierre, nu-pieds et en chantant. Léonce, scriniaire

ou secrétaire, monta sur l'ambon et lut les actes du concile à haute
voix

; trois évêques italiens y montèrent aussi et prononcèrent ana-
thème contre les transgresseurs de ce concile *.

Le pape Etienne fit ensuite savoir, par ses lettres à l'empereur Co-
pronyme, ce qui avait été décide à Rome pour la vénération des
saintes images, et l'exhorta de s'y soumettre et de quitter ses er-

reurs 2.

Quelque temps après, l'archevêque de Ravenne, nommé Sergius,
ctant mort, il y eut une double élection. L'archidiacre Léon fut

d'abord élu canoniquement ; mais Michel , scriniaire de la même
église, qui n'était pas dans les ordres sacrés, se fit élire de force par
le crédit du roi des Lombards, dont le parti le mit en possession de
la maison épiscopale, tandis que Léon fut transféré dans une prison

1?i«ui>c, 1. 0, i>. 1722, etc. — ï Ilfid.,i. 7.
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de RitniniU parti lombard envoya au w.i,,. Etienne, le urianiHl'donner M,chel et lui offrant pour'oel etTet',,,, grand prl* tle Pape refusa constaramenl d'ordonner évoque n- ho 1
n'avait aucun degré du saeerdoee. Il lui éerivit arco„,ra,reSifois, pour lu, persuader d'abandonner eette injuste préte^ifr?
M,ehel. loin de l'écoute,, donna au roi Didic Tg^nd p «ïet, par son eréd,t, se maintint dans son usurpation plus d'uneaS'
vrete. Enlin le Pape, toujoui^s ferme dans son refus, envoya àï'>enne des nonces avec les ambassadeurs de Cl.arlemagn ,Zé» ia Rome, et ,1s agirent si puissamment sur les habilanL qï s 5vèrent contre Michel, le chassèrent honteusement de l'é «c et

eëST «'"''""'• ''""'' "''"' A" eont,.aire, les évlue
'

le clergé de Ravenne amenèrent à Rome . archidiacre Lénn élnlnoniquement, et il fut consacré par le Pape '

Cependant on avait jeté quelques semences de division entre !,>

ÏÏi^ i, rf ','
'*'"''''' ""' parfaite justice à saint Pierre, c'«|.a-dje à resl,tuer les places données au Saint-Siège par Pe^i . i

Zl„. •
?*' "" '•' '=™y<'^ <''«"«™e façon ». Ces naroteeta,ent nnses exprès pour désavouer une letfe antérieure auTtPape ava,t été forcé d'écrire. En voici l'histoire :

'

titufoÙ T«»T"f
""' .^'"'"''?' '" P''P' '^'''=""'' •'' P'^'^'' eette m-

tophe et ^n r^'''''''"''. '^""'i'P''™ r'^'^'^' '» Pri'-'ieier Chris-

teursdu luJ, ^'f'W"'"!'"''
'*' ''^8"='^ '°""'<"'' 'es destr„c.

Séle n"? '. '"1 P'"^ ^é'^s défenseurs des intérêts d. Saiol-

forTdenJT'"' 'f P''"^- " «»«"" "'"'»'' secrète,„ent, à

dullr T '-' ™ '^''»»'«''''" 1" P«Pe, Paul Anarte, qui lui»

Rom D^dé ^t?'"''
'"" "''• ^"™''' '" '"' P"""" ^"i' »'«»

arméeThr^r r= ?l"
""""" ™ ™"""'" «»» ''«'^»™P»gé d"

,ÎTf1? ^P^f " ^'^'"^ «'"»' «>™«^^ ''^s portes de la ville, el

éllu atrh .
"'"' P"*" '" '•"^'«î"" ^^ Saint-Pie™, .i

Xi M«T "'"'•'' '""' "' ^"'P'*"'''''' «<"»''• N'y ayant point

a âtta det r "'T ^' Pf'"™ '^'"^'"P'''' »' Sergius. Pour cela,
Il att,ra deux jours de 5u,te le Pape à Saint-Pierre, sous prèle*

' *°'"' - ' ^P'"- 3,md Bmq., 47. Coi. tara.
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de conférer enspml.Io. Le second jour, il enferma le Pape et tous les
siens dans l'églJR'- <>t lui fit envoyer ordre h Christophe et à Serglus
de venir l'y troiiyer. Ils obéirent et restèrent dans l'égiise de Saint-
Pierre. Mais «près le départ du Pape, faul Aflarte, suivi d'une
troupe de peu rio, les en tira l'un et l'autre, ^t leur creva les yeux
Christophe

,

en inonrut trois jou s a. <
'

fîis Sergius fut mis
sécréter nt à mort

i
.us tard par le . il Al-irte. Or, pendant

queDidi. rteiuut le Pape enfermé à Saint-P- rr,>, il l'obligea décrire
à la reine Bertrade et à Chnrlemagne une lettre où il accuse Chris-
tophe et Sergius, ainsi qu, envoyé de Carloman, d'avoir attenté à
sa vie, ajoutant que c'était le roi des Lombards qui la lui avait sauvée •

qu'il était pleinement satisfait de ce prinr.«, attendu qu'il avait ."endù

I

à saint Pierre tout ce qu"' devait lui rendre *.

Voilà pourquoi le Pape dit, dans une lettre subséquente, aux deux
rois Charlemagne et Carloman : Si qr un vous dit que nous
avons récupéré tous les droits de saint Pierre, ne le croyez en aucune

I
façon.

Pour parvenir à ses fins et s'emparer de Rome tôt on tard, en dé-

j

tachant de l'amitié du Saint-Siège les deux rois des Francs,' le rusé
Lombard s'y prit d'une autre manière : il proposa d faire un double
mariage, de sa fille Désidérate avec l'un des deux rois, et de la prin-
cesse Gisèle, leur sœur, avec son fils Adalgise. Cette négociation, à
laquelle le reine Bertrade donna les mains, alarma d'autant plus' le
Pape, que Charlemagne et Carloman étaient déjà mariés, et que leur
nouveau mariage allait être un scandale pour toutes les nations. Il leur
en écrivit donc à tous deux dans les termes les plus pathétiques.
Quelle folie serait-ce, leur dit-il, si la no' h nation des Francs, qui

excelle entre toutes les nations, si votre illustre famille royale se souil-
lait, ce qu'à Dieu ne plaise! par une alliance avec la nation perfide
etinfectedes Lombards,dont on saitque naissent des enfants lépreux?
N'ose le dire, pour peu qu'on ait de bon sens, on ne pourra jamais
soupçonner de si grands rois de penser sérieusement à un mariage
SI honteux et si détestable. En effet, par la volonté de Dieu et par l'ordre
du roi votre père, vo «s avez déjà, à l'exemple de vos aïeuls, épousé
«es femmes de votre nation, distinguées par leur mérite et leur beauté.
Vous devez continuer de les aimer; car il ne vous est pas permis de
les répudier pour épouser des femmes étrangères, ce que n'ont pas
«ait m votre père, ni votre aïeul, ni votre bisaïeul. Ce serait une im-

I

pieté de prendre d'autres femmes que celles que vous avez ; il n'y a
que des païens qui en usent de la sorte. Que Dieu vous préserve de

^Epist.
1, apudBouq., iQ. Bod. carol.





^.
^^.^

rMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

//

^3 <. S" ^'^Ë'

1.0

y;

Uâ|28 |2.5

2.2

L25 il.4

Photographie

Sdenœs
Corporation

23 WeST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 873-4503



)

â



f^* HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv.LIII. - De,;,!

ce crime, vous qui êtes de parfaits chrétiens, une nation sainte et In
sacerdoce royal ! N'oubliez pas, très-excellents fils, que vous avezrec
1 onction sainte des mains du vicaire de saint Pierre. Souvenez-vou
que le seigneur Etienne, notre prédécesseur, conjura votre père dJ
glorieuse mémoire, de ne pas répudier la reine, votre mère, etL
ce prince, comme un roi trèsHîhrétien, obéit à ses salutaires avis
Rappelez aussi ce que vous avez promis tant de fois à saint Pierre et

à son vicaire, que vous seriez toujours amis de nos amis, et ennemis
de nos ennemis. Et maintenant vous voulez vous allier à la nation per-
fide des Lombards, qui ne cesse d'attaquer l'Église de Dieu et dÇn-

1

vahir notre province de Rome ? Rappelez-vous que quand l'empereur
Constantin demanda pour son fils votre très-nobîe sœur Gisèle, voire
père répondit qu'il ne vous était pas permis de vous allier à unena-
lion étrangère, et qu'encore moins osait-il le faire contre la volonté

Ides Pontifes du Siège apostolique. Pourquoi donc maintenant cherJ
cliez-vous à faire, contre les mandements apc.toliques et contre lai
volonté du vicaire du prince des apôtres, ce que jamais votre pèren'a

Après plusieuBs autrestraitssemblables,pour détourner ces princes
de 1 alliance avec les Lombards, le Pape finit ainsi sa lettre ; Nous
avons mis cette exhortation et cette prière que nous vous faisonssur
la confession de saint Pierre, et, après avoir offert dessus le sacrifice
nous vous 1 envoyons trempée de nos larmes. Si quelqu'un ose allei

contre, qu il sach^ qu'il est anathématisé par mon seigneur saint 1

Pierre, et que le feu éternel sera son partage avec le démon et les

autres impies *.

On le voit, ce qui enfiammait le zèle du pape Etienne III, ce n'était

pas seulement l'indépendance si importante de 1 Église romaine, mais
encore et surtout l'unité, la sainteté et l'indissolubilité du mariage,
et la rehaûilitation sociale de la femme. Nous avons vu. par les con-
ciles particuliers de Verberie et de Compiègne, que les Francs n'étaient
point assez instruits sur un article aussi capital. Ce n'est que la fer-

meté invincible des Papes qui a fini par faire accepter aux princes a>

trem nécessaire pour la vraie civilisation du monde.
Les intérêts momentanés d'une politique immorale l'emportèrent,

dans 1 esprit de la reine Bertrade, sur les raisons, les prières et les

menaces du Pape. Cette princesse ayant réussi à réconcilier les deux 1

rois ses fils entre eux et avec Tassillon, duc de Bavière, passa de la

Bavière, ou elle s'était rendue, en Italie, pour traiter des mariages
proposes. Afin d'adoucir le Pape, elle porta Didier à restituer plusieurs

• Epist. C. Apud. Bouq., 45. Cod. caroî.
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places au Saint-Siège, etemmena avec elle en France Désidérate fille
dece prince, pour la faire épouser à l'un de ses fils. Elle ne put y faire
consentir Carlomanj mais elle gagna Charlemagne, qui eutla complai-
sance d'épouser la princesse lombarde, en répudiant sa première
femme, dont on ne sait pas le nom. Quant à la princesse Gisèle elle
ne voulut avoir d'autre époux que Jésus-Christ, et, s'étant faite'reli-
gieuse quelque temps après, elle mourut abbesse de Chelles.
La reine Bertrade croyait sans doute avoir fait un prodige politique

de paciBer ainsi d'un seul coup la Bavière, l'Italie et la France La
mort vint déranger tous ses calculs. Carloman mourut à la fleur de
son âge, le 4 décembre 771. La plupart des seigneurs et des évêques
de ses Etats reconnurent aussitôt pour souverain Charlemagne En
quoi lî n'y avait rien de contraire à l'usage. Pépin était devenu roi
par 1 élection des Francs et la sanction du Pape : il n'avait partagé le
royaume entre ses deux fils, que du consentement des seigneurs et
des cvêques *. Les évêques et les seigneurs le réunirent donc en la
main de Charlemagne, Mais la reine Girberge, veuve de Carloman
senfuit avec ses deux jeunes fils auprès de Didier, en Lombardie!
iJle avait heu d espérer qu'il ferait reconnaître rois les deux princes
Charlemagne, au bout d'un an, venait de lui renvoyer sa fille Désidé-
rate, qui, au fond, n'était pas sa femme légitime, et il venait d'épou-
ser Hildegarde, de la première noblesse des Suèves.En faisant décla-
rer rois les fils de Carloman, Didier se vengeait de Charlemagne Le
moyen le ylus court était de leur faire donner l'onction royale par le
chefdel Eglise, dont l'autorité avait élevé Pépin même sur le trône
La chose paraissait facile à obtenir. Le pape Etienne III aimait avec

[

lendresse Carlonian, et lui avait même demandé à être parrain d'un
de ses fils. Mais Etienne mourut le 1er de février 772, après trois ans
et demi de pontificat.

i

Huit jours après, on lui donna pour successeur Adrien, fils de Théo-
'^ore, duc de Rome et consul, et enfin primicier de l'Église romaine
Il fut ordonné le 9 février, et tint le Saint-Siège vingt-trois ans dix

,

mois et seize jours. Quoiqu'il eût perdu son père et sa mère en bas
iige, Il ne laissa pas de donner dès lors de grandes marques de vertu
priant souvent le jour et la nuit dans l'église de Saint-Marc, voisiné
ae sa maison, mortifiant son corps par le cilice et par le jeûne, et fai-
sant des aumônes selon son pouvoir. Toute la ville de Rome parlait
le son mérite, qui était encore relevé par sa bonne mine. C'est ce
qui poria le pape saint Paul à le mettre dans le clergé et à le faire
notaire régionnaire et ensuite sous-diacre. Le pape Etienne III l'or-

;M

Annal, met. Dom Bouquet, t. 5.
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donna diacre et employa son savoir à expliquer l'Évangile au peuple.
Enfin î'estime générale le fit élire Pape aussitôt après la mort d'É^

tienne. Le jour même de son élection, il rappela plusieurs desmagis-
trats, du clergé et de la milice, que Paul Afiarte et ses partisans avaient

exilés à la mort du dernier Pape, et délivra ceux qu'ils tenaient en

prison. Il fut ainsi consacré au milieu d'un redoublement de la joje

publique.

Sitôt que le roi des Lombards l'eut appris, il envoya des ambassa-
deurs au nouveau Pape pour l'assurer de son amitié. Le Pontife ré-

pondit : ^e désire avoir la paix av- tous les chrétiens et même avec

le roi Didier, et je ferai mon possible pour conserver le traité fait entre

les Romains, les Francs et les Lombards. Mais comment puis-je me
fier à votre roi, après ce que le pape Etienne, mon prédécesseurà
sainte mémoire, m'a raconté de sa perfidie? Qu'il a menti en toutce

qu'il lui avait promis avec serment sur le corps de saint Pierre, tou-

chant les restitutions à faire à la sainte Église de Dieuj qu'il n'avait

cherché qu'à perdre, par ses mauvais artifices, les principaux person-

nages de notre Église, Christophe et Sergius, prétendant encore que

le Pape lui en devait avoir beaucoup d'obligation, et que sans luiCaN

îoman, roi des Francs, viendrait saccager Rome et prendre le Pape.

Voilà quelle est la bonne foi de votre roi Didier.

Toutefois ses ambassadeurs promirent avec tant de serments qu'O

accomplirait tout ce qu'il avait promis au pape Etienne et garderait

une paix inviolable, que le pape Adrien les crut et envoya ses légats

à Didier, pour l'exécution de ses promesses. Mais ils apprirent en

chemin qu'il avait pris plusieurs villes de l'exarchat, et qu'il tenait

Ravenre bloquée, ruinant tout le pays d'alentour. Bientôt après, les

habitants, pressés de la famine, envoyèrent leur achevêque, Léon,

avec une députation au Pape, qui s'étant plaint au roi Didier, celui-

ci répondit : Qu'il ne rendrait point ces places, à moins que le Pape

ne vînt conférer avec lui. Son dessein était d'attirer le Pape, de l'obli-

ger à sacrer rois des Francs les deux fils de Carloman réfugiés auprès

de lui avec leur mère, de diviser ainsi les Francs entre eux, défaire

perdre au Pape i'amitié de Charlemagne, unique roi des Francs et

patrice des Romains, et, en dernier résultat, d'asservir aux Lombards

et la ville de Rome et toute l'Italie. Cette politique était peu loyale,

mais elle semblait habile : l'événement fit voir que plus de loyauté

eût été plus d'habileté véritable. Le pape Adrien n'eut garde de don-

ner dans ce piège, et refusa constamment d'aller trouver le roi des

Lombards.

Paul Afiarte était le chef des députés envoyés par le Pape au roi

Didier. Il avait promis à celui-ci de lui amener le saint Père, dût-il
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l'y traîner avec une corde aux pieds. Mais, pendant son absence, on

j

découvrit à Rome de quelle manière il avait fait mourir Sergius. Ce
^qui obligea le Pape d'envoyer secrètement à Léon, archevêque de
i
Ravcnne, le prier d'arrêter Paul à son retour de Lombardie- ce qui

I

fut exécuté. Dans l'intervalle, le Pape fit à Rome des informations
exactes et juridiques sur la mort de Sergius; on trouva môme son
corps ayant une corde au cou et percé de plusieurs plaies. Les grands

î

elle peuple de Rome en furent tellement frappés, qu'ils allèrent de-
mander justice au Pape, lui représentant, que si ce crime demeurait
.mpuni, on en devait craindre plusieurs autres. Le Pape livra au pré-

j

fet de Rome les complices : ayant été convaincus en public, ils furent

I

envoyés en exil à Constantinople. Le Pape envoya à Ravenne les actes
du procès, pour être lus à Paul, voulant seulement le convaincre et
lui faire faire pénitence. Mais l'archevêque Léon l'avait déjà remis au
consulaire de la ville, qui l'examina publiquement : il confessa son
oriuie. Le Pape, voulant lui sauver la vie, écrivit à l'empereur Con-
stantin, le priant de le recevoir en Grèce et de l'y tenir en exil; et il

adressa cette lettre à Léon de Ravenne, qu'il prio de faire transférer
Paul à Constantinople. Mais nonobstant les défenses et les protesta-
tions du Pape, Léon obligea le consulaire de Ravenne à faire mourir
Paul Afiarte. Il voulut ensuite persuader au Pape qu'il n'avait point
trempé dans cette mort; mais le Pape ne reçut point ses excuses, et
dit: C'est à lui à voir cequ'il a fait touchantPaul. Pour moi, désirant
sauver son âme, j'avais résolu de le soumettre à la pénitence.
Le roi des Lombards, voyant les artifices de sa politique déjoués,

envoya des troupes ravager le finage de plusieurs villes qui dépen-
daient de Rome. U le faisait d'une manière atroce. Ainsi les habitants
deBléra s'occupaient tranquillement à faire leurs moissons, lors-
qu'une troupe de Lombards fondit sur eux, égorgea les hommes, em-
mena captifs les enfants et les femmes, après avoir mis tout à feu et
à sang. Bien des fois le Pape envoya des ambassades et des lettres
suppliantes, pour détourner le roi de ces cruautés et lui faire rendre
les viUes qu'il avait usurpées. Didier répondit que non-seulement il

nen rendrait point, mais qu'il allait marcher sur Rome, avec toute
son année, pour la serrer de près et la forcer à se rendre. Dans cette
extrémité, le pape Adrien fit murer quelques portes de la ville et fer-
mer soigneusement les autres. En même temps, il envoya par mer
des légats à Charlemagne, roi des Francs et patrice des Romains,
pour le supplier de venir au secours de l'Église romaine, comme son
père de sainte mémoire, et de faire rendre au roi Didier tout ce qu'il
avait enlevé à saint Pierre *.

Àdr.Anast. In.

XI.
la
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Chaplemagne était alors occupé à la guerre qu'il entreprit
œtimême année 772 contre les Saxons, laquelle, à quelques intervalles

près, dura trente-trois ans. C'était une nation féroce et sans foi toyl
jours prête à conclure la paix et à recommencer la guerre, et inàmâ
table à tout autre qu'à Gharlemagne. Le plusgrand nombre des Saxcil
étaient encore idolâtres, et ce fut leur attachement à l'idolâtrieJ
leur attiralesmalheurs de C3tte guerre. Dans cette première campagne I
Charlemague entra au pays des Saxons avec une formidable armée]
prit un château nommé alors Éresbourg et aujourd'hui Mersboim.t
sur-le-Véser, et pénétra jusqu'au lieu où était la fameuse idole nom.'

mée Irminsul. C'était, à ce qu'on croit, sous ce nom que les Saxonsj

adoraient le dieu Mars. La statue le représentait armé, tenant deJ
main droite un étendard où il y avait une rose, et de la gauche uiiel

balance, pour montrer qu'il pesait le sort des combats et en faisiiti

pencher la balance à son gré. Gharlemagne fit briser l'Idole et démo-
lir le temple. Les Saxons adoraient une autre idole nommée Chrodc'
Elle représentait un vieillard qui tenait une roue des deux mains .cel

qui fait juger que c'était le dien Saturne ou le Temp ; *.

Le roi Didier, voyant que tous ses artifices avaient été inutiles powl

obliger le pape Adrien à venir le trouver et à sacrer les fils de CarJo-

man, sortit de Pavie avec eux et avec ses troupes, et marcha vers!

Rome. Il envoya devant en avertir le Pape, qui répondit : Si leroil

ne rend les villes qu'il a promises et ne nous fait entièrement justice]

il est inutile qu'il se donne la peine de venir; car il est impossible que

je paraisse devant lui. Cette réponse n'arrêta pas Didier; et lePape,!

sachant qu'il approchait, rassembla de la Toscane, de la Campanie,
du duché de Pérouce et de la Pentapole, les troupes qu'il put pour

la défense de Rome, y fit porter tous les ornements et les trésorsdes

églises de Saint-Pierre et de Saint^Paul, qu'il si bien fermer que 1«

roi n'y pouvait entrer qu'en brisant les portes. Ensuite il envoyaau
roi un écrit où il le conjurait, par tous les divins mystères et souspeine

d'anathème, de ne point entrer sans sa permission sur les terres des

Romains. Cette protestation fut portée par trois évêques, Eustrate

d'Albane, André de Preneste et Théodore de Tibur; et le roi l'ay

Ifeçne à Viterbe, y eut tant d'égard, qu'il s'en retourna chez lui.

Cependant il assurait Gharlemagne qu'il avait rendu les villes

prises et faitjusticeà l'Église romaine. Gharlemagne, pour s'éclaircir,

avant toutes choses, de la vérité du fait, envoya à Rome un évéqus

nommé Georges, Vulfard, abbé de SaintrMartin de Tours, et Albin,

son favori, auxquels on fit voir sur les lieux tout le contraire, et que

3 Eginhard.
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Didier n'avait rien rendu. Ces premiers ambassadeurs de Cîiarie-
raagne n ayantrien obtenu du roi Lombard, il lui en envoya d'autres
pour lu, offrir quatorze mUIe sous d'or, s'il voulait saUste le Pa^
Ma.s Didier rejeta des offres si avantageuses avec une hauteur ïui
détermina Charlemagne à accorder la paix aux Saxons. Il s'avança
donc. Fan 773, avec une armée nombreuse par le Mont-Cenis, Us
Lombards s étaient fortifiés dans les gorges des montagnes, avec des
re ranchements qui paraissaient imprenables. Charlemagne renou-
vêla les mêmes offres à Didier, qui les rejeta avec la môme hauteur.
Enfin, Charlemagne se réduisit à lui demanderseulement trois ota«es
pour garants, qu'il restituerait à saint Pierre ce qui lui était dû Di-
dier s y refusa encore. Il savait peut^tre par ses espions que les
Francs étaient résolus à se retirer le lendemain

; car telle était en
effet leur détermination, suivant Anastase le Bibliothécaire. Mais
cette même nuit. Dieu envoya parmi les Lombards une terreur sou-
daine et le ro. Didier, et son fils Adalgise, et tous les Lomba^s
abandonnant leurs tentes et leurs bagages, prirent tous la fuite sansque personne les poursuivît. Les Francs, s'en étant aperçus/cT
nirent après eux et en tuèrent un grand nombre. Didier se renfema
dans Pavie, et son fils Adalgise à Vérone, avec la reine G^T
veuve de Carloman, et les deux princes ses enfants

^'
Dès avant que Didier eût marché vers les Alpes, les princioaux

Lombards de Riéti et de Spolète étaient venus à RomeidôZ aupape Adrien Les autres désiraient tous également se donner à saint
Pierre et a l'Église romaine; mais ils craignaient le roi. Lors doncqu lis eurent appris sa défaite, ils vinrent tous à Rome des différentes
viUes, supplier le Pape à genoux de les recevoir au servie de sah
Pierre et de la sainte Église romaine, et de leur faire couiTr les c^veux «,mme aux Romains. Le Pape se rendit avec eux ài'église de
i»aintrPierre, ou tous unanimement, depuis le plus grand iusau'au
Pluspetit, prêtèrent serment de fidélité au prince drapCs auPape, son vicaire, et à tous ses successeurs. Après quoi ils se firentcouper la barbe et les cheveux à la manière des Romains Le Pape
feur donna pour duc Pun d'entre eux, qu'ils choisirent et qui se nom-
maitHildebrand. Les habitants du duché de Fermo et d'Oss"m™

firentle même*
"'' '^ ''"'*''^"* pareillement tous à Rome, et

Charlemagne fit en même temps le siège de Pavie et de Vérone
JJn jour qu'il s'était rendu devant cette dernière ville, la reine Gir^
ûerge, qui y était enfermée, en sortit, et vint se rendre à lui avec

' Anast.

i
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ses enfants. Le duc Autchaire
,
qui avait suivi la fortune de ces

princes, vint aussi implorer sa clémence. On a lieu de croire que cd

duc est le même qu'Otgaire ou Otger, qui, après s'être distingué

par ses exploits militaires , se fit moine à Saint-Faron de Mcaus et

qu'un des fils de Carloman est saint Siagrius, qui, après avoir eni>

brassé la vie monastique à Saint-Pons, fut fait évêque de Nice, et se 1

trouve honoré le 23 mai.

Charlemagne retourna au camp devant Pavie, où la reine Hilde-
j

garde s'était rendue de France avec les jeunes princes ses enfants. Le

siège avait déjà duré six mois, lorsque le roi eut la dévotion d'aller
i

visiter les tombeaux des saints apôtres à la fête de Pâques, qui,

cette année 774, était le troisième d'avril. S'étant mis à la tête d'un

détachement de ses troupes, il marcha en diligence, accompagné des
j

évêques et des abbés qui étaient dans son armée, ainsi que d'un

grand nombre de ducs, de comtes et d'autres seigneurs : il arriva à

Rome le Samedi-Saint. Le pape Adrien, extrêmement surpris de

cette agréable nouvelle, envoya tous les magistrats de Rome au dfr

vant de lui, jusqu'à trente milles ou dix lieues, où ils le reçurent

avec la bannière. Quand il fut à un mille de Rome, le Pape envoya

au devant de lui toutes les compagnies de la milice avec leurs chefs,

et tous les enfants qu'on instruisait dans les écoles, portant des ra-

meaux, de palmes et d'oliviers, et chantant des acclamations à la

louange du roi. On porta aussi au devant de lui les croix, comme

on avait accoutumé de faire à la réception d'un exarque ou d'un
|

patrice. En. un mot, on lui rendit les plus grands honneurs.

Charlemagne était alors âgé de vingt-sept ans, de la plus
j

taille, les yeux grands et vifs, le nez aquilin, le visage gai. Sitôt qu'O

vit les croix que l'on portait à sa rencontre, il descendit de cheval 1

avec les seigneurs qui l'accompagnaient, et marcha à pied, au milieu

des acclamations, jusqu'à l'église de Saint-Pierre. Le Pape, qui s'y
[

était rendu dès le matin avec son clergé et le peuple romain, l'at-

tendait au haut des degrés de l'Église. Le roi étant arrivé au bas,

se mit à genoux, baisa par respect tous les degrés à mesure qu'il les 1

montait, puis il embrassa tendrement le Pape, qui l'attendait suri

dernier degré, et, lui prenant la main droite , il entra avec lui dans 1

l'église, tandis que tout le clergé chantait Tantienne : Béni soit celui

qui vient au nom du Seigneur ! Le Pape et le roi, suivis des évêques

et des seigneurs francs, marchèrent ainsi jusqu'à la confession de

saint Pierre. Ils y demeurèrent quelque temps prosternés en prières,
[

pour remercier le Seigneur des victoires qu'il leur avait déjà accor-

dées par l'interces&ion du Prince des apôtres.

Le roi s'étant levé, pria instamment le Pape de lui permettre d'en-
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itreràRome pour faire ses prières et accomplir ses vœux dans les

I

diverses églises de cette ville. Le Pape la lui accorda volontiers, et

[descendit avec le roi au tombeau de saint Pierre. Après s'être donné
I avec serment des assurances mutuelles, ils entrèrent dans Rome et

lallèrent à la basilique de Latran. Le roi y assista à la cérémonie du

I

baptême que le Pape administra, selon la coutume, la veille de
j Pâques. Après quoi le roi retourna à Saint-Pierre, où était son lo-

jgement.

Une circonstance est surtout à remarquer : Charlemagne demande
hu Pape, et le Pape accorde à Charlemagne la permission d'entrer

Idans Rome *. Le vrai seigneur était donc, non pas Charlemagne,
[quoique patrice des Romains, mais le Pape.

Le lendemain, jour de Pâques, le Pape envoya dès le matin tous
Iles magistrats et toutes les compagnies de la milice

,
qui allèrent

Iprendre le roi à SaintrPierre et le conduisirent à l'église de Sainte-
|Marie-Majeure. Il y entendit la messe célébrée par le Pape, et, après
lia messe, il alla dîner avec lui au palais de Latran. Le lundi, le Pape
lalla célébrer à Saint-Pierre, et, pendant la messe, il fit chanter des
Icantiques en l'honneur du roi. Nous avons d'anciennes formules de
Ices sortes de cantiques, que les anciens écrivains nomment Laudes.
jC'élaient des éloges accompagnés de vœux et de prières, qu'on fai-

Isait chanter de l'ambon. Par exemple : Au très-excellent Charles,
immné de Dieu, grand et pacifique roi des Francs, des Lombards et

hotricedes Romaim., vie et victoire! Et le peuple répondait : Sauveur
|du monde, sois-lui en aide! Le mardi, le Pap., officia à Saint-Paul
len présence du roi ». C'est ainsi que les stations sont encore marquées
Idans le missel romain pour les fériés de Pâques.

Le mercredi, le Pape se rendit à Saint-Pierre avec son clergé et
Iles magistrats, et il pria humblement le roi de confirmer la donation
Ique Pépin avait faite, dans l'assemblée de Quercy, au pape Etienne,
let que lui, Charlemagne, avait signée avec son frère Carloman. Le
jrois'étant fait lire l'acte de cette donation, l'approuva avec les sei-
jgneurs de sa suite. Mais ce n'était pas assez pour satisfaire sa géné-
jrosité et son attachement au Saint-Siège; il fit dresser par Éthérius,
.Sun notaire et son chapelain , l'acte d'une donation beaucoup plus
jaraple que la première : il y donnait à l'Église romaine l'île de Corse,
jParme et Mantoue, tout l'exarchat de Ravenne, les provinces de Ve-
jJiise et d'Istrie, avec les duchés de Spolète et de Bénévent.

Le roi lui-même signa la donation de sa propre main , suivant
l'expression d'Anastase le Bibliothécaire, et la fit souscrire par les

ermettre d'en- " Anast,, »n Adr.- 2 Mabill., vel., anaîect, nova. Paris 1723, p. i70.

I
I

'
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évoques, les abbés, les ducs et les comtes qui l'accompagnaient
Après quoi, il la mit sur l'autel de Saint-Pierre, et ensuite sur sori
tombeau, au dedans de la confession, et fit serment, avec ses sei.
gneurs, qu'il conserverait au Saint-Siège tout ce qui était contenu
dans cet acte, qu'il remit ainsi entre les mains du Pape. Il eu fit faire
un double par le même Étliérius, le mit sur le corps de saint Pierre
sous le livre des Evangiles, qu'on y baisait, et il l'y laissa. Il en em-
porta avec lui un autre exemplaire qui fut écrit par le scriniaire du
Samt-Siége.

Charlemagne ayant satisfait sa piété à Rome, retourna au camp
devant Pavie, avec une nouvelle ardeur de vaincre. Il pressa si viv(s
ment le siège de cette place, qu'il obligea le roi Didier, qui la défen-
dait, à se rendre prisonnier. La prise de cette capitale rendit levain-
queur maître de tout le royaume de Lombardie, et, dans la suite, il

prit la qualité de roi des Francs et des Lombards. Il ne crut pas
devoir imiter la trop grande bonté de Pépin, son père, qui s'était si

souvent laissé tromper par les princes lombards. Pour prévenir
toute révolte, il emmena en France avec lui le roi Didier et la reine
Ansa, sa femme, et Paul, fils de Warnefride et secrétaire de Didier,
qu'il garda à sa cour par estime pour son érudition. Didier fut d'a-
bord relégué à Liège et mis entre les mains de l'évéque Agilfroi.
Mais ce prince sut profiter pour son salut des disgrâces de la fortune.
Ayant été transféré à Corbie, il y embrassa la vie monastique et ymourut dans les exercices de la pénitence.
Au milieu de ses victoires, Charlemagne ne perdait point de vue

les conquêtes du royaume de Jésus-Christ , dont il avait l'agran-
dissement plus à cœur que celui de ses États. Il n'avait rien omis
pour procurer la conversion des Saxons idolâtres. Mais les fré-

quentes révoltes de ces peuples inquiets troublaient souvent les

missionnaires dans leurs travaux, et arrêtaient le progrès de la foi.

Dès qu'ils avaient vu ce prince occupé à la guerre d'Italie contre le

roi Didier, ils étaient entrés sur les terres des Francs et s'étaient

avancés jusqu'à Buriabourg, mettant le feu partout, et particulière-

ment aux lieux saints, en haine de la religion. Un détachement alla

pour brûler l'église de Fritzlar. C'était saint Boniface qui l'avait

fait bâtir, et il avait prédit qu'elle ne serait jamais brûlée. Ces ido-

lâtres firent tous leurs efforts pour y faire prendre le feu; mais les

Chrétiens qui étaient dans le fort, et les païens de l'armée saxone

virent deux jeunes hommes vêtus de blanc qui défendaient cette

église. Les Saxons en furent si épouvantés qu'ils prirent la fuite sans

que personne les poursuivît. On trouva près de l'église un Saxon

mort, qui était à genoux, tenant en main du feu et du bois, et
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fm i« posture d'un homme qui souillerait pour allumer le feu *.

Charlemagne, dont la vie ne fut qu'une suite de guerres et de
Irictoires, marcha contre les Saxons à son retour d'Italie, après avoir

lait recommander cette expédition à Dieu, pour lequel il l'entrepre-

hait. Et comme la conversion de ce peuple était le fruit le plus

brécieux qu'il se promettait de sa conquête, il mena dans son armée
Hesévêques, des abbés et des prêtres, pour combattre l'idolâtrie

eusses étendards. Saint Sturme, abbé de Fulde, et saint Wiilehade
l^taient du nombre de ces missionnaires.

Leur zèle, soutenu des armes victorieuses du roi, faisait de grands
uits, lorsqu'un soulèvement de quelques seigneurs lombards ayant
igé Charlemagne de repasser en Italie au commencement de

lan 776, les Saxons profltèrent aussitôt de son absence pour recom-
nencer leurs courses, et vinrent assiéger le château de Sigsbourg,
bue Dieu délivra miraculeusement. On vit briller en l'air, sur l'église

He cette ville, comme deux boucliers de feu qui étaient fort agités;

It ce prodige, dont les Chrétiens et les infidèles furent les specta-
teurs, jeta tellement l'alarme dans le camp des assiégeants, qu'ils

prirent la fuite. L'auteur qui rapporte ce fait miraculeux assure que
plusieurs de ceux qui l'avaient vu vivaient encore lorsqu'il écrivait *.

Charlemagne n'eut qu'à paraître pour calmer par sa présence les

Douvements d'Italie, et il repassa en diligence dans les Gaules, sans

Jjtre allé jusqu'à Rome. Le Pape, qui s'attendait à tenir sur les sacrés
tonts un fils de ce prince, en fut mortifié. Il lui écrivit pour le prier
Kene pas le priver de cet honneur et de faire exécuter en son entier

la donation qu'il avait faite au Saint-Siège. Le prompt retour du roi

Béconcerta les Saxons. On le croyait encore en Italie, lorsqu'il parut
pn Saxe. A peine avait-il eu le temps de faire le voyage, et il avait

bu celui de vaincre. Les Saxons se crurent perdus. Ils vinrent de
«ute part se soumettre à l'empire de ce prince, en disant, pour le

fésarmer, qu'ils étaient Chrétiens. Ce nom était la plus sûre sau-
NMe et le gage le plus certain de l'amnistie pour les rebelles. Un
pnd nombre de ces barbares, avec leurs femmes et leurs enfants,
reçurent en efiPet le baptême sur la fin de l'an 776, dans un fort que
Jiapleniagne avait fait bâtir sur la rivière de Lippe ».

L'année suivante, le roi tint les états à Paderborn. Les chefs des
Saxons s'y rendirent pour lui faire hommage, excepté Witikind, le
plus accrédité d'entre eux, qui s'était retiré sur les terres des Nor-
*nand8, c'est-à-dire en Danemarck. Il y eut encore un grand nombre

n

^ Annal. Berlin et Melens. — « Annal. Berlin ad an. 776. — » Voir Dom Bou-
flU6l, ta 6,
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de Saxons qui reçurent le baptême à cette assemblée, après nuil,
eurent promis de persévérer dans la profession du Chri»tianisn«,
et d être constamment fidèles au service du roi, sous peine de perdre
leur liberté et leurs biens. Mais de si solennels euRagements ne purent
fixer

1 inconstance de cette nation, ni éteindre l'amour de la liberté
A laquelle elle faisait gloire de tout sacrifier.

'

Dès que Charlemagne crut les Saxons soumis, il alla chercher denouveaux lauriers en Espagne, sur les terres des Sarrasins, et il

y poussa ses conquêtes jusqu'à Sarragosse. Mais son absence parut
encore une occasion favorable aux Saxons; ils reprirent les armes, ia 8ollicitatK)n de Witikind, et pénétrèrent jusqu'au Rhin, ravageant
tout ce qu ils trouvaient sur leur passage, brûlant les églises, violant
les vierges consacrées à Dieu, et commettant tous les autres sacrilèges
que la barbarie et la haine de la religion peuvent suggérer à des 1

ennemis animés par l'esprit de vengeance.
Le roi no tarda pas à revenir victorieux d'Espagne, maîfcJ un

échec assez considérable que reçut son arrière-garde à Roncevaux
au passage des Pyrénées, où plusieurs braves officiers francs furent
tués, entre autre- Roland, préfet de la côte britannique. C'est tout
ce qu on sait de ce capitaine, qui n'est fameux que dans les histoires
laûuleuses des anciens romans. On montre encore, près de Ronce-
vaux, une chapelle qu'on prétend avoir été bâtie par Charlemagne
dans e champ de bataille, afin qu'on y priât Dieu pour les âmes d^
so dats qui y furent tués; et l'on voit en effet, autour de cette cha-
pelle, plusieurs tombeaux qu'on croit être ceux des seigneurs qui

perdirent la vie en cette rencontre.
Les Saxons, ayant appris le retour du roi, se retirèrent avec préci-

pitation. Ils résolurent néanmoins d'envoyer un détachement pour
brûler le monastère de Fulde et pour en massacrer les moines. Saint
Murme, qui en eut avis, conseilla à ses religieux de se soustraire au
danger par la fuite, et d'emporter avec eux le corps de saint Boniface,
le trésor le plus précieux de leur monastère. Ils n'eurent pas moins
d empressement pour mettre ces reliques en sûreté, que pour sauver
Jeur propre vie. Ils les tirèrent du tombeau où elles reposaient depuis
vingt-quatre ans, et ils demeurèrent quatre jours campés à quelque
distance du monastère avec ce sacré dépôt, qu'ils regardaient comme
teur sauvegarde. Le quatrième jour, on vint leur annoncer que les

taxons avaient été battus par les troupes que le roi avait envoyées
après eux, et qu'ils s'étaient retirés en Saxe. Ainsi les moines retour-
lièrent avec joie à Fulde, et remirent le corps du saint martyr dans
le tombeau d'où ils l'avaient tiré ».

* Vita Sturmii.
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Coniine l'on 779 fut une an., de famine et de mortalité, on y Ht,

(lanR une a88eml)l<'e d'évôque», le règlement suivant : Chaque évéque

récitera trois fois le psautier et dira trois messes, l'une pour le roi,

j'aiitre pour l'armée des Francs, et la troisième au sujet de la misère

du tcnii)8. Les prêtres diront trois messes à la même intention ; les

moines, les religieuses et les chano.iies réciteront pareil'.ament trois

fois le psautier. Tous, même les laïques, jeûneront deux jours de suite.

Les évéques, les abbés et les abbesses qui en auront le pouvoir, don-
neront en aumône une livre d'argent; ceux qui seront moins riches

en donneront une demi-livre; les autres donneront seulement cinq

sous. De plus, les évoques, les abbés et les abbesses nourriront cha-

cun quatre pauvres jusqu'à la moisson. Ceux qui ne sont pas assez

riches en nourriront deux ou trois, ou pour le moins un. Les comtes

les plus puissants donneront en aumône une livre d'argent, et les

autres une demi-livre. Ceux qui tiennent des fiefs du roi donneront

une demi-livre d'argent pour deux cents familles d'esclaves, cinq sous

pour cent et une once pour cinquante ou trente, et ils observeront et

feront observer à leurs gens les deux jours de jeûne qui sont prescrits.

Les laïques qui voudront racheter ces deux jours d( jeûne, donneront,

selon leurs facultés, ou trois onces d'argent, ou une once et demie, ou
seulement trente deniers, et ils nourriront aussi des pauvres à pro-

portion de leurs biens. Que toutes ces prières et ces bonnes œuvres,

ordonnées pour le roi, pour l'armée et pour la misère présente, soient

accomplies à la Saint-Jean. C'est ainsi que, sous Charlemagne, on
remédiait aux calamités publiques *.

Les prières que l'on fit pour la prospérité des armes du roi furent

efficaces. La seule présence de ce prince désarmait les Saxons rebelles;

mais il ne les croyait soumis à son empire que quand ils l'étaient à
celui de Jésus-Christ. Il eut la consolation de voir qu'un grand nombre
de Saxons, de Vinides et de Frisons reçurent le baptême l'an 780.

Cependant, comme il se défiait de leur inconstance et que plusieurs

d'eux paraissaient n'avoir embrassé le christianisme que par poli-

tique, il leur envoya de zélés missionnaires pour les affermir dans la

foi, marquant à chaque ouvrier évangélique le champ où il devait tra-

vailler.

Après cette expédition, Charlemagne vo^ nt tout tranquille dans
la France et dans l'Allemagne, entreprit on second voyage de Rome,
pour satisfaire le Pape et sa propre dévotion; car c'était toujours ou
la gloire ou la piété, et souvent l'une et l'autre, qui étaient le mobile
de ses actions. Il célébra à Rome la fête de Pâques de l'an 781, et,

I

'Baluï, Capifuî., t. l,p. 200.
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comme il avait mené avec lui les princes 8c« enfants, il pria le Panede bapt,ser et de lever des fonis sacrés celui qu'on nonunait OaTmao Adrien reçut avec reconnaissance cet honneur, et il chanl
au baptême, le nom de Carloman en celui de Pépin. Après la céré!monie, le Pape donna 1 onction royale aux deux jeunes princes lisacra roi d'Italie Pépin, qu'il venait de baptiser, et Louis, roi d'Anui
taine. A son retour en France, Charlemaane passa par Milan- où Ifit
baptiser sa fille Gisèle par l'archevêque Thomas, qui la leva aussdes fonts de baptême.

*'

Dès que les Saxons avaient vu Charlemagne éloigné de leurs terres
Ils s étaient encore une fois révoltés, et ils avaient chassé les mission^
naires des divers endroits que ce prince leur avait assignés. Saint Wii
lehade, qui travaillait par ses ordres dans le Wigmode, entre le Véser
et I Elbe, avait déjà bâti plusieurs églises, et la moisson y paraissait
en maturité, lorsqu'il vit, par cette révolte, tous ses travaux ruinés
en un instant, et plusieurs de ses compagnons massacrés par les bar-
bares. Pour s'en consoler et mettre sa mission sous la protection deLdmt Pierre, il fit le pèlerinage de Rome, salua en Italie le jeune Pe-pm, roi des Lombards, et se vêtira ensuite au monastère d'Ep^mach
proche de Trêves, où ii passa près de deux ans en attendant des con'
jonctures plus favorables.

Charlemagne ne différa pas à les lui procurer. Il défît plusieure
fois les rebelles et les obligea d'implorer sa clémence; mais ils en
étaient indignes après en avoir si souvent abusé. Le roi, usant d'une
rigueur devenu nécessaire, les obligea à lui livrer les plus séditieuxqu U fit mourir au nombre de plus de quatre mille. Witildnd, ce chef
des rebelles et le flambeau de tant de guerres, trouva encore le mo md échapper; mais le Seigneur avait sur lui des vues de miséricorde
comme nous le verrons bientôt.

'

««^^""^t*^®"®
expédition, le roi revint à Thionville, où il célébra 'a

tête de Noël et celle de Pâques, il y perdit h reine Hildegarde, 'ô 30
avril 783, jour auquel elle est honorée comme sainte. En douze ans
de mariage, elle eut neuf enfants, quatre princes, savoir : Pépin
Louis, Lothaire et Charles, et cinq princesses, qui sont : Rotrude'
Berthe, Gisèle, Adélaïde et IJildcgarde. Lothaire et Adélaïde mou-
rurent avant elle, st la jeune Hildegarde ne lui survécut guère. Thar-
lemagne perdit, au mois de juillet de la même année, sa mère Bertiie
ou Bertrade. Quelques mois après, il épousa Fastrade en quatrièmes
noces. Au milieu de ces noces et de ces funérailles, les fréquentes ré-
voltes dos Saxons l'obligeaient d'être toujours sous les armes. Ces
peuples n'étaient fldèies que lorsqu'ils voyaient leur vainqueur prêt
«îles punir. Le roi, de son côté, ne pouvait regarder la conquête
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lela Saxe comme assurée, tandis que Witikind n'était pas soumis.

Ce fier Saxon, tant de fois vaincu sans être humilié, soulUaH sans

Icesse le feu de la révolte avec une nouvelle animosité. Ses propres

Idéfaites l'abattaient moins qu'elles ne l'irritaient, et il faisait la guerre

jautant par haine contre la religion chrétienne que par amour pour
la liberté de sa nation. Il en était plus propre à faire éclater les misé-

] icordes infinies de Dieu, et à servir au triomphe de sa grâce. Char-
jlemagne, qui, en réduisant toute la Saxe par la force des armes, n'a-

jvait encore pu réduire Witikind, ne désespéra pas de le gagner. Il

jlui fit proposer une conférence, et lui envoya des otages pour garants

Ide sa sûreté. Witikind, qui craignait qu'on ne l'accusât de peur s'il

Irefusait la conférence, se rendit, l'an 785, à Attigni, où était alors la

jcour. Là, ce que tant d'armées et tant de victoires n'avaient pu faire,

lia majesté et la bonté de Charlemagne le firent. Elles désarmèrent ce
Iclief des rebelles, qui se soumit avec plaisir à un si grand prince.

IMais cette conquête n'anrait pas paru entière à Charlemagne, si Jésus-

jClirist n'y avait pas eu part.

Pendant le séjour que Witikind fit à la cour du roi, il examina avec
Isoin la religion qu'il avait jusqu'alors si cruellement persécutée. Dès
jqu'il la connut, il l'admira; et, ouvrant tout à coup les yeux à la lu-
[mière intérieure qui l'éclairait, il détesta le paganisme et demanda le

êmc Quoiqu'il ne fût pas encore trop instruit, on ne crut pas de-
Ivoir diiférer à le lui administrer. Il fut baptisé avec un autre cnef des

I

Saxons, nommé Albion, et Charlemagne voulut être son parrain. Wi-
llikind, qui n'avait pas moins de franchise que de bravoure, donna des

I
preuves éclatantes de la sincérité de sp, conversion, en montrant dans
la suite autant de zèle pour la propagation de la foi qu'il avait eu d'a-

jcharnement pour en retarder les progrès *.

On rapporte de lui un trait qui mérite d'avoir ici place. Peu de

I

temps après son retour en Saxe, comme il n'était pas encore assez in-
struit de nos mystères, il se déguisa sous l'habit d'un mendiant et

"'^^i
'* ^^^ ^^ Charlemagne, pour mieux examiner les cérémonies

I

de l'Eglise pendant la Semaine-Sainte. Mais s'étant présenté le jour

i

de Pâques pour recevoir l'aumône avec une troupe de pauvres, il fut

I

reconnu à un doigt courbé qu'il avait, et conduit au roi, qui lui de-
manda pourquoi il s'était ainsi travesti. Il répondit que la curiosité
l) avait engagé; qu'il avait cru qu'étant inconnu, il aurait plus de li-

berté de voir et d'examiner ce qu'il souhaitait. Eh bien ! dit le roi,

qu'avez-yous vu ? Prince, répondit-il, il y a deux jours que j'ai remar-
Que la tristPSSA rutînto Bttn tmtw^ ,.:««— /„>x*~.i v J-, i -; .

• Àunal. Met. Chronic. Masiiae.
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cher des autres aver rpniianQn«« i
"M"» paraissait s appro.

T • , . .,
*^ répugnance. Je ne sais pas encore cp nno « .Le roi, plein d'admiration, s'écria : Que vous êtes herp^v ? ''*'

glise, pria le prince ie lui donner un évêque auiréShZ? .

Lharlemagne y consentit volontiers, à la charRe aue Witikindl?-

la ville de Mmden, et Èrembert en fut le premier évêque WiS

deTésus'S' T' """"'' '""'* '» S"^' * ^«" ""«P™ et à celui

éyéntZT^J7 '^"^
''r""'" '^ ^"'fc'"™'' 0" "et heureux

SnW „" T "'"? '" P'"' '"^^ bénédictions sur vos armes

les églises en un même jour du ra«me mois, et que nous ordon-

vous ne pouvez nous fa,re une demande qui nous fùtplus agriable!

'"'"''' fiV-gaU.,i.n.



i 800 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. jgg
Pour satisfaire en cela votre piété, nous avons ordonné, par l'autorité
aiwstolique, qu'on fît incessamment, dans tous les lieux soumis à
lEglise romame, votre mère, des processions solennelles les trois
jours suivants, savoir : le vingt-trois de juin, veille de saint Jean-
Baptiste

;
le vmgt-six, fête des saints Jean et Paul, et le vingt-huit

veUle de samt Pierre. Le Pape ajoute que, quoique le roi ne lui eût
demande que deux jours de prières publiques, il en avait marqué
trois, afin qu on priât pour la famille royale, pour les sujets du roi
et pour que le Seigneur préservât le royaume de France de la nest*^
etdes autres maladies contagieuses*.

Ces relations si cordiales de Chariemagne et du pape Adrien sont
une des cnoses les plus belles de l'histoire. Elles facilitaient de nart et
d'autre le bien qui était à faire. Ainsi, l'an 787. le Pape ayant envoyé
en Angleterre deux légats, Grégoire, évêqued'Ostie, et Théophylacte
ev^ue de Todi, Chariemagne, en considération du Pape, leurdonna
i abbe Vigode pour les accompagner dans leur voyage. DeCantorbéri
ou Ils furent reçus par l'archevêque Jambert, ils passèrent à la cou^
d Offa, roi des Merciens, auquel ils rendirent les lettres du Pape aussi
bien qu a Cuniwulf

, roi de Wessex, qui vint au même lieu Par le
conseil de ces rois, des évoques et des seigneurs, les légats se sépa-
rèrent

: Théophylacte se chargea de visiter les Merciens et les pavs
duvoismage; Grégoire, avec l'abbé Vigode, alla dans laNorthumbrie,
ers le roi Elfwold et l'archevêque d'Yorck, Embald. Comme le roi
demeurait en un lieu trop éloigné vers le nord, l'archevêque envoya
1
avertir de 1 arrivée des légats. Aussitôt , et avec grande joie, il mar-
qua le jour du concile et le lieu, nommé Calcuth, et s'y rendit lui-
môme avec tous les évêques et les seigneurs.
Les légats y proposèrent de la part du Pape, non-seulement lesmompouT les ecclésiastiques, mais encore une loi constitutive pour

teroyaume; et tous les assistants, rois, évêques, seigneurs, s'enga-
gèrent de grand cœur à les observer. D'abord, on fera profession de
la fo. deNicée et de la doctrine reçue et établie dans les six condles
généraux, suivant !a tradition de l'Église romaine ; le baptême sera
dmimstre suivantla forme et dansles temps marquéspar les canons •

tous les fidèles sauront le symbole et l'oraison dominicale
; on avertira

ilf«T"f
^'.;;*^^"g«*'«" <l»'''s contractant envers Dieu d'instruire

leurs filleuls
; l'evêque tiendra deux fois l'an son synode, et fera cha-

que année la visite de son diocèse; les clercs observeront, dans leur
manière de vivre etde s'habiller, les usages de l'Église romaine; les
«nomes, celle des moines oripntfliiv «fip «n'ii „ „; «^i_„ -,... l ,^

. „„i. ,j,,, „ j ^^i cuire eUx ui iC'S

f;"l

' Cod. earol, ep. 91
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Chanoines une disUnclion

; les heures canoniques seront récité., «
leur temps et avec respect dans toutes les églises ; les fidèles offri«Iun pa.net non pas une croûte

; les ministres des autels n'y serviZ
pas les jambes nues, et n'offriront pas le saint sacrifice dans desT
Iices et des patènes de corne; tous les fidèles payeront la dlme diiH
qu'elle est ordonnée de Dieu même; s'il arrive que quelqu'un'meJ
sans pénitenc* ou sans confession, on ne priera point pour lui M\
sont les canons pour la conduite des clercs et des fidèles en RénéMlEn VOICI qui regardent la constitution du royaume, les devoirsduïoi
des seigneurs et du peuple. '

Les rois et les princes honoreront l'Église de Dieu, cotome étant

1 épousedu Christ, et ils obéiront aux évéques dans les choses divinesOn ne permettra point que le roi soit élu par aucune faction. L'éleel
tion se fera légitimement par les évoques et les seigneurs. On n'en
élira point d'une naissance illégitime ; car si un homme marauéde
cette tache ne doit pas être promu au sacerdoce, suivant les canons
nul aussi ne peut être l'oint du Seigneur, le roi de tout le royautJ
I héritier de la patrie, s'il n'est issu d'un légitime mariage. On rendra'
au roi le respect et l'obéissance, comme le prescrivent, dans leurs

épitres, saint Pierre et saint Paul. On n'imposera point aux églisesde
plus glands tributs que ne permet la loi romaine et l'ancienne cou-
tume. Les légats adressent des admonitions analogues aux puissants
et aux magistrats, sur leurs devoirs respectifs. Ils excluent généra-
lement les bâtards de la succession légitime. Ils défendent toute esvk
de superstition. Enfin, ils blâment certains usages, tels que de man-
ger de la chair de cheval, comme inconvenants pour les Chrétiens d
lis engagent les deux peuples à suivre en tout les règles de l'honnêtité
et de la convenance.

C^ décrets ayant été lus en latin et en teutonique, Elfvvold,n)i
des Northumbres, les évêquéo et les seigneurs du royaume les adop-
tèrent avec joie, promirent de les observer de tout leur pouvoir.et
prirent l'engagement, entre les mains des légats, par le signe de la

croix, et, de plus, les signèrent par écrit. Ensuite les légats, accom-
pagnes desdéputés du roi des Northumbres etde l'archevêque d'Yorck,

,

allèrent au concile des Merciens, où se trouvèrent le roi Offa, l'arche-

vêque Jambert de Cantorbéri, treize autres évoques, quatre abbés,
deux ducs et un comte. Les choses sy passèrent tout à fait comme
a Lalcuth

;
les canons y furent lus en latin et en teutonique, reçus

avec la même joie et la même soumission ; tous les assistants y sous-

crivirent dans cet ordre : D'abord l'archevêque, puis le roi Offa, les

vc . .,,. „!>D8c, iGs ûdi.:, Cl ic cuinic. t«s ueux couciles tinreiilj

heu d un concile général de toute l'Angleterre. Les légats en ren-

a
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dirent compte au pape Adrien par une lettre où ils insérèrent les
canons *.

Tandis que l'Occident se constituait et s'unissait ainsi sous la di-
rection et dans l'union de l'Église romaine, l'Orient faisait effort pour
revenir à cette unité catholique. Ce qui le divisait d'avec l'Occident
et d'avec lui-même, était la guerre impie que les empereurs deByzance
taisaient aux images des saints. Il y avait, en 775, trente^quatre ans
quelempereurConstantinCopronymecontinuaitcetteguerre

prince
livré aux plus sales voluptés, puni de ses débauches même ^ndant
sa vie par desmfirmités honteuses, par des ulcères qui lui firent
perdre plusieurs de ses membres

; troublé sans cesse de terreurs
qui .ui étaient le sommeil

; brutal à l'égard de ses domestiques, qu'il
faisait déchu^r à coups de fouet, dégradant la majesté impériale
jusqu à les frapper lui-même

; inhumain autant qu'injuste, se faisant
apporter les membres sanglants ,des martyrs, et se repaissant de

Ï!I'7^!r ; T* P^'-s^^^teur, ennemi de Dieu et des hommes.
digne de n être loué que par ceux qui lui ressemblent. Il n'avait que
cmquante-six ans, lorsqu'il marcha contre les Bulgares, dont le roi
avait honteusement joué. Mais à vingt^inq lieues de Constantinople,
Ihitfr^pé deDieu. Des charbons parurent sur ses jambes, une
fièvre ardente et inconnue le dévorait; les médecins n'y trouvaient
aucun remède. Il fallut le rapporter sur un grabat; il mourut en
chemm, le 14 septembre 775, criant et disant : Je suis livré vivant à
un feu inextinguible! «ordonna alors de réparer les injures qa'il
a

1
fa. es à la samte Vierge et aux saints, de respecter les reliques

et les églises. Voilà ce que disent de sa vie et de sa mort deux histo-

Z»n'7'*''"'"'1**'^^"'*'"""«P'^™^™«^ ««î»* Théophaneet
aintNicéphore,qui le comparent tous deux aux Dioclétien et aux
flaximilien Galère «^

Il avait eu trois femmes. La première était fille d'un roi des Scythes.
Elle prit au baptême le nom d'Irène. Elle s'instruisit si bien delà

onlir f
?P^"?' *^"J^"''' *''™P^^*^ ^^ ««" "»«"•• Elle lui

^ssembla à sa mère; car elle conserva toujours la pureté de la doc-
J^me dans laquelle sa mère, qu'elle perdit d'assez bonne heure, l'avait

rtl •: ! .! 1*
"'^ ^^ ''*" P^^' ^''^ ^«f"s« ^^ se marier et vécut

flans la retraite. Après sa mort, e\h 'distribua aux pauvres une partie

iri X
'^"^ T ^'"P^'^y* ""- utre à relever les monastères

ue son père avait détruits, et à racheter les captifs. Elle donna ses
naoïts précieux pour l'ornement des éfflisrs.piiA f„* u^.x^^^

' Labbe, t. 6, p. 1861 . - « Teoph., Niccph.

P.
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bien des orphelins
j elle rassemblait les enfants abandonnés

les
élevait et les instruisait; elle recommandait à Dieu les mourants-
elle avait soin des pauvres vieillards et les plaçait dans les hospices'
Invitée bien des fois à vivre à la cour, elle s'enferma dans un mo-
nastère, où elle fut la plus humble des religieuses. L'Église honore
sa mémoire le d7 avril *.

Outre son fils Léon et sa fille Anthuse, l'empereur Copronyme
laissait, de sa troisième femme, cinq princes : Christophe et Nice-

phore, nommés césai's, Nicétas, Anthime et Eudoxe, qui eurent le

titre de nobilissimes. Le nouvel empereur Léon, âgé de vingt-cinq

ans, semblait vouloir réparer les maux qu'avait causés le mauvais

gouvernement de son père. Il respectait le culte ancien, il honorait la
i

profession monastique. Plusieurs sièges métropolitains étaient va-

cants; il y fit nommer des abbés recommandabîes par leurs mœurs
1

et par leur doctrine. Les troupes de l'empire se trouvaient dans un

aussi grand désordre que les églises : la débauche et la désertion les

avaient aifaiblies
; il leva des recrues dans les provinces mêmes pour

compléter les corps qui résidaient dans chacune. L'avarice de soo
1

père avait accumulé de grands trésors; il en fit usage pour gagner le

cœur de ses sujets. Son père lui a lit fait épouser une Athé-

nienne nommée Irène, comme sa mère, et à qui nous verrons jouer

un grand rôle. Il en avait un fils nommé Constantin, qui, l'année

suivante 776, le jour de Pâques, fut couronné empereur à l'âge de

cinq ans.

Les choses restèrent dans cet état jusqu'en l'an 780, que mourut,

le 6 février, le patriarche Nicétas, qui s'était si tristement signalé

par son zèle à seconder les fureurs de Copronyme. Quelques jours

après, le lecteur Paul, né à Salamine, en Chypre, recommandable

par sa science et par sa vertu, fut élu patriarche, malgré sa résis-

tance. L'hérésie dominait encore, quoique l'empereur parût tolérer

les orthodoxes. Dans l'ordination des évéques, on exigeait d'eux

la condamnation du culte des images, et Paul eut la faiblesse d'y

souscrire. L'empereur n'avait jamais renoncé aux sentiments de

son père, et, quatre jours après l'élection de Paul, il se déclara

iconoclaste et persécuteur. Ayant trouvé deux images sous le chevet

de l'impératrice, il lui en fit de grands reproches et dit : Est-ce ainsi

que vous gardez le serment que vous avez fait à l'empereur, mon père,

sur les mystères les plus terribles? Elle assura qu'elle n'avait point

vu ces images. Mais Léon ne voulut rien écouter, et rompit de ce

moment tout commerce avec elle. Ayant découvert que ces imago
|

* ActaSS.til april.
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avaient été apportées par un de ses officiers, nommé Papias, e* que

I

cinq autres, entre lesquels était le chambellan Théophane, en étaient
complices, il les fit raser, fouetter outrageusement, conduire comme

I des criminels au travers de la ville et jeter dans une prison, <ài
Théophane consomma son martyre. Les cinq autres survécurent à
Léon, et achevèrent leurs jours dans les pratiques austères de la vie
monastique. Il paraît que Léon n'était ni moins fanatique ni moins
cruel que son père

; mais il n'eut pas le temps de faire autant de
maux. Il recherchait avec passion les pierreries. Ébloui de l'éclat de
celles dont était enrichie la couronne placée par Maurice au-dessus
de l'autel de Sainte-Sophie, comme il assistait à l'office, le 8 sep-
tembre, il fit détacher cette couronne, la mit sur sa tête et l'emporta

I

dans son palais. Il sortit aussitôt de son front des charbons pestilen-
tiels, qui lui causèrent une fièvre ardente, dont il mourut le même
jour. Il était Agé de trente ans, et avait régné cinq ans moins six

I

jours *.

Constantin, qui succédait à son père, n'étai^que dans sa douzième
année. Au bout de quarante jours, il courut risque d'être détrôné.

I

Quatre grands officiers de l'empire, avec plusieurs sénateurs, for-
!

mèrent le complot de mettre Nicéphore, un de ses oncles, sur le
trône. Ils furent découverts, rasés, battus de verges et relégués en
diverses provinces. Irène, qui gouvernait sous le nom de son fils

s'assura de Nicéphore et de ses quatre frères, en les faisant ordonner

I

prêtres, pour leur ôter l'espérance de régner. Condamnés au sacer-
doce, ils furent forcés d'en faire les fonctions le jour de Noël de cette
année 780. Elle assista elle-même à cette cérémonie avec son fils

I

en grand appareil, et remit solennellement sur l'autel de Sainte-
Sopiela couronne que Léon en avait enlevée. Irène était catholique;
mais elle n'osa se déclarer ouvertement au commencement de sa
regfMice. Elle se contenta de suspendre toute poursuite contre les or-

I

thodoxes et de les favoriser secrètement.
Enfin, l'an 784, le dernier jour du mois d'août, le patriarche Paul

étant tombé malade, renonça à la dignité et se retira dans le mo-
nastère de Florus, où il prit l'habit monastique à l'insu del'impéra-

I

tnce. Quand elle l'eut appris, elle vint le trouver fort attligée , ame-
nant

1 empereur Constantin, son fils, et lui demanda pourquoi il
aiait tait cette démarche. Il répondit, fondant en larmes : Plut à
i»ieu que je ne fusse jamais entré dans le siège épiscopal, pendant
que cette église était tyrannisée, séparée des autres et anathéma-
l'see. L impératrice lui envoya ensuite les patrices et {-s princioaux

'Theop., Cedr., Zonar.
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du sénat. Il leur dit : Si on ne tient un concile œcuniéniqne, et si oui

ne corrige l'erreur qui règne ici, il n'y a point de salut pour vous.

Ils lui dirent: Pourquoi donc, à votre élection, avez-vous souscrit j

la défense de révérer les images? C'est précisément, dit-il, ce que je

déplore et pourquoi j'ai recours à la pénitence, priant Dieu qu'il ne

me punisse pas comme évêque, pour avoir gardé le silence jusqu'à)

présent et n'avoir pas pr^^ché la vérité par la crainte de votre fureur

car si la mort m'avait surpris remplissant le siège de cette ville, je

serais chargé de l'anathème de toute l'Église catholique, anathèmel

qui jette dans les ténèbres extérieures. Après cette déclaration
le

patriarche Paul mourut en paix, fort regretté de l'impératrice de

tous les gens de bien; car c'était un homme vénérable, dont les au

mônes étaient immenses, et en qui la princesse et l'empire pvaieDl

une confiance singulière. Dès lors tout le monde commença à parler

librement sur les saintes images *.

L'impératrice assembla son conseil, où elle appela les hommes
les plus versés dans les affaires ecclésiastiques, et, après avoir invoqué

Jésus-Christ, elle délibéra avec eux pour chercher un sujet propreà

remplir le siège de Constantinople. Ils nommèrent tout d'une vois

Taraise, secrétaire de l'empereur. Paul lui-même avait déclaré, au
|

lit delà mort, qu'il ne connaissait personne de plus capable de gou-

verner cette grande église, mieux qu'il n'avait fait lui-même. Lira-

pératrice le fit donc appeler; mais il refusa, et expliqua ses raisons,

Enfin, l'impératrice assembla tout le peuple dans le palais nommé 1

Magnaure, et dit : Vous savez, mes frères, ce qu'a fait le patriarcie

Paul. S'il vivait encore, nous ne souffririons pas qu'il quittât sa

chaire, quoiqu'il eût pris l'habit monastique; mais puisqu'il a pluà

Dieu de le retirer de ce monde, cherchons un homme qui puisse être

notre pasteur et fortifier l'Église par ses instructions. Le pejple

répondit tout d'une voix : Il n'en faut point d'autre que le secrétaire

Taraise. Nous l'avons aussi choisi, dit l'impératrice, mais il le refuse,

Qu'il dise pourquoi il ne reçoit pas votre suffrage et le nôtre. Tarais* 1

exposa publiquement ses excuses, et dit ;

Je crains de me rendre si facilement à votre choix. Car si Paul,

instruit dans le ciel, et après avoir porté le nom de Dieu devant les

peuples et les rois, craignait encore d'être réprouvé, moi, qui jus-

qu'ici ai vécu dans le monde, au nombre des laïques et servant dans

les charges du palais, comment puis-je ainsi, sans préparation,

monter à la dignité sacerdotale? C'est une entreprise bien terrible.

Mais voici le principal sujet de ma crainte. Je vois l'Église divisée eo
|

H '•

1 Tbeoph., Gedr., Zonar.
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Orient, nous parlons différemment les uns des autres, et plusieurs
sont d'accord avec l'Occident, et tous nous nous anathématisons toush jours. C est une terrible chose que l'anathème, qui chasse du
royaume des cieux et mène dans les ténèbres extérieures. Rien n'est
SI agréable à Dieu que l'union, qui nous fait une seule Église catho-
lique, comme nous confessons dans le symbole. Je demande dortc
mes frères, ce que je crois que vous désirez aussi, sachant que vous
avez tous la crainte de Dieu, je demande que l'empereur et l'impé-
ratrice assemblent un concile œcuménique, afin que nous ne soyons
qu un seul corps sous un seul chef, qui est Jésus-Christ. Si l'empereur
et impératrice m'accordent cette demande, je me soumets à leurs
ordres et à votre suffrage

; sinon, il mest impossible d'y consentir
pour ne pas me rendre condamnable au jour du jugement, dont ni

I

empereur, m evêque, ni magistrats , ni multitude d'hommes ne
pourra me délivrer. Rendez-moi, mes frères, telle réponse qu'il vous

I

plaira.
*

Ce discours de Taraise fut écouté de tout le peuple avec grand
plaisir, et tous consentirent au concile, excepté quelque peu de per-
sonnes déraisonnables, qui voulaient qu'on le différât. Taraise fut
donc ordonné patriarche de Constantinople le jour de Noël, 25 dé-
cembre 784. Il était d'une famille de patrices : son père, nommé
Georges, était un magistrat d'une justice éprouvée, et sa mère
Encratia, célèbre par sa piété. Il se distingua lui-même par sa vertu.

^itôt qu 11 fut patriarche, il envoya ses lettres synodales et sa pro-
frss,on de foi au pape Adrien. De leur côté, l'impératrice Irène et

! ^;

n fis,
1 empereur Constantin, écrivirent au même Pape, que lui

.tant le chef de l'Église, et ayant reçu de Dieu la principfuteTe 1 é^
P>scopat comme eux en avaient reçu celle de l'empire, ils devaient
«.ensembleàprocurcr ce qui était desagloiL

?n ?i:tTi?T
'"'

^r.*?"'
''' ^^^'^ derniers' empereurs

a^aien faits à 1 Église par l'hérésie des iconoclastes, qu'ils avaient

iSt ''"*" leurs forces, que le vrai moyen' pour ce ali
w? u' "T"''''

^^"^'''' '' ^"''^« P^'^'^»t Sa Sainteté de s'yniouver elle-même, pour affermir l'ancienne tradition touchant la
tneration des images, ou, si elle ne pouvait pas honorer l'assemblée
s présence, d y envoyer des personnes qualifiées et habiles, avec

'les lettres de créance pour représenter sa personne *

Taraise écrivitaussi une lettre adressée aux évêques et aux nrêtres
Antioche d'Alexandrie et de Jérusalem. Elle contient sa Ifess^n

!

«le foi touchant la Trinité. l'Incarnntinn Pt i':n....t'- ^ - "

'Labbe, t.7,p.32.
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condamnation de tous les hérétiques, l'approbation des six conciles

généraux, et la condamnation du prétendu concile contre les saintes

images. Enfm il les prie d'envoyer au moins deux légats pour tenir

leur place dans le concile, avec leurs lettres, pour concourir à la

réunion de l'Église*. Taraise chargea de sa lettre deux députés.

Arrivés en Orient à la faveur de la paix qui durait encore entre les

Grecs et les Arabes, ils s'adressèrent d'abord à deux moines qui

avaient exposé leur vie pour la réformation des églises, et qui, lej

ayant vus autrefois les reconnurent et les reçurent avec grande joie,

Les légats de Constantinople se découvrirent à eux, leur montrtrent
les lettres de Taraise, et leur racontèrent ses bonnes dispositions,

ainsi que celles de l'impératrice. Les deux moines cachèrent soigneo'

sèment les légats, par la crainte des iMusuImans, qui auraient pu les

prendre pour des espions de l'empereur de Constantinople. Ils n'o-

sèrent les montrer à personne ni leur permettre d'exécuter leur des-

sein, qui était d'aller trouver les patriarches d'Orient. Après les avoir

mis en sûreté, ils allèrent secrètement et en toute diligence trouver

les moines de jPalestine, qu'ils assemblèrent sans bruit. Et d'abord ils

leur firent promettre, sous de terribles serments, de tenir secret ce

qu'ils allaient leur dire : ainsi, après avoir bien pris leurs sûretés, ils

leur découvrirent toute l'affaire. Ceux-ci, surpris et touchés duo

changement si peu attendu de l'église de Constantinople, répan-

dirent beaucoup de larmes et se levèrent pour prier avec crainte el

tremblement. Après avoir imploré les lumières du Saint-Esprit, ils

résolurent, connaissant la haine des Musulmans contre les Chrétiens

de retenir les légats de Constantinople et de les empêcher d'aller voir

ceux à qui ils étaient envoyés.

Ils les amenèrent au milieu d'eux et les exhortèrent vivement à

ne pas troubler les églises qui étaient en paix, et à ne pas causer la

ruine entière d'un peuple accablé d'une dure servitude et chargé

d'impositions excessives. Les légats ne pouvaient goûter cette propo-

sition et disaient : C'est pour cela même que nous sommes envoyés,

afin de nous exposer à la mort pour l'Église, et d'accomplir l'inten-

tion du patriarche et de l'empereur. Vous auriez raison, reprirent

les moines, si vous n'exposiez que votre vie ; mais puisque ce péril

regarde tout le corps de l'Église, quel en sera le fruit ! Mais, disaient

les légats, de quel front retournerons-nous à ceux qui nous ont

envoyés, sans leur rapporter rien de ce qu'ils espèrent ? Les moines,

embarrassés de cette difficulté, jetèrent les yeux sur deux d'entre

eux, Jean et Thomas, qui avaient été syncelles des deux patriarches,

» Labbe, t. 7, p. 162.
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letdont ils connaissaient le zèle pour la foi, ainsi que l'amour pour la
Iretraite. Jean était célèbre par sa doctrine et sa vertu, et avait été
jsyncclledu patriarche d'Antioche. Thomas l'avait été de celui d'A-
llexandrie. H était abbé du monastère de saint Arsène, en Egypte, et
lilful depuis archevêque de Thessalonique. Les moines leur dirent ;

IVoici, mes frères, un temps propre peur le salut et une œuvre bien
laudessus de la retraite. Allez avec ces hommes, et chargez -vous de
lleiirs excuses. Expliquez à nos maîtres, de vive voix, ce que nous ne
Icroyons pas pouvoir leur apprendre par lettres. Vous savez comme»
Isunm léger soupçon, le patriarche de Jérusalem a été exilé à plus
jde six cents lieues. Quand vous aurez accompli l'œuvre de Dieu et
fait connaître à nos maîtres la tradition apostolique qui s'observe
Idans les églises d'Egypte et de Syrie, alors vous rentrerez dans votre
Iclière solitude. Ils voulurent s'excuser sur leur incapacité ; mais on
lesobligea d'aller de la part des patriarches d'Orient, qui ne pouvaient

Ini recevoir ni écrire des lettres sur ces matières, savoir ; Jean, pour
Théodoret, patriarche catholique d'Antioche, et pour Élie, patriar-

Iche de Jérusalem
; Thomas, pour Politien, patriarche d'Alexandrie,

Isiiccesseur de Cosme. Toutefois, dans leurs souscriptions, chacun se
Idit vicaire des trois sièges apostoliques d'Orient, et cela, suivant toute
lapparence, parce qu'avant la tenue du concile, qui fut retardé d'un
lan, les trois patriarches trouvèrent l'occasion de les accréditer tous
Iles deux. Ils se soumirent par obéissance

; on les congédia en priant
Ipour eux. Les légats de Constantinople étaient ravis de les emmener

;
linais en se séparant de leurs frères, on répandit, de part et d'autre
[beaucoup de larmes *.

Les légats d'Occident et d'Orient étant arrivés, ainsi que les évé-
Iques, le jour de l'ouverture du concile fut fixé au 1 «r d'août 786, dans
lleglise des Apôtres, à Constantinople. Mais le parti des iconoclastes
Jetaient encore très-puissant dans cette ville. Un grand nombre d'évé-
Iques étaient infecîtés de l'hérésie, un grand nombre de laïques, mais
isurtout les soldats de la garde impériale. Ces évoques tenaient des
icoiiventicules, les soldats faisaient des émeutes pour empêcher le
iconcile. Le jour de l'ouverture, ils vinrent jusque dans l'église, l'épée
|ala main, la menace à la bouche, et cela malgré la présence de l'em-
ipereup el de l'impératrice. On crut de la prudence de ne pas les
pousser à bout, et le concile fut remis à un temps plus calme.

j

Heu après, au mois de septembre, l'impératrice fit venir de Thrace
I<1 autres troupes, afin d'éloigner de Constantinople celles qui, ayant
jservisous l'empereur, son beau-père, étalent infectées de ses erreurs.

•Labbo.t.
7, p. 171.
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Le prétexte fut do les envoyer en Nalolio faire la guerre contre b
Arabes. Dès qu'elles eurent passif le Bosphore, elle leur fit signifier
de poser les armes, et les cassa tous ; de plus, elle fit embarquer
leurs familles qui étaient demeurées à Constantinople, et les renvwa
chacun dans son pays. S'étant ainsi assuré des troupes et des chefs
soumis, elle envoya, au mois de mai de l'année suivante, 787, convo-
quer de nouveau tous les évoques pour tenir le concile à Nioée en
Bithynie. Ils s'assemblèrent pendant tout l'été. Elle avait retenu à

Constantinople les légats des patriarches d'Orient, Ceux du Pape
furent rappelés de Sicile, où ils avaient eu ordre de s'arrêter.

Ils étaient deux : Pierre, archiprôtre de l'Église romaine, et Pierre,

prêtre et abbé du monastère de Saint-Sabas, à Rome. Ils étaieni

porteurs de deux lettres du Pape : l'une à l'empereur et à l'impur.,-

trice, l'autre au patriarche Taraise. Dans la première, il félicite I em-
pereur et l'impératrice de leur pieux dessein, dont l'accomplisse-
ment, dit-il, vous fera le même honneur que se firent l'ancien

Constantin et Hélène, sa mère, quand ils promulguèrent la foi or-

thodoxe, qu'ils exaltèrent l'Église romaine, votre mère spiritupjle

comme étant la tête de toutes les églises. Vous mériterez les roms
de nouveau Constantin et de nouvelle Hélène, si, comme eux et

comme les bons princes qui après eux ont gouverné l'empire, vous
vous attachez inviolablement à la foi catholique, dont l'Église ro-

maine est la dépositaire, et si, conmie eux, vous aimez d'un amour
filial le vicaire de saint Pierre. Car ce prince des apôtres, qui a été le

premier Pape, a laissé à ses successeurs, qui ne manqueront iamais

de remplir le Siège qu'il a fondé, la principauté de son apostolat et

sa qualité de pasteur suprême, avec la même autorité et la même
puissance qu'il a reçue de Jésus-Christ. Or, c'est sur la tradition

constante des Pontifes romains que nous vénérons les images sacrées

de Jésus-Christ, de sa sainte Mère, des apôtres et de tous les saints.

Et depuis que la paix a été donnée à l'Église et qu'on y a bâti des

temples, on les a toujours vus ornés d'imp. er, euxqiielles générale-

ment tous les Chrétiens ont rendu un culte r^li .'/•n

C'est votre bisaïeul qui, parle conseil J r diqujs impies, a ôté

chez vous les saintes images, au grand scandale de tout l'univers.

De quoi les deux papes Grégoire étant dans une grande affliction.

lui écrivirent plusieurs fois pour le prier de les rétablir ; mais il n'eut

ancun égard à leurs prières. Ensuite, nos saints prédécesseurs, Za-

tixiie, Etienne, Paul et l'autre Etienne, ont fait la même prière aux

•î-iViP' iivs, votre aïeul et votre père. Je supplie de même très-hum-

t>It;ment Votre Majesté de faire observer en Grèce ce que nousprati-

quons eu honorant les saintes images, suivant la tradition de nos
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Pères, atln qu'il n'y ait qu'un trouponu et qu'un paslour. Nous ado-

rons Dieu en esprit et en vérité, et n'avons garde de déifier le»

iinagt'S : ce n'est qu'un monument de notre vénération et de notre

I

amour pour Dieu et ses saints.

Le Pape traite la question for' au long, et ajoute : Nous avons

I

pris soin de vous envoyer les passages des Pères qui recommandent

les saintes images. Et je supplie votre clémence, du fond du cœur, à

genoux et prosterné h vos pieds, comme si j'étais présent
;
je vous

conjure, dis-je, devant Dieu, de faire rétablir les saintes images dans

leur ancicu état, tant à Constantinople que dans les autres parties de

II Giè'e. Que s'il est impossible, à cause des hérétiques, de les réta-

p sais un concile, il faut premièrement que le faux concile qui a

I

été tenu sans le Siège apostolique, contrairement à toutes les règles,

soit anatliématisé en présence do nos légats ; ensuite, que vous nous

envoyiez, suivant la coutume ancienne, une déclaration avec ser-

ment, en votre nom, au nom de l'impératrice, votre mère, du pa-

triarciie de Constantinople et de tout le sénat, que vous laisserez

dans le concile une entière liberté, et que vous renverrez nos légats

avec toute sorte d'humanité, quand même on ne s'accorderait pas.

Je vous supplie aussi de nous faire restituer en entier les patrimoines

de saint Pierre, donnés par les empereurs et les autres fidèles, pour
le luminaire de l'Eglise et la nourriture des pauvres ; enfin, de faire

[

restituer à l'Eglise romaine les consécrations des archevêques et des

évêques qui sont de notre juridiction, suivant l'ancienne coutume.

Car le Sauveur a dit : Les portes de l'enfer ne prévaudront pas

I

contre elle, et encore : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai

mon église, et je te donnerai les clefs du royaume des cieux, et tout

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que tu

délieras sur la terre sera délié dans les cieux. Le Siège de cet apôtre,

qui exerce la primauté dans tout l'univers, est la tôte de toutes les

églises de Dieu. Aussi, le bienheureux Pierre, qui régit l'Église par
le précepte du Seigneur, a-t-il toujours tenu et retient-il toujours la

principauté. Et ce précepte qui regarde l'Église universelle, au(;un

siéj^e ne doit mieux l'accomplir que le premier, que confirme cha-

que concile par son autorité et le garde avec une modération conti-

nuelle.

Nous avons été fort surpris de voir que, dans votre lettre, on
donne à Taraise le titre de patriarche universel. Nous ignorons si

cest par impéritie, par schisme ou par hérésie que cette parole a été

écrite. Toujours e >t~il que nous supplions Votre Majesté de ne plus
s en servir, car elle est contraire aux saints canons et aux décrets

des saints Pères. Le siège de Constantinople n'aurait pas même le

n

'a
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second rang, sans l'autorité de noire sainte el apostolique ÉdisP /chose est évidente. Que s'il se dit universel, aLessuTL 1 ; f^ghse romaine, qui est le chef de toutes les églises, il s^tZ^Tamement et manifestement rebelle aux sa.nts'conc sThTrtt:Car le Rédempteur du monde a donné à saint Pierre lapS '
e la puissance dans tout l'univers, et par cet apôtre, dont^us! 1
phssons la place, quoique sans l'avoir mérité, la sainte ÉJsetnmjne, jusqu'à présent et à jamais, tient la principa^et fauMde la puissance

;
en sorte que si quelqu'un le nomme univers' d'ce sens, qu'il sache qu'il est étranger à la foi orthodoxe et ret^Hnotre sainte et apostolique Église. Taraise lui-môme, observa ecela

1 ancienne coutume, nous a envoyé sa lettre synodique.Cfession de foi nous a réjouis; mais nous avons été singulier „ !
troubles de voir qu'il a éte tiré de l'état laïque et du servfce d

X

pereur, rour être élevé tout d'un coup à la dignite de patriarche!
qui est .ei.cment contrôles règles, que nous ne pouvons absolument
consentir a sa promotion, à moins qu'il ne concoure avec fid 1 tTa
rétablissement des saintes images.

"

Le Pape propose ensuite à l'empereur l'exemple de Charlema^ne
qui, suivant nos avis, dit-il, et accomplissant nos désirs, a soumis àsa puissance toutes les nations barbares de l'Occident, èi a don
i Eglise romaine, à perpétuité, des provinces, des villes des château
et des patrimoines qui étaient détenus par les Lombards, mais qui

Eut d': r '\Tr'
"'"' ^'""' '' "^ «^«- P«-* ^'offrir -

pauCs i "' ''^'"* P^"^' '' ^"™'"^'^^ '^ ^« "«"^"ture des

ni^nTf'r'"?",
"^^ ^^P'' "^'"''^^ "" P«*^'«^«^^ Taraise, conte-

naît, pour le fond, les mêmes choses; mais nous ne l'avons plus enen ler, et Anastase le Bibliothécaire nous apprend que les Grecs enont beaucoup retranché. En effet, on n'y trouve plus rien sur le titrede
pa riarche universel et sur l'ordination précipitée, que le Pape n'aura
pas manque de reprocher à Taraise, comme il le fait dans sa lettreà

It^l'^r ^f
"'""'^."*' «" y trouve cette parole : Si les empereursne rétebhssent les saintes images, nous n'osons recevoir votre con-

sécration a. Quant au titre d'universel, le même Anastase nous ap-
prend une autre particularité. Pendant qu'il était à Constantinople,
1 reprochait souvent aux Grecs ce titre fastueux qu'ils donnaient à
leur patriarche. Eux assuraient qu'ils l'appelaient œcuménique, non
dans le sens d universel, comme s'il avait la présidence det.utela
terre, mais parce qu'il en présidait une partie qui est habitée par des

L > Labbe, t. 7, p. 108. -« p. lae.
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Chrétiens. Car le mot grec cpcuménique s'entend non-seulement de
l'univers, mais de tout lieu habitable. D'où le même Anastase engage
les Pontifes romains à pardonner aux Grecs cette adulation inconve-

I

naiite envers leurs prélats *.

Enfin, le concile s'ouvrit à Nicée, dans l'église de Sainte-Sophie, le

24 septembre 787. Le livre des Évangiles était au milieu. Les deux
légats de Rome occupaient la première place, comme représentants
du pape Adrien

; après eux siégeait le patriarche Taraise , les deux
légats des patriarches de l'Orient, avec trois cent soixante-dix-sept
évêques, tous des pays qui obéissaient à l'empereur de Constantino-
ple,de (.rèce, de Thrace, de Natolie, des îles de l'archipel, de Sicile

et d'Italie. Il y avait deux commissaires de l'empereur, assis devant
jambon ou jubé de l'église. Il y avait aussi plusieurs abbés et plu-
sieurs moines, qui ne sont point nommés, mais dont on voit les

I

souscriptions au nombre de cent trente-deux.
Sur la proposition des évêques de Sicile, Taraise fit l'ouverture

du concile. Il rendit grâces à Dieu de la liberté dont ils jouissaient
aprèsie trouble arrivé l'année précédente à Constantinople, et exhorta

I

les évêques à rejeter toute nouveauté et à conserver les traditions de
""flise, qui ne peut errer, suivant la promesse infaillible de Celui
qui a dit : Les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle. Il
ajouta

: Ceux qui, l'année passée, résistaient à la vérité, peuvent se
présenter maintenant et dire leurs raisons. C'est ainsi qu'on éclair-
ciraia question. On fît alors entrer les évêques qui étaient accusés
pour ce sujet; après quoi , les commissaires de l'empereur firent lire
la lettre adressée au concile en son nom. Elle contenait le récit de ce
qui s'était passé à la mort du patriarche Paul, l'élection de Taraise
et la convocation du concile. Les évêques y étaient exhortés à pro-
curer, par leur jugement, la paix de l'Église, et on ajoutait à la fin :

Nous avons reçu des lettres du très-saint pape Adrien, que nous or-
donnons de lire, et, quand vous les aurez entendues, avec celles des

I

archevêques et évêques d'Orient, envoyées par les légats Jean et
I

Thomas, vous connaîtrez quel est le sentiment de l'Église catholique.
Après quelques acclamations à la louange de l'empereur et de

l'impératrice, on fit avancer Basile, évêque d'Ancyre, Théodore de

I

Myre et Théodose d'Amorium. Ils se tinrent debout au milieu de
lassemblée, et Basile d'Ancyre dit : Seigneur, j'ai examiné la ma-
tière autant qu'il m'a été possible, et, m'étant entièrement éclairci,

j

je me suis réuni à l'Église catholique. Le patriarche Taraise s'écria :

Beni soit Dieu, qui veut que tous les hommes soient sauvés et vien-

'L^'obe, t. 7,p.30et 31.
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nent à la connaissance de la vérité ! Basile d'Ancyre lut sa professionde o, en ces termes : C'est la loi de l'Église, que ceux qui seSvertissent de quelque hérésie, en fassent par écri abjuration et1
fessent par écrit la foi orthodoxe. C'est pourquoi, Ji Basile, évê2d Ancyre, voulant me réunir à l'Eglise catholique, .u très-saint piAdrjen,au patnarche Tara.se, aux patriarches d'Alexandrie, (TAntioche et de Jérusalem, à tous les évêques et prêtres orthodoxes efais cette présente confession par écrit, et je vous la présente
vous, qui avez le pouvoir par l'autorité apostolique. Je vous demandepardon de l'avou- fait si tard, reconnaissant que c'est l'effet d^m!
Ignorance et de ma négligence, et je vous prie de demander à D
qu'il me le pardonne.

*^"

Suit la confession de foi, où il met d'abord la créance de l'Éalise
touchant la Trinité et l'Incarnation, puis il ajoute : J'implore leprières de la samte Mère de Dieu, des vertus célestes et de tous les
saints; je reçois avec toute sorte d'honneur leurs saintes reliques'
je .es révère avec respect, croyant participer à leur sainteté

; je recoi;
aussi les vénérables images de Jésus-Christ, en tant qu'il s'est faithomme pour notre salut; de sa sainte Mère, des anges, des apôtres,
des prophètes, des martyrs et de tous les saints. Je les embrasse ei^ur donne e culte d'honneur; je rejette et j'anathématise de tout

Z1T7 ^t .T.'"'
'^'^'''"*

^'P*'^'"^^' ««•"'«e «««traire à
toute la tradition de l'E,iise. En conséquence, je fais, avec la sin-
cerite dont Dieu m est témoin, les anathèmes suivants: Anathème
aux iconoclastes accusateurs des Chrétiens! à ceux qui emploient
contre les vénérables images les passages de l'Écriture touchant les
Idoles! qui ne saluent pas les saintes images! qui disent que les
Chrétiens les regardent comme des dieux! qui les nomment ido-
les

!
qm communiquent sciemment avec ceux qui déshonorent les

saintes images! qui disent que quelque autre que Jésus-Christ nous
a délivres des idoles

! qui méprisent la doctrine des Pères et la tra-
dition de l'Eglise cathoUque, disant avec les hérétiques, que nous
ne devons nous instruire que dans l'Écriture ! qui osent dire que
1 Eghse ait jamais reçu des idoles ! qui disent que les images vien-
nent d une invention diabolique, et non pas de la tradition de nos
saints Pères! A chacun de ces articles il répète l'anathème, et ajoute
enfin anathème à lui-même s'il s'écarte jamais de cette confession
de toi.

Le patriarche Taraise et tout le concile rendirent grâces à Dieu,
Ensuite s'avança Théodore, évêque de Myre en Lycie, et dit : Et moi
aussi, pêcheur et indigno que je suis, après avoir bien examiné et

choisi le meilleur, je prie Dieu et Votre Sainteté, que je sois réuni à
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lÉglise catholique. Taraise dit : C'est une chose agréable à Notre-

Seigneur de recevoir ceux qui se repentent. Théodore lut sa profes-

sion de foi, qui était la môme, mot pour mot, que celle de Basile.

Théodore d'Amorium parut ensuite et témoigna un grand repentir

d'avoir parlé contre les saintes images. Il lut aussi sa profession de

foi, 011 il ne parle que des images, de l'intercession et des reliques des

saints, et emploie cette comparaison que nous avons déjà vue dans

les lettres des Papes et dans saint Jean Damascène : Si les images

des empereurs, étant envoyées dans les provinces, le peuple vient

-devant avec des cierges et des parfums, non pour honorer le ta-

bleau, mais l'empereur, combien plutôt doit-on peindre dans les

églises l'image du Sauveur, de sa sainte Mère st des saints, comme
le disent saint Basile et saint Chrysostôme ! Je vous supplie donc, ô
saints pontifes ! j'ai péché contre le Ciel et contre vous ! Recevez-

! moi comme Dieu a reçu l'enfant prodigue, la femme pécheresse et le

[

larron. Cherchez-moi comme le Christ a cherche la brebis perdue et

Fa rapportée sur ses épaules, atîn que les anges se réjouissent aussi

I

devant Dieu de mon salut et de ma pénitence, par votre médiation,

I

seigneurs très-saints. Ces paroles firent couler les larmes de tout le

1
concile. Ces trois évêques repentants furent donc reçus, et le con-
ile leur ordonna de reprendre leurs sièges et leurs rangs.

Ensuite s'avancèrent sept autres évêques, Hypace de Nicée, Léon
de Rhodes, Grégoire de Pessinonte, Léon d'Icône, Georges de Pi-

sidie, Nicolas d'Hiéraple et Léon de Carpathe. C'étaient ceux qui

!
avaient conspiré contre le concile et tenu des assemblées schisma-
tiques à Constantinople. Le patriarche Taraise leur en fit des repro-
ches et les exhorta à dire leurs raisons, offrant d'y satisfaire. Mais
Léon, évêque de Rhodes, dit : Nous avons péché devant Dieu, devant
l'Église et devant ce |saint concile. Nous sommes tombés par igno-
rance, et nous n'avons rien à dire pour notre défense. Les autres six

en dirent autant, et témoignèrent tous un grand repentir. Cela donna
lieu à examiner >mment on devait recevoir les hérétiques convertis.
On rapporta d(.<,.- de la bibliothèque patriarcale les livres des Pères
et les recueils d. conciles. Le premier canon qu'on lut fut le cin-

quante-troisième des apôtres ; ensuite le huitième de Nicée, pour la

réception des novatiens ; le troisième d'Éphèse, touchant les macé-
doniens

;
le premier de l'épître de saint Basile à Amphiloque, où il

est parlé du baptême des encratites
; quelques passages de sa lettre

aux évaiséniens et de celle au comte Térence, dans laquelle il parle
de la réception de ceux qui quittaient l'hérésie pnur se réunira
i Église

; les deux lettres de saint Cyrille d'Alexandrie au sujet de la

réunion avec Jean d'Antioche ; la lettre de saint Athanase à Rufinien,
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sur la réconciliation de ceux qui avaient souscrit au concile de Rimini

;
le jugement du concile de Chalcédoine dans la récentinn a

d Éphèse sous Dioscore
;
des extraits de l'histoire ecclésiastique dRulm touchant le concile d'Alexandrie, où l'on reçut ceux ouavaient communiquéavec les ariens

; un passage de l'histoire ecdé
s.ast.que de Socrate; un de celle de Théodore, lecteur, et plu e,autres anciens monuments qui pouvaient servir d'éclaircissementàTdifhculte proposée. Au milieu des discussions que firent naître clectures, on demanda aux sept évêques, si, pour les entrahier dan!
1 erreur, on leur avait fait quelque violence. Ils répondirent franchment que non

;
mais qu'ils étaient nés et avaient été élevés da1cette heresie. Enfin, le concile leur ordonna de lire leur formulade réunion a l'Eglise catholique : ils le lurent. C'était le même qlBas, e d Ancyre avait fait. Le patriarche Taraisc déclara que leur!

étant suflisamment connue par la lecture de ces formulaires, ils se

rplEnlT "" ""^ ^^^^^^"' '' "^ '^™^* ^-'^- -re

Dans la seconde, qui fut tenue le 26 de septembre, Gré{?oire
évoque de Neocesarée, le même qui se trouva à la tête du faix'
concile d^ Constantinople en 754, se présenta, s'avoua coupable etdemanda pardon. Taraise, après lui avoir fait quelques reproches
sur la conduite qu'il avait tenue dans cette assemblée, le remit à la
séance suivante, pour apporter son formulaire d'abjuration. On lut
ensuite la lettre du pape Adrien à l'empereur et à l'impératrice •

mais
parce qu ,1 y avait dans cette lettre, ainsi que nous l'avons vu quel-
ques reproches contre Taraise, surtout en ce qui regardait l'i;!-
Jarite de son ordination et le titre de patriarche universel qu'on lui
attribuait on passa sous silence ces endroits poi^r ne pas donner
leu aux hérétiques de résister à ce patriarche, ni de contester l'au-
tonte du concile. C'est la réflexion d'Anastase «. On en usa de mêmepour la lettre du Pape à Taraise, et les légats romains ayant de'mande a ce ui-c. s'il l'approuvait, il répondit : L'apôtre saint Paul,

rÉlLtr ' î '^T'^^^
Christ et qui nous a engendrésà

« 1 ^ firr /"' '^^"'""' '" témoignage de la fermeté et de

publiée par tout 1 univers. Il est nécessaire de suivre ce témoignage,

rL'ardlr '"Ti^.*^^^'"'"*
^"^ ^'y '''^''''' ^'"^^'^ «« témoigna^garde le pape Adrien, qui est le successeur de ceux en faveur dl

quels
11 a ete rendu, aussi a-t-il écrit justement et selon la vérité,

* Labbe, t. 7, p. 39-95, — » p. jjs.
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aux empereurs et à notre humilité, ce qui ost de l'ancienne tradition

de lÉglise catholique. C'est ce que nous avons nous-même trouvé
très-conforme aux saintes Écritures, par l'étude que nous en avons
faite. En sorte que nous avons confessé et déclaré, comme nous
l'assurons encore aujourd'hui, que nous demeurerons toujours atta-

ché à la doctrine contenue dans ces lettres qu'on vient de lire, plei-

nement persua que l'on doit révérer les images d'une affection re-

lative, en réservant à Dieu seul la foi et le culte de latrie. Tout le

concile, interpellé parles légats romains, approuva cette déclaration,

ainsi que les lettres du Pape *•

La troisième session se tint deux jours après, c'est-à-dire le 28 de
septembre 787. Grégoire de Néocésarée y lut sa confession de foi,

qui était semblable aux autres. Mais parce qu'il courait un bruit qu'il

était du nombre des évêques qui, pendant la persécution, avaient
maltraité les fidèles, il fut interrogé sur ce sujet, et ayant assuré
qu'il n'avait frappé ni maltraité personne, le concile consentit qu'il

reprît sa place. On fit la même grâce à six des sept évêques qui
s'étaient présentés à la première session. Après quoi, on fit la lecture
de la lettre de Taraise aux Orientaux, et la réponse de ceux-ci à
Taraise. Ils y disaient : Dans l'Église de Dieu, les pontifes tiennent
lapremière place, les empereurs la seconde. Le sacerdoce est la

sanctification et la base de l'empire ; l'empire est la force et l'affer-

missement de l'Église. Aussi un sage prince a-t-il dit : Dieu a fait un
don très-grand aux hommes, le sacerdoce et l'empire ; l'un gouver-
nant les choses du ciel, l'autre celles de la terre. Ils y déclaraient, au
nom des trois sièges apostoliques d'Orient, qu'ils recevaient les six

conciles œcuméniques et rejetaient celui que l'on nommait le septième,
c'est-à-dire le faux concile de Constantinople, en 754. Ils ajoutent :

Si vous jugez à propos d'assembler un concile, l'absence des trois

patriarches et des évêques qui leur sont soumis ne doit pas vous
faire de peine, puisqu'elle ne vient pas de leur choix, mais des me-
naces terribles et de la rigueur mortelle de ceux qui les tiennent
sous leur puissance. Vous pouvez le voir clairement par le sixième
concile œcuménique^ où il ne se trouva aucun évêque de ces quar-
tiers, à cause de la domination de ces impies, sans que le concile en
ait souffert de préjudice, vu principalement que le très-saint Pape de
Rome y consentait et s'y trouvait par ses légats. Ces paroles sont
très-remarquables dans la bouche des Orientaux, qui n'avaient aucun
intérêt de flatter l'Église romaine. Ils continuent : Au reste, pour
\ous instruire a lond de nos scntirricnts, nous joignons à cette lettre

Labbe, t. 7, p. 95-153.
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une copie de la lettre synodique de Théodore, de sainte mémoire
patriarche de Jérusalem, qu'il envoya, selon la coutume, aux pa'
triarches Cosme d'Alexandrie et Théodore d'Antioche, dont il reçut
les réponses. .

^

On lut cette letf-e de Théodore de Jérusalem, contenant sa pn,.
fession de foi, où il reçoit les six conciles œcuméniques, sans en ad-
mettre d'autre ensuite. Il reçoit aussi les traditions de l'Église tou-
chant la vénération des saints, leurs reliques et leurs images. Après
la lecture de ces lettres, les légats du Pape déclarèrent qu'ils les ap-
prouvaient, comme étant conformes à celles de Taraise et d'Adrien •

ils louèrent Dieu de ce que les Orientaux s'accordaient à la même fol

touchant les saintes images, et ajoutèrent : Si quelqu'un ne croit point
ainsi, qu'il soit anathème de la part des trois cent dix-huit Pères qui
ont été assemblés en ce lieu, c'est-à-dire au premier concile de Nicée.
Tout le concile dit trois fois : Ainsi soit-il ! Plusieurs évéques expri-^

mèrent individuellement les mêmes sentiments, que suivit tout le

concile. Enfm, Taraise conclut : L'animosité a cessé, la muraille de

séparation est Atée; l'Orient, l'Occident, le Septentrion et le Midi, tout

est sous un même joug, nous sommes tous d'accord ! Sur quoi tout

le concile s'écria : Gloire à vous. Seigneur Dieu, qui nous avez unis!

La séance finit ainsi par des acclamations de prières et d'actions de

grâces *.

Dans cette troisième session, on avait constaté la doctrine de l'Église

par la tradition orale et vivante. Dans la quatrième, qui fut tenue

deux jours après, savoir le premier d'octobre 787, on la constata par

la tradition écrite. On lut d'abord hs passages de l'Écriture touchant
les chérubins qui couvraient l'arche d'alliance et qui ornaientl'inté-

rieur du temple. On lut ensuite un passage de saint Chrysostôme, où

il est parlé des images de saint Mélèce, que les fidèles portaient avec

eux et faisaient peindra dans leur chambre à coucher, et un autre où

ce Père dit qu'il avait regardé avec plaisir une image sur laquelle on

représentait un ange mettant en fuite des troupes de barbares. Un de

saint Grégoire de Nysse, où il dit qu'il a vu souvent, et toujours en

versant des larmes, la peinture du sacrifice d'Abraham. Un de saint

Astère d'Amasée, où il faisait la description d'un tableau qui repré-

sentait le martyre de sainte Euphémie. Un de saint Cyrille, un de saint

Grégoire de Nazianze, un delà vie de saint Anastase Persan, et un

autre de ses miracles. Sur quoi les légats du Pape dirent : Cette

image de saint Anastase est encore aujourd'hui à Rome, dans un mfr

nastère
,
avec son précieux chef. Le dernier passage montrait que

« Labbe, t. 7,lp, 153-196.

anciens, ei
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Dieu opérait des guérisons miraculeuses par les saintes images, et,

pour en donner de nouvelles preuves, on lut un discours de saint
Athanase ou d'un saint Athanase, dans lequel on fait le récit d'un mi-
racle arrivé à Béryte, sur une image de Jésus-Christ percée par les
Juifs, dont il sortit du sang, qui guérit plusieurs malades et finit par
convertir les Juifs mêmes. On convient généralement aujourd'hui
que ce discours n'est point du grand saint Athanase d'Alexandrie,
mais plutôt d'un autre Athanase, évêque de Syrie *.

Le concile fit encore lire beaucoup d'autres discours et lettres des
anciens, entre autres deux lettres de saint Nil, dont les iconoclastes
avaient falsifié la seconde, sur quoi l'on remarqua que, dans leur
faux concile; ils avaient cité les auteurs, non sur leurs livres mêmes
mais sur des feuilles volantes. On lut un passage des actes de saint
Maxime, où il est dit que lui et les évêques monothélites qui étaient
venuF le trouver, se mirent à genoux devant les Évangiles, la croix et
les I. jes de Jésus-Christ et de la sainte Vierge, qu'ils les saluèrent
elles touchèrent de la main, pour confirmer ce dont ils étaient con-
venus ensemble. Sur quoi Constantin, évêque de Chypre, observa que
ce salut était une vénération

,
;>mAMnes/s, puisqu'il s'adressait aux

Evangiles
, à la croix et aux images. Le patriarche Taraise reprit :

Qu'il fallait mettre les saintes images au rang des vases sacrés; et le
concile ajouta : Cela est évident. Le concile in TruUo avait ordonné,
par son quatre-vingt-deuxième canon, de peindre Jésus-Christ en sa
forme humaine. Ce canon fut lu dans un papier qui était l'original
même, et ensuite dans un livre où il avait été transcrit avec les autres.
Taraise, prenant la parole, dit : Que l'on contestait sans raison ces
canons au sixième concile, puisqu'ils avaient été faits par les mêmes
évêques, quoiqu'on divers temps, savoir : à quatre ou cinq ans de
distance. Ceci est une erreur de fait de la part de Taraise. La distance
était de onze ans, et un grand nombre d'évêques n'avaient pas été
les mêmes, nommément les patriarches. Comme Taraise était nou-
vellement évêque et pris d'entre les laïques, il n'est pas très-surpre-
nant qu'il se trompe de cinq ou six ans de date et qu'il se contente
d'un à peu près.

A la requête des légats du Pape, on lut un passage de Léonce
,

évêque de Naples en Chypre, qui établit clairement le culte exté-
rieur des saintes images, et rejette tous les mauvais sens que l'on
pourrait y donner, montrant que ce culte diffère absolument de celui
que nous rendons à Dieu

; qu'il ne se rapporte pas précisément à
limage, mais à la chose qu'elle représente : comme l'honneur que

' Ceillier, Pagl. Combefis ouc.
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nous rendons à l'image de l'empereur n'est point relatif à rimar.e

môme, mais à l'empereur qui y est représenté. Le patriarche Jaci
baisa la tunique de Joseph, non par amour ou par honneur pour ce

vêtement, mais pour Joseph, qu'il croyait tenir entre ses mains en
baisant sa tunique. De môme tous les Chrétiens, en saluant l'image

de Jésus-Ciu'ist, ou des apôtres, ou des martyrs, rapportent ce salut
|

à Jésus-Christ môme, aux apôtres, aux martyrs, comme s'ils les
j

avaient présents
: c'est l'intention que l'on doit regarder dans le salut

et dans l'adoration. Si vous m'accusez d'idolâtrie parce que j'adore
1

la croix du Sauveur, pourquoi n'en accusez-vous pas Jacob, qui

adora le haut du sceptre de Joseph? Dans le môme passage, Léonce
|

confirmait le culte des saintes images, par divers miracles opérés
ou par les reliques des martyrs, ou par leurs images. On cita plu^

sieurs ouvrages de cet auteur, qui rendaient témoignage à son or-

thodoxie. Puis on lut quelques endroits d'Anastase, évoque d'An-
j

tioche, où il distingue clairement l'adoration, proskynésis, que nous

rendons aux hommes et aux anges, d'avec celle que nous rendons à 1

Dieu. Le culte que nous rendons aux saints n'est qu'une marque

d'honneur
; celui qu'on rend à Dieu esi un culte de latrie et de ser-

vice, qui n'est dû qu'à lui seul, comme il est dit : Vous adorerez le

Seigneur, votre Dieu, et vous le servirez lui seul. Les autres passages
j

qu'on allégua, étaient tirés des écrits de saint Sophrone de Jéru-

salem, ou plutôt de son ami Jean Mosch, de saint Chrysostôme, de

saint Athanase, de saint Basile, de Théodoret dans sa Vie de sùint ,

Siméon Siylite, de celle de Jean le Jeûneur, de sainte Marie Égyp-
tienne, des actes du martyr saint Procope et de saint Théodore

Sycéote.

On cita en tout quarante-quatre pièces. Sur ce grand nombre, il

en est deux, tout au plus trois, que les critiques modernes pensent

n'ôtre pas des auteurs dont elles portent le nom. Mais toujours ces

pièces étaient-elles anciennes et propres par-là môme à constater

l'ancienne doctrine. De plus, au milieu des récits des miracles opérés
|

par les saintes images, plusieurs évoques attestèrent, mêmejavec

serment, en avoir vu de leurs propres yeux, ou les tenir de témoins

oculaires. L'évoque de Pracane attesta que, l'année précédente, lui-

même étant malade à la mort, avait été guéri instantanément par

l'application d'une image de Notre-Seigneur sur la partie de son

corps qui soutirait le plus *.

On lut enfin la lettre du pape saint Grégoire II à saint Germain de
|

Constantinople, et trois lettres de ce patriarche, dont il a été

1 Labbe, t. 7, p. 258.
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en son temps. Sur quoi le concile s'écria : Les enseignements des
Pères nous ont corrigés! Nous y avons puisé la vérité ! Instruits
par eux, nous saluons les saintes images. Les Pères ont parlé, nous
hommes enfants d'obéissance; et nous nous glorifions, à la face de
lÉglise, notre mère, de suivre sa tradition. Anathème aux icono-
dastes ! anathème à qui n'honore par les saintes images ! anathème
il qui les nomme idoles !

Enfin Euthymius, évêque de Sardis, lut, au nom du concile, une
confession de foi, où, après le dogme de la Trinité et de l'Incar-
nation, il est dit : Ce n'est ni un concile, ni la puissance des empe-
reurs, ni une odieuse conjuration qui a délivré l'Église de la décep-
tion des idoles, suivant la rêverie du conciliabule judaïque quia
Irémi contre les saintes images; c'est Dieu lui-même qui, s'étant
incarné, nous a délivrés de l'idolâtrie : à lui seul en est la gloire
Nous embrassons les paroles du Seigneur, des apôtres et des pro^
phètes, par lesquelles nous avons appris à honorer premièrement la
Mère de Dieu, qui est au-dessus de toutes les vertus célestes, puis
les anges, les apôtres, les prophètes, les martyrs, les docteurs et
tous les saints

; à demander leur intercession, comme pouvant nous
recommander à Dieu, pourvu que nous observions ses comman-
dements. Nous recevons encore la figure de la croix, les reliques des
saints et leurs images; nous les embrassons, suivant l'ancienne
tradition de nos Pères, qui les ont mises dans toutes les églises de
Dieu et dans tous les lieux où il est servi. Nous les honorons et les
vénérons, savoir : celles de Jésus-Christ, de sa sainte Mère et des
anges; car bien que les anges soient incorporels, ils ont apparu
comme hommes aux justes

; celles des apôtres, des prophètes, des
martyrs et des autres saints, parce que ces peintures nous rappellent
la mémoire des originaux et nous font participer à leur sainteté.
Toutle concile souscrivit cette profession de foi, les légats du Pape
les premiers, ensuite le patiiarche Taraise et les autres évêques au
nombre de trois cent un, sans compter quelques prêtres et diacres
pour des évêques absents; enfin les abbés, au nombre de cent trente,
dont plusieurs avaient parlé dans le concile pour demander des
fclaircissements, souscrivirent aussi, de même qu'ils avaient donné

[leur avis dans les sessions précédentes, par l'ordre du concile ».

La cinquième session
, qui est du i octobre 787, fut employée à

I montrer, par la lecture de plusieurs pièces, que les iconoclastes
|n avaient fait qu'imiter les Juifs, les Sarrasins, les païens, les mani-
jchéens et quelques autres hérétiques. Saint Cyrille de Jérusalem

r'-al'l'e.t. 7,p. 195-345.
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compte entre les crimes de Nabuchodonosor, d'avoir enlevé les ché-

rubins de l'arche. Il est dit, dans une lettre de saint Siméon Stylitc

le jeune, que les SaiTasins profanèrent les images de Jésus-Christel

de sa très-sainte Mère. Sur quoi Constantin de Chypre dit : Les ico.

noclastes sont encore pires, puisqu'ils ne le font pas par ignorance

comme ces infidèles. Dans un dialogue de Jean, évêque de Thessa-

Ionique, un païen fait cette objection : Et vous, ne peignez-vous pas

dans les églises les images de v( saints , et ne les adorez-vous pas?

et non-seulement des saints, mais de votre Dieu même? Or, c'est ainsi

que nous adorons les statues, non pour elles-mêmes, mais poui

apaiser les vertus incorporelles. A quoi le saint répond : Nous faisons

les images des serviteurs de Dieu, les représentant tels qu'ils ont

été ; an lieu que vous inventez des figures de ce qui n'a point de

corps. Et ce ne sont pas les images que nous révérons, mais ce

qu'elles représentent. Encore ne les révérons-nous pas comme des

dieux, à Dieu ne plaise! mais comme les serviteurs et les amis de

Dieu, qui ont grand crédit auprès de lui, et qui le prient pour nous.

Nous faisons aussi des images de Dieu, c'est-à-dire de Jésus-Christ:

non pas en tant que en Dieu, car Dieu est esprit et sans figure
; mais

depuis qu'il s'est fait homme pour nous, nous représentons son

humanité. Soit, dit le païen, mais que dites-vous des anges, que

vous peignez comme des hommes? Le saint répond entre autres

choses : Nous les peignons en figure humaine, parce qu'ils ont sou-

vent apparu de cette manière à qui Dieu les envoyait.

Dans un autre dialogue entre un Juif et un Chrétien, le Juif, déjà

converti, dit qu'il est scandalisé de ce que les Chrétiens adorent les

images, contre la défense des Écritures, Le Chrétien répond : L'Écri-

ture nous défend d'adorer un dieu nouveau, et d'adorer une image

comme Dieu. Les images que vous voyez chez nous servent à nous

faire souvenir de l'incarnation de Jésus-Christ, en représentant son

visage. Celles des saints nous représentent leurs combats contre le

démon, et leurs victoires. En les vénérant, nous invoquons Dieu,

et nous disons : Béni soyez-vous, Dieu de ce saint et de tous les saints,

qui leur avez donné la patience et les avez rendus dignes de votre

royaume: faites-nous participants de leur gloire, et sauvez -nous par

leurs prières. Au reste, Moïse lui-mt»me a fait faire des figures en

relief, savoir : les deux chérubins de l'arche et le serpent d'airain.

On lut quelque chose d'un livre apocryphe, intitulé : Les Voyages

des Apôtres , duquel le conciliabule des iconoclastes s'était beaucoup

appuyé : le vrai concile défendit de le transcrire et le condamna au

feu, comme insinuant que Jésus-Christ n'avait qu'un corps fantas-

tique. Comme les iconoclastes citaient à leur appui une lettre d'Eu-
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sèbe du Gésarce, on montra par plusieurs passages que cet auteur

parlait en arien, et que, s'il était homme de grande lecture, il était

peu exact pour le dogme. L'histoire d'un nommé Jean marquait que
Xenaïas l'iconoclaste, d'accord en ceci avec Sévère , chef des acé-

phales, traitait d'idole et d'invention puérile la coloml)e que l'on

peignait pour représenter le Saint-Esprit, parce qu'en eftet il s'était

fait voir sous la forme d'une colombe, ainsi qu'il est dit dans l'Évan-

gile. A ces lectures, on en ajouta de la vie de saint Sabas, des écrits

de Jean Cabale et de Constantin, trésorier de la grande église de
Coiistantinople. Il fut prouvé que les iconoclastes avaient brûlé beau-

coup de livres de cette église, oii il était question des saintes images;

qu'en d'autres, ils avaient coupé les feuillets qui traitaient la même
matière ; et l'on montra un livre où ils avaient effacé de l'histoire

ecclésiastique d'Évagre, l'endroit où il parle de l'image de Jésus-

Christ envoyée à Abgar d'Édesse. On lut ce passage dans un autre

exemplaire. Le moine Etienne, garde des livres, offrit d'en lire en-
core d'autres, tirés de quinze volumes; mais le concile jugea qu'il y
en avait assez pour montrer que les Juifs , les païens, les Samari-
tains, les manichéens et les fantasiastes avaient été les premiers à

accuser l'Église touchant les saintes images.

Jean, légat d'Orient, lut alors un mémoire sur la manière dont
avait commencé la guerre contre les saintes images en Syrie. Le
premier moteur fut un Juif nommé Sarantapechys ou quarante cou-
dées. Il vint trouver, en 723, le calife Yesid, dont il connaissait la

légèreté, et lui dit : L'affection que je vous porte, seigneur, m'oblige

à vous proposer un moyen facile de vous conserver trente ans dans
cette dignité. Le calife, qui aimait la vie et le plaisir, promit de faire

tout ce qu'il lui proposerait. Le Juif reprit : Faites écrire incessam-

ment par tout votre empire une lettre circulaire portant ordre d'effacer

toutes les peintures qui sont dans les églises des Chrétiens, et mémo
toutes les espèces d'images qui sont dans les places publiques pour
l'ornement des villes. Le calife crut l'imposteur, donna des ordres

en conséquence , et mourut l'année suivante. Après cette lecture,

l'évêqiie de Messine dit : J'étais enfant et fu Syrie, quand le calife des

Sarrasins renversa les images. La conclusion de cette session fut que
lis saintes images seraient remises à leur place; qu'on les porterait

en procession; que l'on en placerait une au milieu de l'assemblée
;

qu'elle y serait saluée, et que tous les écrits des iconoclastes seraient

condamnes au feu *.

La sixième session, tenue le G d'octobre, fut occupée tout entière

I iiii
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Labbe, t. 7, p. 345-3F9.
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h lire la réfutation de la définition de foi (|u'avait dressée le concilia.
bule des iconoclastes en 75i : réfutation dont nous avons donné là
substance, avec l'histoire même de ce faux concile.

On lut dans la septième session, qui est du 13 d'octobre 787 la

confession de foi du -îoncile et les deux décrets louchant les images
La confession n'est autre chose que le syml)olede Nicée; mais il est
suivi d'anathèmes contre les hérétiques qui se sont élevés depuis
dans l'Eglise, en particulier contre Nestorius, Eutychès , Dioscore
Sévère, Pierre et leurs sectateurs. On anathématisa encore los fablei

d'Origène, d'Evagre et cle Dydime, Sergius, Honorius, Cyrusotles
autres qui n'ont point reconnu deux volontés et deux opérations en
Jésus-Christ. Vient ensuite le décret touchant les images, «ni est

conçu en ces termes :

Ayant employé tout le soin ei toute l'exactitude possibles, nous
décidons que les saintes images, soit de couleur, soit de pièces de

rapport ou de quelque autre matière convenable, seront proposées,
comme la figure de la croix, tant dans les églises, sur les vases et les

habits sacrés, sur les murailles et les planches, que dans les maisons
et dans les chemins, c'est à savoir : l'image de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, de sa sainte Mère, des anges et de tous les saints; car plus on

es voit souvent dans les images, plus ceux qui les regardent sont

excités au souvenir et à l'affection des originaux. On doit rendre à

ces images le salut et la vénération d'honneur, non L véritable latrie

ou le culte suprême que demande notre foi et qui ne convient qu'à

la nature divine; mais on approchera de ces images l'encens et le lu-

minaire, comme on en use à l'égard do la croix, des Évangiles et des

autres choses sacrées; le tout suivant la pieuse coutume des ancêtres.

Car l'honneur de l'image passe h l'original, et celui qui révère l'i-

mage, révère le sujet qu'elle représente. Telle est la doctrine des

saints Pères et la tradition de l'Église catholique répandue partout.

Nous suivons ainsi le précepte d^ saint Paul, en retenant les tradi-

tiens que nous avons reçues. Ceux donc qui osent penser ou enseigner

autrement; qui abolissent, comme les hérétiques , les traditions de

l'Eglise
; qui introduisent des nouveautés

; qui ôtent quelque chose

de ce qu'on conserve dans l'Église, l'Évangile, la croix, les images ou

les reliques des saints martyrs; qui profanent les vases sacrés ou les

vénérables monastères, nous ordonnons qu'ils soient déposés , s'ils

sont évéques ou clercs, et excommuniés, s'ils sont moines ou laïques.

Ce décret lut souscrit par les légats et par tous les évêques, au

nombre de trois cent cinq, y compris quelques prêtres et quelques
diacres pour les évêques absents. Après qu'on en eut fait lecture, on

«u anavhème au faux coBcde de Constântinople contre les images, et
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àqtielqupsévéquesen particulier, qui étaient regardés comme les

principaux fauteurs des iconoclastes; au contraire, le concile fit des
acclamations pour la mémoire perpétuelle de saint Germaia de
(>)n8tantinople, de saint Jean Damascèno et de saint Georges de
Chypre.

On écrivit ensuite deux lettres au nom de Taraise et de tout le con-
cile, l'une à l'empereur et à l'impératrice, l'autre au clergé de Con-
stantinople pour les instruire de ce qui s'était passé. Dans la pre-
mière de ces lettres, on explique avec soin le sens du mot grec
pmkynein et de ses dérivés; on montre, et par son étymologie et par
les exemples de l'Écriture, qu'il est synonyme de saluer, baiser, ré-
vérer, et qu'ainsi il peut s'appliquer à Dieu et aux hommes ; mais
que les mots latrevein, iatreia, qui emportent l'idée de culte suprême,
ne s'appliquent qu'à Dieu seul. Cette explication était excellente pour
les Grecs

;
mais elle ne levait pas l'équivoque du mot latin adorare.

Dans l'Ancien Testament, ce mot présente à peu près toujours le sens
k pmkynein, ou saluer par une profonde révérence*, tandis que,
dans le Nouveau et dans les Pères latins, il présente généralement le

sens de latrevein. ou adorer d'un culte suprême. Aujourd'hui sur-
tout, le mot français adorer, adoration, ne présente de lui-môme que
le dernier sens, et c'est tromper ses lecteurs que de traduire par ce
mot le grec proskynein, tandis qu'il est synonyme de latrevein. C'est
àqiioiFleury lui-même n'a point fait assez attention. Quant aux
écrivains protestants , la plupart d'entre eux

,
par ignorance ou par

mauvaise foi, abusent de ces équivoques pour imputer aux catholi-
ques d'adorer les saints, leurs reliques et leurs images. Quand est-ce
que les hommes chercheront la vérité dans la sincérité de leur cœur?
L'empereur Constantin et sa mère l'impératrice Irène ayant reçu

la lettre du concile, écrivirent au patriarche Taraise d'amener tous
les évoques à Constantinople, et marquèrent, pour la huitième et
dernière session , le 23 octobre de la même année 787. Elle se tint
dans le palais de Magnaure. Les saints Évangiles étant posés au mi-
lieu de l'assemblée, Irène s'assit à la première place avec son fils, et
ils invitèrent les patriarches à parler. Ils parlèrent eux-mêmes au
concile avec beaucoup de douccur et d'éloquence, et, après que les
evéquesleur eurent répondu par de grandes acclamations, l'empe-
reur et l'impératrice firent lire la définition de foi à haute voix, afin
qu'elle fût entendue même du peuple qui était présent, et demandè-
rent ensuite si elle avait été publiée du consentement unanime de
tous les évêques. Ils le témoignèrent en diverses manières, disant

_
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qu'elle «ontenait la foi des apôtres, des Pères et de tous les orlho-

doxes. A quoi ils ajoutèrent des anathèmes contre les princroaux

iconoclastes. Taraise présenta à l'empereur et à rimpératrici le tome
où, la définition avait été écrite, les priant d'y souscrire. Irène sous-

1

crivit la première, et ensuite son fils Constantin. Après quoi ils de-

mandèrent la lecture des passages des Pères qu'on avait lus à Nicée

et insérés dans la quatrième session. Tous les assistants en parurent
j

touchés et persuadés de la vérité. Les évoques firent plusieurs accla-

mations, qui furent suivies de celles du peuple ; car la salle en était

remplie, aussi bien que de gens de guerre. Ainsi finit le second con-

cile de Nicée, septième œcuménique. Les Grecs en font mémoire le

12 d'octobre *.

On y fît vingt-deux canons, dont voici le résumé. Il faut observer
|

les canons en toutes choses. Celui qui est promu à l'épiscopat doit

absolument savoir le psautier ; le métropolitain l'examinera s'il ester.

état de lire couramment les canons, de les comprendre et s'il promet 1

de les observer; s'il s'y refuse, il ne sera point consacré. Toute

élection d'évêc|ue, de prêtre ou de diacre, faite par ordre du ma-

gistrat, sera nulle. Défense aux évoques, sous quelque prétexte que

ce soit, d'exiger ni or, ni argent, ni quelque autre chose des évêques,

des clercs, des moines de leur dépendance. Ainsi, quiconque, par
|

intérêt ou par passion, interdit uielqu'un de ses fonctions, excom-

munie un de ses clercs ou ferme une église et y interdit l'olfice,

exerçant sa colère sur les choses insensibles, il sera traité comme il

a traité les autres. Fleury dit à ce sujet : Le concile semble ici con-

damner absolument les interdits locaux, dont nous avons vu des
|

exemples en Occident. La réflexion de Fleury nous semble aussi

déplacée que peu fondée. Le concile défend seulement de le faire par

intérêt ou par passion : ce qui donne naturellement à conclure que

la chose même avait lieu en Orient aussi bien qu'en Occident.

Le cinquième canon signale un désordre bien étrange chez les

Grecs. Des clercs, qui s'étaient fait ordonner pour de l'argent, bien

loin de faire pénitence de cette simonie, s'en glorifiaient et mépri-

saient les clercs qui avaient été ordonnés pour leur seul mérite. Le
j

concile veut qu'on mette au dernier rang ceux qui se glorifient

de leur péché ; en cas de récidive, on leur fera subir une plus grande
j

peine. Sur quoi le concile rappelle les canons qui menacent de dépo-

sition les simoniaqiies. On tiendra le concile de la province au moins

une fois par an ^ le magistrat qui l'empêcherait serait privé dela|

coiDfnuniQih Le métrnnrilîfp.i" tii. tittiiâii'cscia auAcvcquuD uUi

Labbe, t. 7, p. 600.
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lient au concile ni cheval ni quoi que ce soit de leur équip&ge. On
mettra des reliques dans les nouvelles églises ; défense aux évéques,

sous peine de déposition,., d'en consacrer aucune sans reliques ée
martyrs. Il y avait des Juifs qui faisaient semblant de se convertir,

mais qui judaïsaienl en secret. Le huitième canon défend de les

recevoir à la communion ni à la prière, de les laisser entrer dans
l'église, de baptiser leurs enfants et de leur permettre d'acheter des
esclaves. Si toutefois quelqu'un se convertissait sincèrement, on
pourra les baptiser, ainsi que leurs enfants.

On portera au palais épiscopal de Constantinople tous les livres

des icono'^lastes pour y être gardés avec ceux des hérétiques ; défense

à qui que ce soit de les cacher, sous peine de déposition, pour les

clercs, d'excommunication pour les moines et les laïques. Les clercs

Dépasseront point d'une église dans une autre, ni même dans la

maison des grands, sans la permission de l'évêque ; chez ces derniers,

ils ne doivent pas se charger d'affaires temporelles, mais de l'instruc-

tion des enfants ou des domestiques, pour leur lire l'Écriture sainte.

11 y aura un économe dans chaque église ; si quelqu'un manque d'en
établir, le métropolitain en donnera à l'évêque, et le patriarche au
métropolitain. Défense, sous peine de nullité, aux évoques et aux
abbés, de vendre ou de donner aux princes ou à d'autres personnes
les biens de leur église ou de leur monastère. Ordre, sous peine de
déposition ou d'excommunication, de rendre à leur destination pri-

mitive les maisons épiscopales et les monastères convertis en 'hôtel-

leries et à des usages profanes. Aucun tonsuré ne hra dans l'église,

sur l'ambon, s'il n'a reçu l'imposition des mains dé l'évêque, comme
lecteur. Un clerc ne pourra être inscrit dans deux églises, si ce n'est

à la campagne, à cause de la rareté des hommes. Défense à tous les

clercs, sans distinction, de porter des habits magnifiques, des étoffes

de soie bigarrées, des bordures de diverses couleurs, et d'user d'huiles

parfumées; et comme il y en avait qui se moquaient de ceux qui
s'habillaient modestement, le concile veut qu'on les punisse.

Défense d'entreprendre la construction d'un oratoire, si on n'a
de quoi l'achever. Des moines, sortis de leur monastère, faisaient de
ces entreprises pour se rendre eux-mêmes indépendants. Défense
iiux femmes, qu'elles soient libres ou esclaves , d'habiter dans les

maisons épiscopales ou dans les monastères. On ne prendra rien
pour les ordres ni pour les réceptions dans les monastères, sous
peine de déposition pour les évêques et pour les abbés qui sont
prêtres; et à l'éffard des abbés «ui ne sont oas Drêtpes. r/imms anssi

des abbesses, sous peine d'être chassés de leur monastère et mis
flans un autre. Mais le concile permet de recevoir ce que les parents

'41
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donnent pour dot, ou ce que le religieux apporte de ses proD«.biens, a la charge que ce qui sera donné demeurera au monastA^
80,t que celui qui y entre y demeure ou qu'il en sorte, si ^2que le supérieur soit cause de sa sortie. Les monastères doubkdi^mmes et de femmes sont défendus à l'avenir; ceux quitï
déjà fondés subsisteront, suivant la règle de saint Basile. Défen!aux moines découcher dans les monastères de femmes, ni de man
ger seuls avec une religieuse ou avec aucune femme, sans ami
nécessite, comme en voyage. Tels sont les canons du iptiènieZ
cile œcuménique ». ^ ^^

Lepatriarche Taraise écrivit au pape Adrien pour lui rend,.compte de ce qui s'y était passé, et principalement comme sa \Z
y avait été approuvée. Il témoigne que Constantin et Irène ontZbli par out les samtes images dans les églises et dans leurs palaisApres le concile, Taraise s'appliqua fortement à déraciner la siral'
nie, et en écrivit au Pape une lettre particulière, où il dit ou. Sa
Sainteté jouissait d'une grande gloire p^ur avoir conservé la puretédu sacerdoce, c'est-à-dire que l'Église romaine était exempte de («
reproche. Il écrivit encore sur ce sujet à un abbé nommé Jean, etrend témoignage que c'étaient les moines oui s'étaient plaintsa»
concile que la plupart des évêques étaient ordonnés par simonie Ce
fut sans doute la cause des canons que l'on y fit contre cet abus

'

nnml^t'
concile le commandant de la garde impériale, qu'onnommait le pi^tospathaire

, accusé d'avoir détouij une grandesomme d argent, fut mis en justice. Après avoir subi des questions
rigoureuses, renfermé dans une prison, il trouva moyen de s'évader

tllT T ^^•"^«-S^P^'^' «« P'^'i de ï'autei, qu'il tenaitem-
brassé. Ses gardes vinrent assiéger le sanctuaire. Le patriarche Ta-

l'Tir.l" T-*
P'*'' ^' '"'• ***"^'^"^« ^^'' '*^i«»'-' 'J descendait

lui-même pour lui apporter à manger, et le conduisait dehors pour
lui donner moyen de satisfaire aux besoins de la nature. Malgré la
vigilance de laraise, les gardes surprirent cet officier et le ramenèrent
au palais Le patriarche y courut aussitôt, et, comme on lui en refti-
sait] entrée. Il prononça l'excommunication contre quiconque ferait
aucun mal à l'accusé. Cette menaœ suspendit toutes les rigueurs.on se contenta d'un examen juridique; l'officier fut reconnu inno-
cent et renvoyé absous ».

Awc un tel patriarche, sincèrement uni au chef de l'Église, l'em-
pire de Constantinople pouvait espérer des jours heureux et hono-
rawes. Malheureusement l'empereur Constantin et l'impéralrice

» l.abbc, t. 7, p. 594 et seq. -'Acta SS., 25 febr. Vit. S. Taras.
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Ifène, sa mère, ne ressemblaient guère au patriarche. Depuis six ans
Constantin était fiancé avec Rotrude, fille de Charlemagne, auprès
de laquelle résidait depuis ce temps un eunuque, pour lui apprendre
h langue et les usages des Grecs. Constantin aimait beaucoup la
princesse, et se réjouissait beaucoup de cette alliance; mais, quoi-
qu'il approchât de sa vingtième année, il était encore sous la tutelle
desamère. Au mois de novembre 788, au lieu de la princesse Ro-
trude qu'il aimait, elle lui fit épouser une jeune Arménienne sans
naissance, qu'il n'aima jamais. En 790, encouragé par ses amis il

Toulut être empereur de fait et régner par lui-même. Irène, ayant
découvert ce projet, arrêta tous les serviteurs de l'empereur son fils,

les fit tondre, battre de verges et les relégua en Sicile. Elle alla plus
loin : elle maltraita l'empereur lui-même, l'accabla de reproches in-
jurieux et le tint enfermé dans le palais comme dans une prison.
Pendant ce temps-là elle fit jurer aux soldats de la garde que, tant
qu'elle vivrait, ils ne recevraient aucun ordre de son fils. Cette vio-
l£Dce d'Irène causa une réaction. Vers le mois d'octobre de la même
année 790, la garde arménienne, ayant à sa tête Mousèle ou Mou-
scheg, de l'illustre famille des Mamigoniens , et suivie bientôt par
toutes les autres troupes, proclame Constantin seul empereur. Ainsi,
délivré de sa prison, Constantin déclare sa mère déchue de toute
autorité, et fait jurer aux soldats qu'ils ne reconnaîtraient plus Irène
pour impératrice. Le 15 janvier 791

, quinze mois après l'en
avoir dépouillée, il rendit à sa mère le titre d'impératrice. En 792,
pour les punir d'une conspiration, il se fit amener ses oncles pater-
aels, qui étaient au nombre de cinq; il fit crever les yeuxàNicé-
phore, déjà ordonné prêtre, et couper la langue à ses quatre frères,
Christophe, Nicétas, Anthime et Eudoxe. C'est ainsi que les fils de
Copronyme furent traités par leur neveu.
L'an 795, celui-ci, se voyant le maître, entreprit de rompre son

mariage avec l'Arménienne Marie. Irène, sa mère, qui l'avait obligé
à le contracter, lui conseilla elle-même de le dissoudre. Elle voulait
le rendre odieux à tout le monde, et ramener ainsi à elle la souve-
raine autorité. Ce qui poussait principalement lo jei:ne empereur,
était l'amour qu'il avait conçu pour Théodote, fille de la chambre de
1 impératrice Marie. Pour épouser la servante, il publia que sa femme
avait voulu le faire périr par le poison ; mais il ne put le persuader
a personne. Marie, dont les mœurs étaient irréprochables, fut obligée
àprendre le voile de religieuse au mois de janvier 795. Il ne restait
plus qu'à célébrer les noces de Théodote ; mais le patriarche Taraise,
qui devait prononcer sur la dissolution du mariage, s'y opposa forte-
ment, et protesta qu'il souffrirait la mort plutôt que d'y consentir.
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En vain l'empereur le fit solliciter par les personnes qu'il croyait h
plus capables de l'ébranler; il le fît venir au palais; il employa les
plus vives instances; il voulut lui persuader que Marie avait atteuté

à sa vie; il lui mit devant les yeux le prétendu poison. Taraise coo-
vaincu de l'innocence de Marie, demeura inflexible; il fît seiitiri
l'empereur qu'il connaissait sa.passion ; lui représenta l'infamie dont
il allait se couvrir devant toutes les nations, la corruption des mœurs
que son exemple entraînerait dans l'empire; lui déclara nettement
qu'il ne pouvait dissoudre son mariage, et qu'il serait obligé de lui

défendre l'entrée du sanctuaire. Le moine Jean, qui accompagnaitJe
patriarche et qui avait assisté comme légat d'Orient au septième con-
elle, fit aussi des remontrances à l'empereur ; et cette liberté révolta
tellement les courtisans, que plusieurs d'entre eux furent sur le point
de percer de leurs épées ce vénérable vieillard. L'empereur, d'autant
plus irrité qu'il n'avait rien à répondre, chassa Taraise de sa pré-
sence, et lui dit, lorsqu il s'en allait : Si vous ne m'obéissez pas, je
ferai fermer vos églises et rouvrir les temples des dieux. Le patri'ar-

che, serrant la main de Jean, lui dit à l'oreille : Je crains bien qu'il

ne meure pas d'une mort tranquille.

Enfm Consf«mtin VI passa outre, se fiança Théodote pendant le

mois d'août, et la déclara impératrice. Le mariage fut célébré le

4 septembre, dans le palais de Saint-Mamas, par Joseph, abbé
et économe de l'église de Constaniinople, qui, au refus du patriar-
che, voulut bien prêter son ministère à la passion du prince. Il y ep*

pendant quatre jours des fêtes brillantes, qui firent diversion m
mécontentement du peuple. Taraise ne jugea point à propos d'exé-
cuter la menace qu'il avait faite, pour ne pas pousser à bout un
prince aveuglé par sa passion, qui aurait pu rouvrir les plaies de

1 Eglise encore récentes, et se déclarer pour l'hérésie. Mais ceména-
gement n'apaisa point la haine de l'empereur contre l'évêque. Con-
stantin ne cessa, tant qu'il régna, d'atfliger en toute manière le patria^
che

;
il saisissait toutes les occasions de le maltraiter; il banissaitcçiix

qui lui étaient attachés. Les domestiques du prélat étaient autant

d'espions aux gager, de la nouvelle impératrice ; on ne pouvait le

voir m lui parler qu'en présence de ces ministres infidèles. Deux ans

après, lorsque Taraise n'eut plus rien à craindre pour l'Église des

emportements de ce jeune prince, il excommunia Joseph.
L exemple de l'empereur, scandaleux d'abord, devint peu après

contagieux. Après avoir murmuré de ce divorce, on l'imita. Les liens

sacrés du mariage se relâchèrent de toutes parts. Les courtisans, les

fifonvf^rnpiirs rln nn^<T;v.^r. 1 • . . .

i«^.T.iitc, iCB fjciôujiiics puissarâes, ou renvoyaiem
leurs femmes, ou peuplaient leurs maisons de concubines; en peu de
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temps In débauche devint pulflique. La poiiti(|ue et la crainte de

parattre censurer les mœurs du prince, rendaient les lois,niuettes.

Deux moines eurent cependant la hardiesse de condamner le silence

deTaraise et de se séparer même de sa communion.

Saint Platon, né à Constantinople d'une lamille noble et très'riche,

après avoir distribué tous ses biens aux pauvres, s'était retiré au

monastère du mont Olympe en Bithynie, où il avait succédé, l'an 770,

à l'abbé Théoctiste. Douze ans après, des affaires indispensables

l'ayant obligé de venir à Constantinople, il y était tellement oublié,

que ses propres neveux ne savaient pas s'il était encore au monde;
mais sa vertu le lit bientôt connaître, et par ses exhortations il fît de

grands fruits. Il réunit les familles divisées, abolit les jurements, pro-

cura de grandes aumônes et fit grand nombre de conversions. Toute

sa famille renonça au monde, et ils fondèrent un monastère près de

Constantinople, qui fut nommé Saccudion, et dont il prit le gouver-

nement l'an 782. Il assista, comme abbé de ce monastère, au deuxième

concile dé Nicée. L'an 794, attaqué d'une maladie qu'il crut mor-
telle, il demanda un successeur, et ses moines nommèrent à sa place

son neveu Théodore. Samt Platon revint de sa maladie, et quoiqu'il

fût parent de la nouvelle impératrice, il se déclara contre son ma-
riage. L'empereur, irrité, le fit menacer d'exil, de fouet, de mutila-

lion des membres ; on lui envoya des moines pour le solliciter, on
lui écrivit des lettres, le tout inutilement. L'empereur le fit venir en

sa présence ; il lui résista en face, et lui soutint que son mariage

était illicite. L'empereur le fit enfermer dans une étroite prison, où
il le fit presser par des évéques de consentir seulement de parole,

afin de recouvrer la liberté. Attaqué par les railleries et des moines

et des laïques, et de ses parents et des étrangers, le saint demeura
toujours ferme et soufiritla persécution une année entière.

Son neveu saint Théodore ne fut pas moins inébranlable. Ses

parents occupaient les premières charges ; Nicéphore, son cousin,

était préfet de Constantinople ; leurs sollicitations ne gagnèrent rien

sur lui. Il alla même plus loin que son oncle ; il défendit à ses moines
de communiquer avec l'empereur dans les choses qui concernaient la

religion. Il ft>t fouetté cruellement ainsi que ses moines, enlevé avec

eux de son monastère, conduit pieds et mains liés à Thessalonique

pour y vivre en exil. De la H écrivit à saint Platon ce qui s'était

passé depuis leur séparation et tout le détail de son voyage. Il écrivit

aussi au Pape, et en reçut une réponse pleine de louanges sur sa

prudence et sa fermeté *.

;i r^l

m

' Vila S. Theod. Apud. Sirmond, t. 6.
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Touchés de l'exemple de saint Platon et de saint Théodore Ir

moines et les évoques de la Chersonnèsf, du Bosphore, des cotisa
des Hes voisines, déclarèrent à leur tour l'empereur excommunié rt

1.0 se laissèrent fléchir ni par les menaces ni par les présents Frin
pes et bannis, ils n'en devinrent que plus hardis à parier contre «^
mariage scandaleux, et ramenèrent plusieurs do ceux qui avaient
imité l'empereur. Irène, voyant combien cette conduite le déconsi
dérait auprès des gens de bien, prenait le parti de ceux qu'il ners^ î

cutait, pour le rendre en - ^lu^ oiîîeux.
'

Au mois d'octobre 79^. reur, étant en voyage avec sa mère
reçut 1 heureuse nouvelle q lui était né un fils. II en ressentit m
joie extrême. Mais cette joie ne fut pas longue. Le jeune princenommé Léon, mourut le premier mai de l'année suivante 797'

Constantin en fut inconsolable. Ce n'était pas le dernier de s«
malheurs. Dans le temps même que la naissance et la mort deson
fils le transportait de joie ou le plongeait dans la tristesse, sa mère
Irène, conspirait pour le détrôner et régner seule à sa place h il
juin, «près le spectacle du cirque, l'empereur revenait au palais de
baint-Mamas -lorsqu'une troupe de coujurés fond sur lui pour se
saisir de sa personne. Il s'échappe de leurs mains, se jette dans une
chaloupe et passe à Triton, sur la Propontide. Là, sa femme Théo-
dote Im amène p! :sieurs seigneurs et officiers, qu'elle croyait fidèles
mais qui le trahissaient. Une foule de peuple se rassemblait plus'

loyalement autour de lui pour le défendre. A cette nouvelle Irène
sa mère, qui s'était emparée du palais à Constantinople, était sur'
le point de Im députer des évêques pour lui demander grâce. Mais
avant d en venir à i^ette extrémité, elle tenta encore une dernière
ressource

: elle manda aux traîtres qui environnaient son fils, que
s Ils ne trouvaient moyen au plus tôt de lui mettre l'empereur enti^
es mains, elle allait lui révéler tout le complot et faire sa paix à
leure dépens. Sur cette menace, ils se saisirent de Constantin, le soir
pendant qu'il faisait sa prière ordinaire, et le transportèrent àm
une barque qu'ds tenaient prête à partir. Arrivés de grand matin à

Constantinople le samedi 19 août, ils l'enfermèrent dans la chambre
du palais ou il était né, et qu'on appelait l'appartemeat de pourpre;
ce qu, avait fait donner au prince le surnom de Pc. , liyrogénète.
Ils 1 y laissèrent une partie du jour, tandis qu'ils tenaient conseil avec
Irène, sa mère, sur le parti qu'ils devaient prendre. Irène ordonna
de lui crever les yeux. Cet ordre de sa mère fut exécute de manière
à le faire mourir. Il y avait cinq ans que, dans le même mois d'août

: '"' "'' ^o«Jcui, « avaiî laii couper ia langue à quatre de
ses oncles, et crever les yeux au cinquième. Pendant les dix-sept
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jjoursqui suivirent œtto scène de famille grecque, l'air fut chargé de
louages SI épais que les vaisseaux en mer perdirent leur route et le

I
j6 août il y eut une éclipse de soleil.

'

Irène, seule maîtresse de l'empire, sembla vouloir expier le passé
à force d'actions vertueuses. Elle rappela les exilés. Elle répandit à.

pleines mains ses trésors dansle sein des malheureux. Elle fonda des
Mpitaux pour les vieillards, pour les étrangers, pour les pauvres
Elle fit une remise générale des dettes du fisc, et diminua les charges

Ipubliques. Cequi causa une joie une joie universelle, et lui re«a«na
|lecœur du peuple *.

,

^
Ces guerres domestiques entre la mère et le fils, qui coûtèrent 1»

ÉK, les yeux ou la langue à tant depersomiages, étiûent entremêlées
ide guerre extérieures avec les Sarrasins et les Bulgares, en général
Idésavanlageuse aux Grecs. La dernière année de sa vie le fils était
Isur le point de remporter une victoire sur les Sarrasins: sa mère la
È. fit manquer par ses affidés, de peur qu'il n'échappât au piégea
uelle ui tendait. Nous tenons ces détails d'un auteur contemporain

saint Theophane. *^
*

Il était Patrice, né de parents riches et vertueux. Fiancé dès l'âge de .
Hûuze ans, on le contraignit quelques années après de célébrer son
lùariage; mais il persuadaà sa femme de vivre dans la continence.
Bis embrassèrent l'un et l'autre la vie monastique : sa femme dan« le
bnastère de l'île du Prince; lui dans le monastère de Singriane'
inoccupation dans sa cellule était de transcrire des livres De Sin

*

jriane, Il passa dans l'île de Calonyme, où il fonda un monastère
U en bâtit un second auprès de celui de Singriane, dans un lieu
fcomme Grand-Champ, dont il tut abbé. Invité au second concile
fe

Nicee, avec les autres Pères, il y vint non avec de beaux chevaux
Ne beaux habits, comme les autres, mais monté sur un âne et
levétu à son ordinaire d'un sac et d'un cilice. Son ami appelé
feorges; syncelle ou camérier du patriarche Taraise, avait entrepris
ï^tChnmgraphie ou Abrégé de VHistoire rniverseile, depuis la
«ation du monde jusqu'à l'an 800. La mort ne lui permit de la
«nduire que jusqu'à l'empire de Dioclétien. Voulant toutefois faire

réussir
1 entreprise, il pria, quelque temps avant de mourir son saint

tm Iheophane de continuer l'ouvrage. Georges, syncelle, avait
«gaiement embrassé l'état ecclésiastique dès sa jeunesse; son zèlem la défense des saintdb images lui mérita ia haine des icono-
ptes, qui le tourmentèrent en diverses manières. U porta long-
Kmps la marque des coups qu'il avait reçus de leur part. Anastase

'Theoph
,
Cedr., Zon. Hht. mi$cell. Hùt, du Bas- Empire, 1, 6C.

" 1
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le Bibliothécaire fait son éloge, en disant qu'i' fut approuvé du

Siège apostolique et loué dans le septième concile général *.

Le mariage de Constantin Porphyrogénète ave< une fille de

Ckarlemagno, s'il s'était accompli, aurait pu avoir des suites heu-

reuses pour le monde entier, particulièrement pour l'Orient. Sous

la directimi religieuse du chef de l'Église universelle,, l'Orient et

l'Occident, unis dans la même foi, auraient pu, d'un côté, coinbioer

leurs forces militaires pour refouler le mahométisme, lui reprendre

la Syrie, l'Egypte et l'Afrique; d'un autre côté, combiner leurs

efforts et leurs influences de toute espèce, pour gagner au chris-

tianisme et à la civilisation les peuplades encore idolâtres et bar-

bares du nord. Mais, il aurait Mm aux Grecs l'âme grande, lojale

et franche de Gharlemagne. Ils en étaient peut-être plus loin que

jamais. Un trône où la mère et le fils unique s'occupent à se jouer,»

se trahir, à se perdre l'un l'autre, le dit assez haut. Où la piété

filiale et la tendresse maternelle ne sont plus rien, quelle justice,

quelle loyauté y aura-t-il avec les étrangers ? Voilà sans doute ce
j

qui fit manquer l'union de l'empereur de Byzance avec la fille de

Gharlemagne, et le bien qui s'en fût suivi.

Il y avait plus d'affinité de caractère entre les Grecs et les Lom-

bards. Soit entre eux, soit avec les étrangers, ils n'étaient pas plus 1

francs ni plus fidèles les unsque les autres. Nous avons appris de saint

Grégoire le Grand que, s'il avait voulu acquiescer aux desseins pe^
|

fides des Lombards contre eux-mêmes, ils auraient eu depuis long-

temps égorgé leurs rois et leurs ducs, et cessé d'être une natioD.

Nous avons vu des preuves de leur manque de fidélité aux traités 1

et aux serments. En quoi ils ressemblaient encore aux Grecs, c'est

qu'ils ne comprenaient pas mieux combien il était utile et nécessaire

pour le bien de l'humanité que l'Église romaine, mère et maîtresse

de toutes les églises, tût même temporellement indépendante d'aucuo
|

penple en particulier. Au contraire, ils auraient voulu s'asservir,

même spi-'itnellemffht, cette Église principale, et traiter le Pape
j

comme on traitait l'évêque de Byzance. Animés de pareils desseins

les Grecs et les Lombards n'étaient pas disposés à restituer à l'Église
j

romaine ses domaines temporels.

Nous avons vu, par saint Grégoire le Grand que, sans compter
j

des patrimoines considérables en Sicile, en Italie, l'Église romaine

possédait en propriété les villes d'Otranfe et de Gallipoli, et pro-

bablement aussi la ville de Naples. Depuis ce temps, les Grecs

avaient tout usurpé. Le pape Adrien en demanda la restitution à

1 Ceillier, t. 18. Acta SS., 12 mart.
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F«ropereur Coi.stantin et à l'impéfatrice Irène. Mais on supprima
cette partie de sa lettre au septième concile général. Dans oe mo-
ment, les Lombards et les Grecs, ennemis si longtemps, conspiraient
ponr chasser les Francs d'Italie. En 787, Charlemagne fit un troi-
sième voyage à Rome, pour soumettre le reste du royaume des
lombards. L'année suivante 788, après la rupture du mariage pro-
jeté entre une fille de Charlemagne et l'empereur de Constantinople,
les Grecs, ayant avec eux Adalgise, fil de Didier, entreprirent
jusqu'à deux fois de battre les Francs; deux fois ils furent battus.
Adalgise s'étant sauvée du carnage, retourna à Constantinople, y
passa le reste de ses jours et y mourut de vieillesse. Charlemagne,
ta différent des Grecs et des Lombards, donna encore, dans son
troisième voyage, plusieurs villes de la Toscane et du duché de Bé-

I

névent à l'Eglise romaine *.

Ce fut au milieu de ces conjonctures irritantes que les actes du
second concile de Nicée furent portés en France. Comme la plupart
des évêques de ce pays n'entendaient pas le grec, ils en jugèrent sur
one version qui, malheureusement, dans un endroit principal, se
trouvait infidèle. Ils y lurent l'avis de Constantin, évéque de Chypre,
exprimé en ces termes : Je reçois et j'embrasse avec honneur les
saintes et vénérables images, selon le culte et l'adoration que je
rends à la consubstantielle et vivifiante Trinité. Or, le texte dit pré-
cisément le contraire : J'embrasse avec honneur les saintes et véné-
rables images, et je défère l'adoration de latrie à la seule Trinité.
M'excommunie ceux qui pensent et qui parlent autrement ». En 794,
les évêques des Francs s'assemblèrent à Francfort pour une affaire
que nous verrons plus tard. Comme on n'y avait pas les actes grecs
du concile de Nicée, ou qu'on ne voulut pas les consulter, l'on crut
que le concile des Grecs, ne s'étant pas récrié contre l'avis de l'é-
vêque de Chypre, l'avait approuvé de la manière qu'il était exprimé
dans le latin. Les Pères de Francfort rejetèrent donc ce concile avec
mépris, par le second de leurs canons qui est conçu en ces termes :

« On a demandé ce qu'il fallait penser d'un nouveau concile tenu
par les Grecs à Constantinople, dans lequel on dit anathème à celui
qui ne rendrait pas aux images des saints le service et l'adoration
quon rend à la divine Trinité. C'est ce qu'ont condamné unanime-
ment les Pères du concile, méprisant et rejetant en toute manière

I

cette adoration et cette servitude. » Voilà comme le concile de Franc-

I

fort s'exprime sur le concile de Nicée, mais en le supposant tel qu'il

I

paraissait dans la version latine. Comme la supposition était fausse,

Adr., epùt. 17, 18, 19, 20, S2, 29. •- « Labl.e, t. 7, p. !87.

Ni

Il
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on sent aisément que la condamnation de Francfortm tombe que «yr
la proposition contenue dans la version infidèle, et qu'au fond lei

deux conciles étaient d'accord.

M con'^'le de Francfort s'était expliqué sur celiri de Nicée en peu
de part js. Des particuliers, partant toujours de la version latine et

fautive des actes de Nicée, en enti-eprirent une longue réfutation en
quatre livres, connus sous le nom de livres carolins, parce que Chir
lemagne les envoya au Pape. L'auteur ou les auteurs de ces livret

étaient surtout choqués de deux choses : la principale était la sen-

tence impie que la version latine attriLuait à l'évêque de Chypre; li

seconde éteit l'application que l'on faisait au culte de? saintes images

du mot latin adorare. La première tenait uniquement à l'infidélité de

cette version, et la seconde à l'équivoque du mot, qui, en Occident,

se prenait plus volontiers pour le culte suprême. Avec ces deux pointe

qui présentaient quelque apparence, les livres carolins en blâment

plusieurs autres, qui étaient indittéients ou marne louables, et ils lei

blâment avec un ton de mépris et d'emportement fort étrange, et par

des raisonnements qui ne le sont pas moins. Ce qui est peut-être le

plus à remarquer, c'est que, malgré leur emportement, les auteurs

y posent en principe : Que l'Église romaine, la première dfes églises

apostoliques, a reçu de Dieu, par saint Pierre, la primauté sur toutes

les autres; qu'on ne doit reconnaître pour Écriture canonique que

celle que le pape Gélase et les autres Pontifes romains ont reçue pour

telle; que, dans les questions de la foi, ce sont eux qu'il faut con-

sulter, comme a fait saint Jérôme, et que toujours il faut conserver

leur communion
; enfin, que c'est par suite de ces règles que Char-

lemagne et son père avaient cherché à introduire partout la confor-

mité avec cette Église, même pour le chant ecclésiastique *.

Le pape Adrien ayant reçu ces livres, y répondit avec beaucoup de

modération, par une lettre à Charlemagne, où, après avoir rappelé

l'autorité de saint Pierre, il lui parle ainsi : Nous avons reçu gra-

cieusement l'abbé Engilbert, ministre de votre chapelle, ce cher

confident qui a été élevé avec vous dans le palais presque dès son

enfance, et qui a été admis à tous vos conseils. En votre considéra-

tion, nous lui avons témoigné beaucoup d'amitié, l'écoutant favo-

rablement et lui découvrant, comme à vous-même, les projets que

nous formons pour l'exaltation de l'Égl^ie romaine et pour celle de

votre puissance royale. Entre autres choses, il nous a présenté on

capitulaire contre le concile tenu à Nicée pour la défense des saintes

images. L'amour que nous vous portons nous a engagé d'y répondre,

»L. !.
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pi par des vues humaines, pour justifier les personnes, mais pour
défendre et soutenir l'ancienne tradition de l'Église.

Adrien rapporte, article par article, le texte dof livres carolin», et
Ljet ensuite la réponse, dont la modération et la force paraissent
mieux par l'opposition aux termes peu mesurés et à la faiblesse des
ol>iections qu'il réfute. Cette réponse est presque toujours tirée des

haiots Pères. Le dernier article.des livres carolins est conçu en ces
toes : Afin que le Seigneur apostolique, notre Père, et toute
lEglise romaine connaissent que nous suivons ce que saint Grégoire
amarquô à Sérène, évoque de Marseille, nous permettons d'exposer
dans l'église et hors de l'église, les images des saints, pour l'amour
de Dieu et de ses saints

; mais nous ne contraignons pas de les adorer
ceux qai ne le veulent point, et nous ne permettons nullement de les
briser ou de les détruire à ceux qui voudraient se porter à ces excès
Sur quoi le pape Adrien dit à Charlemagne : Cet article sacré et

respectable est bien différent de tous ceux qui précèdent; c'est pour
quoi nous avons reconnu qu'il était de vous, en ce que, plein de foi
vous y faites profession de suivre le sentiment de saint Grégoire II
montre ensuite quel est le véritable sentiment de saint Grégoire par
les extraits de ses lettres à l'évêque Sérène et à Secondin, reclus dans
Ifs Gaules. Le saint docteur, dit-il, écrit à ce dernier,en lui envoyant
Image du Sauveur

: Vous la demandez, non pour l'adorer comme
une divinité, mais pour vous exciter à l'amour du Fils de Dieu dont
vous désirez de voir l'image. Nous ne nous prosternons pas devant les
images comme devant des divinités; mais nous adorons celui de la
naissance, de la passion ou de la gloire duquel l'image nous ranneiu

I
le souvenir.

n^u^

On se prosternait donc, selon saint Grégoire, devant les images
piusque, selon lui, on adorait celui dont l'image rappelait le souve-
nir.Adrien fait voir qu'il n'a d'autres sentiments sur le culte des images
queceuxdece grand Pape; ce qu'il prouve par un extrait d'une lettre
qui! avait écrite à Constantin et à Irène, pour les porter à rétablir le
aille des saintes images. Le Pape ajoute : La définition de foi que les
Orecs ont faite, est conforme à nos lettres et à la doctrine de saint

pregoire. Ils ont décerné aux images le baiser et un salut d'honneur-
mais lis ne leur ontpas déféré le vrai culte, qui ne convient qu'àDieu'
Ust pourquoi nous avons reçu leur concile; carsi nous ne l'eussions
pas reçu, ils fussent retournés à leur ancienne erreur. Et qui auraif
hndu compte à Dieu de la perte de tant d'âmes, si ce n'<Lt nous"

ltX'"i^°"^^^^^^^^^ T'" î*'""' ^!!''""« réponse à l'empereur;
,

-....I.. ,^ cuijv;nu, uaiis ia cramie ae 1 lUt-mstance des Grecs *. On
abbe.t.T.p. 196-968.

I i-^
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voit par là que le Pape n'avait pas Piicope confirmf^ dans les for

le second concile de Nicée, qui, d'ailleurs, n'était pas reçu par

églises d'Occident.

Pendant que Charlemagne était à Francfort, il y perdit la reine Fit

trade, sa quatrième femme, qui mourut l'an 794, plus regrettée dj

roi, qui l'aimait tendrement, que de ses sujets, qui l'accusèrent

cruauté. Charlemagne fut encore plus sensible à la perte que l'ÉglJK

fit l'année suivante du pape Adrien, lequel mourut le 25 décembre*
l'année 795, après vingt-trois ans et plus de dix mois d'un pontifiol

qui fut un des plus glorieux à l'Église romaine, tant pour le spirituel

que pour le temporel. Adrien eut en effet toutes les qualités d'i

grand Pape, une piété tendre et active, un zèle ardent et sage, del

bonté et de la fermeté; en sorte qu'il garde toujours, dans l'exereio

de son ministère, la tendresse d'un père, l'autorité d'un maître et I

vigilance d'un grand Pontife. Charlemagne pleura ce saint Pap

comme son ami et comme son père, et, pour soulager sa douleur,!

en composa lui-même l'épitaphe en trente-huit vers élégiaques qu'i

fit graver en lettres d'or sur un marbre, pour être placés sur son ton

beau, où on les voit encore. Le bon cœur du prince s'est peint luij

même avec des traits bien aimables dans le portrait qu'il a fait de

vertus d'Adrien. On y remarque entre autres ces vwes expressions dj

sa tendresse : C'est la douleur de la mort d'un père qui m'a dictée

vers. Oui, vous étiez mon père et l'objet de ma tendresse; vousét<

maintenant le sujet de mes larmes. Pour marquer l'union de nos cœurs]

je joins ensemble nos noms et nos qualités : Adrien, Charles; je suis

le roi, et vous le père. le meilleur de tous les pères ! je ne vousc

mande qu'une chose : daignez vous souvenir de votre fils; faites (

votre disciple aille se réunir à son père *
!

Charlemagne ne borna pas à des larmes et à des éloges ce qu'Ile

devoir à la mémoire d'Adrien ; il lui donna des marques plus solide

et plus chrétiennes de son attachement, en faisant prier Dieu, da

toutes les églises, pour le repos de son âme. Il joignit même l'aumôu

à la prière, et il fit passer, à cette intention, de grandes libéralité

jusque dans les pays étrangers, et nommément en Angleterre, oiiï

envoya à toutes les métropoles des sommes considérables d'argent^

et à tous les sièges épiscopaux de riches présents en dalmatiquest

en d'autres vêtements sacrés. En écrivant à ce sujet à Offa, roi d«

Merciens, il lui marque que, s'il fait ces aumônes pour le repos

l'âme du pape Adrien, ce n'est pas qu'il doute qu'il ne soit déjà da

la gloire; mais qu'il était bien aise de faire connaître à toute laten

» Conc. gall., t. 2, p. 209.
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jusqu'où il portait rattachement et le respect pour ce saint Pap«l
U jour môme de la sépulture du pape Adrien, on élut son succea^

seur, Léon III. Il était né à Rome, et, dès l'âge le plus tendre, avait
été élevé dans le palais patriarcal de Latran, où il apprit le psautier
lÉrriture sainte et toute la discipline ecclésiastique. Il fut ordonné

hoiiMliacre et ensuite prêtre du titre de Sainte-Susanne
; ses mceurs

étaient pures, ses discours éloquents, son courage ferme. Quand il

trouvait quelque moine distingué ou quelque autre serviteur de Died
«était continuellement avec lui à s'entretenir des choses divines et à
prier. Il faisait l'aumône avec une grande libéralité, et y excitait les
autres; il visitait les malades, et les exhortait par l'Écriture sainte.

iDociles j\ ses prédications, plusieurs s'appliquaient nuit et jour à se^
courir secrètement les pauvres. Menant une telle vie, il était aimé de
tout le monde. Aussi fut-il élu Pape tout d'une voix, le jour de saint

j Etienne, 26 décembre 795, par tous les évéques, les grands, le clergé
ht le peuple de Rome, et ordonné évoque le lendemain, jour de saint
iJean rÉvangéliste, qui, cette année, était un dimanche. Il tint le Siège
laposfolique vingt ans cinq mois et dix-sept jours. Quoiqu'il fût très-
Idoux, il ne laissait pas d'être ferme pour la défense des droits de l'É-
|?lise; il rendait justice à tout le monde et faisait de grandes libérali-
lltv 11 augmenta les distributions du clergé, et fit aux églises de Rome
liant et de si grandes, et de si riches offrandes, que le dénombrement
l&tiguerait.

Le nouveau Pape écrivit aussitôt à Charlemagne pour lui deman-
der sa protection, en lui apprenant la mort de son prédécesseur et
Ison élection au souverain pontificat. Charlemagne, dans sa réponse,
llui marquo que la nouvelle de sa promotion a adouci la douleur
lamère qu'il a ressentie de la mort d'Adrien, et qu'il lui envoie les
jprésents qu'il avait destinés à son prédécesseur. La divine bonté,
Wit-il, nous a préparé une grande consolation en vous mettant à sa
Iplace. E!le a voulu qu'il y eût toujours quelqu'un qui intercédât au-
Iprès de saint Pierre pour toute l'Église, pour ma conservation, pour
Nie de mes sujets et de tout mon royaume, et qui par un amour
Ipaternel, nous adoptât pour son fils. Nous vous envoyons Engilbert
Nre secrétaire, à qui nous avons déclaré nos volontés et ce que
[nous jugeons à propos que vous fassiez. Conférez avec lui sur ce que
Ivoiis croirez nécessaire pour l'exaltation de la sainte Église, pour la
Igloire de votre pontificat et pour raffermissement de notre patriciat

.

Jrar, afin de mériter la bénédiction apostolique et la gloire d'être
|ton]ours le protecteur du Saint-Siège, je veux garder inviolablement

'Conc. gaH.,t. 2, p. 209.
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, avec votre Sainteté, le traité que j'ai fait avec votre prédécesseurj

C'est à nous, avec le secours du Seigneur, de défendre en tous lieux,l

par nos armes, l'Église de Dieu ; au dehors contre les incursions et|

les ravages des infidèles, et au dedans contre les hérétiques,

c'est à vous, très-saint-Père, à lever pour nous les mains au cielJ

afin que, par vos prières et par la grâce de Dieu, le peuple chrétieuj

triomphe de tous les ennemis de la religion, et qje le nom de NotreJ

Seigneur Jésus-Christ soit glorifié dans tout l'univers. En finissant,!

il exhorte le Pape à observer les canons et à donner, dans toute sa|

conduite, des exemples de vertu qui fassent bénir le Seigneur i.

Charlemagne avait tant à cœur en ce point la gloire de l'Églis

romaine, qu'en envoyant Engilbert à Rome saluer le nouveau PapeJ

il lui donna une instruction sur la manière dont il devait s'y prendri

pour engager Léon à ne rien faire qui pût obscurcir la splendeur dd

sa dignité et celle de son Église. Quand vous en trouverez occasioni

en conférant avec le Pape, y est-il dit, vous l'avertirez des vertul

qu'il doit pratiquer, et surtout de la fidélité qu'il doit montrer àm
server les saints décrets. Représentez-lui souvent que la dignité oiJ

il est élevé ne durera que peu d'années ; mais que, s'il en reniplitj

les devoirs, la récompense sera éternelle. Excitez-le à exterminer I

simonie qui souille l'Eglise en plusieurs lieux, et à réformer les autre

désordres dont vous savez que je me buis souvent plaint. Dites-loi

que j'avais pris quelques mesures avec son prédécesseur pour bâtia

un monastère auprès de l'église de Saint-Paul, et rapportez-moi 1

dessus une réponse précise ^.

De son côté, le pape saint Léon n'omit rien pour mériter la prote

tion de Charlemagne. Après avoir conféré avec Engilbert, il cnvojij

à ce prince une solennelle ambassade pour lui porter de sa part 1

, clets de la confession de Saint-Pierre et l'étendard de la ville i

Rome, comme une marque qu'il le reconnaissait patrice et protec-j

leur des Romains. Il le priait en même temps de députer à Roniij

quelque personne de confiance et d'autorité, qui reçût en son i

le serment de fidélité des Romains. Charlemagne y renvoya Engil^

bert avec de riches présents qu'il avait choisis parmi le butin pris sui

les Huns, avec lesquels il était alors en guerre. Il poursuivait ave

succès son expédition contre ces barbares, lorsqu'un roi de cette naj

tion, nommé Theudon, vint, l'an 790, se soumettre à son empire e

à celui de Jésus-Christ, en demandant le baptême avec plusieii

seigneurs. Charlemagnu eut plus de joie de cette conquête de la foij

ju'on lui livra la mêmeanné^jqUU uu oCiiC uû trCSOF uCS FOiS iiUiib,

» Conc. gall, t. 2, p. 200. — * Ibid., p. 207.
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C'étaient les dépouilles de l'ancienne Rome, que ces barbares avaient

pillée plus de trois cents ans auparavant, et que leurs rois avaient

I

conservées dans leur palais, pour servir comme de trophée à leur

valeur et aux glorieux exploits de la nation. Charlemagne en envoya
au Pape ce qu'il y avait de plus précieux, et distribua dans la suite

|le reste aux églises de Rome et de France.

Le pape saint Léon, pour témoigner sa reconnaissance, voulut

I

laisser à la postérité un monument du patriciat de Charlemagne. Il

fit représenter en mosaïque, dans la grande salle à manger du palais
deLatran, saint Pierre assis qui donne à Charlemagne, à genoux à
sa gauche, un étendard sur lequel on voit six roses, tandis que, de
la main droite, il donne l'étole au pape Léon, qui est aussi à genoux.
Au-dessus du Pape, on lit cette inscription : Notre seigneur, le très-

saint pape Léon j et au-dessus du roi : A notre seigneur, le roi Charles.
Au pied des trois figures sont ces paroles : Bienheureux Pierre, don-
nez la vie au pape Léon, et donnez la victoire au roi Charles. Ce

I

monument subsiste encore. Saint Pierre y est représenté avec trois
fs. Comme Charlemagne n'y porte que le titre de roi, l'on voit que

I

l'inscription y fut mise avant qu'il eût été déclaré empereur *.

Telles étaient les relations entre le Pape et le roi des Francs, lors-
Ique celui-ci eut l'occasion d'exercer sa charge de patrice et de défen-
seur de l'Église romaine. Quelques-uns des principaux du clergé ro-
main, parents du feu pape Adrien, ne pouvaient pardonner à saint

Iléon m son élection au pontificat, qu'ils croyaient avoir été faite à

I

leur préjudice. Le dépit et la jalousie leur inspirèrent le dessein de
s'en venger, et ils ne le méditèrent si longtemps que pour rendre la

I

vengeance plus cruelle. Les vertus et les bienfaits de Léon ne firent
qu'aigrir ses envieux. Ils en vinrent jusqu'à concevoir le projet du
plus cruel attentat

; et afin que rien ne manquât à l'atrocité du crime,
ils choisirent pour le commettre un jour particulièrement destiné à

[apaiser la colère de Dieu.

Le 25 avril 799, jour des grandes litanies, le Pape étant sorti de

I

son palais pour se rendre à l'église de Saint-Laurent, d'où la pro-
cession devait partir, le primicier Pascal vint l'aborder et s'excuser

jsur une prétendue maladie de ce qu'il paraissait en sa présence sans
lia chasuble. Léon reçut ses excuses avec bonté. Le sacellaire ou tré-
Isorier Campule s'étant joint en même temps à Pascal, ils accompa-

j

giièrent le Pape, s'entretenantamiablement avec lui, jusqu'à ce qu'ils
[lussent arrivés devant le monastère deSaint-Étienne et de Saint-Syl-

I

'"''^•j où était rembuscade.

' Hist. de VÉgl. gall., 1. 13.
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Alors une troupe de gens apostés se jetèrent sur le Pape, et tandis
que Pascal le tenait par la tête, et Campule par les pieds, ils s'effor-

cèrent de lui crever les yeux et de lui couper la langue, et le laissèrent

ainsi étendu sur la place. La fureur de ces satellites était assouvie;

celle de Pascal et de Campule ne l'était pas encore. Ils traînèrent lé

Pape dans l'église du monastère, et achevèrent de lui crever les yeux
et de lui mutiler la langue au pied de l'autel, où ils le laissèrent na-

geant dans son sang, à la garde de leurs gens. Mais ne l'y croyant pas

assez en sûreté, ils le firent transférer la nuit dans la prison du mo-
nastère de Saint-Érasme.

Un si exécrable attentat remplit de tumulte et d'horreur toute la

ville de Rome. Le camérier Albin ramassa une troupe d'hommes de

bien et de cœur, qui enlevèrent le Pape de sa prison et le portèrent

dans l'Église de Saint-Pierre, où était Vironde, abbé de Stavelo, en-

voyé de Charlemagne. Vinigise, duc de Spolète, accourut avec se;

troupes au secours du Pape, et le fit conduire à Spolète. Mais ce qui

remplit de la plus sensible consolation tous les fidèles, c'est que h
saint Pape recouvra parfaitement l'usage des yeux et de la langue;

ce qui fut regardé comme un miracle et attribué à la protection do

saint Pierre.

Il est certain que le Pape eut, après sa délivrance, l'usage de la

vue et de la langue, et il passa pour constant qu'on lui avait crevé

les yeux et coupé la langue; c'est ce qu'assurent plusieurs auteurs

qui vivaient alors et presque toutes nos anciennes annales. Le célèbre

Alcuin, écrivant à Charlemagne, lui dit que les Romains ont aveuglé

leur chef, et, après l'arrivée du Pape en France, <iui lui donna lieu

de vérifier le miracle, il se sert de termes encore plus expressifs. Char-

lemagne lui-même, écrivant à Alcuin, lui parle de la guérisondu
Pape comme d'un miracle constant. Enfin, l'Église romaine en fait

ipémoire le 12 juin, dans les termes suivants : A Rome, dans la ba-

silique vaticane, saint Léon III, pape, à qui Dieu rendit miraculeu-

sement l'usage des yeux que des impies lui avaient arrachés, et de la

langue qu'ils lui avaient coupée *.

Charlemagne fut sensiblement affligé d'une violence si atroce faite

au Père commun de tous les fidèles, et il écrivit à Alcuin pour le

consulter sur ce qu'il avait à faire en cette occasion. Alcuin lui ré-

pondit : Il y a trois places les plus élevées qui soient dans le monde.

La première est la dignité apostolique, qui gouverne le Siège de saint

Pierre. Vous avez eu la bonté de me faire savoir l'attentat qu'on a

commis contre celui qui remplit ce S!ége= La seconde est la dignité

* Hiit. de l'Égl. galL, l. n.
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impériale, qui commande à la seconde Rome.;La renommée nous a

appris avec quelle impiété celui qui gouvernait cet empire a été dé-

jiosépar ses sujets (c'est Constantin, fils d'Irène). La troisième est la

ttité royale, où le Seigneurvous a élevé, pour gouverner le peuple

chrétien. Vous êtes la ressource de l'Église, le vengeur des crimes, le

consolateur des affligés. Quel scandale dans l'Église romaine, où la

religion a été si florissante ! Des hommes pervers ont aveuglé leur

propre chef! Vous ne devez pas négliger de prendre soin de ce chef,

c'est-à-dire du Pape : le mal des pieds est plus léger que celui de la

fête. Il conseille néanmoins au roi de ménager les Romains, et de ne

pas les effaroucher par ses menaces, de peur de les porter à quelque

révolte ouverte qui le mît en danger de perdre le royaume de Lom-
die:

Charlemagne prit le parti d'envoyer une ambassade au Pape, pour
lliii témoigner combien il était touché de l'outrage qui lui avait été

Ifait, et pour délibérer avec lui sur les mesures qu'il convenait de

ittdre pour punir et réparer le scandale. Le Pape fut extrêmement

Iconsolé par cette démarche, et, comme il n'avait de ressource que
jdânsieroi des Francs, il prit la résolution d'aller lui-même l'implo-

jrer. Cliarlemagne, à qui il en fit donner avis en quittant Spolète, eut

Jiine sensible joie de cette nouvelle, et partit d'Aix-la-Chapelle, où il

lavait célébré la Pâque cette année 799, pour aller attendre le Pape à

Paderborn. Il envoya d'abord au devant de lui Hildebald, archevêque

Jde Cologne, et le comte Anschaire, ensuite son fils Pépin, roi d'Italie,

pi venait de triompher des Huns et de prendre leur capitale.

Pépin marchait à la tête de cent mille hommes. A leur aspect, le

jsâint Pontife lève les mains au ciel et bénit l'armée des Francs, qui

trois fois se prosterne à ses pieds. Il embrasse avec tendresse lejeune

héros, qui marche dès lors à ses côtés. Charlemagne s'avance lui-

même à quelque distance de Paderborn, à la tête d'une autre armée
composée des divers peuples de l'Europe, que précédait le clergé di-

visé en trois chœurs et portant la bannière de la croix. Quand il voit

hue le Pape, escorté de son fils Pépin, approche, Charlemagne range
toute la multitude en un immense cercle qui représentait une grande
cité, lui-même se tint au milieu, surpassant de la tête tous ses com-
pagnons. Au moment que le Pontife paraît dans l'enceinte, trois fois

cette innombrable multitude, armée, peuple, clergé, se prosterne à
ses pieds, et trois fois le Pontife la bénit et prie pour elle. Charlema-
gne lui-même, le père de l'Europe, s'incline respectueusement de-

j

vaut Léon, le pasteur du monde ; ils s'embrassent l'un et l'autre cor-

Alcuin., epist. 5.



'.! '

l

282 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv.LIlL ~ Deîjj

dialement, non sans répandre beaucoup de larmes. Le Pape entonna
rhynoine des anges Gloria in excelsis, que son clei^é continua. Chap-

magne le conduisit ainsi comme en triomphe jusqu'à l'église de Pa-

derborn
; et, après qu'on eut rendu à Dieu de nouvelles actions de

grâces, il donna au Pape Un magnifique repas dans son palais.

Le poëte contemporain de qui est tiré ce récit *, et qui paraît être

Angilbert, que Charlemagne appelle son Homère, dit que les Francs

en voyant les yeux du pape Léon et en l'entendant parler, ne pou-

vaient se lasser d'admirer le miracle opéré en sa personne ; ce qui

montre qu'on ne doutait pas alors qu'il n'eût eu en effet les yeux

crevés et la langue coupée.

Non content de recevoir le chef de l'Église avec tant d'honneur au

fond de la Germanie, Charlemagne offrit à Dieu, et, par le pape Léon,

à saint Pierre, la montagne et l'église d'Eresbourg avec toute la Saxe,

et demanda pour l'église d'Eresbourg un privilège que le Pape lui

accorda dans les termes suivants : Acquiesçant en tout avec joie à

votre pieuse demande, nous ne différons pas d'accorder ce que vous

ordonnez. En conséquence, cette montagne d'Eresbourg , dont vous

vous êtes emparé , et que , avec toute la Saxe, vous avez offerte à

Dieu et consacrée ptr nous au bienheureux Pierre, nous ordonnons

qu'elle soit libre de toute puissance humaine, et soumise seulement

aux frères qui y sont réunis pour le service du Christ. Et, afin qu'ils

n'y éprouvent aucun empêchement, et que les ennemis de votre

royaume n'y trouvent aucun moyen de rébellion, nous interdisons,

sous peine d'anathème
,
par l'autorité de saint Pierre, qu'on ose ja-

mais y mettre garnison, ou piller les métairies que vous lui avez

données, ouïes dîmes que vous lui avez accordées à deux lieues à la

ronde. Ce privilège fut délivré à Eresbourg même, par le chancelier

de l'Église romaine, le jour de la dédicace de la chapelle, sept des

calendes de janvier, quatrième année du pape Léon, indiction sep-

tième, autrement le 26 décembre 799 *.

Pendant ce temps-là les ennemis du saint Pontife ne s'endormaient

pas. Alarmés de son voyage en France, ils craignirent la justice de

Charlemagne et tâchèrent de la surprendre. Ils envoyèrent à ce prince

des députés, qui, pour justifier leur attentat, accusèrent le Pape des

crimes les plus atroces. Mais leurs accusations ne servirent qu'à

prouver leur méchance'

Charlemagne fit reconauire le Pape saint Léon à quelque distance

de Paderborn, par le prince son fils et par tous les prélats qui

« Dom Bouquet, t. 5, p. 396. Monumenta Germaniœ, t. 2, p. 392. — * Labbe,

t.7, p. 1112.
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étaient venus de toutes parts rendre leurs respects à Sa Sainteté. Il le

j

fit même accompagner à Rome par les archevêques Hildebald de
Cologne et Arnon de Saltzbourg, et par les évoques Bernaire de
Woms, Hatton de Frisingue, Jessé d'Amiens, et Cunibert dont on
ignore le siège. Par toutes les villes où il passait, on recevait le Pape
comme si c'eût été saint Pierre lui-même. 11 rentra dans Rome
comme en triomphe, la veille de Saint-André, 29 novembre. Tout le

I

clergé romain, le sénat, les écoles des étrangers, c'est-à-dire des
Francs, des Saxons, des Frisons et des Lombards, les compagnies de
la milice avec les étendards et les bannières, les dames romaines,

j

les religieuses, les diaconesses , allèrent au devant de lui jusqu'au

I

pontMilvio, et le conduisirent, en chantant des hymnes, jusqu'à l'é-

glise de Saint-Pierre. Il y célébra la messe, et tous y communièrent.
Quelques jours après, les évêques francs qui avaient accompagné

le Pape, firent des informations juridiques contre les auteurs de

I

lattentat commis en sa personne, et ils envoyèrent les coupables en
France, à Charlemagne, au nom et par rauterité duquel se faisaient

I

ces procédures, en qualité de patrice des Romains. Ce prince avait
pris la résolution d'aller lui-même rétablir le bon ordre à Rome.
Ayant passé l'hiver à Aix-la-Chapelle, il s'avança, au commencement
du carême de l'an 800, vers les côtes britanniques, et y fit équiper
une flotte pour donner la chasse aux pirates normands, qui commen-

I calent alors pour la première fois à infester la Gaule. Il célébra là
tête de Pâques au monastère de Saint-Riquier, dont Engilbert était
abbé. De Saint-Riquier, il se rendit à Rouen, d'où il prit sa route
par le Mans. Du Mans il vint à Tours, pour satisfaire sa dévotion au
tombeau de saint Martin, et recommander à ce saint évêque le voyage
(ju'il méditait de faire en Italie. La reine Liutgarde, qu'il avait
épousée après la mort de Fastrade, tomba malade à Tours, et y
mourut le A de juin, l'an 800. Charlemagne la regretta fort, et Alcuin,
qui était alors à Saint-Martin, dont il était abbé, lui écrivit deux
lettres pour le consoler par les motifs que peut suggérer la religion.
Enfin, Charlemagne arriva à Rome le 24 novembre de la même
année 800. Le Pape, qui était allé s'aboucher avec lui à Nomento,
le jour précédent, reprit les devants pour donner ordre à sa récep-

I

tion. Il envoya au devant de lui les compagnies et les étendards de

j

la ville, et disposa en divers lieux sur la route différentes troupes de
personnes pour chanter, en l'honneur de ce prince, des cantiques en
forme d'acclamations. Pour lui, il l'attendit avec son clergé sur les

!

«egrés de la basilique de Saint-Pierre. Charlemagne descendit de
eueval au pied de ces degrés, et entra dans l'église avec b Pape, pour
faire sa prière.

! J
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Le roi ayant passé six jours, tant à se délasser des fatigues du
voyage, qu'à s'informer secrètement des moyens de remédier aux
troubles et aux scandales qui étaient arrivés, convoqua le septième
jour, dans la basilique de Saint-Pierre, une assemblée des archevê-
ques, des évêques et des seigneurs laïques, Francs et Romains. Le
roi et le Pape s'étant assis, firent asseoir les archevêques, les évêques
et les abbés : les prêtres et les seigneurs laïques demeurèrent debout.
Le roi ayant ouvert l'assemblée par un discours sur le sujet de son
voyage, on proposa d'examiner les accusations intentées contre le

Pape. Mais tous les archevêques, les évêques et les abbés s'écrièrent

d'une voix unanime : Nous n'osons juger le Siège apostolique, qui

est le chef de toutes les églises de Dieu ; car nous sommes tous jugés

par ce Siège et par son Vicaire ; mais ce Siège n'est jugé par per-

sonne : c'est là l'ancienne coutume ; mais comme le Souverain Pon-
tife jugera lui-même, nous obéirons canoniquement *. Cette décla-

ration unanime et solennelle du clergé de France et de l'Italie est

infiniment remarquable. Le saint pape Léon dit : Je marche sur les

traces de mes prédécesseurs, et je suis prêt à me purger des ca-

lomnies dont on a tâché de me noircir 2.

En effet, les évêques et les seigneurs s'étant rassemblés le len-

demain dans l'église de Saint-Pierre, le Pape monta sur l'ambon,

et, tenant en main le livre des saints Évangiles, il fit à haute voix le

serment suivant : Personne n'ignore, mes très-chers frères, que des

hommes pervers se sont élevés contre moi, m'accusant de crimes

énormes, et que c'est pour mieux connaître de cette affaire que le

très-sérénissime prince, le roi Charles, s'est rendu en cette ville avec

les évêques et les seigneurs de son royaume. C'est pourquoi moi

Léon, Pape de la sainte Église romaine, n'ayant été ni jugé ni con-

traint par personne, mais de ma propre volonté, je me justifie de-

vant vous en la présence de Dieu, qui sonde le fond des consciences,

en présence des anges, de saint Pierre, prince des apôtres, devant

qui nous sommes, et je prends à témoin Dieu, au tribunal de qui

nous comparaîtrons tous, que je n'ai ni commis ni fait commettre

les crimes dont on m'accuse. Je fais ce serment, sans y être obligé

par aucune loi, et sans vouloir en faire une coutume ou une loi pour

mes successeurs, mais seulement pour dissiper plus certainement

d'injustes soupçons. Aussitôt que le Pape eut prononcé ce serment,

* Qui univers! archiepiscopi, et episcopi, et abbates unanimiter audientes, dixe-

runt : Nos sedem apostolicam, quœ est caput omnium Del ecclesiarum, judicare

nonaudemus; nam ab ipsâ nos omnes et vicario suo judicamurj ipsa autema

nemlne juuieatuf
, qucmadmodum et antiquitus mos fuit ; sed slcut Ipse sumrans

Pontifex censuerit, canonice obediemus. — » Anast. In Léon.

ml
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i
évoques avec le clergé, le roi et le peuple, entonnèrent le Te

I

/)fl(m et récitèrent des litanies en actions de grâces.

Le pape saint Léon III avait quelque chose de plus à cœur encore

I

que sa propre justification ; c'était de rétablir, dans la personne de

I Charlemagne, l'empire romain en Occident, pour être le défenseur

ânné de l'Église romaine et de la chrétienté entière. Celte rénovar

tion sacerdotale de l'empire, qui achevait de constituer chrétien-

I Dément le monde chrétien, se fit le jour de Noël 800, dans l'église

I
du Prince des apôtres. Il convenait que l'empire chrétien naquît le

I

jour que naquit le Christ, et dans la basilique de son premier Vicaire.

Charlemagne y était venu pour assister à la messe solennelle ; il

achevait sa prière devant le tombeau de saint Pierre, lorsque le Pape

lui mit de sa main la couronne impériale sur la tête, tandis que

tout le peuple de Rome s'écria : A Charles, auguste, couronné de la

main de Dieu, grand et pacifique empereur des Romains, vie et vic-

toire ! ce qui fut répété par trois fois, avec l'invocation de plusieurs

[

saints. Après les acclamations, le Pape s'inclina devant lui, comme
devant le chef de l'empire, à la manière des anciens princes. Dès
lors, au lieu du titre de patrice, on lui donna celui d'empereur et

d'auguste. Le Pape lui donna en même temps l'onction sainte, ainsi

qu'au roi Pépin, son fils. Charlemagne ne s'attendait point à cet

événement; car Eginhard *, son secrétaire, assure qu'au retour de

la cérémonie, il protestait que, s'il avait pu prévoir ce que le Pape
et le peuple romain voulaient faire, il se serait abstenu, malgré la

solennité, d'aller ce jour-là à l'église. Notre siècle ne peut croire à

cette humble grandeur d'âme. C'est que chacun juge des autres

par soi.

Le nouvel empereur des Romains fit aux églises de Rome des

libéralités dignes de sa grandeur. Il donna à la basilique de Saint-

Pierre une table d'argent, divers vases d'or et une grande couronne
enrichie de pierreries, du poids de cinquante-cinq livres, pour être

suspendue au-dessus de l'autel ; une patène ou un bassin d'or, orné
aussi de pierres précieuses, du poids de trente livres ; un calice à
deux anses, du poids de dix-huit livres ; deux autres calices, l'un

avec son syphon, du poids de trente-sept livres, et l'autre du poids
de trente-six. On ne sera pas surpris de la grandeur de ces calices,

SI l'on fait réflexion que l'on s'en servait pour distribuer le sang de
Jésus-Christ à tout le peuple, qui le prenait par un syphon. Il fit

présent à l'autel de saint Paul d'une table d'argent du poids de
cinquante-cinq livres, avec plusieurs grands vases à l'usage de cette

'Eginhard,

!! M
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table. A la basilique du Sauveur, nommée alors la Constantine au-
jourd'hui Saint-Jean-de-Latran, il donna une croix ornée de pierres
d hyacmthe, pour être portée aux processions des grandes litanies-
un autel avec des colonnes d'argent, et un couronnement de même
matière. Il donna encore à la même église un livre d'Évangiles cou-
vert d'or, enrichi de pierreries; et à la basilique de Sainte-Marie-à-
]a-Crèche, dite Sainte-Marie -Majeure, divers vases d'argent *. On
peut juger par la richesse de ces dons, quelle abondance d'or et d'ar-
gent il y avait alors en France. On y possédait en eifet les princi-
paux trésors que les Goths et les Huns avaient enlevés à Rome etRome à l'univers presque entier. Mais la piété des rois de France
rendait ainsi aux églises de cette ville la meilleure partie des ri-
chesses dont ces barbares les avaient dépouillées.

Ce rétablissement de l'empire d'Occident dans la personne de
Charlemagne fut un renouvellement et non pas une translation pro-
prement dite. L'empire d'Orient subsistait avant, il a subsisté pen-
dant, il a subsisté après ; l'impératrice Irène en était reconnue la

souveraine légitime, et par le Pape, et par Charlemagne, et parles
Latms, et par les Grecs. Deux années avant que Charles fût élevé à

1 empire, d reçut une ambassade de l'impératrice, qui déjà régnait
seule, traita avec elle de la paix, et lui renvoya le frère du patriarciie

de Constantinople, qui avait été fait prisonnier de guerre. C'est ce
que disent unanimement Eginhard, Reginon et autres, dans leurs

annales. L'annaliste de Lambèse et celui qui l'a copié, l'annaliste de
Moissiac, rêvaient donc quand ils racontent que Charles, étant à

Rome l'an 801, apprit par des ambassadeurs la nouvelle que l'O-

rient n'avait plus d'empereur, que l'empire avait passe entre les

mains d'une femme, et que ce fut la raison pourquoi le Pape, les

évêques et le reste du peuple chrétien crurent devoir nommer em-
pereur, Charles, roi des Francs. L'empire d'Orient était regardé si

peu comme vacant, que, quand Charles eut été déclaré empereur, il

envoya, de concert avec le Pape, une ambassade à l'impératrice

pour traiter avec elle, non-seulement de la paix, mais encore de

son mariage avec Charles, et unir ainsi l'empire d'Orient et d'Occi-

dent dans la même personne. C'est ce que rapporte saint Théo-

phane et d'autres écrivains grecs après lui. Ils ajoutent qu'Irène au-

rait consenti aux instances des ambassadeurs, si son principal mi-

nistre ne l'en avait détournée, dans l'espoir de faire passer l'empire

à son propre frère.

Cette rénovation de l'empire d'Occident est attestée par des mé-

* Anast.
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dailles. Il existe encore dos plombs qui servaient à sceller les diplômes
impériaux. H'w) côté l'on voit Cliarlemagne vêtu de la cuirasse, la

tête ceinte d'un diadème impérial, et la lance à la main gauche, avec

cette inscription : Notre seigneur Charles, empereur, pieux, heureux,
perpétuel, auguste. Au revers, sous un portail que surmonte une
croix, on lit : Rome, avec cette légende autour : Renovatio Roihami

Inperii. Rénovation de l'empire romain.

L'auteur de ce rétablissement de l'empire d'Occident fut le pape
saint Léon III. Toutes les histoires et annales contemporaines le lui

attribuent. Un critique français, le Père Alexandre des frères Prê-
cheurs, en a résumé les textes ; il observe à plusieurs reprises que, si

lepeuple romain yjoignit ses acclamations, le Pape ne les avait ni

demandées ni attendues pour appeler et couronner Charles empe-
reur. C'était, non pas des suffrages nécessaires, mais des vœux pu-

I

blics, tels qu'on en faisait autrefois quand on apportait h Rome les

images des empereurs de Constantinople ; tels qu'on en faisait, même
dans les provinces, à l'exaltation d'un Pape ; tels enfin que le pape
Adrien !««• en faisait faire à tout le peuple, lorsque Charles, n'étant

encore que roi, assistait à la messe solennelle.

Sigonius expose en peu de mots, dit le môme critique, la cause
pour laquelle Léon III communiqua le titre et la dignité d'empereur
àCharlemagne. Ce titre de la dignité impériale ayant cessé, environ
trois siècles auparavant, dans la personne d'Augustule, dernier
empereur d'Occident, pour faire place au royaume des Goths, le

Pontife le renouvela dans le même Occident, afin que l'Église romaine
eût, contre les infidèles, les hérétiques, les séditieux, un défenseur

;

office que l'empereur d'Orient paraissait avoir abandonné depuis
longtemps. Ceux-là donc, conclu* le critique français, se trompent
très-fort, qui prétendent que le pape Léon ne conféra qu'un simple
titre à Charlemagne, quand il le couronna empereur. Il lui conféra
en même temps une dignité très-étendue et qui répondait à ce titre

sublime, savoir : la dignité de tuteur et de défenseur d'^ la république
chrétienne, et de toute l'Église, en particulier de l'Église romaine.
Cette charge de défendre la société chrétienne, charge à laquelle les

empereurs d'Orient manquaient depuis longtemps, l'Église romaine,
ou son époux et chef, le père de tous les Chrétiens et leur Souverain
Pontife pouvait la commettre à un autre, afin que tous les peuples
d'Occident, confédérés sous un même empire, fussent d'accord dans
leur zèle à repousser les infidèles, à réprimer les schismatiques et les

séditieux qui molesteraient l'Église et son chef. De tous les princes
chrétiens, Charles fut jugé, par le clief de l'Église universelle, le plus
digne et le plus capable de cette charge glorieuse, que d'ailleurs il
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avait déjà reçue, mais d'une manière moins solennelle, avec le nom
de patrice des Romains *.

Voilà pour les détails de l'événement ; mais pour qui embrasse
d'un coup d'œil l'ensemble de l'histoire, la vue s'élève et s'étend.

Pasteur du monde, chef de l'Église universelle, pontife de Rome,
le pape saint Léon III crée et consacre, dans le père de l'Europtl

dans Charlemagne, le saint empire romain, l'empire de la force au

service de la vérité et de la justice. Dans cet empire, Charlemagne
n'aura point de successeur total ; mais le saint empire romain, con-

sacré en sa personne, subsistera toujours, malgré les apparences
contraires

; car cet empire n'est autre que l'Europe chrétienne et

catholique, qui, après mille ans, sent toujours le noble besoin d'em-

ployer sa puissance, ses lumières, son sang à la gloire de Dieu et au

salut du monde. Elle sent toujours, au fond de ses entrailles, la con-

sécration apostolique qu'elle a reçue dans la personne de Charle-

magne, son premier représentant. Le monde entier lui en fait une
gloire. A l'extrémité de l'Asie, m fond de la Tartarie et de la Chine,

la religion du Christ, la religion catholique, la religion faite pour
l'univers, c'est la religion de l'Europe, c'est la religion des Francs,

compatriotes de Charlemagne. Enfin, aujourd'hui encore, après plus

de mille ans, toutes les maisons souveraines de l'Europe chrétienne

et catholique descendent plus ou moins directement de Charlemagne,
le père de l'Europe.

• NaK Alex. Disserlatio de translat . imp. à Grœcis ad Carol. tn.,saculd.
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LIVRE CINQUANTE-QUATRIÈME.

irol. m,,sacul9.

J)E l'an 800 A LAN 814 DE l'ÈRE CHRÉTIENNE.

Charlemafn« et aon siècle. — Ce qne c'est qa'un emperear
catholique.

Cinq ou six noms propres résument à peu près toute l'histoire uni-
verselle : Nabuchodonosor, Cyrus, Alexandre, César-Auguste, Con-
stantin, Charlemagne. Quinze siècles avant ce dernier, Nabuchodo-
nosor de Babylone voit et rjommence l'ensemble de cette histoifvj,

dans la statue mystérieuse que lui explique le prophète Daniel;'
statue à quatre métaux successifs, l'or, l'argent, l'airain, le fer;
monarchie universelle à quatre dynasties successives, les Assyriens,'
les Perses, les Grecs, les Romains ; statue qui sera frappée à ses
pieds de fer et d'argile, et réduite en poudre, par une pierre déta-
chée de la montagne sans main d'homme; monarchie universelle
qui finalement divisée en une dixaine de royaumes, moitié romains
moitié barbares, sera détruite et remplacée par un empire nouveau,
empire non plus de l'homme, mais de Dieu, et qui subsistera à
jamais. Cyrus de Perse voit et continue cet ensemble de l'histoire
humaine, que lui explique le même prophète, son commensal.
Alexandre de Macédoine continue l'œuvre de Nabuchodonosor et de
Cyrus et le grand-prêtre de Jérusalem lui montre le rang que le
prophète lui assigne pour cela. César et Auguste, ou les Romains,
achèvent l'œuvre de Nabuchodonosor, de Cyrus et d'Alexandre.
Cette œuvre est de réunir forcément les principales nationsde la terre

aune même domination temporelle, afin de les préparer à la même
domination spirituelle du Christ. Nabuchodonosor, Cyrus, Alexandre,
les Romains, travaillent à cette œuvre, sans savoir ce qu'ils font!
Nabuchodonosor, après avoir adoré le Dieu de Daniel, se fait adorer
lui-même. Cyrus, après avoir rebâti le temple de Jérusalem, n'en
adore pas moins la créature au lieu du Créateur. Alexandre, après
avoir reconnu le vrai Dieu à l'aspect du grand-prêtre Jaddus, se fait
passer pour le fils de Jupiter et affecte les honneurs divins. César et
Auguste. finnc nii

•î ««>t IV viîiizai, 3uii3 qui 5i; uuiucue sans mam
«nomme cette pierre mystérieuse qui doit frapper la grande statue
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et devenir elle-môme une grande nionlagiie remplissant toute la

terre, Césur et Auguste |M3rniettent (ju'on ieur élève à eux-niômes
des temples. Les uns et les autres ils se mettent à la place ou à côte

du grand Dieu, dont ils ne sont que les nmnu'uvres. Leurs succès-

seurs frémissent et se liguent contre l'empire naissant de Di«;u et de

son Christ; pendant trois siècles, ils s'acharnent ù l'étouffer dans le

sang. Constantin cesse la guerre contre Dieu et se soumet indivi-

duellement; mais l'empire romain, la grande statue, demeure ido-

lâtre de lui-môme et politiquement antichrétien. Alors les peuples
1

barbares achèvent de le punir. Pendant cinq siècles, l'ancien monde

s'écroule. L'or, l'argent, l'airain, le fer, l'argile de la grande statue

sont broyés et réduits en poussière.

De ces débris, il sort un nouveau monde, le monde chrétien. Char-

lemagne en est le chef temporel. Ce que Nabuchodonosor, Cyrus,

Alexandre, César-Auguste n'avaient nullement compris, ce que Con-

stantin n'avait compris qu'à moitié, Ciiarlemugno le comprend tout à

fait, et il le proclame à la face de tous les peuples et do tous les

siècles. Il écrit à la tôte de ses lois ces paroles mémorables : Notre-

Seigneur Jésm-Christ régnant à jamais. Moi Charles, par la grâce (t

la miséricorde de Dieu, roi du royaume des Francs, dévot défenseur

et humble auxiliaire de la sainte Eglise de Dieu *.

Ce que Charlemagne disait, il le faisait. Il défendait réellement

l'Église de Dieu au midi, au septentrion et partout où elle réclamait

son bras.

Le prophète Daniel, ministre et commensal de Nabuchodonosor

et de Cyrus, avait prédit qu'entre les dix cornes ou puissances qui

s'élèveraient de la quatrième bote , du quatrième empire , l'empire

romain, il s'en élèverait après les autres une nouvelle, d'abord petite,

mais grandissant à vue d'œil
; que cette corne ou cette puissance en

abaisserait trois autres
;
qu'elle ferait la guerre aux saints et prévau-

drait sur eux. Ce que Daniel a prédit, nous l'avons vu : nous avons vu

l'empire antichrétien de Mahomet, né en G22, anéantir l'empire des

Persans, abaisser l'empire des Grecs, et réduire à rien l'empire des

Goths d'Espagne; nous l'avons vu lancer ses armées innombrables

dans les Gaules, et menacer le monde chrétien de sa destruction. Le

grand-père de Charlemagne les arrête et les défait dans le cœur de

la France ; le père de Charlemagne les défait et les rejette au delà des

Pyrénées; Charlemagne lui-même les repousse ou les soumet en

1 Régnante Domino nostro Jesu Ghristo in perpetuum. Ego Karolus, gratiiiDci

eiusaue misertcordià donante , rcx 6t rector re.sn\ Franonrnm . et dévolus sanctï

DeiEcclesiœ defensor humilisque adjutor... Baluz. Gapit.,t. 1, p. 210.
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jEspagnc jusqu'au Mh do l'fcbre. Ix; mnhom«iti8me. compilation
jiforrao d'idées ou de pratiques juives, chrétiennes et païennes n'a
\k propre que le fanatisme de la guerre : guerre irréconciliable contre
te Chrclirns, qui n'est interrompue que par les guerres civiles contre
eux-iiLÎmos. Tel se montre le mahométisme depuis son origine jua-

liju'u nos jours.

Au temps de Charlemagne, l'an 780, Aroun-Al-Raschid, cinquième
dife abbasside, succrde h son frère Hadi, qui avait été empoisonné
par sa mère. L'an 700, Jahia, chef de la maison des Alides, prend le

llitre (le cabfo dans le Giorgian. Guerre entre les deux. Pour y mettre
tin, Aromi engage Jahia à poser les armes, et lui offre des lettres deMm. Jaliia les accepte et se; soumet. Plein de confiance, il vient à

Ihfour d'Aroun, qui le reçoit avec honneur, puis le jette en prison et
Ile tait égorger. L'an 800, Aroun envoie Ibrahim-ben-Aglab pour
goiiveriier on Afrique. Ibrahim s'y érige en souverain, et fonde la
dynastie des Aglabites dans le pays qui s'étend depuis l'Egypte j usqu'à
Tunis. L'an 803, Aroun commence à persécuter les Barmécides
famille illustre, dont il avait reçu les plus grands services. Il en fait

iFriiles chefs et précipite le reste dans l'opprobre et la misère Tel
était Aroun, surnommé Al-Raschid ou le Juste, parce que, à la per-
(lie et a 1 ingratitude envers les personnages considérables, il mêlait

Ides sentiments de bonté et de justice envers les particuliers II f,
Ijusqua huit invasions dans l'empire des Grecs *. Il fut grand admi
Irateur de Charlemagne, lui envoya plusieurs ambassades, avec de
iagnifiquos présents, entre autres les clefs du Saint-Sépulcre et l'é-
Wai-d de Jérusalem. Mais ces dispositions personnelles du calife ne

ipouvaicnt ncn changer à la nature même de l'empire mahométan
1(1111 est, par essence, l'ennemi du Christ et de son Église

'

I La capitale d'Aroun-Al-Raschid était Bagdad, bâtie l'an 763 par|on grand-père Almansor, non loin et avec les débris de l'ancienne
Pbylone, capitale de Nabuchodonosor. La malheureuse Afrique au
r i'imencenient du neuvième siècle, fut divisée entre deux dynasties

tr^r-^''"'.^''
Aglabites, depuis l'Egypte jusqu'à Tunis

Pedes^Ednsites, dont le chef. Edressah, fonda le royaume et lam ae h Cl, sur les rives de la mer occidentale.
I LesEdrisites descendaient d'AU, gendre de Mahomet. La dynastie

E;rn ? '*''* "^^'"^^""« ^» Espagne
;
leur chef y prenait le

pie par les Abassides. Mais les émirs ou gouverneurs des villes^lûes provinces se déclaraient eux-mêmes rois et se faisaient la

' Art de verif. iHst. univ. des Anglais. Biographie universelle.
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guerre. L'an 777, plusieurs de ces rois ou émirs, entre autres Ibn-al-

Arabi, roi de Sarragosse, vinrent trouver Charlemagne àPaderbora

pour se déclarer ses vassaîix et implorer sa protection. L'année sui-

vante, il pénètre en Espagne avec deux armées : l'une, entrée par la

Navarre, prend Pampelune ; l'autre, entrée par le Roussillon, prend

Barcelone ; toutes deux soumirent la Navarre, l'Aragon, la Catalogne.

Charlemagne ayant passé l'Èbre, s'empare de Sarragosse, et y réta-

blit Ibn-al-Arabi, le plus considérable des rois qui avaient réclamé

sa protection, et qui tous lui jurèrent fidélité comme à leur seigneur

et à leur bienfaiteur. Ce qui détermina Charlemagne à cette expédi-

tion, c'était l'état déplorable et les gémissements des Chrétiens

d'Espagne sous le joug des Sarrasins *. La renommée de sa puissance

et la puissance de sa renommée leur procura de fait une condition

plus tolérable. Ceux des pays conquis par ses armes furent déchargés

de tout tribut envers les Mahométans.

Abdérame régna trente-deux ans et quatre mois. Il fut plus cruel

qu'aucun roi des Sarrasins ; il fît périr, en divers tourments, des Sar-

rasins et des,Maures sans nombre. Il fit périr dans les flammes son

propre frère, après lui avoir coupé les mains et les pieds. 11 accabla

de tributs les Chrétiens et les Juifs d'Espagne, à tel point qu'ils ven-

dirent leurs enfants et leurs esclaves, et que le petit nombre de ceux

qui survécurent étaient réduits à la misère. Enfin l'oppression d'Ab-

dérame bouleversa et dépeupla toute l'Espagne. Telles sont les

paroles d'une ancienne chronique, qui finit l'an 819, et qui, par con-

séquent, est contemporaine de ces événements 2. Le calife Abdérame

étant mort vers l'an 790, il y eut guerre civile entre ses trois tils,

Hécham, Soliman et Abdallah. Hécham eut le dessus ; ses deux frères

se réfugièrent en Afrique. L'an 793, Hécham ou Issem, dont la

capitale était Ccrdoue, voyant Charlemagne occupé en Germanie

contre les Saxons et les Huns ou Avares, envoya une armée qui sur-

prit Barcelone, força les passages des Pyrénées, fit des courses dans

la Septimanie ou le Languedoc, et brûla les faubourgs de Narbonne,

Enhardi par ce succès, il attaqua, dans ses montagnes, Alphonse le

Chaste, roi chrétien de Léon et des Asturies. Les infidèles furent

complètement défaits. Il en resta soixante-dix mille sur le chanap de

bataille. Ce qui obligea Issem de rappeler les troupes qu'il avait

envoyées en Languedoc ^.

Issem étant mort deux ans après, il y eut de nouveau guerre ci-

vile entre son fils Hakem et ses deux oncles Soliman et Abdallah,

1 Annal. Met., an. 778, etc.— * Chrome. Moissiac, an 793. — «Ifitd., et Ro-

der. Tolet.
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qui étaient revenus d'Afrique. Au milieu de ces guerres, la ville de

I

Barcelone changeait souvent de maître ; tantôt elle était aux Francs
tantôt aux Sarrasins. L'an 797, l'émir sarrasin de cette ville, nommé
Zatun, vint en faire hommage à Charlemagne, qui était à Aix-la-
Chapelle. Peu après on vit arriver Abdallah, implorant le secours de
Charlemagne contre son neveu Hakem, le nouveau calife de Cor-
doue. La soumission de l'émir Zatun n'était pas bien sincère, ou ne

I

fut pas bien longue. Le troisième fils de Charlemagne, Louis, roi
d'Aquitaine, étant entré en Espagne l'an 799, Zatun vint par hon-
neur à sa rencontre, mais lui ferma les portes de Barcelone. La ville

' fut obligée de se rendre après deux ans, soit de siège, soit de blocus
et Zatun envoyé prisonnier à Charlemagne, qui le condamna à l'exil!
Louis entra dans la ville avec son armée, précédée des évéques et des
prêtres, qui chantaient des hjmnes et des psaumes en actions de
grâces*.

Un ami sincère de Charlemagne fut le roi d'Espagne, Alphonse II
surnommé le Chaste, fils de Froila, qui l'était d'Alphonse I«r, sur-
nommé le Catholique, et issu du sang de Reccarrède. Alphonse le
Catholique était mort l'an 757. Froila son fils et son successeur se

I

distingua surtout par sa bravoure. Il fit de très-sages ordonnances
pour corriger les mœurs et établir une exacte police dans son

!

royaume; et il battit plusieurs fois les Sarrasins, qui tentèrent vaine-
ment de pénétrer dans ses États. En 760, avec une petite armée il
leur tua dans une bataille près de cinquante mille hommes. Froila

j

était sobre, juste, laborieux, vaillant, et rendit ses sujets heureux •

mais il ternit ces belles qualités par le meurtre de son frère Vimazan'
dont la popularité et la valeurlui donnaient de l'ombrage. Sa cruauté
ne resta pas impunie; et son autre frère, Aurèle, le priva du trône
et de la vie, l'an 768, quoique, pour réparer son crime, il eût adopté
pour son successeur Bermudeou Véremond, fils de Vimazan. Après
le règne assez court de trois princes de la même famille, Bermude
surnommé le Diacre, fut élu roi l'an 788. A peine monté sur le trône'
II attira près de lui Alphonse, fils de Froila, l'introduisit dans le con-
seil, dissipa les préventions qu'avaient inspirées contre lui les der-
nières actions de son père, et lui confia le commandement de l'armée
Alphonse, accompagné de Bermude, marcha contre les Sarrasins et
es détit. Bermude saisit ce moment pour résigner sa couronne et
t^re élire Alphonse à sa place en 791. Alphonse, surnommé le
i^ùaste, parce qu'il vécut avec la reine sa femme dans une conti-
nence absolue, continua de remporter- des victoires contre lesinfi-

' innol. Eginh., etc., Vita Lud.
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dèles, et administra paternellement son royaume. Toutefois, il se

forma contre lui une conspiration dont on ne trouve les motifs, et les

détails dans aucun historien ; on sait seulement que les conjurés

l'enlevèrent dans sa tente en 802, pour l'enfermer dans le monastère
d'Obélia, situé au milieu des rochers de la Galice, et que par une ré-

volution encore plus prompte, quelques sujets fidèles volèrent à son

secours et le ramenèrent triomphant à Oviédo. Alphonse ne se

vengea de ses ennemis que par des bienfaits. Digne ami ei allié de

Charlemagne, que dans ses lettres il appelait son seigneur, il lui

envoya, l'an 798, une tente de grande beauté, que sans doute il

avait prise aux Sarrasins. Vers la fin de la même année, ayant pris

et pillé Lisbonne, il envoya à Charlemagne une nouvelle ambassade

avec de grands présents tirés du butin, et consistant en armures, en

mules et en prisonniers maures *.

Voilà coLume Charlemagne, avec son ami Alphonse, défendait la

clirétienté, du côté du midi, contre la puissance antichrétienne de

Mahomet. Mais ce qui l'occupait encore plus, c'était de la défendre

et de la propager du côté du nord ; car c'est de là qu'elle avait le

plus à craindre et le plus à gagner. Depuis des siècles, les nations

barbares étaient habituées à se suivre par là d'Asie en Europe, pour

accomplir, sans le savoir, l'œuvre de la Providence, détruire le

monde païen de Rome idolâtre, et servir ensuite d'éléments à un

monde nouveau. La moitié de l'œuvre était accomplie. Le vieux

monde n'était plus; un monde renouvelé sortait du chaos. Rome
n'était plus la ville des idoles, la grande prostituée, la seconde Ba-

bylone; mais la nouvelle Jérusalem, la cité de Dieu, la métropole

de l'univers chrétien, la citadelle inexpugnable de la foi, le siège de

saint Pierre, le centre de l'unité dans la pensée et dans la parole. A

Babel ou Babylone, l'orgueil de l'homme avait amené la confusion

des langues, et celle-ci la dispersion des peuples. Depuis ce moment,

divisés les uns d'avec les autres et partis de la plaine de Senaar, ils

se poussaient d'Orient en Occident. Dès qu'ils entendent la voix de

Rome chrétienne, ils s'arrêtent; ils y retrouvent l'unité de pensée et

de parole qu'ils avaient perdue, ils reconnaissent avec surprise que

tous les autres sont leurs frères.

Dans cette longue marche des nations guerrières, les Francs sont

les premiers qui entendent comme il faut la voix de Rome et con-

sacrent leurs épées à sa défense. Non-seulement ils s'arrêtent, mais

ils arrêtent les autres. Ils les arrêtent de gré ou de force, pour qu'ils

entendent à leur tour cette voix qui ne cessera de se faire entendre

» Egin. Vit. CaroU m., n. IC. Annal, franc., an. 798. Script, hisp., t. 2.
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jusqu'à la fin des siècles. Les Saxons, les Frisons, les Danois ou Nor-
mands, les Huns, les Bohèmes font effort pour continuer la marche
séculaire, passer le Rhin et se jeter dans les Gaules, devenues France.
Charles-Martel, Pépin, Charlemagne sont là, l'épée levée, qui leur

notifient la nouvelle et irrévocable consigne : Halte ! on ne passe plus !

Pour les en convaincre, ils s'avancent au milieu d'eux, leur per-
suadent ou les obligent d'entendre les hérauts pacifiques de celt«

parole qui renouvelle l'univers, d'entendre cet ordre du jour du Sei-
gneur, que le vagabondage et le brigandage des peuples cesseront,

que chaque peuple aura sa terre, qu'il occupera en paix ; or^^re du
jour annoncé depuis plus de quinze siècles par Isaïe, en ces tern\es :

(( Dans les derniers temps, la montagne de la maison de l'Éternel

sera fondée sur le haut des monts, et elle s'élèvera par-dessus les

collines, et toutes les nations afflueront vers elle. Et la foule des na-
tions ira disant ; Allons, montons à la montagne de l'Éternel et à la

maison du Dieu de Jacob; il nous enseignera &es voies, et nous mar-
cherons dans ses sentierS; parce que la loi est sortie de Sion , et la

parole de l'Éternel de Jérusalem. C'est lui qui jugera et gouvernera
les nations, et qui réprimandera la foule des peuples. Ils transforme-
ront leurs glaives en socs de charrue, et leurs lances en faulx. Un
peuple ne tirera plus le glaive contre un peuple, et ils ne s'exerceront
plus au combat *. »

Les Saxons, de même race que les Francs, s'arrêtent de gré et de
force, depuis le Rhin jusqu'à la Vistule; ils s'arrêtent, écoutent par
intervalle la parole que leur annoncent des hommes de leur sang et
de leur langue, des Saxons revenus d'Angleterre et déjà Chrétiens,
saint Boniface et ses nombreux disciples; ils écoutent et croient par
intervalle. Mobiles comme les flots de la mer , habitués à une vie
aventureuse, à une sauvage indépendance, à des dieux qui deman-
daient des victimes humaines, les barbar-s peuplades des Saxons
eurent de la peine à changer leurs lances e. faulx et leurs glaives en
chocs de charrue. Il fallut pour cela trente ms de guerres et de vic-
toires, de rigueur et d'indulgence, de prédications et d'exemples.
Pendant que Charlemagne était occupé ailleurs, les Saxons s'étaient

jetés sur les terres des Francs. L'année 772, Charlemagne entre dans
la Saxe, prend le château d'Eresbourg, détruit le temple et l'idole

d'Iraiensul; les Saxons demandent la paix et donnent douze otages.
L'an 774, pendant que Charlemagne met fin au royaume des Lom-
bards, en Italie, les Saxons envahissent les terres des Francs; ils

selïorcent en vain de brûler l'église de Fritzlar, ils sont mis en

l:

Isaïe, c. 2.
î h
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fuite sans que personne les poursuive. En 775, Charlemagne se dé-
termine à faire la guerre aux Saxons, jusqu'à ce qu'ils se soumettent

|

à la religion chrétienne ou qu'ils soient exterminés. Il entre dans la 1

Saxe, prend la forteresse de Sigbourg, rebâtit celle d'Eresbourg, que
les Saxons avaient détruite, défait trois armées de ces barbares, qui
de nouveau demandent la paix et donnent des otages. En 776,'pen.|
dant que Charlemagne est en Italie, les Saxons emportent et dé-
truisent de nouveau le château d'Eresbourg, et attaquent les Francs
avec furie. Charlemagne revient en Saxe avec tant de célérité, que la

multitude des Saxons, épouvantée, implore sa miséricorde. Charle-

1

magne leur pardonne, fait donner le baptême à ceux qui le désirent,

reçoit de nouveaux otages, rebâtit de nouveau la forteresse d'Eres-

j

bourg, et en élève une autre sur la Lippe. En 777, Charlemagne
tenant sa cour à Paderborn, tous les chefs des Saxons, à l'exception

jde Witikind, viennent faire leur soumission et supplient qu'on leur

pardonne, à charge de perdre leur patrie et leur liberté, s'ils man-
j

quent encore à leurs promesses. Un grand nombre d'entre eux re-

çoivent le baplême, assurant, mais avec peu de sincérité, qu'ils vou-

}

laient embrasser la religion chrétienne.

En 778, pendant que Charlemagne est occupé en Espagne contre

les Sarrasins, les Saxons se jettent sur les terres des Francs, ra-

vagent tout par le fer et le feu, sans distinction d'âge ni de sexe,

de sacré ni de profane. Les moines de Fulde, par la crainte des

Saxons, emportent avec eux les ossements de saint Boniface et s en-

fuient de leur; monastère. Les Saxons sont défaits par les Francs.

L'année suivante, 779, Charlemagne entre dans la Saxe, et, après
\

une première victoire, reçoit la soumission de plusieurs peuplades

saxonnes, qui donnent des otages et font des serments. En 780,

Charlemagne s'avance jusqu'à l'Oder et jusqu'à la frontière des

Slaves. Un grand nombre de Saxons reçoivent encore le baptême,

mais avec leur dissimulation accoutumée. En 782, Charlemagne]

tenant sa cour à la source de la Lippe, les chefs des Saxons viennent

lui rendre leurs hommages, avec les ambassadeurs des Danois etdes

Huns. Mais à peine a-t-ii quitté le pays, que les Saxons se révoltent

à l'instigation de Witikind; plusieurs comtes d'entre les Francs sont 1

tués. Charlemagne rentre dans la Saxe avec la rapidité de la foudre;

il pardonne à la multitude, mais il exige qu'on lui livre les quatre

mille cinq cents principaux rebelles, auxquels il fait trancher la tête

le même jour. Pendant les années 783, 784 et 785, les Saxons s'é-

tant soulevés en masse, Charlemagne les défait en plusieurs batailles

sanglantes et dévaste leur pays.

La dernière année, Witikind se soumet volontairement, embrasse

«Il
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sincèrement la religion chrétienne et reçoit le baptême. Une multi-

tude de Saxons reviennent à la foi qu'ils avaient abandonnée et s'hu-

manisent malgré eux. Ils restent soumis pendant sept ans, et servent

dans les armées de Gharlemagne contre les Huns et les Slaves.

En 792, les Saxons, du moins ceux qui habitaient sur l'Elbe, se ré-

voltent et tuent les Francs qui étaient parmi eux. Les six annéss sui-

vantes, Charlemagne conduit ses armées dans la Saxe ; chaque fois

les Saxons, défaits ou craignant de l'être, donnent des otages et pro-

mettent d'être plus fidèles. Charlemagne en transplante un grand
nombre en France, le tiers de certains cantons, et les remplace en
Saxe par des Francs. En 799, ayant pacifié toute la Saxe, il la par-
tage entre les évêques, les prêtres et les autres vassaux.

En 802, les Saxons au delà de l'Elbe, nommés aussi Normands,
ayant recouimencé à remuer, ils en sont punis par la dévastation de
leur pays. En 804, Charlemagne les transfère tous en France avec

leurs femmes et leurs enfants, et donne leurs champs aux Abodrites,

peuples du Mecklembourg, qui lui avaient toujours été fidèles, et dont
les Saxons au deL de l'Elbe ou les Normands avaient tué le roi.

Ainsi finit la guerre de Saxe, après avoir duré une trentaine d'an-

nées, parmi lesquelles cependant il y eut une dixaine d'années de
paix ou de repos.

Après tant d'années d'une guerre si opiniâtre, on croirait la Saxe
dépeuplée et la nation saxone anéantie. C'était tout le contraire,

suivant un auteur non suspect, qui dit : « Nous verrons, dès la gé-
!

nération suivante, la Saxe vaincue et si longtemps dévastée, beau-
!

coup plus peuplée, plus belliqueuse et mieux en état de se défendre
que la Gaule, qui avait triomphé d'elle à tant de reprises. On ne peut
douter que ce ne soit pendant le règne même de Charlemagne, au
milieu de ces ra>'ages, de ces massacres et de tous les malheurs at-
tachés à la conquête, que le nord de la Germanie passa de la barba-
rie à la civilisation, que des villes nouvelles furent fondées au milieu
des forêts, que des lois furent reconnues par ceux qui s'étaient fait

longtemps un honneur de n'en point admettre
;
qu'une certaine con-

naissance des lettres fut le résultat de la prédication du christianisme;
qu'enfin les arts et les jouissances de la vie domestique furent intro-
<^iits jusqu'à l'Elbe par les fréquents voyages et les longs séjours
des personnages riches et puissants que Charlemagne entraînait avec
lui au fond de la Germanie *. »

Voilà comme ces guerres de Saxe sont appréciées par un écrivain
protestant, plus enclin à blâmer qu'à louer tout ce qui tient à la reli-

sment, embrasse « SUn .ndi. Hist. det Fi-ançais, t. 2, p. 361.

'I
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gion catholique. Ainsi, par ces guerres mêmes. Charlemagno a civihsé non-seulement la Saxe, mais l'Allemagne tout entière en L"
rendant complètement chrétienne. Les Saxons, en particule 1

doivent beaucoup. Divisés jusqu'alors en autant de peuplades m,
y avait de cantons, ils formeront désormais un seul peuple. Et «ul
la race épuisée de Charlemagne ne saura plus porter le scentî !
pénal, c est la race saxone qui donnera à la chrétienté les en nere.I"
les plus dignes et les plus capables de continuer l'œuvre de Chaimagne: défendre l'Europe chrétienne contre les barbrres du no

'

en les arrêtant et en les convertissant.
'

Quant au but même que Charlemagne se proposait dans œsguerres, voici comme parle un historien moderne de sa vie Exai^nant pourquoi ce prince, au lieu de faire des conquêtes sur les Grecs
ce que lui conseillait une politique ordinaire comme plus aisé et plus'
utile. Il s attachait à dompter péniblement les Saxons et les H ns
cet auteur^conclut : '

U vrai motif qui engageait Charlemagne à porter la guerre dans
le pays des Huns, en laissant en paix les Grecs, est celui que nous
avons déjà dit. Charlemagne était un conquérant, mais un conquérant
convertisseur. S'il voulait ajouter des provinces à son empire il

voulait aussi gagner des âmes à Dieu : les Grecs n'offraient dé ce
côte aucune matière à son zèle, et les Huns étaient idolâtres

; c'était

moms une guerre de politique qu'il voulait faire, qu'une guerre de
religion et une véritable croisade. Il la fit, en effet, prêcher par les

prêtres, comme on prêcha dans la suite les croisades; son camp fut

une espèce de séminaire, où l'on observait des jeûnes rigoureux, où
on faisait des prières publiques et des processions solennelles, où

1 appareil religieux était joint partout à l'appareil militaire. Ce faste

pieux n'était pas sans politique. Les armées avec lesquelles Charle-
magne entrait en Pannonie étaient principalement composées de ces

Saxons, de ces Frisons, de ces Wiltses, de tous ces peuples encore
mal soumis et à peine chrétiens ; il était bon de fortifier leur christia-

nisme par l'habitude des pratiques religieuses et par la pompe impo-
sante des cérémonies. Charlemagne pensait même que ce spectacle,

exposé aux regards des peuples qu'il venait combattre et convertir,

pourrait devenir un moyen de conversion pour eux, soit parce qu'un

peuple encore grossier et barbare est iaciiement ému par les sens,

soit parce que ce même peuple, témoin des cérémonies par lesquelles

les Français appelaient sur leurs arnjps la protection divine, recon-

naîtrait refficacité de leurs prières aux succès mêmes dont elles se-

raient su îvîoo « V/^:l^ ->^„ 1_ -..t^ . t;!

—

,^,., ,. Tuiia i^ijiimic |;urit; t.;; "ûllteUr '.

• Gaillard. Ilist. de Charlem., t. i, p. :i75.
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Ce qui veut dire que Charlemagne avait des vues plus élevées que
les autres conquérants; que, des divers partis qu'il pouvait prendre,

!

il choisissait celui-là de préférence qui devait contribuer plus puis-
samment à la gloire de Dieu, au bien général de l'humanité et même
au bien particulier, et temporel et spirituel, des nations qu'il avait à
combattre; qu'afin de réaliser ces grandes vues, il prenait les moyens
les plus puissants, et pour vaincre et pour persuader. Sans doute,

!

telle n'était point la politique de Nabuchodonosor, de Cyrus, d'A-
lexandre, de César, de Napoléon; ce fut la politique de Charlemagne.

I

Les malheurs qui arrivèrent aux Saxons dans ces guerres leur

I

âvaieut été prédits par saint Lebwin. Il avait quitté l'Angleterre, sa
patrie, pour veiiir annoncer l'Évangile en Saxe. Il se rendit, à ce
dessein, auprès de saint Grégoire, administrateur de l'évéché d'U-
trecht, et, en ayant reçu <a mission , il alla, avec un compagnon
nommé Marcellin, prêcher 1"Évangile sur les bords de l'Issel, qui di-
visait les terres des Francs d'avec celles des Saxons. Il y fit quelques
conversions et y bâtit quelques églises. Mais comme la récolte ne ré-
pondait pas à ses travaux, il prit la résolution d'aller prêcher à l'as-

semblée des chefs de la nation, qui se tenait tous les ans dans une
plaine sur les bords du Véser. Il s'y présenta revêtu des habits sacer-
dotaux, tenant la croix en main et portant sous le bras le livre des
Evangiles. Il parut en cet appareil au milieu de ces barbares, juste-
ment dans le temps qu'ils étaient occupés à faire des sacrifices so-
lennels aux dieux du pays. Écoutez-moi, leur cria-t-il, ou plutôt écou-
tez Celui qui parle par ma bouche. La surprise et la nouveauté du
spectacle lui concilièrent une attention favorable. Sachez, continua
le saint missionnaire, que le Créateur du ciel et de la terre est le seul
Dieu. Les idoles que vous adorez, séduits par le démon, ne sont que
delor, de l'argent ou des piecres. Ils ne peuvent, ces dieux, ni se se-
courir eux-mêmes ni secourir ceux qui les invoquent. Mais le vrai
Dieu a eu compassion de votre aveuglement, et il m'a envoyé vers
vous comme son ambassadeur. Si vous faites pénitence et recevez le
baptême, il vous délivrera de tous les maux ; mais si vous méprisez
ses salutaires avertissements, écoutez la sentence qu'il a déjà pro-
noncée. Il a suscité de votre voisinage un roi puissant, courageux et
prudent, qui s'avance comme un torrent rapide pour ravager votre
province. Il emmènera vos femmes et vos enfants en captivité. Une
partie de vous périra par ses armes ou par la faim, les autres seront
obligés de recevoir le joug du vainqueur.
A ce discours, les barbarss entrèrent en fureur, et, criant au séduc-

ii;9r, ils courureni aux haies voisines arracher des pieux pour as-
sommer l'homme apostolique ; mais il s'échappa miraculeusement
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au milieu du tumulte. Alors un des plus considérables de l'asMm
blee

,
nommé Buton, montant sur une élévation pour se faire mieuî

entendre, parla ainsi : Écoutez-moi, vous tous qui êtes hommes sen.
ses. 11 nous est venu souvent des ambassadeurs des Normands <i«
i»laves et des Frisons, nous les avons reçus avec honneur et renvoyés
avec des présents; pourquoi chassons-nous honteusement l'ambas
sadeur du grand Dieu ? La manière dont il a été déhvré de nos mains
marqueassez quel est le pouvoir de Celui qui l'a envoyé. C'est pour
quoi vous verrez certainement s'accomplir les menaces qu'il vous a
faites. Ces remontrances calmèrent un peu les esprits, et l'on convint
de laisser à Lebwin la liberté de se retirer sans être poursuivi.

Charlemagne ne tarda point d'accomplir la prédiction du saint

bomme, en entrant dans la Saxe dès l'an 772, en détruisant l'idole

d Irmensul, et en commençant ainsi cette guerre formidable qui ne
élevait finir qu'en 804. Saint Lebwin, de retour à Dewenter, rebâtit

leghse que les Saxons iJolâtres avaient brûlée dans l'intervalle
continua d'instruire avec zèle son troupeau jusqu'à sa mort, arrivée
l'an 773, le douze novembre, jour auquel l'Église honore sa mémoire
Les Saxons brûlèrent une seconde fois l'église qu'il avait rebâtie et

où il était enterré : ils cherchèrent son corps pendant trois jours-
mais le Seigneur, qui l'avait défendu de leur fureur pendant sa vie!

l'en défendit encore après sa mort *.

Plusieurs disciples de saint Boniface continuaient l'œuvre de leur

maître, de convertir et de civiliser les diverses populations de la Ger-

manie. Les principaux étaient saint Lui, archevêque deMayence,et
saint Sturme, abbé de Fulde. Pendant les trente-quatre ans que saint

Lui gouverna son diocèse, il se montra tou;jurs digne du choix de

son prédécesseur, saint Boniface. Il assista à plusieurs conciles, tant

en France qu'en Italie. On le consultait de toutes parts. Il ne nous
reste que neuf de ses lettres, publiées parmi celles de saint Boniface.
On voit, par la quatrième, qu'il faisait venir de bons livres des pays

étrangers, et qu'il les i .pandait en France et en Allemagne, pour y
entretenir ou y faire naître le goût de la bonne littérature. La plupart

des autres présentent de grands exemples dliumilité, de sollicitude

pastorale, de zèlepourl'observation descanons. La soixante-deuxième
est un mandement pour ordonner des prières, des jeûnes et des

messes. Il y est dit qu'on célébrera les messes prescrites contre les

tempêtes, afin d'obtenir de Dieu la cessation de la pluie qui faisait

craindre pour les fruits de la terre. Saint Lui, après y avoir annoncé
la mort du Pape, ordonne de réciter pour lui les prières accoutumées.

* Pagl, an 772 et 773. Vita S. Libwin, apud Sur.
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Cuthbert, abbé de Wiremouth en Angleterre, suivait la même pra-

I

tique. Il dit, dans une lettre à saint Lui, qu'il avait ordonné quatre-

! vingt-dixmesses pour les frères morts en Allemagne. Ces deux grands

hommes étaient dans l'usage de s'envoyer mu uellement les noms

le ceux qui mouraient parmi eux ^.

Saint Lui, mal informé, prit parti contre saint Sturme, qu'on avait

faussement accusé de trahison contre le roi Pépin. Cette surprise

n'étonne pas dans un temps de révolutions politiques ; elle nous

montre de plus en plus combien, dans ces conjonctures, il faut être

précautionné dans ses jugements. Le saint archevêque reconnut

depuis sa faute, comme on le voit par sa charte de donation à l'abbaye

de Fulde, qu'il signa, l'an 785, en présence de Charlemagne. Il

quitta son siège avant sa mort, et se retirai dans son monastère de

Hartzfeld. Il y mourut le i*' novembre 787. Riculfe lui succéda dans

IcsiégedeMayence.

Par suite de cette calomnie, dont les premiers auteurs étaient trois

mauvais moines de Fulde, saint Sturme fut exilé. Les autres reli-

gieux de son monastère se refusèrent à recevoir un nouvel abbé qu'on

voulait leur imposer ; mais, avec la permission de saint Lui, ils choi-

sirent un de ses fidèles disciples, qui n'accepta cette charge que

pour être plus en état de travailler au rétablissement du saint abbé.

On faisait sans cesse des prières pour son rappel, non-seulement à

Fulde, mais encore dans tous les monastères d'hommes et de filles

de ces provinces. Le Seigneur les exauça après deux ans. Pépin fit

venir Sturme à la cour, et ce prince étant un jour entré dans la cha-

pelle de son palais dès le matin, pour faire sa prière avant d'aller à

la chasse, il fut édifié d'y trouver Sturme en oraison, et lui dit :

Pourquoi vos moines vous ont-ils accusé auprès de nous ? Le saint

abbé répondit : Prince, quoique je ne sois pas exempt de péché, je

puis assurer que je n'en ai commis aucun contre votre service. Le
roi répartit : Si vous l'avez fait, que le Seigneur vous fasse miséri-

corde ! Pour moi, je vous pardonne de tout mon cœur, et je veux
que vous soyez désormais mon ami. En même temps, arrachant un
fil du drap de son manteau, il le jeta en disant : Pour marque d'une

parfaite réconciliation, je jette par terre ce fil tiré de mon manteau.
On voit ici une marque assez singulière de réconciliation en usage
parmi les Francs. Ainsi Pépin renvoya saint Sturme gouverner son
monastère indépendamment de l'archevêque de Mayence, et suivant
le privilège du pape Zacharie. La nouvelle de son retour sécha les

larmes de ses moines. Ils allèrent au devant de lui avec la croix et

* BiUioth, PP., t. 13.
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les reliques, et le reçurent comme en triomphe. Ces (raversps nel
diminuèrent en rien le zèle du saint abbé, et il rendit son monastère
81 nonssant, qu'il y gouverna jusqu'à quatre cents moines *.

En 777, m se retirant devant une armée de Charlemagne,
le$

Sax< '.):, r.volr.wut néanmoins d'envoyer un détachement pour brûler
le inonaMu^re de Fulde et pour en massacrer les moines. Comme
nous avons vu, saint Sturme, qui en eut avis, conseilla à ses religieux
de se soustraire au danger parla fuite, et d'emporter avec eux le

corps de saint Boniface, le trésor le plusprécimix de leur raonas-
tère. Ils n'eurent pas Tn(^^^. ,l'empressement pour mettre ros saintes
reliques en sûreté (jue pour sauver leur propre \ie. Ils les tirt'Tentdu
tombeau où elles reposaient depuis vingt-quatre ans, et ils demeu-
rèrent quatre jours campés à quelque; distance du monastère avec ce
sacre dépôt, qu'ds regardaient comme leur sauve-nrde. Le quatrième
jour, on vmt leur annoncer que les Saxons avaient été battus par les

troupes que Cbarlemagne avait envoyés après eux, et qu'ils s'étaient
retires en Saxe. Ainsi les moines retournèrent avec joie à Fulde et

remirent lecorpsdusaintmartyr dans letombeaud'oùilsl'avaienttiré.
Charlemagne ayant donné la chasse aux rebelles, ordonnai saint

&)turme de demeurer à Eresbourg avec les missiormaires, s.;s corn-

pagnons, pour affermir les néophytes dans la foi. Le saint abbé
ayant passé quc'que temps à régler ce qui concernait ces églises!

tomba malade de fatigue et fut obligé de retourner à son monastère
avec un médecin de Charlemagne, que ce prince lui donna par
estime

;
mais il n'en fut pas mieux traité. Le médecin lui fit prendre

une potion qui, au lieu de le soulager, augmenta son mal et avança
sa mort. Sturme ne put s'empêcher de ^'en plaindre, sans cependant
en paraître moins résigné aux ordres de la Providence. Pôs qu'il

sentit sa fin approcher, M ordonna qu'on sonnât toutes les cloches du

monastère, pour assembler ses frères, et les avertir que sa dernière
heure était venue. Il se recommanda à leurs prières, demanda pardon

à ceux à qui il pouvait avoir fait quelque déplaisir, et protesta qu il

pardonnait sincèrement à tous ceux qui l'avaient offensé, et nom-
mément à Lui, archevêf. le de Mayence. Il mourut le lendemain, qà
était le 17 décembre, l'an 778 ou 779. Sa vie a été écrite parEigil,

quatrième abbé de Fulde, qui avait été présent à sa mort. i>ieule

glorifia après sa mort par un rand nombre de miracles, qui portèrent
le pape Innocent II au concile de Latran, à ordonner aux moines de

Fulde de célébrer sa fête

Saint Grégoire d'Utrecht, autre disciple de saint Boniface, était

Tif. S. Slurm. Art. Bened. wc. 3, pars 2.
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mrrt quelques années auparavant. Ce fut un saint apôtre, d'un zèle
Uicment vif et sage, et qui, dès sa plus lendre jeunesse se consacra
U missions do la Germanie. Issu de la première dynastie royale des
franos, il fut encore plus respectable pour ses vertus que pour sa
Doblesse. Il se distingua surtout par sa harité à pardonner les

Lres. Deux de ses frères, qui étaient des plus grands seigneurs de
pcour, ayuiit été assassinés en passant une forêt, on prit les meur-
triers cl on les lui conduisit garottés, afin qu'il en fît justice selon
[usage qui permettait aux particuliers de venger la mort de leurs
parents. Mais saint Gréf^oire, préférant les maximes de l'Évangile h
telles du monde, fit délier les assassins, leur fit donner des habits et
à manger; et, les ayant fait venir en sa présence, il leur dit: Allez
en paix, et donne-:- vous de ^i\rdc désormais de commettre de pareils
attentats, de pour qu'il ne vcius arrive quelque (;hos< de pis.

Sur la fin de sa vie, Gré^'oirc devint paralytique, et mourut la
Iroisièine année de[.i is qu'il eut été attaqué de cette maladie, âgé de
près de soixante-dix ans, et, selon l'opinion la plus commune,
'l'â;i 776. Pendant cette longue maladie, il ne cessa de vaquer, autant
u'il lui était possible, aux fonctions de son ministère, de s'occuper
la lecture et au chant des psaumes, et d'exhorter ses disciples à

i pratique des vertus apostoMqnes. Quand on crut que son heure
!tait venue, tous ses amis se rendirent avec empressement auprès de
ui, Ils regrettaient surtout de le voir mourir avant l'arrivée d'Al-
iWc, son neveu, qui était en Ttaiic pour les affaires de Charlemi.gne.
«ais le saint homme le, dit : Ne craignez pas

; je ne mourrai point
avant qu'il soit venu. Albéric arriva en effet quatre jours avant la
iiortde son oncle. Le quatrième jour, comme les disciples de saint
tare *' saient

: Il ne mourra pas encore aujourd'l li, il recueillit

p forces, et il répondit : C'est cependant aujourd'ht. que je veux
Nrmon congé. Il se fit aussitôt porter devant l'oraiu.re de Saint-
Miiveur, et, après avoir fait sa prière et reçu le viatique, il rendit
esprit pendant qu'il tenait les yeux attachés sur l'autel. Il est honor*'

ie2o d août, qu'oi loit être le jour de sa mort. Sa vie a été écrite
Panon disciple, saint Lud^,. r, qui fut dais la suite évéque de Mimi-
îardeford, aujourd'hui Munster *.

Saint Albéric fut successeur de saint Grégoire «us le gouverne-
ment de l'église d'Utrecht; mais il reçut quelque temps après l'ordi-
pon épiscopale, ce que n'avait pas fait son oncle. Albéric, aussitôt
gès la mort de saint Grégoire, chargea saint Ludger d'aller rétablir
''^lise de Saint-Lebwin à Dewenter, ruinée, comme nous l'avons I
^»aSS.,9iaug.Actaug.Act. 1iened.,scc.S, pars 2.
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dit, par les dernières excursions des Saxons. Lndger ayant cherché
i

W i

longtemps inutilement le tombeau de saint Lebwin, pour le ren-

fermer, comme il en avait ordre, dans l'enceinte de la nouvelle

église, le saint lui apparut et lui découvrit l'endroit où reposait son!

corps. Albéric chargea ensuite Ludger et quelques autres serviteurs

de Dieu d'aller détruire les temples des idoles qui restaient encore

dans la Frise. Ludger s'acquitta avec zèle de cotte commission,

trouva de grands trésors dans ces temples. Charlemagne en prit les 1

deux tiers, et laissa l'autre tiers h saint Albéric. Ce saint évéqiie

ordonna prôtre Ludger, et lui donna le gouvernement de l'église de

Doken, où saint Boniface avait été martyrisé. Saint Albéric mourut

f

l'an 781, et il est honoré le 14 de novembre.

Un autre apôtre de la Germanie fut saint Willehade. Il était néeiij

Angleterre, au pays des Northumbres, et avait été élevé dësml
enfance dans les lettres et la piété. Son humilité, son amour pour la

prière, l'austérité de sa vie lui méritèrent l'honneur du sacerdoce.il

apprit alors que les Frisons et les Saxons, jusque-là incrédules et

païens, commençaient à abandonner les idoles et h goûter la foi

catholique. Il en ressentit une grande joie, et en même temps un

grand désir de passer dans ces contrées. 11 alla trouver le roi Alcret,

et lui exposa, avec beaucoup de larmes, la vocation qu'il ressentait!

d'aller prêcher ces peuples. Le roi convoqua les évoques et d'aulresl

serviteurs de Dieu, et, de leur avis, il permit à Willehade de suivre|

son attrait. Il passa donc en Frise vers l'an 770, et s'arrêta au 1

même où saint Boniface avait souffert le martyre. Il y fut très-bienj

reçu par les nouveaux Chrétiens et demeura longtemps avec eux;

plusieurs nobles lui donnaient leurs enfants à instruire, et il rappelai

à la foi catholique plusieurs qui étaient tombés dans l'erreur. II passai

la rivière de Lawers, et s'avança pour prêcher aux Frisons païens lel

culte du vrai Dieu et la vanité des idoles. Quelques-uns voulaient lel

faire mourir, comme un impie qui parlait contre leurs dieux ; d'autres,!

plus raisonnables, leur dirent : Nous voyons que cet homme n'est!

coupable d'aucun crime, et nous ne savons si la religion qu'il nous!

prêche ne vient point de Dieu. Tirons au sort, pour voir si nous!

devons le faire mourir ou le renvoyer. Dieu conduisit le sortdej

telle manière qu'il lui fut favorable, et les barbares, ayant tenu con-

seil, le laissèrent aller.

De là il vint à Drente, où il convertit et baptisa un grand nombre]

de païens. La religion faisant du progrès
,
quelques-uns de ses dis-

ciples commencèrent à abattre des temples ; de quoi les infidèles!

furent tellement irrités, qu'ils résolurent de les exterminer tous, ils

|

chargèrent Willehade à coups de bâton, et l'un d'eux leva le bra>
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pour lui couper la tôte; mais Tépôe, sans lui faire aucun mal, coupa
leiiiriiieiit la courroie dun reliquaire qu'il portait pendu h son cou
Us barbares, étonnés de cette merveille, le laissèrent aller avec ses
[compagnons.

Charlemagne ayant entendu parler de lui, le fit venir le reçut
avec honneur, l'entretint et, ayant reconnu sa doctrine et sa vertu*
renvoya en Saxe, au canton nommée alors Vigmode, au delà du
Vésep, où sont les évéchés de Werden et de Brème. Charlemagne
voulut que, sous sa protection, il fondât des églises et y travaillât h
l'instruction des peuples. Le saint prêtre s'en acquitta si bien que
la seconde année, qui était l'an 780, les Saxons et les Frisons du

[voisinage promirent tous de se faire chrétiens.

L'an 782, les Saxons s'étant révoltés par les suggestions de Wi-
ikind, ils persécutèrent ceux d'entre eux qui s'étaient convertis-
mais principalement les prêtres qui travaillaient à leur instruction!
Saint Willehade se sauva par mer et passa en Frise; mais les Saxons
déchargèrent leur fureur sur ses disciples, et tuèrent le prêtre Fol-

Icard avec le cx)mte Emming, au canton nommé Léri; Benjamin et
lAtreban en d'autres lieux, etGervais, avec ses compagnons, à Brème.
Sajnt Willehade

, voyant que pour le moment il était impossible de
prêcher l'Evangile en Saxe, passa en Italie et alla à Rome faire ses
pnères au tombeau de saint Pierre, et recommander h Dieu son

j^lise désolée, afin qu'elle ne fût pas entièrement détruite. Il reçut
teaucoup de consolations du pape Adrien, et s'en retourna en
fance,où il se retira au monastère d'Epternach, au diocèse de

Trêves, fondé par saint WiUebrod. Là, ses disciples dispersés par la
persécution s'étant rassemblés auprès de lui, il les consola et les
exhorta a la constance. Il passa deux ans en solitude dans ce mo-

iDastère, s'occupant à transcrire des livres, que les évêques, ses suc-
IWrs, gardèrent avec vénération, entre autres les épîtres de saint

La révolte de Witikind entraîna aussi la Frise. Les Saxons y brû-
llèrent les églises, en chassèrent les prêtres jusqu'à la rivière de Flée^
lobligèrent les Frisons à renoncer à Jésus-Christ et à immoler aux
mes comme auparavant. Saint Albéric, évêque d'Utrecht, mourut
dans le même temps, et le prêtre saint Ludger, qui se trouvait alors
a la tête de cette église, fut réduit à quitter le pays. Il en était natif,
et de race noble; son père et sa mère étaient chrétiens, et sa mère
avait été conservée par un effet singulier de la Providence. Elle avait

|une aïeule païenne, qui, irritée de ce que son fils n'avait que des

' Àct. Bened., sec. 3, pars 2.
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tilles, ordonna que l'on fit mourir celle-ci avant qu'elle eût tété-

car ces païens superstitieux croyaient permis de faire mourir un

enfant, pourvu qu'il n'eût pris encore aucune nourriture. Le do-

mestique chargé de cette exécution voulut plonger l'enfant dans un

seau d'eau, la tête la première ; mais la petite, étendant ses bra-^

contre le bord du seau, résista assez longtemps pour attirer la com-^

passion d'une femme du voisinage, qui la prit, l'emporta chez elle

et lui fit promptement avaler du miel ; après quoi il ne fut plus

permis de la faire mourir. Elle fut mère de deux saints évêques,

Ludger et Hildegrim, et de plusieurs filles, mères de plusieurs autres

évêques.

Dès l'enfance, saint Ludger pria ses parents de le donner à in-

truire à quelque homme de Dieu, et ils le mirent sous la conduite

lie saint Grégoire d'Utrecht, qui, le voyant avancer dans la vertu,

lui donna l'habit, et le mit dans son monastère. C'était une école

d'où sortirent un grand nombre d'évéques et de prêtres. Ensuite il

l'envoya en Angleterre avec l'Anglais Alubert, qui était venu tra-

vailler avec lui en Frise, et que Grégoire souhaitait qui fût sacré

évêque. Ludger y passa une année à étudier sous Alcuiu, et y fut

ordonné diacre et Alubert évêque ; après quoi il revint en Frise au-

près de l'abbé Grégoire. Mais quelque temps ensuite, il en obtint la

permission de retourner en Angleterre s'instruire encore auprès

d'Alcuin, qui enseignait à Yorck. Il en revint au bout de trois ans,

apportant une grande quantité de livres. Saint Albéric le fit ordonner

prêtre à Cologne, au même temps qu'il fut consacré évêque, et le

chargea de l'église de Doken, où saint Boniface avait souffert le mar-

tyre. Mais il ne laissait pas de gouverner le monastère d'Utrecht, par

quartier, avec deux autres prêtres et l'évêque Albéric, qui l'avait

ainsi ordonné.

Saint Ludj-jer travailla sept ans en Frise depuis la mort de saint

Grégoire, c'ist a-dire depuis 776 jusque vers 783, et pendant ce

temps il fit un grand nombre de conversions, fonda plusieurs églises

et plusieurs monastères. Les choses étaient en cet état quand le

ravage des Saxons l'obligea de quitt'^r la Frise. Il distribua en divers

lieux ses disciples, qui étaient en grand nombre, et en emmena deux

avec lui, savoir : Hildegrim, son frère, et Gerbert, surnommé le

Chaste. Il alla à Rome, soit avec saint Willehade, comme disent

quelques-uns, soit l'année suivante, et passa au Mont-Cassin, où il

s'arrêta pour apprendre la règle de saint Benoît ; car il se proposait

d'établir un monastère dans une terre qui lui appartenait. 11 revint

en Frise au. bout de deux ans et demi *.

» Acta SS., 26 mart.
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Cependant Charlemagne ayant dompté les Saxons, et Witikind,
lleur principal chef, ayant reçu sincèrement le baptême, saint Wille-
lye sortit de sa retraite d'Epternach, vint trouver Charlemagne à
lÉresbourg, et lui demanda ses ordres poi .? recommencer à prêcher
IlÉvangile en Saxe. Charlemagne lui ordonna de retourner au pays
le Vigmode, où il avait travaillé, et dont on le nommait déjà l'é-

lïàiue, quoiqu'il ne fût que prêtre ; et, pour assurer la subsistance
Ide ses collaborateurs, il lui donna un petit monastère de France
iDoramé Justine. Saint Willehade recommença donc à prêcher la foi

Ipubliquement, à relever les église abattues et h mettre en chaque lieu
lues personnes éprouvées, pour instruire et gouverner les peuples.

j
Charlemagne ayant aussi entendu parler de saint Ludger, qui était

jrevenu d'Italie, le chargea de l'instruction des Frisons, des cinq
Icantons à l'orient de la rivière de Labec. Il passa même, de l'avis
jdu prince, dans une île entre la Frise et le Danemark, où l'on ado-
jrailun dieu nommé Fosite. Il en abattit les temples, bâtit une église;
let, ayant converti les habitants, il les baptisait dans une fontaine où
Isâint Willibrod avait baptisé trois hommes, et dont les païens, pa?
Isuperstition, n'osaient puiser de l'eau qu'en silence. On rapporte à
lœ temps-là, incontinent après la conversion de Witikind, l'érection
Ide deux nouveaux évêchés en Saxe, Minden et Werden. Le premier
jévêque de Minden fut Herimbert, et cette église fut soumise à la
létropole de Cologne. Werden, au delà du Wéser, à l'orient, fut

jsoumise à Mayence, et eut pour premier évêque saint S-ndbert, que
Iquelques-uns ont confondu mal à propos avec le compagnon de saint
IWilIibrod, mort dès l'an 713. On met l'érection de ces deux évêchés
len 785 *.

Charlemagne manda au pape Adrien l'heureuse nouvelle de la
jconversion des Saxons, afin qu'il ordonnât des prières en actions de
Igrâces, et des litanies ou processions ; ce que le Pape lui accorda de
Igrand cœur. Charlemagne le fit aussi consulter sur la pénitence que
l'on devait imposer aux Saxons qui avaient apostasie. Le Pape ré-
Ipondit

: Nos prédécesseurs ont décidé que ceux qui sont ainsi tombés
Idoivent faire une longue pénitence, dont, toutefois, il faut juger par
la contrition du cœur plus que par le temps. C'est donc aux évêques
la la régler, suivant que la chute a été volontaire ou forcée ; les pé-
Imlents doivent donner leur confession de foi et promettre, avec ser-
Iment, de la garder et de se soumettre en tout aux ordres des
l^êques 2.

L'an 787, Charlemagne étant de retour à Worms de son troisième

Pasi. _ : Labbe, t. C, p. 1709.

XI.
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voyage à Rome, et trouvant la Saxe paisible, y voulut établir dj
nouveaux évêques. Il fonda en Westphalie l'église d'Osnabnick donl
le premier évêque fut Viho, disciple de saint Boniface, ordonni
l'an 788. Au delà fut mis saint Willehade, qui portait déjà le noJ
d'évêque, parce qu'il gouvernait depuis sept ans une grande étendu]
de pays. Il fut sacré le 13 juillet la même année 787. On iJ
donna pour diocèse plusieurs pays, comprenant la Frise orientai]

et une partie de la Saxe, et son siège fut à Brème, capitale de il

• province de Vigmode, au delà du Wéser. L'année suivante, 788]

vingt-unième de son. règne, Charlemagne donna à cette égliseJ
diplôme d'autant plus remarquable qu'il a été moins remarqué.

conquérant y montre à nu le fond de sa grande âme. Le diplômées]

conçu en ces termes :

[

« Au nom de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, Charles)

par l'ordre de la Providence divine, roi. Si, par le secours du Die|

des armées, nous avons remporté la victoire dans les guerres, ce.

en lui et non pas en nous que nous nous glorifions; c'est de lui qui

nous espérons en ce monde la paix et la prospérité, et dans l'aiitil

une récompense éternelle. Sachent donc tous les fidèles du Christ)

que les Saxons, indomptables à nos ancêtres par l'obstination d|

leur perfidie, et si longtemps rebelles à Dieu et à nous, jusqu'à

i

que nous les avons vaincus par sa forr^ et non par la nôtre, et que]

par sa miséricorde, nous les avons amenés à la grâce du baptême]

nous les rendons à leur antique liberté, les déchargeons de tousl

tributs qu'ils nous doivent ; et, pour l'amour de o^Iui qui nous i

donné la victoire, nous les lui déclarons dévotement tributaires e|

sujets, à savoir : comme ils ont refusé jusqu'à présent de porter I

joug de notre puissance, maintenant qu'ils sont vaincus et par

armes et par la foi, ils payeront à Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-

Christ et à ses prêtres, la dîme de tous leurs bestiaux, fruits et culj

tures *.

« In nomlne DominI et Salvatoris nostri Jesu Christi, Karolus, divinâ ordinantl

provldentiâ, rex. Si, Domino Dec exercltuum succurrente, in bellis victorlâ potitil

sumus, in lllo, et non in nobis, gloriamur; et in hoc saeculo pacem et prosperilaH

tem, et in futuro perpétua; mercedis retributionem nos promererl confldimiiiJ

Quapropter noverint omnes Christi fldeles quôd Saxones, quos à progenitorM
nostris ob subp pertlnaciam perfldiœ semper Indomablles Deo et nobIs tandiù m
belles, quousquè lilius, non nostrâ, virtute ipsos et bellis vicimus et adbaptei

gratiam, Deo annuente, perduximus, pristinje iibertati donatos et omni nobis debM

censu solutos, pro amore iUiuc qui nobis victorlam contulit, Ipsl tribuUrios eUuH
Jugalcs devoli addiximus; vldelicet ut qui nostrœ potestaUs jugum hactenùs feml

deJreclaverunt, \icti jàm, Deo gratias, et armis et tide, Domino et Salvatori nosf

tro Jesu Ghristo ci sacerdotibus ejus, omnium suorum jumentorum et fruitin
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« En conséquence, réduisant tout leur pays en provincft, suivant
l'anc; 1 usage des Romains, et le partageant entre desévéques, nous
avons offert, en action de grAces au Christ et à saint Pierre, la partie
septentrionale, qui est abondante en poissons et propre à nourrir des
bestiaux, et nous y avons établi une église et une chaire épiscopale
au lieu nommé Brème. Nous avons soumis à ce diocèse dix cantons
dont nous avons changé les noms et les divisions anciennes, et les
avons réduits à deux provinces, nommées Vigmode et Lorgoe'.
«Pour la construction de cette église, nous avons donné soixante

et dix manses avec leurs habitants, outre les dîmes de toute la pro-
I vince. De plus, par l'ordre du souverain Pontife et Pape universel
Adrien, et le conseil de Lui, évêque de Mayence, et de tous les pon-
tifes qui y ont été présents, nous avons, devant Dieu et ses saints
confié cette même église de Brème à Willehade, homme de sainte
vie, et nous l'avons fait consacrer évêque, pour établir cette nouvelle
église suivant l'ordre canonique et monastique. Or, il nous a repré-
senté qu'à cause des incursions des Barbares et des divers accidentr-
ordinaires en ce pays, ce diocèse ne peut suffire pour l'entretien 'le^

serviteurs de Dieu qui y travaillent. C'est pourquoi, puisque DivU "

ouvert la porte à la foi chez les Frisons aussi bien que chez les
Saxons, nous donnons à l'église de Brème la partie de Frise qui est
voisine de la Saxe; et, de peur qu'à l'avenir quelqu'un n'usurpe sur
ce diocèse, nous en avons fait marquer les bornes. » Vient ensuite la
circonscription détaillée de cette partie de la Frise. Charlemagne
termine le diplôme par ces mots : « Et afin que, par la protection
du Seigneur, l'autorité de cette donation et circonscription demeure
inébranlable dans nos temps et dans les temps à venir, nous l'avons
souscrite de notre propre main et fait sceller par l'impression de
notre anneau *. »

C'est avec cette humilité et cette reconnaissance envers Dieu, avec
ce dévouement envers son Église, que parle et agit partout le con-
quérant Charlemagne. Par un autre acte du 28 septembre de la
même année, il établit un seigneur nommé Trutman comte de Saxe,
pour rendre une exacte justice à ces peuples.
Saint Willehade, après son sacre, se sentit animé d'une nouvelle

totiiisque culturae décimas et iiutritura; divltes ac pauperes legaliter constrlctl per-mm. Proindè omnem terram eorumantiquo Romanonim more in piovinriam
eoigentes, et inlcr eplscopos certo limite disterminantes, septentrionalem Illius
partem qua. est pisciuu ubertate ditisslma et pccoribus alendis habetur aptisriu^a.
P thruio et apostolorum suorum principi Petro -ro gratiarura acUone devotô

:;!U3.

'BaIUE.,t.
1, p. 2*5-860.



2«0 HISTOIRK UNIVERSELLE [Llv. LIV. - De I

ardeur pour 'e salut des âmes et pour sa propre sanctification. Dès!

sa jeunesse, il avait observé une grande abstinence, ne buvant ni vin 1

ni rif^T qui pût enivrer; ne mangeant ni chair, ni lait, ni poisson!

Toutefois, à la fin de sa vie, le pape Adrien lui ordonna de mander

du poisson, à cause de ses fréquentes maladies. Il fondait en larmes

pendant la célébration de la messe, qu'il disait habituellement tous

les jours. La lecture des livres saints et la médit-^tion de la loi du

Seigneur faisaient ses délices. Il avait coutume de réciter chaque jour

le psautier tout entier, et souvent même plusieurs fois par jour. Cel

qu'il prêchait de bouche, il le confirmait par l'exemple. Il dédia sous

l'invocation de saint Pierre la cathédrale qu'il fit bâtir. L'âge et les!

infirmités ne l'empêchèrent point de parcourir son vaste diocèsel

pour confirmer les peuples dans la foi. Ce fut durant une decesvi-f

sites qu'il tomba malade et mourut dans un village de la Frise, ap-

pelé Plexem. On porta son corps à Brème, et il fut enterré danslal

cathédrale. Il remplit pendant trente-cinq ans les tbnctions de mis-

sionnaire, et fut évêque pendant deux ans trois mois et vingt-six 1

jours. Il s'opéra plusieurs miracles à son tombeau. Saint AnsciiaireJ

SOL troisième successeur et premier archevêque de Hambourg, a

écrit sa vie, ainsi que l'histoire dos principaux miracles opérés à sonl

tombeau, et dont il avait été souvent témoin oculaire. L'Église!

honore la mémoire de samt Willehade le 8 novembre, jour del

sa mort *.

On rapporte avec assez de vraisemblance à ce même temps i

capitulaire de Charlemagne touchant la Saxo, contenant tnnito-quatrel

articles , dont la plupart regardent raffermissement de cette église|

naissante. En voici les principaux : Les égjises nue l'on coiislniit ac-

tuellement en Saxe seront honorées pour je moins anlanl, et iiièiiiei

plus, que ne l'étaient les tein|i|es des idoles. Elles serviront d'asil'iil

ceux qui s'y réfugieront ; ils y demeureront on paix, juf^iiu'ii (;ei|i''ilsj

se présentent à l'asseniblée pour ôlre jugés; et, potir l'honneur
èj

Dieu et de ses saints, ainsi (|ue par reiipect pour l'Église, on ne les!

ço|i4a'l[i'i'^i'fi \\\ ^ O'ort ni à nuilijalion ',e inomhrfîs. Péfonse, soiisj

peine ae la vie, de brûler une église, d'y 'Mitrer par force ou a'à\

enlever quelque chose. Môme peine contre quiconque aura lue i

évéquo, un prêtre ou un diacfe. C'ost-ii-dire (pie ces meurtres iicj

pourront être rachetés, comme }es ai||res j'étîfh'nt, suivant les lois

j

barbares, Défenso, sous même peine, qe sarrlflnp nu lloiiitno iill i|i

mon, de brûler uji homme ou une !emmn comme sorciers, dm

manger ou d'en faire manger la chair, supposant que ces i(}fW''''B <)lli pf^l^ foi"

i4it. Mll,*on.ii}j4Hii
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Imangent les hommes. Défense de brûler les corps morts, suivant

I

l'usage des païens ; de manger de la chair en carême, par mépris de
llareligion chrétienne: toutefois le prêtre examinera si ce n'est pas
Iparnécessité que quelqu'un en a mangé. Tous ces crimes sont punis
Le mort. On condamne aussi à mort tout Saxon qui, se cachant dans

la multitude , méprisera devenir au baptême, et quiconque con-
spire avec les païens contre les Chrétiens. Mais ce qui peut faire

I croire que ces lois si sévères avaient principalement pour but d'inti-

linider les Barbares et de procurer leur conversion, c est qu'il est dit

Ique quiconque, n'ayant commis ces crimes qu'en secret, aura de lui-

Iciême recours au prêtre, s'en confessera et se soumettra à la péni-
Itence, il sera préservé de la mort, sur le témoignage du prêtre.

I

On fera baptiser tous les enfants dans l'année, sous peine de ^'rosse

amende. Les mariages illicites sont aussi punis d'amende. Les corps
des Saxons chrétiens seront portés aux cimetières des églises et non
aux tombeaux des païens. Ceux qui auront fait des vœux à des fon-
taines ou à des arbres, ou mangé en l'hor neur des démons, payeront
une amende, ou, s'ils n'ont pas de quoi, Is seront donnés en service
àl'églisejusqu'à ce qu'ils payent. Les devins et les sorciers seront
également donnés aux églises. On donnera à chaque église une cour
ou métairie, avec deux nianses, c'est-à-dire deux maisons de serfs

elles terres pour les nourrir , et six vingts hommes libres contribue-
ront à donner à l'église un homme et une femme de condition servile.
On payera à l'église la dîme de tout, même ùc ce qui appartient au
'-. On ne tiendra aucune assemblée séculière les dimanches et les

s, si ce n'est par grande nécessité; mais tous se réuniront à

I

l'église pour entencfre la parole de Dieu, s'appliquer à la prière et à
'rfojmnnes œuvres i,

CeprmlaitJ saint Ludger, destiné par Charlemagne, l'an 787, à la
conversion des Frisons orientaux, sy appliquait avec grand zèle.
Parmi cenx mi'ij eut le ^pnheur de convertir fut Landeric, fils du

[

prmce de ce ^ays. Le saîni missionnaire, qui fut son parrain, l'ins-
friiisït avec soin dans )es saintes lettres, et, dans la suite, il l'ordonna
prêtre. LandHie m imnptip&s sks espérances. Il fut longtemps le
chef de l'école chez }-; ' Ms, ei k p/iis tetijni soutien rj.; ,;eUe chré-

I

tienté, tant par son r^le n ,e par le crédit que lui donnait sa naissance.
Pieu uutorisa par ûci prodiges la prédication de Ludgere Comme

'fWl 'if!

I

'

''

ses disciples chez une dame frisonne, on

"Y"'^'"'"
"" ln> -m ans, nommé Bernlef,

P Pfflit ff# cofinH ^f Hiiné tium luui J0 pays, parce qu'il savait

lî'» » ( |f u\
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chanter avec grâce les combats des anciens rois de sa nation. Ces
chansons, conservées dans la mémoire par tradition, étaient les seuls
monuments de l'histoire parmi la plupart de ces peuples barbares
et Charlemagne fut le premier qui les fit mettre par écrit. Ludge/
regardant l'aveugle d'un air gai, lui demanda s'il voulait se confesser
à lui et en recevoir la pénitence. Bernlef, qui ne s'attendait point à

cette demande, accepta cependant la proposition, etLudgerlui donna
un rendez-vous pour le lendemain.

Lesaini; missionnaire étant monté à cheval, Bernlef se fit conduire
sur un cheval à sa rencontre au lieu marqué. Ludger prit le cheval

de l'aveugle par la bride, pour le mener à l'écart, où il entendit sa

confession et lui imposa la péhitence. Après quoi, lui ayant fait le

signe de la croix sur les yeux, il mit sa main devant lui et lui de-

manda s'il voyait quelque chose. Il répondit, plein de joie, qu'il

voyait sa main. En continuant leur route, ils approchèrent d'un vil-

lage nommé Werthem. Ludger lui demanda s'il reconnaissait ce Jieu.

Bernlef lui en dit le nom, et assura qu'il distinguait les maisons et les

arbres, alors le saint missionnaire le conduisit dans un oratoire voi-

sin, et après lui avoir fait rendre grâces à Dieu : Jurez, lui dit-il, que

de mon vivant vous ne direz à personne que c'est moi qui vous ai

guéri. Bernlef le jura et garda sa parole. Il contrefit même encore

quelques jours l'aveugle, pour mieux cacher l'auteur de sa guérison,

et il ne raconta le miracle qu'après la mort du saint.

Saint Ludger ayant été obligé de sortir de Frise pendant une se-

conde persécution, chargea Bernlef, qu'il savait être bienvenu par-

tout, d'aller de maison en maison pour baptiser, avec l'agrément des

mères, des enfants moribonds, par immersion ou par infusion. Il en

baptisa ainsi dix-huit, qui moururent aussitôt après, excepté deux, à

qui, dans la suite, Ludger donna la confirmation. Ce qui est dit ici

du baptême par infusion, prouve seulement qu'il était en usage pour

les malades. Bernlef mourut saintement dans un âge fort avancé. Sa

femme, le voyant au lit de la mort, s'écriait, fondant en larmes,

qu'elle ne pourrait lui survivre. Consolez-vous, lui répondit-il, si j'ai

quelque pouvoir auprès de Dieu, vous me suivrez de près. Elle mou-

rut en effet quinze jours après lui.

Quand la moisson fut devenue plus abondante en Saxe, Charle-

magne chargea Ludger d'en cultiver la partie occidentale; ce qu'il fit

sans quitter le soin de la mission de Frise. Pour y faciliter les progrès

de l'Evangile, il proposa d'ordonner évêque quelqu'im de ses dis-

ciples. Mais Hildebalde, évêque de Cologne, le pressa d'accepter lui-

même l'épiscopat. Il répondit par ces paroles de l'apôtre : Il faut que

l'évéque soit sans reproche. Hélas ! reprit Hildebalde, on n'a pas ob-
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serve cette règle à mon égard. II fit de nouvelles instances à Ludger,

|i|iii fut enfin obligé de se rendre aux désirs du peuple et à l'ordre de
eiEpereur. Il fut ordonné, l'an 801, premier évêque de Miniigard-

jort, depuis nommé Munster, à cause d'un monastère de chanoines

le le saint évoque y fit bâtir.

Il avait fait construire, quelques années auparavant, dans une terre

[de son patrimoine, le monastère de Werden, dont on rapporte lafon-

ion à l'an 79a. Il en fit aussi bâtir un à Helmstat. Charlemagne,

connaissait le saint usage qu'il faisait des biens de l'Église, lui

donna, avec l'évêché de Mimigardfort, I3 monastère de Leuze en Bra-

liant. Comme Ludger n'avait pas fait profession de la vie monastique,

quoiqu'il en pratiquât les observances, dès qu'il fut élevé à l'cpisco-

ipat, il mangea de la chair et quitta la cucuUe. Mais il ne quitta pas le

ice qaii portait caché sous ses habits.

Étant évêque, il guérit encore un aveugle. Pendant qu'il faisait la

visite de son diocèse, comme il se trouvait un jour à table dans un
Certain village de Saxe, un aveugle vint crier à sa porte. II envoya le

diacre qui avait soin des pauvres lui porter du pain et de la viande.

L'aveugle n'en ayant pas voulu, le diacre retourna lui chercher à

boire, ce qu'il refusa aussi, en disant qu'il souhaitait seulement pa-
raître devant l'évêque, afin qu'il le secourût. Le diacre, qui ne com-
prit pas ce qu'il voulait, le laissa, et l'aveugle commença à crier plus

'auparavant. Ludger lui envoya de l'argent qu'il refusa pareil-

lement, en disant qu'il demandait seulement à parler au saint évêque.

E fut donc introduit, et Ludger lui dit : Mon frère, que me voulez-

vous? Faites, dit-il, que je voie pour l'amour de Dieu ! Que vous
voyiez pour l'amour de Dieu ! reprit Ludger en s'étonnant de sa de-
mande. Et à l'instant, quoiqu'il n'eût répété ce? paroles que pour té-

moignei' sa surprise, l'aveugle recouvra la vue, et, s'étant mis à table,

ii but et mangea avec une grande joie.

Le saint évêque eut un ardent désir d'aller prêcher l'Évangile aux
Normands, c'est-à-dire aux Danois et aux autres peuples du nord ;

mais il ne put en obtenir !a permission de Charlemagne, qui le croyait

nécessaire en Germanie. A une époque où l'on ne craignait point en-
core, le saint homme ent révélation des ravages que les Nr-'mands fe-

faient un jour dans l'enjpire des Francs. Il le prédit à sa sœur Héri-
tiurge en versant beaucoup de larmes. Elle s'écria en gémissant :

Plaise au Seigneur de m'enlever de c« monde avant que ces calamités

n'arrivent! Ludger lui répondit : Il n'en sera pas ainsi; ces malheurs
|amveront de votre vivant, mais moi je ne les verrai pas dans mon

Hacii/>r>£iccoii[corps. Et de fait

saint Ludger, écrivait jes détails sous la dictée d'Hériburge, les Nor

lorsQue l'évê^'îie Altfrid, deuxième
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mands avaient brûlé les églises et les monastères de ces parafes Ptl
réduit les campagnes en un désert.

'

Les grandes charités que faisait Ludger donnèrent occasion de le
calomnier à quelques envieux. Parce qu'il distribuait libéralement aux
pauvres tous ses revenus, il fut accusé auprès de Charlemagne de
dissiper les biens de son église, et il eut ordre devenir rendre comDte
de sa conduite. Il se rendit à la cour et prit un logement près dupaJ
lais. Charlemagne ayant su son arrivée, le manda dès le matin Lud
ger récitait alors son office. Il répondit qu'il irait à l'audience quand
U aurait fait ses prières. L'empereur, impatient de le voir, envoya juJ
qu a trois pour le presser, sans que rien obligeât le saint évêque à les

interrompre. Quand il eut achevé, il alla saluer l'empereur, qui lui

dit avec un peu d'émotion : Évêque, d'où vient ce peu d'égard à mes
ordres, et pourquoi m'obliger à vous envoyer tant de messages? Prince
repondit-il, c'est que j'ai cru devoir préférer Dieu à vous et à tous les

hommes; c'est ce que vous-même m'avez commandé de faire en me'
donnant mon évêché. Évêque, répliqua aussitôt Charlemagne, je vous 1

remercie de ce que je vous trouve tel que je vous croyais. Quelques-
uns ont interprété en mal vos bonnes œuvres; mais je vous promets
de ne les écouter plus.

Hildegrim, frère de saint Ludger, était aussi fort distingué par sa
piete. Charlemagne lui donna l'évêché de Châlons-sur-Marne; mais
Il parait qu'il le quitta après la mort de saint Ludger, qui arriva

1 an 809, le 26 mars, jour auquel il est honoré. Ludger, quoi-
que infirme sur la tin de sa vie, célébrait tous les jours la messe,
et le dimanche de la Passion qui précéda la nuit qu'il mourut, il prê-
cha deux fois, la première à la messe du matin, et la seconde à celle

qu u célébra à neuf heures. Ses disciples voulurent l'enterrer à Wer-
den, ainsi qu'il l'avait ordonné

; mais le peuple s'y opposa, et l'on prit

le partie de laisser le corps comme en dépôt dans l'église de Mirai-

gardford. Pendant ce temps-là, Hildegrim obtint un ordre de l'empe-
reur pour faire exécuter les dernières volontés de son frère. Il lui

succéda dans le gouvernement du monastère de Werden, et Gerfroi,

son neveu, dans le siège de Munster. La vie de saint Ludger a été

écrite par Altfrid, son second successeur, sur les mémoires que lui

fournirent Hildegrim, frère du saint, la religieuse Hériburge, sa sœur,
et Gerfroi, son neveu *.

Charlemagne ^ndait son zèle avec ses conquêtes. Son fils Pépin,
roi d'Italie, ayant subjugué les Huns, en 796, et étendu l'empire des

Francs, jusqu'à l'embouchure de la Drave dans le Danube, il chargea

' Âcia SS., 25 mort. dct. Benca., tec. 4, pars 1.
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Arnon, évêque de Saltzbourg, d'instruire dans la religion chrétienne

ces nouveaux sujets mêlés des Huns et des Slaves. La conquête de

cfi pays ayant étendu la juridiction de l'évêque de Saltzbourg, cette

église fut érigée deux ans après en métropole. Arnon, que l'on croit

communément avoir été trère d'Alcuin, avait été abbé d'Elnon,

c'est-à-dire de Saint-Amand. Il fut élevé sur le siège de Saltzbourg,

l'un 786, après la mort de saint Virgile, qui avait gouverné cette

église près de quarante ans. Arnon étant allé chez les Huns et les

Slaves, y instruisit le peuple, y consacra des églises, ordonna des

prêtres. A son retour, il dit à Charlemagne qu'il y avait un grand

fruit à faire, si on y établissait un évêque. Ce prince lui ayant

demandé s'il avait un sujet propre, il lui nomma Théodoric et, par

son ordre, le sacra évêque
;
puis, avec le comte Gérolde, il le con-

duisit en Slavonie, le mit entre les mains des seigneurs, et lui recom-

manda la Carinthie. L'archevêque Arnon donna tout pou oir à

l'évêque Théodoric sur ces pays, de prêcher, de bâtir et dédier des

églises, d'ordonner des prêtres et d'établir toute la discipline ecclé-

siastique, à la (îharge seulement de reconnaître la supériorité du
siège de Saltzbourg. Arnon, de son côté, continuait à travailler avec

Uii grand zèle à la conversion de ces nations barbares. Sa prudence
le rendait aimable aux seigneurs et aux peuples, qui lui étaient telle-

ment soumis, qu'il se faisait obéir en leur envoyant, non-seulement

une lettre, mais du papier blanc. Il faisait manger à sa table tous

les esclaves chrétiens, et leur donnait à boire dans des coupes dorées,

tandis que leurs maîtres païens étaient assis dehors comme des

chiens, et qu'on leur mettait devant eux du pain, de la chair et du
vin pour se servir eux-mêmes. Quand ils demandaient pourquoi on
les traitait ainsi, on leur répondait : Comme vous n'avez pas été lavés

au bain salutaire, vous n'êtes pas dignes de communiquer avec ceux
qui ont pris une nouvelle naissance. Cette conduite les excitait à se

faire instruire, et ils s'empressaient à recevoir le baptême *.

Cependant il y avait à la cour et dans les armées de Charlema-
gne un jeune seigneur, fils du comte de Maguelonne, et issu d'une
noble famille de Golhs établie dans la Gaule. Benoît était son nom.
11 fut élevé à la cour de Pépin, qui le fît son échanson. Il le fut

également de Charlemagne; et ces deux princes le comblèrent
tous deux de richesses et d'honneurs. A l'âge de ving- ans, éclairé

de la grâce divine et touché de l'amour du ciel, ce jeune seigneur
résolut de quitter le monde. Il y demeura toutefois encore trois

ans, plus de corps que d'esprit, ne parlant de son projet qu'à Dieu

Canis. Ant. lect., t. C, p. 1144. Vil. S.Rup.
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Il «ut rocrours à Oieu, et lit v.eu .1.- consacrera s(.n w,rvicelo restcje
1» Vie, 8'd daignait le délivrer du , .n};eroùil était de la perdre 11

lut h I uistant exaucé, et la re<-onnaissane.! ne Idi permit pas de dif
oiH«r ce (pi(^ d'ailleurs il désirait «h^.uis lor.Kten.ps. Mais pour évitor
le« obstacles, élant de retour dans son pays, il ne découvrit son d.s-
stJin (pi'i( xm saint relif-ieux avt>UKle, nonuné Vitniar. Par son con-
seil, itenolt léiKuit de faire un voyage! à Aix-la-Chapelle, où était la

cour, et en y allant, il entra dans le monastère d.! Saint-Seine en
Hoiirgogne, renvoya les s(>rvileurs <pu raccompaKuaiont et y prit

l'hahit monasti(|ue. Il passa deux ans et denirn faire la plus rudo
guerre fi son corps, hu pain et de I eau étaient touUî sa nourriture,
vl la terre dure, son lit ; son repos même était une fatigu(\
Son abbé crut devoir nu)dér(>r une ferveur <|ui paraissait indis-

crète, t>t il lo reprit do ce (pi'il portail trop loin l'amour des austé-
niés; mais IVnoit, cpii n'était peut-être point assez éclairé sur le

inévite de l'obéissance, ne déféra pas aux réprimandes do son supé-
riom-. Il croyait alors que la régie de saint Henoit n'était que pour
I08 faibles, et il aspirait h prati.juer celles des saii ts Hasile et Pâ-
cômo. Pour le distraire de son application trop coiuinue aux exer-
cicos de piété, on lui donna la charge do cellerier. Il l'exerva avec
exactitude, mais avec une charité qui lui gagna les cœurs de ses

frèrt>s, en sorte que l'abbé de Saint-Seine étant mort, toute la com-
munauté jota les yeux sur lui pour le remplacer, quoiqu'il n'eût que
cimi ans do rt'lii^^ion. Kenoit no put éviter cette dignité que parla
fuite. Il se retira dans son pays pour y édifier ceux qu'il pouvait avoir

autrefois scandalisés. 11 bAtit, de concert avec le saint homme Vitmar,
un ptHit numastèro dans une terre de son père sur lo ruisseau

d'Ar.iano, près de la rivière de l'Hérault. II y vécut dans la plus

grande pauvreté avec quelques disciples qui vinrent se ranger sous
sa conduite. Ces saiuts religieux ne possédaient ni vignes ni trou-
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Ipeaox. lUru' buvaient do vin que les dimanches, et ne se nourris-

Lcntlc très jours quH dt! pain et d'nau, h moins que quelques

hiu s (lu voisinage no leur apportassent des laitages par eoîupas-

liioii.
.'^ «talent si mal vôlus, qu'a î'ofticc delà nuit ils étaient obligés

pt) r leurs couvertures de lit pour se garantir du froid. Mais plus

lilâétaient dénués des biens do »em
,
pi us ils étaient riches de ceux

Idu ciel.

C'est conmiunément le rclAcliemeit des monastères qui les rend

krts ; la régularit- ot l'austérité de ccîlui d'Aniane y attirèrent tant

Ide disciples à Heno qu'il lut obligé d'en bAtir un plus grand au
jinéinelieu. Mais en élargissant les biUimeiits, il ne voulut pas élargir

lia pauvreté. Il ne fit couvrir les toits que do chaume, et il mettait en

jliberté tous les v daves que l'on donnait au monastère. Il voulut

pme qu'on vît jusque sur l'autel des marques de la pauvreté reli-

Jgieuse. Il n'usa d'abord pour le fice de I.. nu sse que de calices

Ide bois; il en eut ensuite de verre et d'étaiii. Enfin ii en eut aussi

d'or et d'argent. Mais il refusa constannnent de se ser\ r de chasuble

jdesoie, et il donnait h d'autres églises (telles cpi )n lui offrait.

Benoît lit voir que les pauvres trouvent souvent plus de ressource

Idans la charité de ceux qui ont à peine h nécessaire, que dans le

superflu des riches. Durant une famint; qui affligea la Gaule en 79J,
illit mettre en réserve ce qui était absolument nécessaire pour la

j subsistance des moines jusqu'à la moisson, et fit distribuer le reste

jour par jour aux pauvres, qui, n'ayant plus rien chez eux, s'étaient

Ifaitdes'îabanes autour du monastère, en attendant la nouvelle ré-

colte. Chaque jour on leur donnait la chair des bœufs et des moutons,
etielait des brebis. Les provisions tant épuisées, Benoît fit réduire

jusqu'à trois fois ce qu'il avait mis en réserve pour ses frères. Ceux-
ci étaient tellement touchés de compassion, qu'ils auraient volon-
tiers tout donné. Tout ce dont il était possible de se priver, chacun

[le portait en secret aux malheureux qui mouraient de faim.

Le démon, jaloux de tant de vertus, mit tout en œuvre pour jeter

Ile trouble dans le monastère, tantôt par des voleurs, tantôt par d'au-
tres moyens. Benoît déjoua toutes ces ruses par son inaltérable pa-
tience. Jamais on ne le vit aftligé pour aucune perte qu'il eût faite

;

jamais il ne redemanda ce qu'on lui avait dérobé; au contraire, si le

voleur était pris, il lui faisait du bien et le renvoyait secrètement. Un
homme qui enlevait les chevaux du monastère fut arrêté, mal-

[

traité par les voisins, qui l'amenèrent au saint abbé ; mais il le

fil panser de ses blessures et le renvoya guéri. Un jour qu'il était en

I

^^yage, un frère qui l'accompagnait reconnut un cheval du monas-
,5ur lequel un honnne qu'ils rencontrèrent était monté ; il s'écria





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

.<?^x^

1.0 lïi

1.1

1.25

21 li^.5

:^ kâ 12.0

y]

/2 ^
>*v

*><>*
^ ^.v
'^^

^

Photographie

Sciences
Corporation

m
\

,̂v
<^

l\
O^

"^J"^

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 87'i-4503

^1."^^^ iH^



^A«?

^^^^ J^s

J

^



luî

'i

}i n.

2«8 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. LIV. - DeSOû
aussitôt que c'était le cheval du monastère. Mais l'abbé le fit t«i.disant qu'il y a souvent des chevaux qui se ressemblent II i ?
ensuite en particulier

: Moi aussi je l'a^econn Tli^^^^^^^^^^vau mieux garder le silence que de faire affroni à ce homm
^ '

nL exemple de Benoît excita plusieurs autres religieux pe^nL..
à réunir des moines et à former leur vie sur ses instmrf^r n^
servait de p^e et les assistait pour le spirlentr/em ^ le Tsitait souven pour les encourager et les soutenir contLTac Itede la pauvreté et les autres obstacles. Ainsi se formèrent^^1!pays plusieurs monastères. ^* '"

Charlemagne, qui connaissait le zèle et les lumières de ce saint

d^l '"T' ''"'T
"'"^ **'^''"^' ««'"^^^^r^ ^'hérésie deSd Urgel, en Espagne. A son retour, ce prince crut que pour honZ

la vertu de 'abbé et des moines d'Aniane, il fallait'queTmgl
cence des bâhmeats répondît à leur réputation. Benoît fut obTgél
consentir, et fit bâtir à Aniane, par l'ordre et la libéralité de Cht'lemagne, la quatorzième année de son règne, 782, un des plus

pa^e était déliée au Sauveur, la seconde à la sainte Vierge, et la
troi lème, qui était dans le cimetière, à saint Jean-Baptiste. Le doître
était soutenu de colonnes de marbre et orné de plusieurs embellis,
semeats. Charlemagne voulait, par cette magnificence, témoigner àDieu sa reconnaissance pour les bienfaits qu'il en recevait tous les

d' ' T"* '''' ''^'"'^* ''' ^^'"^' P«"r f«-e toujours ;

é^fiiT ^'Sr'"''
'' ^' "fortification dans ces somptueux

édifices
1 y établit avec cela une école des saintes lettres, v assemblaune multitude de livres

; on y enseignait le chant et llVcZ^l
eut des grammairiens et des théologiens instruits dans la science des
Ecritures, dont quelques-uns furent depuis évêques. Aniane futainsi,
pour le midi de la France, ce que Fulde était pour l'Allemagne, un
asile et un séminaire pour la littérature chrétienne.

Benoît, craignant que ses parents ou d'autres n'inquiétassent ses
successeurs, alla trouver Charlemagne eimit son monastère sous sa

«Zr r '''^"•, Charlemagne lui en octroya un diplôme que nous
avons encore. Il lui donna, de plus, des terres autour du monas-
tore, le renvoya avec honneur et lui fît présent de quarante livres
d argent, que Benoît, à son retour, distribua aux monastères du pays;
car la chante pour ces saintes maisons était sa vertu favorite, li les
visitait souvent, leur faisait part à chacun :selon ses besoins, de ce
qu il recevait de la libéralité des fidèles, et instruisait les moines de
leurs devoirs. Enfin, il était le nourricier de tous les monastères de
Languedoc et de Gascogne; tous l'aimaient comme leur père et le
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I

respectaient comme leur maître. Le grand soin qu'il prenait des
pauvres, faisait que chacun lui portait ce qu'il voulait leur donner.
Veuves, orphelins, captifs, malheureux de toute espèce, il n'en
oubliait aucun, et toujours son aumône était accompagnée d'in-

]
struction.

Cependant il avait relâché quelque peu de son austérité première

I

jugeant impossible de la soutenir ; mais il ne laissait pas de travailler

avec les autres à fouir la terre, à labourer, à moissonner. Et nonob-
stant la chaleur du pays, à peine permettait-il à personne de boire
nn verre d'eau avant l'heure du repas. On n'osait en murmurer
parce qu'il était encore moins indulgent pour lui que pour les autres!
Pendant le travail, en allant et en revenant, on n'ouvrait la bouche
que pour chanter des psaumes. Il mettait 'en pénitence ceux qui
laissaient perdre quelque feuille de chou ou quelque grain de lé-
gumesj tant il aimait la pauvreté. Le nombre de ses moines s'étant
augmenté jusqu'à plus de trois cents, il fit faire un bâtiment long de

[cent coudées et large de vingt, qui depuis contenait plus de mille

I

personnes
; et il établit en divers lieux des cellules ou petits monas-

!

lères, auxquels il donna des supérieurs particuliers. C'est ce que
depuis on a nommé des prieurés.

D'ailleurs plusieurs évêques, touchés de sa réputation, lui deman-
dèrent instamment des moines pour servir d'exemple aux autres.

1

11 en envoya ainsi vingt à Leidrade, archevêque de Lyon, pour ré-

j

tablirle monastère de l'ile Barbe. Théodulfe, évêque d'Orléans, lui

i

endemanda pour le monastère de Mici ou de Saint-Mesmin, entière-
ment désolé pendant les guerres du roi Pépin contre Waifer, duc
d'Aquitaine. Il n'y restait plus de moines, et leurs logements étaient

I

occupés par des séculiers et des femmes, ou changés en écuries et en
àenils. Théodulfe entreprit donc de rétablir ce monastère, retira les
biens usurpés, y en ajouta du sien, et Benoît lui envoya quatre
moines, qui assemblèrent, avec le temps, une grande communauté».
C'est ainsi qu'un jeune seigneur de la cour de Charlemagne devint
le second patriarche de l'ordre monastique en Occident.
Ce qui suit ne caractérise pas moins cette grande époque. Parmi

les fameux capitaines de Charlemagne, dont les troubadours chan-
tèrent dans la suite les hauts faits, é^ait Guillaume, duc d'Aquitaine.
II était de la première noblesse des Francs, fils du comte Théodoric
el d'Aldane, que l'on dit avoir été la fille de Charles-Martel. Il fut in-
struit dans les arts libéraux, la philosophie et les saintes lettres, dans
les exercices du corps convenables à sa naissance. Ses parents le re-

w

n

' Âct. Bened., sec. 4, ^ars i. Âcta SS., 15 febr.
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commandèrent à Charlemagne, pour servir continuellement dans J
palais auprès de sa personne; et sa conduite y fut si sage, que saj
attirer l'envie, il s'acquit une grande réputation. Il était grand' biej
fait de sa personne, et brave; et Charlemagne lui donna la premier]
dignité de son royaume, l'envoyant à la tête de ses troupes s'oppose]
aux Sarrasins, avec le titre de duc d'Aquitaine. Il les chassa d'OranJ
et remporta sur eux de grandes victoires; en sorte qu'ils n'osèrenl
plus revenir dans le pays. 1

Ainsi, ayant rendu la paix à l'Aquitaine, il s'appliqua à y réparj
les désordres de la guerre. Il travaillp'^ jour et nuit aux affairespJ
bliques, tenait la main à l'observation des lois, jugeait les différends]

protégeait les pauvres et les faibles, et empêchait les seigneurs d'aJ
buser de leur pouvoir et d'opprimer leurs sujets, il prenait un soi]
particulier des personnes et des lieux consacrés à Dieu, honorait iJ
prêtres, jusqu'à se lever de son siège pour les recevoir, et donniul
tous les jours à l'autel des offrandes par leurs mains. Ses aumôDel
étaient immenses. Il était libéral envers tous les monastères, mais il
protégeait particulièrement ceux que Charlemagne avait fondés oJ
réparés, et il leur donnait des terres et des pensions. 1

Voulant en fonder un nouveau, i'. chercha un lieu convenable, ej
le trouva dans les âpres montagnes du territoire de Lodève, à miJ
chemin de cette ville à Montpellier. On le nommait Valgelon, et c'él
tait un désert qui ne laissait pas d'avoir de l'agrément et de la coœJ
modité. Il y fit bâtir tous les lieux réguliers, avec un hôpital pour leJ
pauvres. Il mit la première pierre à l'église, qui fut dédiée au Sau-I
veur Les bâtiments étant bien avancés, il y fit venir des moines d'A.|

niane, qui n'en est qu'à une lieue, et dont l'abbé était son ami etsonl

directeur. Dans l'acte de fondation, qui est du 14 février 804, et pari

lequel il donne au nouveau monastère de grands biens, il marquel
qu'il fait tout cela pour le repos de son père Theuderic et de samèrel
Aldane, défunts, et pour celui des deux femmes qu'il a eues, Cune-I

gonde et Guitberge, pour le salut de son âme, pour ses frères Tiieiil

doin et Adalelme, pour ses sœurs AlbaneetBertane, pour sesenfantsi

Bernard, Vitchaire, Gotselme et Helimbruch, et pour son neveul

Bertram. I
Il était occupé à mettre la dernière main à cette bonne œuvre,]

quand ses deux sœurs, Aibane et Bertane, également distinguées pari

leur beauté et leur piété, tombèrent ensemble à ses genoux et luil

dirent en pleurant: Seigneur frère, écoutez notre demande, faites-

nous une grâce, mettez le comble à votre oblation, en nous offrantl

nous-mêmes au Seigneur; car notre vœu est de prendre ici l'habit de

religion et d'y persévérer jusqu'à ce que Dieu nous appelle. Le duel
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Guillaume, profondément ému, acquiesce à leur pieux désir, et leur
bâlil un monastère à vingt pas du premier.

Cet exemple de ses bien-aimées sœurs lui revenait souvent à la mé-
moire. Il s'en réjouissait pour elles, mais il en était fâché pour lui-
même. Il était fâché de se voir précéder dans cette milice du ciel par
des femmes, lui qui, dans les batailles de la terre, avait toujours été
le premier parmi les homn -s. Souvent il regrettait de ne pas être de-
meuré avec les bons religieux auxquels il venait de fonder le monu-
tère de Gellon. Ces regrets allaient bien des fois jusques aux larmes.
Dans cet état, il fut mandé à la cour de Charlemagne pour des affaires!
Ce prince le reçut avec la même affection qu'un père accueille son
fils. Tous les Francs, particulièrement sa famille, en étaient dans la
joie. Lui répondait à leur amitié par une amitié encore plus grande.
Mais an autre amour l'emportait dans son cœur, l'amour de Dieu,'
pour lequel il était résolu de quitter le monde. Une seule chos« lé
tenait en suspens, de savoir s'il n'en dirait rien à Charlemagne qui
lui témoignait une affection si tendre. A la fin, il lui en parla en ces
termes : Seigneur Charles, mon père, vous savez combien je vous
aime. Vous m'êtes plus cher que la vie et la lumière. Y. us savez avec
quel dévouement je vous ai servi. Partout où il y avait du péril pour
votre personne, j'étais à vos côtés, je vous faisais un rempart de mon
corps. Maintenant donc écoutez avec bonté la parole de votre soldat
ou plutôt de votre ami. Je vous demar de la permission de servir dé-
sormais le roi éternel dans une nouvelle milice. Car depuis longtemps,
mon vœu le plus ardent est de renoncer à tout et de servir Dieu dans
le monastère que je viens de construire dans un désert pour l'ainour
de vous.

Charlemagne, surpris, changea de couleur et fut quelques moments
sans proférer une parole; puis, poussant un profond soupir et ver-
sant des larmes, seigneur Guillaume, s'éci ia-t-il, quelle dure parole
vous venez de prononcer ! Vous m'avez blessé au cœur par votre de-
mande. Cependant comme elle est juste et raisonnable, je n'ai rien à
dire. Si vous aviez préféré à notre amitié un roi ou un empereur quel-
conque, je le prendrais à injure et je soulèverais contre lui l'univers
entier. Mais puisqu'il n'est rien de cela, mais puisque vous souhaitez
devenir soldat du roi des anges, bon gré mal gré, je ne puis y mettre
obstacle. Je vous demande seulement une chose, c'est que vous ac-
ceptiez un présent en souvenir de notre amitié.

Il dit, et se jetant au cou de son ami, comme s'il venait de mou-
m, il pleura longtemps et amèrement. Guillaume, d'autant plus ému
quil voyait pleurer son maître, fondait en larmes de son côté. A la
nn, ramassant toutes ses forces pour se contenir, il dit : Très-gracieux

1

'

fetl
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prince, il ne convient pas que Votre Altesse Royale pousse lacondes-
i

cendance jusqu'à pleurer ainsi votre serviteur. Que n'ai-je pu pré-

voir ces larmes hier ou avant-hier ! En vérité, je confesse mon péché
j'aurais pris la fuite sans consulter ni saluer Votre Majesté. Maintenant

donc, seigneur, pour mon plus grand bien et le vôtre, commencez
vous-même ma cause j congédiez-moi vers notre commun maître

non avec tristesse, mais avec une joie spirituelle. Quant aux trésors

que vous daignez m'off'rir, vous faites, comme toujours, suivant votre

royale munificence; mais moi, qui abandonne pour le Christ tout ce

qui est à moi, comment pourrai-je prendre ce qui est à vous? Que
s'il vous plaît absolument d'offrir quelque chose à Dieu dans ma
personne, vous avez des présents religieux que vous pouvez donner

sans répréhension, et moi accepter sans offense; je veux parler du

bois précieux de la croix, qui vous a été envoyé de Jérusalem en ma
présence. Charlemagne tenait extrêmement à cette sainte relique; il

la donna toutefois à son ami, comme un souvenir de leur perpétuelle

et chrétienne amitié.

Quand le bruit se fut répandu que îe duc Guillaume avait obtenu

la permission de quitter le monde pour se retirer dans un monas-

tère, toute la cour et la ville en firent des remontrances à l'empereur

et au duc lui-même. Ce dernier surtout se vit assailli par ses amis et

ses parents ; mais leurs prières et leurs larmes ne purent l'émouvoir.

Il leur répondait : Mes bons amis, si vous pouviez me donner l'as-

surance d'être toujours avec vous et toujours heureux, sans jamais

voir la mort, je pourrais peut-être, quoique mal à propos, acquiescer

à vos désirs; mais puisque vous ne pouvez me donner cette assu-

rance, permettez-moi, si vous êtes mes amis et non mes ennemis,

permettez-moi d'aller à la vie et d'en prendre le chemin.
Le duc d'Aquitaine, ayant ainsi rompu tant de lien ui l'attachaient

au monde, honoré les églises, distribué de grandes aumônes aux

pauvres, et donné la liberté à une foule d'esclaves, quitta la France

et entra en Auvergne. Arrivé à Brioude, il y fit comme un trophée de

ses armes en les consacrant à saint Julien. Il offrit son casque etson

bouclier sur le tombeau du saint martyr, et suspendit à la porte de

l'église, en dehors, son arc, son carquois et son épée. Dès qu'il fut

arrivé chez lui, il régla les affaires de sa famille et fit donner ses

comtés à ses fils, assez avancés en âge pour remplir ces emplois im-

portants. Après quoi il se rendit au monastère de Gellon, nu-pieds

et couvert d'un cilice sous ses habits. Les moines, ayant appris l'ar-

rivée de leur fondateur, allèrent au-devant de lui en procession. On

le conduisit d'abord à l'oratoire, où il offrit les reliques qu'il avait

obtenues de l'empereur, et resta prosterné environ deux heures
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Idevant l'autel, arrosant le pavé de ses larmes. Ensuite il passa au
Icbipitre, où, après qu'on eut fait, selon la coutume, une lecture de

I

piété et une exhortation, il déclara aux moines qu'il avait pris la ré-
Isûlution de se consacrer à Dieu parmi eux, et qu'il voulait l'exécuter

I sur l'heure môme.

Les religieux, surpris et édifiés de sa vocation, ne crurent pas qu'il

I

fit nécessaire de l'éprouver, et l'on assigna le jour de Saint-Pierre,
Iqui était proche, pour sa prise d'habit ; car, quoique ce fftt alors la
Ittiutume de ne donner l'habit monastique qu'après un an de proba-
lion, on crut devoir passer par-dessus les règles, en considération de

lia qualité et de la ferveur du postulant. Le jour de Saint-Pierre étant
Idonc arrivé, on coupa au duc Guillaume les cheveux et la barbe,
m, selon une ancienne pratique, furent consacrés à Dieu. Il se dé-
pilla des habits tissus d'or qu'il portait, et on le revêtit de l'habit
monastique, le 29 juin de l'an 806, et la sixième année de l'empire
IdeCharlemagne. Tels sont les détails que nous donne l'auteur con-
(leniporain de sa vie *.

Plus le duc Guillaume avait été élevé dans le monde, plus il voulut
Is'abaisser dans la religion. Nous l'avons vu souvent, dit un saint
juteurde ce temps-là, chassant son ône devant lui, ou monté dessus,
porter du vin et d'autres rafraîchissements aux frères de notre mo-
nastère occupés à la moisson. Quand sa santé et ses affaires le lui
permettaient, il travaillait à la boulangerie et faisait la cuisine à son
rang. L'humilité de son cœur paraissait dans ses manières et dans ses
kbits. Le jeûne, la prière et les veilles faisaient ses plus chères délices,
et il était pénétré d'une si tendre dévotion, qu'il ne pouvait recevoir

Ile corps de Jésus-Christ sans verser des larmes en si grande abon-
Idance, que la terre en était arrosée. 11 voulait coucher sur la dure •

mais l'abbé Benoît lui fit donner, malgré lui, un matelas. Quelques-
uns assurent, continue cet auteur, qu'il se faisait souvent donner en
secret de rudes disciplines par un des frères, son unique confident

|*i cette mortification.

Saint Guillaume ayant acquis, par toutes ses vertus, un riche fond
de mérites en peu d'années, connut, par révélation, que le jour de
sa mort était proche. Il l'écrivit à Charlemagne, et le fit écrire à
tous les monastères des Gaules, afin qu'on y priât Dieu pour lui.m qu'il sut que son heure était venue, il manda l'abbé et les

Irooines; et, après avoir reçu le saint viatique avec de grands senti-
jflients de piété, il leur dit adieu, se recommanda à leurs prières et
pnilit son ftme à son Créateur, le 28 mai, vers l'an 812. Le mo-

Atla Benei, see. h, parti.

il
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nastère de Gellon fut nommé depuis Saint-Guillaume-du-Désert «

Au milieu de ses expéditions et de ses voyages militaires contre!
les Lombards, contre les Sarrasins, contre les Saxons, contre les!

Huns, conue les Bohèmes, Charlemagne s'occupait des lettres divines

et humaines, comme si toutes ces guerres ne l'occupaient pas. ParJ
tout où 11 rencontrait unhomme appliqué à l'étude. Franc, Lombard 1

Çoth, Saxon, Anglais, il se l'attachait et en faisait son ami. Le diacrél

lombard Paul Warnefride, chancelier du roi Didier, dernier roi des f
Lombards, est de ce nombre. Charlemagne le retint à sa cour, par

estime pour son érudition; et quand il se fut retiré au mont Cassin,

où il mourut vers l'an 790, Charlemagne lui écrivit, en vers, une
|

lettre d'amitié, où il se recommande à ses prières. Paul n'était pas

indigne de cette honorable familiarité. On le voit par les ouvrages

qui nous restent de lui :
1* Histoire mêlée, ou Abrégé d'histoire ro-

maine, compilé de divers auteurs, principalement d'Eutrope, con-

tinué par Paul, et, après lui, par Landulfe, jusqu'en 806; 2» J/m-

toire des Lombards, qui commence à leur sortie de la Scandinavie,!

et finit à la mort de Liutprand, en 744. Erchempert l'a continuée

jusqu'à l'année 888 ;
3«» Chronique des évêques de Metz, composée à

la prière d'Engeh-am, évéque de cette ville ;
4° Vie de saint GrégoM

le Grand-, 5» une Collection d'homélies, faite par ordre de Char-

lemagne, qui écrivit lui-même une lettre pour la recommandera
tous les lecteurs de son empire j 6» un Vocabulaire dédié à Charle-

magne, mais qui n'est point encore imprimé. Enfin, on lui attribue

quelques poésies, entre autres l'hymne Ut queant Iaxis, qui se chante

dans l'Église romaine à la fête de Saint-Jean-Baptiste ».

Une conquête du même genre que Charlemagne fit en Italie, fut

saint Paulin, patriarche d'Aquilée. Il était né dans le Frioul, vers

l'an 730, enseignait les lettres, lorsque Charlemagne lui adressa

J

vers l'an 776, unrescrit dans lequel il l'appelait très-vénérable maître

de grammaire. Le prince lui donna une terre en Lombardie; et, à

cette époque, Paulin fut élevé sur le siège patriarcal d'Aquilée.

Charlemagne, qui avait confiance dans sa piété, son zèle et ses lu-

mières, le tira souvent de son siège pour assister à des conciles, en

particulier à ceux d'Aix-la-Chapelle en 789, de Ratisbonne en 792,

de Francfort en 794. Le saint en assembla deux lui-même, l'un dans

le Frioul en 796, et l'autre, en 802, ^ Altino, sur les bords de la mer

Adriatique. Il alla prêcher l'Évangile dans la Carinthie et la Styrie,

aux Huns et aux Avares, de concert avec Arnon de Saltzbourg. Après
|

une vie pleine de mérites, il mourut l'an 804 ».

1 Acta SS., 28 moiï. — « CelHier. — » Ibid.
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(la autre Lombard» Fardulfe, dont il reste quelques poésies, avait

i emmené en Frailiœ avec le roi Didier, après la prise de Pavte par
ifrleniagne. Fardulfe devint prêtre de Ratisbonne. Un jour il s'était

idanni dans un coin de cette église, lorsque Pépin le Bossu, fils

jé de Cbarlemagne, mais d'une femme qui n'avait pas eu le titre

^nine, y entra de nuit avec une troupe de conjurés, afin de prendre

ueiix se»' dernières mesures pour faire périr son père. Le bruit de
: conversation réveilla Fardulfe, qui entendit tout le secret de leur

Jlérencew II ne ftit aperçu qu'au moment où les conjurés se réli-

i. lis voulurent d'abord s'en défaire; ils se contentèrent ensuite

î faire jurer sur l'autel de leur garderie secret. Échappé ainsi de
i mains, il coutut au palais de Charleraagne, et lui raconta les

iioses dont il venait d'être témoin. Les conjurés furent jugés dans
luae assemblée des seigneurs et condamnés à mort. Charlemàgne
laccorda la vie à la plupart, relégua son fils dans le monastère dé
jl>ritfn, au diocèse de Trêves, et nomma Fardulfe abbé du monastère
Ide Saintr-Denis, en récompense de sa fidélité *.

Un autre savant que Charlemàgne attira d'Italie, fut ThéoduMè, né
Iversle milieu du buitième siècle, d'une famille distinguée parmi les

mii^. Ses talents et son érudition l'ayant fait connaître, il fut appelé
JlwCiiarlemagne h sa cour vers l'an 781. Quelques auteurs préten-
Idept qu'il avait été marié et qu'il était veuf. Le seul appui de leur

moaest que, dans une pièce de vers dont il accompagna l'envoi

Id'im psautier à Gisèle, Théodulfe l'engage à recevoir le présent que
llpi &it un père; mais rien ne prouve que ce mot de père ne soit

lemployé dans le sens spirituel. Théodulfe fut, en effet, pourvu de l'ab-

IbayedeFleury, et ensuite de l'évêché d'Orléans. Son preinier soin
Ifiit de .rétablir dans son diocèse l'ancienne discipline et d'y faire

pprir les bonnes études. Dans ce but, il fonda plusieurs écoles ecclé-

iies, notamment dans les monastères de Saint-Aignan, de
et deSaint-Lifiard, qui devinrent bientôt célèbres. Il publia

I

surtout un capitiUaire,. autrement une instruction pastorale aui

I

prêtres des paroisses, c'est-à-dire aux curés, sur les devoirs de
I
leur état.

Yqus devez toujours vous souvenir, leur dit-il, que nous autres,
qui sûmmes chargésdu soin de gouverner les âmes, rendrons compte
à Dieu de celles qui périssent par notre négligence, et que nous se-
rons récompensés pour celles que nousaurons gagnées par nos exhor-
latioDset par nos exemples. C'est à nous que le Seigneur a dit : Vous

I

êtes le sel de la terre. Si le peuple fidèle est comme la nourriture de

' Ceillier. Bouquet.
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Dieu, nous sommes le sel qui doit assaisonner cette nourriture

dou.^
la lui rendre agréable. Sachez que vous occupez le second rancdai
l'Eglise

;
car, comme les évoques tiennent la place des apdtres l

prétrestiennent celle des autres disciples du Seigneur. N'oublie? dU
jamais quelle est votre dignité. Rappelez-vous sans cesse le souvenir
de votre ordination et de l'onction sacrée que vous avez reçue dJ
vos mams, pour vous animer à conserver la pureté de cœur etcoli
du corps.

'"

Théodulfe recommande aux prêtres la lecture, l'oraison et le tra
vail des mams. Par la lecture, dit-il, vous apprendrez à vous conduire
et à conduire les autres

; par l'oraison , vous serez utiles àvous-méma
et à ceux à qui la charité vous unit

; par le travail des mains et la mJ
cération du corps, vous ôterez les aliments des passions, voussub-
viendrez à vos besoins et vous aurez de quoi soulager ceux des autres
Quand vous viendrez au synode, apportez les ornements, les livrei
et les vases sacrés qui vous servent au saint ministère, et amenez
avec vous deux ou trois des clercs avec lesquels vous célébrez la

messe, afin qu'on puisse connaître avec quelle décence vous faites le

service divin. Faites vous-mêmes, ou faites faire par vos serviteurs
en votre présence, avec soin et propreté, les pains qui doivent servie
au sacrifice. Ayez soin aussi de tenir proprement le vin et l'eau qui

y sont destinés. Les femmes n'approcheront pas de l'autel pendant
la messe

j
le prêtre ira recevoir leurs offrandes à leurs places. Les

hommes laïques doivent avoir le même respect, de peur qu'ils n'en-
courent la peine d'Oza, qui a été frappé de mort. Un prêtre ne dira
jamais la messe seul

; car il doit y avoir des assistants qu'il puissesa-
luer et qui puissent lui répondre. On ne doit pas serrer dans h
églises le blé et le foin, comme nous le voyons souvent ; car nous
devons craindre que le Seigneur ne nous dise : Ma maison est la mai-
son de la prière, et vous en avez fait une caverne de voleurs

C'est un ancien usage en ce pays, dit Théodulfe, d'enterrer les morts
dans les églises, qui deviennent par là des cimetières. Nous défen-
dons d'y enterrer désormais personne, sinon les prêtres ou quelques
autres qui auraient mérité cette distinction par une vie sainte. On ne

doit cependant pas déterrer les morts qui y ont leur sépulture ; mais

à faut enfoncer plus avant en terre les tombeaux qui paraissent, et

paver par-dessus, afin qu'on ne remarque aucun vestige de sépulcres.
S'il y a trop de ces tombeaux, et qu'il soit difficile de faire ceque nous
ordonnons, il faut changer cette église en cimetière, et transférer

1 autel dans un lieu où l'on puisse offrir à Dieu le sacrifice religieu-

sement et avec pureté. Il faut assister à l'office divin, surtout au sa-

crifice, avec beaucoup de respect et de recueillement, et ne célébrer



\m de l'ère chr.] DE L'ECL1S£: CATHOLIQUE. f^
inme que dans les églises, et non dans des maisons particulière*
hioiqueles canons aient permis aux prêtres d'avoir avec eux dans
lurs maisons leurs mères et leurs sœurs, nous croyons devoir le dé-
indre, à cause des autres femmes que celles-ci peuvent y attirer
Wtez l'ivrognerie, vous autres prêtres ; n'allez pas boire et manger
tas les cabarets. Ne vous trouvez pas à table avec des femmes, à
boins qu'un père de famille ne vous ait invités.

Défenses, sous peine d'une longue prison, à un prêtre de solliciter
^paroissiens ou les clercs d'un autre de venir à son église et de lui
byerladime, ou de briguer par présents l'église d'un autre. Si on
bporte à un prêtre un enfant malade d'une autre paroisse pour re-
bir le baptême, il doit le lui administrer. On ne doit pas faire ser-

f à des usages profanes les vases sacrés, tels que les calices et les
tes. Ceux qui se servent d'un calice pour boire autre chose que
sang du Seigneur, doivent craindre le sort de Balthasar.

ISiun prêtre veut envoyer aux écoles son neveu ou son parent,
bus lui permettons de l'envoyer à Sainte-Croix, à Saint-Aignan, à
Wnt-Benoît-de-Fleury, à Saint-Lifard-de-Meun, ou dans les autres
bonastères dont nous avons le gouvernement. Sainte-Croix était l'é-
lise cathédrale. Que les prêtres tiennent des écoles dans les bourgs
|les campagnes

;
et si quelqu'un des fidèles veut leur confier ses pe-

benfants pour leur faire étudier les lettres, qu'ils ne refusent pas
Iles recevoir et de les instruire ; mais qu'au contraire, ils les en-
Ignent avec une parfaite charité, se souvenant de ce qui est écrit •

lux qui auront été savants brilleront comme les feux du tirmament,
lœux qui en auront instruit plusieurs dans la voie de la justice, bril-

J)nt comme des étoiles dans toute l'éternité. Et qu'en instruisant
NDfants, Ils n'exigent pour cela aucun prix, et ne reçoivent rien,
icepe ce que les parents leur offriront volontairement et par affec-
fn. Ainsi, dans le huitième et le neuvième siècle, l'Église instituait
•seco es gratuites

, non-seulement pour les clercs et dans les monas-
ïse les cathédrales, mais pour tous les enfants et dansles paroisses

f campagne *.
^

iThéoduIfe fait ensuite un abrégé de toute la morale chrétienne,
P apprendre aux prêtres ce qu'ils doivent enseigner, et aux fidèles

Cfiîir^f^^''^"®'-"
**"' recommander soigneusement à

Fies hdèles d apprendre par cœur l'oraison dominicale et le
I ooie

;
car on ne recevra au baptême et à la confirmation que ceux

ÉD !rn?*' ^'''^P*^ '^' ®"^*"*' ^"' °'«nt pas encore l'usage de
parole. Il fa„t aussi avertir les fidèles de prier Dieu au moins deux

'^*,t. 7,p.li3C.

A
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foiii le jour, le matin et le soir. Ceux qui en auront la commodili

feront leur prière dans l'église ; les autres la feront où ils se tioui

ront, parce que Dieu est présent en tous lieux. Voici comment
doivent prier. U faut d'abord dire le symbole, ensuite trois foitr

qui nCaœiforméy ayn pitié de moi ; et trois autres fois : Dieu^ »i

propicê à moipécheur', et finir par l'oraison dominicale. Si le temij

et le lieu l'exigent, il faut invoquer les saints apôtres et les mji

martyrs, c'est-à-dire, apparemment, qu'il faut réciter les litanie

et, après s'être muni du signe de la croix, on doit rendre gricesj

Dieu en élevant les mains, les yeux et le cœur vers lui. Pour las

tification du dimanche, ceux qui sont obligés de voyager ne i

dispensés d'assister à la messe. Le samedi tous les Chrétiens doive

s'assembler à l'église avec des luminaires, pour assister à l'ofOce i

la nuit, et venir à la messe avec leur offrande. Il faut avertir
i

fidèles d'exercer gratuitement l'hospitalité.

On doit imposer pour le parjure ou le faux témoignage, la ma

pénitence que pour l'adultère et l'homicide, laquelle était encote i

sept ans. Ceux q'-i, dans la crainte de cette pénitence, refusent dej

confesser de ces crimes, doivent être chassés de l'église ; et per

ne doit prier ni manger avec eux. Les prêtres doivent toujour

prêts à enseigner leur peuple. Ceux qui savent l'Écriture, doiveiit|

prêcher ;; ceux qui n'en ont pas l'intelligence, ne doivent pas laisi

de prêcher ce qu'ils savent. Lorsqu'ils viendront au synode, ilsi

dront compte à l'évêque de l'état de leurs paroisses, et ils l'avertin

s'il y a quelqu'un qui ait besoin de ses avis. U faut se confesser i

tous les péchés, même de ceux de pensée ; et le prêtre doitinterroj

le pénitent sur chacun des péchés capitaux. Théodulfe, commequ

ques autres, en compte huit, parce qu'il distingue la vaine gloire!

l'orgueil. Une semaine avant le carême, il faut se confesser, recev^

la pénitence et se réconcilier avec ses ennemis.

On doit jeûner exactement tous les jours de carême, exctiptéj

dimanches, parce que ce temps est comme la dîme de l'année i

nous donnons à Dieu : il n'y a que les infirmes et les enfants qui!

soient dispensés. Il faut joindre l'aumône au jeûne, et donner a|

pauvres ce qu'on aurait mangé si on ne jeûnait pas. Car ce n'estp

jeûner d'une manière méritoire, que de réserver pour le repas

soir ce que l'on aurait mangé à dîner, c'est-à-dire de manger «o

repas autant que l'on aurait fait en deux. Plusieurs qui se flattent!

jeûner, prennent leur réfection aussitôt qu'ils entendent l'heure j^

none, c'est-à-dire trois heures après midi ; mais ils ne jeûnent
i

en efïet, s'ils mangent avant qu'on ait dit l'office de vêpres, c'estj

dire avant le soir. Il faut, pendant le saint temps de carême,



Imi4 d0 l'èro chr.] DE L'ÉQLISR CATHOLIQUE. t7f

ilKtinence de touto» les délices. G qui peut s'abstenir d'œufs, de
Iromage, de poisson et do vio, mérite beaucoup; celui qui no peut

le faire, soit par infirouté, goit à cause de quelque travail, peut en

user, pourvu qu'il ne rompe sou jeûne qu'au soir.

Tous, excepté les excommuniés, doivent recevoir le corps et le

IsaDg de Jésus-Christ tous les dimanches, do carême, le jeudi saint,

le vendredi suint et le samedi saint, et, tous, sans exception, le jour

de Pâques. Il faut célébrer avec la même dévotion tous les jours delà
semaine de Pâques. On no doit pas plaider en carême, et, pendant
ce saint temps, les époux doivent vivre en continence. Il faut

avertir le peuple de ne pas approcher sans préparation de la com-
munion, et de ne s'en pas abstenir trop longtemps. On doit, avant

(jue de la recevoir, s'y être disposé quelque temps par la conti-

I nence, par la prière et l'aumône ; car conmie il est dangereux
i recevoir cet adorable sacrement avec quelque souillure, il l'est

aussi de s'en priver longtemps ; ce qui cependant ne regarde ni

les excommuniés qui ne communient pas quand ils veulent, mais en
certains temps, ni les personnes de piété, qui communient presque
tous les jours. Par ces paroles de Théodulfe, on voit que l'excom-
munication dont il parle n'était pas l'excommunication proprement
dite, mais une simple défense de communier, si ce n'est aux fêtes

principales. Les messes privées que les prêtres disent les dimanches,
ne doivent pas se dire si publiquement que le peuple en soit détourné
l'assister à la messe solennelle qui se célèbre à la troisième heure,

I c'est-à-dire à neuf heures ; car quelques-uns ont lu mauvaise cou-

j

tume de se contenter, les dimanches et les fêtes, d'entendre à lahftte

«ne messe privée, même pour les morts, et de passer le reste de la

I

journée à boire. Il fuut recommander uu peuple de se rendre les

dimanches à la cathédrale, pour y entendre la messe et la prôdica^-

tion, et de ne pas manger que la grande messe ne soit finie. Que les

prêtres ne disent point de messe ces jours-là dans des oratoires par-
ticuliers, ou qu'ils le fassent avant la seconde heure du jour, c'est-ù-

<îire, au plus tard, une heure après le lever du soleil, et avec tant de
précaution, que le peuple ne soit pas détourné de se trouver à Voi-
fice solennel. Les prêtres de la ville et des environs doivent aussi se
rendre à la cathédrale avec le psuple. On n'en d, ;iense que les reli-

gieuses qui gardent la clôture. On voit, par ce règlement, qu'il n'y
avait encore alors qu'une messe solennelle les fêtes et les dimanches,
dans chaque ville, et qu'elle se célébrait dans l'église cathédrale *.

Cette instruction pastorale ou ce capitulaire, dont quelques arti-

{M "*'"''» Mitcell, t. 7, p. 21.
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des ont été modifiés par le temps, montre, d*un côté, la santal
pratique de Théodulfe et, de l'autre, quelle était la disciplin^^
1 Lglise à ift fin du huitième et an coramen3ement du reuvièrae se
cle; cap cette instruction servit de modèle à plusieurs autres prélatsCe que Théodulfe a fait en prose pour les prêtres de son diocèse'
il l'a fait en vers pour les juges et les magistrats. Vers l'an 798 il

fut envoyé par Charlemagne, avecLeidrade, révoque de Lyon, dan-Ie
midi de la France, pour observer et réformer l'administration de ces
provinces, en qualité de commissaires extraordinaires du souverain IA son retour, i) composa un poème non méprisable, de 936 vew
intitulé

: Exhortations aux juges, e1 destiné, en effet, à instruire h\
magistrats de leurs devoirs dan? de telles missions. Après un préara
bule religieux, où il rappelle les modèles de justice que présentent
les livres saints et que termine l'éloge de Charlemagne, il déciitia
route qu'ils ont suivie, Leidrade et lui, et les principales villes qu'ils

|ont parcourues. Vient ensuite le tableau des dangers qui assaillent la
|

prob'té des magistrats, ci de toutes les tentatives qu'on a faites pour i

les corrompre, lui et Leidrade. Viennent enfin ses exhortations aux
juges

; exhortations qui respirent, non-seulement une probité inco.-
'

ruptible, mais une bonté inconnue autrefois à la justice humaine.
Exhortant les juges à ménager tous ceux qui se présentent devant
eux ; Si l'un, dit-il, a perdu son père, l'autre sa mère, une autre son

mari, prends un soin particulier de leur cause ; sois leur protecteur,

leur avocat
j rends à celle-ci son mari, à celui-là sa mère. Si quel-

qu'un vient à toi, f.Ible, infirme ou malade, ou enfant, ou vieillard,

porte- lui avec compassion un charitable secouri; ; fais asseoir celui

qui ne peut se tenir debout
; prends par la main celui qui ne peut se

lever
; soutiens et encourage celui à qui le cœur ou la voix, ou la

main, ou les jambes sont près de manquer ; relève pr^r tes paroles

celui qui est abattu j apaise celui qui est irrité; rends des forces à celui

qui tremble
; rappelle au respect celui qui s'emporte *. Certainement,

cette bonté délicate et prévoyante n'est pas du magistrat de Lycurgue

ou des Douze Tables, mais du magistrat de l'Évangile. Aussi est-ce

un évêque qui lui expose ses devoirs.

Leidrade, qui accompagna Théodulfe dans cette mission, était né

dans le Horique ou h Bavière. Élevé auprès d'Arnon, évêque de

Saltzbourg, il se distingua de bonne heure par son esprit et sa science.

Charlemagne se l'attacha d'abord comme bibliothécaire, l'employa

dans plusieurs missions importantes, et le fit nommer, en 798, arche-

vêque de Lyon. Il travailla beaucoup et avec succès pour rétablir la

•

* Slrraond, t. 2, vers 621-C34.
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discipline dans le clergé et dans les monastères de son diocèse. On
{ne saurait en donner une idée plus juste, qu'en rapportant la sub-

stance d'une lettre qu'il écrivit à Charleinagne pour lui en rendre

I

compte. Il lui dit :

Vous m'avez engagé au gouvernement de l'église de Lyon, tout

j
indigne que j'en étais, et, en m'y envoyant, vous m'avez recommandé
de réparer les maux qu'on y avait commis par négligence. Car cette

^lise manquait de beaucoup de choses, tant au dedans qu'au dehors,

I pour les offices divins, pour les bâtiments et les meubles nécessaires.

Écoutez ce que j'ai fait depuis que j'y suis venu, avec l'aide de Dieu

et le vôtre. Je ne vous le dis par aucun désir d'augmenter mon bien,

Dieu m'en est témoin; mes infirmités font que je n'attends tous les

j

jours que la mort. Je vous le représente seulement, afin que, si j'ai

ait quelque chose de bien et selon votre attention, il ne soit pas dé-

I

tniit après mon décès.

J'ai fait tout mon possible afin d'avoir les clercs nécessaires pour

!

&ire l'office, et, grâces à Dieu, j'en ai une bonne partie. Pour cet

effet, vous m'avez fait rendre des revenus qui avaient appartenu

[

autrefois à l'église de Lyon ; aussi l'ordre de la psalmodie y est réta-

ili, suivant l'usage de votre palais; car j'ai des écoles de chantres

dont la plupart sont assez instruits pour en instruire d'autres. J'ai

!

«ncore des écoles de lecteurs, non-seulement pour lire les leçons de
l'office, mais encore^our méditer les livres divins. Il y en a qui en-
tendent déjà en partie le sens spirituel des Évangiles; la plupart

savent celui des prophètes, des livres de Salomon, des psaumes et

même de Job. J'ai travaillé aussi, autant que j'ai pu, à faire rans-
crire des livres pour cette église

; je l'ai fournie d'habits sacerdo-
taux et de vases sacrés.

Je n'ai point cessé, autant qu'il m'a été possible , de réparer les

^lises
; j'ai couvert de nouveau et relevé en partie, quant aux murs,

la grande église dédiée à saint Jean; j'ai recouvert celle de Saint-
Etienne, rebâti celles de Saint-Nizier et de Sainte-Marie; j'ai réparé
une des maisons épiscopales, presque ruinée, et j'en ai bâti une autre
pour vous y recevoir, si vous venez dans ces régions. J'ai construit,

pourlfls clercs, un cloître où ils habitent maintenant tous réunis en
un seul édifice. J'ai encore réparé plusieurs autres églises dans la
ville de Lyon. Celle de Sainte-Eulalie, où était un monastère de filles;

celle de Saint-Paul
; le monastère des filles de Saint-Pierre, où est

enterré saint Annemond, martyr et fondateur de cette maison.
, J.. 0_!

=^.8ux TicrgcB uu ôcigncur y vivcni mâiuîenâviî sous une régie

monastique. J'ai réparé le monastère royal de l'île Barbe, où sont
maintenant quatre-vingt-dix moines , vivant selon la règle. Nous
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avons donné à l'abbé pouvoir de lier et de délier, comme ont euJ
prédécesaenrs, que les nôtres envoyaient dans les lieux oùiijs J
pouvaient aller eux-mêmes, pour veiller à la conservation de la fll
contre les hérésies. Ils avaient même soin du gouvernement del'éJ
glise.de Lyon, pendant la vacance du siège ». On voit entre autres
par cette lettre, que les deux principaux moyens pour rétablii' iil
disciplme étaient les écoles et les monastères.

|
Mais l'homme qui aida le plus Charlemagne dans la restauration

des études, ce fut Alcuin, Anglais de nation , et de la même famille
que samt Willibrod. Il était né vers i'an 735, d^ns la province
rt York, de parents nobles et riches, et eut un frère nommé ArnoD
et surnommé Aquila, qui fut évéque de Saltzbourg. Dès sa pr^
mière enfance, il fut élevé dans le monastère et l'école cathédrale
d York, et y eut pour maître l'archevêque Egbert, frère du roi des
Northumbres. Egbert lui-même avait été élevé sous le vénérable
Bède, et, pénétré de respect pour la mémoire de ce saint maître ili

suivit scrupuleusement sa méthode d'enseignement. Il se levait à la
pointe du jour; et lorsque des occupations plus pressantes ne ve-
naient pas y<mettre obstacle, assis sur sonlit, il instruisait ses élèves
tour à tour jusqu'à midi ; il se retirait alors dans sa chapelle, où il

les sanctifiait en offrant pour eux le corps et le sang du SeigneurA
1
heure du dîner, il se rendait à la salle commune, où il prenait

un repas frugal, quoiqu'on eût soin de lui servh- la meilleure chère
pendant le dîner, il se faisait toujours faire une lecture instructive
et se plaisait à écouter jusqu'au soir les discussions de ses écoliera
sur quelques sujets littéraires. Alors il récitait avec eux l'office de

compiles, les faisait approcher de sa personne, et les élèves, ayant
reçu à genoux et successivement sa bénédiction , allaient ensuite se

livrer au repos. Alcmn racontait souvent ces particularités à ses

amis. Sous un pareil maître, Alcuin apprit non-seulement lelatiii

et le grec, mais encore les éléments de l'hébreu 2.

Egbert, qui mourut vers l'an 766, lui légua sa bibliothèque et le

choisit pour lui succéder dans l'importante fonction de professeur.

L'école d'York était déjà célèbre; la renommée d'Alcuin en aug-

menta bientôt la célébrité; on accourait de la Gaule et de la Ger-

manie pour l'entendre : nous l'avons vu par l'exemple de saint
|

Ludger. Le successeur d'Egbert dans le siège d'York fut Elbert,,

son parent, qui avait enseigné dans le même séminaire. Il eut pour

Alcum la même confiance et la môme amitié, lui laissa, par son tes-

tament, le plus précieux de ses trésors, le grand nombre de volumes I

« BibUoth.PP., t. M. ~ « Act. Btned., sec. 4, pars 1.
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qu'ilavait Tâoudiliis dans ses ^différents voyages de Gaule et d'Italie;

eDftaïUI&chatgea^ éoojointëment avec Embald, de eonstruir^unè

^iae magnifique dans la ville d'York, suivant le plan qu'il avait ^

iEmbirid, alyaot silocédé àlElbert, envoya Alcuin à Rome, vers l'an

780y pour demander le pallium au pape Adrien. En revenant de

Rome^itpassaà Parme, où il trouva Charlemagne, qui le pressa

de s'établir en France. Après quelque hésitation, Alcuin s'y enga-

gea,>pourvu qu'il en obtint la permission de son évéqtté et de son

roi. Û l'obtint en effet, et, en 782, on le trouve établi à la cour de

Charleniagne, qui lui donne sur-le-champ trois abbayes, celles de

Fecrières en Gatinois, de Saint-Loup à Troyes, et de Jossedansle

Ponthieu., Dès cette époque, Alcuin fut le confident, le conseiller, le

docteur, et, pour ainsi dire, le premier ministre intellectuel de Char-

lemagne. Trois choses Toccupèrent principalement : 1» corriger et

restituer les manuscrits de l'ancienne littérature; 2" restaurer les

écoles et ranimer les études >; 3° enseigner lui-même.

Du sixième pu huitième siècle, au milieu des guerres et des révo-

lutions politiques, les manuscrits sacrés et profanes étaient tombés

aux mains de possesseurs ou de copistes si ignorants, que les textes

étaient bien souvent devenus méconnaissables. La réparation de ce

mal, la restitution des manuscrits, siirtout de la grammaire et de

l'orthographe, fut un des premiers travaux d'Alcuin ; travail dont il

s'occupa toute sa vie, qu'il recommanda constamment à ses élèves,

et dans lequel Charlemagne lui prêta le secours de son autorité. On
lit dans les capitulaires une ordonnance conçue en ces termes ;

Charles, avec l'aide de Dieu, roi des Francs et des Lombards, et

patrice des Romains, aux lecteurs religieux soumis à notre domina-

tion... Ayant à cœur que l'état de nos églises s'améliore de plus en

plus, et voulant relever par un soin assidu la culture des lettres qui

a presque entièrement péri par l'inertie de nos ancêtres, nous exci-

tons, par notre exemple même, à l'étude des arts libéraux, tous ceux

que nous y pouvons attirer. Aussi avons-nous déjà, avec le constant

secours de Dieu, exactement corrigé les Hvres de l'ancienne et de la

nouvelle alliance, corrompus par l'ignorance des copistes... Nous ne

pouvons souffrir que, dans les lectures divines, au milieu des ofiSces

sacrés, il se glisse de discordants solécismes, et nous avons résolu' de

réformer lesdites lectures. Nous avons chargé de ce travail le diacre

Paul, notre client familier. Nous lui avons enjoint de parcourir avec

soin les écrits des Pères catholiques, de choisir dans ces fertiles prai-

ries quelques fleurs, et ce former, pour ainsi dire, des plus utiles,

une seule guirlande. Empressé d'ob'ic à Notre Altesse, il a relu les
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,1 nous a offert, en deux volumes; des LcturrD,r2'ffaute, convenablement adaptées à chaque fête Tt nn7«Z ^* x^
^'

IWeNpavonsexamin'élet^^^
cité; nous les avons décrétés de notre autorité et naulh^^îT

^
Pendant qu il faisait ainsi recueillir et corriger les textP. Z.- aaux lectures religieuses, Alcuîn travaillait lu" même aune

î"'
complète des livres sacrés. Il la termina, vers l'^nToi Z! vT'
de Saint-Marlin de Tours, et l'envoya à Se^nelV, '^^'^'

cherché, lui écrivit-il, quel présent^: po?r::2^:o^ ^^^^^tSpas indigne de l'éclat de votre puissance impériale et quiZSquelque chose à votre trésor si opulent Je np vn„ ! ! ^ ^ ^'

que les autres vous apportaientltl^tteV^rS^^^
mon petit génie s'engourdît dans mie honteuse ôSvetÏÏm^^^^^^

yZTInr.^^'''' P^^^* ^- ™^'- vils d"a" 'la far :Votre Béatitude. J'ai.enfin trouvé, avec l'inspiration de l'Esprit slTce qu II convenait à mon nom de vous offrir et ce oui nm^^.ÎT
'

agréable à votre sagesse... Rien de plus dignil^orqS ttdmns que j'envoie à votre très-iUustre autorité, réunion u„eJcorps et corrigés très-soigneusement. Si le dévouement de mon du^avait pu rouver quelque chose de mieux, je vous l'offriraTs av^même zèle pour l'accroissement de votre glorieuse fortunetC
sent excita, à ce qu'il paraît, l'émulation de Charlemagne lu -même •

car on ht dans Thégan, chroniqueur contemporain, que'IW qui
précéda sa mort, il corrigea soigneusement, avec des Grecs et des Sv-
riens, les quatre Evangiles de Jésus-Christ.

JfrJtB'
^'^^^P^^^'.à./^P^i de tels ordres, ne pouvaient manquer

d être efficaces; aussi l'ardeur pour la reproduction des anciens ma-
nuscrits devmt-elle générale; dès qu'une révision exacte de quelque
ouvrage avait été faite par Alcuin, ou quelqu'un de ses disciples, on
en envoyait des copies dans les principales églises et abbayes, et là
des copies nouvelles en étaient faites pour être de nouveau revues et
propagées. L art de copier devint une source de fortune, de gloire
même; on célébrait les monastères où se faisaient les copies les plus
exac es et les plus belles, et, dans chaque monastère, les moines qui
excellaient à copier. L'abbaye de Fontenelle, en particulier, et deux
de ses moines, Ovon et Hardouin, acquirent en ce genre unevéritable
renommée. A Reims, à Corbie, on s'appliqua à les égaler; au lieu
au caractère corrommi dont An c»/4ioU .—: a^^..-- j -i-i-- ._

j —^.1. „.. „ ^,î,„,t g^i y, ucpuis ucux siuuius, un

* Baluz, 1. 1, p. Î03.- « Aie, epist. 103, l. 1, p. 153.
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Uni l'usage du petit caractère romain. Aussi les bibliothèques mo-
nastiques dey.nrent-elles bientôt considérables; un très-grand nombre >

de manuscn s datent de cette époque; et, quoique le zèle s'applS
Lrtout à la littérature sacrée, cependant la littérature profané n'y
èmeura pas étrangère. Alcuin lui-même, à en croire certains témoi-
gnages, revit et copia les comédies de Térence
En même temps qu'il restituait les manuscrits et rendait ainsi à
étude de bons matériaux, il travaillait avec ardeur au rétablissement

des écoles déchues. Ici encore une ordonnance de Charlemagne
nous instruit des mesures prises à ce sujet, et que sans doute Alcuin
0. suggéra. Charles, etc., à Baugulf, abbé, et à toute sa congréga-
tion, salut. Que votre dévotion, agréable à Dieu, sache que, de con-
œriavec nos fidèles, nous avons jugé utile que, dans les évêchés et
ans les monastères confiés, parla faveur du Christ, à notre gouver-
nement, on prît soin, non-seulement de vivre régulièrement et selon
notre sainte religion, mais encore d'instruire dans la science des let-

\rÀ 11?" ^^^P^^»*^ ^« «h««»n: ceux qui peuvent apprendre avec
aide de Dieu. Car, quoiqu'il soit mieux de bien faire que de savoir
faut savoir avant de faire. Or, plusieurs monastères nous ayant'

rians ces dernières années, adressé des écrits dans lesquels on nous
annonçait que les frères priaient pour nous dans les saintes cérémo-
nies et leurs pieuses oraisons, nous avons remarqué que. dans la
pkpartde ces écrits, les sentiments étaient bons et les paroles «ros-
Aement incultes; car, ce qu'une pieuse dévotion inspirait bien au
tons une langue mal habile, et qu'on avait négligé d'instruire, ne
pouvait

1 exprimer sans faute. Nous avons dès lors commencé à
Icraindre que, de même qu'il y avait peu d'habileté à écrire, de même
im eliigence des saintes Écritures ne fût beaucoup moindre qu'elle

f
e evrait être. Nous vous exhortons donc non-seulement à ne pas

Miger étude des lettres, mais à travailler d'un cœur humble et
teable à Dieu, pour être en état de pénétrer facilement et sûrement
les mystères des saintes Écritures. Or, il est certain que, comme il v

Lr \f'^^'''^'
««intes' des allégories, des figures et autresIte semblables, celui-là les comprendra plus facilement et dans

Cl!rf •"'.'ï"' ''''^•'" ''"^*''"'* ^^"« '^ science desprès. Qu on choisisse donc pour cette œuvre des hommes qui aientHonte et la possibilité d'apprendre, et l'art d'instruire les autres
pemanquez pas, si vous voulez obtenir no.^, ';.veur, d'envoyer un

Cite ' """' ^'"'' " *'"' *'' ''^'^"'' sudvasants et à tous les

'^•w.t. J,p. SOI.
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Cette ordonnance de Cbarleniagne ne demeura pas une vaine re-

commandation : elle eut pour résultat le rétablissement des études

dans les cités épiscopales et dans les grands monastères. De cette

époque datent la plupart des écoles qui acquirent bientôt une grande

célébrité, et d'où sortirent les hommes les plus distingués du siècle

suivant; par exemple, celles de Ferrières en Gatinais, deFuldedans

le diooèsc de Mayence, de Reichenau dans celui de Constance, d'A-

niane en Languedoc, deFontenelle ou Saint-Vandrille en Normandie;

et les hommes qui les honorèrent avaient été presque tous au nom-

bre des disciples d'Alcuin. Car, indépendamment de ses soins pour

rétablir les écoles, il enseigna lui-môme et avec un grand éclat.

Ce ne fut point dans un monastère ou dans aucun établissement

public qu'eut Heu d'abord son enseignement : de 782 à 796, durée

de son séjour à la cour de Cbarlemagne , Alcuin fut à la tête d'une

école intérieure, dite l'école du palais, qui suivait Charlemagne par-

tout où il se transportait , et à laquelle assistaient ceux qui se trans-

portaient partout avec lui. Là, entre beaucoup d'autres, Alcuin eut

pour auditeurs trois fils de Cbarlemagne : Charles, désigné roi de

France et de Bourgogne ; Pépin, roi d'Italie et vainqueur des Huns;

Louis, roi d'Aquitaine et puis empereur ; / ^alhard
,

petit-fils de

Charles-Martel, et sa sœur Gundrade; Angilbert et Eginhard, gen-

dres et conseillers de Cbarlemagne ; Rictrude , religieuse à Ghelles;

Riculfe, archevêque de Mayence; Rigbod, archevêque de Trêves;

Gisèle, sœur, et Gisèle, fille de Cbarlemagne ; et avant tous Cbarle-

magne lui-même.

Ce prince avait, étudié la grammaire sous le diacre Pierre de Pise.

Il apprit d'Alcuin la rhétorique, la dialectique, l'astronomie et la

théologie. Il parlait la langue latine aussi facilement que la tudesqus,

qui était sa langue maternelle. Pour le grec, il l'entendait mieux qu'il

ne le parlait. Il avait même quelque connaissance du syriaque, puis-

que, sur la fin de ses jours, il conféra la version latine des Évangiles

avec la version syriaque et l'original grec. Il écrivit lui-même cer-

taines chansons barbares et très-anciennes
,
qui contenaient en tu-

desque l'histoire des anciens rois, leurs actions et leurs guerres. Ce

sont les paroles d'Ëginhard, son secrétaire et son biographe, qui dit

encore : Il essayait aussi d'écrire, ei portait continuellement sur lui

des tablettes, pour, dans ses moments de loisir, habituer sa main

former (ou plutôt, suivant la force du mot latin effigiendis, à dessi

ner) des lettres; mais il n'y réussit guère, s'étant appliqué trop tard

De ces paroles, quelques-uns ont conclu précipitamment que Char

ieniagne ne savait pas même écrire son nom. La conclusion est peu

réfléchie. Eginhard ne dit point qu'il ne réussit pas du tout dans son
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«Ireprise, mais seulement qu'il n'y réussit guère. Donc il y réussit

iD peu. Et encore dans quelle manière d'écrire? Ce pouvait être
d'écrire couramment, ou d'écrire le petit caractère romain qu'on
«prit alors, ou bien, comme le mot latin le donne à entendre, à
[dessiner de belles majuscules *. Au reste, on voit encore dans la bi-
Uiothèque impériale de Vienne, un manuscrit qui contient un com-
ueDtaire sur l'Épltre aux Romains, sous le nom d'Origène, corrigé
delà propre main de Charlemagne. Car il prenait un grand plaisir
ila lecture des Pères, nommément de saint Augustin, surtout de sum de Dieu*.

Charlemagne et ses compagnons de science s'affectionnèrent tel-
kment à l'étude des lettres divines et humaines, que, dans leur cor-
lespondanoe familière, ils prenaient des noms littéraires de l'anti-

quité. Ils s'appelaient entre eux, Charlemagne David, Alcuin Flaccus,
Adalhard Augustin, Angilbert Homère, Riculfe Damétas, Gundrade
Euialie, etc. Unjour, dans l'ardeur de son zèle pour égaler la science
[des anciens Pères, Charlemagne s'écria : Ah ! si j'avais douze clercs
iDstruits et savants comme le furent Jérôme et Augustin ! Comment
donc, lui répondit Alcuin, le Créateur du ciel et de la terre n'a eu
que deux hommes de ce mérite, et vous voudriez en avoir une
douzaine?

A défaut d'Augustin et de Jérôme, Alcuin lui-même dut satisfaire
il'avidité intellectuelle de son impérial disciple. Sur deux cent trente-
deux lettres que nous avons de lui, il y en a trente adressées à Char-
iemagne, dont six sur l'astronomie et la chronologie, sur le cours du
soleil et les phases de l'année, sur le cycle lunaire, les constellations •

«ne sur l'orthographe et l'arithmétique; une où il répond à des
questions de Charlemagne sur la différence qu'il y a entre éternel et
sempiternel, perpétuel et immortel , siècle , âge et temps; une où il

«pond à des questions posées par Charlemagne sur des passages de
lïvangde; une où il répond à Charlemagne, qui demande pourquoi
oane trouvedans aucunÉvangile l'hymne que Jésus-Christ a chantée
après la Cène

j une où il répond à Charlemagne qui demande, au
jom d un savant grec, à qui a été remis le prix de la rédemption de
Ihomme: une sur la transfiguration de Jésus-Christ ; deux où il lui
explique l'origine des noms de la Septuagésime et de la Sexagésime ;

deux sur l'hérésie de Félix, évêque d'Urgel ; deux où il le félicite de
sesvictou-es sur les Huns, lui recommande la clémence à leur égard,
et lui donne des conseils sur la manière dont il faut procéder à leur

I nL!!!""
.^»<l««t. «• 6. p. 98 et 100. - « Ceillier, 1. 18, p. 378. Umbeciiis

,

pi'o»/». «tndol.., 1. 8, p. 645.
Li-
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conversion
; une où il envoie à Charlemagne des conseils, sous lel

iitre de Capitulaires^ sur les testaments, les successions et plusieun]
autres sujets.

Avec le temps , une lassitude profonde s'empara d'AIcuin
; il sol-

licita avec instance la permission de se retirer de la cour et d'aller

vivre dans la retraite : en 796, il écrit à un archevêque dont le noml
est inconnu : Que votre paternité le sache ; moi, votre fils, je désire

ardemment déposer le fardeau des affaires du siècle et ne plus servir!

que Dieu seul. Tout homme a besoin de se préparer avec vigilance

à la rencontre de Dieu, à plus forte raison les vieillards brisés par les

|

années et les infirmités. Et à son ami Angilbert : A ton départ, j'ai

tenté plusieurs fois de me réfugier dans le port du repos; mais le

roi de toutes choses, le maître des âmes, ne m'a pas encore accordé

ce que depuis longtemps il m'a fait vouloir ». Charlemagne consentit

enfin à le laisser partir, et, vers 796, à ce qu'il paraît, il lui donna

pour retraite l'abbaye de Saint-Martin de Tours, l'une des plus riches

du royaume.

Alcuin se hâta d'en aller prendre possession ; la retraite était ma-

1

gnitique
;

il avait, dans les domaines des abbayes qu'il possédait plus

de vingt mille colons ou serfs, et la correspondance qu'il continuait!

d'entretenir avec Charlemagne animait sa vie sans l'accabler. Il l.

resta point oisifdans sa nouvelle situation ; il remit la règle et l'ordre 1

dans le monastère, enrichit la bibliothèque de manuscrits copiés à

York, et donna à l'école, par son propre enseignement, un éclat

qu'elle n'avait jamais connu. Ce fut à cette époque que plusieurs des

hommes les plus distingués du siècle suivant, entre autres Raban

Maur, qui devint arcLovêque de Mayence, et Amalaire, savant prêtre

de Metz, se formèrent à ses leçons. Voici en quels termes lui-même

rend compte à Charlemagne de ce qu'il fait pour la prospérité de l'é-

cole de Tours ; Moi, votre Flaccus, selon votre exhortation et votre

sage volonté, je m'applique à servir aux uns, sous le toit de Saint-

1

Martin, le miel des saintes Écritures
; j'essaye d'enivrer les autres du

vieux vin des anciennes études; je nourris ceux-ci des fruits de la
|

science grammaticale
; je tente de faire briller aux yeux de ceux-1

l'ordre des astres Mais il me manque en partie les plus excellents

livres de l'érudition scolastique, que je m'étais procurés dans ma

patrie, soit par les soins dévoués de mon maître, soit par mes pro-

pres sueurs. Je demande donc à Votre Excellence qu'il plaise à votre

sagesse de permettre que j'envoie quelques-uns de nos serviteurs,

afin qu'ils rapportent en France les fleurs de la Bretagne.... Au ma-

* Alcuin, epist. IGS ci 21.
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il de ma vie, j'ai semé dans la Bretagne les germes de la science
;

Uintenant, sur le soir, et bien que mon sang soit refroidi, je ne cesse
Lde les semer en France, et j'espère qu'avec la grâce de Dieu, ils

prospéreront dans l'un et l'autre pays *.

Charlemagne tenta plusieurs fois de rappeler Alcuin auprès de lui
;

Itvait voulu entre autres s'en faire accompagner à Rome lorsqu'il y
liDa, en 800 , relever l'empire d'Occident : C'est une honte, lui écri-

niHI, depréférer les toits enfumés des gens de Tours aux palais doré.s

Ides Romains. Mais Alcuin tint bon : Je ne crois pas, lui répondit-il,

goémon corps frêle et brisé par des douleurs quotidiennes, puisse
apporter ce voyage. Je l'aurais bien désiré, si je l'avais pu... Com-
ment me contraindre à combattre de nouveau et à suer sous le poids
des armes, moi que mes infirmités laissent à peine en état de les sou-
[lererde terre ?.... Je vous supplie de me laisser achever ma carrière

«iprèsde saint Martin ; toute l'énergie, toute la dignité de mon corps
s'est évanouie, j'en conviens, et s'évanouit de jour en jour, et je ne
la retrouverai pas en ce monde. J'avais désiré et espéré, dans ces
derniers temps, voir encore une fois la face de Votre Béatitude; mais

|le déplorable progrès de mes infirmités me prouve qu'il y faut re-
noncer. J'en conjure donc votre inépuisable bonté; que cet esprit si

«aint, cette volonté si bienveillante, qui sont en vous, ne s'irritent

point contre ma faiblesse; permettez, avec une pieuse compassion,
qu'un homme fatigué se repose, qu'il prie pour vous dans ses orai-
Isons

;
et qu'il se prépare, dans la confession et les larmes, à paraître

Idevant le Juge éternel, afin que, par la miséricorde de Jésus-Christ,
[je puisse échapper aux poursuites de l'ennemi, et trouver, parmi les
saints, quelque patron qui me défende. Oh ! que ce jour est en effet
terrible et que chacun a besoin de s'y bien préparer '

!

En 801, avec la permission de Charlemagne, il se démit de ses ab-
3sen faveur de ses disciples. Il résigna celledeFerrièresàSigulfe,

!
de Saint-Martin et celle de Cormeri à Friduguise, et celle de

|Saint-Josse-sur-Mer à Warembald. Après ces dispositions, il ne son-
gea plus qu'à se préparer à la mort. Pour s'en rappeler le souvenir,

j
allait tous les jours, sur la fin de sa vie, réciter l'office des vêpres

•iansle lieu qu'il avait choisi pour sa sépulture, proche de l'église de
Saint-Martin. Là, à la vue du tombeau qu'il s'était préparé, ce savant
homme n'étudiait plus que l'art de bien mourir et le néant des choses
Je

la terre. En même temps, pour exciter dans son cœur le désir des
Jens célestes, il chantait l'antienne que l'Église chante encore avan
Noël : r//i»)i« /)fl}.»// n f.ipf rJa n„,.:,i I „^—*_^ j. i. . .

i

i

' Aie., tpùt. 38. - « nid., epist., 93, 81, 104, 106.
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ra«l, qui ouvrez sans que personne puisse fermer, qui fermez sanj
que personne puisse ouvrir, délivrez de la prison un captif assis danl
le tombeau à l'ombre de la moH ! Il ajoutait à ciîtte antienne piusieiin,

versets des psaumes, propres à exprimer l'empressement qu'il aval

de s'unir à Dieu. C'est ainsi que ce saint abbé allait tous les jouiJ

sur sa tombe apprendre à mourir chrétiennement. Il joignait les ma]
cérations aux prières, et, malgré son grand fige et ses infirmités, il

jeûnait tous les jours, excepté les fêtes et les dimanches. Pour acbe]

ver de se purifier de ses fautes, il redoubla considérablement sesi..

térités pendant le carême de l'an 804, qui fut le dernier de sa viel
tomba malade la veille de l'Ascension, et perdit d'abord la parole]

Mais trois jours avant sa mort, il la recouvra et chanta encore avJ
joie l'antienne clavis David. Il mourut le dix-neufde mai, jourdl
la Pentecôte, en 804. Outre plusieurs commentaires sur l'ÉcritJ
sainte, quelques opuscules de théologie et de piété, quelques vies dj

saints, on a de lui divers traités sur les arts libéraux, tels que I

grammaire, la rhétorique, la dialectique, enfin deux cent qualp.

vingts pièces de vers, sur toutes sortes de sujets, la plupart surdei

circonstances du moment. La principale est unpoëme sur lesévéquej

et les saints de l'église d'York. La pureté de ses mœurs et son zèlj

pour la défense de la foi catholique lui méritèrent, dès le temps de sJ

niort, le titre de saint, ainsi que nous l'apprenons de l'auteur des!

vie, deFlodoard, de la chronique de saint Martin de Tours, etdeRa]

ban, archevêque de Mayence, son disciple, qui l'a placé danssoif

martyrologe *. Cependant l'Église ne lui rend aucun culte. 1

Le cardinal Mai a publié un opuscule d'Alcuin, que l'on ne connaisj

sait pas, mais qui cependant était annoncé par quelques anciensj

C'est une explication de l'Apocalypse en cinq livres. Cette ApocalypsJ

ou prophétie de saint Jean, Alcuin l'applique en général à Jésus]

Christ et à son Église ; mais il ne donne aucun développement l

rique pour en montrer l'accomplissement à travers les premierssiècles,

sur le peuple juif, sur l'empire romain et sur l'Église elle-même. SoJ

principal but paraît être d'en faire à l'âme chrétienne des application!

morales et mystiques, où nous n'avons rien trouvé de bien reraar]

quable 2.

La mort d'Alcuin ne ralentit point le zèle de Charlemagne pourl

culture et l'encouragement des lettres. Car un diplôme de 804noui

apprend que, dans le nouvel évêché d'Osnabruck, il fonda une écolJ

de lettres grecques et latines, afin qu'il y eût toujours dans cette églisj

des clercs versés dans l'une et l'autre langue. Cette année-là mêmej

» Act. Bened., sec, 4, parsi. — * Maï, ScHptorum veterumA. 9, p. 257-
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il donna à cette église des forêts considérables, à la seule charge que,

quand l'empereur des Romains ou le roi des Grecs voudraient marier
ensemble quelques-uns de leurs enfants, l'évéque d'Osnabruck en-
treprendrait l'ambassade aux frais du roi ou de l'empereur *.

Plusieurs disciples d'Alcuin sont comptés au nombro des saints,

eotre autres saint Adalard ou Adelard. Il était petit-fils de Charles-

Martel, fils de Bernard , neveu du roi Pépin et cousin de Charle-

magne. 11 vint au monde vers Tan 753, et fut élevé à la cour avec les

autres princes. Éginhard, sur l'an 771, le met entre les comtes et les

grands qui composaient la cour de Carloman, roi d'Austrasie. A
l'âge de vingt ans, il se retira au monastère de Corbie en France,

et, après une année de noviciat, il y fit profession. On lui donna le

soin du jardin. Mais, ne pouvant souffrir les visites de ses parents
les louanges qu'il recevait et les affaires du monde dont on lui par-
lait, il s'enfuit en Italie, et se retira au mont Gassin, qui était regardé
comme la source de la vie religieuse. Il y fut reçu, et s'y lia d'ami-
tié avecle diacre Paul. Mais il y demeura peu; car Charlemagne
envoya bientôt le redemander.

Peu de temps après son retour à Gorbie, il fut élu, du consente-
ment de l'abbéi, pour être son successeur. Ensuite Gharlemagne
l'envoya en Italie, pour assister de ses conseils le jeune Pépin, son
fils, qui fut couronné roi des Lombards en 781 . Adelard s'y conduisit
de telle sorte qu'on disait que c'était un ange venu du ciel. Inacces-
sible aux présents, il était la terreur des grands et la consolation
des pauvres. Il réprima d'abord la tyrannie des puissants, rétablit la
justice et retint chacun dans les bornes de ses fonctions. Il gagna
tellement la confiance du pape saint Léon III, que ce Pontife lui

disait en riant : Sachez que, si jamais je vous trouve autre que je
ne vous crois, je ne me fierai plus h aucun des Francs. Les villes de
Bénévent et de Spolète se faisaient une guerre cruelle; il alla jus-
qu'à Bénévent, et établit entre elles une paix solide, en sorte que sa
renommée s'étendit jusqu'aux Grecs et aux habitants des îles. Parmi
ses amis littéraires, on lui donnait tantôt le nom d'Augustin, tantôt
celui d'Antoine. On le nommait Augustin, à cause de son éloquence
et de son affection pour les œuvres de ce saint docteur ; Antoine
parce qu'il s'étudiait, comme ce saint, à imiter toutes les vertus des
autres, et à les rassembler en lui seul 2.

Angilbert, son condisciple, surnommé Homère, était fils d'un des
grands seigneurs de la cour de Pépin. Il fut élevé dans le palais de
Charlemagne

,
qui le fit silenciaire ou secrétaire de son CâuiuOî.

lerumA. 9, p. 2SÎ-3M« i
Baluz.,t. 1, p. 417. - « Act. Bened., sec. 4, San t.
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Quoique déjà avancé en âge, il y fut instruit dans les lettres par AI-

cuin, qui rappelle souvent son tlls. Comme il était bien fait, pleinl

d'esprit, savant et réglé dans ses mœurs, il eut beaucoup de part à

la confiance de Charlemagne. II le donna d'abord à son fils Pépin

roi d'Italie, dont il fut quelque temps le premier ministre. Il lui fil

ensuite épouser secrètement Berthe, sa fille, dont il eut Harnid et

Nithard, l'historien, et il lui donna le gouvernement de la contrée

maritime do France. Étant tombé dangereusement malade, il fii|

vœu, s'il revenait en santé, d'embrasser la vie monastique dans

l'abbaye de Saint-Riquier. Il l'accomplit, du consentement de sa

femme, qui voua aussi une perpétuelle continence. Après la mortde

l'abbé Symphorien, il fut mis en sa place du consentement de tous

les religieux. Charlemagne le tirait souvent de son cloître pour

prendre ses conseils. Il le fit secrétaire d'État et maître de sa cha-

pelle, et il l'envoya jusqu'à trois fois à Rome en qualité d'ambassa-|

deur *.

Un autre personnage non moins aimé de Charlemagne, fut Égin-I

hard, autrement Einhard; il était de l'Austrasie ou de la France

orientale. Charlemagne le prit fort jeune à son service, le fit élever

avec ses enfants dans cette école du palais dont Alcuin était le chef;

et, quand il fut arrivé à l'âge d'homme, il en fit non-seuleinent le
|

surintendant général de tous ces travaux que nous appelons au-

jourd'hui travaux publics, routes, canaux , bâtiments de toute sorte, 1

mais son conseiller et son secrétaire particulier. Éginhard épousa
|

une femme à laquelle Loup de Ferrières donne le titre de nobilissimt

Son nom était Emma. Une chronique postérieure dit qu'elle était 1

fille de Charlemagne j et de fait, Eginhard est qualifié gendre de ce

prince dans des manuscrits anciens, et , dans une de ses lettres à

l'empereur Lothaire, il le traite de neveu. Toutefois, comme dans sa

Vie de Charlemagne, où il énumère par leurs noms les fils et les
[

filles de ce prince, il ne fait aucune mention d'Emma , la chose pa-

raît douteuse à bien des critiques. Quoi qu'il en avil lo ; ette parti-

cularité, Éginhard eut de sa femme Emma au •;.-;- im s nommé i

Vussin, qui embrassa la vie monastique, comme on le voit par les

avis que lui donne son père dans une de ses lettres. Nous verrons
|

Éginhard lui-même suivre plus tard l'exemple de son fils. Les princi-

paux écvits d'Éginhard sont : 1» Annales des rois des Francs Pépin,

Cà'irv lù igné etLoui§ le Débonnaire, de l'an 741 à 829; 2° une Vie
j

<», '../,?'- yne. Le style d'Éginhard rappelle les meilleurs écrivains

de î»4 banne antiquité. Sa Vie de Charlemagne est divisée en deux

» Aet. Bened., sec. 4, par» 1.

Il
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Ipirties : ia preraièro comprend l'histoire des guern^s de ce prince;

L seconde h fait connaître dans sa vie intérieure, au milieu de sa

eour et de sa famille. Il y dit, entre autres, qu'après la mort de la

IreiDe Liutgarde, en 800, Charlemagn( eut quatre concubines, ou

I

seulement ti-ois, suivant l'édition do Peitz,san8 doute succcssive-

linent. Do plus, anciennement on appelait souvent concubines des
épouses légitimes à la vérité, mais au mariage desquelles il manquait

lijUHlque célébrité civile : ce qui empêchait qu'on ne leur donnât le

iDom de reines *.

CharlpTiagiie aimait avec tendresse ses enfants. Jamais il ne pre-

J

oait ses lupas sans eux ; il s'en faisait accompagner dans ses voyages
;

|i! voulait qui. non-seulemant ses fils, mais encore ses filles, s'appli-

'sent aux mômes études libérales que lui. Quand ses fils venaient

I

en âge, il les exerçait, suivant l'usage des Francs, à l'équitation, aux
armes et à lâchasse. Pour ses filles, il leur ordonnait de travailler en

jlâinfi, de filer la quenouille ou le fuseau, pour ne pas s'engourdir
dans l'oisiveté. Ceux de ses enfants qui moururent avant lui, il les

pleura avec une tendresse qui semblait déroger à la grandeur de son
3me: c'est qu'il était aussi bon qu'il était grand. Parfait dans ses

j
amitiés, il en contractait facilement, et les cultivait avec une con-

[stance et une délicatesse religieuses.

A l'école du palais, Charlemagne avait réuni un grand nombre de

I

jeunes gens, dont les uns étaient de la plus haute noblesse, les autres

d'une condition médiocre ou même infime. Au retour d'une de ses

expéditions, il les fit venir devant lui pour lui présenter leurs épîtres
et leurs vers. Les enfants du peuple en présentèrent de fort sages,

j

et les nobles de fort sots. Charlemagne dit aux premiers : Je vous
remercie beaucoup, mes enfants, de ce que vous avez fait votre
possible pour exécuter mes ordres et faire ce qui vous est avanta-
geux. Efforcez-vous maintenant d'arriver à la perfection, et je vous
donnerai des évêchés et des monastères, et toujours vous serez en
honneur auprès de moi. Puis s'adressant aux autres d'une voix ton-
liuite

: Quant à vous, les nobles, les délicats et les jolis, qui, fiers
de votre naissance et de vos richesses, avez négligé mes ordres et

I votre honneur pour vous livrer h la débauche et à la paresse, par

j

le Roi des cieux, je fais très-peu de cas de votre noblesse et de votre
beauté

; sachez que, si vous ne réparez au plus tôt votre première
i négligence, jamais vous n'obtiendrez rien de bon de Charles.

Il choisit le meilleur de ces jeunes gens pauvres, et le fit clerc
|<le sa chapelle. Un jour, apprenant la mort d'un évêque, Charle-

Celllier, t. ig.
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magne demanda à ceux qui lui en apportaient la .-.nuveHe, combien
il avait légué aux pauvres en mourant . On lui répondit qu'il n'avait

donné qno deux livres d'argent. Le jeune clerc qui était présent s'é-

cria que c'était un bien petit viatique pour un si long voyage.

Gharloniagne lui demanda : Mais si tu obtenais cet évôché, enverrais-

tu en avant plus de provisions? Lo clore se jetant h ses pieds :

Seigneur, dit-il, ceci est en lu volonté do Dieu et en votre puissance.!

Charlemagno reprit : Tiens-toi derrière lo rideau qui est derrière

moi, et écoute combien tu as do solliciteurs. Dès que la mort de l'é-

véque fut répandue à la cour, une foule do' courtisans vinrent solli-

citer le prince, mais chacun pour soi-n»éme. Il répondit à tousl

qu'il avait donné sa parole au jeune homme, et qu'il ne pouvait
y

manquer. La reine Ilildegarde vint elle-même solliciter pour un de

ses clercs h elle. Charlemagno l'écouta do la manière la plus ^n-

cieuse, disant m 'il no voulait ni no pouvait lui rien refuser, si ce

n'est de manquer de parole h son clerc. Alors la reine, qui avaitla

voix fort grosse, l'adoucit d'une manière caressante, et employa ies]

expressions les plus tendres pour obtenir ce qu'elle demandait <.

Dans ce moiiient, le clerc, qui entendait tout derrière lo rideau,

embrassa Charleivagne avec lo rideau même, en s'é^riant : Soigneur

roi, tenez forme, de peur qu'on ne vous arrache des mains la puis-

sance que vous avez revue de Dieu. Alors Oharlemagne lo fit paraître 1

et lui dit . Ayez cet évéché, mais aussi ayez bien soin d'envoyer eu

avant, ot pour vous et pour moi, do plus grandes provisions de
j

voyage.

Nous avons vu que Pépin, pour mieux conserver l'unanimité avec

le Saint-Siège, introduisit dans les églises de France l'oflice et le

cliant ronuiins. Charlemagno, dans le même but, veillait h l'œuvre

do son père. En 787, pendant qu'il célébrait les fêtes de PAques i\

Rome, les chantres de Rome et ceux de France eurent une contes-

tation. Ceux-ci prétendaient que leur chant était plus beau que celui

des Romains : les Romains disaient qu'eux suivaient exactement le

cliant que saint Grégoire leur avait enseigné, et que les Francs, qui

l'avaient appris, l'avaient corrompu. La querelle s'échauffa : on se

dit des injures de part et d'autre. De peur qu'on n'en vint aux coups,

Charlemagno intervint. Il d't à ses chantres : Difos-moi quel est le

plus pur de la source, ou du ruisseau qui en coule? Comme ils ne

Bavaient où tenduit cette question, ils répondirent que c'était l8|

source, et que le ruisseau était d'autant moins pur qu'il s'en éi

gnait davantage. Retournez douce, la source, reprit Charlemagne:

* Monaeh, San'Gall. Rouquct, Duchesne.
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cir il est évident que vous avez corrompu le chant ecclésiastique.

En même temps, il pria le Pape (*e lui donner des chantres ro-

Buins, qui pussent enseigner à ceux de France le chant grégorien

18 toute sa pureté. Adrien lui donn.a lés deux plus habiles chan-

Hesde Rome, Théodore et Benoit, et les antiphoniers de saint Gré-

goire, qu'il avait notés lui-mémo. Charlemagne, à son retour eu
France, mit l'un de ces chantres t\ Met/, et l'autre à Soissons, et il

ordonna à tous les maîtres de chant de son royaume de leur apporter

leurs antiphoni(!rs à corriger et d'apprendre d'eux ù chanter. Ainsi

Ions les chantres de France apprirent la note romaine ; mais la ru-

desse de leurs gciers , dit un auteur contemporain, ne leur permit

pts d'exprimer certains tremblements et certaines délicatesses du
èant dos Italiens. L'école de chant établie ù Metz fut la plus célèbre

deloule la Gaule. Les chantres romains apprirent aussi aux Francs

à toucher l'orgue, dont on commençait ù se servir dans l'office divin.

Valafride Strabon, autour contemporain, ditqu'une femme, entendant

jouer l'orgue pour la première fois, en mourut d'extase. Charlemagne
était si onUiidu à l'oHico divin, que quand il assistait ii matines, il

désignait souvent lui-môme du doigt celui de ses clercs qui devait

cliaiiler une leçon ou un répons. Lui-même chantait avec tout le

peuple, mais d'une voix médiocre, et qui ne répondait point à la

grandeur de sa taille ^
C'est ainsi que Gl\arlemagne, au milieu des guerres formidables et

continuelles pour repousser les Mahométans au Midi, arrêter et con-

vertir les Barbares au Nord, trouvait le temps et les moyens de cul-

tiver les arts de la paix, de faire fleurir les bonnes iHudes et les

laiBui's, et môme de régler les cérémonies et le chant de l'Église.

Trois fils dignes de leur père, le secondaient : Charles , l'aîné des
trois, illustre par ses victoires sur les Saxons, les Danois, les Slaves

etifâ Bohèmes , dont il avait tué deux chefs de sa main ; Pépin, roi

ditalie, vainqueur des Huns , dont il avait pris et pillé la capitale
;

Louis, roi d'Aquitaine, moins distingué par plusieurs victoires contre
les Sarrasins, que par sa piété et sa douceur. Tel était ce Cliarlema-

gne, qui, au commencement de son règne, écrivait à la tête de ses

lois
: Charles, par la grAce de Dieu, roi et recteur du royaume des

Francs, dévot défenseur de la sainte Église et auxiliaire du Siège

apostolique en toutes choses s.

Ces mots n'étaient pas une vaine formule. Un document curieux,

découvert en 1837, plus de mille ans après qu'il eut été écrit , est

venu en donner une nouvelle preuve. C'est une instruction confiden-

' Eginh.. Monaeh. San-Gall. Monaeh. EngoUsm. - • Baluï, 1. 1, p. 189.
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tielle que Charlemagne adresse, en 784, à son ambassadeur, suri
manière dont il doit parler au pape Adrien et lui offrir ses présents
Cette mstruction, écrite en caractères du temps, sur in parchemirii
qui a servi depuis à la couverture d'une vieille Bible do, la bibliothè-
que royale de Paris, est divisée en chapitres ou section^', dont voi«
la traduction mot à mot.

« Chapitre premier.— Vous salue notre maître votre fils Charlesel
votre fille notre maîtresse Fastrade, les fils et les filles de notre maître
en même temps toute sa maison.— IL Vous saluent tous les prêtres'
evêques et abbés, e. toute la congrégation d'iceux, constituée pow
le service de Dieu, ainsi que l'universalité du peuple des Francs— III. Notre maître votre fils vous rend grâces de ce que vous avez
daigné lui faire passer par d'honorables envoyés , et dans une lettre

d'où coule le miel, des nouvelles de votre santé conservée de Dieu-
parce qu'alors il se regarde dans la joie, le salut et la prospérité,'
quand il a mérité d'ouïr avec assurance des nouvelles de Votre Sain-
teté et du salut de votre peuple. — IV. Semblableraent notre maître
votre fils vous rend beaucoup de grâces de vos sacrées et saintes
prières adressées constamment pour lui

, pour les fidèles de la

sainte Eglise, vos intérêts et les siens , et non-seulement pour les

vivants, mais encore pour les défunts; et, s'il plaît au Seigneur,
notre maître votre fils désire rendre en tout avec toute bénignité
votre bon procédé. — V. Votre fils, c'est-à-dire notre maître, nous
a envoyés à vous, parce que, grâce à Dieu et à vos saintes prières,

elles ont apporté prospérité à lui, à votre fille son épouse, à la race

donnée de Dieu à notre maître , à toute sa maison et à tous ses fidè-

les.— VI. Ensuite, il faut donner la lettre en disant de cette manière :

Notre maître votre fils vous a envoyé la présente lettre, en deman-
dant à Votre Sainteté que votre almité la reçoive avec amour. -
VII. Ensuite, il faudra dire : Notre maître votre fils vous a envoyé

maintenant des présents tels qu'il a pu les préparer dans la Saxe; et

quand il plaira à Votre Sainteté, nous les montrerons. ~ Vlll. En-
suite, il faudra dire : Notre maître votre fils a destiné ces petits pré-

sents à votre paternité, demandant cependant trêve jusqu'à ce qu'il

aitpu en préparer de meilleurs pour Votre Sainteté.— IX. Ensuite...»

(Le reste manque S)

» Phimo CAPiTDLO. — SaJutat V08 dominus noster fllius vester Carolus et fllia

vestra Fastrada, fllii et flliœ domini nostrl simul et omnis domus sua. - II. Sa-

lutam vos cuncU sacerdotes, episcopl, et abbates atqae omnis -^ongregalio illorum

iîs i^r€i seryilio cônsiituta, etiani et unîversu» geiieralis popuius Francoruui.

— III. Gratias agit vobis dominus noster niius vester quia dignata fuistll iili nian-

dare pcr decorabiles missos et melliaua epistola vcslra de vesira a Deo conservata
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Voilà comment Charlemagne traitait avec le Pape dans ces temps
appelés vulgairement barbares. Depuis les temps qu'on appelle ci-

,

I

«lises, depuis que les Francs sont devenus les Français, ont-ils ja-

Uais eu un chef qui, avec une aussi longue épée, sût être aussi gra-

cieux, poli, élégant même, et d'aussi bon goût que ce Barbare du
huitième et du neuvième siècle ? Quel paternel concours il invoque

pour saluer Sa Sainteté ! Il passe le premier, il est le monarque
;

mais il se fait suivre de son épouse, de ses fils, de ses filles ; après la

famille royale interviennent les évêques, le clergé , l'universalité du
peuple des Francs. Ce dénombrement a une; attitude gigantesque et

sublime. Les Francs, qui formaient à peu près toute l'Europe,

étaient alors tous frères par les croyances. Depuis mille ans, ils at-

tendent un autre Charlemagne, pour les représenter aussi dignement
[vis-à-vis de 'l'Église de Dieu.

Nous avons vu avec quelle tendresse filiale il pleura et chanta la

I

mort du même pape Adrien. Nous avons vu avec quel respect ma-
jestueux il reçut dans les plaines de la Saxe, le successeur d'Adrien,
le pape saint Léon IIL De Paderborn, il envoya au-devant de lui son
fils Pépin, le vainqueur des Huns, avec une armée de cent mille hom-
mes. Trois fois toute cette armée se prosterna devant le Pontife, pour
recevoir sa bénédiction. Charlemagne lui-même s'avancedePaderborn
avec une arméenon moins considérable ; et trois fois encore toute cette

armée se prosterne devantle Pontife romain, qui trois fois imploresur
elle les bénédictions du Dieu des armées. Et Alcuin, le prince des sa-

vais de ce siècle, ou son ami Angilbert chantera dignement cette

entrevue solennelle du père de l'Europe et du souverain Pasteur de

[

sanitate, quia tune illi gaudium et salus ac prosperitas esse cernitur, quando de
veslra sanitate vel . opuli vestri salute audire et certus esse meruerit. — IV. Si-
militermultas vobls agit gratias dominus noster fllius vester de sacris sanctis ora-
lionlhus vestris quibus assidue pro illo et fidelibus sancte ecclesie et vestris atque
suisdecertatis, non solum pro vivis, sed etiam pro defunctis ; et si domino pla-
cnerit, vestrum bonum ceitamen dominas noster filius ves<er cum omni bonitate
in omnil)us retribuere desiderat. — V. Mandavit vobis fllius vester, dominus vide-
licet noster, quia, Deo gratias et vestras sanctas orationes, cum illo et fllia vestra
fjusconjuge et proie sibi a Deo datis vel omni domo sua sive cum omnibus fide-
libus suis, prospéra esse videntur. — VI. Poslea vero danda est epistola dicenti-
bus hoc modo : Prescntem epistolam misit vobis dominus noster fllius vester
poslulando sciiicct sanctitati vestre ut almitas vestra amando eam recipiat.
- VII. Deinde dicendum est : Misit vobis nunc dominus noster fllius vester talia

Biunera qualia in saxonia preparare potuit et quando placet sanctjtati vestre
oslendamus ea. — VIII. Deinde dicendum erit : Dominus noster fllius vester hec
parvaaiunusculapaternitati vestre dislinavit, induciaspostolans interir dum me-
liora SANCTITATI VESTRE preparare potuerit. — IX. Deinde... Ilist. du pape Pic VII,
par M. Artaud; ':« édit., t. i, p. 114, note ; 3» édlt., t. «, p. 268.
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l'univers, ainsi qu'il appelle très-heureusement Charlemagae et le

pape Léon ». Cette amitié et cette vénération filiales n'empêchaient
pas Charleraagne, nous l'avons vu, de faire sentir respectueusement
au Pape les devoirs de son incomparable dignité. Les écrivains de
notre siècle ne peuvent rien comprendre à cette conduite : un catho-
lique plein de foi la comprend sans peine. Car, plus il aime un père
et un pasteur, plus il désire le voir accompli en toutes choses.

Autant Charlemagne aimait le chef de l'Église, autant il le secon-
dait avec zèle pour maintenir la foi orthodoxe. En Espagne, Élipand,
archevêque de Tolède, consulta, vers l'an 778, Félix, évêque d'Urgel,'

qui avait été son maître, de quelle manière il reconnaissait Jésus-
Christ pour Fils de Dieu; s'il le tenait pour fils propre et naturel ou
pour fils adoptif. Félix répondit, contrairement à la doctrine de l'É-

glise, que Jésus-Christ, selon la nature humaine, n'est que fils adoptif
et nuncupatif, c'est-à-dire seulement de nom : ce qui supposait en
Jésus-Christ deux fils, et retombait ainsi dans le nestorianisme. Éli-

pand, ayant reçu cette réponse, répandit cette erreur dans les Asturies
et la Galice, et Félix enideçà des Pyrénées, dans la Septiraanie, au-
trement le Languedoc. Parmi ceux que parvint à infecter Élipand,
étaient Ascaire, évêque de Brague, et quelques Chrétiens de Cordoue.
L'occasion de c^tte erreur paraît avoir été quelques paroles mal en-
tendues du missel de saint Isidore, où le mot d'adoption est pris

dans le sens d'assomption
; comme qui dirait: Le Fils de Dieu a

adopté, c'est-à-dire asswme ou pris la nature humaine. Il peut se faire

aussi que l'hérésie des Mahométans , sous la domination desquels

gémissaient les Chrétiens d'Espagno, ait été contagieuse pour plu-

sieurs de ceux-ci.

L(} pape Adrien, averti de cette erreur naissante, écrivit une lettre

à tous les évêques d'Espagne, par laquelle il les exhorte à s'en don-

ner de garde et à demeurer fermes dans la doctrine de l'Église. Saint

Pierre, ajoute-t-il , a reconnu Jésus-Christ pour le Fils du Dieu vi-

vant; et saint Paul dit que Dieu n'a pas épargné son propre Fils. Il

rapporte ensuite les autorités de plusieurs Pères grecs et latins, pour

montrer que le nom d'enfants adoptifs convient aux Chrétiens et non

à Jésus-Christ même. Il se plaint dans cette même lettre de quelques

autres abus qui régnaient en Espagne. Quelques-uns reculaient la

PfLque au delà des bornes prescrites par le concile de Nicée; et les

chefs de cette secte étaient deux évêques, Migèce et Égila. Quelques-

uns traitaient d'ignorants ceux qui ne voulaient pas manger du sang

* Bouquet, t. 6, p. 397. Rex pater Europœ et summus Dec Pastor in orbe con-

gressl, inque vlcem varlo sermone fruuntur.
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de porc et des viandes suffoquées, quoique la pratique générale fût

eocore de s'en abstenir. D'autres, entendant mal la prédestination,

niaient le libre arbitre ou le relevaient trop au préjudice de la grâce.

I

D'autres se conformaient aux mœurs des Juifs et des païens, c'est-à-

« des Mahométans, et contractaient des mariages avec eux ; des

I

femmes se remariaient du vivant de leurs maris. Les prêtres étaient

ordonnés sans examen ; et plusieurs autres abus régnaient en Espa-

gne, sans doute par suit le la domination des Arabes. Égila, dont

il est parlé dans cette lettre, était évêque d'Elvire, et avait été ordonné

par Villicaire, archevêque de Sens, qui en avait obtenu une commis-

sion du Pape, sur le rapport avantageux qu'il lui avait fait de sa foi

i

et de ses mœurs *.

En conséquence de cette lettre du Bape, Élipand, archevêque de

I

Tolède, assembla un concile où il condamna l'erreur de Migèce tou-

èantlaPâque; mais il continua d'enseigner la sienne touchant l'a-

doption de Jésus-Christ. Celui qui lui résista le plus tut saint Béat,

prêtre et moine dans les Asturies. Il fut aidé dans ce travail par

Élhérius, son disciple, depuis évêque d'Osma ; et ils ramenèrent à

l'Église plusieurs de ceux qu'Élipand avait séduits. Celui-ci en fut

extrêmement irrité, et écrivit contre eux à un abbé, nommé Fidèle,

une lettre où il disait entre autres choses : Qui ne confesse pas que

Jésus-Christ est adoptif selon l'humanité et non selon la divinité, est

hérétique. Au lieu de me consulter, ils veulent m'enseigner, se

montrant ainsi serviteurs de l'Antéchrist. La lettre, qui est du mois

d'octobre 785, est tout entière sur ce ton ^.

Saint Béat ayant vu cette lettre d'Élipand, y fit une réponse en

son nom et au nom de son disciple Éthérius, déjà évêque d'Osma.

Elle est divisée en deux livres. On y désirerait plus d'ordre et de

méthode; mais elle fait voir une grande étude de l'Écriture et des

Pères. On y rapporte le symbole d'Élipand, où, parlant de la Trinité,

il dit que les trois personnes sont Dieu, le Principe et le Saint-Es-

prit, et compare leur union à celle du mari et de la femme, ainsi

qu'à celle de plusieurs âmes unies par la charité. En quoi il semble

n'admettre qu'une union morale. Ensuite, parlant de l'incarnation,

il exprimait nettement son erreur, en disant ! Que Jésus-Christ

n'est que fils adoptifde Dieu, selon son humanité et que ce n'est pas

par celui qui est né de la Vierge, et fils par adoption et par grâce,

que Dieu a créé ies choses visibles et les invisibles ;
mais par celui

qui est fils par nature : ce qui est nestorien. Béat écrivit encore un

vuiuuîciiiuu'c Sur i iipuuaiypâU} t|uc ilOUs ii awjii:^ 'gsius^

' 'il

<i
i 'I

ît ;

* Cod. earol,,' tjnst. 97. — ' Vita S. Beali. Act. BcMd., see. A, pars 1.
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au monastère de Valcavado, où il est honoré comme saint soikiJ
nom de saint Bieco ». *l

Comme la ville d'Urgel était de l'obéissance de Charlemajme on
assembla, le 27 juin 791, par l'ordre du Pape et du prince, un w^
elle de vmgt-six évoques à Narbonne, pour plusieurs affaires ecdé-
siastiques, principalement, disent les actes, pour le dogme pemi
cieux de Félix d'Urgel «. Mais ces actes incomplets ne disent point
quel fut le résultat du concile sur cet article. Comme parmi k»
évéques souscripteurs se trouve Félix d'Urgel lui-même, on peut
supposer qu'il se rétracta dès-lors. La même année 791, l'erreur
de Félix etd'Elipand fut aussi condamnée dans le concile de Frioul
tenu par saint Paulin, patriarche d'Aquilée. Il y proposa de com-
mencer par la foi, et combattit deux erreurs. La première, que le

Saint-Esprit ne procède que du Père et non du Fils : ce qui a, dit-
il, obligé d'ajouter au symbole le mot Filioque, quoique les Pères
qui l'ont composé eussent raison de ne pas le mettre, et d'employer
simplenrient l'expression de l'Évangile. L'autre erreur est de diviser

Jesus-Christ en deux, l'un naturel, l'autre adoptif : ce qu'ii con-
damne, sans en nommer les auteurs. Viennent ensuite quatorze ca-

nons touchant la vie exemplaire des clercs et des moines ».

L'année suivante, 792, Charlemagne fit amener Félix à Ratis-
bonne, où il avait passé l'hiver, et y assembla un concile. Félix y fut

entendu; et, ayant été convaincu, il fut conduit à Rome par Angil-
bert, vers le pape Adrien, en présence duquel il confessa et abjura
son hérésie, dans l'église de Saint-Pierre: puis il retourna dans son

évêché d'Urgel *.

Il y recommença bientôt à soutenir con erreur, qu'il n'avait ab-

jurée à Rome que par dissimulation. Alcuin, qui était revenu d'An-
gleterre pour servir l'Église contre Félix et Élipand, écrivit d'abord

»" Fumier une lettre honnête et charitable, pour l'inviter à se réunir

à l'Eglise. Mais Félix répondit par un long écrit, où il prétendait

soutenir son hérésie. Cet écrit ayant été apporté en France, Charle-

magne ordonna à Alcuin d'y répondre. Il s'en chargea volontiers,

mais pria d'en envoyer copie au Pape, à Paulin d'Aquilée, à Rigbod,
archevêque de Trêves, et à Théodulfe, éyéque d'Orléans, comme
aux plus savants évêques ; il demanda lui-même du temps pour con-

sulter les Pères.

Paulin composa contre cette hérésie trois livres, que nous avons

encore, et qui sont dédiés à Charlemagne. Alcuin en composa sept,

' Canisil Lect. antiq., t. 2, cdit. inf. — a Labbe, t. 7, p. 9C4. - » Ihid.,

p. 091. — * Annal. Eginh., an. 792.
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OÙ il réfute pied à pied tout l'écrit de Félix. Il observe que l'Église

était en paix, quand cette erreur l'a troublée, et insiste sur le petit

nombre de ceux qui la soutenaient dans un coin du inonde, contre

l'Église universelle. Au fond il démontre que c'est retomber dans le

nestorianisme, de distinguer en Jésus-Christ deux fils de Dieu, l'un

Twi, l'autre nuncupatif ou nominal. Ce n'est point un dieu nominal,
dont saint Paul dit, qu'il est Dieu au-dessus de toutes choses, parlant

I

de Jésus-Christ, descendu des Juifs selon la chair. Comment l'Église

pelle-t-elle la sainte Vierge mère de Dieu, sinon parce que celui

I

qui est né de sa chair est le propre Fils de Dieu? Vous dites qu'un
Douvel homme doit avoir un nouveau nom. Qui vous a donc appris
renouveau nom? Dieu vous ;i-t-il parlé dans un tourbillon, comme
iJob; ou sur les Pyrénées, comme à Moïse sur le Sinaï? Si le Fils de
la Vierge n'est que le fils adoptif de Dieu, de quelle personne de la

Trinité est-il fils? Sans doute de la personne du Fils, qui a pris la na-
I
tiire humaint ne sera donc que le petit-fils adoptifdu Père.
Pour montrer que Jésus-Christ est vrai Dieu, Alcuin apporte un

Igrisnd nombre de passages des Pères; de Proclus de Constantinople,
de Cassien, de saint Augustin, de saint Cyrille, de saint Jérôme, de
saint Fulgence, de saint Hilaire, de Théophile d'Alexandrie, de saint
Ambroise, de saint Grégoire deNazianze, de saint Pierre Chrysologue,
de Bède, de Victor de Capoue, de Cassiodore, de saint Grégoire, pape.
Par où l'on voit que les Pères grecs lui étaient connus aussi bien que
les Latins. Félix prétendait montrer que Jésus-Christ n'est pas pro-
prement Dieu, parce qu'il est dit que Dieu était en lui. Alcuin répond :

De là il s'ensuivrait que le Verbe ne serait pas Dieu, ni le Père même,
puisque Jésus-Christ dit : Je suis dans le Père, et le Père est en moi.
ûuantàla qualité d'avocat, il dit que Jésus-Christ intercède pour
nous, comme il est dit, que le Saint-Esprit prie pour nous avec des
gémissements ineffables : ce sont des expressions figurées. Il répond
aux passages des Pères allégués par Félix, en montrant, ou qu'il les
appliquait mal, ou qu'il les avait tronqués et corrompus. Enfin il ré-
pond aux autorités tirées de la liturgie d'Espagne, que ceux qui en
sont les auteurs paraissent hérétiques dans les oraisons qui sont rap-
portées. Si ce n'est, dit-il, que vous les ayez altérées, comme les autres
passages: car on dit qu'il y a assomption pour adoption; mais nous
nous appuyons sur l'autorité de l'Église romaine, que tous les catho-
liques doivent suivre. Là-dessus il rapporte quelques oraisons, où Jé-

I

sus-Christ est nommé Fils unique de Dieu, et qui sont les mêmes que
'on dit encore aux mêmes fêtes *,

' Canlsii lect. antiq., t. 2.
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Pour soutenir son erreur, Élipand écrivit jusqu'en France une lettre 1

générale aux évéques,et une particulière à Gharlemagne; et sa lettre]

fut lue dans un concile assemblé de diverses provinces. Un jour donc, 1

comme les évéques étaient assis dans une salle du palais, environnés

des prêtres, des diacres et de tout le clergé, Gharlemagne même pré-

i

sent, on apporta cette lettre ; il la fit lire; puis, se levant de son siège,

il parla longtemps sur la foi, et ajouta : Que vous en semble? Depuis!

l'année dernière que celte erreur a commencé à s'étendre, elle a in-

1

spire une grande horreur jusqu'aux extrémités de notre royaume, et|

il faut absolument s'appliquer à la retrancher. Les évêques deman-

dèrent quelques jours pour en dire leurs avis, et Gharlemagne mar-l

qua un jour pour les donner par écrit. De plus il consulta le Pape suri

cette question par des ambassades réitérées jusqu'à quatre fois. Il ap-

pela aussi des hommes doctes de la Grande-Bretagne, afm d'avoir Ie|

consentement de toutes les églises d'OccideM.

Le pape Adrien envoya à Gharlemagne une lettre adressée auxl

évêques de Galice et d'Espagne, c'est-à-dire, tant à ceux de robéis-l

sance du roi Alphonse, qu'à ceux qui vivaient sous la dominationdesl

Arabes. Il y répond à la lettre d'Élipaod, que ie prince lui avait en-[

voyée, et en réfute les erreurs par plusieurs autorités de l'Écriture,
j

Jésus-Ghrist lui-même dit : Je monte à mon Père et votre Père, lel

sien par nature, le nôtre par adoption. Saint Paul dit : Dieu n'hpasl

épargné son propre Fils, mais il l'a livré pour nous tous. Or, il n'ai

pas été livré selon la divinité, mais selon l'humanité. Il insiste sur lai

confession de saint Pierre : Vous êtes le Ghrist, Fils du Dieu vivant.|

Ensuite il rapporte plusieurs autorités des Pères, tant grecs que la-

tins, qui condamnent ceux qui diraient que Jésus-Christ est fils adop-

tif comme nous. II conclut en exhortant les évêques d'Espagne à sel

réunir h la créance de l'Église , autrement il les en déclare séparés|

et anathématisés par l'autorité de saint Pierre *.

Saint Paulin, patriarche d'Aquilée, donna aussi son avis par uni

écrit, où il ne parle pas seulement en son nom, mais au nom dej

Pierre, archevêque de Milan, et de tous les évêques de Ligurie, d'Is-l

trie, de Vénétie et d'Emilie. Il y réfute très au long l'erreur d'Éli-j

pand, et en particulier que la personne de Jésus-Christ était compo-l

sée de trois substances, le Verbe, l'âme et le corps. Il soutient quel

l'âme et le corps ne font en l'homme qu'une substance totale et par-|

faite ; autrement, dit-il, le corps, étant composé de quatre éléments,

comme tous les philosophes en convenaient alors, il faudrait admet-j

tre en Jésus-Christ jusqu'à six substances. Il conclut en aiiathéniati-

» Labbe, t. 7, p. 1014.
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sant Élipand et Félix , s'ils ne renoncent à cette erreur, eux et tous
leurs sectateurs , sauf en tout , ajoute-t-il, le privilège et le droit du
souverain Pontife, notre seigneur et notre père Adrien, pape du
premier siège. Il souhaitait à Charlemagne la victoire contre les

Barbares pour les amener à la foi, et demande que les évéques soient

dispensés du service de guerre et des affaires séculières *.

Cet écrit de saint Paulin fut présenté dans un concile général de
toutes les provinces de l'obéissance de Charlemagne, tenu au com-
mencement de l'été, l'an 794, vingt-sixième de son règne, à Frano-
fort-sur-le-Mein, près de Mayence. Ce n'était alors qu'une maison
royale, et le prince y avait passé l'hiver et célébré la Pâque. A ce
concile assistèrent deux évêques , légats du Pape, Théophylacte et
Etienne. Charlemagne y fit lire l'écrit envoyé par Élipand et les
évéques espagnols; et après qu'il eut été examiné, les évêques du
joncile répondirent amplement, par une lettre synodique, au nom
de tous les évêques de Germanie, de Gaule et d'Aquitaine, adressée
à tous les évêques et les fidèles d'Espagne. Ils y réfutent principale-
ment les passages des Pères, dont les Espagnols abusaient. Quant
aux raisons tirées de la liturgie d'Espagne, et attribuées à saint Isi-

dore, saint IJdefonse et saint Julien de Tolède, les Pères de Franc-
fort ne se mettent point en peine de les expliquer; au contraire, ils

disent que c'est pour cette erreur qu'ils ont été livrés aux infidèles,
et leur opposent l'autorité de la liturgie romaine, composée par
saint Grégoire. Il semble toutefois que l'on peut donner un bon sens
aux paroles de la liturgie d'Espagne, qui se lisent encore dans le
missel mozarabique. Il y est dit que Jésus-Christ a souffert par
l'homme adoptif, et qu'il est remonté au ciel après l'adoption delà
chair, c'est-à-dirô après avoir pris la chair et se l'être appropriée.
En sorte qu'ils ont employé les mots latins à'adoptio et d'adoptivus,
pour ceux à'assumptio et d'assumptus. La lettre synodique finit par
une simple exhortation, sans menace d'anathème.
Charlemagne lui-même écrivit une lettre avec cette inscription :

Charles, par la grâce de Dieu, roi des Francs et des Lombards, pa-
tnce des Romains, fils et défenseur de la sainte Église de Dieu, à
Ehpand, métropolitain de Tolède, et aux autres évêques orthodoxes
(l'Espagne, salut dans le Christ, propre et vrai Fils de Dieu. Dans
cette lettre, il dit entre autres : Nous déplorons avec larmes l'op-
pression que vous souffrez entre les infidèles; mais nous déplorons
bien plus encore l'erreur qui règne chez vous. C'est ce qui nous a
laii assembler un concile de toutes les églises de notre obéissance,

Labbe, t. 7, p. 1022.
]
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pour décider d'un commun accord ce qu'il faut croire de l'adoption

de la chair do Jésus-Christ, que vous avez soutenue de nouveau
dans vos écrits. Jusqu'à trois et quatre fois nous avons consulté le

bienheureux Pontife du Siège apostolique, pour savoir ce que peu-

sait à ce sujet l'Église romaine
; nous avons fait venir de Bretagne

des hommes doctes, et nous vous envoyons les écrits de chacun. LeI

premier vous fera voir ce que pense le Seigneur apostolique, l'É-

glise romaine et les évêques de ces qi' tiers-là. Le second contient!

l'avis des évêques des parties les plus proches d'Italie, avec Pierre

archevêque de Milan, et Paulin, patriarche deFrioul et d'Aquilée;

car ils ont aussi assisté à notre concile. Le troisième écrit montre la

foi des évêques de Germanie, de Gaule, d'Aquitaine et de Bretagne,

et contient la réponse à vos objections. Le quatrième est le témoi-

gnage de mon consentement aux décisions de ces évoques, suivant

la prière que vous m'avez faite dans la lettre particulière que vous

m'avez adressée, de ne pas me laisser surprendre aux opinions d'un
|

petit nombre, mais de m'attacher à la foi qui serait appuyée parle

plus de témoignages. C'est ce que, par la grâce du Seigneur, je 1

fais très-certainement , en préférant cette sainte multitude à votre
i

petit nombre. Je m'unis de tout mon cœur au Siège apostolique;

j'embrasse de môme toutes les anciennes traditions conservées de- i

puis la naissance de l'Église, la doctrine des livres inspirés de Dieu
|

et des Pères qui les ont expliqués dans leurs écrits.

Vous nous aviez demandé que votre écrit fût lu en notre pré-

1

sence, et que l'on examinât ce qu'il contenait de conforme à la vraie
|

foi. Nous l'avons fait ; il a été lu dans le concile, depuis le commen-

cement jusqu'à la fin, article par article, et chacun en a dit ce qu'il

lui a plu. J'ai assisté, comme vous l'avez demandé, à l'assemblée des I

évêques; nous avons examiné et décidé, avec l'aide de Dieu, ce qu'il

fallait croire sur cette question. Maintenant je vous conjure de même

d'embrasser en esprit de paix notre confession de foi, et de ne pas

vous estimer plus savants que la sainte Église universelle de Dieu.

Avant que vous nous eussiez scandalisés par ce nom d'adoption, nous I

vous avions toujours aimés comme nos frères, et la rectitude do votre
|

foi nous consolait de votre servitude temporelle. Nous avions même 1

résolu de vous en délivrer, suivant l'occasion et votre conseil. Main-

tenant vous vous êtes privés de cette double consolation, de la parti-
j

cipation de nos prières et de nos secours. Car si après cette admoni-

tion de l'autorité apostolique et de l'unanimité synodale, vousnere-l

hérétiques et que nous n'oserons plus avoir de communion avec vous.

Charlemagne met ensuite sa confession de foi, qui est l'orthodoxe
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et où la prétendue adoption de Jésus-Christ est nommément rejetée'.

Le concile de Francfort lit cinquante-six canons, dont le premier
porte qu'il a été assemblé de l'autorité du Pape et par commande-
ment (lu roi Charles

;
puis il condamne l'hérésie d'Élipand de To-

lède et de Félix d'Urgel, touchant l'adoption qu'ils attribuaient au
Fils do Dieu ».

Comme Félix d'Urgel était retombé dans son hérésie, nonobstant
labjuration qu'il en avait faite à Rome devant le pape Adrien, et que
son écrit contre Alcuin avait scandalisé toute l'Église, Charlemagne
prcssi le pape saint Léon III d'assembler, en 799, h Rome, un con-
cile pour condamner cet écrit. Il s'y trouva cinquante-sept évoques.
Il reste trois fragments de trois séances de ce concile, dans la seconde
(lesquelles le pape Léon dit, en parlant de Félix : Au concile de Ra-
lisboniifi, tenu par ordre de notre fils le roi Charles le Grand, il a
œnfessé avoir mal dit que Jésus-Christ était fds adoptif de Dieu selon
la chair, et il a anathématisé par écrit celte proposition. Depuis, ayant
été envoyé par le roi Charles à notre prédécesseur Adrien, il fit, étant
prisonnier, cette confession de foi orthodoxe, qu'il mit sur les divins

mystères, dans notre palais patriarcal, et ensuite lur le corps de saint

Pierre, affirmant avec serment qu'il croyait ainsi
. Mais ensuite s'en étant

fuichez les païens, c'est-h-direlesMahométans,iIa fausséson serment.
11 n'a pas même craint le concile qui a été tenu en présence du roi

Charles, c'est le concile de Francfort, où il a été condamné. Dans
la troisième séance, le Pape prononce excommunication contre
Félix, s'il ne renonce à son hérésie -K On voit ici le Pape, et dans un
concile, qui donne à Charles le nom de Grand ou de Charlemagne.
Pendant ce temps-là, Charlemagne avait envoyé à Urgel même,

Leidrade, archevêque de Lyon, Nebridius, archevêque de Narbonne,
Benoit, abbé d'Aniane, avec plusieurs autres évoques et abbés de
la Gothic, c'est-à-dire du Languedoc, pour persuader Félix de quit-
ter son erreur et de se soumettre au jugement de l'Église. Ils lui rc-

lirésentèrent ce qui s'était passé au concile tenu à Rome la même
année, et comme on y avait condamné sa lettre à Alcuin. Ils l'invi-

tèrent à venir devant Charlemagne, et lui donnèrent parole qu'il y
aurait toute liberté de produire les passages des Pères qu'il préten-
dait favorables à son opinion. On peut mettre au nombre des con-
ciles cette assemblée d'Urgel. Elle y fut tenue apparemment pour
réparer sur les lieux le scandale que Félix y avait causé; et l'arche-

vêque de Narbonne, qui y assistait, était le métropolitain de la

' I-al-be, t. 7, p. 1049-f&53. - « Labbe, t. 7. p. 1057. - » Ibid., p. 1 tf.O.
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Félix se laissa persuader et vint à Aix-la-Chapelle, où Cliarle-

magne passa l'hiver de cette année 709, qui commençait la trente-

deuxième de son règne. On y tint l'assemblée des seigneurs et des

évéques, en présence do Charlemagne. Félix y produisit en toute li-

berté ses autorités ; les prélats le combattirent et le convainquirent

par raison, sans aucune violence. Il se rendit et renonça à sou er-

reur; mais, i» cause de ses fréquentes rechutes, il fut déposé dv le-

piscopat et relégué à Lyon, où il passa le reste de ses jours. Il doiinii

son abjuration par écrit, en forme de lettre, adressée à son clergé a

h son peuple d'Urgel, où il se qualifie autrefois évoque, et raconte C(!

qui s'était passé dans ce concile d'Aix-la-Chapelle, et comme il v

avait été convaincu par les autorités des Pères, entre autres de saint

Cyrille, de saint Grégoire, de saint Léon, qu'il ne connaissait pas au-

paravant, et par l'autorité du concile tenu depuis peu à Rome par

ordre du roi Charles, contre sa lettre h Alcuin. Il déclare ensuite qu'il

est revenu de tout son cœur à l'Église universelle, et qu'il se repenl

de son erreur, promettant de ne plus croire ni enseigner que Jésus-

Christ, selon la chair, soit Fils de Dieu adoptif ou nuncupatif, mais

qu'en l'une et l'autre nature, il est le vrai Fils unique de Dieu. Il exhorte

son église à croire cette doctrine avec l'Église universelle, h prier

pour lui et à faire cesser le scandale qu'il avait donné *. Il montre

ensuite, par un texte de Nestorius, que son hérésie n'est qu'un nesto-

rianisme un peu déguisé, et il finit en rapportant plusieurs autorités

des saints Pères, qui ont réfuté par avance son erreur.

Sur ces entrefaites, Elipand, qui ne savait pas encore le change-

ment de Félix, lui écrivit pour l'exhorter à souffrir avec constance

et à se souvenir que Jésus-Christ a déclaré heureux ceux qui sont

persécutés pour la justice. Il lui dit qu'il ordonnera à tous ses prêtres

de dire la messe pour lui ; il se recommande à ses prières el lui ap-

prend que lui, Élipand, a quatre-vingt-deux ans accomplis. Ce grand

âge lui inspirait plus d'opiniâtreté que de sagesse.

Alcuin, de son côté, qui se flattait d'avoir gagné Félix , ne déses-

péra pas de détromper Elipand. Il lui écrivit une lettre pleine de po-

litesse et de charité, pour tâcher de lui faire connaître et détester son

hérésie. Mais ce malheureux vieillard lui répondit avec l'aigreur et le

mépris qui caractérisent les écrits des novateurs. L'inscription môme

était une injure; la voici : A Albin, diacre, non ministre de Jésus-

Christ, mais disciple misérable de Beatus Antiphrasius, un nouvel

Arius, salut, s'il se convertit de son erreur. Le reste de la lettre, qui

d'ailleurs est d'un style barbare, répondait à ce début 2.

» Labbe, t. 7, p. 1858. — » Inter Aleuini Opéra.
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Pour afformir les bons rtisiiltats quo pouvait produire la nUracta-

llion de Félix, CImrlernagiie renvoya Leidrade, Nébridius elles autres

jévéques et abbés à IJrgel, y travailler à ramerxT l.!s esprits que l'é-

léiue avait séduits. Alcuin, ayant a|»[)ris ce second voyage, composa
juD ouvrage en quatre livres pour répondr»; h la lettre que lui avait

I adressée Élipand de Tolède, et il dédia ce nouvel écrit aux évoques
Idéputésti IJrgel, afin ((u'ils le lussent pendant leur voyage et qu'ils

len tirassent des armes pour combattre ceux qui leur opposeraient la

jlellre d'Élipand. Alcuin y découvre la mauvaise foi de cet évéque, et

Iles falsifications qu'il avait faites aux textes des saints Pères pour se
les rendre favorables. Il l'exhorte à imiter l'humilité de Félix, qui
n'avait pas rougi de confesser qu'il s'était trompé. Félix, dont Alcuin

I regardait la conversion sincère, mourut à Lyon dans des sentiments
Ipour le moins fort équivoques

; car saint Agobard, successeur de Lei-
Idfâde, trouva, parmi ses papiers, un écrit où il rétractait toutes ses
rétractations. Élipand se reconnut également, comme on le voit par
la vie de saint Béat et par une lettre d'Archaric, évéque de Brague,

Lui félicite Élipand de son retour à l'Église. Reste à savoir s'il persé-
véra. Toujours est-il que cette hérésie n'eut pas d'autres suites *.

Ine autre erreur, plus pratique que spéculative, s'était répandue
IdanslaSeptimanie. On débita dans ces provinces que la confession
des péchés n'était point nécessaire , et que c'était à Dieu et non aux
prêtres qu'il fallait se confesser. Cette doctrine, si favorable au liber-
tinage, trouva un grand nombre de partisans, et excita encore le zèle
d'Aleuin. Il écrivit à ce sujet une belle lettre adressée aux frères et
aux pères de la province des Goths, c'est-à-dire aux clercs et aux
évéques, ou bien aux moines et aux abbés du Languedoc. Nous avons
appris, dit-il, que les laïques ne veulent plus se confesser aux prêtres,

Iqui ont reçu de Jésuf-Christ, avec les apôtres, la puissance de lier et
de délier. Mais que pourra délier le prêtre, s'il ne voit les liens de
celui qui est lié ? Si les malades ne découvrent leurs plaies, que pour-
ront faire les médecins? Les blessures de l'âme ont encore plus de
boin des secours du médecin spirituel. Mais vous voulez, dites-

jvous, vous confesser à Dieu, auquel vous ne pourriez
, quand vous

le voudriez, dérober la connaissance de vos péchés; et vous négligez
de vous confesser à l'Église de Jésus-Christ, dans le sein de laquelle
vous avez péché ! Pourquoi donc Jésus-Christ a-t-il ordonné aux lé-
preux qu'il avait guéris d'aller se montrer aux prêtres? Alcuin, dans
le reste de la lettre, distingue trois sortes de pécheurs, figurés par
les trois sortes de personnes que Jésus-Christ a ressuscitcca, savoir :

«iit. de VÊgl. gall., I. 13.
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ceux qui pèchent par pensée ou par désir, ceux qui consomment
l'acte extérieur du péché, et ceux qui en contractent l'habitude

; et il

ajoate que la confession faite aux prêtres est nécessaire à tous les

pécheurs, s'ils veulent éviter la damnation *.

Au milieu de ces guerres, de ces voyages, de ces études, de ces

conciles, Charlemagne faisait les fonctions de législateur autant qu'un

homme peut le faire. Nous avons vu ^, avec les trois hommes supé-

rieurs de la Chine, de la Grèce et de Rome , Confucius, Platon et

Cicéron. que la loi véritable, c'est la raison de Dieu, c'est Dieu mémo
se maniléstant à l'homme pour être la règle de son esprit et de sa

volonté.

Nous avons vu qu'un jour il n'y aurait point une autre loi à Rome,

une autre à Athènes, une autre maintenant, une autre après; mais

qu'une même loi, éternelle, immuable, régirait tous les peuples,

dans tous les temps ; et que celui qui a porté, manifesté, promulgué

cette loi. Dieu, serait le seul maître commun et le souverain monar-

que de tous
; que quiconque refuserait de lui obéir, se fuirait lui-

même, et renonçant à la nature humaine, par cela même, il subirait

de très-grandes peines, quand il échapperait à ce qu'on appelle sup-

plice ici-bas ^. Or, ce que les trois représentants de l'antique sagesse

humaine avaient entrevu ou pressenti, Charlemagne en proclame

l'accomplissement et le règne par cette inscription mémorable qu'on

lit à la tête de ses lois : Notre-Seigneur Jésus-Christ régnant à ja-

mais , Régnante Domino nostro Jesu Christo in perpetuum : Notre-

Seigneur Jésus-Christ, le Fils, le Verbe, la raison de Dieu et Dieu

même ; Notre-Seigneur Jésus -Christ , la voie, la vérité et la vie, et

par là même la loi véritable.

Platon, dans sa république imaginaire, établit une hiérarchie de

magistrats, pour conserver, expliquer et appliquer la loi, suivant les

temps, lespersonnes et les circonstances. Jésus-Christ, dans la société

divinement réelle qui embrassera de droit et de fait tous les siècles

et tous les peuples, établit une hiérarchie impérissable de magistrats

sacrés, les apôtres avec Pierre à leur tête, les évêques avec le Pape

à leur tête, en leur disant : Toute puissance m'a été donnée au ciel

et sur la terre. Allez, enseignez toutes les nations, leur apprenant à

observer tout ce que je vous ai recomYnaudé. Et voici que je suisavec
j

' ous tous les jours jusqu'à la consommation des siècles. Et à Pierre

on particulier : Pais mes agneaux, pais mes brebis : tout ce que tu

lieras ou délieras sur la terre, sera lié et délié dans lescienx.

Ce que le Christ a dit et institué, Charlemagne en Hiit sa régie,

> Alcuin., epist. 71, p. 1594. — « Llv. 6. — s Cic. De rep., 1. 3, n. IC.
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[Ses armes, sa puissance, ses lumières, son activité, son génie, c'est

pour servir l'Église de Dieu, pour étendre l'empire du Christ, y main-
tenir la paix, lui amener de nouveaux peuples, et faire de toutes les

[

Dations du monde une société de frères dans le Christ et son Église.

Éwutons-le dans son principal capitulaire ou recueil d'ordonnances,

publié à Aix-la-Chapelle, le 21 mars 789.

« Notre Seigneur Jésus-Christ régnant à jamais. Moi, Charles, par

la grâce et la miséricorde de Dieu, roi et recteur du royaume des

Francs, dévot défenseur et humble auxiliaire de la sainte Eglise de
Dieu : A tous les ordres de la piété ecclésiastique et à toutes les di-

I

gnités de la puissance séculière j le salut de la perpétuelle paix et

béatitude au Christ, Seigneur Dieu éternel.

« Considérant, avec nos pontifes et nos conseillers, les immenses
faveurs du Christ-Roi envers nous et enversnotre peuple, et combien
a est nécessaire, non-seulement de rendre à sa bonté de continuelles

actions de grâces et de cœur et de bouche, mais encore de le louer

sans cesse par la pratique des bonnes œuvres, afin que, ayant accordé

à notre empire de si grands honneurs, il daigne conserver par sa

protection nous et notre royaume à jamais ; il nous a plu de prier

votre vigilance, pasteurs des églises du Christ, chefs de son trou-

peau et éclatants luminaires du monde, de vous étudier à conduire,

avec un soin infatigable et de fréquentes exhortations, le peuple de
Dieu parmi les pâturages de la vie éternelle, etc. Dans cette entre-

prise, votre Sainteté doit savoir avec une parfaite certitudeque notre

empressement vous secondera. A cet effet nous vous envoyons nos
commissaires, pour redresser avec vous et par notre autorité ce qui

it être redressé. Nous y joignons quelques chapitres des institutions

canoniques qui vous paraissent le plus nécessaires. Que personne ne
tiaite de présomptueuse notre entreprise, mais que chacun la seconde
avec zèle; car nous lisons que le saint roi Josias s'efforça, par ses ré-

primandes et ses exhortations, de ramener au culte du vrai Dieu le

royaume qu'il lui avait donné sur la terre. Ce n'est pas que nous
osions nous égaler à ce religieux prince, mais nous devons tâcher de
suivre les exemples que les saints nous ont donnés *. »

Viennent ensuite quatre-vingt-deux articles avec les autorités des
canons, d'où la plupart sont tirés. Il y en a qui sont adressés à tous,
û autres au clergé, quelques-uns aux seuls évêques. Les commissaires
oont il est question dans le préambule, en latin missi dominici, que
Cliarlemagne envoyait dans les provinces, étaient ordinairementdeux
un évêque et un comte.

'

' Baluz. 1. 1, p. 209.
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Un autre capitulaire, publié à Thionville, fait encore mieux voirl

combien Charlemagne avait à cœur de maintenir dans ses états l'au-l

torité de la puissance spirituelle, c'est-à-dire celle du Pape, des!

évêques et des prêtres chargés de la conduite des âmes.

« Nous voulons et ordonnons , dit-il, que tous nos sujets, depuisi

le plus grand jusqu'au plus petit, obéissent à leurs supérieurs ecclé-l

siastiques, tant du premier que du second ordre, et leur soient sou-l

mis comme à Dieu, dont ils sont les ambassadeurs auprès de nous.!

Car nous ne pouvons comprendre comment ceux qui refuseraient del

leur obéir dans les choses spirituelles, concernant le bien de l'Églif-.

pourraient nous être fidèles à nous-mêmes, et rendre à nos ofRciersi

ou à nos envoyés l'obéissancequ'ils leur doivent. En effet, c'est celui-

là qu'il faut craindre, qui peut précipiter l'âme et le corps en enfer,

bien plutôt que celui qui ne peut que tourmenter le corps et enlever

les honneurs temporels. C'est d'eux qu'il est dit : Qui vous écoute,

m'écoute; qui vous méprise, me méprise. Qui vous reçoit, me reçoit,

et qui me reçoit, reçoit celui qui m'a envoyé C'est pourquoi, fondés

sur les divins oracles, nous ordonnons que chacun obéisse aux évêquesl

selon son pouvoir, en ce qui regarde leur ministère, et les aideàré-l

primer Ips méchants et les pécheurs. Que ceux qui refuseraient del

leur obéir, ou qui seraient négligents à exécuter leurs ordres, saciient|

qu'ils ne seront jamais nommés à aucune dignité dans notre empire,

fussent-ils nos propres enfants
; qu'ils ne posséderont aucune charge|

dans notre palais, et que ni nous ni les nôtres n'aurons aucune com-

munication avec eux, mais qu'au contraire, nous les punirons sévèrfr

ment. Car c'est par là que nous voulons juger de la fidélité de nos!

sujets. S'ils observent bien ce que nous leur commandons, savoir.!

d'obéir aux supérieurs ecclésiastiques, ils se montreront en même

temps fidèles à Dieu et à nous. S'ils font le contraire, non-seulementl

ils se déclareront infidèles, mais ils seront encore notés d'infamie. On|

vendra leurs maisons, et ils seront condamnés à l'exil *. »

» Volumus alque praecipimus ut omnes suis sacerdotibus tàm majoris ordinisi

quàm et inferloiis, à minimo usque ad maximum, ut summo Dco, cujus viceinl

Ecclesiâ legatione fungunlur, obedientes existant. Nam nuHo pacto agnoscere|

possumus qualilcr nobU lldelcs existere iiossunt qui Deo infidèles et suis sacer-

dotibus apparuerint, aut qualiter nobis obedientes nostrisque ministiis aclegalis|

obtempérantes erunt qui lUis in Dei causls et ccclesiarum utilitatatibus non obtem-

pérant. Polius namque.juxta veritatis vocem, iile metuendus est qui potestani-

mam et corpus perdere in gehennam, quàm ille qui corpus torquere et honores!

temporales potest auferie. De illis dictum est : Qui vos audit, me audit. Etquil

voBspernit, me spernil El alibi : Qui scandaiizaverit unum depusiliis istis, raelius
j

llli ut suspendatur moia asinaria in collo ejus, et demergatur In profundo maris."

Et iterùm : Qui vos reclpit, me reclplt. Et qui me recipit, recipit eum qui mel
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Dans un autre capitulaire, Gharlemagne expose quel doit être

notre respect et notre dévouement pour le chef de l'Église univer-

selle. « En mémoire du bienheureux apôtre Pierre, honorons la

sainte et apostolique Chaire de Rome, afin que , comme elle est la

mère de la dignité sacerdotale, elle soit aussi notre maîtresse dans

les choses ecclésiastiques. Il faut pour cela conserver à son égard

l'humilité et la douceur ; de telle sorte que, nous imposât-elle un
[joug à peine tolérable, nous le portions néanmoins avec une pieuse

dévotion. Que si un prêtre ou un diacre, pour machiner quelque

trouble et surprendre notre ministère, est accusé d'avoir apporté du
Siège apostolique une fausse lettre ou quelque chose de semblable,

il sera au pouvoir de l'évêque, sauf la foi et l'entière humilité envers

le Seigneur apostolique, de mettre l'accusé en prison, jusqu'à ce

qu'il en ait informé la sublimité apostolique par ses lettres ou par

des envoyés, afin qu'elle daigne, par une sainte légation, décerner ce

que la loi romaine ordonne en pareils cas pour corriger le coupabla

et réprimer les autres *. »

Enfin, ce qui seul fait assez connaître l'esprit de Charlemagne, le

premier de tous ses capitulaires porte cette inscription : Charles^ par
k grâce de Dieu, roi et recteur du royaume des Francs, dévot de-

mi Et multa alia horumque similia. Hls eigô fulli oraculis jubemus ut omnes
eis pro viribus ad eorum peragenda ministeria et ad malos et peccatores atque ne-
Sligenteshominesdistringendossummoperè obedientes existant. Quiautemln his,

quod absit, aut négligentes eisque inobedientes fuerint inventi, sciant se nec in

nostro iniperio honores retinere, licèt etiam lilii nostri fuerint, nec in palatio lo-

tum, neque nobiscum aut cum nostris societatem aut communionem uliam ha-
bere, sed inagîs sub magnà districtione et aridltale pœnas luere. In his namque
omnium nostrorum fidelium volumus agnoscere (idem ac benevolentiam. Quoniam
sihîEc iideliteret utililer impleverint, tune Deo et nobis fidèles erunt. Si autem,
quod absit, secùs cgerint, tune non solùm infidèles, sed etiam infâmes atque re-

proLi manifesté apparentes notabuïitur, eorumque domus publicabuntur, et ipsi

exiliabiinlur. Baluz, t. 1, p. 437.

' In memoriam beati Pétri apostoli honoremus sanctam Komanam et apostoli-

cam Scilcni, ut quie nobis sacerdolalis mater est dignitatis, esse debeat magislra

ecclesiaslica; rationis. Quarè servanda est cum mansuetudine humilitas, at licèt

vix fereiuluin ab illà sanctà Sede imponalur jugum, feramus et pià devotione tole-

reinus. Si verô, quod non decet, quililjet, sive sitpresbvter sive diaconus, allquam

pertiirl)!\iioiiuin machinando, et nostro niinisterio insidlando, redargualur faisam

abap(isioli(.'ii Sede dctullssc cpistolaui vcl aliud quid quod indè non convenerit,

saivà ride et Integra circa Apostolicuin huuiilitale pênes episcopum sit potestaa

uimm eum lu carcerem aut in aliaai detrudat custodiam, usquequù per epistolam

auiperidoneossiiœ partis legalos apostoiicam interpellet sublimitatem, ut poiis-

simuiii 8uà sauclâ iegatione digneiur decernere quid de laiibus juste ordine iex

romana statuât deflnlre, ut et is corrigatur, et cajteris modus imponatur. Baluz.,
t- i, p. 357.
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Dans ces capitulaires et dans tous ceux qui concernent l'Église Iautrement le genre humain divinement régénéré, Charlemagne a des
Idées bien plus grandes, bien plus nettes et plus franches que n'en
avait I empereur Justinien et ses légistes by/ tntins. Sous ce rapport
Justinien n'est qu'un compilateur inconséquent et sophiste. Charle
magne embrasse, dans son esprit et dans son cœur, cette sociétél
entière de Dieu avec les hommes et des hommes entre eux que Con
fucius, Platon et Cicéron ont souhaitée et pressentie, et que nousnommons l'Eglise catholique. Et ce que Charlemagne pense, il l'exé
cute comme II le pense, avec cette simplicité, cette grandeur et celte
ranchise qui forment son caractère et qui le rendent plus grand que
les grands hommes. ^

De nos jours, après mille ans, il s'en est rencontré un, à la fois

conquérant et législateur, qui s'est posé comme le successeur de
Charlemagne. Mais Charlemagne a fait ses guerres et ses conquêtes
principalement pour Dieu et son Église ; Napoléon, pour lui-même
Mais dans sa législation et son gouvernement, Charlemagne avait
les mêmes vues que Dieu , le bonheur véritable et éternel des
hommes

j Napoléon ne voyait qu'un certain arrangement de la terre
et de la matière. Mais pour rendre plus vénérable aux peuples et

aux rois leur père et leur pasteur, le Vicaire du Christ, Charlemagne
profite de ses victoires pour lui compléter son indépendance et sa

souveraineté temporelle; Napoléon profite des siennes pour l'en dé-

pouiller. Quand le Vicaire du Christ se réfugie de Rome en France,
Charlemagne va au-devant de lui avec son armée de peuples, qui

trois fois se prosterne à ses pieds, et il le reconduit avec honneurau
tombeau de saint Pierre, où bientôt il en reçoit la dignité impériaiej
comme défenseur de l'Église de Dieu; Napoléon, après avoir reçu

l'onction impériale du Vicaire du Christ, envoie une armée à Rome,
pour le dépouiller de ses États et le traîner lui-même captif d'une

geôle dans une autre, jusqu'à ce que l'Europe entière se lève et

rompe ses liens. Napoléon a voulu reproduire Charlemagne; à peine

a-t-il su le contrefaire quelquefois.

Ce qui donne aux actions de Charlemagne un caractère plus au-.

guste, c'est que, outre les inspirations de sa grande âme, il se con-

sulte encore, non-seulement avec les grands de son royaume, mais|

avec les princes du royaume de Dieu, le Pape et les évêques. Par là,

* Karolus gratià Dei rex, regnique Francorum rector, et dévolus sfinclœ Ecclesis
|

defensor, atque adjutor in omnibus apostolicœ Sedis. liid., 1. 1, p. 189.
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ses actes, ses lois, son gouvernement prennent davantage l'empreinte

de la Providence divine. De là aussi est descendu, dans la législation

et la jurisprudence des nations de l'Europe, quelque chose de cet

esprit de douceur et d'humanité qui anime essentiellement la légis-

I

lâtion et la jurisprudence de l'Église.

L'ami intime de Charlemagne, le pape Adrien P% lui donna un

I

code des canons ecclésiastiques, l'an 774, lors de son premier voyage
aRome. Ce code était celui de Denys le Petit, avec quelques additions.

Ainsi, dans la première partie , comprenant les canons des conciles,

il joignait à ceux de Nicée, le symbole et les noms des évêques.
Dans la seconde partie, comprenant les décrétales des Papes, il

ajoutait plusieurs actes ou lettres des saints papes Symmaque, Zo-
!
zime, Léon et autres, mais sans aucune pièce fausse *.

Fleury suppose que ce fut sous Adrien et sous Charlemagne que
!
parut la collection du faux Isidore, contenant plusieurs fausses dé-

!

crétales. C'est une erreur. Comme cette collection renferme mot à
it plusieurs sentences d'un concile de Paris, tenu en 829, et qu'elle

I

n'est mentionnée pour la première fois d'une manière expresse, que
' as une lettre de Charles le Chauve, en 857, il est évident qu'elle

De fut composée qu'après 829, et publiée vers le milieu du neu-
vième siècle, vingt ou trente ans après la mort de Charlemagne 2.

L'auteur de cette collection, qui vivait en Germanie sous les rois

I

des Francs, y transcrit toute la collection espagnole, à laquelle saint
Isidore de Séville avait mis la dernière main deux siècles aupara-

I

vaut, et qui fut la seule connue en Espagne jusque vers l'invention
de l'imprimerie. Mais il y ajoute une cinquantaine de lettres suppo-

I
sées, qu'il attribue aux Papes des trois premiers siècles, tandis qu'elles

sont composées en partie de lambeaux empruntés aux décrétales
véritables des Papes des quatre siècles suivants. De plus, il a inter-
polé quelques lettres authentiques, en y insérant des passages qui ne
le sont pas. Le but du compilateur, ainsi que lui-même l'indique

I

dans sa préface, était de rendre plus difficile l'accusation, le juge-
ment et la condamnation des évêques. Et la raison en est facile à sai-

î

»ir. Au milieu des divisions politiques qui eurent lieu parmi les des-

I

cendants de Charlemagne, les évêques de France et de Germanie,
exposés continuellement à changer de maître temporel, étaient, par
la même, continuellement exposés à des procès, où la politique avait
plus de part que la justice. Voilà pourquoi le compilateur pseudo-
nyme insiste de mille manières sur les règles, les précautions, les
formalités à observer en pareils cas, règles, précautions, formalités

' Ballerinl. Op. S. Léon., t. 3, p. clxxxiv. - « Ibid., p. ccxxni.
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généralement salutaires et favorables à l'accusé, qui existaient „
au moins quant à la substance, dans le droit canon, et qui, de là" on
passé cans la jurisprudence moderne, dont elles sont même um
gloire. Le but du compilateur était bon j mais il a eu tort d'y e
ployer des pièces fausses.

Cette collection, dont jusqu'à présent l'on ne connaît pas l'auteur,

n'a jamais été formellement approuvée par l'Église, non plus qu,

tant d'autres collections semblables, faites par des particuliers. Voili

pourquoi, pendant huit siècles ^^'.igea de l'examiner de près «J

Le cardinal Nicolas de Cusa fui . iier qui, vers l'an 1 131, senti

et indiqua la supposition de plus,;,urs de ces décrétales. Après lui

d'autres savants catholiques la reconnurent pareillement. En sort'

que, quand le calviniste Blondel eut fait un ouvrage exprès pourli

démontrer en détail, on observa spirituellement qu'il s'était donn
beaucoup de mal pour enfoncer une porte ouverte.

Quelques-uns supposent que ce sont ces décrétales apocryphes!

d'Isidore Mercator qui ont fondé le grand pouvoir des Papes. C'esl

une erreur. Le pouvoir des Pontifes romains , si grand qu'il leur ail

jamais paru, leur vient de plus haut; il leur vient de celui qui a dil

à Pierre : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église; et

c'est à toi queije donnerai les clefs du royaume des cieux ; et tout ce

que tu lieras ou délier..3 sur la terre, sera lié ou délié dans les cieux.

Pais mes agneaux, pais mes brebis. Ces brebis et ces agneaux, cej

sont les pasteurs et les ouailles, les évêques et leurs troupeaux, les

rois et les nations. C'est à Pierre à les paître, c'est-à-dire à les gou-

verner, à les instruire, à les reprendre et à les juger.

Fleury suppose que ce sont ces décrétales apocryphes qui ont in-

troduit la maxime, qu'il n'est permis de tenir un concile, même pro-

vincial, sans l'ordre ou du moins sans la permission du Pape. Et il

se 1 écrie : « Vous qui avez vu cette histoire, avez-vous vu rien de

semblable, je ne dis pas seulement dans les trois premiers siècles,

mais jusqu'au neuvième 2? » Fleury se trompe. Six siècles avant

Isidore, le pape saint Jules écrivait déjà aux évêques d'Orient :

« Ignorez-vous que c'(!st la coutume qu'on nous écrive d'abord, atin

que d'ici on puisse définir ce qui est juste ^ ? » Fleury oublie ce qu'il

écrit lui-même dans l'histoire qu'il prend à témoin. 11 y t i qu'à

l'occasion d'un concile particulier tenu à Antioche, l'an 341, Socrate,

» Ballerlnî, Op. S. Léon., t. 3, p. ccxvi, etc. — « Fleury, I. 44, n. 22. Disc. I,

n. 3. — 3 An ignari estis Laric cûiisuciudincm esse, ut primùivi nobis Écribatuf,
j

uthinc quod justum est deflniri posait? Julli papœ, 1, epist. 3. Labbe, t. 2, coi.

514.

iK^
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fhistopien grec, ancien auteur contemporain, le taxe d'irrégularité

en ce que personne n'intervint au concile au nom du pape Jules, et il

«1 donne pour raison qu'il y avait un canon qui défendait aux
églises de rien ordonner sans le consentement de l'évêque de Rome *.

lî écrit que Luceniius, légat de saint Léon !«»•, vers le milieu du cin-

quième siècle, fait à Dioscore le reproche suivant dans le concile de

Chalcédoine : Il a osé tenir un concile sans l'autorité du Saint Siège,

cequi ne s'est janr.ais fait, et n'est pas permis 2. Il écrit que saint

Théodore Studite, Père grec, qui ne connaissait point les fausses dé-

crétaies, se plaint au pape saint Léon 111 de deux conciles tenus à

Constantinople, le premier pour le rétablissement de l'économe, le

second pour la condamnation de ceux qui ne voulaient pas y con-»

sentir. Et ensuite, continue Fleury, saint Théodore parle ainsi au
Pape : Ils n'ont pas craint de tenir un concile hérétique de leur pro-

pre autorité, quoiqu'ils n'eussent pas dû en tenir même un ortho-

I

doxe à votre insu, suivant l'ancienne coutume ''.

Fleury reproche en plusieurs endroits à Isidore de répéter souvent,

Idaiisles fausses décrétales.la maxin^e que les évoques ne peuvent être

I

jugés définitivement que par le Pape seul *, et il suppose que c'est un

I

article contraire à l'ancienne discipline *. En quoi encore il se trompe.

Dès les premiers siècles, nous avons vu saint Athanase, Paul de Con-

[

stantinople, Asclépas de Gaze, Marcel d'Ancyre, Lucius d'Andrino-

I

pie et beaucoup d'autres évoques de Thrace , de Célésyrie, de Phé-
oicie et de Palestine , condamnés en Orient, se rendre à Rome, in-

former le pape Jules de leurs causes, et le pape Jules, attendu que
le soin de tout le monde le regardait , restituer à chacun son église

et réprimander les évêques d'Orient dans ses lettres, de ce qu'ils

j

avaient jugé ces hommes sans le consulter ». Ce sont les paroles des
historiens grecs Socrate et Sozomène. C'est même à cette occasion
que saint Jules rappelle aux Orientaux l'ancienne coutume d'écrire

d'abord à Rome et d'en attendre la sentence définitive.

Les païens mômes connaissaient ce droit du Pontife romain. Am-

' Fleury, I. 12, n. 10. - « Ibid., 1. 28, n. ?. - » L. 46, n. 47. — * Disc. 4, n. 3.
-'L.G3, iK i(. _8 Eodem tempore Paulusquoque Constantinopolis episcopus,
iclepas Gnzœ, Mnrcellus Ancyrae, Lucius duniquè Hadrianopolis, alius ob aiiam

«usam accusaU et ecclesiis suis puisi, in urbem regiain adver.tant. Ubi cùm Ju-
lie Romanœ urbis episcopo causam suam exposuissent, ille, quœ est Romanœ
«clesia; prœrogativa, libcrioribus litteris eos communitos in Orientsm remisit,
singuilssedem suam restiluens; simul perslringens illos qui supra dictos enisoopos
i«merèdepo8uissent. Itaque illi Romà digiessi, et Julii episcopi litteris fréti, suas
qulsqueeccelsias occuparunt, et epistolas ad eos quibus scrlplae fuerant miserunt.
=««•. i,c. 13. Soi., 1.8, c. 7.

il .
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mien-Marcellin atteste expressément que l'empereur Constance désil
rait ardemment faire condamner Athanase par l'autorité que l'évéqu
de Rome avait sur tous les évoques *

. D'ailleurs , la tradition entiè^

ne réserve-t-elle pas au Pape les causes majeures, par là même celle

des évoques, causes majeures s'il en est pour les personnes? ^
maxime que les évêques ne peuvent être jugés définitivement

qîi

par le Pape seul, n'est donc pas nouvelle , ni contraire à l'ancienn,

discipline. Si le compilateur des fausses décrétales y revient souvent]
c'est que de son temps elle était plus nécessaire que jamais pou
protéger, au milieu des révolutions politiques , l'innocence et le

droits des évéques, qui eussent été sans aucun appui, si la Providence
n'avait pas élevé le Siège de Rome au-dessus des révolutions na]

tionales, par sa souveraineté temporelle.

Fleurji ne se trompe pas moins, quand il suppose que cesontlel
fausses décrétales qui ont introduit l'usage d'en appeler au Pape]
Conime le Pape a, de droit divin, la primauté d'honneur et de jurij

diction dans l'Église universelle, il est permis, de droit divin, d'ej

appeler à son tribunal de toutes les parties de l'Église. Aussi, de

l'an 494, trois siècles et demi avant le faux Isidore, le pape saint i.

lase écrivait : « Nous ne voulons point passer sous silence ce quel

toute l'Église sait par tout le monde, savoir : Ce qui a été liépa: ..

sentences de quelques évêques que ce soit, le Siège de Pierre al

droit de le délier, attendu qu'il a le droit de juger de toute l'Église]

et qu'il n'est permis à personne d'appeler de son jugement; car k
canons ont voulu qu'on appelât à lui de toutes les parties du mondej

et que nul n'ait permission d'appeler de lui 2. »

Fleury se trompe de même, quand il attribue aux Jfausses décr

taies l'envoi des légats apostoliques dans les provinces. Nous avonsl

vu le concile de Sardique en reconnaître l'usage et le droit. Nous!

avons vu saint Basile, les évêques de Dardanie, l'Église d'Orientl

tout entière en demander aux Papes. Nous avons vu ceux-ci enen{
voyer ou en établir dans toutes les parties du monde, en Occident,!

en Afrique, en Orient, et cela des siècles avant qu'il fût question desl

fausses décrétales.

:hï?iS|

il,

• là enim ille, Athanasio semper infestus, licèt sciret Impleium , tamen aucto-j

ritate quoque, quà poliores œterniE urbis episcopl, flrmari desiderio nitebatiir ar-l

denti. Amm., 1. 15, n. 7, edit. Bipontin. — * Non reticemus autem quod cundal

per mundum novit Ècclesia : quonlam quorumlibet sententiis ligatapcntiflcuni,r

Sedes beati Petrl apostoli jus habeat resolvendi, utpolè quae de omni Ecclesia fasl

ha-eat judicandî, neque cuiquam de cjus liccat judicare judicio; siquidem ad ilianii

de quàlilet mundi parte canones appellarl voluerint, ab illà autem nemosltapj
pellare permtssus. Gelas., epist., 13. Labbe.t. 4,col. ISOS.Mansl.t. 8,col.M.
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Fleury se trompe enl.n, quand il regardo comme une nouveauté
Ifbidorc, qu'un évêque qui a péché, puisse, après sa pénitenco, re-
tendre ses fonctions. Car un des plus grands péchés, est le schisme
i l'hérésie. Or, nous avons vu, dès le quatrième et le cinquième
iècles, tous les évoques orthodoxes d'Afrique, et par des canons
linuels et de vive voix, offrir aux évoques donatistes, non-seulement
kles recevoir dans leur dignité, mais de partager avec eux le gou-
raement des diocèses, et même de leur céder la place, s'ils vou-
ient se réunir à l'Église catholique. Nous avons vu le septième con-

|iile général et recevoir à pénitence et rendre à leurs fonctions tous
i évoques iconoclastes qui abjuraient l'hérésie, à l'exception des

|liefs qui n'étaient admis qu'à la pénitence et à la communion.
Oiivoit qu'en somme les fausses décrétales ne sont fausses que de
bset de noms, en ce qu'elles attribuent aux Papes des trois pre-
mière siècles ce qui appartient aux Papes et aux conciles des cinq
ècles suivants. Au fond, elles n'ont introduit aucune nouveauté,
ûis seulement inculqué davantage les formes canoniques, pour pro-
ger le droit et la personne des évéques au milieu des révolutions :

fcrmes ordonnées entre autres par les conciles d'Afrique *.

Il est fâcheux que Fleury n'ait pas vu une chose aussi visible. Do-
binépar ses idées particulières, il s'est permis, dans lecours de son
Ijistoire, plus d'altérations, de suppressions insidieuses, en un mot

î faussetés, que le faux Isidore dans ses fausses décrétales ; il y a
fepaadu plus de préjugés, de faux principes, d'idées inexactes et
jouvent contradictoires, qu'on n'en trouve dans les chroniques du
jioyen âge. De telle sorte que, considérée dans son ensemble, son
istoire de l'Église est une longue calomnie contre l'Église, qui scan-
feplus qu'elle n'édifie, qui ébranle plus la foi qu'elle ne la con-
M; car elle fait douter de cette parole du Christ à ses disciples :

loici que je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consommation
% siècles.

I

Quant aux règlements ecclésiastiques, qui se trouvent dans les ca-
litaiaires de Charlemagne et qui se faisaient dans l'assemblée des
Nques, ils ne font généralement que reproduire les anciennes règles

k la bonne vie des clercs et des fidèles, et contre les abus qui, at-
pdu la faiblesse humaine, ne manquent jamais de repousser, non
PS que les mauvaises herbes. Supposer qu'en tels siècles il n'y enm pas, ou qu'avec tels moyens il n'y en aurait plus, c'est une
paiserie de roman, c'est ignorer tout ensemble et l'homme et l'his-

loire, La natufc humaine étant donnée, il faudra toujours une grande

i!'^

tï
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vigilance et sur soi et sur les autres, pour faire le bien et pour éviterl

le mal, et avec cela il échappera toujours bien des fautes C'est avec!

cette équité compatissante qu'il faut juger les divers siècles de l'hu-

manité.

Un nouvel abus se produisait parmi les Francs. Comme c'était unel

nation toute guerrière, tous les grands, tous les possesseurs de do-l

maines accompagnaient le prince à la guerre avec leurs hommes!

Les évéques comptaient parmi les chefs de la nation, leurs églises!

avaient des domaines qui devaient un certain nombre de soldats, lel

grand moyen de s'attirer l'estime et l'admiration publique était desl

exploits militaires, précédemment on avait donné à des guerriers les!

revenus des évêchés et des monastères : de là, pour les évoques etj

les prêtres, une espèce de nécessité, ou du moins une grande tenta-

tion d'aller à la guerre, pour conserver l'estime de la nation et em-j

pécherque leurs églises ne fussent livréesde nouveau àdeslaïques.Dèsl

le commencement de son règne, et dans le capitulaire où il prend lel

titre de défenseur de l'Église et d'auxiliaire du Siège apostolique eiil

toutes choses, Charlemagne, à la prière et du conseil des évêquesJ

avait publié une défense aux serviteurs de Dieu, c'est-à-dire auxl

clercs et aux moines, de porter les armes et d'aller à la guerre, s* cel

n'est ceux qui sont chargés de faire le service divin dans l'armée et]

d'y porter les reliques, à savoir un ou deux évoques avec quelques!

prêtres chapelains, et de plus un prêtre avec chaque comraandant,(

pour confesser les soldats *.

Les causes qui avaient rendu ce règlement nécessaire empêché-

j

rent qu'il ne fût bien observé. Nous avons vu saint Paulin d'Aquiléej

demander de nouveau que les évêques ne fussent plus obligés d'alleil

à la guerre. L'abus continuant toujours, le peuple tout entier desj

Francs présenta, vers l'an 803, la pétition suivante à Charlemagne;

Nous supplions tous Votre Majesté, à genoux, que les évêques nel

soient plus obligés au service de la guerre; mais qu'ils demeureiitl

dans leurs diocèses, tandis que nous marcherons contre reanemi,|

afin qu'ils s'y appliquent à célébrer les saints mystères, à chanter|

l'office, à réciter des litanies et à faire des aumônes avec leurs peu-

ples, pour vous et pour votre armée. En effet, nous avons eu quel-

quefois la douleur de voir des évêques bless'^s ou même tués dans!

les (îombats ; ce qui est capable de causer notre perte et la vôtrej

Car, à ce triste spectacle, les armes nous tombent des mains, la ter-l

reur nous saisit, et plusieurs do nos gens en ont pris la fuite. Volrel

Majesté aura m.ême plus de combattants, si les évêques demeurent

Baluz.,t. l,p. 190.
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iezcux, puisque ceux qui sont employés à les garder ne peuvent
Miner sur l'ennemi. D'ailleurs, ces prélats nous seront plus utiles

levant pour nous les mains au ciel, connne Moïse. Ainsi nous
«issupplions de régler qu'il y ait seulement dans les armées deux
I trois évoques habiles et choisis par les autres évêques, pour
«iner l.>. bénédiction et réconcilier ceux qui sont en danger, avec

eil nombre de prêtres vertueux et savants, qui aient la permis-
ton de leurs évoques.

1 Ce n'est pas que nous voulions, sous ce prétexte, envahir les

i de l'Eglise
; nous souhaiterions plutôt les pouvoir augmenter.

tous savons que ce sont des biens sacrés, les oblations des fidèles

llla rançon des péchés. En effet, quiconque de nous donne ses biens
"^[lise, c'est à Dieu qu'il les donne. Car il fait un écrit, et, le

JKtlant sur l'autel ou le tenant à la main, il dit aux prêtres et aux
Urieurs de ce lieu : J'offre et je consacre à Dieu les biens mar-
nés en cet écrit pour la rémission de mes péchés, de ceux de mes
iélres et de mes enfants, ou pour être employés au service do

ieu, à la célébration de l'office divin, à l'entretien du luminaire, à
I nourriture des pauvres et des clercs. Si quelqu'un, ce que je ne
lois pas, enlève ces biens, il sera coupable d'un sacrilège dont il

ffldraun compte rigoureux au tribunal de Dieu.

[Afin donc, continue la pétition du peuple ou plutôt de l'armée,
eles évêques et les autres fidèles ne nous soupçonnent pas d'a-

pr quelque dessein d'envahir les biens des églises, nous tous te-

rnies pailles dans nos mains droites et les jetant à terre, nous dé-
mons devant Dieu et ses anges, devant vous évêques et devant le

kuple assemblé, que nous ne voulons rien faire de semblable ni

iiffrirqu'on le fasse, et nous déclarons que si quelqu'un s b.rpare
s biens des églises, les demande au roi ou les retient sans le con-
fntementde l'évêque, nous ne mangerons pas avec lui; que nous
Jifons avec lui ni à la guerre, ni à l'église, ni à la cour ; nous ne
prjpons pas que nos gens aient commun!, aiion avec ses serviteurs,
jnnême que nos chevaux et nos troupeaux paissent avec les siens,

lu cérémonie des pailles est ici reruarquable. Les Francs prenaient
Nssion de quelque bien en recevant une paille ; au contraire,

p une paille par terre, c'était marquer qu'on renonçait à tonte
yention sur un bien. Les anciens Romains avaient un usage sem-
"^'^ pour leurs contrats; delà les mots stipuler, stipulation, de
Na, paille.

[t^nariemagne reçut favorablement cette requête, et promit d'en
«)rder le contenu dans une plus nombreuse assemblée, qu'il con-
Kliierait pour donner plus de solennité à ce règlement. C'est ce

!
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qu'il tu par uncapitulaire, où il déclare quo, de concert avec le panel

Léon, les évoques et tous ses fidèles sujets, il ordonne que le priiicj

n'ait dans son armée que deux évoques avec des prêtres chapelains 1

et quo chaque commandant ait un prêtre pour entendre les confcsJ

sions et imposer la pénitence, célébrer la messe, donner ronctionl

sainte et le viatique aux malades. Mais comme parmi les Francs cVi-|

tait un déshonneur de ne pouvoir pas porter les armes, Charlemai^nJ

déclara qu'il ne prétendait nullement par \h donner atteinte ù lai

dignité de l'épiscopat
; que les évêquos enverraient à la guerre loiirs|

vassaux bien armés, et qu'ainsi on n'aurait aucun prétexte des'em-f

parer de leurs biens. II défend en mém<; temps à tout laïque de posi

séder des biens ecclésiastiques, si ce n'est h titre de précaire, soilJ

de contrat d'aliénation pour un certain temps, et il attribue la ruinel

de plusieurs États à l'usurpation des biens de l'Église et à la perni-

cieuse coutume de faire marcher les évoques à la guerre *.

Il défend en même temps l'adultère , la fornication , les péchéii

contre nature, les violences et les homicides, sous peine de privation

de charge et de prison, jusqu'à ce que le coupable satisfasse pariin^

pénitence publique. Car, dit-il. ce sont ces crimes qui ont causé la

perte des rois et des royaumes ; et puisque
,
par le secours de Dieii

et la protection des saints que nous avons tftché d'honorer, nous avons}

jusqu'ici remporté de grandes victoires et conquis plusieurs royaumesf

et régions, nous devons bien prendre garde que ces crimes contre laL

pureté ne nous les fassent perdre. L'histoire nous apprend, en elïctJ

que ce sont ces abominations d'une part, et ces sacrilèges usurpa-f

lions de l'autre, que le Seigneur a vengées par les Sarrasins et d'aiiJ

très peuples. Tels sont les graves enseignements que CharlimagJ

tirait de l'histoire, et qu'il présentait aux divers peuples de

empire *.

Lui-même leur donnait l'exemple du respect pour les lois de l'f

glise. Le concile de Francfort ayant défendu aux évêques de s'ab

senter de leurs diocèses plus de trois semaines, Charlemagne expos

dans le concile qu'il avait eu permission du pape Adrien d'avoir touJ

jours à sa cour l'archevêque Angelram de Metz, et il pria les PèrJ

de lui permettre d'avoir de même auprès de lui l'évêquc Hildeboldef

de Cologne, vu qu'il avait obtenu pour lui la môme permission 'JtJ

Saint-Siège. Le concile consentit que, pour le bien des églises, Hil-j

debolde fit son séjour ordinaire dans le palais, comme archichapo-|

lain, autrement grand aumônier 3.

On avait souvent disputé en France, même du temps de Pépin,m

» Balur., t. 1, p. 405-il4. — ' Ibid. - 3 Labbe, t. 7, p. 1064.

milil.
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llaraaniôre dont on devait en user avec les prêtres accusés de quel-

l^ue crime, lorsque les preuves ne paraissaient pas tout à fait suHi-

lantes. Charleinagne, qui avait fait consulter le Pape, les évéqucsde
jjon royaume et même les patriarches d'Orient sur cette question,

I

ordonna qu'à l'exemple du pape Léon III, le prêtre soupçonné de
hueique crime, pour lever le scandale, se purgerait par serment, avec
llrois, ou cinq, ou sept prêtres du voisinage, ou plus, si l'évêque le

Ijugeait à propos. Mais Riculfe , archevêque do Mayence , lui ayant

I

présenté une lettre de Grégoire II, qui mandait à saint Boniface que,
Luand le crime n'est pas prouvé, on doit s'en rapporter au serment

è prêtre accusé, il déclara qu'il n'avait fait là-dessus tant de con-
Isullations, que parce qu'il ignorait que l'affaire eût été décidée parce
jpape, et que toutes ces choses n'étant pas de sa compétence , il en
[laissait, suivant les canons, le jugement aux évoques *.

C'est ce que ce prince fit encore au sujet d'un prêtre écossais, qui,

I

étant passé dans la Gaule, y fut accusé d'avoir mangé de la chair en
carême, et dénoncé pour ce sujet aux évoques de France. Les évèques
s'étant assemblés, et n'ayant pas trouvé que les preuves fussent suf-

Ifisantes pour œndamner ce prêtre, ne voulurent pas prononcer. Ce-
jpdant, à cause du scandale et pour l'honneur du clergé, ils jugè-

I

rent à proi os de le chasser de la France et de le renvoyer en Ecosse
âsonévêque, pour en être jugé selon les canons. Charlemagne fit

exécuter l'ordre des prélats, et il écrivit une lettre à Offa, roi des
Merciens, pour le prier de faire conduire ce prêtre à son évêque *.

Offa, roi des Merciens, pour l'expiation d'un meurtre, accorda la

dime de tous ses biens à l'Église ; de plus, dans un voyage à Rome,
pour l'entretien des éo||Drs et des pèlerins anglais dans cette ville,

iifonda une rente d'une pièce d'argent sur chaque famille de son
royaume. C'est ce qu'on appela dans la suite le denier de saint Pierre.

Suivant quelques auteurs, le roi Ina avait déjà fait précédemment la

même chose pour son royaume de Wessex 3.

Par les lois religieuses, morales, ecclésiastiques qu'il publiait, de
«oncert avec l'Église, comme son défenseur et son auxiliaire, Charle-

magne unissait doucement, en une même société spirituelle, les peu-
ples si divers de son empire : Francs, Gaulois, Saxons, Goths, Ba-
varois, Huns et Lombards. Quant à leurs lois civiles, il y toucha peu
t't seulement pour les mettre plus en rapport avec les lois de Dieu et

de son Église. Il ordonne, par exemple, qu'on établisse les meilleurs

juges que l'on puisse trouver
; qu'ils entendent avant tout les causes

' Conc. gall. t. 2, p. 239.

Concil. hritan., t. 1.

Xi.

— * Inter Alcuin., epist, 85. — » Pagi. Wilkins,
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des veuves, des orphelins et de l'Église
; qu'ils entendent et jugeni

les causes à jeun. Enfin il dit dans une de ses lois : Nous voulonsquj

tous nos sujets, Romains, Francs, Allemands, Bavarois , Saxons

Lombards, Basques et autres observent cette sentence
, que noud

avons tirée du seizième livre du code théodosien, et, de l'avis detou]

nos fidèles clercs et laïques, sanctionnée pour loi perpétuelle; qui]

conque, ayant un procès en demandant ou en défendant, en quelquJ

état de cause que ce soit , aura choisi le jugement de l'évéque Û
cause lui sera aussitôt renvoyée, nonobstant l'opposition de la parti]

adverse ; et ce que l'évéque aura décidé sera exécuté, sans qu'il soii]

permis de se pourvoir contre son jugement. Lo témoignage d'un seul

évéque sera reçu par tous les juges sans difficulté, et on n'en entendrj

point d'autre dans la même affaire *.

A l'assemblée nationale de 802 à Aix-la-Chapelle, Charlemagnei

prononça ce discours de clôture :

Écoutez, bien-aimés frères, nous avons été envoyés ici pour votrel

salut, afin de vous exhorter à vivre selon Dieu et de vous conduirel

en ce monde selon la justice et la miséricorde. Je vous exhortei

avant tout de croire en un seul Dieu tout-puissant. Père, Fils, eJ

Saint-Esprit. C'est le seul vrai Dieu, Trinité parfaite et vraie unitéJ

créateur de toutes les choses visibles et invisibles, dans lequel esJ

notre salut et qu- est l'auteur de tous nos biens. Croyez au Fils de

Dieu fiiit homme pour le salut du monde, né par l'opération du SaintJ

Esprit, de la Vierge Marie. Croyez que pour notre salut il a souffert Ia[

mort, qu'il est ressuscité des morts le troisième jour, qu'il est montéj

au ciel et assis à la droite de Dieu. Croyez qu'il viendra pourjugerlesj

vivants et les morts, et qu'alors il rendra àlipacun selon ses œuvres!

Croyez une seule Église, c'est-à-dire une société d'hommes de bienj

répandue par tout l'univers; et sachez que ceux-là seuls pourronlf

être sauvés et appartiennent au royaume de Dieu, qui persévèrent
j

jusqu'à la tin dans la foi, la communion et la charité de cette Église!

mais que ceux qui pour leurs péchés sont excommuniés par cettej

Église et n'y reviennent point par la pénitence, ne peuvent rienfain

en ce monde d'agréable à Dieu. Soyez certains que par le baptême
j

vous avez reçu la rémission de tous les péchés. Espérez de la divine!

miséricorde que nos fautes journalières sont rachetées par la confes-j

sien et la pénitence. Croyez la résurrection de tous les morts, dcsl

justes pour la vie éternelle, des impies pour l'éternel supplice. Tellej

est notre foi, par laquelle vous serez sauvés, si vous la tenez ferme-F

ment et si vous l'accomplissez rar les bonnes œuvres *, parce que lai

1 Baluz., i. 1, col. 986. Capit., 1. 6, c. '.16.
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333k sans les œuvres est morte, et que les œuvres sans la foi, mêmeNU elles seraient bonnes, ne peuvent plaire à Dieu. Ainsi doTc,«ut tout, a.„.ez leDieu tout puissant de tout-vôtre cœur et ^toutes•Mlorces.ettoutceque vous pouvez savoir lui être agréable, teS"ÏÏ^ours, autant que vous le pourrez, avec le secours de Di^u ma
'

mtoutœqu. lu, est contraire. Car celui qui dit aimer DieHUbservepas ses commandements est un menteur. Aimez votrepocham comme vous-mêmes, et faites l'aumône aux pauvres selonh pouvoir. Recueillez les étrangers dans vos maisons vTsui lestaes exercez la miséricorde envers ceux qui sont en nriZ N.
tes autant que possible de mal à personne,'„i ne consente Tœux
.en font

;
car on se rend coupable, non-seulement en faisarie

.

mais en consentant à qui en fait. Remettez-vous les ^s aux«très vos offenses, comme vous voulez que Dieu vous ^rZL Z^hes Rachetez les captifs, secourez ceux qui soTS^mlnFmes, défendez les veuves et les orphelins
; jugez SlonlatZf

econsentez point à l'iniquité, ne gardez pas bn^^s deS:U
1

«vrognene et les repas superHus. So^ez doufethuZ^^è
fcn! «^f'"'"*^"*''^-^^'^"^"'-' "«^'«ites point de larSMe parjures, et ne consentez point à ceux qui en font ^^1^6.heseparent du royaume de Dieu. Rétablissez promplrnt lakentre vous

: car il est de l'homme de pécher de IWp r?
Net aulez la cause de ses prêtres, afin qu'ils puissent prKour

.
Rappelez-vous ce que vous avez promis à Dieu dan L bank: vous avez renoncé^au diable et à ses œuvres; ne returi^^, dL"U vous avez renonce, mais demeurez dans le servie d^^^^^^^Nine vous avez promis, et aimez celui qui vous a créTpt1

te coZ:;rri; '" '""'" •• "'' '"'^ '"'-''°-.

Lie de r,, H "^r
"* "''"•"^«"' 'eurs enfants dans la

fl«s quelles pourront. Que les hommes aiment leurs femmes

ImmentàT Z'o^s,' H r'
""""'"''"'"' P»"' venir fré-

h .eurd„i:tet";etorrr\rrr?,f:t.!"«r-^

f «es lornications; quand ,1s sont parvenus à l'âge légitime,

l:Fi
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qu'ils prennent une légitime épouse : à moins qu'ils ne préfèreii

entrer au service de Dieu. Que les clercs, les chanoines obéisse^

avec soin aux ordres de leurs évéques; qu'ils n'aillent pas d'un lie

dans un autre, ni ne s'embarrassent dans des affaires séculière

qu'ils se conservent dans la chasteté, qu'ils s'appliquent à la lectaii

de l'Écriture sainte, et remplissent exactement les fonctions eccla

siastiques. Que les moines gardent ce qu'ils ont promis à Dieu, qu'il

ne fassent rien sans l'ordre de leur abbé, qu'ils ne cherchent poid

de gain sordide, qu'ils sachent la règle par cœur et qu'ils lam
dent fidèlement, se rappelant bien cette sentence : Il vaut mieux

i

pas fairede vœu, que d'y manquer après l'avoir fait. Que les ducs, I

comtes et les juges rendent la justice au peuple
; qu'ils exercent

miséricorde envers les pauvres, qu'ils ne violent point l'équité poij

de l'argent ni ne condamnent des innocents par haine. Consmoi]

toujours dans notre cœur cette parole de l'Apôtre : Tous tant

nous sommes, il nous faut paraître au tribunal de Jésus-Christ, po\

remporter chacun la récompense de ce quUl a fait, soit le bien, soit\

mal. Ce que dit le Seigneur lui-même : Comme vous aurez jugé, ain

vous serez Jugés à votre tour; c'est-à-dire: Agissez miséricordieJ

sèment, afin que vous obteniez miséricorde de Dieu. Il n'y a rien{

si occulte gui ne se sache, ni de si couvert gui ne se révèle. Et : Aum
du jugement nous rendrons compte même d'une parole oiseuse. Cou

bien donc ne devons-nous pas nous efforcer, avec l'aide de Dieij

de lui plaire en toutes choses, afin que nous méritions de nousi

Jouir éternellement avec ses saints. Cette vie est courte, le temps (

notre mort est incertain
; que faire donc, si ce n'est d'être toujou

prêt? Considérons combien il est terrible de tomber dans lesmaij

de *jiieu. Avec la confession, la pénitence et l'aumône, le Seignei

est miséricordieux et clément : s'il nous voit revenir à lui de to

notre cœur, aussitôt il aura pitié de nous, nous accordera

prospérité en cette vie et dans l'autre le bonheur éternel avec s

saints. Que Dieu vous conserve, bien-aimés frères *.

C'est ainsi qu'un homme plus grand que César, et que Napoléoj

parlait aux députés de son empire.

Ces députés ou représentants étaient les archevêques, les évêqu«|

les abbés des monastères, les ducs, les comtes, les juges, et

échevins ou magistrats des communes, qui devaient être élus(

chaque lieu 2. Ainsi, l'an 803, Charlemagne fit proposer, par 1

comte Etienne, à l'assemblée nationale de Paris, notamment ai

échevins, plusieurs articles additionnels à la loi salique. Ces artic

Pertz, Monumenta Germania, 1. 1, legum. p. 10M03. — * p. <1S'
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nt été lus, tous y consentirent, et promirent de les observer à
étuité : et tous les échevins, évoques, abbés et comtes les sous-

yvirent et les confirmèrent de leur propre main *. Il est même dit

I
sujet de ces articles : on interrogera le peuple touchant les châ-

tres ajoutés nouvellement à la loi. Et lorsque tous y auront consenti,

bferont leurs souscriptions et leurs confirmations manuelles au bas
les chapitres mêmes 3. Nous voyons par ces faits quel était le peuple
J^slatif sous Cbarlemagne.

Oo voit en même temps quel était le but et l'ensemble de la légis-

tilion : le but, une vie paisible en ce monde, et bienheureuse dans
Lire ;

l'ensemble, une loi pour l'esprit , une loi poui' la volonté,

ne loi pour les actes. La loi pour l'esprit, c'est la foi catholique ; la

lijwur la volonté, ce sont les commandements de Dieu et de l'Église
;

k loi pour les actes, ce sont les décrétales des Papes et les canons
Ides coBciles, les lois civiles et pénales de chaque nation. Le grand

«?ail de Charlemagne et de ses assemblées était de faire connaître

il observer cette législation par le clergé et le peuple.

Ainsi, au mois d'octobre 802, dans une assemblée d'Aix-la-

Chapelle, Charlemagne proposa des règlements intellectuels tirés en
rtie des canons envoyés par le pape Adrien. De ces règlements

«énéraux, les uns sont pour les évêques, les abbés, les prêtres j les

«lires, pour le reste du peuple. Par exemple, tous les Chrétiens doi-

l^eDl savoir le symbole des apôtres et l'oraison dominicale. Nul ne
têtre parrain, s'il ne les récite au prêtre 3. Dans chaque évêché,

5 chaque monastère, on enseignera les psaumes, les notes, le

Jcliant, le comput, la grammaire, et l'on y aura des livres catho-
paes bien corrects. Les ministres des autels formeront des écoles
Tour apprendre à lire aux enfants ; ils y réuniront et s'associeront
lon-seulement les enfants de condition servile, mais encore ceux de

jeondition libre *. Les prêtres des églises ou les curés doivent avoirm écoliers assez instruits pour, en cas de besoin, célébrer conve-
jnablement à leur place l'office divin à l'église, savoir, tierce, sexte,
tone et vêpres '. Quant aux séculiers, chacun devait envoyer son

p apprendre les lettres, et le faire rester à l'école jusqu'à ce qu'il
Pbien instruit «. Pour prévenir les fraudes dans le commerce, il y
jjvail les mêmes poids et mesures par tout l'empire, et les modèles
fil élalons se conservaient entre autres dans les monastères'. Les

mJ^'^'' P" '^2. — « Ut populuB Interrogetur de capitulls, quœ In lege noviter
|«litasiint.Etpo8tquam omnes consenserlnt. subscriDtiones et mannflrmniinnep
!««» m ipsis capitulls faciant. Ibid., p. 115. - Ubid., p. 100, 106. 130, 135,

Jlr*'"^/''-'
P- ^* •" ** "" '*^- - ' ^'"'*- P- '60. «"• m.-Ubid., p. 107,
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magistrats judiciaires, afin de rendre la justice avec plus de maturitél
deva.ent examiner la cause et prononcer la sentence à jeun et iuJ
suivant la loi écrite, et non arbitrairement *.

, .
,

, ,

Pour assurer l'exécution fie ces lois et ordonnances, Chrirlemagnel
envoyait de temps à autre deux commissaires dans chaque province 1un ecclésiastique et un séculier: l'ecclésiastique était évéque oô
abbé, ie séculier duc ou comte. Les deux examinaient tous \J
fonctionnaires de l'Église et de l'empire, s'ils avaient les connaisl
sances nécessaires à leur état, s'ils en remplissaient les devoire
Charlemagne remettait à ses commissaires la série des questions et
des observations à faire.

'

-
Ainsi, l'an 802, ils devaient examiner si le clergé, évéque, abbél

prêtre, chanoine et moine, connaissait ses devoirs, en quoi il y avait

négligence, et comment y porter remède. Les prêtres ont-ils M
psaumes en règle? sont-ils en état d'accomplir leur office du jour et

de la naît suivant l'usage romain ? comment instruisent-ils les catéJ
cnumènes sur la foi chrétienne ? savent-ils dire convenablement les!

différentes messes pour les vivants et pour les défunts ? comment
prêchent-ils les peuples ? comment leur enseignent-ils ce qui regarde!
la confession des péchés, et les moyens d'en faire pénitence ? quel

exemple donnent-ils aux fidèles ? obéissent-ils aux évêques, et

vivent-ils en paix entre eux ? comprennent-ils bien la foi catholique
ou le symbole de saint Athanase, le symbole des apôtres et l'oraisonl

dominicale, et sont-ils en état d'en instruire les autres ? savent-ils

les canons qui les regardent, le livre des sacrements, le pénitentiel,

les exorcismes, la recommandation de l'âme, le chant romain pour

l'office de la nuit et pour la messe, le comput ou le calcul de l'année

ecclésiastique ? entendent-ils l'Évangile et les homélies des Pèm
assez bien pour les expliquer au peuple? sont-ils capables d'écrire

des chartes et des lettres ^ ?
'

Sur le rapport des commissaires ou sur ses propres observations,!

Charlemagne adressait des éloges ou des admonitions à qui en mé-
ritait. Ainsi, l'an 787, il adressa une lettre circulaire aux évêques et

aux abbés, sur l'importance à cultiver les lettres dans les évêchés
et les monastères. Dans celle à l'abbé de Fulde il est dit que dans le

grand nombre d'écritures que le prince avait reçues des monastères
ces années-là, le sens était bon, mais la diction inculte. Comme la

connaissance des lettres humai. - prépare à l'intelligence des lettres

divines, il faut dans chaque monastère des hommes capables de les

enseigner; afin que le public soit édifié, non-seulement de la bonne}

» Ibid., p. 100 et 94 an 802. - « Ibid., p. 106-108.
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fie des moines, mais encore de leur parfaite manière de lire et de
chanter *.

,i

P!us tard, en 804, Charlemagne écrivit à l'évéque de Liège la let-

tre suivante :
^ ^^^

Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, Charles, séré-

aissirae auguste, couronné de Dieu, grand et pacifique empereur,
gouvernant l'empire romain, et par la miséricorde de Dieu roi des
Francs et des Lombards: à l'évéque Garibald, salut dans l&
Seigneur.

Nous pensons que Votre Sainteté se rappelle fort bien de quelle

[manière, en notre assemblée et concile, nous avons donné des avis,

et plus d'une fois, touchant la prédication dans la sainte Église de
Dieu

; à savoir que, d'après l'autorité des saints canons, chacun de
jvous devait prêcher et enseigner : !<> et avant toutes choses, ce qui
est de la foi catholique, en sorte que ceux qui ne peuvent en appren-
dre davantage sachent au moins et puissent réciter de mémoire
l'oraison dominicale et le symbole de la foi catholique tel que les

japôtres l'ont enseigné ;
2° que nul n'osât lever quelqu'un des sacrés

fonts de baptême avant qu'il ait récité, en votre présence ou en celle

de vos ministres, l'oraison dominicale et le symbole. Or, à la der-
|nièrefête de l'apparition du Seigneur (l'Epiphanie), il s'est trouvé
près de nous un grand nombre de personnes qui voulaient lever des
«iifaiits des saints fonts de baptême ; nous les avons fait interroger
individuellement et avec soin, si, comme il a été dit plus haut, ils

savaient d'intelligence et de mémoire l'oraison dominicale et le
symbole; et il y en eut plusieurs qui n'en avaient aucun souvenir.
Nous leur avons ordonné de s'abstenir de lever quelqu'un des fonts,
jusqu'à ce qu'ils sachent l'oraison dominicale et le symbole, et
lu'ils puissent les réciter par cœur. Cette défense les a remplis de
«onfusion; ils demandaient néanmoins d'être parrains cette fois,

promettant bien de ne plus s'exposer à pareille honte. Nous n'avons
pas cru convenable de céder; mais nous avons arrêté, comme
"1 est réglé dans le capitulaire, que chacun s'abstiendrait d'être
parrain jusqu'à ce qu'il puisse être un bon garant dans cette affaire;

«'que pour la circonstance présente il fallait trouver un parrain
instruit, ou, si la santé des entants le permettait, attendre à Pâque
M à la Pentecôte, pour apprendre lesditcs choses.
En conséquence, nous vous exhortons de nouveau à vous sou-

I

venir, comme il convient, du ministère sacerdotal et à vous assem-
|illeravec vos nrêtPAS- nnim PYnmînor avon cnin f>a rtii'îl an ^o* n(iw%

•iJ-

U6t(J.,p. 52et63.

â
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que l'œuvre du Seigneur ne soit plus négligée et que vous ne soml
point appelé un jour à en rendre compte devant la sainte Maje^ 1

L'évêque de Liège fut très-sensible à cette admonition de Charle-
magne. Il adressa une circulaire à tous ses prêtres pour leur en faire!

part, et pour les conjurer par la redoutable majesté du Tout-Puissant I

d'éviter désormais toute négligence et de faire en sorte que chacun
apprenne Toralson dominicale et le symbole des apdtres. Il espère

|

que cet avertissement 'suffira, et qu'il ne sera point obligé de re-

courir à des mesures plus sévères *.

Voilà comme Charlemagne se montrait l'humble et puissant auxi-

liaire de l'Église de Dieu en toutes choses.

Au reste, voici comme parle des lois et du gouvernement de Char-

1

lemagne, un écrivain renommé du dix-huitième siècle.

« Charlemagne songea à tenir le pouvoir de la noblesse dans ses

limites, et à empêcher l'oppression du clergé et des hommes libres;

il mit un tel tempérament dans les ordres de l'État, qu'ils furent

contre-balancés et qu'il resta le maître. Tout fut uni par la force de|

son génie; il mena continuellement la noblesse d'expédition en ex-

pédition
; il ne lui laissa pas le temps de former des desseins, et l'oc-

cupa tout entière à suivre les siens. L'empire se maintint parla
grandeur du chef; le prince était grand, l'homme l'était davantage.

Les rois ses enfants furent ses premiers sujets, les instruments de

son pouvoir et les modèles de l'obéissance. Il Ht d'admirables règle-

ments; il fit plus, il les fît exécuter. Son génie se répandit sur toutes

les parties de l'empire. On voit dans les lois de ce prince un esprit de

prévoyance qui comprend tout , et une certaine force qui entraîne

tout; les prétextes pour éluder les devoirs sont ôtés, les négligences

corrigées, les abus réformés ou prévenus; il savait punir, il savait

encore mieux pardonner. Vaste dans ses desseins, simple dans l'exé-

cution, personne n'eut à un plus haut degré l'art de faire les plus

grandes choses avec facilité, et les difficiles avec promptitude. 11 par-

courait sans cesse son vaste empire, portant la main partout où il al-

lait tomber. Les affaires renaissaient de toutes parts, il les finissait de

toutes parts. Jamais prince ne sut mieux braver les dangers, jamais

prince ne les sut mieux éviter. Il se joua de tous les périls, et parti-

culièrement de ceux qu'éprouvent presque toujours les grands con-

quérants, je veux dire les conspirations. Ce prince prodigieux était
I

extrêmement modéré, son caractère était doux, ses manières simples;

il aimait à vivre avec les gens de sa cour. II fut peut-être trop sensi-

ble au plaisir des femmes ; mais un prince qui gouverna toujours par

» Ibid., p. 128.
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loi-inéine, et qui passa sa vie dans les travaux
, peut mériter plus

d'excuses. Il mit une règle admirable dans sa dépense ; il fit valoir

tes domaines avec sagesse , avec attention, avec économie ; un père

de famille pourrait apprendre, dans ses lois, à gouverner sa maison ;

ODVoii dans ses capitulaires la source pure et sacrée d'où il tira ses

richesses. Je ne dirai plus qu'un mot : il ordonnait qu'on vendit les

des basses-cours de ses domaines et les herbes inutiles de ses

ns ; et il avait distribué à ses peuples toutes les richesses des

Lombards et les immenses trésors de ces Huns qui avaient dépouillé

Charlemagne, défenseur armé de l'Église universelle, était le pro-

tecteur ménr.e des prélats étrangers qui se réfugiaient auprès de lui.

Fortunat, patriarche de Grade, une des îles proche de Venise, était

venu, dès l'an 800, avec de riches présents, à Saltz, près de Mayence,

implorer sa protection contre les vexations de Jean , duc, ou comme

nous parlons, doge de Venise. L'empereur reçut ce prélat avec bonté,

et lui donna l'abbaye de Moyen-Moutier pour sa subsistance , en at-

tendant que les troubles de Venise fussent apaisés. Cette république

Dai.«''ante était alors fort divisée ; et il y avait à craindre que les Grecs

De profitassent de ces divisions pour s'emparer d'une ville qui était

contre eux la barrière de l'Italie. On croit que ce fut là le vrai sujet

du voyage que le pape Léon III fit en France l'an 803; mais il prit

pour prétexte de venir rendre compte à Charlemagne d'une commis-

sion dont il l'avait chargé.

Ce prince, ayant appris qu'on avait trouvé à Mantoue une éponge

qu'on disait avoir été trempée autrefois dans le sang de Jésus-Christ

par le soldat Longin, avait prié le Pape d'informer de la vérité d'une

relique si précieuse. Léon prit cette occasion de sortir de Rome.

Après avoir fait à Mantoue les informations pour vérifier la relique,

il manda à l'empereur qu'il allait célébrer avec lui la fête de Noël. On

reçut cette nouvelle en France vers la mi-novembre. L'empereur en-

voya aussitôt le prince Charles, son fils, au-devant du Pape jusqu'au

monastère d'Agaune ou de Saint-Maurice en Valais, et s'avança lui-

même jusqu'à Reims. 11 y reçut Léon dans l'église de Saint-Remi , et

il alla célébrer avec lui la fête de Noël à Quiercy. Ensuite le Pape

et l'empereur allèrent ensemble à Soissons, où l'empereur le quitta

pour aller rendre visite à la princesse Gisèle sa sœur, abbesse de

Chelles, qui était alors malade. Le Pape ne demeura que huit jours

en France, et retourna en Italie par la Bavière, chargé des présents

de l'empereur^ qui le fit reconduire jusqu'à Ravenne, sans qu'on

irt.

m

' Montesquieu. De l'Esprit des lois, 1. Z'i, c. 38.
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ait su bien certaineiiient de quelles affaires ils traitèrent ensemble «En Angleterre, Kenulphe, roi des Merciers , sucoess^rd'Off;
ayant appr^ la mort du pape Adrien, écrivit à Léon,^^ «vlbeauœup d'affection et d'humilité, de le «^garder knnme so'n'Sadoptif

,
ams. que ses prédécesseurs avaient fait à tous les rois ZMercens, et lu. promettant une filiale et parfaite obéissance Votsavez ajouta-t-U que le roi Offa a le premier entrepris de dTvserëdeux le diocèse de Cantorbéry, à cause de l'inirniHé qui éJ e„^lui et

1 archevêque Cambert, ainsi que le peuple de cette vile

n^tZIr " '! r^ ^'"''^ '' «^ ^- - ''^^' jamarfdt e
';!

qui fut alors fait archevêque. Nous ne blâmons toutefois ni l'un „
1 autre, croyant qu'ils régnent tous deux avec Jésus-Christ

; mabnous voMs supphons de nous écrire ce que nous devons obsermahn qu'i n'y a.t point chez nous de schisme. Il le prie aussidWner les plamtes d'Athelrade, alors archevêque de LtorS y etTecompagne ses lettres d'un présent considérable >.
^'

L archevêque Athelrade avait été auparavant abbé deMalmesbury
et depuis evêque de Winchester.

""esoury,

le r^of^ullr"!"^" ^T; " *'"* "" ^"^^''^ ^ «^«»«'<ï' °û assista

etla sienne, e sous peine d'excommunication, d'usurper lesbiemdeseghses. C'étaitl'an 798, dix-sept évêques et'quelque's abb s s"
scr Virent a ce décret 3. Vers le même temps, le même roi fit aussi
tenir un concile en Northumbrie, dont le royaume était éteint, le

r^bliim /^' r^^.^^^"«
^'^^'^^ y présida, et on y ordonna le

de la pTque î
'"'''""' "^'"''P""'' principalement, l'observation

Quelque temps avant; ce concile , les Danois ou Normands firentune descente en Angleterre, pillant de tous côtés, et tuant les prêtres,
les moines et les religieuses. Le 7 de juin 793 , ils vinrent à l'églisede Lindisfarne, dont ils renversèrent les autels et pillèrent tout
le trésor. Ils tuèrent quelques-uns des moines, en emmenèrentd autres, en chassèrent plusieurs, après les avoir dépouillés et traités
indignement, en jetèrent quelques-uns dans la mer. Mais après qu'ils^turent retires, les moines qui avaient pu leur échapper se réu-
mrent auprès des reliques de saint Cuthbert, leur patron, et le siège
episcopal ne laissa pas de subsister encore longtemps dans cette

• Mnal. Met. - « Labbe, t. 7,p. lioo. - » Ibid., p. 1149. - */b,d., p. ]I48.
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L'acchevéque Athelcade fit iui-méme le voyage de Home, pour y

I

porter la lettre du 'roi Kenulfe, et obtenir le plein rétablissement des

droits de soti église. L ^ pape saint Léon 111 fut si content de sa

sc^ncti et de sa vertu, qu'il lui accorda toutes ses demandes, comme
on le voit par deux lettres , l'une au roi, l'autre à l'archevêque lui-

même. La seconde est datée du 15 janvier, deuxième année de

l'empire de Charlemagne, c'est-à-dire 802. Le Pape y dit à l'arche-

vêque : Nous vous recommandons les églises d'Angleterre , savoir :

les diocèses et les monastères qui sont commis à votre sollicitude;

car comme nous avons trouvé dans les archives que votre église avait

juridiction sur elles , ainsi nous le confirmons et pour vous et pour

vos successeurs. Le pape saint Grégoire , en organisant les églises

d'Angleterre, les a toutes soumises et pour jamais au bienheureux

Augustin, son disciple. C'est pourquoi nous vous mandons, par

l'autorité de saint Pierre, qui en a reçu du Seigneur la puissance et

dont nous tenons la place, sans l'avoir méritée, nous vous mandons,
à vous Athelrade

, que toutes les églises des Anglais seront perpé-
tuellement et irrévocablement soumises à votre métropole. Que si

quelqu'un ose contrevenir à ce décret , nous ordonnons, par l'auto-

rité apostolique, qu'il soit déposé s'il est archevêque, évêque, prêtre,

diacre ou clerc. Si c'est un laïque , fût-il roi ou prince
,
grand ou

petit, qu'il soit privé de la communion *.

Ces lettres du Pape étant arrivées en Angleterre, le^roi Kenulfe

,

avec les seigneurs, les mit à exécution. De son côté , l'archevêque

Athelrade assembla les douiid évêques de sa métropole à Clitfe, alors

nommé Clovesho, et, de l'autorité du pape Léon, déclara nulle et

non avenue la dignité archiépiscopale de Lichtield, ainsi que la lettre

du pape Adrien à, cet égard, comme; ayant été obtenue d'une ma-
nière subreptice. Avec l'archevêque Athelrade , tous les suffragants

souscrivirent, à commencer par celui de Lichfield. qui ne prend plus

que le titre d'évêque. L'acte en est daté du 4 octobre 803 ^. Athel-

rade tint encore quelques autres conciles
,

principalement pour

empêcher l'usurpation des biens d'églises , et , en vertu du ^jouvoir

qu'il en avait reçu du Pape, renouvela les anathèmes contre ceux qui

feraient de semblables attentats ^.

Cependant les six ou sept royaumes anglais de la Grande-Bre-

tagne, surtout celui des Northumbres, étaient fréquemment en proie

il de sanglantes révolutions. Chez les Northumbres, le meurtre d'un

roi n'était pas chose rare. Vers l'an 790, Éthelred, deux fois défait

^IConcil. magn. Britan., t. I, p. ICO. — * JWd., p. 166. — » Labbe, t. 7, p
1189.
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par des seigneurs rebelles et forcé de se soustraire à leur poursuit,par 1 ex.1, revint avecla soif de la vengeance. Il ordonna qutarduf
1 un de ses plus puissants adversaires, fût mis à mort à la porte dé
I eghse de Rippon. Les moines portèrent le «idavre dans le diœ.,7
Durant le serviœ funèbre, on s'aperçut qu'il respirait encore

; au^

'

•Aton applique à ses blessures les remèdes convenables, et loL cal
soigneusement dans le monastère le futur roi de Northumbrie La
troisième année de son règne, Étheired fut lui-même tué dans unpémeute Deux compétiteurs se présentèrent pour monter sur letrôn
sanglant, Osbald et Éardulf. Osbald en descendit au bout de nZ
sept jours, se retira dans un cloître, où il vécut tranquille. Éardulf'devenu roi, fut contraint de combattre les assassins d'ÉtheIred el
les défit dans une sanglante bataille. Une guerre s'ensuivit avec Ke
nulle roi des Merciens. Les deux rois marchèrent l'un contre l'au re
à la tête de leurs armées

; mais les évéques s'interposèrent et ame-
nèrent une réconciliation; les deux princesse jurèrent une amitié
éternelle. Cependant Éardulf fut, quelque temps après, surpris par
ses ennemis et renfermé dans une étroite prison. Ces nombreuses et
sanglantes révolutions provoquèrent l'attention des peuples étran-
gers. Charlem<igne déclara les Northumbresplus perfides que les vrais
païens, et, par un message spécial, il demanda et obtint la délivrance
du captif. Il paraît que les ennemis d'ÉarduIf consentirent à sou-
mettre leur querelle à la décision du pape Léon III. Le roi lui-même
après s être présenté devant Charlemagne à Noyon, partit pour
Kome, ou l'envoyé d'Enbald, archevêque d'York, était déjà rendu
Aucommercementdel'anHOO, Éardulf quitta Rome, accompagné
d Alduif

,
légat du Pape, et de l'envoyé d'Enbald, auxquels Char-

lemagne adjoignit Rotfrid, abbé de Saint-Amand, et Nanther,
abbe de Saint-Omer. Éardulf arriva en Northumbrie avec cette
escorte

: tout obstacle disparut devant les ministres du Pape et
de Charlemagne, et le roi déposé fut unanimement rétabli sur le
trône.

Dans le huitième siècle, la Northumbrie avait donné de tels et de
SI nombreux exemples de trahison et de meurtres qu'aucun autre
peuple n en fournirait de semblables. Dans une période de cent ans.
quarante rois avaient pris le se itre; et, de ce nombre, à peine en
compte-ton un seul qui mourût en paisible possession de la royauté.
^ept avaient été tués, six détrônés par leurs sujets rebelles. Après
«^ardult, la même anarchie et la même perfidie prévalurent jusqu'au
moment où les Danois éteignirent complètement la dynastie Nor-
^..um^re par le iiiassacre d'Ella et d'Osbrlt, en 807. On voit, par cet

échantillon, ce que c'étaient que les Barbares, et quelle terribif» tâche
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c'était pour l'Église de les humaniser. Sans l'autorité suréminente

du Pontife romain, la chose eût été impossible *.

Chez les Grecs, la dégénération allait croissant. Une femme régnait

à Constantinople à la place de son fils, qui avait été privé de la vue.

Ce fut le gouvernement des eunuques. Sept d'entre eux, tous pa-

tricc, profitèrent d'une maladie d'Irène pour conspirer ensemble.

Il y avait un homme sans foi ni loi, issu d'un Arabe qui de mahomé-
tan s'était fait chrétien : son nom était Nicéphore ; sa charge, grand

trésorier de l'empire ; sa qualité principale, l'avarice et l'hypocrisie.

Les sept eunuques conviennent d'en faire un empereur. Pour l'in-

troduire dans le palais , ils assurent aux gardes que l'impératrice

vient de l'élever h l'empire. Les gardes sont les premiers à le saluer

empereur. Des émissaires répandent la nouvelle par toute la ville.

On le conduit du palais dans la grande église, où il reçoit la couronne

impériale. Le lendemain, qui était lel""" novembre 802, il alla rendre

visite à Irène, qu'il tenait prisonnière ; lui protesta, par les plus

liorribles serments, qu'il n'avait accepté l'empire que par force, et

qu'il aurait pour elle toutes les déférences du plus humble des es-

claves ; seulement il la suppliait de ne lui rien celer des trésors de

l'empire. Irène lui parla en ces termes :

Je n'ai pas oublié ma première fortune. Devenue orpheline dès

mon enfance , Dieu m'a prise entre ses bras et m'a élevée sur un
trône dont j'étais indigne. Je n'impute ma chute qu'à moi-même

;

mes péchés sont la cause de mes malheurs. Que le nom du Seigneur

soit béni; je me soumets à sa main puissante ; c'est elle qui m'en-

lève la couronne pour la placer sur votre tête. Vous savez (pi'on m'a
plusieurs fois donné avis des desseins que vous formiez contre moi

,

li l'événement fait voir que ces accusations n'étaient que trop bien

fondées. Si j'y avais ajouté foi, rien ne pouvait m'einpêcher de vous

perdre
; mais rassurée par vos serments et voulant épargner le grand

nombre de vos complices, Je me suis abandonnée entre les bras du
maître souverain des empires

; je vous salue donc en ce moment
comme empereur établi de sa part. Seulement épargnez mon infir-

mité, et laissez-moi pour consolation de mon incomparable malheur,
le palais d'Éleuthère que j'ai bâti.

Nicéphore lui répondit qu'il lui accorderait tout, si elle s'engageait

à lui mettre entre les mains ses trésors, sans en cacher la moindre
partie. Elle lui en fit le serment sur la croix et lui tint parole j mais
dès que Nicéphore se vit maître de l'objet de ses désirs, il la relégua

dans une des lies du Prince, on elle avait fondé un monastère^ Le

Lingard, Lecointe, Pagl.
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moi» de novembre n'était pas encore écoulé que, «'étant déià r«nHodieux et craignant qu'on ne remit Irène su? le trône il ffire^barquer par un temps orageux et conduire dans l'Ile de Usbos «vordre de a tenir étroitement resserrée et de ne la laisser vTZl
sonne. Là, cette princesse, autrefois si impérieuse et si magniCfu traitée avec tant de mépris qu'on la laissait manquer TnZ'
le 9 aoô. de l'année suivante, 803, h l'Age d'environ cinaZ

q«';.t airSt ^^" '' -' '' -^-- ^«- •" "-î^
A peine empereur, Nicéphore établit un tribunal pour rechercher

et pun.r les injustices commises sous le règne précédent; m sttait pour grossir son trésor par les confiscations. Les eunuqTes t
voyant s. mauvais, se repentirent de l'avoir élevé sur le trôn^

'

empoisonner leur chef, Nicétas. Le patrice Bardane, Arménl '

.

ngine, et suivant toute apparence, de la famille chinoise des Malgomens, fut proe amé, malgré lui, empereur par les troupes de nTtohe dont II était gouverneur. Après quelques jours, touché de Icrainte de Dieu, et ne voulant pas, pour son intérêt, ftire égor.er 1Chrétiens, il envoya secrètement à Nicéphore, et en obtint des ettr
posant qu'il ne souffrirait aucun dommage, ni lui, ni ses par

Z

Cette sauvegarde fut souscrite, non-seulement par Nicéphore ma

sù'Lfés':i:;:'itJr'" ^* *"'^ '^ p^^^'^^^- BaLne,.y'^2z
snretés, prit I habit monastique et se retira dans l'île de Proté où il

avait bâti un monastère. Au mépris de sa parole, Nicéphore le dé-

paru. Peu de jours après, il envoya secrètement des Lycaoniens, avec
ordre d entrer de nuit dans l'île de Proté, de crever les yeux à Bai-dane, comme à son insu, el puis de se réfugier dans la grande églisede Constantinople. Le patriarche, le sénat et tous les gens de bienen furent sensiblement affligés. Nicéphore parut plus affligé que per-
sonne; itsetint sept jours renfermé dans son palais, poussante
sanglots et versant des larmes

; il jura en plein sénat qu'il n'avait au-
cune part à ce crime et quil en punirait les auteurs. El ces serments,
et ces larmes, et ces sanglots n'étaient que de l'hypocrisie a

Les ambassadeurs de Charlemagne à Constantinople furent témoins
de cette révolution. C'était Jessé, évêque d'Amiens, et le comte Hé-
iigaud. Ils avaient été envoyés pour régler les limites des deux em-
pires, et même, suivant les historiens grecs, pour négocier le mariage
d Irène avec Charlemagne, afin de réunir les deux emnires dans la

* Theoph., Cedr., Zon., Ilist. du Bas-Empire, 1. 66. - « im., 1. 67.
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îDéine main. Il est possible que la crainte de cette alliance ait poussé
b eunuques à la prévenir par une conspiration. Sous Charlemacne
leur crédit eftt été nul. Nicéphore congédia enfin Jessé et Héligaud*
etb fit accompagner de trois ambassadeurs. Ils trouvèrent Charle

'

magne à Saltz, sur la rivière de Sala en Thuringe, et le traité de par
tage fut conclu. L'Istrie, la Liburnio, la Dalmatie, l'Esclavonie

petait l'ancienne Pannonio entre la Drave et la Save, la Croatie nui
contenait alors ce qu'on nomma ensuite la Bosnie, et enfin la Servie
selon quelques auteurs, demeurèrent à Charlemagne, qui s'en était
rendu maître. Mais pour resserrer l'amitié entre les deux empires il
laissait à l'empereur grec les lies qui bordaient la Dalmatie ainsi queh vil^s maritimes de cette province, dont les habitants préféraient
cependant de beaucoup la domination de Charlemagne. Les ainbas-
Mdeurs grecs purent admirer le magnifique éléphant que le calife de
Bagdad, Aroun-al-Raschid, venait d'envoyer à Charlemagne, avec

Nautres présents considérables, en témoignage de son amitié et de
I

son admiration *.

Nicéphore ne lui inspira point, à beaucoup près, les mêmes sen-
liments. Aussi présomptueux qu'il était incapable, le nouvel empe-
reur lui écrivit en ces termes : Nicéphore, empereur des Romains à
Uroun, roi des Arabes. Irène vous a payé une somme dont vous au-m dû payer le double. C'est un eff-et de la faiblesse et de la sottise
M une femme. Aussitôt après la lecture de cette lettre, ayez soin de
me renvoyer ce que vous avez reçu ; autrement, l'épée décidera de
notre querelle. Le calife lui renvoya sa lettre, avec cette suscription •

A Nicéphore, chien des Romains, et avec cette apostille : Je vais moil
même te porter ma réponse. Il part en même temps avec une

hniiée formidable et pénètre jusqu'en Bithynie, mettant tout à feu et
asang. Nicéphore, épouvanté, demande la paix, et, plus faible qu'I-
rène, Il s'offre à payer un tribut annuel. A peine le calife est-il parti
jml refuse de payer au terme convenu. Le calife revenu, il paye'
ne jeu alternatif de lâcheté et de perfidie, si cruel pour les peuples'

ara SIX ans. A chaque refus de payer, Aroun reparaissait avec ses
foupes, ravageant les provinces , ruinant les villes et imposant un
ifibut plus considérable. Il alla jusqu'à exiger que l'empereur lui
payât une capitation personnelle, lui et son fils Staurace, associé à

Il empire 8.

Aroua-al-Raschid mourut le 24 mars 809, à l'âge de quarante-
^ept ans; prince inconcevable par le mélange de ses bonnes et de ses

I

mauvaises qualités. Protecteur des lettres, il tit passer chez les Arabes

'Éginhard. Ibii.,\. 67. - « Ibid. Aboulféda.
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toutes les richesses littéraires des Grecs, par les traductions qu'il fitl

faire de leurs meilleurs ouvrages. Brave , magnifique , libéral, il ré.!

pandait la terreur chez ses ennemis et les bienfaits sur ses peupjes.l

Mais perfide, capricieux, ingrat, il sacrifia les droits les plus sacrés!

de la reconnaissance, de la droiture et de l'humanité, à rinjusticcl

de ses défiances et à la bizarrerie de ses goûts *. Il était si dévotl

Musulman, qu'étant calife, il fit huit fois le pèlerinage de la MecqueJ
il fut le dernier des califes qui le fit en personne. Ouand il n'y allai

pas, il entretenait trois cents pèlerins à ses dépens. Tous les jours i

donnait mille drachmes d'aumônes et faisait cent génuflexions.

Parmi le troupeau de femmes que co pontife des Musulmans en-

tretenait, se trouvait unejeune Égyptienne qu'il aimait éperdumenlJ

elle tomba malade, et les médecins de Bagdad ne pouvant la guérirj

il en envoya chercher en Egypte. Le patriarche orthodoxe d'A-j

lexandrie, nommé Politien, était expert en cet art; il fit le voyage de

Bagdad, guérit l'Égyptienne : et, pour le récompenser, Aroun fiij

rendre aux catholiques d'Alexandrie toutes les églises dont les jaco

bites s'étaient emparés. Le successeur de Politien fut Eustache, qui

tint le siège quatre ans, et eut pour successeur Christophe, qui tint!

le siège trente-deux ans. il devint paralytique, et on lui donna pouij

coadjuteur un évêque nommé Pierre, qui faisait pour lui les ordiJ

nations des évéques. A Antioche, le patriarche orthodoxe pendanlj

le règne d'Aroun fut Théodoret, successeur de Théodore, qui tint I

siège trente-un ans. A Jérusalem, après le patriarche Georges, quJ

avait tenu le siège trente-six ans, succéda Thomas ou Tamric, en81l.j

Il fit réparer la voûte de l'église de la Résurrection, qui menâçailT

ruine. Il en fut accusé par les Musulmans et mis en prison, commi|

ayant augmenté l'église ; ce qui n'était pas permis aux Chrétiens.

comme on ne put prouver l'augmentation, il fut remis en liberté*.!

Avant sa mort, le calife Aroun avait partagé ses États à trois de sesT

fils, Amin, Mamon et Motassem, donnant le titre de calife au premierj

avec substitution des deux autres. Amin fut donc reconnu vingt-j

cinquième calife ou vicaire de Mahomet ; mais il était incapable dd

gouverner, négligent, adonné au jeu et à la débauche. Au contraireJ

Mamon était habile et bien-aimé. Les deux frères se firent pendanB

quatre ans une guerre acharnée. Enfin le calife Amin , abandonniJ

des siens , fut tué l'an 813. Cette guerre civile causa de grands dés-j

ordres en Syrie, en Egypte et en Afrique, d'innombrables meurtrtsT

et pillages des Musulmans les uns contre les autres, mais surtout]

contre les Chrétipns, leurs sujets. A Jérusalem, les églises de la Ré-

' Art devdrif. les dates. — « Oriens Christian, Eutychius.
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lairreclion, du Calvaire et toutes les autres furent profanées et aban-
(ionnées, et, dans les déserts, les deux grandes laures de Sainte
Caritonet de Saint-Sabas, et les autres monaotères deSaint-Euthymius
etdeSaint-Théodose, furent abandonnés également. L'anSU, plu-
sieurs Chrétiens, tant moines que laïques, s'enfuirent de Palestine et
de toute la Syrie, ne pouvant souffrir les violences des Mahométans
àrant cette anarchie. Ce n'était que massacres, brigandages, adul-
tères et insolences de toutes sortes. Il y eut un grand nombre de
Clirétiens martyrisés

; un grand nombre se sauvèrent dans l'île de
Chypre, et de là à Constantinople, où ils furent reçus avec beaucoup
d'humanité *.

Nicéphore aurait pu profiter de cette anarchie des Mahométans
pour relever l'empire en Orient. Il parut plus occupé à se rendre
lui-même odieux et méprisable. Son fils Staurace, qu'il avait associé
«l'empire, était d'une laideur repoussante et pour le corps et pour
l'âme. Il voulut le marier à une des femmes les plus bel! . Ce fut
Ihéophano, Athénienne comme Irène et sa parente. Elle était mariée
[depuis quelque temps et vivait avec son mari. Ce nonobstant, elle fut
Iflilevée et transportée à Constantinople, où le nouveau mariage fut
îussitôt célébré le 20 décembre 807. Au même temps, Nicéphore fit

CDlever pour lui-même deux autres Athéniennes, avec lesquelles,
pendant les noces mêmes de son fils, il se livra si impudemment à la
débauche, tout vieux qu'il était, qu'il devint la fable de toute la ville.
[El ce n'était pas tout. Il avait toujours à sa suite une troupe déjeunes
tiDfUmes, avec lesquels il prenait les plaisirs de Sodome. Tels étaient
les mœurs de l'empereur Nicéphore. On conçoit sans peine quelle
jcorruption de pareils exemples durent amener dans tout l'empire 2.

[

I^ saint patriarche Taraise étant mort le 25 février 806, jour au-
quel l'Eglise honore sa mémoire, l'empereur Nicéphore consulta,
sur le choix de son successeur, les plus considérables entre les évê-
jues, les moines et le sénat, entre autres saint Platon et saint Théo-
dore Studite. Saint Platon donna son suffrage par écrit, et rompit
même sa retraite et son état de reclus pour aller trouver, de nuit,
[un moine parent de l'empereur

; mais son avis ne fut pas suivi. Nous
avons la réponse de saint Théodore. Il s'y excuse de nommer aucun
sujelen particulier, mais il exhorte l'empereur à choisir, non-seule-
[nienl entre les évêquos et les abbés, mais encore entre les stylites et
fs reclus. Ce qui montre que l'observance des stylites continuait
'fois cent cinquante ans après saint Siméon, leur auteur. L'empe-
peurse détermina sur Nicéphore, qui avait été secrétaire de ses pré-

Theoph. — « ibid.

am
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déjesseurs, et il fut élu par le commun consentement du clergé et du

peuple. Mais saint Platon et saint Théodore s'y opposèrent forte-

ment, soutenant qu'il ne fallait pas élever tout d'un coup un laïque

à l'épiscopat. Ils craignaient sans doute que cet exemple, venant à

la suite de celui de Taraise, ne fût d'une dangereuse conséquenee.

Et rhistoire de Photius fait voir que leurs craintes n'étaient pas mal

fondées. L'empereur en fut tellement irrité, qu'il fit enlever Platon

et le tint vingt-quatre jours dans une étroite prison ; après quoi il

lui permit de retourner à son monastère. Il fit emprisonner quel-

ques-uns des moines, il en fit mettre à la torture, et il voulait les

chasser de Constantinople ; mais on l'en détourna en lui représen-

tant que l'entrée de Nicéphore dans le siège patriarcal serait

odieuse, si, à son occasion, on détruisait une communauté de sept

cents moines qui vivaient sous la conduite de Théodore. Nicéphore

fut donc ordonné pr'triarche le jour de Pâques, i2 d'avril 806 *.

Il était né à Constantinople vers l'an 758. Son père Théodore,

étant secrétaire de l'empereur Constantin Copronyme, fut accusé

d'honorer les images : ce qu'ayant avoué franchement, il fut en

butte aux menaces et ^aux coups, privé de sa charge et envoyé en

exil. Il en fut rappelé et éprouvé de nouveau par des tourments;

mais comme il demeura attaché à la tradition de l'Église, l'empereur

le relégua h Nicée, où il mourut. Sa femme Eudocie, qui l'avait

toujours suivi, éleva avec grand soin le jeune Nicéphore, son fils,

et embrassa enfin la vie monastique. Nicéphore exerça la même

charge de secrétaire que son père, sons le règne de Constantin et

d'Irène, et il en fit les foutions dans le septième concile.

Il avaitjointàla connaissance de la religion celle des sciences pro-

fanes, et savait la grammaire, la rhétorique et toutes les parties des

mathémathiques et de la philosophie. Voulant éviter le tumulte des

affaires, il fonda un monastère dans un lieu stérile et désagréable,

où il se retira, sans toutefois embrasser la vie monastique, s'occu-

pant à la prière et à l'étude, et s'exerçant à l'humilité et à toutes les

vertus ; mais il fut obligé de quitter cette retraite par ordre de l'em-

pereur et de l'impératrice, pour prendre la conduite du grand iiô-

pital de Constantinople. Il était retourné à sa solitude, quand l'em-

pereur Nicéphore le fit venir pour accepter la dignité de patriarche,

ce qn'ii fit avec beaucoup de répugnance ; et, avant son ordination,

il voulut recevoir l'habit monastique. Staurace, fils de l'empereur,

couronné lui-même au mois de décembre 803, coupa de sa main les

cheveuxiau patriarche, qui reçut tous les ordres par degrés, et enfin

i nu S. Theod.
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iesacerdoce. Pendant sa consécration, il tenait à la main un écrit
l^'il avait composé pour la défense de la foi, et, après la cérémonie
il le mit en dépôt derrière l'autel *.

'

L'église de Contantinople se vit bientôt dans un grand trouble Le
patriarche Taraise avait déposé le prêtre et économe Joseph, comme
la été dit, pour avoir béni le mariage adultérin de l'empereur
Constantin avec Théodote, du vivant de Marie, sa première et lé-
gitime épouse. Mais Joseph gagna les bonnes grâces de l'empereur
îiicéphore, en se rendant médiateur de l'accommodement entre lui
etBardane. Nicéphore se mit donc en tête de faire rétablir Joseph
làns ses fonctions. Le patriarche Nicéphore le refusait, ne pouvant
se résoudre à casser le décret de son prédécesseur. Mais l'empereur
soutenait qu'il n'était pas nouveau de rétablir celui qui avait été
déposé par un autre, et qu'il y avait de la charité à pardonner. Enfin
ilpressa tant le patriarche, qu'il crut devoir céder, craignant que sa
fermeté ne portât l'empereur à quelque violence contre l'Église Le
patriarche Nicéphore assembla donc un concile d'environ quinze
évoques, où, par condescendance ot par dispense, il rétablit Joseph
dans ses fonctions de prêtre. On croit que c'était l'an 806 *.

Comme nous le verrons par la suite, l'intention finale de l'empe-
reur Nicéphore n'était pas simplement de rétablir Joseph par indul-
pce, mais de justifier ce qu'il avait fait, de légitimer le mariage
idultérin de Constantin avec Théodote, et enfin de faire déclarer les
princes au-dessus des lois de Dieu et de l'Église. Il avait à cela des
fflotifs particuliers ; outre que lui-même n'avait ni foi ni loi, il avait
fait épouser à son fils une femme déjà mariée à un autre. Saint
Théodore Studite, qui assistait à (;e concile, s'opposa à son décret
comme il s'était opposé au mariage de Constantin

; et, le lendemain'
lien écrivit.au patriarche une première lettre en son nom et au nom
le saint Platon, son oncle, pour le conjurer de ne pas recevoir l'éco-
"

-le, et pour lui déclarer qu'il leur était impossible d'assister aux
;es divins où se trouverait Joseph. Le patriarche ne fit point de

iponse. Comme on l'avait tiré subitement d'entre les laïques, il ne
Jiuiaissait peut-être pas encore assez ses nouveaux devoirs.
Il
y avait deux ans que saint Platon, saint Théodore Studil." et le

frère de Théodore, Joseph, archevêque de Thessalonique, s'abste-
laienlde iacommunion du patriarche Nicéphore, h cause du rétablis-
sent de l'économe, mais sans taire d'éclat. Au bout de ce temps un
licier impérial, l'intendant des voitures publiques, ayant su le vrai
l«la chose, en informa l'empereur et le natriar^hp i.'q«o;„^ .'m^^*

'MtaSS., 13 mart. - « Vit. S. Theod., apud Sirmond., t. 15.
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ainsi ébruitée, la meilleure partie du peuple, avec les moines, se dé-

clara pour saint Platon et saint Théodore. Celui-ci écrivit une lettre

aux moines de Saccudion, pour leur expliquer les raisons de sa con-

duite. Comme quelques-uns excusaient l'économe , et disaient que

le mariage adultère de Constantin et de Tliéodote avait pu se faire

légitimement par dispense, saini Théodore écrivit à un oflicier de ia

cour, Théoctiste, maître des oflices, pour lui expliquer le caractère

et les condHions d'une dispense légitime. Il écrivit sur ce même sujet

trois lettres au moine Siméon, parent de l'empereur, le priant d'a-

doucir l'esprit du prince. Deux de ces lettres étaient au nom de saint

Platon, la troisième aunom de l'archevêque Joseph de Thessalonique.

Mais il parait que le moine Siméon n'agit point avec une entière

sincérité dans cette affaire. Théodore se voyant, lui et les siens, de

jour en jour plus odieux au patriarche, qui les traitait de scliisma-

tiques et de rebelles, lui adressa une lettre apologétique. Toute cette

aftaire fut rapportée à Rome, d'une manière qui fit blâmer la con-

duite de Théodore ; en sorte que Basile, abbé de Saint-Sabas de

Rome et son ami, lui en écrivit durement. Théodore lui répondit,

se p'"ignant et de lui et du Pape, comme le blâmant sans connais-

sance de cause, au lieu de le soutenir dans ses combats pour la

piété et la justice. Il écrivit encore pour sa défense au cartulaire

Nicolas, qui s'était souvent entremis d*; son accommodement avec

l'empereur et le patriarche *.

Depuis une année entière, saint Platon et saint Théodore Studite

souffraient une rude persécution. Ce n'était que menaces de l'em-

pereur, qui les envoyait chercher souvent, pour les presser de se

rendre à sa volonté. Enfin il envoya une compagnie de soldats, qui

environnèrent tout d'un coup le monastère de Stude, en sorte que

personne n'osait se montrer. L'évêque de Nicée et l'évêque de

Chrysopolis vinrent parler à Platon et à Théodore, pour les per-

suader de recevoir l'économe Joseph, comme ayant fait le mariage

en question par ordre du patriarche Taraise. Car, disaient-ils, c'éta't

un saint comme saint Chrysostôme, vous devez recevoir sa dispense.

Ils vinrent encore leur faire la même proposition à Saint-Sergius, où

on les avait enfermés. Comme on le voit, il ne s'agissait pas è
pardonner à un coupable qui se repent de sa faute, mais de le réha-

biliter comme ayant bien fait.

Les deux saints demeurant inébranlables, l'empereur fit assem-

bler un concile au mois de janvier 809. Il y avait plusieurs évéques,

plusieurs abbés et trois des plus grands dignitaires de l'empire.

.5^
Apud Sirmond.,\. 5.
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Ce fut un triste spectacle d'y Yoir comparaître saint Platon, si véné-

rable par sa vieillesse et sa vertu. Car, comme il ne pouvaitmarcher,

on le portait sur les épaules, ayant les fers aux pieds, et ceux qui

le portaient se le jetaient l'un à l'autre avec dédain. Saint Théodore
fut de même traité indignement et entouré de gens pour lui dire

qu'il ne savait ce qu'il disait. Ce concile, ou plutôt ce conciliabule,

décréta qu'il fallait dire le mariage de Constantin avec Théodote lé-

gitimement contracté par dispense
;
que les empereurs n'étaient pas

lenus aux lois de Dieu
;
que ceux qui combattaient alors jusqu'au

sang pour les sacrés canons, ne devaient pas être appelés les imi-

tateurs de saint Jean-Baptiste et de saint Chrysostôme
; que les

évoques étaient les maîtres des canons ; entin le conciliabule ana-

Ihématisa quiconque ne penserait pas de même *.

Certes, il est difficile d'imaginer rien de plus servilement abject.

Un patriarche et des évêques déclarent légitime un mariage adul-

térin, ce qui est fouler aux pieds l'Évangile ! Ils le déclarent légitime-

mentcontracté par dispense, tandis qu'il n'y avait pas eu de dispense

ni ne pouvait y en avoir ! ils déclarent les princes au-dessus des lois

de Dieu, ce qui est une adulation sacrilège et un horrible blasphème!
Ils déclarent les évêques maîtres des canons, ce qui est ruiner le

gouvernement de l'Église ! Ils anathématisent quiconque n'approu-
Terait pas ces impiétés ! Et ils font tout cela pour complaire à un
empereur qui n'a ni foi ni loi ! Il faut se souvenir que cela se passait

à Constantinople et parmi les Grecs.

L'empereur fit signifier ce décret du conciliabule à saint Platon, à
saint Théodore et h l'archevêque Joseph, comme ils étaient au mo-
nastère d'Agathus, près de Constantinople. Il leur envoya pour cet

effet quelques-uns de ses écuyers, qui leur déclarèrent qu'ils étaient

excommuniés et déposés par le concile. Ensuite on les mit en prison

à Saint-Mamas, tous trois séparément, et les mêmes écuyers y vinrent,

apportant le décret de déposition et d'excommunication, qu'ils leur
lurent encore, quoiqu'ils se bouchassent les oreilles. Enfin ils furent
relégués tous les trois dans des îles voisines de Constantinople, en
des prisons séparées.

Les moines de Stude furent tentés en toutes manières, pour qu'ils

abandonnassent leur abbé. D'abord, l'empereur les fit mettre tous
<lans un bain gardé par des soldats. Il les fit venir devant lui et les in-
terrogea lui-même : prenant séparément les principaux et les plus
habiles, et employant les flatteries, les promesses et les menaces,
t-nfin il les fit enfermer en des châteaux ou des monastères, dont les

'Labbe, t. 7, p. 1192, Epist. Teod. ad Euprep.
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abhés les traitaient encore plus mal qu'il ne leur était ordonné, ol
faisait cependant des proclamations par toute la ville de Constanti]
nople pour empêcher que quelqu'un de ces moines ne se cachât. Il Jen eut en effet qui se retirèrent dans une caverne, déguisés en séj
liers, pour servir en secret leur abbé, tandis qu'il était à Constanti
nople. Mais quelques-uns ayant été trouvés, ils furent emprisonné
dans le prétoire et bannis de la ville *.

Du fond de sa prison
, saint Théodore écrivit plusieurs lettres

ses amis pour les soutenir contre la persécution,entre autres à En]
ppépien et à ceux qui étaient avec lui. Dans cette lettre il fait vol]

que le mariage adultère de Constantin et de Théodote était con]
traire tout ensemble et à l'Ancien et au Nouveau Testament. Le!
partisans du conciliabule disaient pour leur défense que, quand il

est question des rois, il faut laisser de côté les lois de l'Évangile. Su]
quoi ^ iint Théodore s'écrie : C'est là une autre avant-courrière dd
l'antechrist. Que devient donc cette parole : La même loi est pou3
le Juif et pour le prosélyte? et cette autre : Les grands seront plu

sévèrement jugés? et cette autre : Dieu n'a point d'égard aux peJ
sonnes ? Le prince a-t-il donc une autre loi et un autre législateui

que ses sujets? est-il un Dieu pour n'être point sujet à la loi? S'il

n'y est pas soumis, les autres ne l'y seront pas non plus; ceserJ

partout la révolte et l'anarchie 2.

Quelqu'un ayant objecté à saint Théodore que ses adversaires nJ

devaient pas être traités d'hérétiques, puisqu'ils n'enseignaient poinU

qu'il fût permis de commettre des adultères et d'absoudre des sacri]

léges. Il est vrai, répondit saint Théodore, qu'ils ne l'enseignent pas

de parole
; les païens mêmes n'enseignent pas l'adultère ; aussi ne

disons-nous pas qu'ils l'aient dît ouvertement, mais qu'ils ont auto

risé un mariage adultérin avec ses suites
;
qu'ils ont qualifié cette!

conduite d'indulgence salutaire , sous peine d'anathème à ceux quil

la désapprouvent, et qu'ils exécutent ce décret par les exils et les!

prisons. Car ils ont prononcé en ces termes : Anathème à ceux qui]

ne reçoivent pas les dispenses des saints! ce qu'ils entendaient évi

demment de cette conjonction adultère.

Comment peut-on dire qu'ils n'enseignent pas ce qu'ils publieiitj

parleurs œuvres? Pourqtioi donc suis-je enfermé ici? Pourquoi!

mon père le reclus, c'est saint Platon, a-t-il été maltraité, séparé de

tous les autres, puis jeté au lieu où il est nutintenant? Pourquoil

l'archevêque a t-ii été déposé, comme ils prétendent, enfermé étroi-

tement, avec ordre de ne lui donner à njukigor que par mesure, et]

» Vita S. Theod., c. 49, 60, 61. —« lîpisT. 36.

m i
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depuis peu exilé en pays étranger ? Pourquoi vous-même , avec vos

frères, il parlait à un évéque nommé Athanase , étes-vous gardé à

Thessalonique î l'abbé Théososte chassé de la même ville avec ses

disciples , et un autre abbé du même lieu fouetté avec excès? Pour-

quoi Naucrace et Arsène sont-ils étroitement gardés, aussi bien que

Basile et Grégoire ? Pourquoi Etienne , ce vertueux abbé a-t-il été

chassé de son monastère avec cinquante disciples ? Pourquoi le pieux

abbé Antoine est-il prisonnier à Amorium ? Pourquoi Émilien et les

siens ont-ils été emmenés par ordre de l'évêque de Nicomédie, après

avoir été fouettés et traités indignement , et leur monastère pillé ?

Pourquoi l'évêque Léon a-t-il été persécuté à Chersone , et l'abbé

Antoine emprisonné avec deux autres ? Pourquoi à Lipari, au delà

de la Sicile, nos frères sont-ils en prison? Pourquoi, à Chersone,

Létoûs a-t-il été arrêté, puis envoyé à l'empereur, et emprisonné à

Constantinople * ?

Joseph ayant été déposé, on mit à sa place un autre archevêque

à Thessalonique, qui y fit arrêter l'évêque Anastase, chasser l'abbé

Théososte avec dix-sept autres, et donner deux cent soixante coups

de fouet, et ensuite deux cents coups de nerfs de bœuf à un saint

moine nommé Euthymius, parce qu'il ne voulait pas le nommer au

saint sacrifice comme évêque. Il fut ainsi traité dans une église où

on le laissa demi-mort ; mais un homme charitable l'ayant couvert

de la peau d'un agneau fraîchement tué , lui sauva la vie *. Saint

Théodore écrivit à l'archevêque son frère, pour le consoler de ces

violences.

Mais où saint Théodore lui-même trouva des consolations, ce fut

à Rome, près de celui qui a été chargé de confirmer ses frères. Dès

avant son exil, il écrivit au pape saint Léon III une lettre qu'il effaça

par la crainte de l'empereur; mais l'abbé Épiphane, qui en était

porteur et qui en savait le contenu, ia refit et la porta au Pape, après

que Théodore fut exilé. Nous n'avons pas cette première lettre; mais

nous en avons une seconde, qui est un monument précieux de ce

que les fidèles de l'Orient croyaient au neuvième siècle sur l'auto-

rité universelle du Pontife romain. Elle est conçue en ces termes :

«Au très -saint et suprême Père des Pères, mon seigneur Léon,

pape apostolique ; Théodore, minime prêtre et hégumène deStude.

Puisque c'est au grand Pierre que, avec les clefs du royaume des

cieux, le Christ-Dieu a donné la dignité de chef des pasteurs , c'est

une nécessité de déférer à Pierre, ou à son successeur, toutes les

nouveautés que suscitent dans l'Église catholique ceux qui s'égarent

> L. 1, episl. 48.— » Episl. 51.
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de la vérité. Voilà ce que nous, vos miniines serviteurs, nous avons!
appris de nos saints Pères d'autrefois. Aussi, une certaine nouveauté
s'étmt élevée dans notre église, nous avons crii devoir en référer à
l'ange de votre suprême Béatitude, d'abord par le pieux archiman-
drite Epiphane, notre frère, et maintenant par nos humbles épltres'
Comme le dit le prophète Jérémie, 6 très-divin chef de tous h
chefs, elle a eu lieu, l'assemblée des prévaricateurs et le conseil des
adultères. Car ce qui a été dit là de la fornication des idoles, s'est

manifesté ici par la confirmation d'une conjonction adultérine. Les
uns et les autres ont en effet méprisé le même Seigneur, ceux-là par
la transgression de la loi, ceux-ci par la transgression de l'Évangile.
Il ne leur a pas suffi de s'excommunier eux-mêmes, comme dit saint

Basile, par une première assemblée, où ils reçurent et admirent au
divin sacrifice celui qui avait couj^int les adultères; mais, pour s'ac-

quérir à eux-mêmes le nom de vrais hérétiques, ils ont, dans un
second concile, publiquement anat'iématisé tous ceux qui n'approu
valent pas leur erreur impie, ou plutôt ils ont anathéniatisé toute

l'Église catholique. Et tous ceux qu'ils ont pu saisir jusqu'à présent
ils les ont, les uns relégués en de lointains exils, les autres jetés en
prison, renouvelant ainsi, comme il est d'usage dans ces quartiers

les anciennes persécutions. Ils justifient le mal qu'ils ont fait, par

des excuses encore pires. Ils déclarent dispense, la conjonction

adultère; ils définissent que les lois divines ne peuvent rien sur les

rois
; ils défendent d'imiter ceux qui combattent jusqu'au sang pou:

la vérité et la justice, comme le précurseur et Chrysostôme ; ils dé-

cident que chaque évêque est maître des canons, contrairement aux

canons mêmes. Si donc, par hasard, un prêtre encor.rt, soit en se-

cret, soit en public, des canons qui le déposent, il suffit de la seule

volonté d'un homme pour qu'il soit à l'abri delà déposition. Témoin

le copulateur du mariage adultérin, qui, malgré les canons qui le

condamnent avec ses complices, sacrifie publiquement avec eux à

l'autel. Témoin ceux qui transi' :ment en dispenses les iniquités, et

qui, pour cela même, donnent le nom de saints et à d'autres et à eux-

mêmes, tandis qu'ils anathémisent, comme ennemis de Dieu, ceux

qui ne les approuvent pas. Témoin enfin la persécution qui règne

par ici. Que dirons-nous donc à cela? sinon cette parole d'un apôtre:

Il y a maintenant beaucoup d'antechrists, si tous les hommes ne sont

pas sujets aux lois divines et aux canons.

« Ayant ainsi exposé l'état des choses avec sincérité et humilité,

que ferons-nous? Cette parole que le coryphée des apôtres adressa

conjointement avec eux au Christ , lorsque les flots de la mer me-

naçaient de les engloutir, nous les adressons à votre Béatitude, dont
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le Christ est le modèle : Sauvez-nous, Pasteur suprême de l'Église

qui est sous le ciel, sauvez-nous, nous périssons! Imitez le Christ,

ïolre maître, tendez la main à notre église, comme lui à Pierre. Il

n'y a qu'une différence : Pierre commençait seulement à enfoncer
dans la mer, au lieu que notre église est enfoncée déjà dans la pro-
fondeur de l'hérésie. Rivalisez avec le Pape du même nom que vous :

comme lui, à la naissance de l'hérésie d'Eutychès, se dressa contre,

tel qu'un lion, par ses épltres dogmatiques; ainsi, vous-même,
tonnez contre l'hérésie présente. Car s'ils n'ont pas craint de s'arro-

ger l'autorité de tenir un concile hérétique, quoiqu'ils n'aient pas le

pouvoir de tenir un concile hérétique, quoiqu'ils n'aient pas le pou-
voir de tenir un concile même orthodoxe, à votre insu; ainsi que le

veut l'ancienne coutume, combien plus n'est-il pas convenable et

nécessaire, nous le proposons avec crainte, que votre divine Pater-

I

Dite assemble un concile légitime, afin que le dogme orthodoxe de
l'Église expulse le dogme hérétique, et que votre suprématie ne soit

I

point anathématisée avec tous les orthodoxes, par des novateurs à
vaines paroles

;
que finalement ce concile adultérin ne soit point, à

ceux qui le voudraient, un aiguillon d'iniquité pour les précipiter

ans le crime. Ayant exposé ces choses comme il sied à notre nihilité

et aux derniers membres de l'Église, par obéissance à votre divine
principauté de pasteur, nous prions votre sainte âme de nous regar-
der comme ses brebis propres, et de nous éclairer et de nous affer-

mir par ses saintes prières. Que s'il vous plaisait à le faire même par
des enseignements, ce serait de votre part une divine condescendance,
le Christ lui-même ayant écrit à Abgare, et bien des particuliers ayant
«ule bonheur de recevoir des lettres des apôtres et des saints. Cette
lettre est envoyée par moi seul, pécheur détenu en prison, parce que
mon père le reclus, et l'archevêque de Thessalonique, notre frère,
sont emprisonnés de même dans d'autres îles. Toutefois, par moi et
avec moi, ils disent les mêmes choses et se prosternent aux pieds

!

sacrés de votre Béatitude *. »

Cette lettre, remarquable de style, plus remarquable encore par

I

ce qu'elle exprime, rappelle une lettre semblable de toute l'Église

d'Orient au pape Symmaque. L'une et l'autre reconnaissent, à la face

1

du ciel et de la terre, que les églises d'Orient n'ont de salut que dans

I

leur union et leur soumission à l'Église romaine. Le temps et l'expé-
rience sont venus justifier cette vérité de la foi. Plusieurs de ces égli-

I

SCS, oubliant la doctrine et les exemples de leurs plus saints doc-
leurs, se sont détachées de cstte Église principale, mère et maîtresse

' L. I.ejDtsf. sg.Sirmond, t. 5.
i^i!
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de toutes les autres. Dès lors, pareilles à des ramoaux séparés

,

tronc, traînant à terre et dans la boue, et devenues le jouet de tous I

1 assants, elles ont perdu la sève et la vie, elles sont tombées „„.

l'avilissenDent et la sorvitude, elles sont devenues le jouet de toij

les Bai'bare». , . - /
>' i;»^ .'.ires, Moscovites et autres.

Le pap(* wiii<f Léon III répondit par une lettre que nous n'avoij

pas. Saint Théodore, au nom de saint Platon et au ^en, l'en roineJ

ciapai- une seconde lettre, dont Eustadi' fut le porteur. Il y insisj

sur l'hérésie des adultérins , car c'est ainsi qu'il nomme ses adve]

saires, et cela parce que, au ménri< de l'Ancien et du T ouvoauTe]
tament, ils approuvaient mariugo adultère d'un empereur, soiitd

nant que les princes n'étaient pas tenus aux lois divines, etquechaqii

évoque était au-dessus des canons. Il ajoute qu'après ces inforin]

mations, c'est désormais au Pape, comme cliet suprême, de voir]

qu'il convenait de dire et de faire, sous la conduite de ILsprit Sain]

qui l'inspirait en ceci comme dans tout le reste. Enfin, il lereinerci

desrichesprésentsqu'ilieur avaitenvoyés, et sedisculpe de lacaloiij

nie qu'on lui imputait de recevoir les hérétiques Barsanui)h, Esaïei

Dorothée,, déjà anathématisés par Sophrone. Il leur dit anathèm^

ainsi qu'à tous les hérétiques en général. Le prétexte de cette accu,

sation pouvait être qu'ilavaitun ami nommé Barsanuph. Saint Thé]

dore écrivit en même '^mps à son ami, l'abbé Basile, qui était]

Rome et du conseil du Pape, le priant de continuer à appuyer
bonne cause *.

Si le patriarche de Constantinople et les évêques grecs s'étaieil

flattés de gagner l'empereur Nicéphore par leur complaisanœ, ils

furent bien trompés
; car il trouva des hommes d'une complaisano

bien autrement prévenante ; des nommes qui non-seulement m
prouvaient par dispense un mariage adultère, mais qui faisaient ié

plus infâmes débauches la vertu principale de leurs élus, et uiisen

vice éminent rendu à la divinité. C'étaient les manichéens, autri

ment nommés pauliciens, de Paul, un de leurs chefs. Ils étaient el

grand nombre dans la Phrygie et la Lycaonie, non loin de la patrij

de l'empereur Nicéphore, qui r^evint passionnément leur ami. Il ail

mait leurs oracles et leurs superstitions, jusque-là que, quand 1

patrice Bardane fut déclaré empereur, il les appela pour le cuin

battre par leurs prestiges. Il fit att «cher un taureau à un pot(^au('

fer, par les cornes, penché vers ia terre dans une fosse, eti! iel

ainsi tuer, mugissant et se roi lant dans la boue : ce qui était uni

ancienne superstition venue des Perses. Il fit aussi moudre à l'enver]

» Epist. 34 et 35.
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l'habit ckî Bard.ine, avec certains enchantements, et crut l'avoir ré-

duit par là à se soumettre. Il donna lieu à ces -manichéens de vivre

librement dans son entpire, où ils séduisirent un grand nombre
d'esprits légers et corrompus. Il prit aussi le parti d'un faux ermite
nommé Nicolas, qui demeurait à Constantinople, et qui, avec quel-

fm autres, blasphémait contrr les saintes images. L'empereur
trouvait mauvais jue le patriarche les reprît, et se plaisait à exciter

iks querelles entre les Chrétiens, afin qu'on n'eût pas le loisir de re-

marquer son impiété. Il ordonnait aux officiers militaires de traiter

les évoques et les clercs comme des esclaves, et de se loger de force

dans les évéchés et les monasltres. Il blftmait ceux qui avaient au-
trefois donné à Dieu «les offrandes d'or et d'argent, et voulait que
l'on convertît à des usag^'S profanes les biens consacrés aux églises.

Il prétendait que tous les empereurs, ses prédécesseurs, n'avaient

point su gouverner, il ne reconnaissait point de providence ni de
puissance au-dessus d'un nrince qui sait se conduire *.

Son impiété, ses débam les, son avarice, provoffuèrent plusieurs

conspirations. Mais comme il in ait conspiré lui-même pour s'élever

sur le trône, il était habile à les éventer. Ainsi, l'an 807. marchant
contre ics Bulga. es, il en découvrit une de plusieurs de ses courtisans

et de ses officiers. Les coui» ibles furent condamnés sur le lieu même.
Nicéphoro, plus avare que cruel, leur laissa la vie pour s'emparer de
leur fortune. De plus, pour se dédommager du butin qu'il avait es-
péré faire sur les Bulgares, il usa de cette invention. La Thrace,
pays fertile, mais souvent ra\ âgé et désolé par les guerres, attirait

sans cesse de nouveaux habitaats. Il chargea un de ses écuyers d'en-
r^istrer tous ceux qui, n'étant pas nés en Thra<^e, étaient venus s'y
établir, et de les réduire à la condition de stcfs de l'empereur m sorte
que, i.pant de Ifurs terres une subsistance modique, ils r. )porte-
raient au fisc tout le reste du revenu. C'était se mettre à lap ce des
propriétaires dans une grande partie de la Thrace.

L'année suivante 808, il se forma une nouvelle conjuration. Plu-
sieurs des principaux seir 3urs résolurent de mettre sur le trône le
pair e Arsaber ou Arsch ^vir, q\v paraît avoir été Arménien d'ori-
gine. L'empereur ayant découvert le complot, tit battre de verges
Arsaber, ordonna de lui couper les cheveux et le confl' i dans un
monastère de Bithynie, mais après avoir confisqué tous ses biens. Il

condamna les complices à la même peine, et, pour grossir la confis-
cation, il enveloppa dans le châtiment tous ceux qui lui parurent
suspects; c'étaient ceux qui paraissaient les plus choqués de ses

I

1

' Theoph.
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désordres, des seigneurs distingués, des moines vertueux, de !i«iJ

évéques, de pieux ecclésiastiques, et entre autres lesynceile, lésa

cellaire, le garde des archives de la grande église, personnages rt

pectés de toute la ville : ils étaient riches, c'en était assez aux yeul

de Nicéphore pour être traités en criminels *.

A la guerre, cet empereur ne se montra pas plus habile contre là

Bulgares que contre les Sarrasins. L'an 809, ayant cantonné uni

armée en Thrace, sur les bords du Strymon, il lui envoyait onzeceiij

livres d'or pour la paie des soldats. Crumnus, roi des Bulgaresl

l'ayant appris, intercepta la caisse, et, tombant ensuite sur le canij

des Grecs, y lit un grand massacre, tua le commandant et la plupal

des officiers, et enleva tous les bagages. C'était au commencement dl

mars. Peu de jours après, il était devant Sardique
,
qu'il surprj

dans le temps qu'on traitait de capitulation. 11 ruina la ville et J
tailla en pièces un corps de six mille hommes, sans compter ungranl

nombre d'habitants qui furent passés au til de l'épée. La fête dl

Pôques tombait celte année le 8 avril ; Nicéphore partit de Constanl

tinople le mardi de la semaine de la Passion, pour aller combaltr

les Bulgares, qui, de leur côté, s'avancèrent à sa rencontre. A leu

approche , son armée se débanda
, plusieurs officiers même prirer

la fuite. S'étant ensuite ralliés auprès, de l'empereur, comme;
paraissait résolu de punir leur lâcheté, rejetant avec colère leur

prières et leurs excuses, ils l'abandonnèrent pour aller se donner au]

Bulgares.

Tout cela était honteux. Ce qui le fut encore bien davantage, c'esL

que Nicéphore crut couvrir sa honte par un mensonge impuj

dent, qui ne p )uvait que le déshonorer encore plus que sa déroutel

Il manda à Constantinople qu'après avoir défait les Bulgares, il

avait célébré la fête de Pâques dans le palais de Crumnus, et qui

aurait rétabli Sardique, abandonnée des ennemis, si les troupes n'eusj

sent refusé de lui obéir. Les soldats, informés de cette imposturej

qui devait les rendre odieux à tout l'empire, se révoltent contre leur

capitaines, abattent les tentes qu'ils mettent en pièces, courent en

foule à celle de l'empereur, l'accablent d'injures et de malédictions

lui reprochent son horrible avarice, et jurent qu'ils n'obéiront pliii

à un tyran de sa propre armée. Nicéphore était à table : tremblanj

pour sa vie, il se présente à eux et s'abaisse aux plus humbles prièj

res; ses courtisans se mêlant parmi les soldats, les caressent, leJ

adoucissent par de belles paroles. L'empereur leur fait distribuer dJ

l'argent; il leur proteste, avec les serments les plus terribles, qu'""

* Theoph., Jlist. du Bas-Empire, 1. 67.
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lerit comme ses enfants, qu'il les porte tous dans son cœur, qu'il

nf pardonne leur faute et qu'il n'en fera jamais aucune recherche.

iqui ne l'empêcha pas, malgré tous ses serments, de les punir peu

iprès.

Pour faire oublier cette honteuse campagne de 800, il employa
linntieSK) k pressurer ses peuples par de nouvelles exactions. Les
storiens en rapportent quelques-unes, mais en avertissant que ce

U est qu'une partie. On enrôla dans la milice tous les pauvres de
diaqiie ville, et on força les autres habitants de payer pour eux les

iposilions, et de fournir, pour l'équipement de chaque soldat, dix-

Ut pièces d'or ; c'était h peu près deux cent cinquante francs de
Btre monnaie. On augmenta tous les impôts, et on exigea en sus

] dixième pour les h-ais de recouvrement. On fit payer les sommes
nises par le fisc du temps d'Irène. Les hôpitaux, les églises, les

lionastères, qui étaient sous la protection spéciale du prince, et qui
Baient été fondés par ses prédécesseurs, furent les plus maltraités.

iiitreune taxe annuelle qu'il exigeait pour chaque cheminée, et qu'il

Idremonter jusqu'à la première année de son règne, il s'appropria
)ius belles terres de ces comnmnautés, sans les dispenser des

Itonlributions, en sorte qu'elles payaient pour ce qu'elles n'avaient

plus. On força les navigateurs des côtes de l'Asie, qui ne vivaient que
Idii commerce de mer, d'acheter ces terres aux prix que l'empereur
loulut. Tous ceux qui, depuis vingt ans, avaient déterré par hasard
lipielque urne sépulcrale, quelque vase enfoui dans la terre, furent
IhKés comme ayant trouvé un trésor. Ceux qui, depuis vingt ans,
livaient hérité de quelques biens, furent obligés d'en faire la décla-
jlioD.pour être taxés à proportion de ce qu'ils avaient reçu, encore
Ifi'il ne leur en restât plus rien. On fit payer deux pièces d'or pour

ue esclave domestique acheté au delà d'Abydos. L'empereur
lavait défendu l'usure par une loi ; c'était pour en avoir le privilège

exclusif. 11 fit assembler les plus riches négociants de Constantinople,
jet leur remit à chacun entre les mains douze livres d'or, avec ordre
de lui en payer l'intérêt à vingt pour cent. Des espions, répandus
Idans Constantinople comme dans une ville ennemie, tenaient re-
gistre de la dépense qui se faisait dans chaque maison ; on excitait
|les esclaves à trahir leurs maîtres ; on encourageait, on récompen-

"1 les délateurs. Personne ne jouissait en assurance de son patri-
lœoine

; l'empereur semblait s'établir propriétaire de tous les biens
|<le l'empire*.

Enfin, l'an 814 , il voulut réparer l'affront qu'il avait reçu deux ans

"

f

' Thcoph., Cedr., etc. Hist. du Bas-Empire.
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auparavant dans son expédition contre les Bulgares , et sortit de
Constautinople au mois de mai avec son fils Staurace. Pour fournir

aux frais de guerre sans ouvrir son trésor, il donna ordre au patrice

Nicétas, grand logothète, d'augmenter les taxes imposées sur les

églises et les monastères, et de faire payer, à la rigueur, les arrérages

dus au fisc depuis huit ans : ce qui causa une consternation générale.

Comme Théodose Salibaras, son plus fidèle ministre, lui représen-

tait que le mécontentement était universel, et que, s'il lui arrivait

quelque malheur, ce serait pour tout l'empire un sujet de joie il

répondit par une dérision impie de la parole de Dieu même : Que
veux-tu? Dieu m'a endurci le cœur. Que peut-il arriver de bon à

ceux qui sont sous ma main? Pour toi, n'attends de Nicéphore autre

chose que ce que tu vois. L'historien Théophane, qui rapporte ce

fait, V"3prit de la bouche propre de Théodose.

L'ai née était nombreuse; mais ce n'était qu'un amas confus ds

misérables, enrôlés de force, dont la plupart n'avaient pour armes

que des bâtons et des frondes. Car, quoique Nicéphore retirât de ses

sujets des sommes considérables pour l'armement et l'équipement

des troupes^ il obligeait les soldats de s'équiper et de s'armer à leurs

dépens. Avant que de partir, il fit un dernier effort pour gagner

saint Théodore Studite, par quelques magistrats qu'il lui envoya.

Mais Théodore lui répondit, comme parlant à l'empereur même:
Vous deviez vous repentir et ne pas rendre le mal sans remède ; mais

puisque, non content de vous jeter dans le précipice, vous y entraînez

les autres, l'œil qui voit tout vous déclare, par ma bouche, que vous

ne reviendrez point de ce voyage.

L'armée étant arrivée sur les frontières de l'empire , le roi des

Bulgares, qui ne s'attendait point à cette irruption soudaine, de-

manda la paix. Nicéphore n'y voulut point entendre. Arrivé sur les

terres des Bulgares, il répétait souvent ces paroles : Qui ira et trom-

pera Acliab? C'est Dieu ou le diable qui mène toutes choses. Les

trois premiers jours, il eut quelques succès, il n'en profita que pour

assouvir sa cruauté et son avarice. 11 donna ordre d'égorger tout,

jusqu'aux animaux; mais de réserver le butin pour lui seul, et il lit

couper les mains et les oreilles aux soldats qui en avaient détourné

quelque parcelle. Crumnus, le roi des Bulgares, lui envoya dire:

Vous avez vaincu
;
prenez ce qu'il vous plaira et retirez-vous en paix.

Nicéphore ne l'écouta point i.

Les Grecs étaient campés dans une plaine environnée de mon-

tagnes inaccessibles. Crumnus iait fermer tous les passages par de

» Ttieoph.

I(iw< ' i»«!a!f -j^n;«9s
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As abatis de bois. Les Bulgares travaillèrent avec tant d'ardeur
D deux jours et demi les Grecs furent environnés d'un mur im-

éDétrable; et Nicéphore était si négligent qu'il ne s'aperçut de cet
brage que lorsqu'il fut achevé. La terreur le saiiit, lui et son ar

^;
courant de toutes parts, sanô donner aucun ordre, il s'écriait

lia vie des barrières qui fermaient chaque défilé : Nous sommes
è;J û nous faudrait des ailes pour sortir d'ici. La nuit suivante
toit aile du 25 juillet, les Bulgares mettent le feu à tout ce vaste
Mlour et, entrant eux-mêmes par une des gorges, la seule qu'ilsmi laissée libre, ils fondent comme des furieux sur le camp des
-ecs. Ce fut une confusion et un carnage horribles. Au milieu

i ténèbres d'une nuit épaisse, qui n'était éclairée que parles
rames, les Grecs, saisis d'épouvante et fuyant de toutes parts tom-
ient sous le cimeterre des Bulgares, ou, s'ils échappaient au fer
iflemi, ils périssaient dans les feux qui leur fermaient le passage
tœphore y perdit la vie, et avec lui, toute la cour de Constanti-
^ple:patrices, seigneurs, ministres, officiers de l'armée et du
fe un nombre infini de soldats. La fleur de la jeunesse, les forces
klempire furent ensevelies dans cette nuit funeste; les armes les
Ipiipages, la caisse militaire, les richesses des officiers furent la proie
«Barbares. Crumnus ayant fait couper la tête à Nicéphore, la fit
bterau bout d'une pique, et la donna en spectacle pendant plu-
tejours. Il prit ensuite le crâne, le revêtit d'argent par dehors

t sa coupe de festin
, et y fit boire à la ronde les princes desIm qui vinrent le féliciter de sa victoire.

[Ilyeut un grand nombre de captifs, que les Bulgares, encoreNs voulurent faire renoncer à la foi. Ils leur firent souffrir plu-
[urs tourments

,
coupèrent la tête aux uns

, pendirent les autres
ïrcerent les autres de flèches; le reste mourut en prison. L'ÉdiseNre ces martyrs le vingt-troisième de juillet. Le premier jour duNe mois, les Grecs font mémoire du patrice Pierre, qui, ayant été
|i3en a même occasion et s'étant sauvé , embrassa la vJTom-
fueetse retira au mont Olympe avec saint Joannice , après la
|o duquehl revint à Conslantinople, et demeura dans ine église

IS ull^T'.'*t " ?°"'"* '""''^"^ P^^' '"^ '''''' «^ ««« •"'racles.
r ce, fils de Nicéphore, du petit nombre de ceux qui échap-

f nt ut aussitôt reconnu empereur. Mais comme il avait été telle-

CL M- r/i "' P°"''''* ^'''^' ^^'"^ •»oi=^ après ou déclara

Cmt^r-^t"'"' «"™«'""^^«a"gal^é,qui avait épousé

ni H
^',\!'''^^''' 8» 1> «t couronné le même jour sur l'ambon

f'"
grande église, par le patriarche Niof.nhnr.. nni 1,,; o,,.:* .....or

t
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avant fait promettre
,
par écrit , de conserver la foi orthodoxe . de nel

point répandre le sang des Chrétiens et de ne point maltraiter les!

clercs et les moines. Staurace, qui, tout malade qu'il était, avait!

cherché à se défaire de Michel, son beau-frère, se voyant abandonné!

de tout le monde, se coupa les cheveux, prit l'habit monastique de!

la main de Siméon, son parent, et mourut de sa blessure le onzième I

de janvier suivant.

L'empereur Michel était magnifique et libéral. A son couronne-

ment, il donna au patriarche cinquante livres d'or et vingt-cinq aul

clergé ; il rendit les biens usurpés, et fit de grandes largesses pour!

réparer les injustices de Nicéphore. Sa femme Procopia le secondait]

dignement dans sa générosité ; elle s'empressa de pourvoir à la subJ

sistance des veuves et des orphelins qui venaient de perdre leurs!

maris et leurs pères dans la guerre des Bulgares. Comme Michell

était catholique et zélé pour la religion, le schisme de l'église del

Constantinople l'alHigeait. 11 ne cessa d'exhorter à la paix et le pa-

triarche et tous ceux qui y pouvaient quelque chose, qu'il ne les eûtl

réconciliés avec saint Platon , saint Théodore Studite et son frèrel

Joseph, archevêque de Thessalonique, qu'il rappela de leur exil. La

principale condition de l'accord fut l'abolition de ce qui s'était faitl

et l'expulsion du prêtre Joseph l'économe, qui fut chassé unesecondej

fois de l'église. Le pape saint Léon approuva cette paix et la confirmai

par ses lettres et par ses nonces ; car l'empereur avait aussi employé!

sa médiation. Et comme un abbé nommé Antoine avait peine à se!

rendre et denumrait toujours en prison, saint Ttiéodore lui écrivit!

pour le ramener et l'exhorter à ne plus faire difficulté de rentrer dana^

la communion du patriarche , avec lequel Théodore lui-même de-j

meura parfaitement uni dès lors *.

Depuis cinq ans et plus que Nicéphore était patriarche de Constan|

tinople, il n'avait point encore envoyé au Pape sa lettre synodale J

selon la coutume, parce que l'empereur Nicéphore ne lui en avaitT

pas laissé la liberté. Il satisfit alors à ce devoir ; en même temps

l'empereur Miclu^l envoya des ambassadeurs à Charlemagne poun

lui demander son amitié. Nous avons la lettre du patriarche Nicé-[

phore au pape liéon ; elle est très-longue , diftérente en cela des!

lettres de saint Théodore Studito, qui sont d'une bonne mesure et|

d'un bon style. Nicéphore y rapporte, avec une humilité sincère,

l'histoire de sa vie, son emploi à la cour, sa retraite, son ordinatioaj

forcée. Il met sa confession de foi, ample et théologique, qu'il finitT

en déclarant qu'il demande l'intercession des saints, et qu'il honorel

* Theoph. Vit. S. Teod., epist. 65.
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teurs reliques et leurs images. Il reçoit les sept conciles œcuméniques
elprie le Pape de suppléer ce qu'il peut avoir omis dans cette con
teion. Il s'excuie d'avoir tant tardé à lui écrire, comme en ayant
été empêché par force majeure. Il recommande au Pape l'évéque
licheK métropolitain de Synnade, porte jr de sa lettre, et marque
«insi les présents dont il l'accompagne : un reliquaire d'or, ayant un
cristal d'un côté et de l'autre un émail , et enfermant un autre reli
quaireoù sont des particules de la vraie croix ; une tunique blanche
et une chasuble châtaine, l'une et l'autre sans couture

; une étole et
on manipule brodés d'or; le tout enveloppé proprement dans un
fioge scellé de plomb. L'évéque Michel, qui fut chargé de cette lettre
mit été envoyé à l'empereur Charlemagne, avec deux premiers
écuyers, pour confirmer la paix. Ils vinrent àAix-la-ChapelJeen8l2
Ijreçurent le traité par écrit, et reconnurent Charlemagne pour em

'

peieiir, le nommant en grec Basileus, comme leur maître
; ensuite

fe passèrent à Rome, où ils reçurent encore le même traité de paix
delà main du Pape, dans l'église de Saint-Pierre *.

'

Au commencement de son règne, l'empereur Michel, animé d'un
grand zèle de Dieu, nous citons les paroles mômes de l'historien con-
temporain saint Théophane, prononça la peine capitale contre les
manichéens ou pauliciens, d'après les exhortations du très-saint pa-
triarche Nicéphore et d'autres personnes pieuses ; mais il fut déto"rné
de passer à l'exécution, par les conseils d'autres personnes malinten
tionnées, sous prétexte de leur donner lieu de faire pénitence, comme
s'ii n'était pas impossible que ceux qui sont une fois possédés de
œtte erreur vinssent à résipiscence. Ces novateurs prétendaient qu'il
iiétail pomt permis aux pontifes de prononcer la peine mort contre
es impies, et cela contrairement aux saintes Écritures. Car sf Pierre
le prince des apôtres, pour un simple mensonge, a puni de mort
nanie et Saphire

;
si Paul, en parlant seulement du péché corporel

eclare dignes de mort ceux qui font de ces choses, n'est-ce pas con-
tredire les apôtres que de soustraire au glaive de la justice ceux qui
sont plongés dans les impuretés du corps et de l'âme, et livrés au
culte des démons? cependant le pieux empereur Michel en fit déca-
piter quelques-uns. Tulles sont 'es paroles de l'historien saint Théo-
Pl'jneâ

: paroles que Fleury embrouille d'une si étrange manière
(l'i'l fait condamner au patriarche cette même loi, que l'historien
assure avoir été faite de son conseil. Il est bon d,; se rappelé- que les
manichéens, et en théorie et en pratique, renversaient les fondements
détente morale et de toute nociété, au point de diviniser les crimes

M

' Labbc, t. 7, p. 1206. Eginh.. an 812. - » Theoph., n. 419.
XI.
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les plus infâmes, et que, pav conséquent, il était non-seulement du

pouvoir, mais du devoir de tout gouvernement sage de les réprimer

par les peines ks plus sévèrss.

Cependant smint Platon, âgé de soixante-dix-neuf ans, n'était plus

reclus, parce qu'il n'avait plus la force de satisfaire, sans le secours

d'autrui, à aucun des besoins du corps. Il était tantôt couché sur un

lit, tantôt assis, récitant des psaumes, priant mentalement, pariant
I

aux frères, pour les instruire, les exhorter, les consoler, ne cuvant
j

plus ni fléchir les genoux, ni lire par lui-même ; et, ce qui l'affligeait

le plus, c'était de ne pouvoir assister aux offices ni travailler de ses

mains. Il rendait grâces à Dieu des soulagements que l'on donnait
i

à son infirmité, soit la nourriture, soit le bain, dont il usait par obéis-

sance; mais il était contristé de relâcher de l'austérité de sa vie. Il

tomba malade pendant le carême de l'année 813 ; et, quoique ce fût i

un temps de retraite, plusieurs moines de dehors ne laissèrent pas

de le visiter. Le patriarche Nicéphore y vint lui-même avec fout son

clergé, lui demanda ses prières, l'embrassa tendrement, et effaça

tout le soupçon qui pouvait rester de leur division précédente. Le

saint malade pardonna à tous ceux qui l'avaient persécuté, et pria

pour eux. Comme l'abbé Théodore lui demanda s'il ne voulait dis-

poser de rien, il secoua son habit de la main, et lui dit d'une voix i

très-basse : Je n'ai plus rien, je vous ai tout remis. Ayant la poitrine
j

oppressée, il remuait encore les lèvres, et chantait un cantique de la

résurrection, quand il expira le samedi devant le dimanche des Ra-

meaux, 19 mars 813*.

On croit que la semaine sainte et celle de Pâques firent remettre
j

la solennité de ses funérailles jusqu'au quatrième d'avril, jour au-

quel l'Église célèbre sa mémoire. Le patriarche fit c^tte cérémonie

avec un grand luminaire et quantité de parfums; et ce fut apparem-

ment en cette occasion que saint Théodoi-e Studite prononça rbraismi
j

funèbre de saint Platon, son oncle et son père spirituel, qui chl

seule vie que nous ayons de ce saint. A peine put-on mettre son i

corps dans le sépulcre, tant était grande la tbule du peuple, qui
|

s'empressaii à l'ontour et ne pouvait se résoudre "i le pcrdri' de vni'

Le monastère de Stude demeurait donc entièrement sous la con-

duite de Théodore, dans un état très-floiissant. Aux œuvres de piété,

on y joignait l'étude des lettres dans la mesure convenable Plusieurs
j

s'occupaient à composer des ouvrages, qui )e|]r v(i|n)'eni après la
|

mort, une illustre renommée, ^'autres approfondissali-nf les iii)h

tères de l'Écriture sainte. Quejd}|es-uns s'aji|i||qnaient ii cQfifpi ( i

ï Acta SS., 4 april Âpui Strmontj,, (. fi,
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des hymnes, des cantiques, des airs mélodieux pour les églises et
se rendaient ainsi utiles à tout le monde. Avec cela, on n'y négligeait
pas le travail des mains; au contraire, les ouvrages les plus vils en
apparence y étaient fort estimés, comme très-proprrs à conserver
l'humilité et à fournir les choses nécessaires à la vie, sans que les
moines fussent exposés, par l'indigence, à sortir souvent aux dépens
de la vertu et de la stabilité d'esprit. On exerçait donc au dedans
tous les métiers : il y avait des maçons, des charpentiers, des forge-
rons, des tisserands, des cordonniers , des cordiers; et en travaillant
ils chantaient des hymnes et des psaumes ; en sorte qu'à les voir
seulement, on était édifié de leur application cl de leur modestie.
kar réputation s'étendait partout, et plusieurs, disperser* par là
persécution et par d'autres événements, fondèrent des monastères
delà même observance, qui prirent aussi le nom de Stude *.

Les Grecs avaient un bon prince, ce qui était rarej ils le gar-
dèrent peu, suivant leur coutume. Michel était généreux, libéral,

juste, affable, d'une politesse achevée. S'il n'était pas homme de
guerre, il prit les moyens de s'en attacher un. C'était Léon, fils de
Bardas, Arménien d'origine. Pour s'être laissé surprendre dans une
occasion pai' les Sarrasins, Léon avait été battu de verges et exilé
par l'empereur Nicéphore. Michel, qui l'aimait et qui lui avait re-
connu des talents supérieurs, le rappela d'exil, le combla de bien-
faits, le fit patrice, commandant général des troupes d Orient, et il

riionora de toute sa confiance. Léon en profita pour semer, dans le
peuple et dans l'armée, des germes de désaffection et de méconten-
tement contre son bienfaiteur, et se frayer à lui-même le chemin au
trône. Plus il y travaillait par de secrètes intrigues, plus il témoi-
gnait à Michel de zèle et de dévouement. Aussi des historiens grecs
I appellent -ils Cbarnéléon.

les iconoclastes étaient encore nombreux dans la Thrace et à
l>)iistiintinopje. Léon lem- promit secrètement de relever leur parti,
si Jamais il (levenaii «.'mpcreur. ||s y travaillèrent sans relâche, Au
mois do juin SL'i, tandis .pie l'enipereur ftlicliel était à la guerre
contro l(!3 bulgares, le peunfe de Constantinople alla en jjrocession
il I église dés ipôtros, dvcAik pafriarelie Nicépfiore. Dans cette <

'tes ei (|e jmululfns, h la fa
sion, un certain iiombre d'ir; i

occa-

. , , , , ,.- faveur
(le la foule, ouvrirent avec <le? u'viers, sans qiiUm y (uii garde, /a

porto (je lasépi'Uui'o <|fs eirpereurs, qui était dans cette église, et
llri!il

''ôfii

(!ll ««i||i I

pur iiiiiiHii

vlU r Mil muiû bruit, pour dire que

liii nilhs imiUilmmih >/« se prosler-

I:

yita s
. TImd., n. 67.
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nèrent devant le tombeau de Constantin Copronyme, et l'invoquèrent

en disant : Levez-vous, et secourez l'empire qui va périr ! Ils répan-

dirent le bruit qu'il était sorti à cheval, et qu'il était allé combattre

les Bulgares. Le préfet de Constantinople les arrêta ; et d'abord ils

disaient que le sépulcre s'était civert de lui-même ; mais, devant le

tribunal, ils confessèrent la fourberie, sans attendre les tourments.

Le préfet les fit battre à coups de levier, et promener par la ville, oit

ils crièrent contre le culte des images et la profession monasliquo,

au lieu d'avouer leur crime *.

Dès le mois d'octobre 812, Crumnus, roi des Bulgares, maître

d'une partie de la Thrace et de la Macédoine, avait mis le siège

devant Mésembrie. De là il envoya proposer la paix à l'empereur,

aux mêmes conditions qu'elle avait été conclue sous le règne de

Théodcse IIL Mais 15 y ajouta cet article : qu'on lui rendît les

transfuges, et il comprenait sous ce nom les sujets de l'empire qui,

ayani été pris dans la guerre, avaient trouvé moyen de s'échapper

et de revenir dans leur patrie; à cette condition, il consentait à

rendre les prisonniers qu'il avait entre les mains. Cet article ren-

contra beaucoup de difficultés dans le conseil de l'empereur ; les

avis furent partagés ; enfin, il fut résolu qu'on ne rendrait pas les

réfugiés bulgares, dont un grand nombre avait reçu le baptême,

et qu'on aurait exposés à l'apostasie ou à la mort en les reridant.

C'était le deux de novembre. Le lendemain on apprit que Mésem-

brie avait été prise et saccagée. Crumnus, furieux de voir ses pro-

positions rejetées, menaça et commença de fait de mettre tout à

feu et à sang. L'empereur Michel se mit en campagne au mois de

février 813, pour le combattre. Arrivé à Andrinople, il apprit que

la maladie s'était mise parmi les Bulgares, et avait forcé Crumnus

à se retirer dans ses États, après avoir perdu les deux tiers de son

armée. Michel revint à Constantinople, et, attribuant ce succès ines-

péré à l'intercession du patriarche saint Taraise, pour lequel il avait

une singulière vénération, il alla remercier Dieu près de son tom-

beau, qu'il fit couvrir de lames d'argent du poids de quatre-vingt-

dix livres.

Pour profiter de la faiblesse des Bulgares, l'empereur se mit une

seconde fois en campagne au mois de mai, avec des troupes plus

considérables. Les deux armées se rencontrèrent près d'Andri-

nople. Elles restèrent en présence pendant quinze jours, ne cessant

d'essayer leurs forces par de petits combats, où les Grecs avaient

toujours l'avantage. Le dessein de l'empereur était de lai.^ser les

Théoph.
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Bulgares se consumer peu à peu ; mais l'Arménien Léon poussait à
une bataille générale : nous verrons pourquoi. Son avis l'emporta
dans le conseil de guerre. La bataille se donna le 22 juin 813. Les
Grecs ont le dessus, les Bulgares plient, lorsque Léon, voyant la
victoire se déclarer pour l'empereur, prend la fuite^et entraîne après
lui les troupes orientales qu'il commandait. Les Bulgares restent
vainqueurs, les Grecs défaits; Michel revient à Constantinople après
avoir confié les débris de son armée au traître Léon, qui s'en fait ou
sert laisse proclamer empereur. Michel, sans essayer la moindre ré-
sistance, lui envoie les ornements impériaux, et se retire dans une
église avec sa femme et ses enfants. Léon, qui avait écrit au pa-
triarche Nicéphore pour l'assurer de sa foi orthodoxe et obtenir son
consentement à son élection, tit son entrée dans la capitale , et fut
couronné, le 11 juillet 813, par le patriarche, dans la grande église
de Sainte-Sophie.

Cependant le roi des Bulgares, avec son armée victorieuse, arriva
jusqu'aux portes de Constantinople. Toutefois il n'osa l'assiéger
tant le nouvel empereur y avait mis bon ordre. Mais Léon ayant
voulu le faire tuer

, sous prétexte d'une cor férence, il se retira fu-
rieux, brûla les églises, ravagea tout le pays jusqu'à Andrinople,
(pi 11 assiégea et prit. Il en emmena tous les habitants captifs en Bul-
garie, entre autres l'archevêque Manuel

,
qui , profitant de son exil

convertit un grand nombre de Bulgares à la foi chrétienne, aidé par
d'autres captifs. Mais le roi Crumnus étant mort, son successeur,
irrite de ces conversions, fit couper les bras à l'archevêque Manuel,
puis le fendit par le milieu du corps et le donna à manger aux bêtes.
Il fit aussi déchirer de coups Georges,.archevéque de Déboîte, et un
autre evêque nommé Pierre, puis leur fit trancher k tête. Il fit fendre
e ventre à Léon, évêque de Nicée, et lapider le prêtre Parode •

deux tribuns ou généraux, Léon et Jean, eurent la tête coupée'
aussi bien que Gabriel et Sonius. On compte trois cent soixante-dix-
sept chrétiens tués en cette occasion

,
pour n'avoir pas voulu re-

noncer à la foi. L'Eglise grecque les honore tous comme martyrs le
vingt-deux de janvier.

Michel Rangabé, incertain de son sort, se tenait renfermé avec sa
'amille dans l'église de la Sainte-Vierge, où il s'était coupé les che-
veux et avait pris l'habit monastique. Léon, n'osant le faire périr,
le relégua dans une île de la Propontidé, où il lui assigna une pen-
sion, qui fut mal payée

; en sorte que cet empereur, détrôné et dé-
pouille même de son patrimoine, manquait souvent du nécessaire,
eequi ne l'empêcha pas de vivre encore trente-deux ans dans une
austère pénitence. Sa femr.e Prnr.nnin fut Pnfp..m.io Ha«o »« «,«_

^ . _ ^--— -*-- ^.--.w* ..ft,^,.^, '^«lîrj î^îi Z11\J~
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nastère qui portait son nom, et qu'elle avait elle-même fondé à Con-

s^antinople. Michel avait eu trois fils et deux filles.JStaurace, son

second fils, couronné en même temps que son aîné Théophylacte,

était mort avant que son père ftit détrôné. Théophylacte et Nicétas,

le dernier des trois, furent faits eunuques et eurent la liberté de

vivre avec leur père sous l'habit monastique. Le premier prit le nom

d'Ëustatius ; il était alors dans sa vingtième année, et survécut à

son père de cinq ans. L'autre, ftgé de quatorze ans
,
prit le nom

d'Ignace, et devint dans la suite un patriarche des plus saints et des

plus illustres de Constantinople. Les deux filles de Michel, nommées

Gorgon et Théophano, vécurent dans le cloître *.

Tandis qu'en Orient les ignobles intrigues des eunuques , la dé-

loyale ambition des grands faisaient et défaisaient les empereurs de

Byzance, Charlemagne, le maître de l'Occident, de concert avec les

évéques et les seigneurs de son empire, et avec l'approbation du

chef de l'Église universelle, partageait tranquillement ses États entre

ses trois fils. Pour ce sujet, il convoqua les évoques et les seigneurs

à Thionville l'an 806 , et fit lire dans l'assemblée l'acte de ce par-

tage, qui est en même temps son testament. 11 commence (!n ces

termes :

« Au nom du Père , et du Fils , et du Saint-Esprit. L'empereur

César, Charles, roi très-invincible des Francs et recteur de l'empire

romain, pieux, heureux, triomphateur toujours auguste; à tous les

fidèles de la sainte Église do Dieu , à tout le peuple chrétien, pré-

sent et avenir, de toutes les nations qui «ont sous son empire.

Comme personne de vous n'ignore que la divine Providence
,
qui

répare les siècles sur leur déclin par de nouvelles générations, nous

a donné trois fils selon nos vœux pour affermir notrt» couronne et

perpétuer notre nom, nous faisons savoir que nous voulons les dé-

clarer héritiers du royaume ou de l'empire que Dieu nous a donné,

s'il plaît ainsi à sa divine majesté. Et, pour obvier aux nouvelles

contestations qui pourraient naître entre eux , nous partageons tous

nos États en trois parts, assignant à nos trois fils la portion que cha-

cun d'eux doit gouverner et défendre , en conservant la paix et la

charité avec ses frères.

« Nous avons jugé à propos de fiaire le partage suivant de notre

empire ou royaume. A notre bien-aimé fils Louis, nous assignons

tout le pays des Basques et l'Aquitaine, excepté Tours et son terri-

toire; de plus, la Provence, la Septimanie, le Nivernais, le Lyon-

nais, la Savoie et quelques autres territoires. Le testament les spé-

* ThéoDh., Cédr. Zon. Ilist. du Bas-Empire. 1. 67.
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cifie. A notre bien-aimé tils Pépin, l'Italie qui est appelée Lombar-

dif!, la Bavière et une partie de rAilemagne. Le testament !a spéci-

fie de môme. A notre bien-aimé fils Charles, le reste de nos Etats,

savoir : la France, la Bourgogne , l'Austrasie, la Neustrie , la Thu-

ringe, la Saxe, la Frise. » Charlemagne règle ensuite les nouveaux

partages à faire, en cas que Pépin ou Charles vinssent à mourir. Il

ajoute l'article suivant : /

« Si l'un des trois frères laisse un fils que le peuple veuille élire

pour succéder à son père dans l'héritage du royaume, nous voulons

que les oncles de l'enfant y consentent, et qu'ils laissent régner le

fils de leur frère dans la portion du royaume qu'a eue leur frère, son

père *. » Cet article est, comme on voit, une preuve authentique,

qu'au temps et dans l'esprit de Charlemagne, les fils d'un roi ne suc-

cédaient point de droit à leur père, ni par ordre de primogéniture,

mais qu'il dépendait du peuple d'en choisir un. Il ne faut pas oublier

que cet article, si libéral et si populaire, est de la main de Charle-

magne, qui pourtant s'entendait à régner.

Charlemagne règle enfin plusieurs autres articles pour maintenir

la paix entre les trois frères, et déclare que, s'il arrive tel différend

sur les limites de leurs États, qu'on ne puisse le terminer par le té-

moignage des hommes, il veut qu'on ait recours au jugement de la

croix, pour connaître la vérité et la volonté de Dieu, sans jamais en

venir au combat ou duel. L'épreuve de la croix consistait en ce que
les deux contendants se tenaient devant la croix les bras étendus,

et que le premier qui succombait perdait sa cause. Aujourd'hui, le

dernier moyen, c'est la guerre ou le duel d'une nation contre une
autre.

Ce qui est surtout à remarquer dans ce partage et ce testament

de Charlemagne, c'est qu'en détaillant les pays et les limites de chaque
royaume, il ne dit pas un mot du duché de Rome ni de l'exarchat de

Ravenne. Cependant, si ces deux provinces lui eussent appartenu,

il devait en parler nécessairement ; car il déclare d'une manière ex-

presse qu'il veut partager en trois tout son empire, afin de prévenir

tout sujet de contestation entre ses tils. Si donc il n'en parle pas,

c'est une preuve certaine qu'il ne s'en regardait pas comme le sou-

verain, et que ses fils n'avaient rien à démêler à cet égard. Il y a

plus, il leur parle de Rome, non pour la donner eu partage à aucun

U

''il',

II

î=;

' Quod si talis fllius cuilibet istorum trium fratrum natus fuerit quem populus

eligere velit, ut patri 8uo succédât in regni haereditate, volumus ut hoc consen-

tiant patrui ipsius pueri et regnare permiUant fllium fratris sui in portione regni

quam paterejus frater eorum habuit. Baluz. Cap. reg. franc, t. 1. col. 478.
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d'eux, mais pour \mv en njcominander imiour et la défenso à ti«, I

les trolH.
""

« Nous ordonjKuis sur toutj's rhosps, dit-il, que cos ti s frèresl
pronnont la protection ot In dt^f.»ii8u d« l'ÉKiiso romnii«!, comme ont
fait Charlps, notre aïoul, h) roi I>()|)in, notre i)ftre, d'heureuse nu^moire
et coninio nous avons fait nous-mrinie; qu'ils s'ettbrcent de lut leur
pouvoir de la dt^fendre de ses ennemis, et qu'ils en maintiennent

le«

droits autant ([u'ils l«( pourront et que 'a raison le demandera. » Ainsi
tous les droits qu'il leur donne sur Home, c'est de protc^ger otdé^
fendre l'Église romaine, comme c'est au fond le droit et le devoir de
tout prince catholique. Il ajoute : « Nous voulons qu'ils aient le mhid
soin do conservtir les droits et les privih^ges des autres églises (iiii

sont dans leurs États, oX de (iiiro jouir c(»ux qui gouvernent ces églises

des biens (|H'ils possèdent, en qu(!lcoii pie de ces trois royaumes
qu'ils soient situés *. >

Touchant les princesses ses filles, Charlemagne ordonne qu'nprès]

sa mort, chacune d'elles puisse librement .se mettre sous la protec-

tion et se retirer dans le royaume de celui de ses fn^res qu'elle ai-

mera le mieux, et que, si quelqu'une veut se fain! religieuse, elle ail

la liberté de se retirer dans le monastère (|u'ellc voudra choisir ; (|ue

les autres soient niariées à des partis convenables à leur naissance.

Pour ses petits-tils, nés ou h naître, il défend h ses enfants de so per-

mettre, sous quelque prétexte que ce soit, sans un examen ou une

discussion juridique, de les faire mourir, de les mutiler, de leur faire

crever les yeux, ou de les faire tonsurer malgré eux *.

Tel fut le testament do Charlemagne. Les évéques et les seigneurs

le confirmèrent par leurs serments et leurs souscriptions. Il l'envoya,

de plus, au pape suint Léon III, par Éginhard, son secrétaire. Le

Pape, l'ayant lu, y donna son approbation et y souscrivit de sa niainl

' Art. XV. Super cmnia autem Jubeinus ntquo prrecipimiis nt Ipsi rea fratres

ruram et defensionmi Kcclcsiir siinrti Petrl siniiil siiBcipiant, sicut (luondilm ab

avo nostro Karolo, et beatœ menioria) genitorc nostro Pipptno ruge et à nobis

pusteà suscepta est, ut eain eiiin Uet adjiiturio ab hostibus dcfcndero nitantur, et|

juBtUiam suam, quanlùm ad Ipsos perUnet et ratio postulaverit, babere faciant. Si-

militer et de cstteris Ecclesiis qu.ii sub illoruin fucrint, potcstate praecipimus, ut 1

jiiBtitiam snam et bonorem babeant, et pastorcs atquc roctores vcnerabilium

locoruni habeant poicstateni rerum qiijp ad ipsa loca plu pertinent, in quocumqiie

de bis tribus regnis iliaruin Ëcciesiarum posscssiones fucrint. — ^ Baluz, 1. 1,

p.439.—*Convenlum ïiabuii iuiperator cum prinioribus et optimatibus Francorum

de pace constiluendA inter fllios siios, etdivisione regni faciendà in très partes, ut

sciret unusnuisquc illorum quam parteni tucrl et regere debuisset, si superstes
j

illi evenliet. De hàc partitione est testauientum factum et jurejurando ab opti-

matibus Francorum conflrmatunj, et constilutiones pacis conservanda! causal
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Kiitre Charlemagn»', le pôro de l'fcurope, et Léon, le pasteur do

l'univers, couiiik' i un poiiltî <:nntemporain, il y avait concert de

I

jollicitiido pour .o uim d( l'univers et de l'Europe. Cette sollicitude

je portait pi cipnlemcnt sur l'unité dr ! foi et la paix de l'Église.

I

On le vit en p.ii ficulier dans l'afï'air».' suiv. nte.

Ilyavaitp 4 de Jérusalem, sur la monti 'ne des Oliviers, une

I

coraiiHii' lulédo nioinos francs, cpii i ,• latin et chantaient
bymli< î avrc l'addition Filioque, , .nnu ils î avaient entendu
chanter tu Kiunco. Un moine {,'rec, nommé Jean, «lu monastère de
Sâint-Saltas, alla leur on f;

' des reproches, et leur dit : Vous au-
to Francs, vous étistouh <es hérétiqu* s, et il n'y a pas do plus
grande hérésie que lu vôtre. Los moines francs lui réj^ondirent : Mon
Irèws taisez-vous

; car si vous nous accusez d'hérésie, il faut que

I

vous en accusi((z le Siège ipostolique, dont nous suivons la foi. Cette
')onse ne lit qu'irriter le moine grec. I' neuta le peuple contre les

liDoincs francs, (!t, le jour doNoëlsuivai
,

. iume ils priaientù Beth-
léem, il envoya, pour les chasser, une troupe de laïques, ani leur
(tirent : Vous êtes d»;s hérétiques, et les livres dont vous vous servez

I

sont hérétifpuîs. Les moines francs résistèrent avec cour.ige, et dirent

ils étaient prêts à nmurir plutôt que de sortir de ce saint lieu. Ils

portèrent ensuite leurs plaintes de ces violences et de ces calomnies
|aiiclcrgé de Jérusalem.

Ledimancho suivant, les évoques qui étaient h Jérusalem, leclergé
letle peuple fidèle s'assemhlèrent entre le Calvaire et le Saint-Sé-
pulcre, et intoîTogèrent les moines francs sur leur créance. Ils répon-
dirent: Nous croyons comme la sainte Église romaine croit. A la

j

vérité, ajoutèrent-ils, nous disons duus notre langue ce que vous ne
Miles pas dans la vôtro; car, dans le Gloria Patri, vous ne dites pas:
piWerfl^ inprincipio; dans le Gloria in excelsis, vous ne dites
point

: Tu solus allissimus. Vous dites môme le Pa/er autrement que
nous, ','t nous disons quelque chose de plus que vous, en disant dans

jlesymhole: Qui ex Pâtre Filiaque procedit . C'est là le sujet pour
lleqael le moine Jean nous traite d'hérétiques. Donnez-vous bien de

j
farder d'ajouter foi ù ce qu'il vous dit; car vous ne pouvez nous

j

accuser d'hérésie sans que vous en accusiez aussi l'Église romaine,

|œ qui vous rendrait coupables d'un grand péché.
Les évoques leur prescrivirent un formulaire de foi, et leur dirent:

iCroyez-vous comme croit la Sainte-Résurrection du Seigneur, c'est-

I

Vijl

j''c'a. Atque Iiœc omnia llUeris mandata sunt et I.eonl papœ, ut is suû manu
j*criberct, per Eginliardum inissa. Quibus Pontifcx leclis, et adsensum prae-
"Ut propriA manu subscrlpsit. Annales Francorum, an. 806.





..^.

^5

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

11.25

^ làâ 11.2:0

25

2.2

1.4 l.ô

FîioîDgraptiic

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEbïTER.N.Y. 14S80

(716) 872-4503





imaa

l

362 HISTOIRE UNIVERSELLE [Uy. UV. - DegOo

à-dire l'église de Jérusalem ? Les moines francs répondirent- Nono
croyons comme croient l'église de Jérusalem et celle de Rome On
-lesconduisitàrÉglise; et l'archidiacre les ayant fait monter daiîs k
tribune, leur lut publiquement le formulaire de foi qu'on leur pro
posait. Quand ils en eurent ÇBitendu la lecture, ils dirent : Nousana
thém^tisons toutes les hérésies et tous ceux qui accusent le Siéap
;apostolique d'être hérétique.

^

,t! Les moines francs écrivirent tout ce détail au pape saint Léon III
par ^eux d'entre eux qu'ils envoyèrent à Rome. Ils priaient Sa Sain
teté de prendre leur défense, etde faire savoir à Charlemagne qu'ils
n'étaient persécutés en Orient que parce qu'ils y chantaient le sym-
bole comme ils l'avaient entendu chanter dans la chapelle royale»
Le Pape envoya leur lettre à Charlemagne ; et ce fut pour justifier <a
foi des Latins, calomniée par quelques moines grecs, que ce prince
assenjbla un concile à Aix-la-Chapelle, en 809.

i

«chargea en particulier Théodulfe d'Orléans de recueillir les

autorités des Pères au'il jugerait propres à montrer que le Saint-Es-
prit procède du Fils, aussi bien que du Père. Ce savant évêque le fit

dans un traité qu'il dédia au prince par une épître en vers. Il y rap-
porte des textes des saints Athanase, Cyrille, Hilaire, Ambroise, Au-
gustin, Fulgence, Hormisdas, Léon, Grégoire, Prosper, etdelplu-
sieurs autres. Mais les textes cités de saint Athanase sont tirés de
hvres qui ne sont pas de ce saint docteur, mais qui dès lors lui étaient

communément attribués a. D'autres prélats furent chargés de fairede

semblables recueils
; et tontes ces pièces servirent sans doute, dans le

concile d'Aix-la-Chapelle, pour confirmer la foi catholique touchant
la procession du Saint-Esprit, et pour justifier l'addition au sym-
bole, laquelle paraît avoir été approuvée dans ce concile.

.
On se proposa même de la faire approuver au Pape. On députa

pour ce sujet, de la part du concile, Bernaire, évêque de Worms,
et saint Adalard de Corbie. Quelques auteurs y joignent Jessé,

évêque d'Amiens. Il paraît, en effet, qu'il assista à la conférence que

les évoques eurent avec le Pape, aussi bien que Smaragde, abbé de

Saint-Michel, vulgairement Saint-Mihiel, près de Verdun, quiaécrit

ies actes de cette conférence. Les députés portèrent au Pape une

lettre écrite aunom de Charlemagne, et qui n'est presque qu'une com-

pilation de divers textes de l'Écriture et des Pères sur la procession

du Saint-Esprit.

L'Église de'Rome, qui croyait, comme les autres églises d'Occident,

que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, n'avait cependant

» Epist. Monach., t. 7. Miscp.ll. Baluz, p. 14. — « Bihlioth. PP. t. H.
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pas jugé à propos de faire au symbole l'addition Filioque; le Pape
la désapprouvait même, et les envoyés étaient chargés de n'omettre
rien pour le porter à l'approuver. Ils eurent à ce sujet une longue
conférence qui mérite d'êtra ici rapportée telle qu'elle nous a été
conservée par l'abbé Smaragde, qui y assista.

Les députés furent admis à l'audience du Pape dans la salle
secrète de l'église de Saint-Pierre, et ils commencèrent par lire les
témoignages recueillis des saints Pères pour montrer que le Saint-
Esprit procède aussi du Fils. Le Pape, les ayant écoutés avec atten-
tion, dit : C'est là mon sentiment; je tiens ce qui est contenu dans
ces auteurs, et dans les textes de l'Écriture sainte. Je défends de
penser et d'enseigner le contraire, sous peine d'excommunication.
Les envoyés : S'il faut croire ainsi, comme vous dites, ne faut-il pas
enseigner ainsi à ceux qui ignoreraient ce dogme? Le Pape : Il faut
l'enseigner. Les onvoyés: Si quelqu'un l'ignore ou ne le croit pas,
peut-il être sauvé? Le Pape : Quiconque refuse de croire ce mystère,
ne peut être sauvé, si cependant il a assez de pénétration pour l'en-
tendre et le savoir. Car il y a dans la religion des mystères si subli-
mes, que plusieurs n'y peuvent atteindre, soit par le défaut de l'âge,
soit faute d'intelligence.

Les envoyés : S'il n'est pas permis de ne pas croire ce dogme, ou
de ne le pas enseigner, pourquoi sera-t-il défendu de le chanter, ou
de l'enseigner en le chantant? Le Pape : Il est permis de le chanter,
et de l'enseigner en le chantant j mais il n'est pas permis de l'insérer,
soit en écrivant, soit en chantant, dans des actes où il est défendu de

[

le faire. Les envoyés : Nous voyons bien pourquoi vous pensez qu'il
n'est pas permis de faire cette addition : c'est que ceux qui ont com-
posé le symbole n'y ont pas inséré cet article, et que les conciles
suivants, savoir : celui de Chalcédoine, qui est le quatrième, le cin-
quième et le sixième, ont défendu de faire de nouveaux symboles,
sous quelque prétexte que ce fût, ou de changer, d'ôter ou d'ajouter
rien aux anciens. Nous n'insistons pas là-dessus. Nous souhaitons
qu'on nous dise, puisque c'est bien fait de croire cet article

,
pour-

quoi ne serait-ce pas bien fait de le chanter, si on l'eût inséré?
Le Pape : Ce serait bien fait, et même fort bien, puisque c'est un
grand mystère de la foi.

Les envoyés : Les auteurs du symbole n'eussent-ils pas bien fait

d'eclaircir à tous les fidèles un mystère si nécessaire par l'addition
de quatre syllabes? Le Pape: Comme je n'ose dire qu'ils n'eussent
pas bien fait, je n'ose assurer qu'ils auraient bien fait, persuadé
qu'ils ont été dirigés par la sagesse divine. Ainsi, je n'ose dire qu'ils
ont eu moins de pénétration que nous, ni s'ils ont examiné pour-

iri;

m s

'ti
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quoi ils omsttaient cet article, ou pourquoi ils ont défendu de faire

dans la suite au symbole tant cette addition que d'autres sembla-

1

bles, quelles qu'elles soient. Pour vous et les vôtres, voyez quels

sentiments vous avez de vous-mêmes. Quant à moi, non-seulement
je ne me préfère pas aux auteurs du symbole, mais à Dieu ne plaise

que j'ose m'y égaler !

Les envoyés : A Dieu ne plaise aussi, saint Père, que l'orgueil

nous inspire d'autres sentiments! Mais nous compatissons à la fai-

biesse de nos frères, et comme la fin du monde approche, où il a

été prédit que les temps seraient dangereux, n as redoublons nos 1

soins pour leur être utiles et pour les instruire dans la foi. Comme 1

donc nous avons vu que quelques-uns chantaient ce symbole, et que 1

c'était un moyen fort propre à l'instruction du peuple, nous avons 1

ju^é qu'il valait mieux instruire tant de personnes en le chantant 1

ainsi que de les laisser dans leur ignorance en ne le chantant pas. 1

Si votre Paternité savait combien de milliers d'hommes ont été in-

1

struits par ce moyen, elle serait peut-être de notre avis, et elle con-

1

sentirait qu'on chantât le symbole. Le Pape : J'y consens en atten-

1

dant; m^s répondez-moi, je vous prie. Faudra-t-il, pour faciliter
|

rinstructio'j, ajouter au symbole tous les autres articles de la foi i
lorsque la fantaisie prendra à quelqu'un de le fairet Les envoyé»:\
Il ne le faut pas, parce que ces articles ne sont pas tous également 1
nécessaires. Le Pape : Quoiqu'ils ne le soient pas tous, plusieurs 1
le sont tellement qu'on ne peut être catholique sans les croire. Ltt 1
envoyés : Pouvez-vous nommer un seul article qui renferme un mys-

1

tère aussi sublime que celui dont il s'agit? Le Pape : Oui, j'en nom-

1

merai plusieurs. Les envoyés : Nommez-en d'abord un , et, s'il est 1
nécessaire, ensuite ajoutez-y-en un autre. Le Pape promit de le 1
faire

;
mais pour ne rien avancer inconsidérément dans une matière 1

si importante, il demanda le temps d'y penser. Ainsi finit ce jour-là 1
la conférence. 1
On la recommença le lendemain. Le Pape dit : Est-il plus salu- 1

taire de croire ou plus dangereux de ne pas croire que le Saint-

1

Esprit procède du Fils comme du Père, qu'il est salutaire ou dan-

1

gereux de ne pas croire que le Fils, sagesse et vérité, est engendré 1
de Dieu, et que cependant l'un et l'autre sont la même sagesse!

et la même vérité? Il est néanmoins constant que les saints Pères I
n'ont pas ajouté cet article au symbole.... Nous en pourrions I
donner plusieurs autres exemples, non-seulement touchant l'essence I
de la divinité, mais encore touchant le mystère de l'Incarnation. I
Les envoyés : Il n'est pas nécessaire que vous vous donniez cette I
peine; par la grâce de Dieu, nous savons là-dessus ce que les!
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.«très savent, ou nous pouvons le savoir. II. s'excusèrent ensuite sur
hntentaon pure qu'ils avaient eue en faisant l'addition en ques^^^^ Pape réfuta au long cette réponse; il observa très-prudemm^"*
quen courant après le mieux, il fallait prendre garde à ne p^manl
quer le bien même, et dit que les Pères n'avaient pas défendu de
faire des additions au symbole, à bonne ou à mauvaise intention
maissimplement d'en faire. Les env, yés dirent : N'est-ce paTvousIhèm qui avez permis de chanter le synibole dans l'ÉgliV? St
usage n est pas venu de nous.... Le Pape : J'ai donné permission de
lechanter

;
mais non pas d'y rien changer, d'y rien ajouter ou re^ran!

cher; et, pour vous parler plus clairement, puisque vous nous y con-
traignez, tandis que vous l'avez chanté tel que le conserve l'Llise
romaine, nous n avons pas cru devoir nous en mettre en peine. Quant
àceque vous dues que vous îe chantez ainsi

, parce que vous avez
appris que d autres l'ont ainsi chanté avant vous dans d'autres pro'îmm, que nous importe ? Pour nous, nous ne le chantons pas, mais

nous le hsons
^
et nous nous donnons bien de garde d'y rien aioutPr

nous contentant d'enseigner, en temps et lieufce queVous ryon^
Imnquer à ce symbole.

<^^jou»

It, envoyé»: A ce que noBS voyons, Vot.» Paternité ordonne donc

lri°" '=*'°"«'!"^^P"f
Oter du symbole i'addiUon en question .t

I*
permet ensuite de le chanter. Ze Pape : Nous l'ordonnons «tasfh«m vous conseillons de vous soumetfre à ceUe o^ZZceTel

«J* .-Puisque nous ne cherchons ici que le bien, sera-"uL dehier le symbole quand on en aura «té ce que vous souhaite?!'
f^.Bserafrès-bonde le faire; mais nous ne l'ordonnons pas nousWuons seulement, commenousavonsf.it. LoermyfsTsîZ

h ^
catholique, on croira qu'on l'en a «lée comme contraire à la

h-Q-^ conse.llez.vous de faire pour éviter cet in, onvénient ? i^

J n ?"". ^^ ^ "''"'"«' »" n'»™' consulté, jam-ais ré-

t» al™ .t'L? '
'^ "' "T ^' P^P"^ t'^ P»' »»"'*«> de

Kf^L "^"^
?f".*r "' '" ""'»"'«' ""* '« P»""^- Ainsi

Crrrh'^J'"'\T '*'"" ^"^«"'«•iW «' Para-nour de lanou-
h' 8« a abandonné de toutlemonde. Si vous l'abandonnez, c'est

»ï.
'"°^™

.' Pj"' «"'"'«nable d'abolir, sans que la vraie foi

IffliTTl.rr",'""'''"'!'"''
'" «""'nnie qui s'est introduite iUicite-pi uc chanter le symbole '. ,

m

•m

dÉ'i!

r. !

^

Labbe.t. 7,p. ii94.
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Telle fut la conférence des envoyés du concile d'Aix-la-Chapelle

avec le pape Léon III. On y remarque de part et d'autre une bonne

foi et une candeur charmantes. On peut y remarquer surtout la sa-

gesse pratique et paternelle des Pontifes romains. Longtemps l'Église

romaine ne récitait point le symbole à la messe; pure de toute héré-

sie, ellen'avait nul besoin de faire profession de sa foi. Pour complaire

à son dévot défenseur Charlemagne, et comme la chose était d'ail-

leurs bonne en soi, elle en adopta l'usage. En France, pour édifier

davantage le peuple, on chantait le symbole. Le Pape approuve celte

pratique, sans pourtant l'ordonner ni l'imiter. Eu Espiagne, depuis

plus d'un siècle, on était allé plus loin. Afin de mieux désavouer l'a*

rianisme, dont la nation des Visigoths était revenue, on avait ajouté

au symbole de Nicée le met Filioquej pour marquer que le Saint-

Esprit procédait aussi du Eils. D'Espagne, cette addition fut reçue
\

insensiblement dans plusieurs églises de Francç *. Alcuin la désap-

prouvait. En Occident, où l'esprit général n'était ni contentieux ni

sophistique, elle pouvait n'avoir point d'inconvénient. Mais ie Pape,

qui avait l'œil sur l'univers entier et qui voyait chez les Grecs une

irrémédiable démangeaison de critique et de dàSpute, y voyait de ce

côté un nouveau péril. Il aurait donc voulu qu'on pût supprimer

cette addition. Mais, Comme le peuple y était habitué, la suppression

avait d'autres inconvénients. Dans cette perplexité, il n'ordonne plus,

il se consulte avec les envoyés. L'usage des églises d'Espagne et de

France pour le cliant du symbole et l'addition Filioque prévalut

avec le temps. Mais saint Léon III, pour ménager les Grecs et donner

des preuves éclatantes qu'il n'approuvait pas l'addition, fitfairedeux

grands écussons d'argent en forme de boucliers, du poids de quatre-

vingt-quatorze livres et de six onces, y fitécrire le symbole sans l'ad-j

dition, sur l'un en grec, et sur l'autre en latin, et les fit placer s. ''"oile

et à gauche de la confession de saint Pierre, comme des moiu .enis

publics du soin avec lequel l'Église de Rome conservait le symbole

tel qu'elle l'avait reçu K La suite fera voir combien sa prévoyancej

était juste.

Smaragde, qui nous a conservé cette conférence, était abbé de!

Saint -Michel, près de Verdun. Ayant trouvé son monastère bâti m
un lieu peu commode aux usages de la vie, il le fit rebâtir dans ren-j

droit où s'est formée par suite la ville de Saint-Mihiel. Il prit, danslel

diocèse deVerdun, un soin particulier des écoles, et, dans ces écoles,!

de l'enseignement de la grammaire. En exposant et en discutant lesl

préceptes de Donat, grammairien du quatrième siècle, qui avait lI«I

» Aie, epist, ad Frat. Lugd, — * Anast.
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-,.sori.,. Elle n'.j.^ai, «é^ri™ 'n? Irrilri""^ ouvrage»
:F™ ,„,i,„,é z. DMir^ae.ml'^J^l^

^.^ . „„ jeune^..tT^^^ZXZ':^
Charlemagne paraissait au faîte de la gloire et de U Mi.éÀ u

'

maines, lorsque la Providence l'éprouvaTar 1^ at^^^^^^^^^
sensibles à son cœur. Il vit mourir en l/mAi o

' '^' P'"'

Pépin, roi d'Italie, son fils ChTr^^de B^u^^^^^^^^^
le Bossu, devenu moine, sa fille Rotrude accorE.'t^Z. . p

'^

pereur Constantin, fils dlrènç, enfin saTufrul lîL^*T
Mes. Ainsi, des trois fils ent^^ lesquels uTvt p^t^tXt
.!
ne lu. resta que Louis, roi d'Aquitaine. Charle^fDleu^ t:morts avec ui.e tendresse de père. Mais cela né iSch^u ni?

I

vedier au bien de l'empire et au bien de l'Église defS o^
'

I

défaire la paix, de recevoir des ambassade^sl;t^Z^^i
lois plusieurs armées, d'assembler des parlement. p^Hof -.

di„iem,gei les évoques sur leurs dev3r^ux L^^^^^^^^^
^ava.ller lui-môme à des éditions correctes des^L sai„re: tmettre ordre à ses affaires personnelles. ' ^ ^^

Dans cette vue, il fit, l'an 8H, un testament pour disposer des trém de son épargne en faveur des pauvres et des éX. T T
ilfitfairel'inventairederoretdel'aVntVespe^^^^^^^^^^

ornements royaux et bijoux qui étaient dans son p^s et il P^fi
trois lots. Il joignit ensemble les deux premieVs lots eîpn L 3
n^parts qu'il fit scellerde son sceau,7or;tr^^ ;^^^^^^^^^^^ eTat

taines de ses Etats, «ordonna que chaque métropolitain avant rempart qm lu. était destinée, en gardât le tiers pour s^é^Ttpartageât les autres deux tiers entre ses suffragank II nomme ai^

llTr "^'"'T'''
'• ^^"^^' '^«^«"««' ^"«n, FriouT, Gradeologne,Mayence, Saltzbourg, Trêves, Sens, Besançon, Lyon Rouen

S On dif ^f '
dans cette énumération, Eause, AixetNar-Fnne. On d.t, pour la première, qu'elle avait été ru née nar ilWs;pourl^^

|«"x v.lies de Ravenne et de Ro.ne, quoiqu'elles ne fissent pas pro-

' Biblioth. PP., t. 16.
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>

[7

'I



.J

3S8' HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. LIV. - DeSOO

prement partie des États de Charlemagne, comme nous l'avons vu

par son acte de partage, elles appartenaient toutefois à sa protection

et à son pouvoir, comme défenseur armé de l'Église romaine.

Pour le troisième lot qu'il avait fait de ses trésors, il voulut qu'on

s'en servit pour les dépenses ordinaires de sa maison, et qu'après sa

mort ou son abdication, on fit de ce qui en resterait quatre parts,

dont la première serait ajoutée aux vingt^une parts destinées aux

égliseS; la seconde serait partagée entre ses enfants, la troisième serait

distribuée aux pauvres, ^t la quatrième aux esclaves de l'un et l'autre

sexe qui servaient dans le palais. Il ordonna qu'on ajoutât à la part

des pauvres tous les vases de cuivre et de fer , les armes, les habits et

tous les meubles de son palais. Il ne voulut pas qu'on touchât à sa

chapelle, c'est-à-dire aux ornements et aux vases qui servaient à l'au-

tel. Mais il ordonna qu'on vendit, au profit des pauvres, les livres de

sa bibliothèque.

Charlemagne avait dans son trésor trois grandes tables d'argent et

une d'or. Il donna à l'église de Saint-Pierre celle qui était carrée, et

sur laquelle étaient gravés le plan et la description de Constantinople.

Il légua àFéglise de Ravenne celle qui était ronde, où étaient gravés

le plan et la description de Rome. Une troisième table d'argent con-

tenait en trois orbes la description de tout le monde ; il la fit réserver

avec celle qui était d'or, pour grossir la part des pauvres et celle de

ses héritiers.

Ce testament de Charlemagne est signé de plusieurs archevêques,

de plusieurs évêques , de plusieurs abbés et de quelques comtes.

Les archevêques sont Hildebolde de Cologne , Riculfe de Mayence,

Arnold ou Arnon de Saltzbourg, Vulfaire de Reims, Bernoin de

Besançon, Leidrade de Lyon et Jean d'Arles. Les évêques sont

Théodulfe d'Orléans, Jessé d'Amiens, Heiton de Bâle et Valsgaud de

Liège. Les abbés sont Fridegise de Saint-Martin de Tours, disciple

et successeur d'Alcuin, Adalongue de Lauresheim, Engilbert de Cen-

tule, et Irmion de Saint-Vincent, c'est-à-dire de Saint-Germain-des-

Prés. Les plus connus d'entre les comtes qui souscrivirent cet acte

sont Vala, frère de saint Adalard, et Gérold, frère de la reine Hilde-

garde *.

Charlemagne avait encore plus de zèle pour rétablir le bon ordre

dans les églises que pour les enrichir par ses libéralités. Sans cesse

il portait sur lui des tablettes où il inscrivait les pensées qui lui ve-

naient à cet égard. Nous avons deux mémoires de lui à ce sujet, dates

de la même année 814 , où ce prince avait marqué diverses questions

* Labbe, t. 7, p. 120?. Baluz., t. 1. p. 487.
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pour les proposer à l'assemblée des évoques et des seigneurs laïques
Le premier est conçu en ces termes :

''%

Nous voulons séparer les évoques et les abbés d'avec ms^miët
«t proposer aux uns et aux autres les questions suivantes, savoir •

pour quel sujet ils ne veulent pas se secourir les uns les autres soit
A l'armée, soit sur la frontière, lorsqu'il s'agit de défendre la patrie?
Pourquoi tant de procès sur les biens qu'ils voient posséder à leurs
égaux ? Pourquoi ils donnent un asile aux vassaux des autres qui se
réfugient auprès d'eux? Il faut aussi leur demander en quoi et en
quels lieux les ecclésiastiques empêchent les laïques, et les laïques
les ecclésiastiques, de faire leurs fonctions? Sur quoi il faudra exa-
miner jusqu'où les évêques et les abbés doivent se mêler des affaires
séculières, etjusqu'où les comtes et les autres laïques doivent prendre
part aux affaires ecclésiastiques. Il faut encore leur demander quel
est le vrai sens de cette parole de l'Apôtre : Celui qui sert Dieu ne
implique point dans les affaires du siècle, et qui elle regarde? A
quoi un chréUen renouce-t-il dans le baptême ? Pourquoi il renonce
et en quoi faisant il viole ses engagements? Si c'est croire en Dieii
comme on le doit que de mépriser ses menaces et de se flatter de pou-
voir violer impunément ses commandements? Si ce n'est point p4p
nos mœurs qu'on doit juger si nous sommes vraiment chrétiens ? II
faut aussi examiner la vie et les mœurs des évêques, nos pasteurs
parce qu'ils doivent non-seulement l'instruction à leurs peuples mais
encore l'exemple, Quelle doit être la vie des chanoines? quelle doit
être la vie des moines? S'il peut y avoir des moines qui ne suivent
pas la règle de saint Benoît

; et si, avant qu'elle fût connue, il y avait
de vrais moines dans la Gaule? Dans le dernier article, l'empereur
adresse la parole aux évêques, et leur commande de répondre aux
questions qu'il vient de proposer *.

L'autre mémoire est encore plus détaUlé, et contient presque les
mêmes articles. Voici ce qu'on y remarque de particulier. Il faut se
souvenir, dit Charlemagne, que l'année passée nous célébrâmes trois
jeûnes de trois jours chacun, pour demander à Dieu la grâce de
connaître ce qu'il y avait à réformer dans nos mœurs; et c'est ce
que nous voulons à présent mettre à exécution. Il faut demander aux
ecclésiastiques ce que c'est, selon eux, que de quitter le siècle, et à
quoi l'on peut distinguer aujourd'hui ceux qui le quittent d'avec ceux
qui le suivent? Est-ce seulement en ce que ceux-là ne portent pas
les armes et ne sont pas mariés publiquement? Il faut aussi leur de-
mander si c'est avoir renoncé au siècle que d'augmenter tous les

H

' I^bbe, t. 7, p. 1184. Baluz, t. 1, p. 477.
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jours ton bien par toutes sortes d'artifloes, en promettant le paradis,

en menaçant de l'enfer et en employant le nom de Dieu ou de quel-
m.

^ue safnt pour; dépouiller de leurs biens le riche et le pauvre qui

'8oKi'4sséz siitajiles pour se laisser duper et pour en priver leurs hé-

jrîtiers légitimes, qui, par là, se voyant réduits à la mendicité, se

tooAéht souvent aux plus grands crimes? Si c'est avoir renoncé au

éièclé qùë de se laisser dominer par la passion d'avoir, jusqu'à ache-

ter aifgent' comptant de faux témoins pour usurper le bien d'autrui,

'et chercher des avoués et des prévôts cruels et avares, qui n'oht au-

cune Cràiritâ dç Dieu ? Que penser de ceux qui, sous prétexte de pro-

curej là gloire de Dieu et celle de ses saints, soit martyrs, soit confes-

8€\iirs, transfèrent des reliques d'un lieu à un autre, y bâtissent des

églises et engagent ceux qu'ils peuvent à y léguer leurs biens? On

voudrait par là se donner auprès des évoques la réputation d'un

iiomine de bonnes œuvres, pour se faire élever aux dignités. Nous

admirons comment un hoAimé qui se 'flatte d'avoir quitté le siècle,

et qui ne peut souffrir qu'on le nomme séculier^ porte encore les

arniei^ et veut retenir son bien. Quoique tout chrétien doive considé-

rer ce qu'il promet au baptême, et à quoi il renonce, les ecclésias-

tiques y sont plus obligés que les autres. Il faut donc examiner soi-

gneusement par où on peut Violer Cette piromiesse ; ()uel est ce Satan
j

*ou cet adversaire, aux pompes duquel nous avons renoncé? Dans

quel canon ou dans quel saint Père est-il marqué qu'il est permis

d'engager quelqu'un m^gré lui dans l'état ecclésiastique ou mo- '

nastique? Jésus-Christ et les Apôtres ont-ils prêché quelque part qu'il

fallait remplir les communautés de moines ou de chanoines, de per-

sonnes viles et qu'on force d'y entrer? Quelle utilité apporte à l'É-l

gîise un pasteur ou un supérieur qui se met plus en peine d'avoir

sous sa conduite un grand nombre d'inférieurs que d'en avoir de

bons; qui a plus de soin que son clerc ou son moine chante bien ou

lise bien qu il n'en a qu'ilvive bien? Quoiqu'il soit bon que les

égfîses soient bien bâties, il faut préférer à la beauté des édifices ma-

tériels l'ornement et l'édification des mœurs... S'il faut suivre Jésus-

CHarist et les Apôtres dans la discipline ecclésiastique, il me semble
|

qu'il y a bien des choses à corriger dans notre conduite *.

On voit avec quel soin, en sa qualité de défenseur de l'Église, Char-

lemagne s'appliquait à y réprimer on à y prévenir les abus; mais à

les réprimer et à les prévenir par l'Église même. Car c'est aux|

évêqUes qii'îl adressait ces questions ; et îl entrait là-dessus dans i

graricl détail. Ainsi, ^ïouï les dMiger d'éttidifer à fOnÔ les fcérémoniesl

i Baluz., t. l,p. 1185et479.
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(A les Obligations dii baptémô et d'en Instruire leurs peuples il érri
v.t une lettre «rculaire aux a«^evôque. de b,s États^Hit

i^teor onlûODB de trataUler sur ce sujet, et de lui envoyeHe.rSLsàuneserw de questions qui y était inclu«î. Nous avons i-ÏÏZqu .1 6cnv,t li^dessus à Odabcrtde Milan, en ces terni.
Au nom du Père, et du Fil8,et du Saint-Esprit. Chartes, trèsj^^ren«s,m« auguste, grand e* paciHqùe eih^reur couronné dl

D.e«, par Ja nnsenoorde divine ,oi des Francs et des Lomb^dVù
larchevéque Od.lbert, salut en Notre-Seigneur. J'aurais sTvltvoulu conlerer. avec vous et avec vos collègues de ce qui con^r^T
Uen d. la sainte Église, «i je n'avais craim que la fat^gue^^Z^e
«e v«,s .ncoma»odàt. Mai., quoique je n'ignore pas que votre3é
« applique de tout son pouvoir à ce qui concerne le service de otu
je ne pu.8 me dispenser d'exciter de plus en plus son zèlenonriL
F«d.cationnde la divine parole et pLr la s^nt. dltr.^ 1"''^
par vos 30,08 Unarolé de la vie éternelle se répande de plusfnZsetque le pe^pl/flhrétien se multiplie pour la gloi«. de^^eu"^^Sauveur. Je voudrais donc connaître par vos écrits ou tor votm me comment vous et vos suffraganls enseignez vds brôt^s e'tjotre peuple touchant le baptême

; c'est-à-dire pourquoi l'enZtI
ia.tcatéchumène,et ainsi des autres cérémonies, savL : dut^t^
ce que c'est

;
du symbole, ce que ce mot grec signifie en latin deTaComment U faut croire en Dieu, le Père tou^puissant, en lésu

Chnst, son F.ls unique, et au Saint-Esprit; la s2nte Églircatho
que, e le reste qui suit dans le symbole

; du renonc^ent àtatan
et a outes ses œuvres et ses pompes, en quoi consiste ce renont
ment; que les sont lewœuvres et les pomijes de Satan? Pour oupI^jeton fait d^ insufflations et des exorcisLs? PourquLonlI^^
u se au^eatéchumèneîPourquoi on lui touche les narines, on S!d^huile a la po.tr.ne, et l'on fait le signe de la croix sur les épau^r

etonle revêt d'habils blancs ? Pourquoi on lui oint latôi dS
brênie et on lacouvre ensuite d'un voile mystique? Enfin pourZ

le nouveau baptjsé est confirmé par le corps et le sang du Seigneur,
Ayezsom, comme nous avons dit, de nous expliquer tous ces points
par écrit, et de nous marquer si vous pratiquez ces cérémonies si
TOUS les enseignez, et si vous avez soin d'observer vous-même ce
que vous prêchez. Portez-vous bien, et priez pour nous *

Nous avons la réponse que fit Ddilbert à cette lettre de Charle-
magne. Il y répond par un texte de quelque saint docteur à toutes
les questions proposées. Leidrade, archevêque de Lyon, y répondit

' Analect., t. 1, p. 21.
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uiissi exactement et en peu de mots. Mais Charlemagne, en louant

son ouvrage, lui marqua qu'il ne trouvait pas qu'il eût traité assez à

fond ce qui regarde les renonciations à Satan et à ses œuvres, (^ost

pourquoi Leidrade composa sur cet article un traitô particulier, niil

paraît plus travaillé que le précédent *. Magnus, archevêque de S<!D8,

ayant reçu la lettre et les questions sur le baptême, pria Théodulfe

d'Orléans, le plus habik; de ses suffragants, d'y faire une réponse et

de la lui envoyer. Théodulfe composa,,à cette occasion, le trait('> (|ue

nous avons de lui touchant l'ordre du baptême. Il dit k Magnus en le

lui envoyant : Je crois que vous n'ignorez pas que, si l'empereur

nous propose ces questions, c'est moins pour apprendre de nous que

pour nous obliger d'apprendre nous-mêmes, et pour réveiller les

paresseux de l'assoupissement oit ils sont. Car ce prince a coutume

d'exercer les évéqnes par l'étude de la sainte Écriture et de la saine

doctrine, tout le clergé par celle des canons de discipline, les philo-

sophes par celle des choses divines et humaines, les moines par la

recherche de ce qui regarde leur règle ; en un mot, d'exciter chacun

à la sainteté propre de son état ; les grands à se rendre habiles dans

le conseil; îles juges à l'équité, les prélats à l'humilité, les sujets à

Tobéi^sance, et tous généralement à la prudence, à la justice, à lu

torce, à la tempérance. C'est par là que ce prince, qui est le plus

homme de bien de tous les hommes, fait monter l'Église au comble

de là gloire, et y monte lui-même par la vertu et la sagesse qu'il fai»

paraître dans le gouvernement civil et spirituel *.

Magnus de Sens, qui avait fait travailler Théodulfe, ne laissa

pas de son côté, de composer un traité pour répondre en son nom

aux questions de l'empereur. Amalaire de Trêves en fit aussi un sur

ce sujet, qui a été longtemps attribué à Alcuin. Jessé, évoque d'A-

miens, adressa sur la même matière au clergé de son diocèse une

instruction pastorale, dans laquelle il explique en détail les diverses

cérémonies du baptême, suivant le plan tracé par Charlemagne K

Ce prince avait aussi prié plusieurs évêques de lui expliquer ce

que c'est que les dons du Saint-Esprit. On nous a conservé une

lettre de sa part, adressée à Hildebolde de Cologne, à Maginard de

Rouen, à Agin de Bergame, à Gerhode d'Aichstadt et à Hartrich de

Toulouse, où, en leur rendant compte des réponses qui lui ont été

faites là-dessus, il explique lui-même la question.

Le zèle le plus vigilant peut bien punir les désordres, mais il ne

peut les prévenir tous. Malgré les attentions de l'empereur à réta-

1 Ihid., t. 4, p. 317, 1 et .30. Bibl. PP., t. 14.

t. 14. — s Hist. de l'Égl. gall., I. 18.

>Sirmond,t.2. Biblioth.PP,
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blir la régularité dans lo clorgé et dans IV ™«„. ,•
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unb«n,uper,c„r CéW. un hommo UMn,;ZTé^T^

ta,Ue, auM, ,ndu!geit pour lui-même quil étaitS à rf. ;d« .utre». Ils », rail en Mie de changer loi.L I. h ,• î
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®'*

par son érudU.on et par ses doctes écrits, ne fut pas "Zt^ ^nif
gaire Nu ôta ses livres pour leiriDêcher d'AhuZV

''^^P*^-.?^«*-

comme les autres au travail des2s Tn„» .1 ''' 'î •' "PP''^"«
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I
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'^«naJ.Mabill.,.t.2,p.394.
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piscopat, commencèrent par faire des prières pour l'empereur.

Après quoi, Jean, archevêque d'Arles, et Nébridius, archevêque de

Narbonne, qui sont qualifiés d'envoyés de l'empereur, se levèrent du

milieu de l'assemblée, et dirent que, puisque l'empereur montrait

tant de zèle pour la religion et faisait tant de libéralités aux églites,ili

étaitJuste quen reconnaissance le concile ordonnât que diaqué joui^

on fit des prières et qu'on offrît le saint sacrifice de la mosse pouc le

prince. et. la famille royale : le concile y consentit et en .fit un décret.

Le lendemain, avant que de traiter de la discipline, 6n agita quel-

ques questions concernant ie acgme, et l'on prit des mesures pour

conserver ia pureté de ia foi. On dressa vingt-six canons, dont le

premiçjr contient une profession de foi, et le second un -ordre aux

évêques, aux prêtres, aux abbés et aux moines de célébrer la messe

et de réciter des litanies pour le .'oi et pour la famille royale. Et ces

canons et les autres, le concile les termine par ces paroles : Voilà les

articles de réforme que nous avons marqués en peu de mots four

être présentés è /empereur. Nous le prions, si quelque chose y man-

que, de l'ajouter, et si quelque autre ne convien* paé, dé le corriger.

Mais s'il y a dans ces articles des règlemerts sages et utiles^ nous le

conjurons de les.faire exécuter *.

Le concile de Reims, auquel présida Vulfaire, archevêque de cette

ville, s'assembla vers la mi-mai. Avant que d'en laire l'ouverture, on

jeûne trois jours, selon la coutume, pour implorer les lumières du

Saint-Esprit, et 1 on dressa quarante-quatre canons ^.

Le concile de Mayence se tmt dans le cloître die l'église de Saint-

Alban. le huitiàme de juin de la même ann-Se 813, et il s'y trouva

trente évêques, vingt-cinq abbés et plusieurs seigneurs laïques. H"

debolde de Cologne, qui prend le titre d'archevêque du palais, parce

qu'il était archichapelain, autrement grand aumônier, Riculfe, arde-

1

vêque de Mayence, Arnon, archevêque de Saltzbourg, et Bernaire,

évêque de Worms, y assistèrent en qualité d'envoyés eu commis 1

saires de l'empereur. Dans la préfaça adressée à ce prince, les Pères

du concile marquent ainsi l'ordre qu'ils ont tenu : Nous étant a8sem«

blés par vos ordres dans la ville de Mayence, nous avons commencé

parjeûi^er trois jours et par faire des processions pour l'heureux

succès dtt concile. Ensuite, ayant pris séance dans le cloître de saint

Alban, martyr, nous avons rendu grâces au Seigneur d'avoir donné
j

à son église un prince si zélé pour le service de Dieu. Après quoi,

pour commencer à {.aiter des aff'aires de la religion, nous sommes

i

convenus ut; iiuua poiia^ci en nvio a^i.KtvUB,

1 Labbe, t. ., p. 1231. -*Ibid., l«53.
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Dans la première étaient les évêques avec quelques secrétaires
; et

s lurenten^emble le saii^t Évangile, les ÉpHres et les Actes deUv6^
te, les ranoqs,, plusieurs ouvrages des Pères, et entre autres leS
jor«/desajntGrégo|i.e, cherchant par là les n^oyensde rétaWir, dS
10 cierge et para?, le peupl^, la p„reté de la foi et .celle 4es mœul!'
Dans la^oçnde section, étaient les abbés avec d^s pioipis rffl
vertu éprouvée, hsant la règle de saint Benoît, et traitant çntreS
Ln Z^t', '•f"'^^''

'^ '^"^ la disciplinée monastique;
Lnfin,dan^,lMro|s.èmpé^j^t les comtes et les jugçs,,qui dfscu-
laient ensemble les lois civiles, examinant et terminait 1Ausf^d
lous ceux qi^ venaient s'adresser à eux. Le concile fit cinquante?
emq canons, qui ^o„t la plupart des réponses aux questions propo-
sees par 1 lempereur *.

^
. *'c*"*'Vi,>

Le confie des proyinces lyonnaises, excepté de la provinceliie
Tours, qui, .esv^a troisième lyonnaise, s'assembla à Cl?âion-suri'
aône, et fît soix^^te-six canons, parmi lesquels H y en a plusieurï
e fort remarquables ^. Le concile de la province de Tours, quoique

llor ^In.r^'''*'
''"'''"^^^ séparément, et fit cinquant^u^

canoc
,
dont plusieurs concernent les devoirs des év^ues 3 '

!

Voici le résumé des divers canons que firent ces cinq conciW, tou'i
cantIescvôq^es, les prêtres, les autres clercs, les religieux et les
religieuses, les juges et autres laïques.

Chaque archevêque aura soin d'instruire ses suffragants de ce qui
concerne les cérémppjes du baptême et les mystères de la foi et
ceux-ci en insU-uiront les prêtres de leurs diocèses. Car.ceux qui sont
charges d enseigner les autres doivent surtout fuir l'ignorance, la

!

mère de t^ utes les erreurs *. Les évêques doivent s'appliquer san?
elAche a la lecture de 1 Efiriture, des canons et du Pastoral ûb *^nt
(.regou-e. Ils doivent donner l'exemple à leurs peuples etjes instruire
parla predHîation. Us doivent aussi, suivant l'ordonnance de Vem-
pereur, établir des écoles, où l'on enseigne les lettres et les saiLs
&r. ures, afin d y former de savants hommes, capables d^ défendrç
it-glise contrôles hérésieset de résister même à l'antechrist». Chaque
evéque aura, pour l'instruction de son peuple, des hoipéfies,: pt,Z

I

uon losent6n4e, il les fera traduire en langue tvdesque ou^
angufi vomme rustique*. Le tudesque, c'est l'allemand;langue na-
onale des Francs

;
la langue romaine rustique, ou le roman, étaU

un latin corrompu, d où s'est formé insensiblement le français.
Les evêques et les abbés ne permettront pas qu'on fasse pendant

I

' Labbe, t. 7, J239. - » Ibid., p. 1270. - 3 Ibid., 1259.
MCabil., 1,2, 3._6Tur., 17.

* Arelat., 3, —
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leur repas deâ botiifonneries déshonnétes ; mais ils feront manger

lès j^èlerins et les pauvres à leur table, où l'on fera une lecture de

piété; et ils feront la bénédiction des viaiides avant le repas, qui doit

être sobre, et ensuite l'action de grâces. La chasse, la musique et les

autres divertissements profanes sont interdits à l'évêque *. Chaque

évoque doit tous les ans faire la visite de son diocèse. Il doit se re-

garder comme le protecteur du peuple et des pauVres. C'est pour-

<)uoi
f

s'il se trouve des juges et autres personnes en place, qui les op-

priment^ il doit commencer par les avertir, et, s'ils ne se corrigent

pas, il doit les dénoncer au roi *.

Si les évoques trouvent des enfants qui aient été frustrés de la

succession de leurs parents à raison des legs pieux que ceux-ci

auraient faits par suggestion ou autrement, ils y remédieront autant

qu'il sera en eux , et ils auront recours au prince pour ce qu'ils ne

pourront corriger '. On impute à quelques-uns de nos frères , dit le

concile de Châlon, de porter par avarice des personnes à renoncer

eu siècle , afin qu'elles donnent leurs biens à l'Église. Il convient

d'éloigner entièrement ces soupçons de tous les esprits... L'Église,

loin de dépouiller les fidèles, doit, comme une bonne mère, nourrii'

les pauvres, les infirmes, les orphelins et les veuves, parce que les

biens de l'Église sont la rançon des péchés , le patrimoine des pau-

vres, la solde des clercs qui vivent en communauté. Les évêquesne

doivent pas s'en servir comme de biens propres, mais comme de

biens dont l'administration leur est confiée. On mettra en pénitence

ceux qui, en faveur de l'Église, ont extorqué des donations de per-

sonnes qu'ils ont portées à se consacrer à Dieu , et les biens seront

rendus aux héritiers *. Nous avons examiné avec soin, dit le concile

de Tours, s'il y avait quelque personne qui prétendît avoir été dé-

pouillée, par quelqu'un de nous, des biens que ses parents auraient

donnés à l'Église ; mais nous n'avons trouvé aucune plainte contre

nous à ce sujet ; car il n'y a presque personne qui donne son bien à

l'Église, lequel ne reçoive en usufruit des biens de l'Église autant

qu'il a donné, c^^ même le double , ou le triple , et après sa mort,

ses enfants ou ses parents, ainsi qu'il est convenu avec le supérieur

de l'Église, jouissent du même droit. Nous avons même offert à ces

héritiers de leur donner en bénéfice ou fief ces biens de leurs pères,

dont ils sont exclus par la loi '.

Tous les clercs doivent servir l'Église dans l'ordre où ils ont été
|

promus. Dans le concile de Reims , on fit lire les épîtres de saint

< Rem., IT, IS.Tur., 6, 6, 7, 8. — « Arel., 17. —» Mag., 6.

•5Tur., 61.

. *Cabill., 6,'.
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Paul, pour raontrèi' comment les sous-diacres devaient les lire dans
l'Eglise. On lut i^areiilement l'Évangile pour l'instruction des dia-
cres; et, pour apprendre aux prêtres à célébrer avec plus de di-
gnité les saints mystères, on examina l'ordre de la messe et celui
do baptême. On expliqua la manière d'administrer la pénitence
pour apprendre aux prêtres comment ils devaient entendre les con-
fessions et imposer la pénitence selon les canons*.
Pour l'administration de la pénitence, il faut suivre les anciens

canons et rejeter les livres pénitentiaux, dont les erreurs sont cer-
taines et les auteurs incertains a. Les prêtres,>dit le concile d'Arles

,

doivent garder le saint chrême sous la clef et ne le donner à per-
sonne par forme de remède

; car c'est un sacrement qui ne doit être
touché que par des prêtres. Le concile 'de Mayence et celui de Tours
ajoutent que plusieurs sont persuadés que les malfaiteurs qui se sont
frottes du saint chrême ou qui en ont bu ne peuvent jamais être
découverts, quelque recherche que l'on en fasse ; d'où il arrivait que
ceux qui étaient coupables de quelque crime tâchaient d'avoir du
saint chrême. C'est une des raisons pour lesquelles on ordonna qu'il
filit gardé sous la clef 3.

On n'ordonnera aucun prêtre qu'il n'ait trente ans et qu'il n'ait
demeuré auparavant dans l'évêché, jusqu'à ce qu'il soit instruit de
ses fonctions et qu'on se soit assuré de la régularité de sa vie.
Comme les chanoines vivaient alors en communauté sous les yeux
de l'évêque, c'était une image de séminaire. On le voit par le même
concilede Tours,qui ordonne que les clercs et les chanoines qui sont
dans l'évêché demeurent tous dans un cloître et couchent dans un
même dortoir, afin qu'ils se rendent plus aisément à l'office*. Ceux
qui ont été tonsurés malgré eux demeureront dans le clergé ; mais
on défend dans la suite de tonsurer quelqu'un qui n'ait pas l'âge lé-
gitime, et sans son consentement ou celui de son maître. Les clercs
acéphales ou vagabonds, c'est-à-dire qui ne sont ni attachés au ser-
vice du roi, m soumis aux évêques ou aux abbés, seront mis en pri-
son et excommuniés jusqu'au jugement de l'archevêque. S'ils re-
fusent d'obéir, ils seront resserrés plus étroitement

, jusqu'à ce que
le concile ou l'empereur en ordonne. Les clercs-chanoines vivront
selon les canons et obéiront à leurs supérieurs, mangeront ensemble
et coucheront dans le même dortoir. Ceux qui reçoivent des rétri-
butions des biens de l'Église, c'est-à-dire ceux qui ont des bénéfices,
ne seront pas dispensés de la règle. Les autres clercs ne doivent pas

^^
Rem., 3, 4, 6, 6. 7, 12, 13. - 1 cabill., 38. - » Arel., 18. Tar., 20.- * Ibid.,

ïi p
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assister aux spectacles, se trouver aux fesU^^ iMinieir lliwgent et re-

cevoir des présents pour les sacrements. U^^ ^^^t n^odf^tes dans
leurs habita et dans leur marcher. Us doivent éviter les visites d^
femmes et s'appliquer à l'étude. On défend aux clercs et aux moin^
d'être fermiers oq prpçureurs d'aflfairjes séculières, d'aimer Içs jeux

j

de chasser avec (jieSiÇhiens ou des oiseaux, 4^.porter des habits peu
convenables à leur étfit, d'avoir de faux poids e\ de fausses .ijtiiésmres,

et d'entreprendre des procès injustes ».
, .iultof).; | vio']

On ne permettra pas de dire la messe à un prîètse d'ijin ai)^
diocèse qui n'î^ura pas de lettre de recommandation,. ,Si ^n prê^e
passe d'un, moindre titre à un plus grand, il sera frappé de la^n^ipp

sentence qu'on If^ncerait contre un évêque qui passeraitd'ûn petit

siège à i^p pju5 grand. Les dîmes de chaque église.seront en^ployées

par le$ prêtres, de l'avis de l'évêque, pour lesjbesoins des pauvres

et pour ceux de l'églisç *. Si les préixes fontjies magasins de blé ou
d'autres denrées, ils ne doivent pas le fa^r^jpoyr les vendre plus cher,

mais pQur les distribuer aux pauvres en teni,p$ d^ disette ^. Il faut

avertir jes prêtres que, quand ils auront dit la ^esse et communié,
ils ne donnent pas indifféremment le corps du ^eign^ur aux enfants

et aux autres persppnes qui sont présentes. C'est que la plupart de

ceux qui assistaient à la mosse y çommumaient çncore *.
i f' •

Chaque évoque doit veiller sur la conduite des chanoines çtdes

moines. On ne laissera entrer dans les raonast^es de finies, qjuedes

personnes d'un âge, avancé, d'une vertu non suspecte, et pour, des

choses nécessaire^. Ceux mêmes qui ^ ept,rerorri; pour célébrer la

messe e^ sortirontaussitôt après. Oï\ ne recevra dans les monastères

de chanoines, de moines et do religieuses, qu'aifti^n^ de sujets qu'où

en pourra nourrir *. Les abbés vivront avec leurs mpif^es seloo la

règle de saint Benoit, ainsi qu'ils l'ont promis dan^ le concile ; et,

autant qu'il se pourra , les monastères seroni gpuvernés par des

doyens, parce que les prévôts s'arrogent trop d'autorité. Défenses

aux moines de se trouver à l'audience desjuges laïques « Tabbé

même ne pourra s'y rendre qu'avec la permission de l'évêque. H est

pareillement défendu aux moines de boire et de manger hors du mo-

nastère sans la permission de l'abbé. Les abbesisesqui ont fait pro*

fession selon la règle de saint Benoit observero^lt cette règle. Las

autres garderont celle des chanoines, et n,ç sortiront pas de leur

monastère sans la permission de l'évêque. Le&évêques doiventsavoir

combien chaque abbé a de chanoines dans son napnastère ;
s'ils

» Magunt., 9, 10, 14, 22, 23. — » Tur., »3, 14» 16,— » CabilL, 8.— * Tur. i».

— »AreL, 6, 7, 8.
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veulent se faire moines
, l'évéque et l'abbé leur, feront observer la

règlQ nwnastique. Sinon^ qu'ils vivententiè'-ementcomwett.çqayient
àdeschaipomeafj : ,

.

.... v„Vu _;..;<.

.

Tous les chrétiens doivent savoir leur créance et l'Oraison Domi- >

nicale ». Chacun doit pa^er la dîme de son travail 3. On fera pendant;
trois joMps les processions jde la grande litanie, et on n'y marchera,
pas à cheval ni avec des habits précieux, mais pieds

; nus et sous la;

cendre et le' cilioe. On obset^era.le jeune des quatre-temps k pre-
mière sçmaine de mars , la seconde de juin, la troisième d^ sep-i

lembre, et la semaine de décembre qui est avant la Vigile de Noël.
Celui qui méprisera les autres jeûnes qui seront indiqués sera ex-
coqfinavmié. Voici kfi fêtes qu'on doit chômer : Pâques et toute,

la semaine, l'Ascension, la Pentecôte comme Pâqqes , saint
Pierriççt saint Paul, la Nativité de saint Jean-Baptiste, l'Assomption
(lôsaiiifejlapie, la dédicace de saint Michel, saint Rémi, saint
Martin, saint André, à Noël, quatre jours, î'Octave du Seigneur ou
la Circoncision, i'Épiphanie, la Purificalion, les fôtes des saints dont,
on a des ,i5çUquçs d»n* . te, paroisse , aussi bien que ja ^é^mce d^
l'église

;'..^i-ff p:'}fui:,':n : ;
'

< .. .[,

lise commet, dit le concile de Châlon, bien des abus dans les

pèlerinage^ que l'on fait à Rome et à Saint-Martin de Tours. Il y a,

des ecclésiastiques qui croient que, dès qu'ils ont visité ces saints

lieux, ils ont expié leurs péchés et doivent être rétablis dans leurs
fonctions. Des laïques s'autorisent de ces pèlerinages pour pécher
impunément. Il y a des riches qui, sous prétexte d'amasser de l'ar-

gent pour ces voyages, oppriment les pauvres; et il y a des pauvres
qui ncj font ces pèlerinages que pour avoir plus de libertéide men-
dier. On prie l'empereur de réformer ces abus ; et on loue ceux qm
font ces pèlerinages par le conseil de leurs confesseurs et ;en esprit

de pénitence '.

On doit se donner de garde d'être trop longtemps sans recevoir
le corps et le sang du Seigneur ; mais il faut craindre de le recevoir
indignement. On doit se préparer à la communion par la pureté du
corps et de l'âme , et en s'abstenant de l'usage du mariage quelques
jours avant que d'en approcher. Tous, excepté ceux que de grands
crimes en rendent indignes, doivent communier le Jeudi-Saint, C'est
l'esprit de l'Église, qui, ce jour-îà, réconcilie les pénitents, pour
les admettre à la communion «. Les laïques ';> smunieront au
moins trois fois l'an , s'ils ne sont coupables des plus grands
crimes '.

' Mpgunt., 41, 12, 13, II. — « Rem., 1, 2. - «Arel., 9. - * Maguut., 83, 3«,
35, 86— 8 CabUl., 45. — 6 [hi4., 46, Vi. — ' Tur., 60.

I t.
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Les pères doivent instruire leurs enfants, et les parrains leurs
filleuls, puisqu'ils ont répondu pour eux *. Défense de se marier au
quatrième degré de parenté : on séparera ceux qui l'auront fait après
ce décret. Personne ne lèvera des fonts du baptême son fils ou sa

fille, et ne pourra épouser sa filleule, ni sa commère, non plus que
celle dont il aurait présenté le fils ou la fille à la confirmation ».

Les fentimes qui tien.îent leurs enfants à la confirmation
, soit par

ignorance
, soit par malice

,
pour se faire séparer de leurs maris

feront pénitence toute leur vie , mais ne sont pas séparées de leurs

maris '.

On recommande la paix et la concorde entre les évêques et les

comtes, qui étaient les juges laïques, ci l'on défend de recevoir des

présents pour administrer la justice *. Le prince sera prié de tenir

la main à l'exécution de ses anciens capitulaires, pour faire terminer

promptement les procès et reprimer les faux témoins ». Les laïques

doivent obéir aux évêques en ce qui regarde le gouvernement des

églises, la défense des veuves et des orphelins, et les évêques doi-

vent soutenir les comtes dans l'administration de la justice. On ne
pourra acheter les bions des pauvres, ou des personnes moins puis-

santes, que dans une assemblée publique, afin d'éviter oute vexa-

tion «. Les églises, dit le concile de Châlon, ne doivent pas être

partagées entre les héritiers des terres sur lesquelles elles sont bâ-

ties : ce qui arrive quelquefois d'une manière si scandaleuse qu'un

même autel est divisé en quatre parts, qui ont chacune leur prêtre.

S'il y a procès, l'évêque doit interdire l'église jusqu'à ce que les

parties soient d'accord '^.

En temps de famine, chacun nourrira ses pauvres. Les mesures

et les poids doivent partout être égaux et justes. Défense de tenir

marché ou de plaider les dimanches *.

Tels sont les principaux canons des cinq conciles qui furent assem-

blés dans les Gaules, l'an 813, par ordre de Charlemagne. Les évê-

ques les adressèrent à ce prince, et le prièrent d'en procurer l'exé-

cution. Pour le faire avec plus de solennité, il convoqua une assem-

blée générale à Aix-la-Chapelle, au mois de septembre de la même
année, et il y publia un capitulaire de vingt-huit articles, dont les

vingt-six premiers résument ceux des canons des conciles dont l'exé-

cution avait plus besoin de la puissance temporelle. Les deux der-

niers portent : On s'informera si ce qu'on dit est vrai, qu'en Aus-

trasie des prêtres révèlent les confessions pour de l'argent, et dé-

* Arel., 19. — « Magunt., 54, 55.— » CabllL, 31. — * Arel., 12, 13. -»Rera.,

*3,44. —«Magunt., 7,8. — ' Cabill., 26. — » Arel., 14, 15, 16.
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couvrent par là les volflurc r^ «a-,i .

^**

Armera auss,, ajoute le d(fi>»ier article, co„^ Zl2°^- *l"fate du droit nomué Faida, excitent di trôuSe e^des LTf "î
.manches et les fêtes, aussi bien que les jouTouvrL .^ '^

faut entièrement empêcher. On aoDelait pliH.
,[*"*• <* QU'I

I. droit qu'avaient, cL lesZS"^;^:::^^Z '"'"''''

* venger s. mort parcelle du meurtri»'XainTiaTcT»"'•«me donnait ordre aux affaires de l'Église
^ ''"

car"rétï^êstr"res'S- "'T "''"^ " ""-" ^

-États, du consëntemc rdeTévw"W " ava,t partagé

«Mdapacmquement et fconnêtemenîndSTn'vls^^ «,?"!;
ta demanda à tous, depuis le plus grand jusqu'au pifs ™i;.-«en pour agréable qu'il transmit le nom dlmBS^ll^ïî' \t

I
tas Ils i^pondirent tous que c'était une i"ptS^er "^
Bonc, le dimanche suivant, Charlemagne se revêtit de ^Lh;
'S'S lirb^rr '^'^' '' "^-"^^ -"» «'V™-hat

I

eguse qiiii avait b«tie depuis les fondements, s'avanrâ iusniî'i

te£,'-=rr=,'ï'r£r?
'''«''''e.J.r.p. 1287.

;t Bîi!
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Gharlemagne dit à son fils plusieurs autres choses devant la mul-

titude, «t à la fin lui demanda s'il voulait obéir à ses préceptes.

l.oui8 réportdit qu'avec l'aide Ai Dieu il les observerait de tout son

cœur. Alors Gharlemagne lui cjommanda de prendre de ses propres

imains la couronne qui était sur l'autel, et de se la mettre sur la

me en souvenir de tous les préceptes de son père *. Ce sont les

paroles de l'auteur contemporain Thégan. Louis â'étant rais la cou-

ronne sur la tête, les peuples s'écrièrent : Vive l'empereur Ludovic!

et célébrèrent ce jour avec une grande joie. Chariemagiie rendit

grâces à Dieu en disant avec David: Béni soyez-vous, Seigneur,

qui avez feit asseoir aujourd'hui mon fils sur mon trône, à mes yeux».

Ensuite ils entendirent la messe et retournèrent au palais, le père

appuyé sur le fil», comme ils étaient venus. Peu de temps après,

Gharlemagne le renvoya chargé de présents magnifiques ;
ils s'em-

,

brassèrent tendrement et répandirent beaucoup de larmes, comme

«'ils avaient prévu qu'ils ne se reverraient plus. C'était au mois de

novembre 813.
, u

. Ce fut très probablement dans cette circonstance solennelle que

Sédulius Scotus, écrivain remarquable que vient dé nous faire con-

naître le cardinal Maï, présenta aux empereurs Charlemagne et

Louis le Pieux son livre des Recteurs ou rois chfétiem. Il y expose

en vingt chapitres les devoirs d'un souverain catholique. Le cdrps

de chaque chapitre est en prose, mais se termine par un résume en

vers de différentes mesures. Il commence le tout par unepreface en

vers de six pieds, où il dit : Tout ministère de quelque prééminence

dans les trois parties du monde doit se gouverner avec art. Les!

dons de l'art sont divers. Le souverain Créateur de toutes choses^

crée avec art les terres, la mer, les astres, les cieux, et cest ave

art qu'il régit ce monde merveilleux. C'est par de beaux arts que 1

sagesse du Très-Haut a préposé l'homme à tous les animaux di^

globe. C'est l'artqui régit le char, c'est l'art qui gouverne les navirej

c'est l'art que la guerre consulte en vue du triomphe. L'abeille aW

soin d'art. Ainsi en est-il de la chose publique, pour qu'elle pro

spère avec un bon prince et un peuple heureux. C'est dans cebi.

que ,
parcourant les prairies des livres célestes ,

j'ai ramasse

pour vous, ô roi, des bouquets fieuris d'entre ce qu'il y adepj

beau, pour orner le diadème de votre âme et glorifier des sceptrj

qui dominent selon la volonté du Christ. J'ai encore, d un doj

parfumé, cueilli dans des corbeilles les herbes salMtaires du ùs^

divin. Puisez aux fontaines jaillissantes d'Israël de quoi nour

i Thegan. Fi(o ludov. — * ilnnoJ. Moiitiac.
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d'une i-osëe de miel le palais alt«iriS • *»«!. u „i^: j .

^^^

des anciens, et les actions univep«pFlpm«n7 ' ! * ^''e'nples

™r gomrwner heoreusement bien d«s .nnéesT'™'!T *"

mo»liez Aras cette couf^héréeoiï ceux m,i „'„/? x "^^ ™"*
Jo»is«nt d'une gloin, éternelle '

' "'^'"^ ""* J"*""»

tre lai^coitonande. De là tes Dieuretril ^ ^ "^"^ '^" ™'»^-

honnenr de s'appeler letlTt^eYS^r^^^^ ^'"^ ^

sei^ehrs o» les i^s des hommes Tels Dav d £^J .^ *^"^ ^^'

Gominent un r^i orthodoxe do^^^^^^

même le premier; en fetfet, il s'appefle mi de réwif Ov il f « .moyens poj,r bien se régir soi-même^- réprimer s^^^^^^^^^^
sees dhctes, s^occuper de bons conseils^ retrancher les naS:
oiseuses, prendre goût aux maximes des div nésfetuLVeTdr^
princes, craindre de fain. aucune action déshono^rs'^^^^^^^^^
tout ce qui est d'une bonne renommée. ' ^^ "*"'" '^

2^^-^V^ ^^^""^ *® '**y«"™« momentané de ce siècle à larévolution d'une roue
; car comme la roue qui tourne porte imL

tanémentenbascequiest en haut, et en haut ce oui el Th
a.nsi en est-il des révolutions politiques. Il n^a1 "'«1 " ''

ta le que^lui qui dur« éternelleml
; le ro/a„me qui^'eZest qu'une médiocre ressemblance. C'est l'arc-en"fel\ec'^^^^^^^ brllantes couleurs, mais qui passe avec le nuage Commit h

'nceptame. Il n y a qu'un moyen ; c'est de vous appuyer sur DiP„qu. vous a donné le royaume, et qui peut vous ^rouvotlé
srinfidr."

^^^ ''' ^" ^^"'^«^^^ '« p'- ^'^—

:

troulT"*^'
''"''*?"^ ^' ^''^ pour l'utilité delà chosepubliquem.ve son ornement non pas tant dans la richesse et dans la fora-dans la sagesse et le culte divin. Car Dieu a voulu la naUire deb«e être t^Ie, ^u'il.fôt dé.i..ux de deux choses, la teS" .'

I ^empntr* ""''"l ^T^ ^*
^t régner avec gloire et gouverner'sa-"

cernent le peuple et être pénétrant dans les conseils, doit -^.mander

1 f
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la sagesse au Seigneur, qui donne à tous abondamment : témoin

Salomon qui, pour n'avoir demandé que la sagesse, reçut avec elle

tons les autres biens.

Outre soi-même, le roi pieux et sage doit encore gouverner bien

sa maison, c'est-à-dire sa femme, ses enfants et ses domestiques.

Il doit donc faire en sorte d'avoir une femme non-seulement noble,

belle et riche, mais encore chaste, prudente et complaisante dans

les choses saintes. Séculius cite pour modèle l'empereur Théodose

et l'impératrice Flaccille, de laquelle il retrace là conduite vertueuse

que nous avons vue dans cette histoire.

Dans les choses humaines il n'y a point d'art plus difficile, dit-on,

que celui de biencommander, et de gouverner prudemment la chose

publique, mais cet art parvient à sa perfection lorsque la république a

d'excellents conseillers. Or, il y atrois règles à observer dans les con-

seils : la première, c'est de préférer les conseils divins aux conseils

humains, attendu qu'il faut obéira Dieu plus qu'aux hommes. Si donc,

comme un bon pilote, quelqu'un veut gouverner avec succès le vais-

seau de la république, il doit observer avec soin les conseils du Sei-

gneur, qui sont les meilleurs et qui nous sont manifestés dans les saintes

Écritures. La seconde règle, c'est de s'appuyer non pas tant sur son

propre conseil que sur celui des plus prudents. Il est plus juste, disait

l'empereur Antonin, que je suive le conseil de tant d'excellents amis

plutôt que tant d'excellents amis suivent ma volonté de moi seul. La

troisième règle, c'est qu'un bon souverain ne prenne point pour

conseillers des hommes fourbes et méchants. Jamais ceux qui mé-

prisent les commandements de Dieu par une mauvaise vie ne seront

dévoués au prince. Car pour qui peuvent être bons ceux qui sont

mauvais pour eux-mêmes ?

Ce qui fait les mauvais princes, c'est d'abord la licence royale et

l'abondance de toutes choses ; ensuite de mauvais amis, des courti-

sans insensés ou détestables, qui font oublier les commandements de

Dieu même à un souverain qui paraissait bon. C'est enfin, on ne

peut 'le nier, l'ignorance des affaires publiques. Quatre ou cinq hom-

mes se coalisent, et forment un conseil pour tromper l'empereur ou

le roi. Ils disent ce qu'il faut approuver. L'empereur, qui demeure

renfermé chez lui, ne connaît point la vérité. Il ne pense que ce que

ces hommes lui disent; il nomme des juges qu'il ne faudrait pas, il
I

en révoque que la république devrait conserver. D'où il arrive quel

même un bon, discret et excellent empereur est vendu, et qu'il de-

1

vient malheureux parce qu'on lui tait la vérité. Aux précédentes

• 1 1-» »..:»»»/. CA/1.ii:.ic oi/\iiio Hnns sftS VCrsl

causes qui corruiupcm ico putn^co, i^rt^uuua «jvt.«v

la caressante volupté d'un visage féminin.
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Quant aux rois impies, quo sont-ils , sinon les Dremior. hr „. .

d. ta terre, Quels maux n-..ti™„.-i„ p^imsûretxSruS;
L.mp,e Pharaon, les dix plaies d'ÉgypU,, suivie, de laXeStas la mer Rouge et dans l'éternel abîme. Qui nec«„M«™.vr
ge^ncedu sonveram Juge surAntiochus,HérodeetPil.teJOue*^
jede Néron de l'empereur Julien, et de leur, serablablesîw, J"mort funeste n'ont-,ls pas été dévorés par l'enfer! Pour en pZîZmfimté d autres, Sédulius se borne à la fin déplord,le du roUrZTheodonc, meurlner du pape Jean et du patriee Symmaque. Upa™»,nt Grégoire le rapporte ainsi dans ses dialogues, en indiquanfl^
personnes desquelles il tenait le réeit. Un re«veur des iZZ iT
1,0s revenait de Sicile à Rome, ses .navires s'arrêS^el"

tipar. pourdes réparations nécessaires. Le receveur aUa rend™ visH^.«n ermite de grande vertu, qui demeurait dans l'Ile,Xri«commander à ses prières. L'homme de Dieu ayant vu 'el ™,»geurs, leur ditdans la conversation : Save^-vous que le™ i Th/'l
«est morlj Ils lui répondirent

: A DieuneplaiseTcar noûlï'tvo

"

u.tté v.vant, et aucune nouvelle de ce genre ne nous est^mluel-homme deD.eu ajout. : En vérité, il est mort: cw hier, àrZita heure, ayant d'un cftté. le pape Jean, et de l'autre le pat^LSymmaque ,laété conduit, sans baudrier et sans ehaussur^T«„s hees derr ère le dos, et précipité d«,s la foumaisTd» v^^T.esfc, près. Les voyageurs ;écrivirent soigneusement le jour"
i kur retour en Italie, ils trouvèrent que le roi Théodoric étaH morttejour mêmeoù le serviteur de Dieu eut révélation de sa mort"de»n s„ppl,ee. Et parce qu'il avait fait périr en prison le p.^

,1^"
el égorgé par le glaive le patrice Symmaque, il apparut justeZlpAipte dajs le feu parceux qu'il avaitjugés'injustementrns^^

Th
'=*.'"" ''y » '^« particulier, c'est que Théodoric lui-mênie û«la descripiondecevolcan d«isune lettre où il condamne un femoux homicide à y être jeté tout vivant >.

Bans le neuvième chapitre, Sédulius parle du roi paciBque et déMt. I donne pour exemple Auguste, les Antonins, Constantin leGn».d, les Théodose, endn Charlemagne, et Louis lePieux que sademencelm a feit adjoindre dansl'empire (odcrdinmil implcZmt

"s dS"' ^''^' ''^'"^"' ^'^"^ "" "' ^^' "^^
les sages distinguent huit colonnes qui soutiennent le gouveme-

"lile,
1 affabilité, la repression des méchants, l'amitié des bons, la

' Gteg. Dialog., 1. 1, c. 30. - « ^p„4 Cussiod., 1. 3, ».-«. <8.
XI.

kH
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légèreté des tributs sur le peuple, l'équité des jugements entre les

riches et les pauvres. Appuvé sur ces colonnes, un souverain catho-

lique préfère l'utilité de l'Église à son intérêt personnel. Il a soin

que les assemblées synodales se tiennent deux ou trois fois par an,

pour affermir le bien et corriger le mal. Il no cherche point à y do-

miner, mais plutôt à y trouver une règle pour lui-même, à l'exemple

de Jovinien, de Valenlinien et de Théodose. Un roi chrétien, s'il

tombe dans une faute, écoute la réprimande, comme David celle du

prophète Nathan, comme Théodose celle de l'évêque Ambroise. Au

lieu de savoir mauvais gré un sévère évêque de Milan, Théodose

disait au complaisant Nectaire de Constantinople : Hélas! j'ai appris

bien tard la différence d'un évêque et d'un empereur ! Que de temps

il m'a fallu pour trouver un homme qui osftt me dire la vérité ! Je ne

connais qu'Ambroise qui soit digne du nom d'évéque.

Ce qui est arrivé à Théodose dans le massacre de Thessalonique

fait voir qu'il n'est pas toujours donné aux meilleurs princes d'évi-

ter tout excès, et que leur zèle même pour la justice doit être tempéré

de douceur. Un chef chrétien ne met pas sa confiance dans sa propre

force, ni dans celle des siens, comme Xerxès ou Sennachérib, mais

dans le Seigneur, comme Moïse, Josué, David, Josaphat, les Mâcha-

bées, et Théodose, qui tous à la valeur et à la prudence guerrière

joignaient la prière de la foi.

La puissance temporelle est comparée par les sages à la lune qui

croit et décroît. Le roi chrétien ne se laisser donc point abattre par

l'adversité, qui souvent est plus avantageuse que la prospérité. Il ne

se laisser pas non plus (aveugler par quelques succès à la guerre,

comme Julien l'Apostat dans sa guerre contre les Perses. Il glorifie

Dieu de sa victoire, et offre à | l'ennemi des conditions raisonnables.

Ministre de Dieu pour le bien et contre le mal, il est surtout le défen-

seur de son Église.

Tel est l'ensemble des idées que Sédulius présente à Charleraagne

et à Louis le Débonnaire. C'est précisément ce que le premier venait

de recommander au second. On a encore retrouvé de Sédul.ns quel-

ques explications sur les évangiles et sur les préfaces q''v a tuiki

saint Jérôme. Sédulius Scotus est du nombre de cessavaiùa u An-

gleterre que Charlemagne sut attirer en France et en Allemagne à

la suite d'Alcuin.

Après le couroriuement et le départ de Louis , Charlemagne de-

meura à Ai> 'ii - (l'iapelle, ne s'occupant plus que de prières, d'au-

mônes et <>• ^- : iT^^^^'on des livres sacrés ; car il employa le reste 1

de sa vie ). ï v.<ji{«re très-corrects les textes des quatre Évangiles, y

travaillant avtc des Grecs et des Syriens. Toute sa vie, il avait eu us
|
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grand Zèle pour la religion et une pitUé sincère. Il „e .nanqua jamais«.unique .a sant. le lui permit,:d'aller àPéglise le maUn"în

'

et d assister aux nocturne et à la messe 11 avait m.-., i

'

T"
des égliM. de n'y rien souffri, d'i, Récent. IlTe" flS^éondamment de va«„ d'or et d'argent, et d'habits aaJlu,T„»rte que, pendant lo saint sacriflœ, aucun des clercs, Z^éZ

des portier» ne ssrvait dans son habit ordinaire. Il orna Zi^ulS!

.du ^arbre-d. R,.n.c oTdt RrnnXo'nC'entorS
tas. Comme ,.„U5 avons vu, il corrigea très!«x.ctement la manièl
J l,ro et do djanter. étantparfaitement instruit de lune et deTaût™

«Ïen^temnluL^, "", ""''""' "'Éginliard, qui montrentj«enwteinps.|à les plus grands seigneurs ne dédaignaient oas dete dans l'église les fonctions de chantres et de lecteur" etnZ envoyons aussi des preuves à ConslanUnople
Charlemagne ne bornait pas ses aumânes à son empire si vaste ilb étendait au delà des mers, en Syrie, en Egypte,T Àfriaut àerusalem, à Alexandrie et à Carthage. Il enviy.it deTargÏÏ p^îoutou ,1 «.vait que des chrétiens vivaient dans^la pau^rééW

I.F".c.p.l motif qui lui faisait cultiver l'amitié des princes infldèir
pour procurer du soulagement aux chrétiens qui vivaient Zfleu;«nation. Entre les lieux de piété, il avait une vénSoTs û^te pour Saint-Pierre de Rome. Il envoya, pour son tr&or un^iT
8r»de quantité d'or, d'argent, de pie^ries, etd s"S1^
Ijenses pourles Papes. Pendant tout son règne, 1 n' Z^n d

, à cœur que de rétablir la ville de Rome dans son ancienne ^!
gnite et, non seulement de défendre et de protéger, mais d'orner etdennchir 'église de Saint-Pierre. El toutefois, ajoute Égtohaîd du-
rant un SI long règne, il n'y fit que quatre vo^es de^otton. R^

'^
taon qui montre combien les pèlerinages àHome étaient fréquents
Enfin „.nva pour Charlemagne le dernier pèlerinage, celui du

ta.ps.-j l'elernilé. Le 20 janvier 814, au sor.ir du bain' I ?„rnS
'le . fièvre. 11 espéra d'abord se guérir par une diète rigoLu e'^énne buvant qu'un peu d'eau, ainsi qu'il en avait usé daTrauC
"aladies

; car, quoiqu'il eût plusieurs habiles médecins à sTconr^
esuivait guère leurs avis, et la diète était son unique remSë La

Ptenrésie s'étant jointe à la fièvre, il n'en continua pas moitt' ti-
«oureuse abstinence. Enfin, le septième jour de sa maladie. 1. d.n.
6=r augmentant, il fit venir l'archevêque HUdebolde , son iohiiha-

•

r-
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pelain, qui, accompagné d'autres évoques, lui donna re^tpême-

onction, avec le corps et le sang de Notre-Seigneur. Peu après, il

entra dans une agonie qui ne lui ôta point l'usage de la raison, et

qui dura le reste du jour et la auit suivante. Le leademain, à Ja

pointe du jour, sachant bien ce qu'il allait faire, il recueillit toutes

ses forces, étendit la main droite' et fit le signe de la croix sur son

front, sur sa poitrine et sur tout son corps. Enfin, allongeant ses

pieds et étendant ses bras sur son corps , il chanta doucement ces

paroles : In manus iuûs commendo spiritum meum, et sortit paisible-

ment de ce monde, le 28 janvier 814, dans la soixante-douzième

année de son âge, la quarante-septième de son règne et la quator-

zième de son empire.

Il n'avait rien marqué touchant sa sépulture ; mais, après quelques

délibérations, on jugea que le lieu le plus convenable était la ma-

gnifique église qu'il av^ *t fait bâtir à Aix-la-Chapelle, en l'honneur

de la Mère de Dieu. Il y tut enterré le jour même. On embauma son

corps; on le revêtit premièrement du cilice, qu'il porta toujouii' se-

crètement, et puis de ses habits impériaux, par-dessus lesquels on

lui mit la pannetière d'or qu'il portait à ses voyages de Rome,

comme pèlerin ; on l'assit ''ans son tombeau sur un siège d'or ; on

ceignit son épé d'or à son côté ; on plaça sur sa tète une couronne où

il y avait du bois de la vraie croix ; on lui mit entre les mains et sur

les genoux un livre des Évangiles couvert d'or, et l'on suspendit de-

vant lui 3on sceptre et son bouclier, bénits par le pape saint Léon III.

Après quoi on remplit le sépulcre de divers aromates, et on le ferma.

On érigea ensuite sur son tombeau un couronnement d'or en forme

d'arc, sur lequel on plaça sa statue avec cette inscription : Sous ce

mausolée repose le corps de Charlemagne, grand et orthodoxe em-

pereur, qui a étendu glorieusement le royaume des Francs, et qui

l'a gouverné heureusement pendant quarante sept ans. Il est mort
j

septuagénaire, l'an du Seigneur, 814, indiction septième, le 5 des
I

calendes de février.

On ne saurait exprimer, dit un des biographes contemporains, 1

quels furent à sa mort le deuil et l'afiliction par toute la terre. Les

païens môme le pleurèrent, comme le père de tout le monde. Les

regrets furent surtout extrêmes parn»i les Chrétiens, particulièrement

dans tout son empire *. L'humanité contemporaine l'ayant ainsi

pleuré y la postérité l'a mis au-dessus des autres grands hommes,

Elle l'a tellement reconnu pour grand, qu'elle en a fait le nom de|

Charlemagne, qui lui est propre.

* Monach. Engolism.
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donosor, des Cyrus, des Alexandre et des Césars, qui devaient lui

préparer les voies, cessent d'être nécessaires et même utiles. Il D'y

a de société qu'entre les intelligences ; il n'y a que l'Église cati o-

lique qui unisse les intelligences dans la même foi; à parler jus>e,

il n'y a donc sur la terre de véritable s^siété humaine, de société

qui s'intéresse essentieHement au vrai bien de tous les hommes,

que l'Église catholique; auprès d'elle, les royaumes et les empires

terrestres ne paraissent plus que des associations locales pour des

intérêts particuliers. Charlemagne avait e\i assez de sens pour le

comprendre.

Son fils et son successeur Louis méritait le surnom de Pieux, qu'il

prend sur ses médailles et que l'histoira lui a confirmé. Il était sincè-

rement pieux envers Dieu et envers les hommes. Il avait pour Dieu

une piété tendre et affectueuse, un zèle filial pour son culte, un amour

sincère pour son Église. Il avait pour les hommes une piété, une I

bonté, une charité cordiale, qui se repentait facilement du mal qui

lui échappait, et pardonnait volontiers les plus grièves offenses. Mais

il n'eut pas le génie, le caractère ni le succès prodigieux de son père;

ce qui ne sera peut-être pas donné à deux hommes.

Louis, ayant appris en Aquitaine que son père était mort, se raiten

marche pour Aix-la-Chapelle avec une armée considérable. On crai-

gnait que le comte Vala, qui était de la famille impériale, qui avait

joui de toute la confiance de Charlemagne, et qui, de fait, était unel

des meilleures têtes de l'empire, n*entreprît quelque chose contre lel

nouvel empereur : mais il fut des premiers à venir au-devant de lui eti

à lui prêter foi et hommage. Son exemple entraîna tous les autresl

grands. Louis l'envoya en avant, avec deux autres seigneurs, pour!

opérer une réforme dans le palais impérial; car les princesses, sfôj

sœurs, qui n'avaient pas été mariées, y menaient une vie scandaleuseF

avec leurs amants. Louis ordonna d'arrêter les plus coupables de ceuxj

ci, comme criminels de lèse-majesté. L'un d'eux fut tué, après avoij

tué lui-même un des seigneurs et blessé son fils. D'indignation, Lomj

fit crever les yeux à un autre auquel il allait faire grâce. Il expulsa dij

palais la multitude de femmesqui leremplissaient, et n'y en laissaquj

quelque peu pour le service de l'impératrice Irmengarde. Il cxécut|

fidèlement le testament de son père, donna à ses sœurs la partqiij

leur revenait, envoya une grande partie du trésor à Rome, et distrij

bua le surplus aux pauvres, aux évêques, pour l'amour de son pèrel

Il ne garda pour lui, comme souvenir, que la table d'argent contej

, , j^ . -^ r»« /i/^pna-tJi ]p^ nriv 1. Il fit en mêiwl
nantuue iiiappumunuc j cutuic vu «vr!-.." ,.

^
s

t Thegan. Vita Lud., n.8, 10. A8tron.,n. 21, 22, 23.
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temps renouveler toutes les lettres que pses ères avaient accordées
en faveur des églises, et les confirma de sa main

Il convoqua, pour le i» août de la même année 8U, une assem-
lée nationale à Aix-la-Chapelle. Il y réforma plusieurs des abuTqd

s étaient commis sous le règne précédent. Il envoya des commissaires
dans les provinces pour y rendre justice aux opprimés. Ils trouvèrent
une multitude innombrable de malheureux qui avaient été dépouillés
de leur patrimoine ou réduits en servitude par l'iniquité des ministres
de son père, de ses comtes et de leurs lieutenants. Louis, sur des
preuves testimoniales, leur rendit à tous leurs biens et leur liberté et
leur en donna un acte signé de sa main t. Les Saxons et les Frisons
en punition de leui^ fréquentes révoltes, avaient été privés du droH
'hériter de leurs pères. Louis, dans sa clémence, leur rendit ce dr^
Quelques-uns le taxaient d'imprévoyance, comme si ces peuples ne
pouvaient être contenus que par la sévérité. Louis espérait se les at-
Ucher par des bienfaits. Il ne fut pas trompé dans son espdr c
peuples lui furent toujours très-dévoués 2

P" ^ •
ces

Son neveu Bernard, roi d'Italie, s'étaitrendu à l'assemblée d'Aix-

rfi ; .
'r'^y^ ^'"' '^" '^y^"'"^' «*>™blé de présents.

En même temps, il chargea Lothaire, son fils aîné, qui pouvait avo^^
quinze ans du gouvernement de la Bavière, et le second. Pépin, de
du, de 1 Aquitaine ; Louis, le troisième, était trop jeune pour qu'il
fût encore temps de lui faire un apanage. Les ambassadeurs de Gri-
moald, duc de Benévent, se présentèrent à Aix-la-Chapelle : ils re-
connurent la souveraineté des Francs; mais le tribut de vingt-cinq
mille sous d or qu ,1s payaient à Charlemagne, fut réduit à sept mille
parLouis. Hériold l'un des prétendants au trône des Danois ou No !

St' '^'^!r''
^*' ^'^"^^ ^'' ^'' fi'« ^^ ^«tfrid, dans une ba-yie ou son frère avait été tué, se présenta aussi à l'assemblée d'Aix-

en attendant que les Francs pussent marcher à son aide! la Saxe

I^/h rT^?""
P"""' *^'"''"''- ^'' '^'^ ^^ ï«« Pinces des Slaves, al-

Sr r "H^Sne, renouvelèrent aussi leur alliance avec son fils.

tti^^^ ^' ^^'" l'Arménien, empereu. des Grecs,

nèlt H'T 'ir*',.^' P"'^ '"'^^ ^'' ^^"^ ^'"P^re^' «t "s retour!

LLl„t !. f
P'"? ^ Constantinople, accompagnés par les am-

Ir f r"'*"**'*'^
^" j«"^ «^"«^ des Mahométans, un grand

[nombre de Chrétiens d'Esna^nP. ahanH•-ïJtiMin icUio lîiaiauiis Cl leurs

' Thc2i

1 i

•

!§an,, n. 13. - » Astron., n. «4. - 3 Astron., n. 23 et 24. Eginh., an 814.
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héritages, se réfugiaient sur les terres des Francs et s'établissaient les

uns dans la Septimanie, les autres dans cette partie française de l'Es-

pagne que les marquis, c'est-à-dire les commandants des marches

ou frontières, avaient réduite en solitude. Charlemagne les avait ac-

cueillis avec bonté : Louis ne leur témoigna pas moins de bienveil-

lance. Dès la première année de son empire, il rendit en leur faveur

un édit, qui commence en ces termes : Au nom de Notre-Seigneur,

Dieu et Sauveur Jésus-Christ, Louis, par la Providence divine, em-

pereur auguste, à tous les fidèles de la sainte Église de Dieu et les

nôtres, présents et à venir, qui habitent ou habiteront l'Aquitaine, la

Septimanie^ la Provence et l'Espagne. Il leur annonce qu'il prend

sous sa protection les Espagnols réfugiés
;

qu'il les tient au rang des

hommes libres; que, pour les affaires criminelles, ils ressortiront du

comte ou magistrat impérial, et, pour les affaires civiles, de .leur

comte propre
;
qu'il leur donne en propriété les terres désertes qu'ils

cultiveront dans la Marche d'Espagne, et cela sans autre redevance

que de faire la garde du pays, comme les autres hommes libres, et de

fournir des voitures aux envoyés de l'empereur. Pour plus de sûreté,

il envoya dans chaque ville trois copies de cette constitution : l'une à

l'évêque, l'autre au comte, la troisième aux habitants, et garda l'o-

riginal dans les archives du palais, pour servir de règle en cas de ré-

clamation *.

n y en eut en effet. Les réfugiés ayant défriché Jes terres incultes,

leurs propres comtes s'en faisaient donner subrepticement la conces-

sion par la cour ; d'autres, s'étant rendus vassaux des comtes fran-

çais, s'en voyaient également expulsés des terres qu'ils venaient de

défricher et qui devaient leur appartenir en propre. Informé de cette
j

iniquité, Louis publia un nouvel édit, la troisième année de son

règne, dans lequel il confirma le droit des paysans. Il voulut que sept

copies en fussent déposées aux archives des plus grandes villes de la

|

province, savoir : Narbonne, Carcassone, Roussillon, Ampurias, Bar-

celone, Gironne et Béziers *.

Pour bien gouverner, il ne fallait à Louis que de savoir, comme 1

son père, choisir et garder de bons ministres. Avant la fin de la pre-

mière année, il se priva des deux plus capables, saint Adalard, abbé

de Ck)rbie, et son frère le comte Vala. Ils étaient, avec leur frère Be^|

nard, leurs sœurs Gondrade et Théodrade
,

petit-fils de Charles-

Martel et cousins de Charlemagne. Bernard était moine à Corbie,.

Théodrade, abbesse de Soissons ; Gondrade vivait à la cour. SaintI

Adalard, que Charlemagne avait donné pour principal ministre à sod|

i Baluz., 1. 1, p. 549.—* Ibid., p. 5C9.
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fils Pépin et à son petitrfils Bernard, roi d'Italie, et qui avait gou-
verné ce royaume avec beaucoup de sagesse, en était revenu à son
monastère de Corbie quand il apprit que Ciiarlemagne était mort.
Son trère, le comte Vala, ainsi que nous l'avons vu, fut un des pre-
miers k reconnaître Louis. Cependant, quelques mois après, Louis,
qui était bon, mais méticuleux et soupçonneux, disgracia toute cette
famille. Saint Adalard fut exilé dans l'île et le monastère de Noir-
moutiers, Bernard dans celu e Lérins ; Gondrade fut chassée du
palais; Théodrade seule fut laissée tranquille dans son monastère de
Soissons. Le comte Vala, disgracié comme les autres, en profita pour
quitter le monde.

II avait été élevé à la cour de Charlemagne, dans les lettres et les
exercices convenables à sa naissance. Pour l'éprouver, Charlemagne
le mit ensuite entre les mains d'un seigneur, qui l'envoya à la cam-
pagne et l'employa aux travaux les plus rustiques. Bappelé à la cour,
il fut chargé de l'intendance du palais, et se trouva la seconde per-
sonne après le prince. II avait l'esprit pénétrant et décisif, s'expli-
quait facilement, et parlait bien le latin et le tudesque. Charlemagne
l'employa comme chefdans ses armées contre les Saxons, ou plutôt
contre les Abotrites, peuples encore plus éloignés, et au traité de
paix avec le roi des Danois ou Normands, en 813. L'année suivante,
il envoya en Italie auprès du roi Bernard, son petit-tils, comme il en-
voya saint Adalard avec le père. Le comte Vala avait épousé la fille

de saint Guillaume, duc d'Aquitaine, que nous avons vu se séparer
de son ami Charlemagne d'une manière si touchante, pour aller em-
brasser la vie religieuse dans le monastère de Gelone. Vala profita
donc de sa disgrâce pour suivre l'exemple de son beau-père, et
quitta le siècle, malgré la résistance de ses amis. Sa femme n'y fut
point un obstacle, soit qu'elle fût -lorte ou qu'elle se retirât de son
côté. Il alla donc à Corbie, où, par ordre du nouvel empereur, on
avait élu un nouvel abbé à la place de saint Adalard, savoir : un de
ses disciples nommé Adalard comme lui. Quoique Vala fût si connu
dans ce monastère, il se présenta humblement à la porte, et se
soumit à toutes les épreuves des postulants. Il fit son noviciat dans
toute la rigueur, servit les hôtes et les malades, jeûna jusqu'à devenir
exténué

; et, après l'office de la nuit, il demeurait longtemps en
prière devant l'autel, arrosant la terre de ses larmes *.

L'an 815, Louis étant dans la Saxe, d'où il envoya une armée de
Saxons et d'Abrodites pour rétablir Hériold, roi des Danois ou Nor-
mands, il apprit qu'à Rome quelques-uns des premiers de la ville,

• Pose, RQdbcrt. Vtta B. Walœ. Act. Bened., sec. 4, par* 1, lib. i.
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profitant de la mort de Churlemagne, avaient conspiré pour tuer le

pape saint Léon lîl, e' que les chefs de ce complot avaient été mis

à mort, suivant la loi romaine. Louis trouva mauvais que le premier

évéque du monde eût exercé une punition si sévère. Pour savoir si

c'était vrai ou non, il envoya à Rome son neveu Bernard, roi d'Italie,

qui l'avait accompagné en Saxe. Mai le Pape envoya, de son côté,

Jean, évêque de la Forêt-Blanche, Théodore, nomenclateur, et le

duc Sergius, qui le justifièrent de tout reproche, et satisfirent plei-

nement l'empereur.

Quelque temps après, des Romains, voyant le Pape malade, as-

semblèrent des gens qui pillèrent et brûlèrent toutes les maisons qu'il

avait bâties de nouveau dans les territoires de plusieurs villes, c'est-

à-dire les métairies de l'Église qu'il avait rétablies. Ensuite ils réso-

lurent d'aller à Rome et de prendre de force ce qu'ils se plaignaient

qu'on leur avait ôté. Mais le roi Bernard, ayant envoyé des troupes

sous la conduite de Vinigise, duc de Spolète, apaisa la sédition et

obligea les Romains à se désister de leur entreprise
; puis il donna

avis de tout à l'empereur *.

Le pape saint Léon III mourut l'année suivante 816, après avoir

tenu le Saint-Siège vingt ans cinq mois et seize jours. Pendant ce

long pontificat, il fit aux églises de Rome des réparations considé-

rables et des offrandes immenses, apparemment des libéralités de

Charlemagne, des autres rois et de tant de pèlerins qui venaient con-

tinuellement à Rome. Voici ce qu'on peut y remarquer. Ce pape lit

revêtir d'or, du poids de quatre cent cinquante-trois livres, le pavé

de la confession de Saint-Pierre, et fit faire à l'entrée du sanctuaire

une balustrade d'argent de quinze cent septante-troi? livres. Il fit re-

bâtir le baptistère de Saint-André, grand et rond, avec les fonts au

milieu et des colonnes de porphyre autour : au milieu des fonts

était une colonne portant un agneau d'argent, qui versait l'eau.

Aux fenêtres de la basilique de Latran, il mit des vitres de diverses

couleurs
; et c'est la première fois qu'il en est parlé. L'or des offrandes,

dont le poids était marqué, monte à plus de huit cents livres, et

l'argent à plus de vingt mille ; et il faut entendre les livres romaines

de douze onces. Le pape saint Léon ÏII est honoré le 12 juin, et ses

reliques reposent dans une même châsse avec celles des saints papes

Léon pr, Léon II et Léon IV 2.

Le Saint-Siège ne vaqua que dix jours, après lesquels Etienne IV

fut ordonné Pape le second dimanche après la Pentecôte, 22' de juin

816. Il était de famille noble, et fut mis dès sa première jeunesse

« Eginh., Astron.— « Anast. Et. Acta SS.. \2junii.
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dans le palais patriarcal de Latran, et élevé par les soins du pape
Adrien. Léon, son successeur, connaissant la vertu et l'humilité d'É-
tienne, l'ordonna sous-diacre

; le voyant s'appliquer de plus en plus
à l'étude des choses spirituelles, il lui conféra le diaconat, dont il

exerça les fonctions avec une approbation si générale, qu'il fut élu
tout d'une voix, sitôt que le pape Léon fut mort. Incontinent après
son ordination, il fit jurer fidélité à l'empereur Louis par tout le

peuple romain *.

On ne doit point conclure de là, comme font certains auteurs mo-
dernes, que la souveraineté de Rome n'appartenait pas au Pape.
Nous avons déjà vu que l'objet du serment de fidélité que les Ro-
mains prêtèrent à Charlemagne et à son père, soit comme empereur
ou comme patrices, était de les reconnaître comme leurs protecteurs,
et de leur obéir dans tout ce qui regardait la défense des droits sou-
verains du Saint-Siège, tant au spirituel sur toute l'Église qu'au
temporel sur Rom M les provinces de sa dépendance. Et ce qui
prouve cette vérité pour le cas présent, c'est qu'il est dit, dans l'an-

cienne vie de Louis, que ce fut par les ordres du Pape que ce serment
fut prêté. Les troubles qui eurent lieu au commencement et à la fin

du pontificat de Léon III font assez voir combien cette précaution
était utile *.

Le pape Etienne envoya déplus ses légats à l'empereur, pour lui

faire part de son exaltation au souverain pontificat, et du dessein
qu'il avait d'aller en France pour conférer avec lui touchant les be-
soins de l'Église. Louis apprit cette nouvelle avec une extrême joie.

Il ordonna à son neveu Bernard, roi d'Italie, d'accompagner le Pape
dans le voyage. Il envoya des ambassadeurs au-devant, lui offrir les

salutations les plus grandes, préparer tout sur son voyage, et le con-
duire à Reims, où il résolut de le recevoir. Quand il sut que le Pape
approchait, il envoya au-devant, en habits pontificaux, l'archicha-

pelain ou grand-aumônier Hildebolde, archevêque de Cologne, Théo-
dulfe, évêque d'Orléans, Jean, archevêque d'Arles, accompagnés
d'une multitude de clercs. Enfin l'empereur s'avança lui-même à
raille pas du monastère de Saint-Remi. Arrivé près du Pontife, il

mit pied à terre, l'aida lui-même à descendre de cheval, se prosterna

trois fois de tout son corps à ses pieds, et la troisième fois le salua

par ces paroles : Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur! C'est

le Seigneur Dieu qui a fait éclater sur nous sa lumière ! Le Pape ré-

pondit : Béni soit le Seigneur notre Dieu, qui nous a donné de voir

de nos yeux un second roi David ! Ensuite ils s'embrassèrent ; et,

' Anast., Theg. — > Anast., Theg., Sommier, Hisf, dogm. du S.-Siège.
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l'cmpereup soutenant le Pape de sa propre main, ils marchèrent
vers l'église de Saint-Remi, qui était hors de la ville, et y entrèrent
au chant du Te Deum. Le Pape et l'empereur prièrent longtemps en
silence; puis le Pape se leva et chanta à haute voix avec son clergé
les louanges ou acclamations de prières pour l'empereur, qu'il con-
clut par une oraison. On entra ensuite dans le monastère; le Pape
exposa à l'empereur les causes de son voyage, que l'histoire ne rap-
porte point; ils prirent ensemble da pain et du vin en forme de bé-
nédiction; l'empereur retourna à Reims, et le Pape demeura à
Saint-Remi, qui était hors de la ville. Le lendemain, l'empereur
invita le Pape à manger, lui fit un repas magnifique et de grands
présents. Le troisième jour, le Pape invita l'empereur et lui donna
aussi des présents, ainsi qu'à la reine et aux seigneurs. Enfin, le jour
suivant, qui était un dimanche, en présence du clergé et de tout le

peuple, avant la messe solennelle, le Pape le sacra empereur et lui

nriit sur la tête une magnifique couronne d'or, enrichie de pierre-
ries, qu'il avait apportée de Rome. Il mit pareillement une couronne
d'or sur la tête de la reine Irmengarde, et lui donna le titre d'impé-
ratrice, autrement d'auguste. Ce sont les paroles de Thégan, choré-
vêque de Trêves, auteur contemporain, et probablement témoin ocu-
laire. Tant que le Pape séjourna en France, il conféra tous les jours
avec l'empereur sur les affaires de l'Église. Il obtint tout ce qu'il

demanda, et retourna chargé de présents beaucoup plus considéra-
bles que ceux qu'il avait faits à l'empereur *.

Vulfaire, archevêque de Reims, mourut vers ce même temps,
c'est-à-dire le dix-huitième d'août 816. Le peuple, par la permission
de l'empereur, élut pour archevêque de Reims un nommé Gislemar,
qui étant assis devant les évêques pour être examiné, on lui présenta
le texte de l'Évangile à expliquer; mais à peine le pouvait-il lire, et

il ne l'entendait point du tout. Il fut donc rejeté pour son ignorance.

L'empereur proposa Ebbon, de qui et le peuple et les sages furent

unanimement satisfaits. Il était né serf, dans une des terres du roi

au delà du Rhin, et frère de lait de l'empereur Louis, avec lequel

Charlemagne le fit élever dans le palais ; il lui donna de plus la

liberté, en considération de la beauté de son esprit et de ses progrès

dans les bonnes lettres. Il l'envoya en Aquitaine au service de Louis,

quand il lui donna ce royaume, et le jeune roi s'en trouva si bien

qu'il le fit son bibliothécaire. Il était dès lors dans les ordres sacrés,

et il était abbé quand il fut ordonné canoniquement archevêque de

Reims cette année 816 *.

» Anasf., Theg., Aslronom. — « Labbe, t. 8, p. 876.
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La môme année, au mois de senf^mhro i'«

^*'

évéques assemblés à Aix-la-l^Tt^eru^r^^^^

éanoines, composée d'extraits des Pères efZ " ^ ?
P°"' ^''

rendit grâces à Dieu d'avoir insnTré iT.^
"*""'' ^^ '«"«'"'e

r^'Église. et, .rof^J^n^à:^:^^^ ^^^
nissaitdes livres, ils commencèrent une règle enTvp„. V ''"'•

manquaient de livres ou de capacité pour erprofife^^X«! ^^fapprouvée par tout le concile, avec uL autre,^^^^^^^^^
^"*

sépare pour les religieuses chanoinesses. L prifcLaî "^t^ Tœtte collection fut Amalarius, diacre de l'église de mT à p
^^

pereur en donna la commission. ' ^ *ï"' ^^™-

La règle des chanoines contient cent auaranfp^în« „ • . .

k. o^nt treize premiers ne sont que 1^™'^"'?*;^^',''^
»nc,Ies, touchant te devoirs des évéques etdi ci rcs ul

1"'^
sont : samt Is dore de Sévillp ««in» LnA • . ^®^ '^^^^s

Grégoire, saint Prosper cTp^ÏÏ ,,t rjr' ""."«"i"'
"'"'

tahe, de Laodicée, de Sardique, dW^ie Nén^^/"'"!;
?"-

8»^. le recueil des conciles d'Afrique ksdécSfn.'-'^r,'''"-
.t e saint Gélase. Ces extraits n„is'se„ pactest„xsero„^T

*ir, de donner™ de rtœv'o da™ de"
^'"'*' "" ™"8''' "" '»

des réfectoires et les autres lieux vésu^^U VLV ^'''*''''''

•"P g ™dtoS" -rijrn'
"'"'1' '^P'"* *" "'^^""Went u^

ie t va^aboSs et dSr^T' "*""' "' ^"P™""' ""^ <«-

*r« que dln^r'Llet '^«^^^^^^^^^^ «™.-' "-"«

'eurs Dension^ m. in..n «• • • . '
^"®' * ''* *®^^ privaient de

sentrZZ'V 'T ^"''*ï"' '"^^^ ^"^"«*'««' "« "'««^

dttend cet abus, et on ordonne que les nobles seront admis
1
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dans le clergé, sans exclure les personnes viles qui en seront trouvées

dignes.

Après plusieurs autres règlements, qui sont à peu près les mêmes
que dans la règle de saint Chrodegang, il est dit : Les enfants et les

jeunes clercs seront logés tous dans une chambre du cloître, sous la

conduite d'un sage vieillard qui aura soin de leur instruction et de

leurs mœurs. Au-dessous des évéques, les communautés de cha-

noines seront gouvernées par des prévdts choisis selon le mérite,

non suivant l'âge ou le rang qu'ils tiennent dans 1' lise. Les évéques

établiront un hôpital pour recevoir les pauvres, et lui|assigneront un

revenu suffisant, aux dépens de l'église. Les chanoines y donneront

la dime de leur revenu, même des oblations, et un d'entre eux sera

choisi pour gouverner l'hôpital, même au temporel. Les chanoines

iront, au moins en carême, laver les pieds des pauvres ; c'est pour-

quoi l'hôpital sera tellement situé, qu'ils y puissent aller aisément.

Cette règle, dressée par le concile d'Aix-la-Chapelle, a été très-

célèbre ; elle a servi pendant plusieurs siècles à former les chanoines

et à les distinguer du reste du clergé. Celle de saint Chrodegang en

était comme le modèle.

Le second volume de la règle composée par ce concile est la règle

des chanoinesses, qui contient vingt-huit articles. Les six premiers

sont des extraits de saint Jérôme, de saint Cyprien, de saint Césaire,

de saint Athanase , touchant les devoirs des vierges consacrées à

Dieu. Le reste prescrit la manière de vie de ces religieuses, conforme

à celle des chanoines autant que le comporte la diversité du sexe.

On leur permet de garder leur bien, mais à la charge de passer pro-

curation, par acte public, à un parent ou à un ami, pour l'admi-

nistrer et défendre leurs droits en justice. On leur permet aussi

d'avoir des servantes. Au reste, c'étaient de vraies religieuses, engâ-
j

gées par vœu de chasteté, mangeant en même réfectoire, couchant
|

en même dortoir et gardant exactement la clôture. Elles étaient

voilées et vêtues de noir. On leur recommande d'être toujours occu-

pées de prières, de lecture ou de travail des mains ; entre autres, de

faire elles-mêmes leurs habits de la laine et du lin qu'on leur four-

nissait. Elles élevaient de jeunes filles dans le monastère. Les prêtres

qui leur administraient les lacrements avaient leur logement et leur

église au dehors, et n'entraient dans le monastère que pour leurs fonc-

tions ; car l'église des religieuses était intérieure. Le prêtre y entrait

îiccompagné d'un diacre et d'un sous-diacre,'et sortait aussitôt après

la messe. Les religieuses tiraient un rideau devant elles pendant la

1 Labbe, t. 7, 1400-1437.
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messeet l'otllce; et si .luelqu'une se confo«.i. .• •. • j
L'eraper^ur Loui, eivoy. ce» dlTr^ .«f^'^r/^»"*»'-

n'.«..e„. pas .ssisW .„ concUe ou „S, p., ^I. Ll"^?"'prendre copre, et I se trouve tpoi« ««m„i.- j ^ '*"'• < «»
«tte occasion' l'une à â^i^r rehS r« ,

'°^"" *

«.«nus de Sens; la troisième ÙAmo^1râCT^*""î '
'*""" "

leur ordonne dassembler leurs suZ(,alTl™ I*'
ï"^'^"'

«glises, de faire li«, devant eux cetteS d'intr.''
™"" ^

copies conformes à roriginal nue !•„„ „ !i •. !
"* "«nscrire des

te.vertirez aussi, dit iLur "en
"'"' " P»'»'»' ^o"»

io.doseptembr^prorn'Td^r^sr^-rrj^^iîrr
lion, et nous donnons ce terme d'un «n «fin „„" • ? ' "''^-

En Angleterre, „„ «n. un ITifc iTiT^L'!; n^'r"'''-
année 8)6, en un lieu nommé Celrhv i .

' ""^ '" "*"«
1. date : Sous le rèene et Te 1™.°^ ^?'"'' "" """^'•™« «i-^i

^ feus^hrist, l'an sTde inZZr "^"^ "'"" "' ^''8™"''

V««e, arehevCe drrnrorr'p^sldat""'™.^. ">»"•

|iiy.vJa„ssidtsai.crsXs"rd:ittr;r""^
canons, et on ordonna, entre antres choses n»ZT r

^ "^"'^

dédiées, par l'évéque diocésain, 7ecl^ri? f^'^T''''''
Iles autres cérémonies marquées dans IppC '" ^^"'*^«*

!

«crée par l'évéque, serte^S Va^^^^^^^^ '::^^^^>
liques et gardée dans la nouvelle édise • s'i? n v «\? *

/^ ^^' '^"

l'eucharistie suffiracomme étanttToipA iLT". t'^''^^""^'
gneur Jésus-Christ. Il y aura aull ni? ^ ^^ Notre-Sei-

saint est dédiée l'église ou ^autelS^^ • '"' "''"*'''' ^ ^"«^

abtas, du consentemLt de fcom^^^^^^^^^^^^
'" «^^^« ^ ^««

Écossais de faire aucune fonction ecSSut n«
^''™?™ ""'^

dination est incertainp t«.
^^^^'^^'^^^'^ue, parce que leur or-

kipe del™ Ta invTo a^rrob!
""^^T ™""™"^ P"

éR»e, )e™éme respect eTôt:;'u;nri°d:ir'i° T

tion. En chaque llL P o H ?"^ *'"' ^'' '"'^^ «"^^^'^ d« ««"

I

cnaque eglis e ,o dira trente psaumes; chaque évêquefera
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dire six cents psaumes et six vingts messtîs, et affranchira trois serfs.

Ainsi on joignait l'auiïiônc et le jeûne, et notanmient l'affranchisse-

ment des esclaves, aux prières pour les raorts.Quand les prôtres hapti-

seront, ils ne répandront pas seulement l'eau sainte sur la tôle dos

enfants, mais ils les plongeront toujours dans le baptistère, suivant

l'exemple du Fils de Dieu, qui fut trois fois plongé dans lo Jourdain.

Ce canon fait voir que l'on commençait, dans les pays froids, à in-

troduire le baptême par infusion *.

Le Pape Etienne IV mourut le troisième mois après son retour de

France ii Rome, c'est-à-dire le 22 janvier 817, après avoir tenu le

Siège seulement sept mois. Il fut enterré à Saint-Pierre. Le Saint-

Siège ne vaquaque deux jours, et le dimanche 25 janvier fut ordonné

Pascal, premier du nom, qui tint le Siège sept ans trois mois et dix-

huit jours. Il était Romain, fils de Bonose. Ayant été, dès sa première

jeunesse, élevé dans le palais patriarcal, il fut instruit des saintes

JÉcritures, ordonné sous-diacre, diacre et enlin prêtre. Comme il s'ap-

pliquait à la prière, aux jeûnes et aux veilles, et cherchait la com-

pagnie des plus saints moines, le pape Léon III lui donna le gouver-

nement du monastère de Saint-Étienne ,
près Saint-Pierre, où il

faisait de grandes aumônes, particulièrement aux pèlerins qui ve-

naient à Rome des pays les plus éloignés. Après lo mort du pape

Etienne, il fut élu tout d'une voix par le clergé et le peuple ».

Aussitôt après son ordination, ditÉginhard, il envoya des présents
!

à l'empereur, avec une lettre d'excuses, où il assurait qu'on lui avait

imposé le pontificat non-seulement sans qu'il le voulût, mais mal-

gré toute sa résistance '. Aussitôt après sa consécration solennelle,

dit un autre biographe contemporain de Louis le Débonnaire, le

nouveau Pape envoya des légats à l'empereur, avec de très-grands

présents et une lettre apologétique, où il déclarait que, bien loin de

s'être porté par ambition à rechercher ou désirer cette dignité su-

prême, il ne s'étiit soumis à s'en charger que parce qu'il y avait été

contraint par l'élection du clergé et les acclamations du peuple».!

Ces paroles, de deux auteurs contemporains et français, prouvent

assez cl'iirement que les excuses et l'apologie du nouveau Pape tom-

baient, non sur ce qu'il avait été ordonné sans l'agrément de l'era-

IMjreur, comme le supposent gratuitement des auteurs modernes,

mais sur des bruits qui s'étaient répandus ou pouvaient se répandrel

qu'il avait brigué le pontificat. Comme l'empereur était ledéfenseurl

et le protecteur titulaire de l'Église romaine , et, comme tel, obligél

de venir à son secours en cas de besoin, il était juste et nécessaire èl

» Labbe, t. 7, p. 1484. — » Anast. - » Eginh., an 817. - * Astron., n.
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Dans cette première partie du décret, Louis ne fait que garantir et

assurer à Pascal la ville de Rome et son duché, comme les Papes,

ses prédécesseurs , l'avaient possédée jusqu'alors , non par la dona-

tion de Pépin ou de Charlemagne, où il n'en est pas question
, mais

par le tait du temps et des circonstances, et par la volonté des peuples.

De toutes les villes ici mentionnées, il n'y a que celle de Narni que
'

Pépin ait dit avoir rendue au duché de Rome, par la raison que les

Lombards l'en avaient détachée et incorporée au duché de Spolète.

Quant au duché de Rome lui-même , nulle part il n'est dit que ni

Pépin ni Charlemagne en aient fait donation à l'Eglise romaine, at-

tendu qu'elle le possédait dès auparavant. Louis ne fait que recon-

naître et garantir cette souveraineté antérieure des Papes. Cette ga-

rantie nouvelle était très-utile et très à propos contre la turbulence

de cette partie des Romains que nous avons vus profiter de la ma-

ladie de Léon III pour piller et incendier des métairies et entreprendre

sur Rome même, au point de rendre nécessaire l'intervention de

Bernard, roi d'Italie. Le décret continue :

Pareillement, l'exarchat de Ravenne dans son intégrité, aveclesj

villes, bourgs et châteaux que le roi Pépin et notre père, l'empereur!

Charles, ont autrefois restitués, par acte de donation, au bienheu-i

reux apôtre Pierre et à vos prédécesseurs, savoir : Ravenne et l'E-j

mille, Bobio, Césène, Forlimpopoli, Forli, Fayence, Imola, Bologne!

Ferrare, Comachio, Adriu, Gabel, avec tous les U .ritoires et lesîlesP

de terre et de mer qui appartiennent à ces villes. De plus, la Pentaj

pôle, à savoir : Rimini, Pisaure, Fano, Sinigaglia, Ancône, etc., aveJ

toutes les terres qui leur appartiennent. De même le territoire dj

Sabine dans son intégrité, comme il est écrit dans la donation dj

notre père, l'empereur Charles, et suivant les limites réglées parlej

abbés Ithérius et Magenaire. Item, du côté de la Toscane des Loraj

bards, le château Félicité, Orviète, etc. (et les îles de Corse, de Sa-

daigne et de Sicile), avec tous les territoires, côtes et ports appart<

nant aux susdites îles et cités. Item, du côté de la Campanie, Sop

Arces, Aquinum, Arpino, Théano et Capoue, et les patrimoines qu

appartiennent à votre puissance et domaine. Tel est le patrimoinedl

Bénévent et de Salerne, le patrimoine de la Calabre inférieure etsuj

périeure, le patrimoine de Naples, ainsi que vos patrimoines quij

trouvent quelque part dans notre royaume et empire. Toutes c*

provinces, villes, cités, bourgs, châteaux, villages et territoires, ain

que patrimoines, nous les confirmons à votre Eglise, bienheureij

portul)ns, sou cunctls clvltatibus, castellis, oppIdiB, ac vlculisin Tusciœpa*

iJ est, etc. Haluz., t. 1, p. 791 et seq.
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*^^

«igneur P.cal
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Vnitoremnostrum karolnm f""''*^
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territoires qui appartiennent h. l'Église de saint Pierre. Mais les Ro-
j

mains donneront, avec toute vénération et sans aucun trouble, une

sépulture honorable à leur Pontife ; et celui que, par l'inspiration
1

divine et par l'intercession du bienheureux Pierre, tous les Romains

auront élu au pontificat, d'un commun accord et sans aucune pro-

messe, ils pourront, sans aucune difficulté ni contradiction, le con-

sacrer suivant l'usage canonique. Quand il aura été sacré, on nous

enverra des légats, à nous ou à nos successeurs les rois des Francs,

pour renouveler l'amitié, la charité et la paix réciproques , comme

c'était la coutume de taire au temps de Charles ,
notre bisaïeul de

pieuse mémoire, de notre aïeul Pépin et de l'empereur Charles I

notre père *.
j

Tel est le fameux diplôme de l'empereur Louis. Comme l'on voit, i|l

ne renferme rien de nouveau ni d'insolite; il ne fait que confirraercel

qui existait. Aussi ne voyons-nous pas pourquoi des critiques modernesj

se sont donné tant de peine pour le révoquer en doute. Pagi , entre!

autres, se contredit lui-même. Sur l'année 787, il le donne pouraul

thentique ; sur l'année 817, il le déclare aussi apocryphe que ladoj

nation de Constantin. 11 se trompe même sur le titre quand il l'ap

pelle une donation ; car ce n'en est pas une, mais un pacte de conj

firmation, ou une confirmation du pacte, comme disent les auteur

contemporains que nous avons vus.

Quant k la donation de Constantin, on suppose qu'elle parut danj

le neuvième siècle
;
jusqu'à présent nous n'en avons pas rencontrj

de trace certaine. Ce qui est certain, c'est que Théodore Balsamoj

archevêque d'Antioche au douzième siècle, et le plus habile des

nonistes grecs, l'a insérée tout entière, comme une pièce capitale dj

droit canon des églises grecques. Il y fait parler Constantin en ce^

termes :

i Etquando divinâ vocatlone hujua sacratlssimae Sedis Pontifex de hoc munj

migraverit, nullus ex regno nostro, aut Francus, aut Longcbardus, aut de quâlibj

génie homo sub nostrâ potestate conBtllulus, licentiamhabeat contra Romanos aj

publiée aut privaUm veniendiaut electionem faciendi ; nullusque in civiîatibusTJ

territoriis ad Eccleslam beati Pétri pertinentlbus aliquod malum propter hoc facel

praesumat; sed liceat Romanis cum omni veneratione et sine aliquâ perturbatioi

honoriflcam suo PonUflci exhlbere scpulturam; et eum quem divinâ inspiratlonel

beati Pelri inlercessione omnes Romani uno consilio atque concordiâ sine ali(f

promlssione ad ponliflcatûs ordinem elegerint sine aliquâ ambiguiltate et contrt

diclione more canouico consecrari. Etcùm consecratus fucrit, legati ad nosvelj

successores nostros reges Francorum dirlgantur, qui inter nos et illum amiciltf

. • ..-^ i«—* .1...» «AnnnnrïKnQ nlm ropnrilntlnniil dotnni RBA
Cl ciianiaictii ac paccm e-j-cicui, civa-. iT:!iiif". •"<•",

i

atavl nostrl, sive domni Pipplnl avl nostrl, vel et Karoli Imperatoris geniioi|

consuetudo erat faciendi, Balui., t. 1, p. 695 et 596.
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•
«""S «vonsjugé convenable, avec tous nos satranM („.,. i. •

U.t, les magistrats et .„u„e peuple ,ui est "^^£1 Si ^L«, que comme saint Pierre est le représentant du Fils d^Dteu"« la terre les evéques, ses successeurs, y aient une puissant prin-«pale, aii-dessus même de notre impériale majesté. EncoXueZ-s voulons que le prince des Apôtres et ses suc^u^S'
..près de D,eu, nos premiers pères et défenseurs, elqu"«
l'on onore sur la terre notre puissance impériale, ainsi et pZeT«Ion y honore la sainte Église romaine et la chaire de sa^^

,T- ^."^
'"^'""""" •'"'""^ "" '" P»'»^»-"» principe et ,uïM* lèche, des quatre Wnes d'Alexandrie, d'Antioche. de ,Wta et de Constant nople, en un mot. de toutes les églises de S-«. Le four évêque de Rome doit donc être élevé eSrepar-te»s tous les pontifes du monde. Tout ce qui regarde férite del»«,lacorrechonet 1. confirmation de la loi chrétinne cSw

i'"oTieTaiM t "tr '" "'"'' '»' »" '^ -» «'' -"P^«pe, ou le saint législateur, notre Sauveur Jésus-Christ, a com--de au bienheureux apôtre Pierre de Bxer sa chaire, Jt ÔùTa-ert la passion de lacroix, bu le calice de la bienheur^u e mort
« «m les pas de son Maître et de son Seigneur. Il est juste qrteshons inclinent à leurléle par la confession du nom du Chris" oùhrdocteur, le bienheureux Paul, sacrifiant sa tête pour ie ffirisHu la couronne du martyre

, et que là, jusqu'à la fin du nwndefc cherchent leur docteur où reposent ses saintes reUques II e^iK ,,ie là prosternés en terre et suppliants, nous servLs le R^

r Nous avons donc transféré aux saints Apôtres, nos bienheureux
«sneurs Pierre et Paul, et après eux au bienheureux Sylvête
N.»père le grand évéque et le Pape universel de la ville de Rom?
pal de Latran, qui surpasse tous les palais de lunivers- de olno leH me eu la couronne denotre tête. «Vient ensuite ™ ZTo'ngp^N« ornements impériaux qu'il sera permis aux Papes deC ; . . * *"*"* * Constantin que le pape Sylvestre

ter/'''"''''?™''"»""""»
"•" ^"' sa couenne de lîC ^« .«»»?"«. l"-niénie lui mit de ses mains un autre orne-

CZ^^-r™7°"' T' ^''^- " •'•'"'» q«e l'autorité
««opale ne soit point méori8éB.mAi.h-.n™.!»... j--. . .

ZvéZu V?^T\ "'"' ''""' ^"""^ ^ "«^''^ bienheureux
fe,

1 eveque Sylvestre, Pape universel, et nous donnons à ses suc.

Ml
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cesseurs, et notre dit palais, et la ville de Rome, et les provinces,

lieux et châteaux de l'Italie et de l'Occident marqués plus haut. Car

nous avons jugé convenable de transférer notre empire en Orient,

de fonder une ville de notre nom au lieu de Byzance, et d'en faire

notre capitale ;
par la raison que, là où est le sacerdoce principal,

le chef divinement institué de la religion chrétienne, il n'est pas juste

qu'un empereur terrestre ait de puissance. Cette cession de notre

empire, écrite de notre main, nous l'avons mise sur les précieuses

reliques du prince des Apôtres, saint Pierre, et nous y avons juré,

pour nous et nos successeurs, de la garder fidèlement, après quoi

nous l'avons remise à notre saint père, le Pape universel *. »

Sans doute, cette pièce est fausse en ce sens qu'elle n'est pas de

Constantin ; mais elle est vraie en ce sens qu'elle exprime réelle-

ment l'opinion publique du siècle où elle a paru. Nous avons vu,

par l'ancienne biographie du pape Sylvestre, que Constantin avait
j

fait effectivement à l'Église romaine un grand nombre de donations

en maisons et en fonds de terres, situés en différentes villes et

provinces. Pépin et Charlemagne lui ayant donné des villes et des

provinces entières, on se persuada, peut-être premièrement parmi
|

les Grecs, que Constantin avait <*ù. être beaucoup plus généreux en-

core que ces deux barbares. Le mode s'en présentait naturelle-

ment. Constantin avait quitté Rome pour Byzance, l'Italie pour la 1

Grèce, l'Occident pour l'Orient. Depuis cette époque, les Papes

acquirent une prépondérance toujours plus grande à Rome, en

Italie et dans tout l'Occident. Dès le temps de saint Léon, mais sur-

tout au temps de saint Grégoire le Grand, ils étaient comme lesl

pères et les sauveurs de cette partie du monde. L'empereur Maurice

disait à saint Grégoire que, pour défendre les Romains contre les

Lombards, il lui conseillait de faire alliance avec les Francs : c'étaitl

bien lui abandonner, en quelque sorte, et Rome, et l'Italie et tout!

l'Occident. Déjà l'excellent empereur Tibère II
,
prédécesseur de

Maurice, avait conseillé aux Romains de gagner à force d'argent les|

Lombards, et de les envoyer contre les Perses ; ou bien, s'ils ne pou-

vaient y réussir, de prendre à leur solde quelques chefs des Francs 1

pour combattre les Lombards. Plus tard, saint Grégoire II écrivitl

à l'empereur de Constantinople que, pour toutes les nations occi-l

dentales, saint Pierre était comme un dieu terrestre, le Pape unmé-l

diateur universel dont elles attendaient la direction pour la paix ouM
guerre. Lors donc qu'au neuvième siècle, cette œuvre du temps etdesl

événements, autrement cette œuvre de la Providence, devint mani-

1 Balsamon inPhcIi', lit. viii, p. 8:.-8î',
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teste à tous les yeux, on supposa, pour faire plus d'honneur à Con-
stantin, que c'était la pensée et l'œuvre de sa grande âme. De là sa fa-
meuse donation, si bien reçue, sinon même imaginée parmi les Grecs
Dans cette même assemblée nationale d'Aix-la-Chapelle, oùl'empe^

re-ir Louis fit, en faveur de l'Église romaine, l'acte de confirmation
souscrit par lui-même et par ses trois fils, Lothaire, Pépin et Louis,
dix evêques, huit abbés, quinze comtes, un bibliothécaire, un man-
sionnaire et un huissier; dans cette même assemblée, il fit un acte
plus important encore : ce fut de partager l'empire des Francs entre
ses trois fils, Lothaire, Louis et Pépin ; d'en élever un à la dignité
d'empereur, pour maintenir l'unité de l'empire ; de régler les
parts entre le nouvel empereur et les deux rois, ses frères; de fixer
la part d'autorité qu'aurait l'assemblée de la nation pour juger leurs
différends et pour élire des rois parmi leurs descendants. C'est ce

I

qu'on appelle aujourd'hui une charte constitutionnelle. Voici la
forme qu'on employa.

L'empereur Louis adressa à l'assemblée générale des évêques, des
abbés, des ducs, des comtes et des seigneurs, en un mot , aux états
généraux de tout l'empire \ la question suivante : Ce qui sert à l'af-
termissement du royaume et à la force du gouvernement, doit-on le
différer ou non ? Tous répondirent que rie qui est utile et nécessaire
ne doit pas être difiéré, mais plutôt accéléré. Alors l'empereur dé-
clara la résolution qu'il avait prise avec très-peu de personnes, et dit
qii a cause de l'incertitude de la vie, il voulait, pendant qu'il se por-
tait bien, donner le nom d'empereur à c«lui de ses trois fils pour
qui se manifesterait de quelque manière la volonté de Dieu. Pour
connaître cette volonté, il ordonna un jeûne général de trois jours

,

pendant lesquels les prêtres offriraient des sacrifices, et tous feraient
es aumônes plus abondantes qu'à l'ordinaire. Après ces préparatifs,

II choisit pour empereur son fils Lothaire, lui transmit l'empire par
une couronne d'or, aux acclamations des peuples, qui disaient:
nivel empereur Clothaire! L'empereur Louis disait de son côté:
Bem soit le Seigneur, notre Dieu, qui m'a donné de voir aujourd'hui,
de mes yeux, an de ma race assis sur mon trône ! En même temps
N donna à ses deux autres fils des parties de ses États, déclarant
Pepin roi u'Aquitaine, et Louis roi de Bavière, en sorte , toutefois,
que le tout ne fût qu'un empire et non pas trois. Enfin, il fit dresser

I

de tout ceci un acte ou une charte, dont voici la substance a
:

I

Sacrum contcnium et generaUtatem populi nostri., dit l'empereur lui-raéme
«•Kt. I,p. 573.-Ï Eginli., Astron. Chronic. Moissiac, epist. Agobardi. D.

""'» t. 6, p. 367.
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Au nom de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, Louis
, par

l'ordre de la Providence divine, empereur auguste. Il déclare que,

tenant l'assemblée générale de son peuple à Aix-la-Chapelle, en 817,

pour l'utilité de l'ÉglLe et de l'empire
,
quelques-uns de ses fidèles

lui conseillèrent, pendant qu'il se portait bien, de traiter de l'état de

tout l'empire et de celui de ses fils , à l'exemple de ses pères.

Quelque tendresse qu'il eût pour ses enfants , il ne voulut point

,

à cause d'eux, diviser l'unité de l'empire , de peur que ce ne fût

une occasion de ocandaliser l'Église et d'offe^^""^ celui de qui re-

lèvent tous les royaumes. Il crut donc néo l'ordonner des

jeûnes et des prières pendant trois jours. Ap^ juoi , sans doute

par l'inspiration divine, et l'empereur lui-même et tout son peuple

s'accordèrent à choisir son fils aîné Lothaire pour être couronné

du diadème impérial et lui succéder dans l'empire. Par le même
commun accord, il fut résolu de donner le nom et la puissance

de rois à Pépin et Louis, avec les provinces nommées ci-dessous

,

mais, après la mort du père, sous la suzeraineté de leur frère aîné

,

suivant les articles par lecquels nous avons fixé les rapports entre

eux. Pour l'utilité de l'empire, pour la défense de l'Église, et pour

conserver entre eux une paix continuelle, nous avons jugé à propos,

avec tous nos fidèles , de bien considérer ces articles
,
puis de les

écrire et de les confirmer de nos souscriptions, afin que, Dieu ai-

dant, ce qui a été fait par le vœu commun de tous soit inviolable-

ment observé par tous pour la perpétuelle paix et d'eux et de tout

le peuple chrétien, sauf, en tout, notre impériale puissance sur nos

fils et notre peuple, avec toute la soumission que les fils témoignent

à leur père et les peuples à leur empereur et roi.

Viennent ensuite dix-huit articles. On y assigne pour royaume à

Pépin l'Aquitaine, la Gascogne, le Languedoc, le pays de Nevers et

d'Autun ; à Louis la Bavière , la Carinthie, la Bohême, le pays des

Avares et des Slaves à l'orient de la Bavière.

Quant aux rapports entre le nouvel empereur et ses deux frères

.

voici comme cette charte les règle dans les articles A, 5, 6, 7 et 8 :

a Une fois chaque année, les deux rois viendront , soit ensemble

,

soit séparément, rendre visite à l'empereur, leur frère, pour traiter

ensemble des intérêts communs. Sans son avis et son consentement

ils ne feront ni guerre ni paix avec les nations étrangères et hostiles

à l'empire; ils n'en congédieront point les ambassadeurs sans le

consulter. »

Le dixième article surtout est remarquable. Il est dit : Si quel-

qu'un d'entre eux , ce qu'à Dieu u-j plaise , dcvonait oppresseur

des églises et des pauvres , ou exerçait la tyrannie
,
qui renferme
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toute cruauté ses deux frères, suivant le précepte du SeiRneur l'a
vert-ront secrètement jusqu'à trois fois de se corriger. S%22
Isle feront vemr en leur présence et le réprimanderont avec unamour paterne et fraternel. Que s'il méprise absolument œtte satore admonition la sentence commune de tous di«a œquilfau faire de Im, aOn que, si une admonition salutaire n a p^
e rappeler de ses excès, il soit réprimé par la puissance imp'"
raie et la commune sentence de tous ». >, Tel est le dixième arti-
cle. Il surprendra peut-être grandement un siècle qui se persuade
qu avant mi es chartes constitutionnelles n'étaient pas plus connues
que les machmes à vapeur et le sucre de betterave
Article i3. « Si, après notre décès, ils viennent en âge de prendra

une épouse, ils ne le feront pas sans l'avis de leur frère aîné, et,pour
éviter tout sujet] de discorde, ilsn'en prendront point parmi ks na-
lions étrangères. »

f f o »«

Le quatorzième article ne mérite pas moins d'attention que le
dixième. « Si 1 un d'eux laisse en mourant des enfants légitinies, la
puissance ne sera point divisée entre eux ; mais le peuple assemblé
en choisira celui qu'il plaira au Seigneur ; et l'empereur le traitera
comme son frère et son fils; et, l'ayant élevé à la dignité de son père,
Il observera en tout point cette constitution à son égard. Quant aux
autres enfants, on les traitera avec une tendre affection, suivant la
coutume de nos parents K »

,-"P"f 'Z.^'.""**'®"^'
^Jo»*e l'article quinze, meurt sans laisser

aentants légitimes, sa puissance retournera au frère aîné, c'est-à-dire
I empereur. S'il laisse des enfants illégitimes, nous recommandons

a user envers eux de miséricorde 3. »

'Si autem, quod Deus avertat, et quod nos minime optamus, evenerit ut ail-

ot rr'HÎ'T"
cupiditatem rerum terrenarum, qu» est radix omnium ma-

ZZ' f J T ^•^P'''''"" ^^«•««'a™'» ^el pauperum extiterit ; aut lyran-dem m quâ omnis crudelitas consistlt, exercuerlt, primo secreto secundum

!r P'^?r •
P" ^^'^'' ^'^'''' ««•"«'' *»'« '' ''' d« ««'à emendLtions cZ-

n^ neatur
j
ut si his renixus fuerit. accersi'us à fralre coram altère fratre paterne

2TZI "T"""
"""'"*" *^ castigetur. Et si hanc salubrem admonitionem pe-ms spreverit, coramuni omnium sentenliâ quod de illo agendum slt decer-

,

• "
"^".r

'"'"^''^ admonitio à nefandis actibus revocare non potuit. impe-

1 r .
«o«"n»n«8que omnlumlsententla coerceat. Art. x, coL 676. - « Si

' lÏÏ""TT *''"'^""' ^^»"'°"''' """« ''^•'l"*'"' "0° '"'«' e«« Potc'tas ipsa

uerr;!. /'"'"J'^^P^ P"""" *^«°^«'"«n« «n»m ex els, quem Dominus

ërnosÏÏli. r" ''"'•'' ^"'""'" locofratris et fllii suscipiat; et honore

I rrJ.fl ^""" constitutlonem erga illum modis omnibus conservet.
I

"1^ cœterJs vero Ilberis dIo amora nRrtmotAnt nnaïuo- ««- .

IIîS *n
*""" '""''"" '"*^'""*- ^''- ''"'' '»'• *"- » S' ^«ro absqueMumis iiberls aUqu= eorum decesserlt, potestas illius ad seniorem fratrem re-

1^

i
[
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Article il. « Quant au royaume d'Italie, il sera soumis à notre fils

et successeur^ comme il l'a été à notre père, et comme il le demeure

à nous-méme. »

IjC dix-huitième et dernier article porte : « Si celui de nos fils qui,

par la volonté divine, doit nous succéder, meurt sans enfants légi-

times, nous recommandons à notre peuple fidèle, pour le salut de

tous, pour la tranquillité de l'Église et pour l'unité de l'empire, de

choisir l'un de nos fils survivants, en la même manière que nous

avons choisi le premier, afin qu'il soit constitué, non par la volonté

humaine, mais par la volonté divine ^.

L'empereur Louis fit jurer cette constitution à tous ses sujets, qui

prêtèrent volontiers ce serment, comme légitime et utile à la paix de

l'empire. Il l'envoya de plus à Rome, avec son fils Lothaire, afin que

le Pape l'approuvât et la confirmât ^. Ce sont les paroles mêmes des

auteurs du temps.

Ce qui nous parait plus curieux que les articles de cette charte,

ainsi délibérée, consentie, adoptée, souscrite et jurée par l'empe-

reur, par ses trois fils, par tous les ordres de l'empire, et de plus

approuvée et confirmée par le chef de l'Église universelle ; ce qui

nous parait plus curieux que tous ces curieux articles, c'est que

nous ne les avons vu citer dans aucune histoire de France écrite

en français, ni dans la fastidieuse compilation de celui-ci, ni dans

la prétentieuse caricature de celui-là. Voici tout ce qu'en dit l'abbé

Véli:

a Ce fut aussi dans cette assemblée que le monarque associa Lo-

thaire à l'empire, le déclarant son unique héritier, en lui assujétis-

sant Pépin et Louis, qui tous cependant furent fproclamés rois. »

Daniel ne voit non plus dans tout cela qu'un acte de partage. De nos

jours, le Genevois Sismondi, dans son Histoire des Français, n'y

voit pas plus que Daniel. Michelet y voit encore moins que les pré-

cédents; car il n'en parle même pas nidans son Histoire de France,

ni dans ses Origines du droit français, où c'était pourtant le cas d'en

parler.

vertatur. Et si contigerit illum habere liberos ex concubinis, monemug ut erga

illos misericorditer agat. Art. xv, col. 678.

* Monemus etiam totlus popull nostri devollonem et Blncerlasimae fidei pêne

apud omnes gentes famosissimam flrmitatem, ut si i8 fllius no8ter qui nobis di-

vine nutu euccesserit absque legltlmls liberis rebua humanls excesserlt, propter

omnium saluiem et Ecclesiaetranquillitatem et imperii unitatem in eligendo uno

ex liberis nosUis, si superstltes fratrl suc fuerint, eam quam in illius electione

fecimusconditionem imitentur ;
quatenus in eo consUtuendo non humana, sed

Dci quœretur voiuntas adimpienda. Art. xvm, coi. 578. — * EphU Âgobardh

Dom Bouquet, t. 6, p. 367.
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Cependant, et la charte de (. mrlemagne et la charte de Louis le

Débonnaire sont des monuments authentiques qui se trouvent •

I parmi les Capitulaires des rois de France, publiés par Baluze
;'

2" dans le deuxième volume des écrivains de l'histoire de France
par André Duchesne; 3» dans les volumes cinq et six de Dom Bou-
quet. Cependant, ces mêmes articles, suivant qu'ils sont appréciés
oii méconnus, donnent un sens tout différent à toute l'ancienne his-
toire de France, et même à toute l'histoire du moyen âge
Par exemple, pour commencer par ce qu'il y a de pluG général

danscettecharte de 817, Louis le Débonnaire déclare que son fils
Lothaire a été élevé à l'empire non par la volonté humaine, mais
par la volonté divine; et la preuve qu'il en donne, c'est qu'après
avoir consulté Dieu par la prière, le jeûne et l'aumône, tous les suf:.
frages se sont réunis sur Lothairc. Ainsi, dans l'idée de Louis et de
son époque, la volonté divine se manifestait par la volonté calme
unanime et chrétiennement réfléchie de la nation ; le droit divin et lé
droit national ne s'excluaient pas, comme on l'a supposé de nos jours
mais ils rentraient l'un dans l'autre. Les théologiens du moyen âgé
ont pensé de môme; ils ont généralement regardé Dieu comme la
source de la souveraineté, et le peuple comme le canal ordinaire »

lis unissaient ce que nous divisons, sans peut-être trop savoir pour-
quoi, puisait si nos pères n'étaient pas plus sages que leurs enfants ?
t-n gênerai, ne nous moquons pas tant des siècles passés ; les siècles
a venir pourraient peut-être nous rendre la pareille. Si quelquefois
les Idées de nos pères ne s'accordent pas avec les nôtres, c'est que
souvent nous n'avons pas la moitié des leurs.
En second lieu, la connaissance de cette charte de 817 et de ce qui

s y rattache nous fait comprendre, entre autres choses, pourquoi le
pape Grégoire IV intervint d'une manière si directe dans les démêlés
de Louis avec ses fils et de ses fils entre eux. Cette charte de consti-
tiition et de partage avait été soumise à l'approbation du chefde l'É-
gnse universelle, qui l'avait eifectivement sanctionnée. Le chef de
1
iiglise en était ainsi devenu comme le garant aux yeux des peuples

et des rois : il pouvait donc, il devait donc intervenir.
En troisième lieu, d'après les faits et les monuments que nous

avons cités, il résulte clairement ; que l'empire n'était point hérédi-
taire, mais électif; que, même pour la royauté, le fils aîné ne succé-
dait point de droit à son père, mais que cela dépendait de l'élection
au peuple

;
qu'un roi, oppresseur ou tyran, bien loin d'être au-dessus

aes lois divines, comme chez les serviles Grecs, était justiciable de-

* Voir entre autres lea preuves dans le jésuite Suarèz.
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vant l'assemblée générale des Francs ; qu'en conséquence, c'est une

erreur de penser, de dire ou de supposer que, sous les deux pre-

mières dynasties de France, la royauté fut héréditaire de mAIe en

ndftle par ordre de primogéniture
;
que c'est une '^rrour de penser, de

dire ou de supposer que la sf udo dynastie ait usurpé sur la pre-

mière, ou la troisième sur la seconde. Car à la fln de la seconde dy-

nastie, il sera dit formellement au collège électoral : Le royaume ne

s'acquiert point par droit héréditaire : Nec regnum Jure hœreditario

acquiritur *.

En quatrième lieu, quand on compare cette charte de 817 avec les

événements contemporains, on voit que, dans les démêlés survenus

entre Louis le Débonnaire et ses trois fils par la naissance d'un qua-

trième, qui était d'un second lit, savoir Charles le Chauve, il s'agissait

principalement de cette charte constitutionnelle, jurée par tous les

États de l'empire, confirmée par le chef de l'Église, et devenue dès

lors une loi fondamentale qu'il n'était plus au pouvoir d'une des par-

ties de changer à son gré ; charte dont les trois fils demandaient la

stricte observation,et que le père voulait changer à son gré en faveur

du quatrième.

Cinquièmement, dans ces démêlés, ce serait se tromper beaucoup

de ne considérer les trois princes que comme les fils de leur père,

obligés de suivre docilement ses volontés changeantes. D'après la

charte jurée en 817 et confirmée en 821 , ils étaient, l'un empereur,

les deux autres rois, avec un peuple à gouverner, avec des droits ga-

rantis par tous les États de l'empire, et confirmés par le chef de la

chrétienté entière. Ils avaient donc un certain droit d'agir avec leur

père, comme de souverain à souverain.

En sixième lieu, l'histoire de ces démêlés bien comprise est plus

honorable que honteuse pour la France. Nous avons vu Clovis égor-

ger par artifice les rois, ses parents, pour s'emparer de leur puis-

sance et de leurs trésors. Nous voyons, à l'époque même de Louis le

Débonnaire, nous voyons, sur le trône presque toujours sanglant de

Constantinople, une mère arracher les yeux à son fils pour régner à

sa place. Comparés à ces Grecs du Bas-Empire et aux Francs de

Clovis, Louis le Débonnaire et ses trois fils, même au plus fort de

leurs guerres civiles, sont des modèles de douceur et d'humanité.

Au milieu des revirements soudains de fortune, qui mettaient 'es uns

au pouvoir des autres, il n'y a pas un meurtre. Parmi les Grecs de

» Paroles d'Adalbéron, archevêque de Reims, à l'assemblée des prhces et des

évoques, pour l'élection G» roi, à la mort de Louis Y. — Monumenio gemania,

t. 3, flltdf, S, Richer, 1. 4. n. 2.
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Constantinople, Louis le Débonnaire, avec sa femme et son flig lepus jeune, eût été privé de la vue, ou même de la vie, par ses trois
fils aines

: ces trois fils eussent été aveuglés ou mis à mort pgr leur
père. L histoire de France est souvent une calomnie contre lesFrancs
et les Français.

»'»ui.»

En cette même assemblée d'Aix-la-Chapelle. le dixième de juillet,
plusieurs abbés firent une espèce de charte pour l'état monastique
qu. fut depuis observée presque à l'égal de la règle de saint Benoit!
Le chef de ces abbes, le principal auteur de cette réforme était
saint Benoît d'Aniane

; car Louis, qui l'avait déjà pris en affection
(lu temps qu 11 était roi d'Aquitaine, le fit venir en France après la
mort de Charlemagne, et lui donna, en Alsace, le monastère de Maur
ouMarmoutier,prèsdoSaverne,où

il mit plusieurs moines de son
observance, tirés d'Aniane. Mais, comme le lieu était éloigné d'Aix-
a-Chapelle, qui était la résidence ordinaire de l'empereur, et nue
abbe Benoit lui était nécessaire pour plusieurs affaires, il l'obligea

de mettre un autre abbé à ce monastère, et de se rendre auprès de
lui avec quelques-uns de ses moines.
A deux lieues d'Aix est une vallée qui plut au saint abbé, et l'em-

pereur y fit bûiir un monastère, que l'on nomma Inde, d'un ruisseau
qui y coule. L'empereur assista à la dédicace de l'église, donna plu-
sieurs terres à la maison, et voulut qu'il y eût trente moines, que
Benoit choisit en diverses maisons. Il commença donc à fréquenter
le palais et à recevoir les requêtes que l'on présentait au prince De
peur de les oublier, il les mettait dans ses manches

; et l'empereur
le fouillait souvent pour prendre ces papiers et les lire ; car il écoutait
volontiers ces sortes de plaintes. Il consultait Benoît, non-seulement

S'f,?f".'?'
P«''ticulières, mais encore sur le gouvernement de

I Mat. II lui donna l'inspection de tous les monastères de son royaume
et ce fut par son ordre qu'il travailla à la réforme dont il s'agit avec
plusieurs autres abbés.

Les principaux étaient Arnulphe de Noirmoutier, Apollinaire du
Mont-Cassin, Alvéus de Saint-Hubert, en Arden..e, Apollinaire de
Havigny,Josué de Saint-Vincent de Vulturne, Agiolfe de Solignac
Après avoir longtemps conféré ensemble, ils trouvèrent que la prin-
cipale cause du relâchement de la discipline monastique était la
diversité des observances

; car, encore que dans la plupart des mo-
nastères on fît profession de suivre la règle de saint Benoît, il y avait
de la variété dans la pratique de ce qui n'est pas écrit. D'où il arrivait
que l'on faisait passer les relâchements pour d anciennes coutumes
autorisées Dar Ift tflïnns t^t nna Iûd wv^«:„„„ ^a_,„ .. ••_ ,, . .

«rangers les uns autres. On crut donc que le plus sûr était d'établir

|:

u ji;:
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une discipline uniforme, par des constitutions qui expliquassent la

règle ; et on le Ut par ce rfîglement d'Aix-la-Chapelle, divisti ordi-

naireoient en quatre-vingts articles.

Comme la règle en est le fondement, on ordonne d'alwrd que les

abbés présents h cette assemblée liront la règle entièrement et en

pèseront toutes les paroles, et que tous les moines qui le pourront

l'apprendront par cœur. On fera l'offlce suivant la règle de saint

Benoit. Au chapitre, on lira le martyrologe, puis la règle ou quelque

homélie. Plusieurs articles font mention du travail des mains, et

l'abbé n'en était pas exempt ; les moines travaillaient eux-mêmes à

la cuisine, à la boulangerie et aux autres oftices ; les jours de jeûne,

le travail était plus léger, et en carême il durait jusqu'à none. Ils

avaient peu de prêtres, puisqu'il est dit que l'abbé, le prévôt ou le

doyen ne laisseront pas de donner la bénédiction au lecteur, quoi-

qu'ils ne soient pas prêtres. Les moines donneront aux pauvres la

dîme de toutes les aumônes qu'ils recevront.

On fera deux repas les jours de fête ; mais, excepté les malades,

on ne mangera point de volaille ni dans le monastère ni hors du

monastère, en aucun temps, si ce n'est à Noël et à Pâques, quatre

jours seulement, quand le monastère aura de quoi en fournir. On ne

mangera ni fruits ni herbes hors des repas ; on distribuera même

dans le réfectoire les eulogies, c'est-à-dire les pains offerts à l'autel

et non consacrés. II y aura toujours de la graisse dans la nourriture

des frères, excepté le vendredi, huit jours avant Noël et depuis la

Quinquagésime jusqu'à PAques. On permettait la graisse en France,

parce que l'huile y était rare, et aussi pour montrer qu'on ne s'abs-

tenait point de la chair par superstitution. Aux lieux qui manquent

de vin, on donnera le double de bière. Le Vendredi-Saint, on ne

prendra que du pain et de l'eau. Si le travail y oblige, on pourra

boire après le repas du soir, même en carême : c'est l'origine de la

collation.

Comme la règle permet d'augmenter les habits, selon la qualité

des lieux, le règlement d'Aix-la-Chapelle en accorde beaucoup plus

que la règle. On rasait les moines tous les quinze jours, mais point

pendant le carême. Ils pouvaient user du bain à la discrétion du su-

périeur, car l'usage en était fréquent chez les séculiers. Ils se lavaient

les piods les uns aux autres, principalement au carême, en chantant

des antiennes. Ils ne se ftiisaiont point saigner en certain temps, mais

suivant le besoin ; et toutefois ces saignées, réglées par les saisons,

passèrent depuis en règle dans les congrégations plus modernes.

Aucun séculier ne logera dans le monastère s'il ne veut être

moine. Les moines survenants seront logés dans un dortoir sépare,
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et on choisira pour leur parler des frèrc-s bien instruits. Ils „e vova-gèrent pomt sans con.p«K.,on. On n'admettra pus facileirun
novice

: .1 servira premièrement les hôtes dans leur lo^Zdantquelques jours II chargera .ses parents de ladn.inistratrnTe seb.ens, dont .1 disposera suivant la règle, après Tannée de probatioT
et ne prendra -habit qu'en faisant son vu-u d'obéissance

; on^n
lau po.nt d'autre. On ne recevra personne k cause de ce q^'il donne
au monastère mais seulement pour son mérite. Les parel peuvent
ottnr leurs enfants et faire pour eux la demande qu'ils conOrmeron
Haut en Age de ra.son. Il n'y aura point d'autre éœle dans le mona-
stère que pourles enfants

:
ce qu'il fautentendre des écoles intérieures;m .1 y en avait d'extérieures et de publiques en plusieurs monal

stères pendant ce neuvième siècle, comme il a été observé.
L abbé se contentera de la portion des moines pour la nourriture,

sera vêtu et couché de môme, et travaillera comme eux, s'il n'esl
occupé plus utilement. Il ne mangera point avec les hôtes à la porte
du monastère, mais dans le réfectoire, et pourra augmenter les por-
nons à leur considération. Il n'ira point visiter les métairies sans né-

n?l« n V*'?'* r.'
^^ ™"'"'' pour les garder; s'il a des celles

ou des prieurés, il n'y laissera pas moins de six moines. L'abbé n'enemmènera point en voyage, si ce n'est pour aller à un concile. Le

après
1 abbé, tant au dedans qu'au dehors du monastère. Les doyens

suivront entre eux l'ordre d'antiquité. On usera de punition corpo-
elle pour les plus durs; mais on ne les fustigeia ooint nus à la vue
ae Jeurs trères. Ceux qui seront en pénitence pour de grandes fautes
auront un logement séparé, avec une cour où ils puissent travailler-
mais on leur donnera quelque relâche le dimanche ». Tel est le rè-
g ement fait pour les moines à Aix-la-Chapelle, que l'empereur con-
nrma et fit exécuter par son autorité.

En cette même assemblée, l'empereur Louis fit un règlement
touchant les redevances auxquelles les monastères étaient obligés,
un y distingue ces monastères en trois classes. La première est de
ceux qui doivent des présents et le service de guerre; la seconde de
ceux qu, doivent seulement des présents; et la troisième, de ceux
qui ne doivent m présents ni service de guerre, mais seulement des
prières pour l'empereur et pour la famille impériale. Quatorze sont
marques devoir des présents et le service de guerre, à savoir : dix en
rrance, deux au delà du Rhin et deux en Bavière. Les plus célèbres

'

sont Samt-Benoît-sur-Loire, Ferrières, Corbie, Stavelo, Flavigny,

' Labbet. 7, p. tbOô. Mabili. Act.Bened., sec. h, pars i, pmfat.

i!
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Saint-Eugend, depuis nommé Saint-Claude. Seize ne doivent que

des présents : Saint-Michel ou Sainl-Mihiel, laBaulme, Saint-Seine,

Saint-Boaiface ou Fulde, Saint-Vigbertou Fritzlar sont de ce nombre.

Dix-huit sont marqués ne devoir que des prières, entre autres le Fossé

ou Saint-Maur près de Paris, Savigny près de Lyon. On trouve en-

suite une liste de trente-six monastères d'Aquitaine ; mais on ne

marque pas quelles étaient leurs redevances. Apparemment qu'ils ne

devaient que des prières. Les plus considérables sont Saint-Philbert

ou Noirmoutiers, Saint-Maixent, Charroux, Brantôme, Sainte-Croix

de Poitiers, Moissac, Saint-Gilles, diocèse de Nîmes, Psalmodi,

Aniane, Villemagne, Saint-Papoul, érigé plus tard en siège épi-

àcopal *.

Cependant Bernard, roi d'Italie, mécontent de voir son cousin

Lothaire élevé à l'empire, et par là devenu son maître, se révolta

contre l'empereur Louis, son oncle. Mais celui-ci ayant fait marcher

aussitôt une armée de Fraqce et de Germanie, le parti se dissipa et

Bernard se rendit avec plusieurs de ses complices, confessa sa faute

et en demanda pardon. Voilà ce que disent, de concert, les histo-

riens du côté de Louis. Cependant Éginhard observe que
,
parmi ce

qu'on disait en France de la révolte de Bernard, il y avait du faux et

du vrai. La chronique saxonne dit que Bernard fut pris par super-

cherie. Une chronique contemporaine d'Italie ajoute que l'impéra-

trice Irmengarde, portant inimitié à Bernard, roi des Lombards, lui

manda de venir la trouver comme pour faire la paix
;
que Bernard

se rendit en France après que les nobles envoyés lui eurent juré

qu'il ne lui serait fait aucun mal ^. Quoi qu'il en soit de ces circon-

stances, la révolte ou la révolution eut lieu en 817. L'année suivante,

le roi Bernard et ses complices furent jugés à Aix-la-Chapelle, par

l'assemblée des Francs, et condamnés à mort. L'empereur Louis leur

tit grâce de la vie et se contenta de leur faire crever les yeux, suivant

un usage venu des Grecs de Constantinople. Mais Bernard en mourut

trois jours après, ayant régné quatre ans et cinq mois depuis que

Charlemagne, son aïeul, l'eut déclaré roi. La chronique italienne

suppose que ce fut l'impératrice Irmengarde qui lui fit crever les

yeux à l'insu de l'empereur '. Trois évéques, complices ou du moins

impliqués dans cette révolte, furent déposés par leurs collègues et

envoyés en des monastères : c'étaient Anselme de Milan et Vulfolde

de Crémone, tous deux sujets de Bernard, et ïhéodulfe d'Orléans,

né en Lombardie. Ce dernier, particulièrement, protesta toute sa

< LaW^ t. 7, 1. 1513. — » Eginhard, an. 817. Chronic. Saxon., ' Bouq.,

t. 6, r. 219. Chronic. Andréa, Presbyt., ibid., p. 680.- » Ibid., p. 680.
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.« 8<8. Les courtisans«aVr ^V^r^X^

"

le monde et embrasser l'état monastiaup n'»nX i
^ '"®''

épousa Judith, fille de Guelfe, duc de Bavi^r^ ? '
''"'' ''^"''•^«' "

l'année 819.
' ^'^'^'^^' ^" commencement de

p.. occupé
.
m. ,„., édL"%Tc^:rg^pt?c;i«;ri

maltraita ses religieux avec plus de dureté que iama^^r.!
^ '

les punir de ce qu'ils avaient osé se plaind eTTco^d^^^^^^^
«ibla ses moines de nouveaux travaux de maçonneriret d^^^^^

"'"

et, comme ils continuèrent de murmurer il pn rhi ?
"^ '

monastère du nombre desquels é'aTnV es vi^^^^^^^^^^^^^^
décrépits. Il les relégua dans de petits prieurés, pou ti^^^^^^^^^

'*

présence des censeurs incommodes, dont l'âge et la vert.?^
"^

plus de poids à leurs plaintes. Ces religieux désdél? ?""''""*

quitter le monastère où ils avaient étéélvésa^ ^
larmes le tombeau de saint Boniface, leur ptrClt "^"^

tepoir de trouver un tyran dans qui devait^tre leur IrrSrtè"
rent derechef leurs plaintes à la cour. L'empereurS ^ ^'

•abord à Fulde deux moines français en quX de ctZis?''^^
I

Ils ne purent venir à bout de réconcilier llbbé avec r^T""-
insi l'empereur, pour rétablir la paix, fit déposer RaTa euS*

La discorde sortit avec lui du monastère, et la charité v rlV
le bon ordre et la tranquillité. Le prince permit ensuite aux L^""^
e procéder à l'élection d'un autre abbé. Les plus ^euZZeTiT
iviséssur le sujet à élire, mais les plus ancienfët les

1*'^
leur ayant d'abord recommandé de o. nsulter Dieu dans la nrièr.^!!
puis leur ayant proposé Eigil, qui, à la maturité de l'âge io.Z 1 T
fermeté et la douceur, tous les suftrages s'accordèrent à lé chS ï
résista longtemps, mais enfin il se soumit au vœu unanlm.T
frères et partitavec quelques députésde la communauttp^^^^^^^^^
porter à 1 empereur le décret d'élection et demander son agrément
Louis les reçut avec bonté, et, en approuvant leur choix ilip.

'

Idonna des avis pleins de sagesse. Il recommanda aux moines d'ohp'

'

avec humilité à la règle et à l'abbé
; mais pour leur rendre facile ceffp

lobeissance, il recommanda à l'abbé d'avoir en m^mn .., ..,,

pnté pour ses inférieurs et une grande vigilance pour préveniriés
"••

27
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fautes. Il blâma surtout les superbes édifices qu'on avait faits à Fulde,

en disant que ces dépenses auraient été mieux employées à nourrir

les pauvres.

Saint Eigil était disciple de saint Sturme, dont il a même écrit la

vie. 11 était né dans le Norique; ses parents, qui l'étaient aussi de

gaint Sturme, le lui envoyèrent tout jeune, et il le fit instruire dans

l'école du monastère. Devenu abbé, il fit aimer la règle en se faisant

aimer lui-même. Son gouvernement fut très-doux; il ne faisait rien

sans le conseil des frères. Il servait lui-même à table le jour de Noël,

pour montrer l'exemple. Il sollicita même et obtint le rappel de

Ratgar, son prédécesseur. L'humiliation avait changé Ratgar
;

il ne

songea plus qu'à vivre en paiîi et à y laisser vivre les autres. Mais

comme il aimait cependant toujours à commander et à bâtir, après

son retour, il fit construire un petit monastère en l'honneur de la

sainte Vierge, sur une montagne proche de Fulde, nommée le Mont-

Saint-Roniface, et apparemment qu'on lui en laissa le gouvernement,

pour le consoler de celui de Fulde qu'il avait perdu. Dès qu'il se sentit

malade, il se fit porter au cimetière desmoines etcommença lui-mêraeà

creuser sa fosse. Les forces lui manquant bientôt pour continuer, il la

fit achever en sa présence par ses religieux ;
après quoi il se fit re-

porter au monastère, où il mourut saintement. Ses moines le voyant

à l'extrémité, l'avertirent que, pour purifier de plus en plus son

âme, il devait faire une confession secrète et demander pardon à

ceux qu'il pourrait avoir offensés , ce qu'il fit volontiers *.

La même année 822, saint Eigil eut pour successeur Raban Maur.

Raban était né à Mayence, vers l'an 776, et fut mis dans le monastère

de Fulde dès son entance. En 801, il fut ordonné diacre; l'année

suivante, son abbé l'envoya à Tours, avec un autre moine nommé

Hatton, pour apprendre les arts libéraux et l'Écriture sainte, sous

Alcuin, qui donna à Raban le surnom de Maur, suivant la coutume

de ce temps-là, de joindre un nom latin à leur nom barbare. Raban,

étant revenu de Tours, gouverna l'école de Fulde, qui fut très-cé-

lèbre de son temps. Elle avait une ample bibliothèque, et il en sortit

j

des docteurs fameux pour toute la chrétienté. Entre les disciples de

Raban, on remarque Valafride Strabus, ou Strabon, depuis abbé de

Reichenau ; Loup, depuis abbé de Ferrières ;
Rudolfe, qui écrivit la

|

vie de son maître; Candide, qui écrivit en prose et en vers celle de

saint Eigil ; Otfride, prêtre et moine de Wissembourg, près de Spire,
.

qui écrivit les Évangiles en tudesque. Raban fut ordonné préire

l'an 814, et eut sa part de la persécution que souffrirent les moines

j

1 Yit.V. Eigil. Àct. Bencd., sect. 4,pars 1.
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de Fulde, par la dureté de i'abbé RatffflP rv™,

*^^

el.e .«a j„sq„-à lui te se. liv™"T^éS S/Tf ™'
pour se souvenir de ce qu'il avait appris derZZ n™'

*'=^'''

à ce temps de trouble le vovage au'il n. à il , ^ ' °" ™PP<"««
ne conuait que par unrSSZÀl "* '"'"'*' «' l™ l'on

Upai.é..„tiablieZr.bb*ÉfrRlr"'''"'°'"»"''-''^-
«ner; et Eigil étant mort, il l„rs„S.d^.r7"'»«<''ensei.
Fulde, et l'exerça vingtan's. ÛImm^aul^ éwt ^ÏT''/''''^

«^
,Mnte moines, et e'estle temps oùeMtt pit fl^fr"*f

'

y
conserva soigneusement l'observance régulière HS 1

"?^
egte, et y f,t apporter de Rome quantiteTt^' P'"*"»«
^considérable, que Rudolfe ne paZÎ^^

''"°'' "* '"' P»™'
s. vie. Raban toi»grandeXTupt^Td" """^ •""'

.t augmenta considérablement les CtemnZi '?' •""?<»•<»'«.

fiifinilycultivamerveilleusempnn..T:r "ï * ''" ""naslère.

ilWssaL'autrc^co^eTieL^dt&'îr'"'"'''^^
Ui.béra„x, mais il seréservalacharge deXu^ "éop r^^^^Bans le temps qu'il était encore ^»!édeZ i"'*'™'»'-
«frères, principalement ceuxliS dtl? 'f''™'* ""

IWerregeaJent sur les devoirs deT^^S,,;^ fs^^t
""''''

baux rites de l'Éfflise Chanm iSpriVoU . 'f?"**"®^
*^^ «"r les princi-

H.e„ trois livres J>e «m.JllXt ':"rd™i"T-"'*, archevêque de Mayenee. Le premier t2Z H *.
"''*•

hcléricature, des habits eacerdotaurd^t^t^rit'"'^''' "^

wnts, savoir: du bantérae H, h .™c .•
?""«*»•« sacre-

kl'ordre delameSl^le se^oritTrh' "f
'.''»'=''»'*. «'

heures de l'office divin Z auH nn ^ ' ^ "" '™"* """^ ''""'«o»

«el'Église. Il marqu 'pa™ triSnlf-h''' f""^ '' ""« f^^s

Ur^i et le saldiri,': 4m" e ^atu^'''^"<'f^'«htm établis par l'Église, les Mêles som 'oMigés d''„h^"

""''' '''

Ipsont ndiqués par l'événne nn.„ j L -^ d observer ceux

Lise. D«,s le i^LJ^TiZ^^l^^^Z!'^'^''''' " ''"'

(«règles pour bien prêche?. Sur quof i dit ou; l'f." ''v ''T
f«itaschretiennp?(.«( i« ,»>™i T . 1"« ' acquisition des

.
.

,
a... eue iîOi,„„c de bien pour persuader

' ^it- Bened., seet. «, pars 2.

Il
'
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aux autres de le devenir ;
que la seconde est l'étude des livre? saints

et des auteurs ecclésiastiques ; il ajoute, dans le dernier chapitre,

que la principale préparation pour bien prêcher, c'est la prière *.

La ioie que put causer au peuple des Francs le mariage de l'em-

pereur Louis avec Judith, en 819, ne fut pas de longue durée. Trois

fléaux terribles, la famine, la peste et les courses des Normands,

affligèrent la Gaule dès l'année suivante 820. Les pluies continuelles

causèrent la famine, et la famine fut suivie de la peste. Les Normands

infestèrent les côtes d'Aquitaine et de Flandre, sans trouver presque

de résistance dans des hommes à qui la disette et la maladie avaient

ôté les forces et le courage de sa défendre.

L'empereur crut reconnaître, dans les maux de son peuple, la

main de Dieu qui le frappait lui-même. Pour la désarmer et} obtenir

le pardon, il jugea qu'il devait commencer par l'accorder à ceux qui

l'avaient oftensé. C'est pourquoi, auxétats qu'il tint l'année suivante

à Thionville, il rapneîa d'exil tous ceux qui y avaientîété envoyés au

sujet de la révolte du roi Bernard. Saint Adalard et Bernard, son

frère exilés pour un autre sujet, furent compris dans l'amnistie et

rappelés de leur bannissement. Il se trouva à cette; assemblée de

Thionville trente-deux évêques, savoir: les archevêques Heistulfe

de Mayence, Hadabolde de Cologne, Hetton de Trêves, Ebbonde

Reims avec leurs suftragans et des députés des autres évêques de

la Gaule et de la Germanie. Ces prélats s'assemblèrent en>ncileau

sujet de l'attentat commis à l'égard d'un évêque de Gascogne, nommé

Jean, qui peu auparavant avait été mis à mort avec les outrages les

plus indignes. Pour arrêter ces violences contre le clergé, qui deve-

naient fréquentes, ils supplièrent le prince de permettre qu'ils fussent

punis selon les lois
;
que les évêques déterminassent fla [pénitence

pour ces crimes, et qu'on fixât la somme que les capitulaires des rois

précédents avaient ordonnée en général qu'on payerait pour dédom-

magement de l'éghse opprimée. Voici comment ils réglèrent l'une

tf*t l'â.utr6

Celui qui aura blessé un sous-diacre, fera pénitence'.pendant cinq

carêmes, et payera trois cents sous, avec la composition et une

amende à l'évêque. Si le sous-diacre meurt de sa blessure,îrassassin

fera pénitence cinq ans entiers, et payera quatre cents sous, avec

triple composition et triple amende à l'évêque. La composition et

l'amende étaient réglées par les lois. Celui ..
" aura blessé un diacre,

fera pénitence six carêmes et payera quatre cents sous, avec lacora-

Dosition et l'amende à l'évêque. Si le diacre en meurt, l'assassm fera

1 Opéra Rhab., t. 6.
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pénitence six ans entiers, payera six cents sous, triple composition
e tnple amende à l'évêque. Celui qui aura bleU Sn pZe fera
pénrtence douze carêmes et payera six cents sous, avec triple corn!
positon et tnple amende à l'évêque. II fera pénitence douze ans si
1

prê re en meurt, et payera neuf cents sous, avec triple composition
e r:pfe amende à l'évêque. Si quelqu'un dresse des'embûcheTà un
e tque le met en prison ou lui fait quelque outrage, il fera dix ans
de pénitence et payera la triple composition qu'on doit payer pou
avoir tué un prêtre. Celui qui aura tué un évêque par acddent fera
penifenee selon l'avis des évêques de la province ;'mar

'
r'a tué

onta,rement, il ne mangera pas de chair et ne boira pas de vin le

remarier
'''' "'

^"''"'" ^'^^ ''' ''""''^ '' "^ P^"^^^ j«^«'« ^

Hit^n^'V"*
^"-^ ''"*"'" ^' ''' règlements, Heistulfe de Mayence

ousciire. Ce que les deux empereurs
, Louis et Lothaire, son fils,

et tous les seigneurs laïques firent volontiers. Dans «ne assemblée
tenue quelque temps après à Tribur, l'empereur Louis ratifia de nou-
veau ces mêmes articles, et décerna les peines suivantes contre les ré-
ractaires Nous voulons, dit-il, que celui qui refusera de se soumettre
a ces règlements, soit condamné selon les canons

; de plus, qu'il ne
puisse posséder de fief dans notre royaume

; que les terres qu'il pos-
ède en propre soient mises à notre ban; que si elles y demeurent un
an et un jour, elles soier.t confisquées à notre profit; que le coupable

Tl^^iVt fT^^^T P^''"""'^'"' J"«^"'^ '' 'l"'''^^ déterlne
a aire à 1 Eglise la satisfaction qu'il avait refusé de faire de bon gré
Dites si vous approuvez ces lois.Jous répétèrent trois fois: Nous les
approuvons. Après quoi l'empereur et presque tous les seigneurs de
riance et de Germanie souscrivirent par la croix. Ensuite le clergé
entonna le 7e Deum, pour rendre grâces à Dieu et aux princes *.

lieodufe, évêque d'Orléans, qui avait été exilé comme complice
de la révolte du roi Bernard, quoiqu'il protestât toujours de son in-
nocence, fut renvoyé à son église par suite de l'amnistie de Thion-
viiie; mais 11 mourut en y retournant, et eut Jonas pour successeur,

^-n la même année 821 mourut saint Benoît d'Aniane. Il avait
M bien réglé son monastère d'Inde, près d'Aix-la-Chapelle, que les
moines qui y venaient de divers pays s'instruisaient, sans qu'on leur
û't un mot, à voir seulement l'habit, la démarche et toute la conduite
de ceux de cette maison, tant onyobservait exactement lerèglement
lait en 1 assemblée des abbés, l'an 817. Pour aider davant«^n !«,

'Baluz.,t.
1, p. 817. Labbe, t. 8, p. 1519.
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moines, Benoît fit un recueil de toutes les règles monastiques, connu

sous le nom de Code des règles, et divisé en trois tomes, dont le pre-

mier contient les règles des moines d'Orient , le second celles des

moines d'Occident, le troisième celles des religieuses. Il fit aussi la

Concorde des règles, où elles sont toutes rapportées aux chapitres de

la règle de saint Benoît, pour lui servir de commentaire.

Bien que les longues austérités de Benoit lui eussent attiré plu-

sieurs maladies, il ne laissait pas de s'occuper continuellement à la

prière ou h la lecture ; on lui trouvait toujours le visage baigné de

[armes. Quatre jours avant sa mort , il était encore au palais, où il

donnait, à son ordinaire, des avis à l'empereur. La fièvre l'ayant

pris, il se retira au logis qu'il avait dans la ville, et , le lendemain,

il fut visité par tous les grands. 11 s'y trouva tant d'évêques, d'abbés

et de moines, qu'à peine les' siens pouvaient en approcher pour le

servir. L'abbé Hélisacar y vint le premier, et demeura auprès du

malade jusqu'à sa mort. L'empereur Louis envoya le soir un de ses

chambellans, avec ordre de le reporter à son moilastère. Quand il y

fut arrivé, il fit retirer tout le monde, et demeura seul pendant trois

heures, au bout desquelles Hélisacar et le prévôt du monastère en-

trèrent, et lui demandèrent comme il se trouvait. Je n'ai jamais été

si bien, répondit-il
;
j'étais parmi les chœurs des saints, en la pré-

sence de Dieu. Le lendemain, il appela ses frères, leur donna des

avis salutaires, et leur dit entre autres choses : Que depuis quarante-

huit ans qu'il était moine , il n'avait jamais mangé qu'après avoir

répandu des larmes devant Dieu. Il envoya un petit avertissement à

l'empereur ; il écrivit à divers monastères, entre autres à celui d'A-

niane, et à Nébridius, arcnevêque de Narbonne, pour lui demander

des prières. Enfin, il mourut âgé de soixante et dix ans, le dl fé-

vrier 821 *. Sa vie a été écrite par Ardon Smaragde, son disciple.

L'année suivante, Tructesind ayant été élu abbé d'Aniane, l'empe-

reur Louis confirma l'élection par ses lettres, où il exhorte les moines

à maintenir la régularité établie par Benoît , et leur promet sa pro-

tection.

Vers le temps où mourut saint Benoît d'Aniane, s'élevait en

Saxe un nouveau monastère, qui devint, aussi bien que celui de

Fulde , la source d'un grand nombre de docteurs et de saints évê-

ques : c'est la nouvelle Corbie. Charlemagne avait bien vu que,

pour établir solidement la religion en cette nouvelle conquête, il

fallait y fonder des monastères , et, dans cette vue, il avait envoyé

quantité de jeunes Saxons en diverses abbayes de France, pour y

» Acta SS., 11 fehr.
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être élevés dans la discipline régulière. Il en mit particulièrement
à Corbie sous 1 abbe saint Adalard, qui était originaire de Saxe
par sa mère. Celui- ci, qui savait l'intention du prince, comme
étant de son conseil, demanda aux Saxons qui étaienJ sous sa
conduite SI 1 on pourrait trouver en leur pays un lieu commode
pour y bâtir un monastère. Un deux, nommé Théodrude, lui répon-
dit qu II en savait un dans une terre do son père. L'abbé l'y envoya
aussitôt pour voir si ses parents y consentiraient, et, à son retour, 11
rapporta qu ils le desiraient même. C'était l'an 813 et du vivant de
Charlemagne. Après sa mort, et tandis que l'ancien Adalard était
relègue à Noirmoutier, le jeune Adalard, alors abbé de Corbie de
concert avec Vala, qui s'y était retiré, reprit le dessein de la fonda-
tion du monastère de Saxe, de l'avis de toute la communauté. L'abbé
résolut de demander le consentement de l'empereur Louis, et, pour
ce ette

,
il alla le trouver à Paderborn, où il tenait une assemblée

naUonale en 815. L'empereur approuva ce dessein avec joie, et on
prit aussi le consentement de Hatumar, évêque de Paderborn, dans
le diocèse duquel était le lieu destiné au monastère
On commença donc à y bâtir et on y travailla six ans ; mais ce lieu

était si stérile, qu il ne s'y trouvait rien pour la nourriture des moines
m pour leur vêtement; en sorte que l'abbé Adalard était obligé
de leur envoyer tout de Corbie. La communauté ne laissait pas de
croître tous les jours; il y venait des plus nobles d'entre les Saxons
on y élevait des enfants de grande espérance, et la ferveur y était
grande. Cependant l'ancien Adalard, étant rétabli à Corbie et ap-
prenant la pauvreté de ce nouveau monastère, y envoya de l'argent
en diligence, avec ordre d'acheter, partout où l'on pourrait, des vi-
vres et des bestiaux

; puis, ayant obtenu la permission de l'empereur
de cherche, un autre lieu, il alla lui-même en Saxe avec son frère
vala. Celui-ci y avait été en qualité de gouverneur du temps de Char-
lemagne, y avait commandé une armée et gagné le cœur des Saxons
par ses bienfoits. Ils furent si surpris de le voir en habit de moine,
qu Ils ne pouvaient croire que ce fût lui. Ils l'environnèrent en foule
saisis ae joie, d'amour et d'admiration; ils ne regardaient ni l'abbéMa ard m les autres qui l'accompagnaient. Les moines menèrent
Adalard et Vala dans un lieu sur le Wéser, où ils résolurent de trans-
férer le monastère, par l'avis des évêques et des nobles du p^ys. Ils

y arrivèrent le 6 août 822. Après en avoir fait le tour, ils se proster-
nèrent et chantèrent les psaumes convenables et les litanies; puis,
ayant planté des piquets et tiré des cordeaux, ils commencèrent
a tracer premièrement Tégiise, et ensuite les logements des frères.
"S prièrent l'évéque de venir planter une croix à la place de l'autel,

it:
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et de donner au lieu le nom de Corbie. Le 26 septembre, toute la

communauté y arriva et on y célébra la messe. Tels furent les com-

mencements de la nouvelle Corbie, qui subsista jusqu'à ces derniers

temps sous le nom de Corvey. L'empereur Louis donna des reliques

de saint Etienne, tirées de sa chapelle, pour la nouvelle église,

qui en prit le nom ; et l'ancienne Corbie donna à la nouvelle les

terres qu'elle avait en Saxe. On a encore la charte de l'empereur

Louis, qui confirme cette fondation, datée du 27 juillet 823 *. La

nouvelle Corbie devint une école célèbre et un séminaire pour les

missions, non -seulement chez les Saxons, mais chez les peuples du

Nord encore païens.

Vers le temps de la fondation de ce monastère, Ebbon, archevêque

de Reims, alla à Rome, du consentement de l'empereur, demander

mission pour prêcher la foi dans le Nord, principalement aux Danois,

qu'il avait souvent vus à la cour etdont l'aveuglement avait excité son

zèle. Le pape Pascal lui accorda ce qu'il désirait, et lui donna pour

compagnon de ses travaux Halitgar, évêque de Cambrai. Ebbon fit

donc plusieurs voyages en Danemark, où il convertit et baptisa grand

nombre d'infidèles. En faveur de cette mission, l'empereur lui donna

une terre au delà de l'Elbe, afin qu'il eiit une retraite dans ces quar-

tiers.

L'année 822, l'empereur Louis tint une assemblée nationale à At-

tigni, où, par le conseil des évêques et des seigneurs, il se réconcilia

avec ses trois jeunes frères, Hugues, Drogon et Théodoric, qu'il avait

fait tonsurer malgré eux. Il se confessa publiquement de cette action,

ainsi que de la rigueur dont il avait usé envers son neveu, roi d'I-

talie, et envers l'abbé Adalard et Vala, son frère ; il en fit publique-

ment pénitence, se proposant d'imiter en cela l'empereur Théodose.

Il s'appliqua plus soigneusementque jamais à réparer toutes les injus-

tices commises par lui ou par son père, et, pour cet effet, distribua

de grandes aumônes et fit faire beaucoup de prières par les personnes

consacrées à Dieu, cherchant à se le rendre propice en toutes ma-

nières 2.

En cette assemblée, l'empereur Louis témoigna un grand désir de

réformer tous les abus introduits par la négligence des évêques et

des seigneurs. Les principaux louèrent extrêmement son dessein.

L'abbé saint Adalard, vénérable par son grand âge, dit que, depuis

le temps du roi Pépin, il ne se souvenait point d'avoir vu traiter

plus dignement de l'utilité publique, pourvu que l'obéissance et

l'exécution répondissent aux résolutions. Agobard, qui avait succédé

1 Vitœ Valœ. Act. Bened., scct. 4. — * Eginh., Astron.
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à Leidrade dans l'archevêché de Lyon, profita de celte circonstance
et parla fortement contre l'usurnation des biens ecclésiastiques pa^
les laïques, soutenant que viole, -s canons était un attentat contre
D.eu même, et que l'on alléguait en vain des nécessités nouTl esque Dieu avait bien prévues, lorsqu'il avait inspiré à son Église d'éta-
blir ces règles, pour être éternellement observées

Il est bien vraisemblable que ce fut en cette assemblée d'Atti^ni
qu on publia un capitulaire en vingt-neuf articles, dont le second
est conçu en ces termes

: N'ignorant pas les sacrée canons, et vou-
lant que I Église jouisse de sa liberté, nous avons accordé que les

ltr'.n?n rr ^"/r^^
'' '^ P^"P'«' «^ P"« ^«"^ •« diocèsemême, en considération de leur mérite et de leur capacité, gratuite-

ment et sans acception de personnes. On a vu en diver endroits
decette tusoire dit Fleury, combien les élections des évêq^
valent été troublées par la puissance séculière, depuis la don^na

t.on des Francs et des autres Barbares. L'empereur Louis fut le pre-
mier qu,, par cette ordonnance, rendit à l'Église son entière liberté *
On rapporte a ce même temps, un petit traité De rélection des

eveques, composé parFlorus, diacre de l'église de Lyon. Suivant les
canons, d.t-,1, et la tradition apostolique, le Siège étant vacant, un

clergé de la même église doit être choisi parle consentemen"
namme du même cierge et de tout le peuple. On le nomme dans

un décret authentique, puis il est consacré par les évêaues en
nombre légitime, et cette ordination est censée un jugement de Dieu
suçant saint Cyprien., Il est constant que les évê^uro" 'tfIsi
ordonnes par toute l'Eglise, sans consulter aucunement la puissance
temporelle, pendant près de quatre cents ans. Et depuis que le.
princes ont ete Chrétiens, il est évident que les ordinations des évêl
ques sont demeurées, pour la plupart, dans la même liberté

; carnd d n y avait qu'un empereur, il n'était pas possible d; Tu

n tan T^T"" ''1?^- '" '^'^"" ^"' ^^^-"^^^^^ -donné
en tant de vastes pays, d'Asie, d'Europe et d'Afrique. Quant à lacou urne qu. s'est depuis établie en quelques royLmel^ de coi^
uUe le prince pour l'ordination des évêques, elle sert à entretenir

L^T^-r ?"' "''" ^' P"'''""'^^ séculière; mais ce n'est pas

^r^ZTr
"'''''"'' Pourautoriser l'ordination, qui ne se donnepont par la puissance royale, mais seulement par l'ordre de Dieu

e consentement de l'Église. Car l'épiscopat n'est pas un présent

heTr' ""T "m
"^'^ ^" S«int-Esprit. C'est pourquoi le prince

pèche grièvement, s ,1 croit faire une libéralité de ce qui n'est donné

•Labbe.t. 7, p. ri79.

I ii !
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que par la grâce divine. Florus apporte ensuite les exemples de l'or-

dination de saint Martin de Tours et de saint Ëuchcr de Lyon. Il

ajoute ces ^jaroles remarquables : Nous voyons jusqu'à présent dans

rÉgîiûe romaine, que ses Pontifes sont légitimement consacrés, sur

le jugement du clergé et le suffrage des fidèles, sans qu'on inter-

roge le prince ; ei ces Pontifes ordonnent et constituent des évoques

avec la même liberté, dans tout(!s les provinces et villes qui leur

sont soumises d'après l'ancien usage ; et personne n'est assez ab-

surde pour prétendre qu'il y a là une moindre effusion de la grûcc

divine, parce qu'il n'y intervient aucune autorité de puissance mon-

daine *. Ces paroleti de Florus sont décisives pour montrer que

jusqu'alors on ne consultait nullement les empereurs pour l'élection

et la consécration des Papes.

L'archevêque Agobard présenta une autre requête à l'empereur,

pour demander l'abrogation de la loi de Gondebaud, laquelle était

encore observée à Lyon et dans les autres villes qui avaient composé

l'ancien royaume de Bourgogne. Il y montre combien cette diversité

de lois est contraire à la parfaite unanimité, qui doit réunir tous les

fidèles comme les membres d'un même corps. Il ar,?ive souvent,

dit-il, que de cinq personnes qui sont ensemble, ils ne s'en trouve

pas deux qui aient la même loi, quoiqu'ils soient tous Chrétiens ;
et

s'il arrive qu'un d'eux ait un procès, aucun de ceux qui sont avec

lui ne pourrait lui servir de témoin, parce qu'on ne reçoit pas, au

sujet d'un Bourguignon, le témoignage de quelqu'un d'une autre

nation. Or, il me paraît que c'est une chose indigne, qu'un Chrétien

ne puisse pas témoigne', pour un Chrétien. D'où il arrive que si un

Bourguignon a commis quelque mauvaise action, même en public,

on n*^ peut le convaincre par témoins, et on le laisse se parjurer,

parce qu'on est obligé de s'en rapporter à son serment. S'il plaisait

à l'empereur, notre maître, d'établir la loi des Francs parmi les

Bourguignons, ceux-ci en deviendraient plus illustres, et ce pays

serait délivré de bien des misères. Agobard s'étend ensuite sur les

iuels, auxquels on avait recours selon la loi de Gondebaud, pour

terminer les procès, tant en matière civile, qu'en matière criminelle,

comme si la victoire n'eût pu manquer de se ranger du côté de la

justice. Il montre sans peine la barbarie ^t l'iniquité de ces lois,

aussi contraires à la raison qu'à la religion. Il rapporte comment

saint Avit de Vienne condamnait ces duels, en présence de Gonde-

baud lui-même \ On ne voit pas que l'empereur Louis ait entrepris

de réformer ces abus. Avec de bonnes intentions, il n'avait pas la

» Bill, pp., t. 15. — 2 Ibid., t. 14.
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main assez ferme. On trouve seulement un de ses capitulaire» oùdéfend par respect pour la croix même, de chercher'^la vér té'pa
I examen de la cro.x, qui, comme nous l'avons déjà dit, consistait enœ que les deux parties se tenaient debout devant la croix, et quecelui qui tombait le premier perdait sa cause »

^

Dès l'année 817, dans l'assemblée générale d'Aix-Ia-ChâpelIe
LOU.S avait parlagé ses États entre ses trois fils, Lothaire, Pepife;
Louis, et associe Lothaire à l'empire. En 821, dans l'assemblée de

^Zt:' T'""'
!'"*' '' P"^^"^^' '' '« «^— ^^e nouveau paous les grands qui s'y trouvaient^. Avec l'associalion à l'empiïe

Cette association, toutefois, était plutôt une désignation qu'une
inauguration définitive; car Lothaire n'eut le nom et l'iZnëur
empereur et d'auguste que l'an 823, où, accompagné de Vala

dès lors moine, que son père lui donna pour conseiller, il alla
prendre possession du royaume d'Italie, et fut couronné par le Pape

SnVTrî^'''^''*
*''"'' ^^"^'^•"^ irrécusables. Voici ce que diiEgmhard

: L'an 823, que Lothaire rendait la justice en Italie, d'après
lordre de son père, d vint à Rome, à la prière du pape Pascal, et
reçut de lui le saint jour de Pâques, à Saint-Pierre, et la couronne
de a royauté et le nom d'empereur auguste «. Agobard, archevêque
de Lyon, rappelle, dans sa lettre à Louis, que lui-même envoya Lo-
haire à Rome, afin que le Souverain Pontife approuvât et confirmât

2 h'^vf'''"'
Z"'^

*^^'* ^'''''' *^"^^''^"* ''«'ï^P'r^ *• Enfin, dans la
vie de Vala, par Pascase, Lothaire parle ainsi à son père : Votre Ma-
jesté impériale m'envoya gracieusement au même Siège, pour con-
hrmer en moi ce qu'avait décrété votre bonté, afin que je fusse votre
collègue, non moins par la sanctification que par ia puissance et lenom Ayant donc, devant le saint autel et devant le sacré corps du
bienheureux Pierre, prinœ des apôtres, reçu du Souverain Pontife,

nn,!''l'^^l''"*^.
'* «^"««ntement, la bénédiction

, l'honneur et lenom de
1 office impérial, avec les diadèmes sur la tête et le glaive

^

pour la défense de l'Eglise et da votre empire, il n'est personne qui,
vec vous, veuille ou doive la défendre plus que moi «. Aussi
comme

1 observe Pagi en sa critique de Baronius, existe-t-il un
grand nombre d'actes publics qui placent le commencement de l'em-m de Lothaire au r, avril, jour de Pâques, 823, tandis qu'on n'en
trouve point qui le mette plutôt.

m ^"'"J": V' ^: f^- ~ " ^'"'^"'•' ^'''•""- Ï^Si"''-. an 821.-3 E^inh., ad an.
«23. - ^ Agob., ad Lud. Pium.- « Vit. B. Valœ. AcU Bened., secU 4.

r'ï

m



Il MS HISTOIRE UNIVEnSEIXE [Mt.LV. -D«8H

La même annexe 833 , dans une assemblée nationale h Francfort,

l'onipcnnir Louis termina [)a(;irK|uumeiit une révolution ehez les

Wilzes. Doux frères s'y disputaient le trAno ; leurs noms étaient

Méligaste et Céléadrague. Leur père ayant été tué dans une bataille

conti'e les Abodrites, le royaume fut donné ix l'ainé ; mais conunc il

80 montra négligent et in(;apable, la «iveur du peuple se déclara pour

son jeune frère. Ils portèrent leur différend devant l'empereur, qui,

voyant que le peuple éti»'.t pour Céleadrague, le proclama roi. Ce-

pendant il les combla do présents l'un et l'autre, leur lit jurer amitié,

et les renvoya fort contents et de lui et d'eux *.

Tel était l'état général de l'Occident, depuis la mort de Chaile-

magne. En Orient, les choses n'étaient pas si tranquilles. Si l'em-

pereur Léon l'Arménien avait eu la piété et la bonté de Louis io

Débonnaire, il eOt pu faire un souverain accompli ; car il avait de la

valeur et de la fermeté; il poussait la justice jusqu'il la cruauté, et,

pour des fautes légères, il faisait abattre des membres, qui demeu-

raient plusieurs jours suspendus dans les places de Constantinopie.

Une piété sincère eût tempéré ce qu'il y avait d'excessif. Une chose

corrompit ce qu'il y avait de meilleur, et empira ce qu'il y avait déjà

de mauvais : ce fut la manie incurable des empereurs byzantins d'in-

nover et de brouiller en matière de religion, d'écouter là-dessus des

devins, des imposteurs, des courtisans, au lieu de s'en tenir, avec le

commun des fidèles, aux décisions de l'Église catholique et de son

chef. Cette manie, quasi-héréditaire sur le trône de Constantinopie,

fit de Léon un tyran et un persécuteur.

D'après les historiens grecs, un moine et une fdle lunatique

avaient prédit l'empire à Léon. Ces historiens, au reste, sont pleins

de récits de cette nature. On y voit que les Grecs étaient bien plus

crédules sur cette matière que les Barbares de l'Occident. Des am-

bitieux et des fourbes en profitaient pour leurs intrigues. D'ailleurs,

au milieu des fréquentes révolutions qui ensanglantaient le trône

de Byzance, une femme lunatique, un moine iconoclaste ne ris-

quaient pas beaucoup de prédire à un général qu'il serait empereur.

De là les prédictions en faveur de Léon l'Arménien. Sous l'empe-

reur Michel Rangabé, il y avait donc une fille lunatique à Constan-

tinopie. Chaque fois qu'elle voyait passer l'empereur, elle lui criait ;

Descendez, descendez ; cédez la place à un autre. Michel envoya

Théodote, surnommé Cassitéras, un de ses écuyers, interroger cette

fille, avec ordre de lui en rendre compte. Il revint dire à l'empereur

que ce n'était qu'une visionnaire dont les discours n'étaient que des

* Aslron., Eginh.
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extravagances
;
mais en n.ô.ue te.nps il alla trouver Léon et lui an«U..VH inysteneusemont que cette pythonisse lui nrédisait lllU.n m naturellement de Théodote son connZ „ 'e S"empereur, d se souvint du moine qui lui avait f.rédit u Tori^ ^^^

àcondition qu'il «battrait les images dessaints.^H I i en oy:^^^^^^^^
«.nts

;
ma,8 le moine était mort, et celui qui le remplaXt quT

t

donna,t pour le môme, refusa, dit-on, les présents, parce que l'empereur n'av«.t pomt encore abattu les saintes imagés Léon par a^cette réprimande à Théodote, qui lui dit que, dans les env^sdPConstantumple, il y avait un moine fameux un auJl^TlT
et qu'il ferait bien de le consulter en per^i"!;^^^^^^^
va lui-même prévenir le moine que l'empereur viondrnîfT

'

- déguisement. Le moine, aveîti, ditTem r^Si^é^i 1^^^
a.t accompagné que de Théodote : Prince, vous faitefrun pë son

"

nage b.en .ndigne de Votre Majesté, de vous cacher sous cet habi'ipour en imposer à un pauvre pécheur
; mais Celui qui voiUout m'aouvert les yeux pour vous reconnaître. Écoutez ce au I vnl ni

.

par ma bouche
: Si vous marchez sur les trts de' J 7^^^^^^^^^^^^^^^

Z^uThl"'""*"'^"? ""' "^•^'^ P- - dedans ^aTe:toin au dehors; vous serez le treizième apôtre, et vous verre/ L^enfents de vos enfants assis à côté de vous sur le' trône Si vouTvou

r ^.^^''^'"P'^ d««« grand prince, attendez-vous aux Isgrands malheurs et à une mort prématurée
^

Un autre fourbe se rencontra pour seconder Théodote. C'étaitJean le Grammairien, nommé aussi Hylilas et surnommTr\r
™ante. Il était, aussi bien que Théodote d'iTu^rfam^^^^^^^^
Constantinople. Ayant pris l'habit monasUque dan "«0^^ tunesse, il devint abbé du monastère de Saint-Serge etdeS R-"que attaehé au palais, et dont les moines faisaifnt partifdu c^^^^^^^^impérial. Il affectait un extérieur dévot et contemnîatff ITn ?-t
assistait a rotfice à côté de l'empereu; cil oS^^^^^^^^^
quarantième chapitre d'Isaie: Sous quelle imageTgueXous leTout-Puissant? La main de l'ouvric'pourra-t elle leTeprrnt^ravec'or et l'argent'/ S'approchant de l'oreille du prince HEt enjoup-nt: Entendez-vous, seigneur,les paroles du pro^l^ eTÏlTt

e peuple se donnait pour un devin du premier ordre, et prétenZ
couvrir les secrets du passé et de l'avenir par le mo^en d'un ba

rceSl?" '" '" '""" '' --omdeLécanoJiante. « usa t

tuies, et les faire servira ses passions,
il se trouva un troisième personnage qui valait les deux autres
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c'était Constantin Casamate, fils d'un prêtre qui, ayant été interdit

pour ses mauvaises mœurs, s'était trouvé réduit à faire le métier de

cordonnier. Constantin, né avec beaucoup d'esprit et de goût pour

les lettres, devint d'abord professeur de grammaire, et, s'étant en-

suite adonné à l'étude du droit, il en fit des leçons publiques ; mais,

aussi dissolu que son père, il fut obligé de se retirer dans un cloître,

pour éviter le châtiment que méritaient ses débauches. Il prit le nom

d'Antoine, et, à force d'intrigues, il se fitnommer abbé d'un célèbre

monastère. Il avait de merveilleux talents pour réussir à la cour, il

sut en faire usage. Souple, enjoué, conteur agréable, grand joueur,

complaisant et toujours prêt à servir les autres dans leurs galanteries,

il savait mentir à propos, promettre sans dessein de tenir, supplan-

ter ses rivaux, aiguiser ie trait d'une calomnie, changer de foi et de

croyance en un instant, selon les conjonctures : orthodoxe sous

Irène, Nicéphore et Michel, il devint iconoclaste dès le premier jour

que Léon monta sur le trône. Comme ses vices étaient à la mode, au

lieu d'être enfermé, comme il l'aurait été dans un autre siècle et

dans un autie pays, il devint métropolitain de Sylée, qui est lemême

que Perge, capitale de la Pamphylie, un des grands sièges dépendant

de Constantinople.

L'empereur Léon, ainsi circonvenu par sa propre ambition et par

les fourberies de Théodote, entreprit la guerre contrôles images des

saints. Une circonstance acheva de l'y déterminer : il venait de rem-

porter contre les Bulgares des avantages considérables, dont il s'attri-

buait publiquement toute la gloire. Il crut s'illustrer encore plus par

la destruction des saintes images. Il mandd donc Jean Lécanomante;

lui promit, s'il le faisait réussir, de le faire patriarche, et lui donna

un ordre en vertu duquel il commença, vers la Pentecôte'de l'an 814,

à feuilleter, avec quelques autres, les anciens livres de toutes les

bibliothèques de Constantinople, tam des églises que des monas-

tères. En ayant assemblé un grand nombre, ils marquèrent les pas-

sages que leur indiqua le conciliabule des iconoclastes, tenu sous

Constantin Copronyme; maisils brûlèrent un grand nombre délivres

qui leur parurent trop favorables aux images des saints. Antoine de

Sylée fut mandé, de son côté, pour venir à Constantinople travailler

de concert.

L'entreprise demeura secrète jusqu'au mois de décembre. Alors

l'empereur, croyant avoir bien pris ses mesures, attaqua le patriarche

saint Nicéphore, mais d'abord avec douceur, en lui disant: Le peuple

est scandalisé à cause des ima^^es ; il dit que nous faisons mal de les

vénérer, et que c'est la cause pourquoi nous sommés inférieurs aux

infidèles. Ayez un peu de condescendance, et laissons ces choses
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basses; ou bien montrez-moi Dourouoi vnnc i^o , ' x

lÉcrHure n'en di. pas „„ „„..uS^pt^tu/ne

X

vons toucher aux anciennes traditions. Nous r,!vL" ,
" '^°''"

con,mela croix et l'Évangife, quoiqu'H «•,raî^rSl'7P?
que les iconoclastes s'accordaient à révérer laVô^^Ti f
Cependant le patriarche app,.nant qu'Anne drs;ét'oS:len reprise, l'envoya quérir et lui en demanda laverieAnSn,. .mpudemment, etiui donna une déclaration, sous rt de s^I'
aveclacroix,etscelléedesonsceau,parIaquelleuSt

f •"
d'honorer les images, avec anathèmeLtJc^fx ôuTcllMt^'™
tare. Et a donna cette déclaration en préseZ de" mXn'r,^""
qu. se rencontrèrent. L'empereur lui en'ayanëlit^^^1?
«1 dit en riant

: Je me suis moqué d'eux pour vous doZ^f '..

î:rs^s^r^^^-» ™'--'»™-errc^i";"

»t^oKr;x:^i.tef:itr?âS^^^^^
êques de son obé,ssance, espérant qu'ils favoriseraient soS^^^^

Mais avant qu'ils abordassent à Constantinople il les fitw?T
de peur qu'ils n'allassent, suivant lacoutul^detnleh^^^^^^^^^^
nai^he On laissait en liberté ceux qui parai;saierdi posés fa'rêa volonté de 1 empereur; ceux qui résistaient étaientS ns descachots, ou on leur faisait souffrir la faim. Le patriarche sain^N-vr
phore voyant cette conduite, redoublait ses^rièresverrDieJ^Ï
ex ortait les catholiques à demeurer fermes. Il assembla ch^z lulœu 11 put de moines et d'évêques. Ils passèrent la nuit en pr è^ dlmlagrandeeglise, et cefut peut-être en cette occasion quelepatri^^^^^^
montant sur 1 ambon, prononça anathème contre A^ine deS'comme prPvar.cateur.L'empereur, averti de cette assemblée craSquon ne prît quelque résolution contre lui; et, vers le chan ducC
1
envoya .a patriarche, s'en plaignant comme d'un commencemS

e sédition avec ordre de venir tous au palais quand il seraiMen furent que plus animés à soutenir la véritéj et, les prièresfinies
le patriarclio les y exhorta encore par un discours fervent

'

Ensuite ils marchèrent tous au palais. L'empereur ne tendit pointh main au patriarche, et ne l'embrassa point comme à l'ordinaire
mais le regardant de travers, il s'assit, le fit asseoir, et lui pariaabord seul à seul, croyant le gagner facilement. N^us ne cher-
cûons, dit-ji, qu'à connaître la vérité et à rétablir la paix. Ne savez-
vous pas quelle est la multitude de ceux qui sont choqués des images?

m'IlZ' '"!
"f"""'"

?"'"" ^'^P""^«"t aux passages de l'Écriture
qu lis allèguent. Je veux donc que, sans différer, vous entriez en con-

i I '^ii

m
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férence avec eux. Si vous le refusez, on verra clairement la faiblesse

de votre cause. Le patriarche répondit : Nous n'avons eu dessein

d'exciter aucun trouble contre votre puissance ;
nous avons seule-

ment prié pour vous, comme l'Écriture l'ordonne. Personne n'aime

la paix plus que nous. C'est vous qui la troublez ;
car toutes les

églises sont d'accord. Rome consent-elle à l'abolition des images? ou

Alexandrie, ou Antioche, ou Jérusalem? Ne prêtez pas la main, sei-

gneur, à une hérésie abattue et condamnée. Que si quelqu'un a

ébranlé voire foi, nous voulons bien vous satisfaire, et nous le devons.

Mais nous ne pouvons disputer avec des hérétiques déjà convaincus

et anathémalisés. Ensuite il entra en matière et traita à fond avec

l'empereur la question des images.

Alors on fit entrer les autres évêques et les abbés ;
et, d'un autre

côté entrèrent les chefs des iconoclastes, qui logeaient dans le palais.

L'empereur fit aussi venir les grands, tout le sénat et plusieurs de

ses officiers, l'épée à la main, poia- intimider les catholiques. Quand

ils furent tous entrés, le patriarche saint Nicéphore dit aux grands :

Dites-moi, de grâce, ce qui ne subsiste point peut-il tomber? Et,

comme ils se regardaient l'un l'autre, n'entendant pas ce qu'il voulait

dire, il ajouta : Les images ne tombèrent-elles pas sous Léon l'Isau-

rien et Constantin, son fils? Ils en convinrent. Elles subsistaient donc

auparavant, conclut le patriarche. Alors l'empereur dit : Sachez,

mes pères, que je suis de votre sentiment; et il tira un reliquaire

orné de figures, qu'il portait, et le baisa ; mais puisqu'il y en a qui

sont d'un autre avis, et que la question a été portée devant moi, je

ne puis m'empêcher de la faire examiner.

Les catholiques, qui connaissaient sa mauvaise intention, refu-

sèrent d'entrer en conférence, et Émilien de Cyzique dit : Si c'est

une affaire ecclésiastique, qu'on la traite dans l'église, suivant la

coutume, non pas dans le palais. Mais, dit l'empereur, je suis en-

fant de l'Église, et je veux vous écouter comme médiateur. Michel

de Synnade dit : Si vous êtes médiateur, pourquoi n'en tenez-

vous pas la conduite? Vous cachez les uns dans le palais, vous

les rassemblez, vous les nourrissez délicatement, vous les excitez et

leur donnez toute liberté d'enseigner l'erreur ;
toutes les bibliothèques

leur sont ouvertes; mais pour nous, il y a défense de nous fournir

des livres. Nous n'osons même parler dans les rues, vos ordres nous

intimident partout. Mais pourquoi, lui dit l'empereur, refusez-vous

de parler, sinon parce que vous manquez de preuves? Nous n'en

manquons pas, dit Théophylacte de Nicomédie, mais nous manquons

j'„..^:*«.,«o ,^;cr^/^ci4o h \oe pnfpnHpp_ Piprrft de Nicée ajouta : Com-

ment voulez-vous que nous conférions avec eux, tandis que vous les
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•mage; qui sera assez hardi pour abolfrTn. «
""'^ ^'"' ««^^

Elle a été confirmée par le secLdconet ZmcTeT" *'''"'^" '

et Constantin, et quiconque ose s'élevë cont/S T '""' '''^"^

Saint Théodore Studite parla après les évt?/
^ !^'* '""*^^"^«

'

choses
: Seigneur, ne troublez p'as l'ordre d^ ^Jr ^\T' '''''''

que Dieu y a mis des apôtres des nronh^! ^ "' ^^^^^'' ^'*

docteurs, mais il n'a point narjliw!/^'' ^'' P"'*«"^« «* des

^e l'État et de l'armérpS-en^^^^^^^^^ «^-^^
leurs et aux docteurs ». * *'^"^® ^"x pas-

A coup sûr, il était difficile de dire auplrrnp ohr.. a ,

et de plus utile. Si les empereurs de ZvT .
' ^^ P'"' '«"«^

de le comprendre, ils se sSnt épt^^^^^^^^^^
7*s

et à l'empire.
l""»"e Dien des maux, et à e^..

L'empereur Léon en fut d'autant plus irrilP II,.!,, j
«nce ceux qui lui avaient narlé d" ,n. llf' ''° ''"' '* P'^"

Want de paraître dévlT „T ?"! '"'^' ^''«^' '"=•"• l-S-

i^ f-t retLs, cLrCt'™^tit^:rs^^^
è se tenu, chez soi, sans avoir aucun comSSts uns . ?-œs, ni parler de la foi en quelque man^Tqe c^ft.Té, !hn confirmer les reproches qu'on venait de Ini Z! x

"''"'

e cette défense étant venus 1 saint Thélle Studite » T'^^*»ye^ vous-mêmes s'il est juste d'obéir à Cu ou à vol
'"" ''" '

.-f^ns plutôt oouper la langue que ^22^:^11^,^^
ï",t'd:\::rTcr.t^f:rr '^^ ""^' ''•»"-^--

|«.attemênt où U était '
™'^"' '""'"="' '^ ?"'"«'»'« ^s

i^.X::sîs:rp::s^^^^^^ «>":"--- ^ ••

pas seulement ceux qui son en 0^.^^? " '""«"' ™ "'''^'

'Cetlr.^ Zon. Cont. r/jr-oo/i etr \ifn v v; i o ,

£8

-^1
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ment, des Chrétiens qui doivent absolument parler en cette occasion;

ensuite des moines qui ont tout quitté pour être hors des atteintes

du monde; enfin des abbés, qui doivent même réparer le scandale

des autres. Si quelqu'un vient à eux pour s'instruire, que lui diront-

ils? J'ai ordre de ne point parler et de pas vous recevoir dans ce

monastère.
, u . • u .

Cependant l'empereur envoya sous mam des soldats msulter a

l'image du Christ, qui était à h porte d'airain, la même qui avait

été abattue par Léon l'Isaurien et rétablie par Irène, comme il pa-

raissait par une inscription mise au-dessus. Les soldats jetèrent des

pierres et de la boue contre cette image, invoquant l'enfer et le dia-

ble et proférant quantité de blasphèmes. L'empereur feignit d'en

être fâché, et dit au peuple : Otons de là cette image, de peur qu'elle

ne soit davantage profanée par les soldats. Cette action encouragea

Antoine de Sylée, Jean Lécanomante, et les autres iconoclastes. La

fête de Noël étant proche, le patriarche fit prier l'empereur de ne

point troubler l'Église, offrant de quitter son siège s'il était la cause

du scandale. L'empereur répondit : Et qui oserait penser à déposer

le patriarche, not o père, ou à troubler l'Église? Nous avons exa-

miné cette question, à cause de ceux qui en parlaient
;
mais, au reste,

ie crois comme l'Église; et tirant de son sein un crucifix, il l adora

devant tout le monde. Mais ce n'était qu'une dissimulation pour

passer la fête.

En effet le jour de Noël, il vint 'à l'eglise, entra dans le sanc-

tuaire su'ivant la coutume des empereurs de Constantinople, et

,évéra l'ornement d'autel, où était représentée la nativité de Notre-

Seigneur : ce qui fit plaisir à tout le peuple. Mais l'empereur dé-

couvrit son hypocrisie à la fête suivante de l'Épiphanie, sixième de

janvier 815. Car, étant entré dans l'église, il ne vénéra point las

^^Sis ce temps, il se déclara plus ouvertement contre le pa-

triarche l'empêcha de prêcher, et donna la garde de l'église au

«atrice Thomas, qui avait été deux fois consul. Alors le patriarche

Tomba dangereusement malade : œ qui retint un peu l'empereur,

esDérant après sa mort exécuter plus facilement son dessein. Mais,

apprenant qu'il se portait mieux, il lui envoya Théophane, frère de

î'Œrii, pour l'inviter de nouveau à une conférence avecles

évêques iconoclastes. Le patriarche le refusa ayant encore sa ma-

S pour excuse, outre les raisons qu'il avait déjà représentées

demandait qu'on lui rendît auparavant le gouvernement libre de son

troupeau, que l'on délivrât de prison les évêques cainouquos; qUj

d'ailleurs on éloignât ceux dont les ordinations étaient irregulières
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et; qu on ne s assemblât ,«e dans léglise. A ces conditions il a.cep a,t a conférence, quand sa santé serait rétablie •
^

Mais les iconoclastes, qui prétendaient représenler'le concile n..man^t de Constanlinople, persuadèrent à LpeZiT^^Zi
conditions; et, disant qu'ils avaient déjà appelé troiffS i

iriarche, ils soutinrent qu'il» étaient en droKd^le "LIT
"""

contuinao.. ,1s lui envoyéi^nt donc une mod.io i partrp:^
commandement de comparaitro devant eux, et l chargée dtevéques et des clercs accompagnés dune troupe de gen ramasserLe patriarche ne voulait point les voir; mais le palriec Thôm^t;persuada de ne pas les renvoyer sans leur parler Le ^ncile 71,
Ils, ayant re«u des requêtes contre vous, vous mande de ve^t71défend e; mais s, vous voulez éviter la déposition, vousZlZlco sentir, avec le concile et l'empereur, à l'abolition desLTes'Lepatriarche repondit : Et qui est celui qui se donneraZmdZ^
revêtu t Si cest celui qui dirige saintement le gouvernail de l'an»enne Rome, je suis prêt. Si c'est celui d'Alexandrr rt'w ^«de Jérusalem, je ne refuse pas de me Xto Ls s"n(des loups ravisseurs, couverts de peaux de brebis n™^ 1^ ?

T^Ztr"" '" •'^^''-' '^'^^ vou«^pX!'!
s:rdp:::s^
=i^rç,rt;:^i--i;-£E
Egl.se/ Quand même le siège de Constantinople serait vacantaucun evêque étranger n'aurait droit d'y exercer iuridiri^nn >'
coup moins puisqu'il est encore rempli^ ^^.raVantr^^^
s déclara excommuniés, et leur ordola rso^de "

Le^^^^

Bésespérant donc de le lléchir, ils vonlurent le faire mourir ,e
«en.ent;maisilenfut averti par un clerc cathol'ue et ™to» «s gardes. Ses ennemis, ayant manqué ce coup, défenLnt«peine d'excommunication, de le recinnai.re poir palriaX^e nommer à la messe. On était alors en carême, et il St àWereur en ces ternies : Jusqu'ici j'ai combattu pour la vSé

itstiques. tnfin, des gens qui paraissaient évêanes «npt ™-,,.

' '".S. Niceph. Acta SS., 13 tnart.
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m'insulter, avec une populace armée d'épées et de bâtons, dans

l'extrémité de ma maladie. Ensuite, j'ai appris que les ennemis de

la vérité voulaient ou me déposer ou m'ôter la vie. Pour éviter

donc quelque malheur, dont le péché retomberait sur Votre Ma-

jesté, je cède malgré moi à la nécessité de quitter mon siège , et

je recevrai avec action de grâces ce que Dieu permettra qu'il

m'arrive.

L'empereur ayant reçu cette lettre avec un sourire malin, chargea

des officiers de confiance d'aller de nuit enlever secrètement le pa-

triarche, sans donner d'alarme au peuple. L'ordre fut mal exécuté.

Les soldats commandés enfoncent à grand bruit les portes du palais

patriarcal, en jurant et en chargeant de malédictions Nicéphore et

ses prédécesseurs. Le peuple catholique, réveillé par ce fracas, ac-

court de toute part pour défendre son pasteur; et l'on allait voir un

combat sanglant, si le ^atrice Thomas, qui avait la cjiarge de pro-

tecteur de Sainte-Sophie, ne fut venu en diligence. Il fait sortir les

soldats déjà dans la cour du palais, ferme la porte et apaise le peu-

ple, en l'assurant que l'empeieur n'a point ordonné cette violence.

Il va aussitôt trouver l'empereur et l'instruit de cb tumulte. Léon, à

qui le mensonge ne coûtait rien, paraît lui-même étonné ; il répond

qu'il n'a donné aucun ordre, que ce sont apparemment les ennemis

de la superstition qui, rebutés de l'obstination du patriarche, se sont

portés d'eux-mêmes à cette entreprise. Thomas, qui le connaissait

assez pour ne rien croire de ce qu'il disait, lui représente que, s'il

veut se défaire du patriarche, il ne faut envoyer que deux hommes

pour lui signifier l'ordre de l'empereur et pour le soutenir en che-

min, parce qu'il n'a pas la force de marcher. La chose fut ainsi exé-

cutée la nuit suivante. L'heure venue, comme les soldats entraient,

le patriarche demanda de la lumière, se leva de son lit, et, se faisant

soutenir, il prit à sa main un encensoir, et, éclairé de deux flam-

beaux, il entra dans l'église. Là, prosterné à terre, il recommanda

k Dieu ce saint lieu, pour n'être point profané, et prit congé de son

siège et de Constantinople ; ensuite il se mit dans une chaise et on

l'emporta. Ceux qui l'enlevèrent avaient ordre de s'arrêter quelque

temps dans la grande place, où des soldats, à la faveur des ténèbres,

devaient fondre sur lui et le tuer. Ils y demeun'rent une heure;

l'obscurité était profonde et le silence régnait dans toute la ville.

Voyant qu'il ne se faisait aucui: mouvement et que le jour aiSait

paraître, ils le conduisent au bord de la mer et le font passer à Chry-

sopolis. On l'enferma dans v.n monastère qu'il avait lp.i-n*r*me fait

bâtir au bord du Bospliore, d'où il fut peu après transuné dans «n

monastère plus éloigné, dont il était aussi fondateur.
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Le lendemain de l'enlèvement de saint Nicéphore, second io,,ldefevner, le bruit s'étant répandu dans la viL qu le palia

S

ne paraissait plus, l'empereur assembla le peuple dans Sain^^p.e et étant monté dans la irlhune : Ls\oyT^^t^t'd.t-.là haute VOIX que le patriarche vous abandonne. Nous luiavons représemé l'abus des images, que c'était en punition de JteIdolâtrie que Dieu, qui veut être seul adoré, nous avait fait s Tôt

runiriuTrr "r/' ^^T '^ '"'^^^*^«' -mmeautrefoisl
peupe juif Ce prélat opiniâtre, n'ayant rien à nous répondre apns le pari de s'enfuir et de renoncer à sa dignité. Chofcon
donc un autre patriarche. Son dessein était de faire élire Jean Léeanomante, auquel il avait promis ctte dignité. Mais les t^^^^^^^^
ui représentèrent qu'ils ne pourraient se résoudre à rX^er unomme que m son âge ni ses mœurs ne rendaient respe abe IIdonc ehre son écuyer Théodote. le même qui s'était serv^^de la

fille lunatique et {du moine iconoclaste pour lui prédire œau'n
convoUaH l'empire. Il reçut aussitôt la%ons:e'cS^:ie7 eTl
jour de Pâques, qui tombait cette année au vingtième da'vr 1 H

Ï m^air:T 1

"• "''^"^ "" '^""^^ ^" nionde, accoutumé à la
le milita re

,
fort ignorant

, sans goût pour les choses spirituelles

TiirluTL''' '^'""' "'^™*^- leplaisir,'le eu ;

oî n T'.
''^"'''' "•* ^ ^^ tête du clergé de Con tanti-

pie H crut n'avoir autre chose à faire qu'à le divertir et à lui
faire faire bonne chère. Il donnait deux fois par jour des repa
^mptueux, où les prêtres, les moines, les évêquL, nou ris debr jeunesse dans l'abstinence, selon la coutume de œ tem^sr
^remphssa.entdevinet de viande, et se dédommageaient 'de la'

d la mnd'";
''"'"* "'"'" J"^^"'**'^^^" ^" '"'^^^ '^ gravité

al InT f T ''^"'''"^ ^^^9^^-^^nt dans le palais patriar-

des^tZ!
*' P'*^'*''^^^ ^«'"* ^'«éphore eut été chassé, les ennemis

^W ft™T ^^™™«"«èr«"' à ^«« effacer, les abattre, les
^lei et les profaner en toutes manières. Saint Théodore Studite,
pour reparer ce scandale autant qu'il dépendait de lui, ordonna à

Ivé r"'',f nt'f ' '^"^^ ™^'"^ ^^^ '^^g^^ '' d« 'es porter
e^vees olennellement à la procession du dimanche des Rameaux

,

n chantant une hyrnme qui commençait : Nous révérons votreS l!7"?''*.
^ '"*'"' semblables en l'honneur de Jésus-m. ils hrent ainsi le tour du monastère. Et l'fimn^rpnr pn M.nt2 '"'^y' ^^^' ^^*^"^^« « Théodore de ne plu^s rien falrele

F^eil, sous peine du fouet et de la mort; mais le saint abbé n'en

j,i i

h^

I ii
I
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fut que plus hardi à enseigner la foi catholique et h encourager tous

ceux qui le consultaient à honorer les saintes images.

Après Pâques, l'empereur Léon lit tenir un concile, tant des ico-

noclastes que des évoques qui avaient cédé à ses violences. Ils

s'assemblèrent dans l'église de Sainte-Sophie, ayant à leur tête le

nouveau patriarche Théodote. L'empereur fit aussi assister son

fils Symbatius, qu'il avait nommé Constantin, ne voulant pas y as-

sister lui-même, pour n'être pas obligé de faire une souscription

contraire à ce qu'il avait fait à son avènement à l'empire. Phari-

sien sur le trône, il se parjurait dans ses actions et craignait de

le faire dans ses paroles. Les abbés de Constantinople, étant ap-

pelés au concile, s'excusèrent d'y venir par une lettre que saint

Théodore Studite composa au nom de tous, et où ils disaient en

substance : Les canons nous défendent de fai.. aucun acte ecclé-

siastique ,
principalement touchant les questions de foi, sans le

consentement de notre évêque ; c'est pourquoi, bi^'n que nous ayons

été appelés de votre part, jusqu'à deux fois, nous n'avons osé rien

faire, comme étant sous la main du très-saint patriarche Nicéphore.

D'ailleurs, nous avons appris que cette convocation ne tend qu'à ren-

verser le second concile de Nicée et qu'à défendre la vénération des

saintes images. C'est pourquoi nous vous déclarons que nous tenons

la même foi que toutes les églises qui sont sous le ciel, et que nous

révérons les saintes images, fondés non-seulement sur le second con-

cile de Nicée, mais sur toute la tradition écrite et non écrite depuis

IV.vénement de Jésus-Christ. Nous ne recevons rien de contraire,

quand, par impossible, Pierre, ou Paul, ou un ange descendu du

ciel l'enseignerait , et nous sommes prêts à tout souffrir, même la

mort, plutôt que d'y renoncer*.

Les deux moines qui présentèrent cette lettre au faux concile

furent renvoyés chargés de coups, et on passa outre sans s'y arrêter.

Dans la première session, on lut la prétendue définition de foi du

conciliabule tenu aux Blaquernes, de l'autoi^ ù de Constantin Co-

pronyme, sous le nom de septième concile. On la confirma et on

anathématisa le vrai septième concile et les patriarches orthodoxes.

Le second jour, on amena à l'assemblée quelques évêques catho-

liques, que les iconoclastes croyaient les plus faciles à intimider. On

mit en pièces leurs habits sacrés, et on les fit ainsi demeurer à la

porte de l'église, comme des prisonniers; puis ils furent traînés au

milieu de l'assemblée, où les présidents les firent demeurer debout,

leur offrant de les faire asseoir avec eux s'ils changeaient de senti-

* L. î, epist. 1

.
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raents; mais, les trouvant fermes dans la confession de la foi catho
lique et la vénération des images, ils les firent jeter par terre et les
assistants leur mirent le pied sur la gorge, puis ils les firent relever
et sortir à reculons, crachant sur eux et les frappant à coups de
poing uans le visage; en sorte que quelques-uns en étaient tout en
sang Enfin, on les livra à des soldats, qui les menèrent en prison.
Après les évêques, on fit entrer les abbés des plus fameux mona-
stères, qui, ne s'étant laissé vaincre ni aux caresses ni aux menaces
furent aussi envoyés en diverses prisons. Cette seconde session dû
conciliabule finit par des acclamations pour l'empereur et son fils,
et des anathèmes contre les chefs des catholiques

; ensuite ils dres-
sèrent leur définition de foi, qui fut souscrite à la troisième session,
premièrement par le jeune empereur, puis partons les autres: et
ainsi finit ce faux concile*.

En exécution de son décret, on effaça toutes les peintures des
églises avec de la chaux, que ceux que l'on y employait mêlaient
souvent de leurs larmes, tant ils le faisaient à regret. On brisait les
vases sacrés, on déchirait les ornements en petits morceaux, on
coupait à coups de hache les tableaux peints sur du bois, et on les
brûlait au milieu de la place publique ; on etfaçait d'autres images
avec de la boue ou des onctions infectes, au lieu des parfums qu'on
avait accoutumé de leur présenter. Des profanes maniaient impuné-
ment les choses saintes qu'il ne leur était pas permis même de voir.
Les sectateurs de Mahomet n'auraient pas fait pis. Dès lors la persé-
cution commença très-rudement contre les catholiques, particuliè-
rement contre le clergé et les moines.
Entre les évêques qui souff^rirent en cette occasion, voici les plus

illustres
: saint Michel de Synnade et saint Théophylacte de Nico-

médie, disciples du patriarche saint Taraise, qui les tira de la vie
monastique pour les ordonner tous deux métropolitains. Michel as-
sista en cette qualité au septième concile général, et fut envoyé en
Occident, vers Oharlemagne, par l'empereur Michel Curopalate, et
chargé en même temps de la lettre synodique du patriarche saint
Nicéphore au pape saint Léon III. Michel et Théophylacte se signa-
lèrent par leur fermeté contre les iconoclastes, en présence de l'em-
pereur Léon l'Arménien, et furent tous deux envoyés en exil, Mi-
chel dans l'île Eudociale et ensuite en d'autres lieux. L'Église honore
sa mémoire le vingt-troisième jour de mai. Théophylacte fut relégué
au château de Strobyle, en Carie, et vécut encore trente ans dans
«et exil. Il est honoré comme saint le huitième jour de mars, ou le

..' Il

?^i

' L. 2, epist. 15. Vit. S. mceph. Cont. Theoph.
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septiômc, sous le nom de Tliéophilt!. Ses reli<iues fuient rupportées ii

Nicomédie*.

Saint Euthymin^ , métropolitain de Sardis, avait aussi commence

parla vie monastique, et parut entre les principaux évoques au se-

cond concile dt Nicéc, où il et* soi/venl Tiiit mention de lui. Irène et

Constantin l'employèrent on des ai(i);:^.;sades et en d'autres aflaircs

publiques; mais l'empereur Nicéphoro le relégua dans l'île Patartr

en Occident, pour avoir d(» iné le voile à une tille. Étant revenu, ii

fut un de ceux qui parlèrent le plus fortement pour les images de-

vant Léon l'Arménien, qui l'envoya en exil à Ason ; mais ce ne lut

pas la tin de ses travaux. Saint-Émilien de Cyxiqu-i fui aussi relé-

gué, après avoir beaucoup souffert pour la môme cause, et l'Église

en fait mémoire le huitième d'août. Saint Georges, évêque de Mit)

-

lène, métropole de l'île de Lesbos, était né de parents nobles el

riches ; mais il embrassa la vie monastique, et s'appliqua particu-

lièrement à l'aumône. Il fut chassé de son siège par Léon l'Armé-

nien pour la cause des saintes images, et relégué à Chersone, oii

il mourut. L'Église honore sa mémoire le septième d'avril.

Entre les abbés qui souffrirent en cette persécution, les plus fa-

meux sont : saint Théodore Studite, saint Nicétas de Médicion, saint

Théophane de Singriane, saint Macaire de Pélécite, saint Jean de

Cathares. L'empereur Léon, ne pouvant souffrir lu liberté do Tliéo-

dore à défendre les saintes images, le chassa de Constantinople, et

l'envoya au château de Métope près d'ApoUonie, où il le tint ren-

fermé ; mais le saint abbé ne laissait pas d'instruire et d'encouragei

les catholiques par ses lettres, dont il nous reste un grand nombre.

entre autres une lettre dogmatique, où il traite amplement la ques-

tion des images par les mêmes raisons et les mêmes autorités qui

avaient été employées sous Léon l'Isaurien et sous Copronynie. Il

fait mention en une autre d'un de ses disciples, ij moine Thadée, qui

était mort sous les coups de fouet, martyr des saintes images, et de

quelques-uns qui étaient tombés. Théodore avait pour compagnon

de sa prison un moine nommé iNicolas, qui fut depuis abbé de Slude'-.

L'abbé Nicétas était de Césarée en Bithynie. Sa mère étant mort»

huit jours après sa naissance, son père embrassa la vie monastique,

et le consacra à Dieu dès l'enfance en qualité de portier ou eu tode

d'église. Étant plus avancé en âge, il s'attacha à un vieil anaclioiète,

qui le mena au monastère de Saint-Serge-de-Médit m, h Constan-

tinople, alors gouverné par l'abbé Nicéphore, nui l'avait fondé , et

qui, en cette qualité , assista au second concile de Nicée. Nicétas

1 Acta SS., 3 maii, et 8 mari. 3, efrist. 5 et 8.



àMOdorèreclir.l DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
4,-,

S"Ôre''îe m™7 ""'""'"iy
""» "«- 1" '"™"»lè.v, quand Ni-ccphore le lu .mlonuor prôtro par le palriarchu Taraise ^l se d,-chargea sur lui du g„uvcr„en,o„l ,lo la communauté. l'bM^ir

» qualnèrae de mai. Alors toute la communauté élut NiZsZ '

heKomè» ou abbé, et il en >.ovnt l'ordination par les ma^s ,,7.tnareh,. Neéphore. Ilfut.m,'né avec les autresLés a^c 11 bubdes .conoelastes, en 8lti, el envoyé dans une prison si inf rtuW e
t .t un suppnee pareil, n,«me. U on lui envoyait des .eôs ^urI" lenl,.r et le fatiguer par leurs blasphèmes et leurs disZsTportments. Après qu'il y eut lonsteraps souflert, IW™"!'™.

voyacnNatolie, nonobstant la rigueur excessive deXiver t"e«enfermer dans le ebAteau „omm, Massaléon •.

'

„,t, '^•'''f
P'I""" '^"''' ""'"''« 'Je I» pierre, et ne vint apparem-m.'Ut a Constanlmople q„'e„ «10. Macaire, abbé de PéléêSTaTilne a Co,.s,.„i,„op,e, et se nonnnait , dans i; n.onde, Chri le

lit antde unraelcs qu'on le nomma T unnaturge, e il «««entre
..très le palriee Paul et sa fe.mne de .nal.dies d sespérées 11 to

.agc
,
et demeura en pr.son pendant le reste de son règne. On an. le tre „ lu, de s, ,nt Tbe,„lo>.e Studite. Jean, abbé du monastère

t.le de N,cee avec celu. qui l'instruisait da.is les lettres, et qui étant

r ""'"V •^""^'""«"'P'". '•"' «l'I'é de Saint-Dalmaee Jeant

caXr^f d„:'tTAr ''^""^""^ ~'"*p''"- - »"«"'^^-

demeu e H '^T""°"
"" ^^'"' 'A^énien, les exhortant

a demeurer fermes dans la vénération des saintes images. En ellèt
empereur e.ivoya des gens .ui dispersèrent la communau-é, pillé-

1. dënhl^'"^^
emmenèrent l'abbé Jean à Conslantinople,

iZit, •'"" "'"''"'" " '^"'P»'"'-. il lui reprocha bar!

.troCrpi:.''
"^""^ ™ ^" ^''"" '^^'^-''- p'^o^"--^

Entre les lai.iues, on remarque le palriee Nieétas, parent de l'im-

Cr-tf%'"' ''"""'' " "™"'"^ "^ ~"''^« P«- y -'*' "e

^
part et to,.tefo,s on ne trouve point son nom dans les actes. Il

te orphelins. Étant irvenn à Conslantinople, el voyant l'empereur

" Acta SS. april.
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Léon l'Arménien déclaré contre les saintes images , il renonça à sa

dignité et embrassa la vie monastique. L'empereur lui envoya dire

qu'il brùlAt l'image du Sauveur ou qu'il la lui envoyât, et, comme

il le refusa, il l'envoya en exil, où il mourut après beaucoup de

souffrances. L'église grecque honore sa mémoire le sixième d'octo-

bre, et les louanges (juc lui donne saint Théodore Studite, dans une

lettre qu'il lui écrit, sont un illustre témoignage de son mérite*.

L'empereur Léon l'Arménien, voyant qu'en exilant les évoques et

les abbés, défenseurs des saintes images, il ne réussissait qu'à les

affermir davantage, en fit revenir plusieurs h Constantinople, entre

autres l'abbé Nicétas, qui avait h peine demeuré cinq jours au lieu

de son exil, et (iiii revint malade comme il avait été emmené. On les

laissa en repos à Constantinople pendant le reste de l'hiver et le ca-

rême de l'an HI6. Après Pftques, l'empereur les livra à Jean Léca-

nomante, qui les mit, séparés les uns des autres, en des prisons ob-

scures, où on les laissa coucher sur la terre, dans leurs habits, sans

leur donner môme de couvertures. On leur jetait par un petit trou

une once de pain moisi et un peu d'eau puante.

Lécanomante, voyant qu'ils aimaient mieux mourir que de trahir la

vérité, leur dit : On ne vous demande autre chose que de communi-

quer une seule fois avec le patriarche Théodote; on vous renverra à

vos monastères sans vous obliger à quitter votr3 créance. Ils se lais-

sèrent séduire par cette promesse, et, étant sortis de prison, ils ex-

hortèrent saint Nicétas à se tirer aussi de la sienne. D'abord il ne vou-

lait point les écouter; mais ils insistèrent en disant qu'ils ne pouvaient

se résoudre à sortir, eux, et à le laisser, lui, en prison. Ce que l'on

nous demande, ajoutèrent-ils, r'est rien ; usons un peu de condescen-

dance pour ne pas tout perdre. Nicétas céda enfin à l'autorité de ces

vieillards et à leurs instances. Ils allèrent tous ensemble dans un ora-

toire dont on avait conservé les peintures; ils communièrent de la

main de Théodote, qui dit anathème à ceux qui ne vénéreraient pas

l'image de Jésus-Christ.

Ensuite, les autres abbés retournèrent chacun à son monastère;

mais Nicétas, touché du remords de cette action, qu'il n'avait faite

qu'à regret, résolut de s'enfuir dans un autre pays pour réparer sa

faute. Ayant donc mis ses hardes dans une barque, il passa à Procon-

nèse; et là il changea d'avis, se disant en lui-même : Il faut faire la

réparation au même lieu où la faute a été commise. Ainsi il revint à

Constantinople, témoignant hardiment qu'il était toujours dans la

même créance. L'empereur, l'ayant appris, le fit venir et lui dit:

* L. 1, epist. 17.
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Pourquoi n'étos-voiis pas retourne^ comme Ips outres, h votre mo-
nastère, suivant mes ordres? Nicétas répondit : Sachez, seigneur
qu encore que, par complaisance pour les abbés, j'aie fait ce que je
ne devais pas, je suis toujours dans les mêmes sentiments, et que je
ne communique point avec votre parti; faites ce qu'il vous plaira
vous n'aurez autre chose de moi. F/empereur, le voyant inébranlable'
le fit garder premièrement h Constantinople, par un oflicier nommé
Zachane, homme pieux, qui traita le saint abbé avec beaucoup de
douceur et de respect. Mais ensuite il fut relégué dans l'Ile de Sairite-
Glycérie, sous la conduite de l'évéque Anthime, que les iconoclastes
avaient fait exarque des monastères de ces quartiers. Ils lui promirent
un plus haut degré d'honneur, s'il obligeait Nicétas à communiquer
avec eux. C'est pourquoi Anthime, qui était cruel et artificieux, le
traita très-rudement et l'enferma dans une étroite prison, dont il por-
tait lui-même la clef. Saint Nicétas demeura dans cet exil jusqu'à la
mort de l'empereur Léon, et ses souffrances durèrent six ans, de l'an
815 à l'an 821 ». Saint Jean, abbé de Catiiares, fut appelé plus tard à
Constantinople, c'est-à-dire après un an et demi; l'empereur le livra
aussi à Lécanomante, qui lui fit endurer longtemps la faim et d'autres
souffrances. Enfin il fut relégué dans un chiHeau nommé Criotaure,
et garde dans un cachot obscur jusqu'à la mort de Léon.
Saint Théodore Studite ne fut point rappelé. Dès le commence-

ment de son exil au chûteau de Métope, il continua à soutenir la doc-
trine catholique par ses discours avec ceux qui pouvaient l'appro-
cher, et avec les absents par ses lettres. Il y en a une, entre autres,
à l'archevêque Joseph, son frère, sur la chute des abbés qui avaient
communiqué avec les iconoclastes. Il nomme premièrement Joseph,
l'économe, le même qui avait autrefois célébré le mariage adultérin
de l'empereur Constantin, puis sept autres abbés que Joseph avait
séduits, et il les désigne par les noms de leurs monastères ». Il écrit

à Naucrace, son disciple, qu'à cette triste nouvelle il a passé la nuit
sans dormir, et qu'il s'étonne moins de la chute de ceux qui avaient
approuvé le mariage adultérin. Ils ont, dit-il, encore une fois traité
d économie l'abandon de la vérité.

Il était impossible que ce commerce de lettres demeurât caché à
1 empereur. Il envoya donc un nommé Nicétas, en qui il avait grande
confiance, avec ordre d'emmener Théodore plus loin, en Natolie, à
un lieu nommé Bonite, et de l'y resserrer tellement, qu'il ne vît ni
n'entretînt absolument personne. Cet ordre étant déclaré à Théodore,
>1 dit

: Quant au changement du lieu, j'y consens volontiers, je ne

Mi;

M:

' Acta SS., 3 april. - 2 L. 2, epist. 9, 10.
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suis attaché à aucun; mais quant h. retenir ma langue, vous ne m'y

obligerez jamais, puisque c'est pour cela même que je me suis mis

dans cet état. L'empeicur, encore averti de sa fermeté, renvoya Nicé-

tas avec ordre de le fouetter cruellement. Le saint homme ôta gaie-

ment sa tunique et se présenta aux coups, disant : C'est ce que je

désirais il y a longtemps. Mais Nicétas, voyant à nu ce corps mortifié

par les jeûnes, fut aussitôt attendri. Il dit qu'il voulait faire cette exé-

cution seul à seul, pour la bienséance; puis il apporta une peau de

mouton, qu'il mit sur les épaules de Théodore, et sur laquelle il dé-

chargea quantité de coups qu'on entendait dehors. Enfin il se piqaa

le bras pour ensanglanter le fouet, qu'il montra en sortant, et parut

hors d'haleine des efforts qu'il avait faits.

Le saint abbé continua donc et de parler et d'écrire, entre autres

aux patriarches; pren : ^ement au pape Pascal, en son nom et au

nom de quatre autres aobés, dont le premier est Jean de Cathares.

Il dit dans cette lettre : Votre suprême Béatitude a déjà sans doute

entendu parler de notre persécution ; mais peut-être ne lui en a-t-on

point encore écrit dans les formes. C'est pourquoi, notre chef étant

arrêté (il veut dire le patriarche Nicéphore) et nos frères dispersés,

nous avons trouvé moyen de nous assembler en esprit, et nous pre-

nons la hardiesse de vous écrire ceci. Écoutez, chef apostolique, pas-

teur établi de Dieu sur les ouailles du Christ, portier du royaume des

cieux, pierre de la foi sur laquelle est bâtie l'Église catholique; car

vous êtes Pierre, puisque de Pierre vous ornez et gouvernez le trône.

Il décrit ensuite les maux de cette persécution, et ajoute : Venez donc

à notre secours ! C'est à vous que le Christ, notre Dieu, a dit de con-

firmer vos frères. En voici le temps et le lieu. Tendez-nous la main
;

Dieu vousenadonnéla puissance, puisque vous êtes le premier de tous.

Que toute l'Église qui est sous le ciel apprenne que vous anathemati-

sez synodiquement ceux qui ont anathématisé nos pères. Vous ferez

une œuvre agréable à Dieu ; vous soutiendrez les fiiibles, vous confir-

merez les forts, vous relèverez ceux qui sont tombés, vous réjouirez

toute l'Église, vous acquerrez une gloire immortelle, comme vos pré-

décesseurs, qui, par le mouvement du Saint-Esprit, ont fait en des

occasions semblables ce que nous vous demandons *

.

Théodore écrivit seul au patriarche d'Alexandrie, qu'il ne nomme

point; et peut-être ne savait-il pas son nom, à cause de la difticulté

des correspondances sous la domination des Musulmans. En cette

lettre^ il décrit plus exactement la persécution, supposant que celui à

qui il parle en est moins informé, et dit : Les autels sont renversés,

» L. 2, cpiit.it.
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les églises défigurées, même dans les monastères. Peut-être que l'Apabe qui vous opprime, aurait honte de ne pas montrer d us 1 L
pect pour Jésus-Christ. Et ensuite .- Les évêquTetTes^^^^^^^^
mornes et les séculiers, tout est sans force. Les uns ont entSmperdu la foi, les autres, la conservant, ne laissent nas dP rLT
quer avec des hérétiques. Il en reste n4nml qui n' nt^^^^^^^^
le genou devant 3ual, et notre patriarche tout le pr2r M^Hpuns ont été outragés et fouettés, d'autres mis en pr^ofet reduHfàun peu de pain et d'eau; d'autres envoyés en exil' d'autres habtntans les déserts, les montagnes et les cavernes. Qu Iques-uLoSeur martyre sous les coups de fouet; quelques uns'ont aéeté^nu t dans la mer, enfermés dans des sacs. Enfin, on anathén>''tise lesPères, on célèbre la mémoire des impies, on nourrit les enf^n^dan

)
erreur par le livre qui a été distribué aux maîtres d'école otn'ose

P rier de la sa.ne doctrine. Le mari se défie de sa femme tout estplein d'espions pour avertir l'empereur si quelqu'un paT co„tr se«tenions, si ne communique pas avec les hérétiques,X une

niei. Quand il est découvert, aussitôt il est pris, déchiré de couds
oanni.Cettecrainterendles maîtres soumisàLUsclaves-J^^^^^^^^^^^
donc, au nom de tous, votre assistance; quand vous ne pourriez nous

zzrr '"' '''''-'' '''' "^"^ '^^^^"^ ^^^-*"- - - P-
II envoya au patriarche d'Antioche la même lettre qu'à celui d'A-exandrie; ma.s celle qu'il adressa au patriarche de Jérusalem et dit

ferente. Vous êtes, dit-il, le premier des patriarches, quoiqueWqui me en nombre à cause de la dignité du lieu Ji:'jésurChrisU
vécu. Il le pr.e de favoriser le moine Denys, porteur de la lettre nour
rendre les autres dont il était chargé, appa^mment aux dell^^^^^^^
patriarches et aux abbés de Palestine; car Théodore écrivit auss à

nt^h^ 1 '^"r/l'"t'^'"' etàceuxdeSaint-Théodose dent-Chanton et de Sauit-Euthymius. Avec toutes ces lettres éta ent

Z2re% " '"' '" "'""'"*"
'' ^' '^^^^"*^*'- ^--t^ P-«ai"t

nriïr",'"
^'"'''^"' "''"'"^'' '"*'" ^"'"'^ ^« ««« lettres que des

VZ' ^'" ''"* '"'^'' "" '"*•'" ^^^" ^^«"^' ^e f^ire voir, par
esreponses, le consentement de toutes les églises en faveur des saintes
mages; car ces Orientaux n'étaient point retenus par la crainte de
empereur de Constantinople. Le patriarche catholique d'Alexandrie

ttait Christophe, celui d'Antioche était Job. Il ne paraît de réponse

' ^P««- 14.-» Wrf., J5, ÎG, 17.
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ni de l'un ni de l'autre; mais il y en eut certainement de Thomas,

patriarche catholique de Jérusalem, qui était entré dans ce siège l'an

811, et le tint dix ans, c'est-à-dire jusqu'à l'an 821. Il envoya même

à Constantinople, pour soutenir la cause de l'Église, deux moines de

Saint-Sabas, nommés Théodore et Théophane. Ils étaient frères et

tous deux nés à Jérusalem. Théodore fut mis dès l'enfance dans ce

monastère, pour y apprendre les lettres et la piété ; ce qui montre

qu'en Orient, aussi bien qu'en Occident, les monastères avaient des

écoles. Il fut ordonné prêtre par le patriarche : un vieillard, dont il

était disciple, prédit qu'il souffrirait un jour le martyre. Il était fort

instruit, et composa même des livres pour la défense de la vérité.

Étant arrivé à Constantinople avec son frère Théophane, il se pré-

senta premièrement au patriarche Théodote, et lui reprocha hardi-

ment son hérésie. Ensuite, s'étant rencontré devant l'empereur Léon,

il lui parla avec la même liberté. L'empereur le souffrit d'abord par

respect pour sa vertu, le fit venir et l'entretint à loisir ;
mais, le voyant

inflexible, il le fit fouetter avec son frère Théophane, et les envoya à

l'embouchure du Pont Euxin, avec ordre de ne leur donner ni nour-

riture ni habits. La mort de l'empereur Léon fut cause qu'ils n'y de-

meurèrent pas longtemps : ce qui semble montrer qu'il? ne vinrent à

Constantinople qu'en 820 *.

Le patriarche Théodote de Constantinople écrivit de son côté au

pape Pascal, et lui envoya des apocrisiaires ; mais le Pape ne voulut

pas les voir, et les renvoya de loin. Saint Théodore Studite Ten re-

mercia par une lettre, où il dit : Vous êtes, dès le commencement,

la source pure de la foi orthodoxe; vous êtes le port assuré de toute

l'Église contre les tempêtes ùcl: hérij tiques, et la ville de refuge choi-

sie de Dieu pour le salut i^. Il chargea de cette lettre son disciple Epi-

phane, à qui il en donna aussi une pour Méthodius, apocrisiaire du

patriar(;fie saint Nicéphore, à Rome. Méthodius était Sicilien, né à

Syracuse, de parents nobles et riches. Il apprit la grammaire, l'his-

toire et l'art d'écrire en notes; et, étant en âge d'homme, il vint à

Constantinople avec beaucoup d'argent, dans le dessein de s'avancer

dans les charges de la cour et de vivre splendidement. Mais un saint

moine, à qui il avoua son dessein, lui conseilla de chercher plutôt les

biens éternels; et Méthodius, persuadé par ses discours, fit profession

dans un monastère fondé par saint Etienne, sous Léon l'Isaurien.

Méthodius accepta volontiers la commission d'aller à Rome, pour se

mettre à couvert de la persécution de Léon l'Arménien; mais il w

relâcha rien dans ce voyage de l'observance monastique =*.

* Âpud Sur., se drcemb. — ^ Epist. 13. — » Acta. SS., 14 jan.
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Le pape saint Pascal envoya des légats et des lettres à Constanti-nople pour soutenir la cause des saintes images. S'il ne put ainsi ra-mener l'empereur et le ft .x patriarche, au moins :1 encouragea escatholiques, quand ils virent le chef de l'Église universelle haufemen
dec rre pour euK. De son côté, le Pape ayant rebâti de neuf à Rome
legl.se de Samte-Praxède,qui menaçait ruine, y transféra plusieurs
corps samts des cmetières ruinés et abandonnés, et fonda au même
lieu un monastère pour des Grecs, où ils faisaient jour et nuit l'office
en leur langue. On croit que c'était pour ceux qui se retiraient alors
à Rome, fuyant la persécution. Le Pape donna à ce monastère des
revenus suffisants en fonds de terre et en maisons, et orna magnifi-
quement 'eghse de Sainte-Praxède, jusqu'à mettre sur l'aulol un ci-
fioire ou tabernacle ae huit cents livres d'argent

Saint Théodore Studite était toujours au château de Métope, où
plusieurs, attires par sa réputation, venaient le voir en passant. Car
ses gardes ne les empêchaient pas, tant par le respect qu'il, lui por-
taient que pour les présents qu'ils recevaient. Un clerc d'Asie, qui
avait deja une grande estime de sa vertu, encore qu'il fût iconoclaste.
1
ayant entretenu, se désabusa si bien, qu'il retourna chez lui avec un

grand desir de convertir les autres. Il gagna un clerc, son ami, et ils
résolurent ensemble de ne plus communiquer avec leur évêque, qui
avait pris le parti des hérétiques. L'évêque en fit avertir l'empereur
et le gouverneur d'Orient, qui aussitôt envoya un des siens, avec ordre
de donner cinquante coups de fouet à Théodore. L'envoyé ne put se
résoudre a cette exécution

; au contraire, il se jeta aux pieds du saint
vieillard, et lui demanda pardon avec larmes. Mais un nommé Anas-
tase courut en avertir l'empereur, accusant le gouverneur de négli-
gence Ensuite il alla lui-même éclaircir le fait, et, ne voyant sur
Ihéodore aucune marque des coups, il lui en donna cent, l'enferma
dans une prison obscure et infecte, avec son disciple Nicolas, et en
emmena deux autres en différentes prisons.
Saint Théodore demeura trois ans dans la sienne, souffrant beau-

coup du froid pendant l'hiver, et une chaleur très-étouffante en été,
mange de toute sorte de vermine, affligé de faim et de soif. Car on
lui jetait seulement par un trou un petit r>orceau de pain, de deux
en deux jours; et ses gardes se moquaient encore de lui. Mais un
homme de dignité, passant par le grand chemin, qui était proche, et
apprenant l'état du saint abbé, ordonna qu'on lui donnât lix nourri-
ture suffisante pour lui et pour son disciple.
En cet état, saint Théodore trouvait encore moyen d'éciire, et on

rapporte à ces trois ans un grand nombre de lettres. Dans une lettre
a Naucrace, son disciple, il décrit ainsi sa prison : Après les couds
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de fouet, on nous a mis tous deux dans une chambre haute, dont on

a fermé la porte et ôté l'échelle. Il y a des gardes autour, pour em-

pêcher qu'on n'en approche ; on observe même tous ceux qui entrent

dans le château. Il y a défense tr -,-sevère de nous donner autre chose

que de l'eau et du bois. Nous vivons de ce que nous avons apporté et

de ce qu'on nous donne de temps en temps par le trou d'une fenêtre.

Tant que durera notre provision et ce que le portier de semaine nous

donnera en cachette, nous vivrons; quand cela finira, nous finirons;

Dieu nous fait encore trop de grâce *.

Dans une autre lettre, il console une communauté de trente reli-

gieuses, h. qui l'on avait ôté leur monastère, et qu'après avoir fouet-

tées et séparées, on retenait en prison. On dispersa aussi les moines

de Stude, et on donna ce monastère et celui de Saccudion à un d'entre

eux nommé Léonce, eunuque, qui avait été du parti des adultérins, et

qui devint alors un des chefs des iconoclastes. Saint Théodore déplore

saperteenplusieursdeses lettres ; car il persécutait même ses frères. Le

saint abbé leur écrivitpour les consoler; et ilfait l'éloge de Jacques, lun

d'entre eux, qui mourut en prison des coups de fouet qu'il avait reçus.

Saint Théodore écrivit aussi à tous les moines dispersés, pour les

soutenir, non-seulement dans la foi, mai;i dans les mœurs. Fuyons,

leur dit-il, les traits de la concupiscence mortelle. Prenons garde

quelles sont nos demeures. Si elles sont dangereuses, il faut changer;

s'il y a du scandale, il fa\it le retrancher; si nous som nés seuls, il

fi^ut prendre un compagnon, puisqu'il y a malédiction contre qui de-

meuie seul sans nécessité. Il faut observer tout le reste, le boire, le

manger, le sommeil, le travail, pour y garder la mesure qui soutient

le corps sans le rendre rebelle à l'esprit ^.

Saint Théodore écrivit en particulier aux évoques exilés, savoir : à

Théophylacte de Nicomédie, à Théophylacte d'Éphèse, à jMerre (je

Nicée, à son frère, l'archevôque Joseph de Thessalonique. Il leur écri-

vit aussi une lettre commune, où il les prie de le consoler et de l'in-

struire. Écrivez-moi, dit-il, comment il faut adorer Jésus-Christ en

son image : si c'est par une autre espèce d'adoration qu'on lui rend

à lui-même, qui est ce que disent les héréHques, ou si c'est U jflê
je

adoration, comme nous disons, de peur d adorer la substance do l'i-

mage. Il écrivit enfin à l'impératrice Marie, épouse légitime, mais in-

justement répudiée, de Constantin, fils d'Irène. Ketirée dans uniuo

nastère, elle avait soutfert l'exil pour les saintes images. Sa fille, fjui

avait épousé l'empereur Léon, voulait la faire revenir à la cour; niais

le saint l'en dissuade ^.

1 ^. 2. epM s Thi^ pnifi 37. 88. mn. — s/bid,. gj)($|. is},
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qu'en souscrivant vous criiez : Je révère les saintes images! Pilate

déclarait aussi de bouche qu'il était innocent de la mort de Jésus,

mais il le condamnait par écrit. Dans une autre lettre, il déclare qu un

prêtre qui a communiqué avec les hérétiques doit s'abstenir de la coni-

munion pendant un an ou deux, et qu'il ne faut pomt enU-ej dans

leurs édises. Un autre prêtre avait mangé avec un evêque hérétique.

S'il cesse de le faire, dit-il, il pourra reprendre ses fonctions, après

s'en être abstenu quelque temps par pénitence. Mais quelque oftre

que fasse un coupable, il ne faut jan.ais lui donner 1 absolution en

Lsidération de ce qu'il donne : c est donner la lumière et recevoir

les ténèbres. Ce que l'on fait, quoique par crainte, est répute volon-

taire, puisqu'il est défendu de craindre ceux qui tuent le corps ».

Si un catholique, accusé de ne pas communiquer avec les héré-

tiques, fait une croix pour témoigner qu'il communique, sans qu on

lui demande autre chose, il fera la moitié de la pénitence de celui

qui a communiqué entièrement. Celui qui aura découvert un prê re

caché, sera excommunié pendant un an, comme ayant trahi la vente.

Celui qui a juré de ne point révérer d'image, quoiqu .1 en révère en

secret sera privé trois ans de la communion; encore lui fait-on bien

de la grâce. Celui qpi aura effacé une image, sera excommume nn

an On peut se faire soulager par un autre pour faire plus aisément

la pénitence. Ces paroles sont remarquables; mais on ne peut, de

son autorite, en diminuer une partie par des aumônes; c est à celui

nui l'impose à la déterminer, suivant les personnes et les autres cir-

constances; car tout ne peut être réglé par les canons. Les coups de

fouet ou autres souffrances pour la foi doivent diminuer la pénitence

des plus grands péchés, à la discrétion de qui avait impose la péni-

tence Ceux qui ont cédé volontairement ou par la seule crainte, fe-

ront tri ans de pénitence sans communier; s'ils ont endure des

coups, la pénitence sera de deux ans; si c'est par ignorance, un an

InL pas permis de manger avec les hérétiques, même en cas

nécessite% ni avec les catholiques qui communiquent avec eux, sinon

une ot on deux par nécessité. Il n'est pas P-n- de saluer h. he^^^^

tiques ni de recevoir leurs offrandes. En toutes ces lettres, saint fheo-

dore d^ souvent que c'est aux évêques à décider, et qu'il ne donne

'"nt,Toy^t mourir dans cette persécution, il fît un testament

en forme de lettre à ses frères absents, où il les prie de lui pardonner

les fautes de son gouvernement, et leur demande leurs F'èros
;

pii-.

il déclare qu'il pardonne, en ce qui le touche, a Léonce et aux autres

1 L •> foist. iO. 32, 40. — 2 Epist. 45, 49.
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apostats, et charge ses frères de leur dénoncer le jugement d« n

''*

qu, les menace, s'ils ne font pénitence. Il composa en^TH
"'

son divers écrits pour profiter de son Inîd. î f
®"*^^« «^«"8 sa pn-

- fré.a, en ve.*; qulLto .t 1" rp',;£:r "' ™^ "'

Une de ses lettres catéchistiques étant tombée en^l..empereur, il l'envoya aussitôt au gouverneur d'otn,
'"" ""

eià,re si bien châtier Théodore, qu'ir";re" tï" '

To^''<^'<'

écrite et'^cent «.up^^Lt ^l J^! iltv'iMlSî' T j

'•""'

vaut p us ferme aue Hpvnn* .1 1 pÏ .
J^icolas, et, le trou-

p.mLsp,ai;ntrri;;ir:,:rr^^^^^^^^

nourriture ni de.' lrL«Sf:ô';anTe?ri7T' "'

propres douleurs, lui arrosa la laLlV^ ? ?* ^^^^' ^""^''a ses

IWfaitrevenirU'arpCà^^^^^^^^^^^^^
couper beaucoup de chair morte et corroLTe S Th ^

^^' "^^

une grosse fièvre et souff-rit pendant troisZfsLt ''^'''' '"*

mais avant qu'il en fût quitte, l'emp^^ur eTvov u„t^^^^ "*:i'™'^^premier soin fut de chercher dans fZ L^ ""'^^^ ***'»* '«

Pnson l'argent qu'il su;;t;tt:crq^^
abbe lu, apportaient; ne trouvant rien il cha^r. / '""*

^2slemaîtreetledisciple,etlesfittran;ftt^^^^^^^
C était vers le mois de jum 819. Le jour, on les nressairr ^u
la nuit, on les mettait aux entraves • Pnfin TT ^ marcher;

entre les mains de l'archev^nnpr^' ' '"* ''"'^'' ^" '«« «'*

clastes, qui fit JeteV^t^Sor r^'c^robs:^^t "^"^-

ra.n, où il demeura dix-huit mois, et re^^ po" tî . "T---t coups de fouet. Saint Théodo; neTaiÏ; p dlcrt dt";:

'''''

disciples et a Naucrace en particulier, leur témoln.nt « !i

'''

nople, qu'il prieL l'empe"
v^^^^^^^^^^

^
'

f
"^*^"^'

la tête, ou du moins la langue i
P''"' '"' "*^"P^

»*

^^::X:\:7:i:^^ ^^"^^^-, t^tamené . Con.

forts pour le .^a^^ne l7m
*

empereur ayant fait tousses el-

les iconociastctS euie n?7T? ''/'"" ^^^canomante. q„e

I aavantagt.. Alor.
1 empereur le fit enfermer au palais d'É-

' L. 2, epist. C2, C3, GO.
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leuthère, dans une étroite prison; il y demeura deux ans, et sa ma-

ladie augmenta notablement, faute de secours. De \k il fut envoyé

dans l'île de Samothrace, où il ne vécut que trois semaines. Sa mort

arriva vers l'an 819, le 12 mars, jour auquel l'Église honore sa mé-

moire *.
. j . u

Des tremblements de terre, des chaleurs excessives et des séche-

resses, suivies de la peste et de la famine , des émeutes populaires,

des séditions, tous ces maux, que l'on crut annoncés par une grande

comète, furent regardés par les peuples comme autant de fléaux

pour punir l'impiété de l'empereur. Léon n'en fut point touché. La

Providence frappa un dernier coup. Michel le Bègue, commandant

d'un corps de troupes, avait travaillé avec le plus de zèle pour élever

Léon à l'empire. Il était lier de sa valeur et libre en ses discours, ne

ménageant ni l'empereur ni l'impératrice. Accusé une première fois

de lèse-majesté, il s'en justifia avec beaucoup de peine et n'en de-

vint pas plus circonspect. Accusé une seconde fois, il est condamné

à être brûlé vif dans la fournaise des bains du palais. C'était la veille

de Noël 820. On conduisait déjà Michel au supplice, et l'empereur,

naturellement cruel, suivait le malheureux pour repaître ses yeux de

cette vengeance. Mais l'impératrice Théodosie vint avec empresse-

ment lui reprocher le peu de respect qu'il avait pour une si grande

fête, où il devait recevoir le corps de Notre-Seigneur. Cédant donc

aux instances de sa femme et craignant de s'attirer la colère de Dieu,

il donna Michel en garde au concierge du palais, avec des fers aux

pieds, dont lui-même garda la clef. En même temps il dit à l'impé-

ratrice : J'ai fait ce que vous avez ordonné ;
mais vous verrez bien-

tôt, vous et vos enfants, ce qui en arrivera, pour m'avoir aujourd'hui

préservé de ce péché.

Tourmenté de noirs pressentiments, il ne put reposer la nuit sui-

vante. Des prédictions anciennes, des visions do sa mère
,
de pré-

tendus oracles, des pronostics bizarres, viennent en foule lui trou-

bler l'esprit et semblent lui annoncer sa perte prochaine. 11 se lève,

et va seul à la chambre du concierge
,
pour s'assurer de l'état de

Michel. Il les trouve tous deux endormis : le concierge, couché par

terre, avait cédé son lit au prisonnier. Ce qui étonne davantage l'em-

pereur, c'est que, s'étant approché du lit, il voit Michel plongé dans

un sommeil profond et tranquille. Il ne doute pas que le concierge

ne soit gagné, et que le condamné nait des motifs d'assurance. Il

sort, taisant ungeste qui marquait sa colère. Un garde, nommé Théoc-

tiste, couché dans un coin de la chambre et feignant de dormir, avait

1 Acia SS., 12 mart.
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tout remarqué. Il en avertit Michel et le concierge, qui saisis decramte résolurent de prévenir l'empereur. Michel feignU de voltse confesser et envoya demander la permission à l'empereur nThéoct.ste. L'empereur le permit. Mais, au lieu d'allerCuver un

rait tout à 1 empereur, s'ils ne faisaient un coup hardi pour kZlver. Ils s y résolurent. Et comme le clergé du palais, quHoLait dlhors, ava.t accoutumé de venir chanter matines auco_ n^^^^de la troisième veille de la nuit, les conjurés, à la favZ deT énèbres, se glissèrent parmi eux, déguisés en cte, avec des pJgn rdssous le bras, et se tinrent dans un lieu obscur en attendantTesSC était un vers que l'on peut traduire ainsi : Pour rameur du st
fr.n ^"r."'^"'"

^'^«^'^ commencemen dunelynne
la louange des trois enfants dans la fournaise, que les Grecs clmn-tent encore au même ottice des matines de NoéK L'empe eu' tinchantait lui-même

,
car il avait la voix beL'e, et chantait p usagZblement qu'aucun homme de son siècle.

^ "

Quand il commença donc à l'entonner , les conjurés sortent deeur embuscade et fondent dans le chœur. Comme il feiaH grand

luttt d'iT^'it?' ^••"^'^"^ ^'^"^P--' avaient la tTtcouverte d un bonnet fort épais qui se rabattait sur le visage , le

iplt
'^' T-ff P'"' ^^"" '' '''^^ P'"«'«"rs coups. Le

H
' ^"Vf?* ^' "^^P^''^'- '' f«it connaître in montrant sa^te chauve On le laisse pour se jeter sur l'empereur. Il s'était^uve sous l'autel

, saisi de la croix, dont il se servait pour pirer
es coups. Comme il était fort et robuste, quoique blessé en plu-
.eurs endroits il se défendait avec la rage d'une bête féroce alta-
quee par des chasseurs. De tous ses officiers, de tous ses courtisans,

D Z "' P/
'.f

*^'^'"''- *^"^"^
'
"^y^"* *«"dr« ««r lui un des con-

ures d une taille gigantesque, il demanda grâce. Ce n'est plus letemps de la grâce, répondit l'autre, mais le Lps de la veXce,d un seul coup, ,1 lui abat l'épaule et un bras de la croix. Un

2 eut T" "
T''

^'"' '"* '' ^"^ '' '^^«^ ''Arménien, après
qui eut règne sept ans cinq mois, au lieu de soixante-douze ans

Scrn'lrf '"
^^^r

-"-'-*-> - récompense de sa

vS .f ? r '^u'' 'T^''
^'' '"'"'^- S^" ^«rP« f"t traîné par «a

1 d rr'J'''P''''™'- '^^ ^"^*^« fils, dont l'aîné était déjà

nvovésl I fp ?P'''"f' ^'"* ^™'^^^"^^ '''' ï««r mère, etenvoyés a
1 de Prote. où ils furent faits eunuques. Le plus jeunemourut dans l'opération *. ^ ^

1*1

-^

!•

i !

I I-

' Cedr., Zon. Cont. Theoph., etc. Hist, du Bas-Empire., l HH.
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Michel soilit de la prison du concierge, et, ayant encore «s fers

aux pieds, attendu que la clef s'en trouvait dans les poches de lem-

pereur qui n'étPit plus, il s'assit sur le trAne, et fut salué empereur

par tous ceuK qui se trouvèrent dans le palais. Vers le midi, ayant à

peine fait rompre ses fers à coups de marteau, sans s'être lavé, ni avoir

fait aucun autre préparatif, il vint à l'église ho faire couronna empe-

reur, etreconnaître par toutlepeuple.il était né à Amoriura,cn Phrygie,

et on le nomme Michel le Bègue, h cause de sa difficulté de parler.

Michel rappela les exilés. Car, encore qu'il n'honorât pas les

images, il laissait chacun dans son opinion, et, dans ces commence-

ments, ne voulait irriter personne. Saint Nicétas, abbé de Médiciuii,

sortit alors de sa prison, et vint se retirer auprès de Constantinople,

où il mourut au bout de trois ans, le dimanche 3 avril 8-24, jour

auquel l'Église honore sa mémoire. On rapporta aussi le • orps de

saint Théophane à son monastère de Singriane. Alors saint Théodore

Studite sortit de prison comme les autres , après avoir été incarcéré

sept ans entiers, depuis 815 jusqu'en 821. II écrivit à l'empereur

Michel une lettre d'action de grâces, où il le suppose catholique et

l'exhorte à travailler à la paix de l'Église. Il faut, dit-il, nous unir à

Rome, le sommet des églises, et, par elle, aux trois patriarches ».

Marchant vers Constantinople , il fut reçu partout avec grand hon-

neur; les familles et les communautés entières venaient au-devant.

On s'estimait heureux de le loger, ou de lui rendre quelque service;

et l'auteur de sa vie rapporte plusieurs miracles qu'il lit en ce voyage.

Étant arrivé à Chalcédoine, il alla voir le patriarche saint Nice-

phore dans son monastère, où il s'était retiré ; car il ne pouvait ren-

trer à Constantinople tant que l'usurpateur occupait son siège. C'était

encore Théodote Cassitère, qui mourut cette même année 821, après

avoir porté le nom de patriarche pendant six ans. Il eut pour suc-

cesseur Antoine de Sylée , cet autre fourbe et iconoclaste que nous

avons appris à connaître, et qui occupa le siège seize ans.

Parmi ceux qui venaient au-devant de saint Théodore, un ana-

chorète nommé Pierre le consulta sur ce que plusieurs blâmaient sa

manière de vie. L'abbé Théodore, ayant reconnu en lui une vertu

solide, lui dit : Relâchez un peu de cette vie trop singulière ;
mangez

du pain comme les autres, buvez quelquefois du vin, et usez des

autres viandes ordinaires, pour montrer que vous ne les rejetez pas;

évitez la gloire de l'abstinence, et ne donnez prise à personne -, cessez

d'aller nu-pieds, c«la n'est pas nécessaire ;
chaussez-vous pendant

l'hiver. Après avoir donné ces conseils à Pierre, il parla aussi à ceux

» L. 2, epist. 74.
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qui le blâmaient, et les exhorta à respi cter sa vortu et à ne pas en
juger témérairometit.

étant assemblés avec 1<'
^ narche saint ^iCéphore et quelques

évèques choisis, ils rés< utnt d'aller trouver r<ïmpereur, et de le

prier de leur rendre leurs » 'lises et de chasser les usur, ateurs. L'em-
pereur Michel leur dit de < nférer avec ceux du parti contraire. Silr

quoi ils lui firent uno réponse par écrit, au nom d ou» ' véques

et de tous les abbés. Iressée , couune on croit , ... ^lint iheodore,
où ils disent : S'il s'a^ issait d'une affaire temporelle et qui dépendît
du patriarche ou de nous, nous devrions tout céder ; mais, puisqu'il

s'agit de Dieu, à qui tout est soumis,
j sonne n'oserait changer la

moindre chose, fût-il Pierre ou Paul, tùt-il un ange ; autrement tout

l'Évangile serait renversé. Au reste, il ne convient point d'entrer en

dispute avec les hérétiques ; mais, si vous avez quelque doute, le

patriarche pourra vous le résoudre. Ordonnez que l'on reçoive la

déclaration de l'ancienne Rome, suivant qu'il a été que de t >ut

temps par nos Pères ; car c'est la capitale de toutes les églises, où
saint Pierre a présidé le premier, lui à ([ui le Seigneur a dit : Tu es

Pierre , et sur celte pierre je bâtirai mon Église, et les portes de

l'enfer ne prévaudront point contre elle *.

Ainsi parlaient les évoques fidèles de l'Orient. Cette déclar ition

était une lettre dogmatique du pape saint Pascal, que le moine saint

Méthodius, apocrisiaire du patriarche saint Nicéphore à Rome, en

venait de rapporter. Car, ayant appris la mort de Léon l'Arménien

et le rappel des exilés, il revint à Constantinople, espérant ramener

l'empereur à la foi catholique et procurer le rétablissement de saint

Nicéphore dans son siège. Michel reçui la lettre du Pape, mais il n'en

lit aucun usage.

On peut aussi rapporter à cette proposition de conférence une
grande lettre de saint Théodore, écrite au nom des catholiques dis-

pe- ses, et adressée aux empereurs Miche! et Théophile, son fils, où
il : \plique au long la doctrine des saintes images ^.

L'empereur Michel donna audience aux catholiques 5 ils lui expli-

quèrent la violence avec laquelle son prédécesseur les avait chassés,

et avait déshonoré les images i.es saints. Les ayant écoutés long-

temps, il leur réfJondit : Vous m'avez dit de belles choses ; mais je

ne puis m'y rendre, attendu que jusqu'à présent je n'ai honoré aucune

image. Il est juste que je demeure comme je suis, et que vous suiviez

votre opinion
;
je ne vous en empêcherai point

;
pourtant je défends

absolument que vous dressiez aucune image à Constantinople. Les

» L. 2, epist. 8C. — « L. ï, epist 199.
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évêques et les abbés virent par cette réponse qu'ils parlaient à un
sourd, incapable de les entendre, et sortirent aussitôt de la ville. Ni-
céphore avait pareillement écrit à l'empereur Michel, qui lui fit la

même réponse, offrant de le rétablir dans son siège, s'il promettait
de rejeter le concile de Taraise comme celui de Copronyme, et tout

ce qui s'était fait pour ou contre les images. Le saint patriarche pré-
féra demeurer dans son exil.

Le nouvel empereur, né parmi les Athingans, sectaires pins juifs

que chrétiens, qui peuplaient Amorium, sa patrie, avait reçu son

éducation d'une femme juive, et passé son enfance dans les étables

et les haras. Il ne s'était occupé, dans ses premières années, qu'à

connaître les mulets et les chevaux, et c'était l'unique science dont
il se piquait, lors même qu'il fut empereur. Ignorant dans tout le

reste, il n'avait aucun sentiment de religion, et refusa toujours de
s'instruire. Lorsqu'il fut devenu grand, il prit le parti des armes.
Simple soldat, le défaut de sa langue, qui lui fit donner le surnom de
Bègue, ne l'empêcha point de se faire aimer de son tribun, aussi

grossier que lui, mais fort riche. Ce tribun lui fit épouser sa fille,

nommée Thecla ; ce fut le premier degré de sa fortune. Il s'avança

auprès de Bardané et finit par le trahir. Il fut encore plus infidèle à

Léon, qui, non content de le combler d'honneurs , avait voulu tenir

sur les fonts de baptême un de ses enfants; ce qui formait alors une

alliance beaucoup plus étroite qu'elle n'est aujourd'hui.

Aussi présomptueux qu'ignorant, il censurait l'Évangile et les pro-

phéties ; il niait la résurrection, la vie future , Texistence des démons.
Il regardait la fornication comme une œuvre naturelle que nulle loi

ne peut défendre. Cependant il mêlait à ses idées informes quelques

pratiques du judaïsme retenu de la première éducation. Il voulait

qu'on sanctifiât le samedi ; il prétendait que la Pâque devait être cé-

lébrée suivant l'usage de la synagogue ; il mettait Judas au nombre

des saints. Plein de mépris pour l'étude de l'antiquité, tant profane

qu'ecclésiastique, loin de l'encourager, il ne cherchait qu'à en éteindre

la connaissance, déjà devenue assez rare en ce temps-là. Comme il

ne savait pas même l'alphabet, et qu'il pouvait à peine épeler son

nom, il ne voulait pas qu'on apprit à lire aux enfants, et il se perdait

en raisonnements politiques pour appuyer cette opinion bizarre. Tel

était l'empereur Michel de Bègue.

Nonobstant sa prétendue indifférence, il se déclara bientôt contre

les catholiques, particulièrement contre les moines, qu'il traitait

avec le dernier mépris, et contre lesquels il inventa de nouveaux

supplices. Saint Méthodius, revenu de Rome, comme il a été dit,

enseignait hardiment la foi catholique à Constantinople. L'empereur
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l'accusa de causer du trouble et du scandale et I.,i fif ^.

souvent on lui offrit de le retirer de cette affreuse prison s'il voulait

pendaXu?iert''"''.'M-P^^^^^^ '' '^ ^^^"^"^'^ «'"«' «"^rmépenaan tout le règne de Michel, s'occupant de la prière et de la

esSctio^rt"."""^'^'
^^"^^^' malfaiteur/qJluehiJ

ses instructions et de ses exemples, y passa le reste de sa vie à fairepénitence, lors même qu'il eut la liberté d'en sortir.

Sardes natr T' ^" ^^^'"«"«PÏe «^int Euthymius, évoque deSardes, parce qu il ne voulait pas renoncer aux saintes imam • etpar son ordre son fils, le jeune empereur ThéophilerquU'au'eu^

r«rta7d?cn"'*r 'T^-—^> fit donner à'ce saint év"

rJri ,rP'/' nerfs de bœuf, qu'il en mourut. Les apocri-

oTai^Lnt
'"^/ ''''^'^^^ etThéophane, étaient revenus à

î^nTT"^ r^"
''.'"*'"' '""^'' ils convertissaient par leurs

d scours et par leurs écrits un grand nombre d'iconoclastes , même

ffr^lT r"'"'^ ^" '•^"•^- '''- Lécanomante ne' le pu
uffrir. Il les fit mettre en prison, et, étant entré en dispute avec
ux comme il se trouva le plus faible, il employa son crédit auprès

de
1 empereur pour les faire encore chasser de Constantinople.

pat^Selr' ''f''^r
^** ^y^"* ^^«" '^P^««« d« Thomas,

t Dlatt 1r '""' "^ '''^'' ""^ ^^"^« ^^ remercîment, où

mJT k,"^"'
" ^"* P'^ '^"^«^^ ï^« catholiques par leurs

ttres; ce qm semble marquer les patriarches d'Alexandrie et d'An-

If n„r,.''''
'
P'' tr '"'*' ^"" Théodore écrivit cette lettre

Z^l TJ ^^T" ^''^'^ '" ^^* ^''^''^' Car il dit que l'hiver est

aue%ri'^"' ' ^""^''"P' n'est pas encore venu; c'est-à-dire
que

1 Eglise n est pas en paix, quoique la persécution ait cessé.

rrir'"^?''
"J^"*^-*-"' ^«s lettres n'ont point attiré d'aumônes.

dLtr'^^"""T"'"' P" ^^'''' ^*^"* '^>" de Constantinople etd^ersés en divers heux? Les collectes n'ont pas encore été faitescomme nous souhaitons, excepté ce que vous verrez par le mémoire
i-mclus; et ceux qui ont donné croient recevoir une grôce, ayant

I honneur de communiquer avecles saints lieux».

' L. a, epist. 121.
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Cependant le pape saint Pascal, que le patriarche lé^itinm de

Constantinople, saint Nicéphore, que tous les saints évéques et abbés

de l'empire grec, du fond de Texil et de la prison, avaient imploré

d'une voix unanime et non sans fruit, le pape saint Pascal, après

avoir raffermi par sa déclaration apostolique la foi des catholiques

d'Orient, mourut le 44 mai 834. L'année précédente, ainsi que nous

l'avons vu, il avait appelé h Rome et couronné empereur Lothaire,

iils aîné de Louis. Quelque temps après il y eut à Rome une sédition,

où furent privés d'abord de la vue et ensuite de la vie, Théodore,

primicier de l'Église romaine, et Léon, son g«>iiidre. Le bruit se ré-

pandit en France qu'ils avaient été tués à cause de leur fidélité à

Lothoirè
;
quelques-uns môme ajoutaient que le Pape n'y était pas

étranger. Pour s'en éclaircir, l'empereur Louis voulut envoyer à

Rome Adlong, abbé de Saint-Vaast, et Humfroi, comte de Coïre;

mais, avant qu'ils fussent partis, arrivèrent deux légats du pape

Pascal, Jean, évéque de la Forêt-Blanche, et Benoît, archidiacre de

Rome, priant l'empereur de ne pas croire qu'il eût participé à ce

meurtre, et de faire cesser ce faux bruit. L'empereur ne laissa pas

de faire partir ses envoyés, qui, étant arrivés à Rome, ne purent

s'assurer de la vérité du fait ; car le pape Pascal se purgea par ser-

ment en leur présence et en la présence du peuple romain, dans le

palais de Latran, assisté de trente-quatre évéques, avec des prêtres

et des diacres. Il ne voulut point livrer les meurtriers, parce qu'ils

étaient de la famille de saint Pierre, et soutint que Théodore et Léon

avaient été justement mis à mort comme coupables de lèse-majesté.

Pour en mieux persuader l'empereur Louis, le Pape lui envoya le

même évéque Jean, Sergius, bibliothécaire, Quirin, sous-diacre, et
j

Léon, maître de la milice, qui vinrent en France avec les envoyés

,

de l'empereur. Quand il les eut entendus, il ne crut pas devoir

pousser plus loin la recherche de cette mort, quelque désir qu'il en
|

eût, et suivit son inclination naturelle pour la clémence *.

Les légats du pape saint Pascal étant retournés à Rome, le trou-

vèrent grièvement malade,'ei. il mourut peu de jours après^ le 14 mai,

comme il a été dit, après avoir tenu le Saint-Siège sept ans cinq!

mois et dix-sept jours. Il répara et orna quantité d'églises à Rome

et ailleurs, rebâtit l'hospice des Anglais, brûlé par accident, rétablit

|

et dota suffisamment l'hôpital de Saint-Pérégrin, près Saint-Pierre,

fondé par Léon III, et le monastère de religieuses des saints martyrs]

^ Serge et Bacque. Il rebâtit en particulier l'église de Sainte-Cécile,

dont il retrouva lés reliques de la manière suivante.

Eginh. Annal.
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mT,S?^ ^^' '' ^ "'"i*
""" Relise du nom de Sainte-Cécile auiétait un titre de prêtre. Étant tombée en ruine le mn^pî^lt'

^

t«m H mannes à ^>amt-Ple^^e, suivant sa coutume s'pn/îftrmit

rJ^rr ^™ *"" ""P'' °* l" '"^ •« trouverait. Il le irou'rti

de Î.^.S »n
"^ *"

r**"'
'™^'' "" """«^reprès de l'église

mHlîoJ^'jfjir "' """"°' y celassent l'office jou, et

unciDoipeoutabemUcIcdeciincents
livres, et mand nombre de

présenté lange couronnant sainte Céci'3, Valérien et Tiburce- 1
'SZr '''"ry»'"-''i='»irocont;nned«„i:I;S:

est faTme^ZT? """ «'»' P"^"»' donna aux autres églises, il

2ntevSl '""' "" *'"" '"P'^^^ntée l'assomption de la

riS„r.1mT=™.''"l'"™'™ <'"«'«''««'yanceexist.it

««ie-SaiB^r. ;« S
'"™'. " "'""'* P™""" l"! «ait 4 Saintè-Mane-Maienre, afin d'avoir plus de liberté de prier et de parier, s'il

SSSl'?/"\°2'f°"f' """ «'«entenl des femmes ^u se

iattd«t„é^t^/T^"l'?"'™ *"-"»""*'»«<•' même mois, où

RomlT „
°*

"' f"^'P'*'" «" 'it™ de Sainte-Sabine. Il ét«t

Irit .nrifi',''""'"'^'"™''-
S»" humilité, sa «implicite,

mfi^ .' î J^"'"^ '« *"''™"' «=0"in'andaHe. Son électionne ut pas toutefois sans difficulté. Il avait un concurrent, mab te

S,^l t ^\r- "^ «""-Jiaere Quirin vint aussitét en «p-

Ss J,hf î
!'«»?««'»' I^"'». qni '^«'In' d'envoyer encJLson ffis Lothare à Rome, pour ordonner à sa place, avec le nouveau

• An.,1.. Marc.,.Hom., J«. SS.. U maii. GaéraDjer, lliu. i, «.M, Cieil..

m:



1

*60 HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv.LV. - De8M
Pape et le peuple romain, ce que demandait la nécessité des affaires.

Lothaire fut accompagné en ce voyage par Hilduin, abbé de Saint-
Denis et archichapelain, autrement grand-aumônier. Étant arrivé à
Rome, où le pape Eugène le reçut très-honorablement, il se plaignit
que, de ceux qui avaient été fidèles à l'empereur et a-ix Francs, les

uns avaient été mis à mort injustement, les autres étaient traités avec
mépris. Il demanda pourquoi il y avait tant de plaintes contre ie:

Papes et contre les juges de Rome. On trouva que plusieurs terres

avaient été injustement confisquées par l'avarice des juges et la né-
gligence des Papes. L'empereur Lothaire en ordonna la restitution,

le tout, dit Éginard, avec le bénévole assentiment du susdit Pontife,

et tout le peuple en eut grande joie *.

Entre ceux qui demandèrent justice à Lothaire, Ingoald, abbé de
Farfe, dans le territoire de Sabine, vint se plaindre qu'au préjudice
de la liberté de son monastère, les Papes lui avaient imposé un tribut

etôté plusieurs terres par violence. Pour preuve de sa prétention, il

produisit d'anciennes lettres des rois lombards, qui avaient pris ce

monastère sous leur protection, et en montra la confirmation par

Charlemagne et Louis son fils, qui défendaient à qui que ce fût,

Pape, évéque, duc ou autres seigneurs, de charger ce monastère
d'aucun tribut ou de rien diminuer de ses biens. L'empereur Lo-
thaire, ayant vu ces lettres, jugea, avec les seigneurs tant français

que r«niains, qu'elles devaient avoir leur exécution, et ordonna,
sans avoir égard à aucune excuse

, que les biens enlevés au mona-
stère de Farfe lui seraient restitués.

Pour empêcher à l'avenir les cabales et les désordres, et pour con-

tenir les grands de Rome, aussi bien que le peuple, le pape Eugène
et l'empereur Lothaire prirent de concert les mesures suivantes:

D'abord le Pape fit un décret qui ordonnait au clergé rc in de

prêter serment de fidélité sous cette formule : Je promets par le Dieu

tout-puissant, par les quatre saints Évangiles, par la croix de notre-

Seigneur Jésus-Chrit et par le corps du bienheureux Pierre, prince

des apôtres, que je serai toujours fidèle à nos seigneurs les empe-
reurs Louis et Lothaire, pendant le cours de ma vie, suivant ma
connaissance et mon pouvoir, sans fraude ni mauvais dessein, sauf

LA FIDÉLITÉ QUE j'ai PROMISE AU SEIGNEUR APOSTOLIQUE. Je nc con-

sentirai point que l'élection du Pontife, dans ce Siège de Rome, se

fasse autrement que selon les canons et la justice, autant que j'en

aurai le pouvoir et la connaissance, ni que celui qui aura été élu soit

consacré avant qu'il ait fait, en présence du peuple et de l'envoyé de

Eginh. Annal.
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" ''"'' ''™" Promise

seurs avant leur JnsécMtion „°Ll
'^ ''"""«'"?*««• ses succès-

Wle romain, tel q„e les souveS^n '

rit r"'™""'"' ""
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5» Nous voulons aussi que l'on demande à tous les Romains, soit du

sénat, soit du peuple, suivant quelle loi ils veulent vivre, aûn qu'ils

soient jugés suivant cette loi, par l'autorité du seigneur Pontiîe et

la nôtre, C'est que les uns suivaient la loi romaine, les autres la loi

d^s Lombards. 6" Nous voulons que tout ce qui aura été usurpé sur

les églises, même sous Iq prétexte que les Papes l'ont permis, soit

réintégré au plus tôt, par nos commissaires, en la puissance du Pon-

tife et de l'Église romaine. 7° On réparerade part et d'autre les dom-

mages causés par les courses faites sur les terres les uns des autres.

8» Ordonnons à tous les ducs, atix juges et aux autres magistrats, de

venir se présenter à nous tandis que nous sommes à Rome ; car

nous voulons connaître leur nombre, leurs noms, et leur donner des

avis sur les devoirs de leur change. 9« Enfin, nous avertissons et

nous déclarons que tout homme q«i veutjouir de la grâce de Dieu et

de la nôtre, doit rendre en tout obéissance et respect au Pontife ro-

n^ain^.

Cette constitution de Lothaire n'est, à bien prendre, qu'une ex-

plication et une application du titre que prenait son aïeul Char-

lemagne, de dévot défenseur de l'Église romaine et d'humble auxi-

liaire du Siège apostolique en toutes choses ; car elle tend unique-

ment à garantir la libre et canonique élection du Pontife romain, à

lui faire rendre le respect et l'obéissance par tout le monde, à faire

restituer à son Église tout ce qui a été enlevé , et enfin à seconder

au besoin la puissance temporelle pour la répression du mal et des

méchants.

Lamême année 824 arriva la mort de Vétin, moine de Reichenau,

dans le diocèse de Constance, accompagnée de circonstances singu-

lières. Il savait les sept arts libéraux , et enseignait avec réputation

dans ce monastère. S'étant trouvé mal le 29 d'octobre, il se coucha,

et, après un songe qui l'avait eiîrayé, il se fit lire le dernier livre des

dialogues de saint Grégoire, où il rapporte plusieurs apparitions des

morts, et traite de l'état de l'âme après cette vie. Vétin se rendormit

ensuite, et vit un ange qui le mena sur un chemin agréable ,
d'où il

lui montr-a des montagnes d'une beauté et d'une hauteur merveil-

leuses, mais environnées d'un grand fleuve de feu, où étaient tour-

mentées bien des personnes, dont il reconnut plusieurs. Il y reconnut

en particulier Charlemagne, qui, quoique prédestiné à la vie avec les

élus, expiait les plaisirs delà chair auxquels il s'était adonné jusque

dans sa vieillesse. Cette vision montre du moins quelle opinion beau-

coup de gens avaient du salut et de la sainteté de Charlemagne, dix

i BaluE., t. 2.
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ans aprè. sa mort. Vétin, s'étant éveillé un peu avant lejour fit écrire
aussitôt tout ce qu'il avait vu, et mourut deux jours ^Taf^tZ
J^avait prédit sans aucun signe de maladie mirtelle^SrvisrSîécnteen prose mcontinent après, par Heiton, ancien ab.>e du môle
iT^t"' "à * '™^" '"•"'"'^ «^^' «"« '« f"t «" vers latins pa7va!

Heiton avait été élevé dès l'âge de cinq ans dans le monastère de

SS"^ '«'" ^ï ^'" '^^ «" «^«> ^ J« Pï««« de Valton, qTde!

ifnnH ?/î'"^^r''"
''™"««- L'année suivanteMil

fut ordonné évêque de Bâle, sans cesser d'être abbé de ReichenrComme évoque, il fit, pour l'instruction de ses curés, un c^rtS^
e vingt articles, semblable à celui de Théodulfe d'Orléans^ 8HCharlemagne l'envoya en ambassade à Constantinople. U a^it feil

Lt Bpnnîf H'f •'^''^T
'
™^' ^"^ "" ^^ *'<^"ve plus. Il envoya à

m^l H K
'^"'""' ^'"^ ^" '^' "^'^''^S' q"i dressèrent mi mé-moire des observances monastiques qu'ils remarquèrent ch^ Tui

^1
adressèrent à Reichenau, pour prévenir la vil que devaLnt yairepar ordre de l'empereur, des moines réformés Heitonélî

tombé malade en 823, en prit occasion de quitter ses deux Irmevêqueet d^bé, et d'achever ses jours dis le monaX soS
lobéissance d'Erlebald, qui fut élu à sa place abbé de ReicreLu "!

Il y eut alors en Angleterre deux conciles, à deux années l'un delau^e, tenusà Clif parVuifred, archevêque de Cantorbéry. Kenulfe
ro. des Mercens. était mort l'an 821, après avoir régné vingt-quatre

2ntf*""". î"^ ? '"y*"'"' ^"* ^*^^°««'««* «* "»«l «««uré ju^
qu en 875, ou il tomba entièrement. Kenulfe, frère du roi défunt, lui
succéda, et, après un an de règne , fut chassé par Bernulfe, qui ne
régna lui-même que trois ans. Sous son règne se tinrent c^s deux
onciles, et il assista à l'un et à l'autre. Le premier est de l'an 822.
L archevêque Vulfred s'y plaignit des persécutions du roi Kenulfe,
isant que, pendant près de six ans, il n'avait pu exercer son auto-

r te et que 1 on n avait point administré le baptême dans toute l'An-
gleterre. L archevêque ajoutait que Kenulfe avait envoyé le calom-
nier auprès du Pape^ et qu'un jour, étant à Londres, il l'avait fait
venir, lui commandant de sortir promptement d'Angleterre, sanses-

I

perance d y revenir, ni par ordre du Pape, ni à la prière de qui que
I

ce tût pas même de l'empereur, s'il ne lui abandonnait une certaine
terre de trois cents familJes, et ne lui payait six vingts livres de de-

I

mers. L archevêque crut devoir y condescendre, mais à des condi-

' Acta Bened., t. 4. - « Jbid., t. 5.
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lions qui ne furent point remplies ; et, depuis la mort de Kenulfe,

l'abbesse Kinedrite, sa fille et son héritière, retenait encore cette terre.

Elle en fit la restitution dans ce concile. L'autre concile de Clif est

de 831. On y termina un différend entre un évéque et un monastère.

L'acte en fut souscrit par l'archevêque, le roi Bernuife, douze évêques,

quatre abbés, un envoyé du pape Eugène, et plusieurs seigneurs *.

En Orient, l'empereur Michel, qui persécutait impunément les

catholiques, faillit être précipité du trône par un de ses compagnons

et rivaux d'armes. C'était Thomas, commandant des troupes d'Orient.

Sous prétexte de venger le meurtre de Léon l'Arménien, il se dé-

clara lui-même empereur. Une très-grande partie de l'empire se pro-

nonça d'abord en sa faveur. Il fit alliance avec les Sarrasins, assiégea

Constantinople, y donna deux assauts, fut battu par les Bulgares,

battu une seconde fois par les troupes de Michel, se réfugia dans An-

drinople, dont les habitants, réduits par la famine, le livrèrent pieds

et mains liés. Michel se le fit amener dans l'hippodrome, lui mit le

pied sur la gorge, lui fit couper les pieds et les mains, et ensuite,

marchant derrière lui comme en triomphe, le promena sur un âne

par toutes les rues qu'il arrosait de son sang, en criant d'une voix

lamentable : Si vous êtes vraiment empereur, ayez pitié d'un sujet

malheureux ! Toute la pitié qu'en eut Michel, fut de le laisser expi-

rer dans ses cruelles douleurs, sans permettre qu'on y apportât au-

cun remède, et puis de faire pendre son cadavre à un gibet. Ces évé-

nements eurent lieu vers le milieu d'octobre 823.

Cette guerre civile durait encore, lorsque l'empereur Michel, crai-

gnant sans doute que les catholiques ne se joignissent à son compé-

titeur, leur fit de nouveau proposer d'entrer en conférence avec les

iconoclastes. C'est ce que l'on voit par une lettre de saint Théodore

Studite à Léon, trésorier, dans laquelle il dit : C'était la même pré-

tention de Léon, qui régnait avant lui, de nous faire conférer avec

les hérétiques, croyant porter contre nous un jugement contradic-

toire. L'empereur aujourd'hui régnant avait aussi le même dessein,

quand il nous parla il y a trois ans. Mais ni notre illustre patriarche

ni nous, qui étions présents, ne pûmes en convenir; car il ne s'agit

pas ici d'affaires temporelles, dont l'empereur peut juger, mais de

la doctrine céleste, qui n'a été confiée qu'à ceux à qui il a été dit :

Tout ce que vous aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel, et tout

ce que vous aurez délié sur la terre sera délié dans le ciel. Et qui

sont ceux-là? Les apôtres et leurs successeurs. Et qui sont leurs suc-

cesseurs? Celui qui tient le premier Siège à Rome, le second de

» Labbe, t. 7, p. t527, 1655.
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Constantinople, ceux d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem Ces
cinq chefs sont la force de l'Église : c'est à eux de juger des dogmes
divins. Le devoir des emperâirs et des magistrats, c'est de leur prê-
ter la main et de mettre avec eux le sceau à leurs décisions. Et en-
suite : II est impossible de réunir cette église sans le consentement
des cinq patriarches. Et si vous me demandez comment on peut le
faire

: il faut que les hérétiques quittent les églises, et que le pa-
triarche Nicéphore reprenne son siège

; qu'il s'assemble avec ceux
qui ont combattu comme lui pour la vérité, s'il n'est pas possible
d'avoir des légats des autres patriarches. Mais il est possible, si
l'empereur veut y faire assister celui d'Occident, à qui l'on rapporte
l'autorité du concile œcuméniaue. S'il n'y assiste pas, notre pa-
triarche ne laissera pas de faire l'union par ses lettres synodiques
qu'il enverra au premier Siège. Que si l'empereur n'agrée pas cette
proposition et soutient toujours que le patriarche Nicéphore s'est
écarté de la vérité, il nous faut envoyer à Rome de part et d'autre
et en recevoir la décision certaine de la foi*. Toutes ces paroles,'
surtout les premières, sont extrêmement remarquables.
On rapporte à ce temps-là une lettre de saint Théodore à l'impé-

ratrice Théodora, veuve de Léon l'Arménien, et à son fils Basile,
où il les félicite sur leur conversion de l'hérésie des iconoclastes •.

Des historiens grecs ajoutent que Basile, qui avait perdu la voix
lorsqu'on le fit eunuque après le meurtre de son père, la recouvra
en priant devant une image de saint Grégoire de Nazianze ».

L'empereur Michel, ayant triomphé de Thomas, son rival, comme
il a été dit, envoya une ambassade à l'empereur Louis, avec cette
inscription : Michel et Théophile, fidèles à Dieu, empereurs des
Romains, à notre cher et honoré frère Louis, roi des Francs et
des Lombards, nommé leur empereur. Michel, après un exposé peu
sincère delà manière dont il était parvenu à l'empire, assure Louis
qu'il veut conserver lu paix avec lui; ensuite, pour justifier les
violences dont il usait envers les catholiques qui honoraient les
images, il rapporte plusieurs faits auxquels il ne manque que la
vérité pour rendre odieux ceux qu'il en accuse. On en a trouvé,
dit-il, qui ont ôté les croix des églises pour mettre en leurs places des
images devant lesquelles ils allumaient des lampes et brûlaient de
l'encens, leur rendant le même culte qu'à la croix. Plusieurs, enve-
loppant ces images de linges, les faisaient les marraines de leurs
enfants au baptême. D'autres, voulant prendre l'habit monastique,

11

f
i

' L. 2, epist. 129, t. 5. Stmond. — » Ibid., episl. 214. — 3 Cedr. post
Jheoph.

'
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ne choisissaient pas, selon la coutume, quoique personne de piété

pour recevoir i«8 cheveux qu'on leur coupait ; mais ils les laissaient

tomI)er dans le sein des images. Il y #des prêtres et des clercs qui

ont raclé la peinture des images, pour la mêler au pain et au vin

o/t'erts au sacrifice ; et ils en donnaient après la messe à ceux qui

voulaient communier. D'autres mettaient le corps du Seigneur entre

les mains des images, et forçaient ceux qui voulaient communier

de l'y prendre. Telles sont les assertions de la lettre; mais comme

jamais les iconoclastes ne parlèrent de ces abus en Orient, où on

pouvait les démentir, on sent bien que ce sont là des contes que les

deux empereurs iconoclastes de Byzance voulaient bien faire à leur

honoré frère d'Occident, trop bon cour les soupçonner de calomnie.

Michel, dans la même lettre, fait sa profession de foi assez ortho-

doxe, si ce n'est qu'il ne reconnaît que six conciles généraux. Il

ajoute qu'il écrit au Pape, et envoie à l'église de Saint-Pierre un

livre des Évangiles couvert d'or et orné de pierres précieuses, avec

une patène d'or, enrichie pareillement de pierreries. Il prie l'em-

pereur Louis de faire conduire en sûreté ses ambassadeurs à Rome.

Fortunat, patriarche de Grade ou de Venise, ayant été chassé

une seconde fois de son siège, s'était réfugié à Constantinople ; et

il en revenait, appuyé de la protection de Michel, pour se justifier

h la cour de France. Mais l'empereur Louis renvoya au Pape l'exa-

men de cette affaire ; elle fut terminée plus tôt qu'on ne l'espérait
|

par le décès de Fortunat, qui mourut en allant à Rome pour y !

plaider sa cause.

L'ambassade des Grecs ayant renouvelé en France la controverse 1

sur le culte des images, l'empereur Louis prit des mesures pour
|

contribuer là-dessus à la paix de l'Eglise. Il envoya à Rome Fré-

culfe de Lisieux et un nommé Adegaire, pour demander au Pape 1

la permission de faire tenir à ce sujet une assemblée où l'en pût

éclaircir la vérité par une conférence pacifique. Le Pape y con-

sentit, et Louis convoqua les plus savants hommes de son royaume

dans son palais, à Paris, pour le l*' novembre 825. Il les chargea

de faire, sur la question qui troublait l'Église, un recueil des textes]

des Pères pour l'envoyer au Pape.

Mais les prélats assemblés firent plus qu'on ne leur demandait.]

Surpris par le faux exposé des Grecs, ils condamnèrent également

j

et le conciliabule de Constantin Copronyme, et le second concile
j

de Nicée. Ils n'épargnèrent pas même la lettre que le pape Adrienj

avait écrite en réponse aux livres carolins. Cependant ils préten-

daient que ce saint Pape, en citant sur la fin de sa lettre l'autoritél

(le saint Grégoire, marquait assez par là qu'il était détrompé de sal
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sentiments sur la question présente que ceux de saint Grégoire. Ce

qui fait voir qu'il r plutôt péché par ignorance ; car s'il n'avait pa?

été retenu par 'os liens de la vérité et par l'autorité de saint Gré-|

goire, il eût pu tomber dans le précipice de la superstition.

Si nous n'avions pas cette réponse d'Adrien, on aurait peine à sel

persuader que des évêques assemblés eussent porté si loin leurs pré-

ventions, leur légèreté et leur ignorance. Ils reconnaissent eiix-j

mêmes que leur collefction n'est pas faite avec assez d'attention ; ils!

s'en excusent sur le peu de temps qu'ils ont eu, et ils marquent quel

Modoin d'Autun, un dcj plus célèbres évêques de Gaule, n'avaiti

pu se rendre à !a conférence à cause de ses infirmités.

Ces prélats envoyèrent en même t^mps à l'empereur Louis deux

.pièces d'une nouvelle invention. C'étaient deux modèles de lettr

qu'ils composèrent, l'une au nom du Pape à l'empereur Michel, etj

l'autre au nom de l'empereur Louis au Pape. La premiè:?e conte]

nait trois parties, savoir: la raison, l'autorité et le conseil. Les au]

leurs sou*'ennent partout leui caractère ; et ils paraissent si peuinJ

stpuits de ce qui se passait à Constantinople, que dans le modèle dd

la lettre qu'ils tracent au Pape, ils lui font dire aux persécuteurs Michel

et Théophile, que ces princesgouvernent l'Église selon l'ordre de Dieu
j

Du reste, ils font dans cette lettre un bel éloge de l'Église romainej

Cette sainte Église, disent-ils, s'est toujours jusqu'à présent conj

servée pure de toute hérésie par la protection du Saint-Esprit et de

saints apôtres Pierre et Paul. Non-seulement elle ne s'est jamail

écartée dans les sentier„ de l'erreur, mais, par les successeurs ortlicj'

dûxes de ces saints apôtres, elle a ramené au droit chemin ceux qui

dans toutes les parties du monde, se sont égarés de la vraie foi.
1]

accordent la même autorité à l'ÉgHse romaine dans les questions!

discipline qui pourraient troubler la paix. Cet éloge de l'Église

Rome est remarquable dans la bouche de ces évêques, qui viennci]

d'accuser le pape Adrien d'avoir favorisé la superstition. Dans I

même lettre, écrite au nom du Pape à l empereur Michel, estinséj

un mémoire des évêques de France, où ces prélats disent que saij

Denys a été envoyé dans les Gaules par saint Clément avec douj

compagnons. Enfln les évêques, dans Is même mémoire, déclare

quels sont leurs ser.timt'uts sur les images ; et ils prétendent quj

depuis la naissance de l'ÉgHse, on n'a ni commandé ni défendu dj

voir des images; qu'il n'est point permis ni de les honorer, nijf

les déshonorer, et qu'on ne peut les garder que pour s'instruij

ou pour se rappeler le souvenir de celui qu'elles représentent.

modèle de la lettre au Pape, au nom de l'empereur Louis, est à
pj

près dans le même gofit.
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Ce prince ayant reçu toutes ces pièces, en parut content, et nomma

Jeremie de Sens et Jonas d'Orléans pour les porter à Rome Mais
en écrivant au Pape à ce sujet, il ne voulut pas suivre le projet de
lettre que lui avaient tracé les évêques ; il en fit une plus respec-
liieuse, conçue en ces termes : Au très-saint et très-révérend Seigneur
et Père en Jesus-Christ, Eugène, souverain pontife et pape universel
Louis et Lothaire, par la Providence divine empereurs augustes!
vos fils spirituels, salut éternel en Notre-Seigneur Jésus-Christ.
Comme nous sommes obligés d'aider selon notre pouvoir ceux à qui
!e gouvernement des ég'ises est confié... nous avons fait demander
a Votre Sainteté qu'il fût permi/ à nos évêques de compiler des textes
des saints Pères, pour servira définir la question sur laquelle Ips
ânibassad-urs grecs allaient vous consulter. Nous vous envoyons
parles vénérables évêques Jérémie et Jonas, ce qu'ils en ont pu re-
cueillir dans le peu de temps qu'ils ont eu. Votre Paternité pourra,
SI elle le juge k propos, conférer utilement avec eux touchant k lé-
gation qu'elle doit envoyer en Grèce ; car ils sont fort habiles dans les
saintes lettres et très-versés dans la disputo. Cependant ce n'est pas
[
:r vous enseigner que nous vous les envoyons avec cerecueil d'au-

itoritesj c'est seulement pour vous fournir quelques secours, comme
flous nous y sommes obligés, dans les affaires qui surviennent au
Samt-Siége. Ils ajoutent : Si vous avez pour agréable que nos am-
Lâssadeurs aillent à Constantinople avec les vôtres, faites-le-nous
,.<avoir à temps... Nous ne disons ceci que pour vous montrer com-
bien nous sommes disposés à faire tout ce qui sera du service de
jïotre très-Saint-Siége *.

L'einpereur Louis donna à ses envoyés, Jérémie et Jonas, une
instruction qui est une nouvelle preuve de son respect pour le Saint-
Siège. Nous vous avertissons, leur dit-il, de relire avec soin la col-
lection des textes des Pères avant que de la présenter au Seigneur
apostolique. Faites un extrait de ce qui convient le mieux, et mon-
te-lui ce que lui et les siens ne puissent rejeter. Faites voir beau-
coup de modestie et de patience dans la dispute, de peur qu'en lui
résistant trop ouvertement vous ne le portiez à s'opiniâtrer. Donnez
putôt d'abord dans son sens, afin de l'amener, si vous pouvez,
«la, uste rèfjle qu'il faut tenir sur les images ^.

Les conjonctures demandaient du pape Eugène beaucoup de sa-
gesse. A Constantinople, les iconoclastes, soutenus parles empereurs,
|lrù^ient les livres qui ne leur étaient pas favorables, tronquaient
"« foisifiaient les autres, employaient contre les catholiques la four-

Labbe, t. 7, p. 1548. - 2 Ibid., p. I5iu.
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berie et la violence. Du fond de leurs exils et de leurs cachots, les

évêques et les abbés catholiques imploraient le successeur de saint

Pierre, comme leur unique espoir. Le patriarche intrus des icono-

clastes envoyait lui-même des députés et des lettres pour gagner

Rome, où ils n'eurent pas même la permission d'aborder. Les eni-|

pereurs iconoclastes prennent alors un autre biais pour circonvenir,

s'il est possible, le chef de l'Église. Ils lui envoient des ambassadeurs,!

non par la voie directe, mais par la France, où l'on ignorait l'étatj

des choses, où une traduction infidèle du concile de Nicée avait im-

planté des préventions favorables à l'erreur. En circonvenant lesl

évêques et les empereurs des Francs, l'astuce grecque se flattait del

pouvoir cilconvenir le Pontife romain. Ses espérances furent trom-T

pées. Nous ne connaissons aucun détail sur la conduite du papeEuj

gène ; mais l'événement prouve qu'elle fut ce qu'elle devait être

Sans rien faire qui pût donner la moindre atteinte à l'autorité du se-

cond concile de Nicée, sans favoriser en rien l'hérésie des icono-

clastes, il laissa les préventions des évêques de France se dissipeij

par le temps et une instruction plus complète.
|

Un novateur d'Occident y contribua peut-être sans le vouloir, d
fut Claude, évêque de Turin. Il était Espagnol, et il avait puisé à

l'école de Félix d'Urgel l'amour et l'esprit de la nouveauté. Il en euj

bientôt les artifices et la violence. Habile dans l'art de se contrefairej

il surprit l'estime de l'empereur Louis, qui l'appela à sa cour. Il sY

appliqua avec un grand succès à la prédication et à l'interprétatioij

des livres saints. Il publia même des commentaires sur l'EcriluieJ

qui lui acquirent la réputation d'un habile écrivain. Tous ces taleiitj

le firent enfin élever sur le siège de Turin, vers l'an 822. Son ambi

tion satisfaite, il ne dissimula plus ses sentiments. A l'hérésie de Fej

lix d'Urgel, il joignait l'impiété des iconoclastes. Il ne craignit paj

d'en faire une profession publique aussitôt qu'il se vit évêque; car^

dès la première visite qu'il fit dans son diocèse, il brisa, dans toute!

les églises, non-seulement les images, mais même les croix. Un at|

tentât si har H et si impie souleva son peuple contre lui. Ses diocel

sains lui résistèrent avec courage; et, sans respecter en lui ladignitf

qu'il déshonorait par son hérésie, ils combattirent avec tant de zell

pour les saintes images qu'il brisait, que le nouvel iconoclaste counij

lui-même grand risque d'être mis en.pièces.

Un scandale si criant, donné par un évêque, fit grand éclatm
toute la France. L'abbé Théodeniire, qui était ami particulier «1

Claude de Turin, en lut loucne ei alanuu. n wUv uctv... .. .- -- =

de la religion et à l'amitié qu'il avait eue pour ce prélat de tâcher
qj

le détromper, ou du moins de précautionner les fidèles contre
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faux dogmes qu'il débitait. Dans cette vue, il lui écrivit une lettre

où il combattait d'une manière très-vive et très-forte ses erreurs au
sujet des saintes images, des saintes reliques et des pèlerinages. Cet
écrit, en faisant sentir 1q danger de la nouvelle hérésie, en fit con-
naître l'auteur et acheva de détromper ceux dont ce novateur avait

I

surpris l'estime.
,

Claude d<j Turin ne se rendit ni aux raisons ni aux prières de son
lami. Il fit réponse à sa lettre par un libelle apologétique, où il ré-

pandit le fiel le plus amer et le venin le plus subtil de son hérésie.

On reconnaît, à l'audace de son style, l'effronterie d'un sectaire qui a

levé le masque. Vous m'écrivez, dit-il à Théodemire, que vous avez

été troublé du bruit qui s'est répandu dans l'Italie, dans toute la

Gaule et jusqu'en Espagne, que je formais une nouvelle secte contre

la foi catholique. C'est une calomnie. Il n'est pas surprenant que les

Qiembres du diable l'aient publiée pour me noircir, eux qui ont
Doramé Jésus-Christ, notre chef, un séducteur et un démoniaque.
Ce qui a donné lieu à ce bruit, c'est qu'ayant été contraint par l'em-

pereur Louis d'accepter l'évêché de Turin, j'ai trouvé, en y arrivant,

toutes les églises pleines d'anathèmes et d'images; et, parce que j'ai

commencé seul à détruire ce que tous mes diocésains honoraient,

tous ont ouvert la bouche pour blasphémer contre moi avec tant de
fureur, que, si le Seigneur ne m'avait pas secouru, ils m'eussent en-

I

^louti tout vivant.

Après ce début, Claude expose avec assez de sincérité le sentiment

des catholiques qu'il combat. Ceux, dit-il, contre qui nous avons

entrepris la défense de l'Église, disent pour se justifier : Nous ne
! croyons pas qu'il y ait rien de divin dans l'image que nous adorons ;

Imais nous ne lui rendons cet honneur que pour honorer celui qu'elle

I

représente. A quoi nous répondons : Si ceux qui ont renoncé au
I culte des démons honorent encore les images, ils n'ont pas quitté

Iles idoles, ils n'ont fait que changer les noms. Soit que vous peigniez

Isuiune muraille les images de Pierre et de Paul, ou celles de Jupiter

et de Saturne, les uns et les autres ne sont pas dieux, et c'est la

même erreur, que de révérer l'image de ceux-ci ou de ceux-là. S'il

j
pouvait être permis d'adorer les hommes, il faudrait plutôt les adorer
de leur vivant qu'après leur mort... Mais s'il est défendu d'adorer

les ouvrages des mains de Dieu, à plus forte raison le sera-t-il d'a-

dorer les ouvrages des mains des hommes? L'artificieux sectaire

I

«buse ici du terme d'adoration pour rendre odieux le sentiment ca-
I Colique : mais ce mot, selon la force du latin et même dans l'Écri-

ture, ne signifie souvent qu'Aonorer ; ce qui peut convenir à l'honneur
rendu aux créatures, aussi bien qa'au culte de latrie rendu à Dieu.

ir- %
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Claufic de Turin vient ensuite à combattre l3 culte de la croix :

sur quoi il suffit d'exposer ses raisonnements pour en faire sentir le

faible et l'impiété. Voici ce qu'il a de plus fort, ou pour mieux dire

de plus impie à objecter : « Ces hommes superstitieux disent pour se

justifier : Nous honorons et adorons la croix en mémoire de notre

Sauveur Il faut leur répondre : S'ils veulent qu'on adore le bois

formé en croix, parce que Jésus-Christ a été attaché à une croix , il

faudra bien adorer d'autres choses. A peine a-t-il été six heures sur

la croix, et il a été neuf mois lunaires et onze jours dans le sein delà

Vierge. Il faudra donc adorer toutes les filles vierges, parce qu'une

vierge a enfanté le Christ ; il faudra adorer les crèches, parce qu'il a

été couché dans une crèche ; il faudra adorer les barques, parce qu'il

a péché dans une barque ; il faudra même adorer les ânes
,
parce

qu'il a monté sur un âne. L'auteur ayant poussé encore plus loin

cette induction, ajoute : Non, Dieu ne commande pas d'adorer la

croix, il commande de la porter. Mais nos adversaires veulent l'adorer,

et ils refusent de la porter. » Le fourbe dissimule que ce n'était ni

par une barque, ni par un âne que Jésus-Christ nous avait rachetés,

mais par la croix, l'instrument de notre rédemption et l'autel où cet
|

Homme-Dieu s'est immolé pour être une victime d'expiation de nos

péchés *.

11 continue : « Quant au pèlerinage de Rome ,
que vous dites que

j'empêche, c'est une nouvelle calomnie. Je n'approuve ni ne désap-

prouve ce voyage. Je sais qu'il n'est ni nuisible à tous , ni profitable 1

à tous. Je vous le demande à vous-même, Théodemire : si c'est faire

pénitence que d'aller à Rome, pourquoi êtes-vous la cause de la perte

de tant de religieux, que vous retenez comme prisonniers dans votre

monastère, où vous dites que vous avez une communauté de cent

quarante moines ? avez-vous permis à aucun d'eux d'aller à Rome

pour faire pénitence ? Ensuite, après avoir dit que personne ne doit

se confier aux mérites et à l'intercession des saints, il ajoute : Vous

me faites un crime de m'être attiré la colère du Seigneur apostoli-

que. Vous parlez de Pascal, qui est maintenant mort ; mais on ne

doit pas nommer Pape , ni apostolique , celui précisément qui est

assis sur la Chaire de l'apôtre, mais celui qui en remplit les devoirs. »

C'est la doctrine condamnée depuis dans Jean Hus. On voit ici que

le pape Pascal, qui vivait encore quand Théodemire écrivit sa lettre,]

était mort quand Claude de Turin y répondit par son apologétique.

Cet écrit, qui était d'un tiers plus gros qu'un psautier, excita un
j

grand scandale par toute la France. Comme son auteur avait de la]

» Biblioth. PP., t. U, part. 2, p. 177.
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réputation, et que ses disciples répandaient cet ouvrage avec des

éloges qui donnaient envie de le lire, l'empereur crut qu'il était à

propos de le flétrir. Il le fit examiner par les plus savants hommes
qui se trouvaient à sa cour, lesquels le condamnèrent avec indigna-

tion, comme un libelle pernicieux. Les évéques, de leur côté, s'as-

semblèrent en concile et citèrent le nouvel hérésiarque. Mais il re-

fusa de comparaître, en disant que c'était un concile d'ânes ; car

c'est toujours là le langage des novateurs. Ils ne trouvent qu'igno-

lance dans leurs adversaires, tandis qu'ils se donnent pour les plus

savants hommes, et, à force de le dire, ils viennent à bout de le per-

suader aux simples. Les évêques se contentèrent de flétrir l'ouvrage

et épargnèrent l'auteur ; de quoi ils furent blâmés dans la suite.

L'empereur, qui voulait joindre l'instruction à l'autorité, après

avoir fait condamner cet ouvrage par les prélats, en fit faire un ex-

traii qu'il envoya aux plus savants [personnages de son royaume,

pour le réfuter. Dungal, reclus du monastère de Saint-Denis, est le

premier qui paraisse être entré en lice contre cet écrit. S'il était dans

les sentiments des évêques de la conférence de Paris, il s'exprime en

termes plus modérés, et il semble même reconnaître qu'on doit quel-

que culte aux images. Il s'élève surtout avec véhémence contre ceux

qui les rejettent ou qui les méprisent : Quel orgueil, dit-il, et quelle

témérité à un seul homme, d'oser blasphémer, condamner, fouler

aux pieds et rejeter avec mépris ce que, depuis l'établissement du

christianisme, c'est-à-dire depuis environ 820 ans, les saints Pères et

les plus religieux princes ont permis et même ordonné qu'on exposât

dans les églises et dans les maisons des particuliers, pour la gloire

du Seigneur I

Il prouve ensuite par plusieurs autorités des saints Pères, surtout

par des textes tirés des poëmes de saint Paulin, que les images ont

toujours été en usage dans l'Église. Il est encore plus éloquent sur le

culte de la croix et l'invocation des saints. Comment, dit-il en finis-

sant, un évêque qui a en horreur la croix de Jésus-Christ, qui la foule

aux pieds, qui la brise, peut- il faire les fonctions ecclésiastiques,

c'est-à-dire baptiser, faire le saint-chrême, imposer les mains, don-

ner quelque bénédiction, faire quelque consécration et célébrer la

messe sans faire le signe de la croix, puisque, sans ce signe salutaire,

on ne peut faire légitimement aucune de ces choses, ainsi que le dit

saint Augustin ? Doit-on compter au nombre des Chrétiens celui qui

déteste et rejette tout ce que fait l'Église? !>i, s les litanies et les

autres offices de l'Église, il ne veut nommer aucun des saints ni cé-

lébrer leurs fêtes ; car il traite ces pratiques de vaines o'uservances.

Il compare leurs reliques à des ossements de bêtes, à du bois sec ou

m '^k
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& des pierres. II défond d'aliiiiiier do jour, dans l'église, des lanipo»

et dos cierges, et do prier les yeux Imissés vers la terre. Jo sais, de

personnes dignes de foi, qu'il a dit et fuit d'autres choses si impies

,

qu'un Chrétien doit avoir horreur do les écrire et de les raconter.

C'est parce qu'il se sont coupabh» de tant d'impiétés qu'il refustî de

se trouver au concile des évoques, et qu'il traite co concile d'assem-

blée d'Anos. M:;is les évoques sont trop pati»;nts. Ils n'auraient pas dft

dissimuler si longtemps le mal, et laisser gagner co cancer pour la

perte dos Ames *.

L'empereur Louis envoya aussi h Jonas d'Orléans l'extrait du livre

de Claude, et il le chargea de le réfuter. Quelque versé que fût Jonas

dans la dispute, il so trouva asse/ embarrassé do cette commission,

vu les sontinients où il était. Il adorait la croix, mais il paraissait

n'approuver pas le culte des images; ce qu'il étiMt obligé d'accorder

dans ses principes assurait la victoires ii ses adversaires. Il n'appar-

tient qu'aux écrivains parfaitement catholiques de combattre avec

avantage les novateurs. Jonas composa si lentement son ouvrage,

qu'il apprit la mort de Claude avant qu'il l'eût aclKîvé. Il ne fut pas

fAché d'avoir ce prétexte de no le pas publier. Il avait mémo pris le

parti de le supprimer entièrement, lorsque, ayant - i que l'hérésie; de

Claude subsistait encore aprt'is la mort de son autour, il mit la der-

nière main i\ cet ouvrage et le publia entin après la mort de l'empe-

reur Louis.

Il est divisé en trois livres, qui sont précédés d'une préface sur la

vie et les erreurs de Claude de Turin. On l'y accuse d'être non-

seulement dans les sentiments de Félix d'Urgel, mais encore dans

ceux d'Arius, de Vigilance et d'Eustathe, condamné au concile do

Gangres. Dans le premier livre, Jonas soutient ((u'on doit laisser les

images pour l'ornement des églises ou pour l'instruction des igno-

rants, et que, pour la croix, on doit l'honorer. Dans le second livre,

il continue à justifier le culte de la croix. Il dit que nous adorons la

croix et non l'Ane sur lequel Jésus-Christ a monté, parce que c'est

par la croix qu'il nous a rachetés et non par l'âne sur lequel il monta.

Il prétend que, s'il y avait assez de bois de la vraie croix pour en

fournir à toutes les églises, on n'emploierait pas d'autre matière pour

faire les croix. Il ajoute :

' « Nous n'adorons pas la croix comme «ne divinité, mais nous

adorons Celui qui, par la croix, a détruit l'empire de la mort. Si

nous la baisons, ce n'est pas à cause du bois, c'est pour l'amour de

\,%* naf en oi><\iv 1a VOUS le demande à
\j\,i V ont

« «m. pp., t. 14,parl. 2, p. J)8.
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vous-mômo, n'avez-vons jamais baisé l'Évangile écrit avec de l'encre
sur du parchemin î L'avez-vous fait en l'honneur de l'encre ou du
parchemin ? ou plutAt n'a-cci pas été en l'honneur de Celui dont '^ous
croyons que les paroles sont éc^rites dans l'Évangile ? » te raisons
sont également invincibles et pour le culte de la croix et pour celui

des images. Tous les dogmes de; la religion sontliéscomme les pierres

d'une môme voûte; si l'on en détaclwi une, il est ditlicile de soutenir
les autres

; et pour bien défendre un de nos dogmes, il faut les em-
brasser tous.

Dans le troisième livre, Jonas justifie le culte des saintes reliques,

l'invocation des saints et les pèlerinages. Mais en réfutant les erreurs

de son adversaire, il en enseigne d'autres. Il dit, par exemple, que
les mauvais évoques perdent la puissance accordée aux saints

évoques, et que ceux-ci, après leur mort, conservent dans le ciel

leur juridiction. Ce qui, étant pris à la lettre, paraîtrait absurde. Il

ajoute, après saint Grégoire, qu'on doit craindre la censure même
injuste du past(!ur. On peut dire, en général, que l'écrit de Jonas est

pou solide et répond mal à la réputation que cet auteur paraît avoireue
de son temps. Il raille son adversaire jusque sur son nom, en disant

qu'il n'est pas surprenant qu'il ne marche pas droit dans les sentiers

de la vérité, puisqu'il se nomme Claude, qui signifie boiteux *.

Le culte des images était alors la question du temps, sur laquelle

ceux qui avaient le talent d'écrire ne manquaient pas de s'exercer.

Agobard, évêque de Lyon, entra dans cette lice et composa un
traité, où, voulant éviter les excès qu'on reprochait aux Grecs sur le

culte des images, il paraît avoir donné dans l'écueil opposé. Il y
adopte plusieurs des raisonnements et même des expressions de
Claude de Turin, quoiqu'il soit plus modéré. Il prétend même que
la culte des images approche fort de l'idolfttrie ou de l'hérésie des

anthropomorphites, et que, d'ailleurs, il est inutile, parce qu'on ne
doit rien espérer de l'honneur qu'on rend aux images. Sur quoi voici

comme il raisonne. De même, dit-il, que, quand nous regardons

dans un tableau des hommes peints qui travaillent à la moisson ou
qui font la vendange, des pêcheurs qui jettent leurs filets, des chas-

seurs qui poursuivent avec une meute de chiens des cerfs ou des

chevreuils, notre provision de blé ou de vin n'en augmente pas, et

nous n'attendons pas que ces pêcheurs nous donnent du poisson ou
ces chasseurs de la venaison pour dîner ; ainsi, quand nous voyons

en peinture des anges avec des ailes, des apôtres qui prêchent, des

uiartyrs qui soufi'rent, nous ne devons attendre de c-es images aucun

' Bibl. l'l\, t. 14.
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secours. La comparaison dont se sert ici Agobard serait juste si c'é-

tait des images matérielles que nous attendissions le secours et non

du l'intercession des saints, à rui nous référons l'honneur que nous

rendons à leurs images. Il ajoute qu'à l'exemple du saint roi Ézé-

chias, qui fit briser le serpent d'airain, parce qu'il devenait au

peuple un objet d'idoIAtrie, on mérite en brisant les images ; d'au-

tant plus que Dieu n'a pas commandé de les faire, mais qu'elles sont

de l'invention des hommes. D'habiles tliéologiens n'ont pas laissé

d'entreprendre de justifier la foi d'Agobard sur les images; mais il

est plus aisé de justifier ses intentions que ses expressions. Il pouvait

penser bien, mais il s'exprimait mal *.

Plusieurs autres auteurs travaillèrent sur le même sujet. Éginhard

composa un traité particulier sur l'adoration de la croix
,
que nous

n'avons plus; mais Loup, abbé de Ferrières, à qui il l'envoya, en fit

l'éloge. Yalafride Strabon traita la même question quelque temps

après, et il le fit avec sagesse ; car il soutient qu'on ne doit pas con-

damner les honneurs rendus aux images, pourvu qu'ils soient mo-

dérés, et que l'abus que quelques hommes simples peuvent en faire

n'est pas une raison de les ôter de nos temples *.

Cette dispute sur les images, qui avait été agitée avec tant de cha-

leur, s'assoupit enfin, et les églises des Gaules demeurèrent en pos-

session de les honorer, comme elles avaient fait depuis leur nais-

sance. On reçut le second concile de Nicée, dès qu'on se fut donné

le temps de l'entendre et de reconnaître la fausseté des sens qu'on

lui avait calomnieusement imputés, et qui avaient engagé lesévêques

du concile de Francfort et ceux de la conférence de Paris à les reje-

ter. Ceux d'entre eux qui ce abattirent alors le culte des images ne

le combattirent que dans le sens idolâtrique, qu'ils attribuaient aux

Grecs; et si la chaleur de la dispute en emporta quelques-uns trop

loin, on ne doit s'en prendre qu'à l'envie qu'ils avaient de s'éloigner

des excès dont on accusait à ce sujet les catholiques d'Orient '*.

Il semble que les blasphèmes de Claude de Turin contre les

saintes reliques n'aient servi qu'à exciter le zèle des Francs pour

les honorer de plus en plus. On ne montra jamais plus d'empres-

sement pour en obtenir, et il s'en fit alors plusieurs translations avec

une grande célébrité. Dieu, qui se plaît à honorer les saints, autorisa

leur culte avec éclat par un grand nombre de miracles qu'il ,opé: a

par leur intercession, pour récompenser et justifier la dévotion des

peuples. Voici quelques-unes de ces translations.

î Bibl. pp., t. 14. — « Valafr., De reb. ecch^ c 8. — s Longueval. Hist. de

l'Égl. gall.
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Yalcand, évêque de Liège, ayant rétabli et réformé le monastère
d'Andein dans la forêt d'Ardenne, les moines qu'il y mit à la place
des chanoines, par le conseil du pape Léon et de l'empereur Louis
le prièrent de leur donner le corps de saint Hubert, pour rendre
plus célèbre leur abbaye. Valcand ne crut pas devoir priver son
église de ce dépôt sans avoir eu l'agrément de l'empereur Louis,
qui, de son côté, proposa l'affaire aux évoques assemblés alors à
Aix-la-Chapelle. On ne trouva point d'inconvénient à accorder cette

grâce aux moines d'Andein. Ainsi, le 30 septembre 825, on y trans-
féra le corps de saint Hubert, qui fut trouvé entier et sans corrup-
tion, comme il avait été trouvé quatre-vingt-deux ans auparavant
à la première translation. Andein ne fut plus nommé dans la suite

que le monastère de Saint-Hubert. Une ancienne compilation des mi-
racles de ce saint évêque, opérés après cette seconde translation, et

recueillie dans le onzième siècle, nous apprend que dès lors on invo-
quait saint Hubert pour la guérison de la rage. L'histoire de cette

translation a été écrite par Jonas, qui y était présent, et qu'on croit

être l'évêque d'Orléans de ce nom. Quelques années après, les pluies

continuelles faisant craindre une grande disette, les prêtres des lieux

circonvoisins allèrent nu-pieds avec leurs peuples en procession au
tombeau de saint Hubert, et , dans l'instant, les pluies cessèrent *.

L'an 826, Hilduin, abbé de Saint-Denis et de Saint-Médard de
Soissons, obtint par son crédit auprès du pape Eugène , et plus

encore par la recommandation de l'empereur Louis, des reliques de
saint Sébastien. Elles furent placées avec une grande solennité dans

l'église du monastère de Saint-Médard ; et les miracles éclatants que
Dieu y opéra, y attirèrent de toutes les parties de la Gaule un grand
concours de pèlerins, qui n'osaient entrer dans l'église sans s'être

purifié l'âme par la confession, et le corps par le bain. On fit tant

de présents à ce monastère à cette occasion, qu'on compta jusqu'à

quatre-vingt-cinq boisseaux de diverses pièces d'argent, et neuf
cents livres d'or, outre divers autres présents, comme des colliers de
femmes et autres bijoux de prix. Hilduin, voyant tant de richesses,

crut n'en pouvoir faire un meilleur usage que de les employer à bâtir

une église plus magnifique. Sur le bruit des miracles de saint Sébas-

tien, l'empereur Louis et l'impératrice Judith eurent la dévotion

d'aller honorer ses reliques à Saint-Médard. Mais avant que d'arri-

ver à Soissons, l'empereur quitta par respect ses habits impériaux

et marcha quelque temps pieds nus, aussi bien que l'impératrice,

qui se confessa avant d'aller honorer les saintes reliques. L'empereur

* Jonas, opud Mahill,

(S
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fit célébrer la messe en l'honneur du saint martyr, et, k l'offertoire, il

donna un beau calice d'or avec la patène. Après la messe, il fit plu-

sieurs autres présents, parmi lesquels était un livre des Evangiles écrit

en lettres d'or, que l'on a conservé jusqu'à ces derniers temps dans

ce monastère, et il accorda à l'abbaye le droit de battre monnaie *.

Nous avon^ vu que les Lombards, dans leurs déprédations autour

de Rome, cherchaient surtout à enlever les corps saints, pour en

enrichir leurs monastères et leurs églises. Les Francs n'allèrent pas

tout à fait aussi loin ; cependant leur dévotion leur fit faire quelque

chose de semblable. En 826, un diacre romain, étant à la cour de

l'empereur Louis pour des affaires, promit h l'abbé Eginhard des

reliques des saints, qu'il disait avoir à Rome dans sa maison. Egm-

hard envoya avec lui son secrétaire avec quelques autres personnes

de confiance. Arrivés à Rome, ils virent bientôt que cet homme les

avait trompés, et qu'il n'avait point de reliques à sa disposition.

Pour ne pas toutefois s'en retourner les mains vides, ils cherchèrent

attentivement dans les cimetières de la ville. Ayant remarqué dans

une grotte les tombeaux de saint Marcellin, prêtre, et de saint Pierre

l'Exorciste, ils en enlevèrent les corps de nuit et les transportèrent

en France. Eginhard les reçut avec une joie extraordinaire, et les

tran-féra dans son monastère de Meulenheim, qui prit depuis le nom

de Séligenstadt, c'est-à-dire la ville des saints. Eginhard lui-même

écrivit en quatre livres l'histoire de cette translation, avec une rela-

tion des miracles qui s'y firent sous ses yeux. Il s'en fit un grand

nombre, non-seulement pour la guérison des corps, mais encore pour

la conversion des âmes. Je ne puis me dispenser, dit-il dans un en-

droit, de raconter ce que j'ai vu avec plusieurs autres. Etant arrives

au pont de la petite rivière de Worm, à deux milles d'Aix-la-Cha-

pelle nous nous y arrêtâmes quelque temps pour prier, afin que

les personnes du palais, qui avaient suivi les reliques, pussent s'en

retourner. Alors une femme, perçant la foule, s'avança vers la châsse

(de saint Marcellin), avec un homme qui lui devait une demi-livre

d'argent, et elle lui dit : Pour l'amour et en l'honneur de ce saint,

ie vous remets la somme que vous me devez. En même temps un

"homme, en prenant un autre par la main, le traîna vers les saintes

reliques et lui dit : Vous avez tué mon père, et c'est pour cela que

nous étions ennemis jurés ; mais aujourd'hui je vous pardonne pour

l'amour et en l'honneur de ce saint. Je veux être votre ami
;
qu il

soit le témoin de notre réconciliation, et qu'il punisse le premier

d'entre nous qui rompra la paix 2.

1 Aeta SS., 20 jaw.-.2 Ibid., 2 junu.

^i !
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L'abbaye de Fontenelle ou de Saint-Vandrille fut une de celles

qu'Éginhard posséda, et il la gouverna environ sept ans, après les-

quels il la quitta volontairement, et l'empereur Louis la donna au
moine Ansegise, qui avait eu, sous Éginhard, l'intendance de ses

bâtiments. Ansegise était Franc de nation, de race noble; il em-
brassa la vie monastique dans cette même abbaye de Fontenelle.

Charlemagne lui donna successivement le monastère de Saint-Sixte

de Reims, et celui de Saint-Memmie de Châlons. Les ayant quittés

après les avoir gouvernés quelque temps, Charlemagne lui donna
l'abbaye de Saint-Germer, au diocèse de Beauvais, l'an 807. Il la

trouva dans une grande pauvreté et presque sans bâtiments; mais
en peu de temps il les eut réparés avec magnificence. Comme il ea-
tendait fort bien l'agriculture, il avait toujours grande abondance de
grains et d'autres fruits, qu'il donnait libéralement à ceux qui en
avaient besoin; car il s'occupait à soulager le prochain en toutes

manières. Après la mort de Charlemagne , l'empereur Louis l'em-
ploya en plusieurs ambassades, et lui donna l'abbaye de Luxeuîl,

en 817, et, en 823, celle de Fontenelle, outre Saint-Germer qu'il

gardait toujours. Ainsi il jouissait de trois abbayes à la fois; mais il

les remit en meilleur état qu'elles n'étaient.

Il fit tant de bien à Fontenelle, qu'on le comparait à saint Van-
drille et à saint Ansbert. La négligence et la dureté de quelques
abbés, qui ne donnaient pas aux moines les choses nécessaires,

avaient mis ce monastère en décadence ; les bâtiments tombaient en
ruine, l'observance y était relâchée, la règle presque oubliée. Anse-
gise fit venir de Luxeuil des moines vertueux pour l'enseigner à ceux
de Fontenelle et leur en montrer la pratique. Il bâtit magnifiquement
le dortoir, le réfectoire, le chapitre, et y fit faire des peintures par
Madalulfe, peintre fameux de l'église de Cambrai. Pour ôter aux
moines tout sujet de plaintes, il régla avec eux la quantité et la qua-
lité de tout ce qui était nécessaire pour leur nourriture et leur vête-

ment, les terres qui devaient fournir chaque chose en espèce, et de
l'argent pour le reste. Il donna à ses monastères quantité de vases

précieux, d'ornements d'église et de livres, qui consistaient princi-

palement en ouvrages des Pères.

L'abbé Ansegise voyant que les capitulaires de Charlemagne et de
Louis, son fils, étaient dispersés en plusieurs feuilles volantes de par-

chemin, et craignant qu'on ne les oubliât avec le temps, en fit un
recueil en 827, treizième année du règne de Louis. Il divisa ce re-

cueil en quatre livres. Le premier comprend les capitulaires de Char-

lemagne, touchant les matières ecclésiastiques, en cent soixante-deux

articles
; le deuxième livre contient les capitulaires ecclésiastiques de
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Louis, en quarante-huit articles; le troisième contient les capitu-

laires de Cliarlemagne, sur les matières profanes, en quatre-vingt-

onze articles ; le quatrième, ceux de Louis, sur les mômes matières,

et les articles sont au nombre de soixante-dix-sept. A la tin du qua-

trième livre, il mit trois additions ou capitulnires imparfaits ou ré-

pétés. Ce recueil de l'abbé Ansegise a toujours été depuis très-fa-

meux, et se trouve cité incontinent après, dans les capitulaires de

l'empereur Louis et de ses successeurs, comme ayant autorité pu-

blique. Ansegise mourut en 835, à Fontenelle, où il est honoré

comme saint*. .

Cependant la Providence ouvrait les portes de la foi et de I Eglise;

aux peuples du Nord. Chez les Danois ou les Normands, comme

chez les autres Barbares, les révolutions politiques étaient fréquentes

et sanglantes. Par suite d'une de ces révolutions, Hériold ou Harold,

roi des Danois, ayant été détrôné par les HIs de Godefrède, un de

ses prédécesseurs, s'était réfugié depuis plusieurs années à la cour

de l'empereur Louis, qui le reçut avec bonté et l'exhorta à se faire

Chrétien, afin que les Francs portassent plus volontiers les armes

pour son service. Au mois de juin 826, comme Louis tenait les Etats

à Ingelheim, Harold se convertit et reçut le baptême avec la reine sa

femme, les princes ses enfants, et un grand nombre de ses sujets,

qui l'avaient suivi. La cérémonie s'en fit à Mayence, dans l'église de

Saint-Alban. L'empereur fut le parrain du roi, et l'impératrice Juditii

fut la marraine de la reine.

Harold étant sur le point de retourner en Danemarck, souhaita

d'emmener avec lui un missionnaire qui le fortifiât dans la foi et qui

la prêchât à son peuple. L'empereur, qui ne le souhaitait pas moins,

en parla aux évêques et aux seigneurs de l'assemblée qui tint à la

mi-octobre de la même année 826, et les pria de chercher quelque

homme apostolique qui eût la bonne volonté et les talents néces-

saires pour cette entreprise. Presque tous répondirent qu'ils ne

savaient personne qui eût assez de zèle et de courage pour se con-

sacrer à une si laborieuse mission. Mais Vala, abbé de Coibiê, pre-

nant la parole, dit qu'il connaissait un moine qui avait. 'oMi> -

qualités'd'un apôtre et surtout un grand désir de souffrir poui jésus-

Christ; qu'il n'osait cependant assurer qu'il voulût se sacrifier à une

expédition si pénible et si dangereuse.

Il parlait d'Ân-icaire, moine de l'ancienne Corbie, qui demeurait

alors à la r, ;»v <:ùe Corbie, où il avait été envoyé pour y enseigner

les jeunes -^tn^^M yi faire en même temps des prédications au peu-

' > Baluî., Prafat., n. Il, 42. Acta Btned., sec. 4, pars 1.
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pie. Il (H«t natif de l'andenne Corbie, ou cfn moim rl«. «n^rons
Il Alt dès SI jmneue fiivorisé de plusieurs grâces extraordina,-;.., «ui
jetèrent dans son oœur les semences des vertus dont on vit dans la
suite de si précieux fhiiU. Il prit, dans un âge encore tendra, I hawî
religieux an monastère de Corbie, et II montr. d'abord une «ande
ferveur dont ,1 parut cependant un peu se dén.«ntlr dans la suHe- 1!
nouvelle de la mort de Charlemagne, un si grand prince, le fit ria*
trer en lui-môme, et sa négligence momentanée devint pour lui un

T.r'"i>'"''*'^''*
^^"^"^ * '" P''" »>«"*« perfection. II étudia sous lecélèbre Pascase Radbert, et fit tant de progrès dans les nZe^

qu'il gouverna l'école de l'ancienne Corbie durant l'absence dë^n
maître. II n

.
; fut uré que pou. faire la même fonction dans la nou-

velle Lorbie. Ses jpérieurs ayant connu ses talents et son zèle lecharger,!, outre le soin de l'école, d'annoncer la parole de Dieu'au
peuple . ce qu'il fit avec de grands fruits.

Surle récit que l'abbé Vala fit des vertus de ce saint religieux, il
eut ordre de le faire venir à la cour. Dès qu'il y tut arrivé Vala lui
proposa la mission de Danemark, en lui déclarant cependant qu'il
ne voulait rien lui ordonner là-dessus, et qu'il le laissaH absolument
le mal.re d accepter qu de refuser une si pénible mission. Anscaire
qui ne cherchait que l'occasion de procurer la gloire de Dieu ré'
pondit sans délibérer qu'il l'acceptait avec joie. Aussitôt il fut'pré
sente à l'empereur, qui fut aussi satisfait qu'édifié de sa résolution •

mais quand le parti qu'il prenait fut devenu public, on en parla
diversement. Quelques-uns ne pouvaient assez admirer le courage du
saint religieux, qui s'arrachait à sa patrie et à ses études pour se
confiner parmi des Barbares idolâtres, sans autre dessein que de les
gagner à Dieu

;
les autres, en lui prêtant des intentions moins pures

ie blâmaient hautement; quelques-uns même tâchaient ouvertement
de le détourner de sa résolution. C'est ainsi que l'œuvre de Dieu
trouve j^artout des contradictions; on est quelquefois fâché de voir
faire par d'autres un bien qu'on n'a pas le courage de faire soi-
même.

Anf'^he, pour s'exempter de répondre à ces vains discours et
pour se préparer à l'apostolat par la solitude, se retira dans une
vigne voisine d'Aix-la-Chapelle

, où il vaquait en repos à la prière
et à la lecture. Un moine de l'ancienne Corbie, nommé Aubert qui
accompagnait Vala à la cour, alla l'y trouver et lui demanda s'il

avait bien pensé à l'engagement qu'il avait pris. Anscaire, persuadé
qu'il ne venait que pour le contredire, lui répondit : Quoi besoin
aVeZ-VOIlS Hfi VPnît' mP rmiKlon rloiio mn „A^^t..i: a » -.1 . i •— „,,,, ,„„ tcouiutiuii : iiuucri lui pro-
lesta que tel n'était pas son dessein, mais seulement de savoir s'il

"'•
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persévérait dans sa bonne volonté. Anscaire, le remerciant de sa

j,i)ienveiUance, lui dit alors : On m'a demandé si, pour l'amnur de

*;iDieu, je, voulais p'ier chez les nations étrangères annoncer l'Evan.

(îgile du Christ. Je n'ai osé rejeter une pareille proposition ; aucon-

^iti-aire, je souhaite de toutes mes forces pouvoir y aller, at personne

^^e pourra me faire changer à cet égard. C'en est assez, repartit Au-

bert, je ne vous laisserai point aller seul; mais, pour l'amour de

Dieu, je veux partir avec vous ; obtenez-moi seulement la permission

du seigneur abbé. Anscaire alla au-devant de Vala quand il revint

du palais, et lui ditqu'il avait trouvé un compagnon pour son toyage.

^, Quand il eut nommé Aubert, l'abbé resta surpris comme d'un mi-

racle, ne pensant pas qu'un honame d'une aussi grande naissance,

de ses plus confidents et procureur de son monastère, nourrît des

pensées semblables. Il Tinterrogea lui-même et lui accorda la per-

mission; mais il déclara à l'un et à l'autre, qu'il ne leur donnerait

personne de sa famille " )ur les servir, s'il n'y voulait aller de bon

gré, trouvant de l'inhumanité à envoyer quelqu'un malgré lui parmi

les païens.

Il les mena tous deux à l'empereur, qui, ravi de leur bonne vo-

lonté, leur donna des meubles de chapelle, des coffres, des tentes et

les autres secours nécessair'^s pour un si grand voyage, et leur re-

commanda d'avoir soin d'affermir dans la foi le roi Harold et les

siens, de peur qu'ils ne retournassent à leurs anciennes erreurs, et

de travailler à en convertir d'autres. Ils partirent donc sans avoir

^, personne pour les servir; car Harold, encore néophyte et grossier,

ï, ne savait point comment on devait les traiter; et les siens, élevés

comme lui dans des mœurs différentes, n'avaient pas grande atten-

tion pour ces deux étrangers. Ainsi, ils souffrirent beaucoup dans

ce commencement de voyage. Quanu ils arrivèrent à Cologne, l'ar-

chevêque Hadebaldo en eut compassion, et leur donna, pour porter

leur bagage, une très-bonne barque, où il y avait deux chambres.

Le roi Harold la trouva si commode, qu'il y passa avec les religieux,

prit pour lui une des chambres et leur laissa l'autre, ce qui augmenta

entre eux la familiarité, et ses gens en servirent un peu mieux les

moines. Ils descendirent ainsi le Rhin jusqu'à la mer, et, ayant passé

la Frise, arrivèrent aux frontières du Danemark. Mais Harold, ne

pouvant encore y être paisible, demeura en Frise, dans une terre

que l'empereur lui avait donnée.

Anscaire et Aubert y demeurèrent avec lui, tantôt parmi les Chré-

tiens, tantôt parmi les païens, préchant et instruisantceux qu'ils pou-

vaient. Il s'en convertit plusieurs, et le no.abre des fidèles croissii»

de jour en jour. Les deux missionnaires cherchaient surtout à aclii-
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ter de jeunes esclaves, pour les élever dans le service de Dieu p» n!^^ux, convertir leurs compatriotes. Le roi Harold iTur^n h
' ' S^

sjens àinstruire, et leur école fut bientôt' ïe'Sltî^^o a"^^^^^^^^^^^lel fut le commeacemeut de la conversinn <l«. n.„»:. I P
«isme. Leurs deux apOires tmvaTuS 1^0^71^

*"''*

nolToi SuS,''"'"'^."''
'^"' '*«"' "^ ambass^ieurs des Sué-

,
«>mn,eM se doutadu sujet, a se souvint d'un vS qû'iuSeue à Corbie ou ,1 avaitieçu ordre d'aller prêcher auxd2 éZi

lui donna pour compagnon Vitmar,ra„i„ede Corbie, et déorcilrmar pour demeurer auprès du roi Harold, à la plaS d'Anl^Samt Anscaire et Vitmar s'embarquèrent poSr passer eTs^M.Ma,s environ à mi-chemin, ils rencontrèrent des pirTslt mâtoé
lux uTtt T'"'"''

""' '" «'"''--entfprirenïï r™ s-^aux et ont ce qu ils avaient, en sorte qu'à peine purent-ils saenerta terre e se sauver à pied. En celte occasion, ils ,irdirent «Tl«n^s do l'empereur et environ quarante volumes qu'ils «aientSas-«embles pour Ir service de Dieu : il ne leur resta n,,»!..! -f
Piiren. emporter "en descendant du valstu S>q„es^«nsétlmd avis de retourner, mais Anscaire ne put s'y resoudT

s hrent donc à pied un très-long chemin avec une extrême dim
culte, passant de temps en temps sur des barques qL^es btatî«r En ,„ ,|s arrivèrent à Birque ou Biorc, qui était alo 's îa canUalelo port du royaume de Suède, dans une il àdeux journée d'u'

i DUS T
'
"" "''

^'t'""'"'
«" ^"^ anciennlvi ^e « ,ub

'rfl I ir™"*"' 7-
'*'"'" ''^'«" Wrisdesambas-"«iirs qu il avait envoyés en France le sujet de la venue des

1 ^.onna,res, les reçut favorablement. L'attai e fut exam n™ dat
r,™"^' •.f™ '«-»-<"' '»"' <i'"ne voix la permisZ de d"!

*;rav:;'"'Z?m '"t''".'
l'Évangile^ce qu'ils commen-

».pou>o,renhn participer aux saints mystère., et ou reconnu la
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vérité de tout ce tiue les ambassadeurs de Suède avaient dit à l'em-

pereup Louis. a.«>lq«es Suédois de™.»-^"-"' «' ™^^™»' '^^»P;

Le, entre autres Hérigaire, gouverneur de la vdle et fort cher, du

K,rCe seigneur «t bâtir une église dans son héritage s exerça sé-

rieusement à la piété, et persévéra trés-constan.men
dans la fo..

Saint Anscaire et Vitmar, ayant demeuré six mois en Suède, re-

vinrent en France avec des lettres éerites de la raundu roi, suivant

l'usage de la nation, et racontèrent k ferapereur Louis lesgrftces que

I^eu avait faites, et comment il leur avait ouvert la porte pourl»

^^v.°™on des païens. L'empereur en fut ravi, et songe, comment

CurSétablLn siège épiscopal à cette frontière de son empire,

tJir fSner et affermir œs conversions. Alors quelques-uns de ses

Mèles^rviteurs lui représentèrent que l'empereur Charlemagne,

^„S^ ayant dompté la Saxe et y fondant des évèchés, avait re-

^rvKtrémité de la province au nord de l'Elbe, pour y etaWir

dTns la ^run siège archiépiscopal d'où l'on pût étendre la fo,

cte les païens. Uarlemagne y fit consacrer une eg ise par u„

évêaue de Gaule, et , mit un prêtre nommé Héridac, indépendant

llsévéqaes voisins; il voulait même le faire ordonner evêque, mm

'T':m;X';l:^«is, son successeur, sans faire assez d'attention à

ce dessein, à k sollicitation de quelques personnes, partagea cete

Trovlnce i'outre-Elbe entre les deux évêques vo,s,ns V,«er,c deC et Hérigald de Werden. Mais riors, connaissant l',ntenl,o»

r"n r re, et voyant le progrès de la foi chez les Dano,s et te

Suédois, du consentement des évêques et d'un concile nombreux J

èS" à Hambourg un siège archiépiscopal à qm serait so..m«

toute l'église des Nordalbiogues, c'est-Mire des peuples qm et«nl

Tnord de l'Elbe, et tout le reste des pays septentnonaux pou )„ des évêques et des prêtres. 11 Ht donc consacrer

f™"*
ment saint AnscLire archevêque, par les mams de s»" ^ère Dro»»,

Sue de Metz, en présence de trois archevêques, Ebbon de Re,m

,

ictne Trêves Otgard de Mayence, et de plusieurs év ques, me, e

":lx de WeJden et de Brème, qui F'-' Pf,4«~* j

tionnour preuve de leur consentement. Ceta,t lan 8J0, et sm

AnseJre était âgé de trente ans. Drogon était frère de 'empere •

SLlemagne et d'une de seSdernières femmes . ,let«^

de Metz depuis l'an 820; et lorsqu'il sacra saint Ansca re i eta.t

li.l,»„elBin du palais, autrement grand aumên.er, et en cette_qm

liïé'prècédait les archevêques. Comme le nouveau «'«f;'^;
-

;

bourg était petit et exposé aux courses des Barbares, empere»

unit un monastère de Gaule, uommé Turholtcn Handre; et, po.
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assurer à perpétuité Térection du siège de Hambourg, il envoya saint

Anscaire à Rome^ avec deux évéques , un comte, en demander la

confirmation au pape Grégoire. Le Pape autorisa le tout par undécret,

donna le pallium à saint Anscaire ; le nomma légat apostolique pour

les Suédois, les Danois, les Slaves et les autres nations septentriona-

les, entre autres l'Islande et le Groenland, conjointement avec Ebbon,

archevêque de Reims, qui avait déjà reçu cette légation précédem-

ment. Il lui accorda, devant le corps de saint Pierre, l'autorité publi-

que de prêcher l'Évangile, et frappa d'anathème quiconque y
mettrait opposition. Ce sont les paroles du biographe contemporain

de saint Anscaire. Les nations septentrionales n'auraient jamais dû

oublier d'où leur sont venus les prédicateurs légitimement envoyés

de l'Évangile, et leurs pères dans la foi.

Une particularité bien remarquable, quoiqu'elle ait été peu l'emar-

quée, c'est que dans la légation apostolique de saint Anscaire et de

l'archevêque Ebbon S3 trouve non-seulement l'Islande, mais encore

le Groenland, qui fait partie de l'Amérique septentrionale. Le pape

Grégoire IV nous apprend dans sa bulle à saint Anscaire, que Char-

lemagne avait déjà eu intention de faire remplir cette mission loin-

taine. Ainsi donc, à la fin du huitième et au commencement du neu-

vième siècle, on connaissait assez, non-seulement Tlslande, mais

encore le Groenland ou la partie septentrionale de l'Amérique, pour

songer efficacement à y envoyer des missionnaires. Nous verrons

même, vers le milieu du onzième siècle, un des successeurs de saint

Anscaire, l'archevêque Adalbert de Hambourg, établir un évêque en

Islande, dans la ville de Skalholt. C'est peut-être de ces anciennes

missions que venaient les traces et les traditions de christianisme

qu'on découvrira plusiard en Amérique *.

Ebbon et saint Anscaire, conférant ensemble de cette légation, ju-

gèrent nécessaire qu'il y eût un évêque qui résidât en Suède. Ainsi,

du consentement de l'empereur, Ebbon choisit un de ses parents

nommé Gauzbert, qu'il fit ordonner évêque, lui donnant abondani-

mfint, tant du sien que de la libéralité de l'empereur, tout ce qui

était nécessaire pour le service de l'Église ; et il l'envoya comme son

vicaire en Suède, pour exercer la légation qu'il avait reçue du Saint-

Siège. Ebbon lui fit donner par l'empereur le monastère que lui-

même avait fondé à Wédel,comme un lieu de retraite. Gauzbert fut

nommé Simon à son ordination, à l'exemple de quelques autres évé-

ques, comme saint Boniface ; et, étant arrivé en Suède, il fut reçu

avec honneur par le roi et par le peuple, et commença à bâtir une

• Pagi, an., 885, n. 7, 8, 5» et 10. Kcmiiert, itcimoid, Aflani m?."^^"'?
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église et à prêcher publiquement l'Évangile, en sorte que le nombre

des fidèles croissait de jour en jour. Saint Anscaire réussit de même
à Hambourg. Il acheta des enfants parmi les Danois et les Slaves, il

en racheta d'autres qui étaient captifs , les instruisit dans le service

de Dieu, les envoya dans le monastère de Turholt, et même dans

celui de Corbie, où ils furent élevés de manière à devenir de zélés

missionnaires à leur tour *.

Le pape Grégoire, qui nomma saint Anscaire légat apostolique

pour les peuples du Nord, était Grégoire IV, successeur deValentin,

qui le fut d'Eugène II. En 826, Eugène Ûi assembler à Rome un

concile de soixante-trois évêques, dans lequel il établit les règles sui-

vantes contre le relâchement de la discipline dans plusieurs provinces

de l'Église.

On ne sacrera point d'évêques, que ceux dont la science sera ornée

par la bonne vie. On ne recevra point de présents pour les ordina-

tions. L'évêque prêchera la parole de Dieu, suivant la portée de ses

auditeurs. Les ecclésiastiques ignorants se feront instruire, demeu-

rant suspendus de leurs fonctions, jusqu'à ce qu'ils aient la science

nécessaire pour s'en acquitter dignement. Le clergé élira son évêque,

et le choix en sera agréé par le peuple. Les évêques ne pourront

s'absenter plus de trois semaines de leur diocèse, à moins que

le métropolitain ou le primat ne le trouve nécessaire. Il y aura des

cloîtres joignant les églises.cathédrales, pour l'habitation des clercs

qui doivent les desservir. Il y aura des prêtres établis dans chaque

paroisse. On n'en ordonnera pas plus qu'on n'en peut e«tretenir. On

ne fera point de prêtres qui ne soient attachés à quelques églises ou

monastères. Ils n'assisteront point à des jeux ni à des spectacles pro-

fanes. Ils ne s'occuperont point à la chasse, au négoce ni à aucun

travail rustique. Ils ne sortiront point de la maison sans vêtement

sacerdotal. On ne les appellera point en témoignage pour des affaires

séculières, à' moins que leur evêque ne le trouve nécessaire pour la

manifestation de la vérité. Un prêtre déposé doit être resserré dans

un lieu de pénitence. Dès lors qu'un ecclésiastique, de quelque rang

qu'il soit, sera soupçonné d'un mauvais commerce avec une femme,

s'il n'évite point de la fréquenter après trois admonitions canoniques,

on lui fera son procès. Les évêques ne s'approprieront rien des biens

de leurs églises, au delà de ce qui leur est attribué. Les prêtres rece-

vront indistinctement, et sans prévention pour personne, les obla-

tions des fidèles au sacrifice de la messe. Un évêque ne donnera

noint de lettres démissoires en termes vagues, et s'il n'est sûr que ceux.

» Vita S. Anse. Acta Bned., BCCt. 4, pafs ». /». Acta SS., « f«hr.
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qui les demandent seront reçus dans les diocèses où ils souhaitent
d'aller. Les évéques et les prêtres auront des avocats de bonne re-
nommée pour défendre leurs droits dans les affaires temporelles, afin

qu'ils n'en soient point distraits dans les fonctions de leur ministère.

Ceux qui n'en auront point, seront cités devant l'évêque, pour savoir
si leur mauvaise vie n'en est pas la cause.

Il sera libre "k ceux qui bâtiront des monastères ou des chapelles
dans leurs propres fonds, de préf^ »or à l'évêque ceux qui devront
les desservir. Les héritiers des usurpateurs indemniseront les églises
dos torts qu'elles en auront reçus. Les évoques auront soin que les

biens des hôpitaux soient légitimement administrés. Il n'y aura point
d'église ni d'oratoire sans prêtre qui y fasse le service divin. Les évo-
ques pourvoiront à ceux qui sont à leur charge ; et le prince sera
prié d'obliger les séculiers à s'acquitter des fondations dont ils sont
chargés à cet égard. Ces mêmes lieux saints, étant ruinés, seront ré-
tablis par ceux qui îes auront à leur charge ; et le peuple les aidera,
s'ils n'ont pas le moyen de le faire. Un évoque n'exigera rien de son
clergé ni des églises qui sont sous sa conduite, au delà de ses droits.
On choisira pour abbés des hommes doctes et même qui soient prê-
tres, afin qu'ils soient en état de corriger et d'absoudre leurs religieux
des fautes qu'ils auront connmises. A la diligence des évêques, per-
sonne ne portera l'habit de religieux, s'il n'en garde la clôture et s'il

n'en tient la conduite. Cette règle aura lieu pour les femmes qui au-
ront pris par dévotion le voile, ou l'habillement de quelque ordre re-
igieux. Le jour du dimanche, on s'abstiendra de toute œuvre servile,
lia réserve de ce qu'on doit préparer pour les voyageurs dans les
lôtelleries. On pourra emprisonner un malfaiteur le dimanche, pour
m fiiire son procès un autre jour. Sur une apparence de crime et
ans une preuve complète, on n'obligera personne à demeurer
iialgi'é soi dans un monastère. Il ne sera permis à aucun laïque
le se placer dans le sanctuaire pendant la célébration de la messe.
In établira par toutes les paroisses, à la campagne comme à la ville,

les précepteurs et des maîtres d'école pour y ens Jgner les lettres,

is arts libéraux et la doctrine chrétienne; car c'est par là surtout que
a manifestent les commandements divins. On voit ici la aollicitude

laternelle et constante de l'Église romaine, non-seulement pour
)Piner à la science compétente les prêtres et les clercs, mais pour
istruire les enfants du peuple, non pas uniquement dans la doctrine
lirétienne, mais encore dans les lettres et îes ai-ts.

1-e pape Eugène ajoute : On empêchera le pernicieux usage qui
!gne surtout parmi les femmes, et qui est un reste du paganisme,
employer des jours de fête à tenir des concerts, à danser et à

f m
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chanter des airs et des chansons lascives. Les personnes mariées ne

peuvent se séparer que pour cause d'adultère ; et l'entrée en religion

d'une des parties, l'autre demeurant dans le siècle, ne dissout point

le mariage. On ne doit jamais permettre à personne d'avoir deux

femmes à la fois, ni une concubine avec une femme. Personne n'at-

tentera d'épouser sa cousine, sa nièce, a marâtre, sa belle-sœur, ni

aucune de ses parentes ou alliées dans les degrés défendus, sous

peine d'excommunication. On obligera ceux qui auront contracté de

semblables mariages, à se séparer : après quoi on leur fera faire une

pénitence convenable. Tels sont les trente-huit canons du pape Eu-

gène II *.

Ce Pontife mourut l'année suivante 827, au mois d'août. Après

quelques jours de vacance, on élut pape Valentin. Il était Romain;

et, ayant été élevé dans le palais de Latran, il fut ordonné sous-

diacre par le pape Pascal, qui le prit à son service, et l'ordonna en-

suite diacre. Le pape Eugène l'aima comme son fils, et l'avait tou-

jours auprès de lui. Il était archidiacre quand il fut élu Pape malgré

sa résistance ; mais il tint le Saint-Siège à peine un mois.

Après la mort si pqomple de Valentin, et la même année, mais

sans qu'on sache l'époque précise, les Romains, ayant délibéré sur

le choix de son successeur, qui devait , dit l'auteur de la Vie des

Papes, les régir par sa doctrine et par son empire, ils élurent una-

nimement Grégoire, prêtre du titre de Saint-Marc II était Romain,

illustre par sa naissance, plus illustre par sa sainteté, plein de cou-

rage et de douceur, savant, affable, modeste, appliqué à l'étude des

divines lettres, le père des pauvres, le nourricier de toutes les veuves,

visitant sans relâche les églises, ne souhaitant rie^ de terrestre et

n'aspirant qu'aux choses du ciel. Le pape Pascal le fit sous-diacre el

ensuite prêtre, en considération de son mérite. Les Romains, cierge,

sénat et peuple, l'ayant élu tout d'une voix, il se cacha dans l'église

des saints Cosme et Damien, disant qu'il était incapable d'un pareil

ministère. Mais on l'en tira par force; et, au milieu des hymnes e!

des cantiques, on le conduisit au palais patriarcal de Latran, ou

il fut intronisé aussitôt. Mais comme, d'après le décret du pape

Eugène, le clergé romain avait fait serment de ne laisser consacrer

de nouveau Pape, que quand il aurait fait lui-même, en présence

de l'envoyé impérial, le serment que le pape Eugène avait faitspon.

tanément pour la conservation des droits de tous, Grégoire IV ne tu

sacré qu'après l'arrivée du commissaire de l'empereur Louis ». lel

.. ;, r.„i_^:_^ „..: «««,r«o l'on ft^nnaînt Ansi^ahre mission'
lut iê pauc vii'cgwir^j 4U1 iiijitiiiia , • "j. ^r-'--, »—

» Labbe,t. 8, p. 103. — » Anast., Eginh.
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naire et légat apostolique pour les nations septentrionales de l'Eu-

rope.

Saint Pascaso Radbert, que saint Anscaire eut pour maître dans
l'étude des lettres divines et humaines, avait été élevé dès son en-
fance dans le monastère de Notre-Dame de Soissons, par la charité

(les religieuses, à qui il en témoigna sa reconnaissance toute sa vie.

il y fut consacré à Dieu et y reçut la tonsure; mais ensuite il revint

dans le monde et vécut longtemps en séculier. Enfin il se retira dans
le monastère de Corbie, sous la conduite de l'abbé saint Adalard, et

s'y appliqua à l'étude avec tant de succès, qu'il fut ensuite chargé
d'instruire ses confrères, et acquit une grande réputation. Il avait

très-bien appris les lettres humaines ; mais sa principale étude fut

de l'Écriture sainte et des Pères : dès lors il expliquait à la com-
munauté l'Évangile aux jours solennels. Toutefois il ne manquait ni

à l'olfice, ni à aucun autre devoir de la vie monastique ; il n'em-
ployait à l'étude que le temps qui lui restait et qu'il pouvait dérober,
ayant principalement .ur but d'éviter l'oisiveté.

Il eut plusieurs disciples à Corbie, entre autres le jeune Adalard,
qui gouverna l'abbaye ù la place de l'ancien; saint Anscaire, que
nous venons de voir nommer légat apostolique peur le Nord, et
archevêque de Hambourg

; Hildeman et Odon, tous deux évoques
de Beauvais, et Varin, abbé de la nouvelle Corbie. Radbert travailla

lui-même à la fondation de ce monastère, et il y accompagna,
l'an 822, saint Adalard et Vala, son frère. En 826, après la mort de
saint Adalard, il fut député par la communauté de l'ancienne Corbie,
pour obtenir de l'empereur Louis la confirmation de l'élection de
Vala. En cette occasion

, comme un seigneur lui* demandait pour-
quoi ils avaient choisi un homme si sévère, il répondit qu'il fallait

prendre pour guide celui qui marchait devant les autres. L'empe-
reur Louis l'envoya en Saxe l'an 831, apparemment à l'occasion de
la mission de saint Anscaire , et l'employa encore depuis dans les

affaires des églises et des monastères. Enfin, l'abbé Vala l'estimait

tant, qu'il ne faisait presque rien sans lui, ni affaire, ni voyage. Tel
était le moine Radbert, qui prit le surnom de Pascase, suivant
l'usage des savants de son siècle, de joindre un nom latin au nom
barbare.

Vers l'an 830, il écrivit la Vie de saint Adalard, son abbé ; et,

l'année suivante, il composa son Traité du corps et du sang du Sei-
gneur, ou de l'eucharistie, à -la prière de son disciple Varin , sur-
nommé Placide, oui. anrès avoir Ma mnino Ho Van^'.anna r.^wi.;«

était abbé de la nouvelle, ayant succédé à saint Adalard en 826.
Saint Pascase y expose, d'un style simple, la doctrine de l'Église sur
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l'eucharistie, telle que les moines de la nouvelle Corbie, chargés de

rinstruction des néophytes, devaient la leur exposer ; d'où vient

qu'il compare ce qu'il dit sur cette matière au lait dont on nourrit

les enfants. S'il lui arrive de combattre en- passant quelque erreur,

ce n'est que l'incrédulité des ignorants et des ïr«auvai8 catholiques,

ou quelque ancienne hérésie, comme celle des millénaires ; car on

n'avait point encore innové sur ce sujet : cela n'arriva que long-

temps depuis. Les Pères dont il emploie les témoignages sont : saint

Cyprien, saint Ambroise, saint Hilaire, saint Augustin, saint Chry-

sostôme, saint Jérôme, saint Grégoire, saint Isidore, Hésychius et

le vénérable Bède. En sorte qu'avec la doctrine contemporaine et

invariable de l'Église catholique, son ouvrage présente encore le ré-

sumé de toute la tradition.

Voici comme saint Pascase expose lui-même le sommaire de cha-

cun de ses vingt-deux chapitres. La communion du Christ est son

vrai corps "et son vrai sang, aucun Adèle ne doU ignorer ce mystère.

Ce que c'est que les sacrements et pourquoi on leur donne ce nom.

Si ce sacrement mystique s'opère en figure ou en réalité. En quoi les

sacrifices et les figures de la loi ancienne diffèrent du sacrement du

corps et du sang du Seigneur. Ce que c'est que de recevoir dignement

et pour la vie le corps et le sang du Christ. En combien de manières

se dit le corps du Christ. Dans celte communion, on reçoit le juge-

ment ou la récompense. Pourquoi il a été nécessaire que le Christ,

immolé une fois en réalité, soit immolé chaque jour en mystère.

Pourquoi ce mystère se célèbre dans le pain et dans le vin. Pourquoi

on mêle de l'eau dans le calice. Ce mystère a-t-il quelque chose de

plus ou de moins, suivant qu'il est consacré par un bon ou un mau-

vais ministre ? Pourquoi les sacrements ne changent point la couleur

ni la saveur. Ces choses se sont manifestées souvent sous une forme

visible. Par quelles paroles on consacre ce mystère. Si, après la con-

sécration, ce corps peut être justement appelé du pain. Si celui-là

en a plus, qui en a reçu plus ou moins. Pourquoi ce mystère est

donné aux disciples avant la passion. Pourquoi, au sang du Christ,

on mêle une parcelle de son corps. Pourquoi le mystère de la sainte

communion est-il maintenant célébré à jeun, tandis que le Seigneur

l'a donné à ses disciples après le souper ? Que veut dire cette parole

du Seigneur : Je ne boirai désormais de ce fruit de la vigne, que

quand je le boirai nouveau dans le royaume de mon Père? Y a-t-il,

quant à ce mystère, une différence entre le juste et le pénitent?

Dans cet important traité, saint Pascase Radbert enseigne princi-

palement trois choses : que l'eucharistie est le vrai corps et le vrai

sang de Jésus-Christ
;
que la substance du pain et du vin n'y demeure



[LIt.lv. — De 814

'orbie, chargés de

poser; d'où vient

ait dont on nourrit

nt quelque erreur,

luvais catholiques,

lillénaires ; car on

n'arriva que long-

gnagos sont : saint

:u8tin, saint Chry-

iore, Hésychius et

contemporaine et

sente encore le ré-

I sommaire de cha-

1 du Christ est son

gnorer ce mystère,

iur donne ce nom.

réalité. En quoi les

t du sacrement du

recevoir dignement

mbien de manières

, on reçoit le juge-

iaire que le Christ,

î jour en mystère,

ns le vin. Pourquoi

1 quelque chose de

m bon ou un mau-

!nt point la couleur

înt sous une forme

•e. Si, après la con-

lu pain. Si celui-là

[uoi ce mystère est

au sang du Christ,

nystère de la sainte

dis que le Seigneur

lut dire cette parole

it de la vigne, que

nonPère? Ya-t-il,

le pénitent?

jrt enseigne princi-

vrai corps et le vrai

du vin n'y demeure

1 «10 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
4, j

plus après la consécration, et que c'est le môme corps qui est né de«Vierge; cequ',1 exprime ainsi dès le commencement du liv,^
ncore que la figure du pain et du vin soit ici, on ne doit y croiïeX

chose après a consécration, que le corps et le sang du Christ Et
pour dire quelque chose de plus merveilleux, ce n'est pas une autre
ha,r que celle qu. est née de Marie, qui a souffert sur la croix,Z

les sortie du sépulcre. De là il tire trois conséquences : que Jésus-
Chr. t est immolé tous les jours véritablement , mais en mystère •

que euchar.st.e est vérité et figure tout ensemble
; qu'elle n'est poirl

ujette aux suites de la digestion. Il établit partout la doctrine de la
présence réel e, jusqu'à dire que celui qui ne la croit pas est pirem un impie *.

r r

La même année 831, Amalarius, disciple d'Alcuin, clerc de l'église
e Metz et depuis chorévêque de Lyon, fut envoyé à Rome par l^er^
Feur Louis, à qui, vers l'an 820, il avait dédié un grand traité des
oflices ecclésiastiques, divisé en quatre livres. Étant à Rome, il in-Nogea les ministres de l'église de Saint-Pierre, et profita de leurs
nstructions pour corriger son ouvrage et en faire une seconde édi-
te. II reste toutefois des exemplaires de la première, qui en font
ou- la différence En ce voyage, il demanda au pape Grégoire IV
les antiphomersde la part de l'empereur, et le Pape lui répondit
|u .1 n en avait point qu'il pût lui envoyer, parce que Vala, dans une
e ses ambassades, les avait emportés en France. Amalarius les

ivec ceux de France, il en prit occasion de composer un second ou-
rage sur ce sujet. On a encore d'Amalarius un abrégé de l'office de
messe, suivant l'ordre romain.
Dans ces ouvrages, il a principalement cherché à rendre raison des

fières et des cérémonies qui composent l'office divin, et il s'est
teaucoup étendu sur des raisons mystiques, dont plusieurs ne pa-
issent pas fort solides; mais son travail ne laisse pas d'être d'une
nde utilité pour nous assurer du fait, et nous montrer que les

rières de la messe et des heures étaient les mêmes qui sont mar-
ées dans le sacramentaire et l'antiphonier de saint Grégoire, et que
us disons encore, et les cérémonies telles que les représente l'an-

e ordre romain. De sorte que les c crits d'Amalarius sont une
euve aussi authentique que serait un manuscrit de l'an 830

ff irT' T' '*
r'^^"^'

*ï"' ^'^" ^'^«'* ^«"* «» t«>i« messes
ttuentes les dimanches où il se rencontre quelque fête des saints.
loique d autres se contentassent d'en faire mémoire n«r «n.u.,«

Sibl. PP., 1. 14. Martenne, Vef. Script., t. 9.
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oraison. Il montre que toutes sortes de prières sont comprises dans

l'ordinaire de la messe. 11 dit que la dernière oraison, qui se dit aux

messes de carême après la postcommunion, est une bénédiction pour

ceux qui n'avaient pas communié, parce que tout le monde ne ve-

nait pas pour lors à la messe tous les jours. 11 entre ensuite dans le

détail de toutes les messes, commençant à la septuagésime, et mar-

que tous les introïts, les épltrcs, les évangiles tels que nous les disons

encore. Dans le carême, il s'arrête aux jours qui ont quelque obser

vance singulière, savoir : le mercredi d'après la quinquagésime, où

l'on commençait à jeûner et à dire la messe h nonc ui lieu qu'au-

paravant on la disait à tierce. Il conjecture, ce qui était vrai, que les

quatre premiers jours de jeune avaient été ajoutés depuis le temps

- de saint Grégoire, pour achever le nombre de quarante.

Le jeudi saint, il y a plusieurs singularités. On ne chante plus

Gloria Patri et on ne sonne plus les cloches : ce qui dure les deux

jours suivants. On consacre les saintes huiles de trois sortes : le

saint chrême, l'huile des catéchumènes, celle des malades. On ré-

serve le corps de Notre-Seigneur au lendemain ; on fait un repas

commun en mémoire de la Cène ; on lave les pieds des frères et le

pavé de l'église , et on dépouille les autels ; enfin les pénitents re-

çoivent l'absolution. L'oflice du vendredi saint était tel qu'il est

encore, et l'adoration de la croix y est bien marquée et défendue

contre ceux qui l'attaquaient, comme Claude de Turin. Ici Amalarius

dit avoir appris de l'archidiacre de Romc^ que , dans l'église où !c
\

Pape adorait la croix, personne ne communiait, et cet usage est de-

venu universel. Le samedi saint, on ne disait point de messe, parce
j

qu'elle était réservée à la nuit suivante. Ce jour-là même, rarchi-

diacre de Rome faisait les agnus Dei de cire et d'huile, que le Pape 1

bénissait et que l'on distribuait au peuple à l'octave de Pâques après

la communion, pour les brûler et en parfumer les maisons. La veille

de Pâques, on baptisait la nuit ; mais la veille de la Pentecôte, oiij

baptisait à none, c'est-à-dire à trois heures après raidi. Cet échantil-

lon suffira pour montrer l'utilité qu'un lecteur pieux et attentif peut
j

tirer des écrits d'Amalarius et d'autres semblables, afin de con-

naître la sainteté et l'antiquité des cérémonies de l'Église. Quand

elles n'auraient que mille ans, elles seraient bien vénérables, mais

on les regardait dès lors com.ne très-anciennes. Il traite, danslepre-j

mier livre, des messes de toute l'année; dans le second, des ordina-

tions et du clergé ; dans le troisième, il explique l'ordinaire delà
j

messe, et dans le quatrième, les offices du jour et de la nuit *.

« BiU.PP.,{. N.
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Amalaire s'était permis de reprendre certains usages du l'église

de Lyon. Florus, diacre et ensuite prêtre de cette église, le trouva

fort mauvais, ainsi que l'archevêque Agobard, et ils écrivirent

contre Amalaire pour faire condanmer ses écrits. Mais leurs re-

proches no tombent que sur quelques locutions ou idées secon-

daires que l'on peut prendre en bonne part. Pour le fond de la doc-

trine, Amalaire et Florus sont parfaitement d'accord.

Vers le même temps, Florus composait son traité du sacrifice de

la messe, presque toujours avec les paroles mêmes de l'Écriture et

des saints Pères, Cyprien, Ambroise, Augustin, Jérôme, Grégoire,

Fulgence, Sévérien, Vigile, Isidore, Bède et Avit, ainsi que d'an-

ciens livres sur les saints mystères. Cet opuscule a pour but princi-

pal la foi et la piété avec laquelle il faut les célébrer et y prendre

part. En voici le commencement :

Dans le mystère du corps et du sang de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, que la sainte Église offre par tout le monde et pour tout le

monde, ce qui nous est recommandé le plus, c'est l'humilité. Éloi-

gnés de Dieu par l'orgueil, nous ne pouvions y retourner que par

l'humilité. Pour cela il nous fallait un modèle. Or, l'homme était si

orgueilleux, qu'il dédaignait d'imiter l'humilité d'un homme, fût-

ce un prophète, un patriarche. Dieu s'est donc lui-même fait humble.
Les Juifs avaient des sacrifices d'animaux, et cela en figure ; car

on n'avait pas encore le sacrifice du corps et du sang de Notre-

Seigneur, lequel est maintenant répandu par tout l'univers. Repré-

sentons-nous donc les deux sacrifices : celui-là selon l'ordre d'Aaron,

celui-ci selon l'ordre de MelchiSédech. Car il est écrit : Le Seigneur

l'a juré, et il ne se repentira point : Tu es prêtre éternellement, selon

l'ordre de Melchisédech. Or, ceci est dit manifestement de Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Qui donc était Melchisédech? roi de Salem,

c'est-à-dire de Jérusalem, comme les doctes nous l'apprennent. Ainsi

donc, avant que les Juifs y régnassent, le prêtre Melchisédech y était,

lui que la Genèse appelle prêtre du Dieu Très-Haut. Il vient au-de-

vant d'Abraham, lorsque celui-ci a délivré Lot, son frère. Melchisé-

dech est si grand, qu'il bénit Abraham, et qu'Abraham lui donne la

dîme. Considérez ce qu'il offre, et quel est celui qu'il bénit II est dit

ensuite : Tu es prêtre selon l'ordre de Melchisédech. C'est David qui

le dit, et longtemps après Abraham. Or, de quel autre le dit-il, si ce

n'est de celui dont nous connaissons le sacrifice ? car le sacrifice

d'Aaron a été mis de côté pour faire place au sacrifice selon l'ordre

de Melchisédech.

Notre-Seigneur Jésus-Christ a voulu que notre salut soit dans son

corps et son sang. Or, par où nous rend-il son corps et son sang ac-

s i
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œstibletY pnr son humilité. S'il n'éUit humble, il ne serait ni man^
ni bu. Considérez son élévation. Dans le principe était ie Verbe, ctl

Verbe était chez Dieu, et le Verbe était Dieu. Voilà la nourritur.

éternelle. Elle est mangée par les ange8,(par les vertus supérieures,

par les esprits célestes; elle les rassasie, les remplit de joie, etcepcn

dant demeure entière. Mais quel homnrt; pourrait atteindre à cotL
' nourriture? Quoi cœur en est capable? Il fallait donc que cette table

se transformât on lait, et qu'elle se mit à la portée des enfants. Mais!

comment la nourriture devient-elle du lait , si ce n'est en passant

par la chair ? Ce que mange la mère, l'enfant le mange ; mais parce

que l'enfant n'est point capable de se nourrir de pain, la mère in-

carne ce pain, et, moyennant la mamelle et le suc du lait, elle en

nourrit l'enfant. Comment]] donc la Sagesse de Dieu nous a-t-elle

nourris du pain même? Parce que le Verbe s'est fait chair, et qu'il a

habité parmi nous. Voyez l'humilité. Ce pain qui nourrit les esprit*;

célestes et qui est Dieu, il s'est abaissé, il a pris la forme d'esclave,

afin que l'homme mangeât le pain des anges. Il s'est rendu obéissant

jusqu'à la mort de la croix, afin de nous recommander dès lors, du

,^
liant de la croix même, le nouveau sacrifice, le corps et le sang du

Seigneur. Lui donc, notrie prêtre, a pris de nous de quoi offrir à Dieu;

il a offert en holocauste les saintes prémice^dela chair prises dans le

sein de la Vierge. Il a étendu les mains sur la croix, pour dire : Que

ma prière s'élève à vos yeux comme l'encens ; l'élévation de mes

mains est le sacrifice du soir. Car c'est vers le soir qu'il a expié nos

iniquités sur la croix. C'est donc à juste titre que nous lui disons :

Vous êtes le prêtre et la victime, l'offrant et l'offrande. Il est le prêtre,

le pontife, qui, entré maintenant dans l'intérieur du ciel, y intercède

pour nous, comme autrefois le pontife, entré seul dans l'intérieur

du temple, y offrait le sacrifice pour le peuple qui demeurait dehors.

Florus ajoute un peu plus loin : Écoutons le Seigneur répudiant les

anciens sacrifices des Juifs, et promettant ouvertement le sacrifice nou-

veau du Christ, en disant par le prophète Malachie : Je n'ai plus de

plaisir en vous, et je n'accueillerai plus d'oblation de vos mains. Car,

depuis le levant du soleil jusqu'à son couchant, mon nom est grand

parmi les nations; et en tout lieu on sacrifie et on offre à mon nom
une oblaiion pure; car mon nom est grand parmi les nations, ditle

Seigneur des armées. Certes, les Juifs ne peuvent pas nier l'acconi-

plissement de cette prophétie. Non-seulement Dieu n'accueille plus

de sacrifice de leurs mains, eux-mêmes ne lui offrent plus nulle-

mont. Ils ne peuvent pas dire : Si nos mains ne lui offrent plus de

chair, notre cœur et notre bouche lui oflrent la louange, car il leur

a donné le démenti, en disant : Je ne me plais plus en vous. Qu'ils ne
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iumnimA pM non plus que, s'ils n'offreut plus de'sacrifloe à Dieu,
personne ne lui en offre. Car Dieu leur a dit, et ils voient de l«5Urs

yeux tout le contraire. Depuis le lever du soleil jusqu'à son couchant,
il lui est offert une oblatlon pure, le sacrifice; il lui est offert, non
dans un lieu unique, maig en tout lieu ; non par un seul peuple, mais
par toutes les nations. Et ce sacrifice ne sera point aboli, cemme
celui d'Aaron ; car le Seigneur l'a juré, et il ne se repentira point :

Tu es prêtre éternellement selon l'ordre do Melchisédech.

Après avoir développé cette haute doctrine sur la nature du sa-

crifice chrétien, Florus explique et commente, par l'Écriture et les

Pères, les principales parties de la messe qui sont les mêmes que de
nos jours, les mêmes que nous avons vues dans les apologies de
suint Justin et dans les catéchismes de saint Cyrille de Jérusalem.
Un abbé Hyidrade envoya à Florus un psautier, avec prière de lo

corriger si exactement qu'il pût servir de modèle à la correction et à
la transcription d'autres. Le cardinal Mal a retrouvé la réponse de
Florus. On y voit que le savant prêtre de Lyon était fort habile, non-
seulement dans le latin, mais encore dans le grec et dans l'hébreu.

Pour la parfaite correction du psautier, la grande et la plus ennuyeuse
difficulté fut la variété fautive des diverses copies, variété commen-
cée par la somnolence des libraires ou transcripteurs officiels de livres,

propagée ensuite chaque jour par la paresse des ignorants. Afin d'y
procéder avec plus de soin, Florus compara laversion latineque saint
Jérôme a faite sur l'hébreu, avec la version des Septante, afin de voir
ce que les psautiers ordinairement en usage avaient de plus ou de
moins que l'un ou l'autre. Il marqua d'un astérisque ce qu'on avait
ajouté de i'hébreu aux Septante, et d'un trait horizontal entre deux
points ce que les Septante avaient de plus que l'hébreu. Et comme il

soupçonnait la version de saint Jérôme elle-même d'avoir été altérée
par la faute des copistes, il prit le texte hébreu même pour règle. Il

y joignit la lettre du saint docteur aux deux savants Goths ou Celtes,
Sunia et Fretela, où il relève les erreurs des copies vulgaires. Florus
dit que cette lettre était très-connue; mais il parlait au neuvième siècle,

et non pas au dix-neuvième. C'est avec ces secours et ces soins qu'il

corrigea le psautier. Il ajouta des remarques sur certains titres et cer-
tains endroits des psaumes, qui pouvaient se lire de deux manières.
Il prie l'abbé Hyidrade de faire transcrire les exeuiplaires avec beau-
coup d'exactitude et de propreté, afin que ce nouveau livre exerce
honorablement et utilement le libraire, instruise le lecteur, nourrisse
les âmes, et réjouisse la vue. Il est d'avis qu'on mette dans le même
livre ou cahier les psaumes avec les cantiques de l'Écriture; dans un
2-iitre, les hymnes, ie symbole des apôtres, l'oraison dominicale

;

i
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dans ua troisième, la foi catholique ou le symbole de saint Athanase,

le comput et les autres prières. Il n'avait corrigé spécialement que

les psaumes et les cantiques de l'Écriture, le symbole, l'oraison do-

minicale, la fui catholique et les hymnes. On pouvait réunir toutes

ces pièces en un volume, que terminerait la lettre de saint Jérôme à

sainte Paule, sur l'alphabet des Hébreux, qui revient plusieurs fois

dans les psaumes. Il demande qu'on lui montre l'exemplaire transcrit,

afin de pouvoir y donner son approbation. Je parle avec beaucoup de

confiance, dit-il, parce que je nedoute en rien de votre bienveillance.

Je vous conjure donc, et vous mon père, ettousceuxqui feront usage

de ce petit livre, d adresser des prières à Jésus pour mes péchés, afin

que, comme j'ai travaillé pour tous autant qu'il m'a été possible, je

mérite aussi d'être secouru par les vœux et les oraisons de tous*.

Sur la fin de l'an 828, l'empereur Louis tint une assemblée de la

nation à Aix-la-Chapelle. On y chercha les causes des maux de l'État

et les remèdes qu'on pouvait y apporter. L'abbé Vala de Corbie, vé-

nérable par son âge, sa naissance et son mérite, y parla fortement et

se plaignit que les deux puissances, l'ecclésiastique et la séculière,

entreprenaient l'une sur l'autre; que l'empereur quittait souvent ses

devoirs pour s'appliquer aux affaires de la religion, qui ne le regar-

daient point, et que les évoques s'occupaient aux affaires temporelles;

qu'on abusait des biens consacrés à Dieu, et qu'on les donnait à des

séculiers, malgré les défenses et les anathèmes de l'Église. Sur cet

article, les seigneurs laïques dirent : La république est tellement af-

faiblie, qu'elle ne peut plus subsister sans le secours des biens et det

vassaux de l'Église. Dites-moi
,
je vous prie, leur dit Vala, si quel-

qu'un a mis son offrande sur l'autel et qu'un autre vienne la prendre

comment appelez-vous cette action? Un sacrilège, dirent-ils. Sei

gneur, repartit Vala, s'adressant à l'empereur, que personne ne vou

trompe; il est bien dangereux de détourner à des usages profane

les choses une fois consacrées à Dieu, contre l'autorité de tant d

canons et au mépris de tant d'anathèmes. Car enfin ces canons et

anathèmes ont été prononcés par les saints Pères, qui régnent maii

tenant avec Dieu, et dont la vérité elle-même a dit : Que ce qu'

lieraient sur la terre serait lié dans le ciel. C'est pourquoi, s'il est v

que la république ne puisse subsister sans le secours des biens ecclé

siastiques, il faut en chercher modestement les moyens, sans nuire

la religion, Si les évéques doivent quelque service de guerre, qu'il

s'en acquittent sans déroger à la sainteté de leur profession ;
c'est-à

dire qu'on les dispensât de servir en personne, comme Charlemagii

* Maï, Seriplorum veterum, etc., t. 8, p. 251, 255.
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' Act. Bened., t. 6. VitœValœ, I. 2, c. 2. Labbe, t. 7, p. 158«.
xi.
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secrètes, jusqu'à ce qu'elles nous soient rapportées. La lettre nomme
tous ces métropolitains, qui sont : Autgar, archevêque de Mayence,

Adalbalde de Cologne, Hetti de Trêves, et Bernouin de Besançon.

L'archevêché de Sens venait de vaquer par la mort de Jérémie.

Ebbon était archevêque de Reims, Ragnoard de Rouen, Landran de

Tours. Agobard était archevêque de Lyon, Bernard de Vienne,

André de Tarentaise, Benoît d'Aix, Ageric d'Embrun. Enfin, pourj

le concile de Toulouse, Nothon était archevêque d'Arles, Barthélémy

de Narbonne, Adalelme de Bordeaux, et Agilulfe de Bourges. Ainsi,

ces quatre conciles renfermaient tout le royaume *.

Ces conciles s'assemblèrent en effet au temps marqué ; mais on ne

nous a conservé les actes que de celui de Paris, qui sont datés du
|

6 juin 829. Il s'y trouva vingt-cinq évêques. Les plus connus sont:

Ebbon de Reims, Saint Aldric de Sens, Renouard de Rouen, Landran

de Tours, Jonas d'Orléans, Jessé d'Amiens, Rantgaire de Noyon,
j

Rothade de Soissons, Adalelme de Chàlons-sur-Marne, Hildeman de

Beauvais, Godefroi de Senlis, Fréculfe de Lisieux, Halitgaire de

Cambrai, Francon du Mans, saint Héribalde d'Auxerre. Jonas de

Nevers, Hubert deMeaux, Inchade de Paris, et Hélie, qui était évo-

que de Chartres ou de Troyes.

Les actes de ce concile sont assez difficiles et divisés en trois li-

vres : ce sont moins des canons que des instructions tirées des saints

Pères. Ces trois livres sont précédés d'une préface, où les évêques

montrent que la pénitence désarme la colère de Dieu, par l'exemple

des Ninivites, de Manassès et de la femme pécheresse de l'Évangile. Ils

ajoutent que les empereurs Louis et Lothaire, ayant conçu le dessein

de travailler à la réformation des mœurs, et ayant fait réflexion que

ce n'était point à eux qu'il appartenait de prescrire ce qu'il fallait

corriger, ont jugé à propos de s'en rapporter aux évêques, et que

dans cette vue, ils ont ordonné la tenue de quatre conciles dans

l'étendue du royaume. Suivent les règlements arrêtés dans le con-

cile pour la réforme du clergé, de la royauté et du peuple.

Les évêques, est-il dit dans le premier livre, doivent commencer

par réformer en eux ce qui ne s'accorderait pas avec l'excellence de

leur dignité. Ils sont les successeurs et les vicaires des apôtres. Us

sont les conducteurs du peuple dans les voies du salut, les défen-

seurs de la vérité, les ennemis de l'erreur, l'ornement et les co-

lonnes de l'Église, les portiers du ciel, auxquels les clefs du royaume

céleste ont été confiées. Les bons évêques sont ceux qui n'ont pas

obtenu l'épiscopat par brigue, mais qui l'onf mérité par une vie

1 Labbct. 7, p. 1694,1691.
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VOS envoyés d'empêcher une chose très-honteuse et très-criminelle,

qui se passe dans quelques endroits du diocèse d'Halitgaire de Cam-

brai et de Rangaire de Noyon. On ne devine pas quel était cet abus.

Ils ajoutent : Nous vous avertissons aussi de recevoir le corps de

Notre-Seigneur, quand il vous sera possible de le faire, et de porter,

par votre exemple, vos courtisans à communier souvent ; d'apporter

un grand soin pour choisir de bons pasteurs aux églises, de dignes

abbesses et de bons ministres d'État ; d'élever les princes, vos enfants,

dans la crainte de Dieu, et d'entretenir entre eux la charité et la

concorde. En finissant, les évoques font remarquer à l'empereur

qu'une des principales causes des désordres, c'est que les princes se

mêlent plus qu'ils ne devraient des affaires ecclésiastiques, et les

évêques plus qu'il ne convient des affaires séculières *.

Les actes de ce concile et ceux des trois autres que nous n'avons

plus, ayant été portés à l'empereur, le prince tint une assemblée à

Worms, pour confirmer par l'autorité impériale, du consentement

des évêques, des seigneurs et du légat du Pape, ce qui parut de plus

utile dans ces règlements.

Le second livre du concile de Paris, dont nous avons donné le pré-

cis, n'est autre chose qu'un ouvrage de Jonas, évêque d'Orléans,

intitulé Institution royale, que cet évêque avait adressé au jeune

Pépin, roi d'Aquitaine. Le concile l'a inséré dans ses actes tout en-

tier, excepté la préface et les deux derniers chapitres. Le même évo-

que publia un autre ouvrage de même goût et de la même forme,

intitulé Institution des laïques. Le premier et le dernier traitent des

devoirs communs à tous les Chrétiens, et le second contient une

instruction spéciale sur les devoirs des personnes mariées. Ce traité

de Jonas n'est, comme les autres de ce temps-là, qu'une compila-

tion de textes des Pères et des conciles cousus ensemble. Halitgaire,

évêque de Cambrai, publia, vers le môme temps et dans le même

goût, son ouvrage Z?es remèdes des péchés et de l'ordre de lapén

tence.

Ces canons des conciles et ces règlements des évêques étaient très-

bons : il ne leur manquait qu'une seule chose, d'être exécutés ;
mais

cette chose leur manquait. L'empereur Louis avait de bonnes in-

tentions, mais point assez de vigilance et de fermeté pour les menei

à bonne fin. On le voit entre autres par le différend que l'archevêque

de Lyon, Agobard, eut avec les Juifs de cette ville.

A force d'argent et d'intrigues, les Juifs de Lyon avaient obtenu

un édit impérial portant défense de baptiser l'esclave d'un Juif sans

« Labbe, t. 7, p. 1590, 1CC9.
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le consentement de leur maître. Agobard s'en plaignit de vive voix,
mais sans succès

,
aux abbés Adalard, Vala et Élisacar, qui étaient

comme les ministres du royaume. Il leur en écrivit ensuite*: Daignez,
leur dit-il, me donner un conseil et m'apprendre ce que je dois faire
au sujet des esclaves païens qui appartiennent aux Juifs. Élevés
parmi nous, ils apprennent notre langue, entendent parler de nos
mystères, voient nos fêtes et nos cérémonies. Ils sont par là portés
à embrasser le christianisme, et ils se réfugient dans nos églises de-
mandant le baptême. Devons-nous le leur accorder ou le leur refu-
ser? Les premiers prédicateurs de l'Évangile attendaient-ils donc la
permission des maîtres pour baptiser les esclaves ?

Les canons avaient réglé que, dans ce cas, on payait au Juif le
prix de l'esclave qui devenait Chrétien. Agobard ne s'y refusait pas.
Nous ne prétendons pas cependant, ajoute-t-il, faire perdre aux
Juifs le prix de leurs esclaves. Nous le leur offrons selon les statuts
de nos prédécesseurs

; mais ils refusent de le recevoir, parce qu'ils
se croient protégés par les officiers du palais. Agobard se plaint en
particulier du maître des Juifs : c'est le nom qu'on donnait à un ma-
ijistrat chargé des affaires de ceux de cette nation. Agobard écrivit
une autre lettre à Hilduin et à Vala, où il dit entre autres : Je vous ai
envoyé un inémoire abrégé des vexations que souffre une femme
juive convertie à la foi. La source de cette persécution, c'est que les
luifs se vantent d'avoir obtenu de l'empereur un édit conçu en ces
termes

: Que personne ne baptise un esclave juif sans le consente-
ment de son maître. Nous ne pouvons croire qu'une ordonnance si

contraire aux règles de l'Église soit émanée de la bouche d'un em-
pereur très-chrétien et très-pieux.

L'argent des Juifs fut plus persuasif que toute l'éloquence d'Ago-
bard. A force de présents, ils obtinrent de nouveaux ordres de la
cour, et ils allèrent insolemment les signifier à l'archevêque. L'em-
pereur envoya même à Lyon, pour cette affaire, des commissaires
pi montrèrent autant d'indulgence pour les Juifs que de sévérité
pour les Chrétiens

; ce qui causa un grand scandale. Agobard était
alors au monastère de Nantua, pour y terminer quelque différend
survenu entre les moines. Il revint en diligence à Lyon, pour s'op-
poser h la nouvelle persécution ou pour y avoir part; car c'était sur-
tout à lui qu'on en voulait. Il se plaignit de l'empereur à l'empereur
même

;
et, pour l'engager à révoquer les nouveaux ordres qu'on

avait surpris, il lui adressa un petit traité, qu'il intitula : De Vinsolence
''"S Juifs, et dont voici le précis.

Le saint archevêque, après un exposé court, mais pathétique, des
exations que les commissaires impériaux avaient faites à lui et à son

m
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troupeau, se console de cette persécution par le motif qui la lui avait

attirée. Nous n'avons souffert, dit-il, ces mauvais traitements de la

part des tauteurs du judaïsme, que parceque nous avons exhorté les

fidèles à ne pa'> vendre aux Juifs d'esclaves Chrétiens, et à ne pas

souffrir que les Juifs en vendissent aux Sarrasins d'Espagne. Notre !

crime est d'avoir défendu aux femmes chrétiennes de célébrer le
!

sabbat avec les Juifs, de travailler comme eux le dimanche, de man-

ger avec eux de la chair en ce saint temps ; enfin, à tous les fidèles!

de manger de la chair des animaux tués par les Jui^3, de vendre à
|

des Chrétiens ou de boire même du v . ' lifs.

Agobard marque qu'il croyait devoir' .^ser ainsi, à cause des
I

vaines superstitions avec lesquelles les Juifs ont coutume de prépa-

rer ce qui doit leur servir de nourriture, et surtout parce que, selon
|

le témoignage de saint Jérôme et de plusieurs de leur nation, ils

maudissent Jésus-Christ dans toutes leurs prières. Il ajoute que

la protection que les Juifs trouvent auprès des ministres, et les pré-

sents que les dames de la cour envoient aux femmes juives, causentl

un grand scandale, et font juger que le prince aime et favorise cesl

ennemis de notre sainte religion. Il se plaint particulièrement de cej

qu'en 'faveur des Juifs, les commissaires ont fait changer à Lyon lej

jour du marché, qui auparavarit était le samedi.

A cet écrit, Agobard en joignit un autre plus étendu sur les su-

perstitions des Juifs, et l'adressa aussi à l'empereur, tant en son

nom qu'au nom de Bernard de Vienne et Eaof de Châlons-sur-Saône
.-f

ce qui fait croire qu'ils concertèrent ensemble cet ouvrage dans le

concile de la province. Ils y rapportent d'abord des exemples diJ

zèle que les plus saints évèques, surtout des égUses gallicanes, om
jnontré contre les Juifs, particulièrement dans les conciles. Ensuite]

pour faire sentir combien le commerce avec cette nation serait con|

tagieux, ils font un exposé des fables ridicules que les docteurs JuifJ

débitaient. Ils enseignent, disent ces prélats, que leur Dieu est cor-r

porel et semblable à nous, excepté qu'il a les doigts roides et inj

flexibles, parce qu'il ne travaille pas des mains
;
qu'il est assis sul

un trône qui est porté partout par quatre animaux
;
qu'ii a plusieur

j

pensées vaines et superflues qui, ne pouvant être mises en exécuj

tion, se changent en autant de dénions
;
que les lettres de leur aU

phabet sont éternelles
;
que la loi de Moïse a été écrite avaftt i|

commencement du monde
;
que le ciel, qu'ils nomment firmamen^

soutient les (meules qui servent à moudre la manne, dont on fait di

pain aux anges
;
que leur Dieu a sept trompettes, dont une a millf

coudées de longueur.

Ces fables, qui régnaient parmi les Juifs du] neuvième siècle!
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.régnent encore parmi ceux du dix-neuvième. Nous avons retiré
d'entre les mains d'un Juif, devenu chrétien, un livre auquel il te-
nait beaucoup : c'était un commentaire rabbinique sur quelques
mots détachés de la Bible. Dès la première page, on trouve l'his-
loire que voici. Un jour la lettre aleph, première de l'alphabet hé-
braïque, porta plainte au tribunal de Dieu, comme d'une grave in-
jure, de ce que la lettre beth, qui n'est que la seconde, lui avait été
préférée pour commencer le premier mot de la Genèse, et parla
même de toute l'Ecriture. Dieu lui dit pour raison, que la lettre beth
avait été préférée, parce que sa forme représentait l'univers • en
mônie temps, pour consoler la lettre aleph, il lui annonça qu'elle se-
rait la première du Décalogue.

Voici encore d'autres absurdités et d'autres blasphèmes des doc-
leurs juifs, concernant la religion chrétienne, que ces prélals rap-
portent. Ils lisent, continuent-ils, dans les écrits de leurs ancêtres
quil y a eu un jeune homme qui s'est distingué parmi eux, appelé
Jésus lequel, s'étant rendu habile à l'école de Jean-Baptiste. s'asso-
cia plusieurs disciples; qu'il en nomma un Céphas ou Pierre, parce
qu II avait la tête et la conception plus dures que les autres : que ce
Jésus ayant promis à la fille de Tibère qu'elle concevrait sans avoir
eucommerce avec un homme, elle n'enfanta qu'une pierre

; que, pour
cela et plusieurs autres impostures, Tibère le fit pendre et attacher à
un gibet; qu'ayant expiré dans ce supplice, il fut enterré auprès d'un
aqueduc, et son tombeau fut confié à la garde d'un Juif; mais que

î
aqueduc s'étant débordé, avait emporté le corps; que Pilate, après
avoir fait inutilement chercher pendant douze lunes, avait fait pu-

blier la loi suivante : Il est manifeste que Celui que vous avez fait
mourir par envie est ressuscité comme il l'avait promis, puisqu'on ne
trouve son corps ni dans le tombeau ni ailleurs ; c'est pourquoi je
vous ordonne de l'adorer; et que celui qui refusera de le faire, sache

|que 1 enfer sera sa demeure *.

Il n'est pas nécessaire de faire remarquer ici les contradictions où
tombaient les Juifs pour combattre le christianisme : elles sont trop
sensibles et trop grossières. Ils attribuent la mort de Jésus au ressen-
timent de Tibère, et ils font cependant dire à Pilate, qui en savait
certainement bien la cause, qu'elle fut l'effet de l'envie des Juifs. Au
reste, en lisant ces extravagances, un esprit sensé en doit inférer que
la résurrection de Jésus-Christ est une vérité bien incontestable,
puisque, pour la combattre, ses ennemis étaient obligés d'avoir re-

I
cours à des fables si ridiri'lp" To «si . lo- t-îx*- ^ • • • •--3 lajics M uuiM.îe^. L,8 4UC 163 juiis reconnaissent ici, nous

' neuvième siècleH ' Bm. pp., 1. 14.
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fournit même des armes contre eux; car ils sont forcés d'avouer que

Jésus-Christ avait prédit sa résurrection, que son corps fut gardé

après sa mort, qu'il disparut cependant du tombeau, et que Pilate

l'ayant fait chercher en vain, demeura convaincu de sa résurrection

et de sa divinité.

On ne sait si tous ces écrits firent changer de conduite à l'empe-

reur et à ses ministres; mais Agobard ne se relâcha point. Il écrivit à

Nébridius, archevêque de Narbonne, qu'il n'avait pas cédé, même

pour un moment, aux commissaires de la cour. Il l'exhorte à avoir

la même fermeté que lui à l'égard des Juifs, et de porter les évêques

et les chorévêques voisins à les imiter l'un et l'autre. Très-saint Père,

lui dit-il, vous qui êtes regardé en tout comme la colonne et l'appui

de la maison de Dieu, demeurez immobile et intrépide sur la pierre

des observances ecclésiastiques, malgré les vents et les flots de la tem-

pête. Ils peuvent se briser contre les fondements de la maison de

Dieu, mais ils ne peuvent la renverser *.

Une affaire plus grave vint troubler l'empereur Louis et tout son

empire. Nous avons vu qu'en 817, dans l'assemblée générale des

Francs, Louis proposa une charte de partage et de constitution, par

laquelle il donnait le royaume de Bavière à son fils Louis, celui d'A-

quitaine à Pépin, et le reste de l'empire, avec le titre d'empereur, à

Lothaire, réglant de plus les rapports entre eux, leur mise en juge-

ment, en cas de besoin, devant l'assemblée générale des Francs, et

enfin l'élection de leurs successeurs. Cette charte délibérée, consen-

tie, souscrite et jurée par tous les ordres de l'État, fut de plus en-

voyée à Rome et approuvée par le chef de l'Église. En 819, Louis

épousa en secondes noces l'impératrice Judith. En 821, n'ayant pas

d'enfants de cette seconde femme, il fait jurer de nouveau, par les

seigneurs de ses États, dans l'assemblée générale de Nimègue, la

charte de partage et de constitution dressée et jurée l'an 817 dans

l'assemblée générale d'Aix-la-Chapelle. C'était donc, d'après toutes

les règles de droit public, une aflaire entièrement consommée». Louis

le fils était définitivement roi de Bavière; Pépin, roi d'Aquitaine, et

Lothaire, empereur de tout le reste, conjointement avec son père.

D'après la charte de partage et de constitution, ils ne pouvaient être

dépouillés de leurs titres et de leurs droits, que par la sentence de

l'assemblée générale des Francs.

Mais, en 823, l'impératrice Judith donne à l'empereur Louis un fils

connu sous le nom de Charles le Chauve. Ce fut la cause des troubles

que nous allons voir. La mère, qui avait beaucoup d'empire sur son

1 mbl,pp.,\.n.
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mari, voulait aussi un royaume pour son jeune fils. En 829, l'empe-

reur Louis donna à son fils C larles, l'Allemagne, la Rhétie et une par-

tie de la Bourgogne, violant ainsi la charte de partage et de constitu-

tion faite et jurée en 817, et jurée de nouveau en 821. Ses fils Lo-
thaire, Louis et Pépin en sont indignés. Lothaire avait d'abord con-
senti et même promis d'êti3 le protecteur de Charles; mais il s'en re-

pentit bientôt et cherchait le moyen d'annuler ce que son père avait

fait. Pour se fortifier contre ses trois fils mécontents, l'empereur Louis

lit venir à la cour Bernard, duc de Septimanie et comte de Barcelone,

enomma grand chambellan du palais, gouverneur de Charles, et l'é-

tablit le second personnage de l'empire. Mais Bernard, abusant incon-

Isidérément de la république, au lieu de la raffermir, comme il devait,

a ruina complètement. Ce sont les paroles et le témoignage non sus-

Lect de l'historien Nithard, petit-fils de Charlemagne et partisan de

|Cliarles le Chauve, à la demande duquel il écrivit son histoire *.

Ce que l'historien Nithard dit en peu de mots, mais qui donnent
|lout à comprendre, saint Pascase Radbert, dans sa Vie de l'abbé

Valu, l'expose plus en détail. Bernard était fils de saint Guillaume,
Iduc d'Aquitaine, ami et compagnon de Charlemagne; mais il oublia

bien vite les leçons et les exemples de son père *. Appelé à la cour, il

y
bouleversa tout de fond en comble. Il chassa ignominieusement tous

les vieux conseillers, tant séculiers qu'ecclésiastiques, que Charle-
|inagne avait laissés à son fils ; il ne tolérait que ceux qui applaudis-
saient à ses passions et à ses caprices. Il souilla la couche impériale,

îut un commerce criminel avec l'impératrice. Au lieu de réconcilier

lies fils avec le père, il augmenta la division entre eux. L'empire était

sur le penchant de sa ruine. Telles étaient les nouvelles qui venaient
""

jer Vala, retiré dans son monastère de Corbie. Ce n'était pas seu-
ment un bruit public ; les personnes les plus considérables du pa-
lis, tant ecclésiastiques que séculières, venaient lui assurer que les

thoses étaient telles et pires encore. Comme il aimait l'empereur et

empire, il en versait d'abondantes larmes. Un moyen se présentait
lur y porter quelque remède. Avant d'embrasser l'état monastique,

i'ala, alors comte et grand seigneur, avait épousé la sœur de Bernard.
Il lit le voyage de la cour pour faire entendre raison à son ami et beau-
frère. Il en parla à l'empereur, il en parla aux grands, il en parla à
Sernard lui-même. Ce dernier se montra sourd et aveugle. Vala s'en
«tourna tristement à son monastère. Bientôt les premiers seigneurs
lu palais vinrent lui annoncer des choses plus affligeantes encore :

pie Bernard cherchait à faire mourir secrètement l'empereur et ses

Dom Bouquet, t. 6, p. 67. —« /Icf. Bened., t. 6.
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fils. Dans cette extrémiti';, Vula tint conseil, avec les principaux diil

clergé et de la noblesse, pour sauver l'empereur et l'empire, et rt^so-I

lut de s'exposer iui-môme pour la liberté de tous. S'il eût voulu fa-

voriser le complot de Bernard, son ancien ami et son beau-frère, ili

eût été le premier en ' aneur et en puissance; mais il aimait miouxl
mourir que de contribuer, par ce crime, h la perte commune. Tels!

sont les renseignements que nous donne là-dessus saint Pascase Rad-
bert, renseignements déjà implicitement contenus dans les paroles

de Nithard, du parti contraire.

Les esprits et les choses étant disposés de cette manière, il y eutun|

soulèvement général au printemps de l'année 830, tandis que l'em-

pereur Louis visitait les cAtes de l'Océan, marchant vers la Bretagne.!

Pépin, roi d'Aquitaine, s'avança, avec une grande armée, jusqu'il]

Paris, et de là à Verberie. L'empereur Louis, se voyant le plus faible,j

congédia Bernard, qui se sauva à Barcelone, enferma Judith dans le

monastère de Notre-Dame de Laon, et se retira lui-même à CompiègneJ

Pépin se fit amener Judith, qui, se voyant menacée de mort, promit^

de prendre le voile de religieuse, et de persuader à l'empereur d'emJ

brasser aussi la vie monastique. On la mena à l'empereur, qui lu^

permit de prendre le voile; mais pour lui, il demanda du temps pour

délibérer s'il ferait couper ses cheveux. Judith fut conduite à Poitiers

et enfermée dans le monastère de Sainte-Croix. Lothaire arriva en-

suite, et enfin Louis, roi de Bavière, et les trois frères se trouvèrenll

à Compiègne. L'empereur, leur père, les apaisa, témoignant être coin

tent de ce qui s'était passé, et promettant de ne rien faire à l'aveniif

que par leur conseil. Héribert, frère de Bernard, avait été privé de

la vue, son cousin Odon exilé ; Conrad et Rodolfe, frères de JudilhJ

avaient été tonsurés et enfermés dans des monastères. Du côté de^

princes se trouvaient Hilduin, abbé de Saint-Denis; Élisacar, abbij

de Saint-Riquier; Vala, abbé de Corbie; Jessé, évêque d'Amiens
;

saint Bernard, archevêque de Vienne; saint Agobard, archevêque dd

Lyon ; Barthélémy, archevêque de Narbonne, et plusieurs autres perJ

sonnages distingués par leur rang et leur sainteté : ce qui, équitable^

ment, doit nous faire penser qu'ils avaient pour cela des motifs très-j

graves, et que les récits de Nithard et de saint Pascase ne sont qua

trop vrais.

Louis conserva donc, pendant tout l'été de 830, \f nom d'empe-j

reur, quoique Lothaire eût tout le pouvoir effectif. Lothaire avait laisse

auprès de lui quelques moines, pour lui persuader d'embrasser la \ii

monastique. Mais les moines, voyant que les affaires allaient encord

plus mal, demandèrent à Louis si, au cas qu'on lui rendit l'empiie^

il travaillerait de toutes ses forces à le bien gouverner, surtout à pio^
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ligci' la religion, hnse de tout bon ordre. Comme il le promit sans

poiiin, ils travaillèrent dès lors à son rétablissement. Gnnd(;l)ald, un

d'entre eux, fut envoyé secrètement ù Louis de Bavière et h Pépin

d'Aquitaine, pour leur promettre une augmentation de territoire,

s'ils contribuaient à la réintégration de leur père. Ils y consentirent

rolontiers. On devait tenir une assemblée générale au mois d'octobre.

Les partisans de Lothaire demandaient qu'elle se tint en quelque

partie de France. Mais Louis s'y opposait en secret do toutes ses

forces ; car il se défiait des Francs et n'avait espérance que dans les

Germains. Enfin Louis l'emporta, et l'assemblée fut convoquée h Ni-

nièguo. Cependant il pouvait craindre encore que, si toute l'armée

s'assemblait, le petit nombre de ses fidèles ne fût accablé par la mul-

titude de ses ennemis. Il ordonna donc que chacun s'y vendit avec

un appareil pacifique. I! commanda au comte Lambert de rester dans

son gouvernement de Bretagne, et à l'abbé Élisacar de l'y aider h

rendre la justice. Il y eut donc peu de Français à Nimègue, tandis

que toute la Germanie y conflua pour soutenir l'empereur. Voulant

affaiblir encore davantage ses adversaires, Louis demanda à l'abbé

Hilduin pourquoi il était venu avec un cortège, tandis qu'il avpit

ordre de venir tout simplement. Il le chassa aussitôt du palais et

l'envoya camper près de Paderborn avec très-peu de monde. Il or-

donna pareillement à Vala de se retirer dans son monastère de Cor-

bie. Les Français, se voyant ainsi circonvenus, sont réduits au dé-

sespoir et poussent Lothaire à livrer bataille ou à les conduire

ailleurs. Mais Lothaire fait sa paix avec son père jans stipuler aucune

sûreté pour ses partisans. Jessé, évéque d'Amiens, est déposé à Ni-

mègue. Les autres chefs sont arrêtés pour être jugés dans une assem-

blée suivante. On décide en même temps que l'impératrice Judith,

injustement séparée de l'empereur Louis, lui serait rendue sul-^ant

les canons et par l'autorité du pape Grégoire. Judith fut aussitôt

mandée et revint auprès de Louis, à la charge de se présenter à la

pî'ochaine assemblée pour se défendre des crimes dont on l'accuse-

rait, et, jusque-là, l'empereur ne lui rendit p'"?.nt les honneurs dus à

sa dignité.

L'assemblée se tint à Aix-la-Chapel'.e, au mois de février 831,

comme il avait été convenu. Judith s'y présenta devant l'empereur

et ses fils. Le peuple demanda si quelqu'un la voulait accuser.

Comme tous ceux qui auraient pu Is faire étaient emprisonnés, exilés,

ou du moins intimidés par leur défaite, personne ne parut. Alors,

au lieu d'examiner ou les faits allégués contre elle ou les témoi-

gnages par lesquels on les avait appuyés, on lui déû^ra le serment^

selon la loi des Francs, et sa propre déclaration fut reçue comme une
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preuve de son innocence. Dans la mfime assemblée, on jugea usi
chefs de 1 insurrection, qui avaient été arrêtés h Nimépuo ; ils furent
condamnés à mort. Mais l'empereur Louis leur donna la vie ot se
contenta de les faire garder en divers lieux, les ecclésiastiques dans
les monastères

; encore en rappola-t-il plusieurs la môme année
Uuant à l'abbé Vala, il fut relégué près du lac de Genève et ren-

fermé dans une caverne inaccessible. Là on lui envoya saint Pascaso
Hadbert, son confident, pour lui faire avouer, no fût-ce que par un
seul mot, qu'il avait excédé en quelque chose, et que désormais il

acquiescerait à toutes les vues de l'empereur
; avec ce peu il y avaitmoyen, non-seulement de lui obtenir sa grAce, mais de le remettre

en faveur plus haut que jamais. Vala répondit à son ami que, pour
tous les honneurs du monde, il ne pouvait se résoudre à offenser
Dieu en rendant un faux témoignage contre lui-même, «'avouant
coupable contre sa conscience

; car il n'avait eu que des intentions
droites et avait cru nécessaires pour le bien de l'État, de s'opposer à
ia tyrannie de Bernard. Il fut ensuite transféré a l'Ile de Noir-Mou-
tier, et enfin renvoyé à son monastère de Corbie.
Dans une troisième assemblée, tenue à Thionville la même année

831
,
le duc Bernard demanda à se purger à son tour des accusations

portées contre lui dans celle de Compiègne. Au lieu de requérir un
examen juridique des preuves et des témoins, il provoqua tout accu-
sateur à le combattre h cheval, en champ clos , suivant l'usage des
francs. Comme tous ses adversaires étaient exilés ou vaincus, il ne ^

s'en présenta aucun. L'assemblée, après lui avoir déféré le serinent,
prononça son innocence sur son seul témoignage.

L'empereur Louis congédia ses trois fils, et renvoya Louis en Ba-
vière. Pépin en Aquitaine, et Lothaire en Italie, mais après lui avoir

jôté le titre d'empereur, ce qui devint un nouveau sujet de trouble.
D un autre côté, le duc Bernard, revenu à la cour, comptait re-
prendre sa première puissance : il y fut trompé. Le moine Gundebald,
qui avait puissamment contribué au rétablissement de l'empereur,
prétendait être le second personnage de l'empire. De dépit , le duc
Bernard se jeta dans le parti de Pépin, roi d'Aquitaine, autre fer-

ment de discorde i. Enfin l'empereur Louis, se défiant des Français,
confia inconsidérément tout son royaume aux Germains, c'est-à-dire
aux Saxons, aux Thuringiens, aux Bavaroise! aux Allemands, en un
mot, à ceux-là mêmes que son père et les Francs avaient eu tant do
peine à subjuguer ». Aussi, d'un moment à l'autre, les affaires se

• Âsiron., n. 41, p. us.- a D. Bouquet, t. 6, p. 313, Acta Bened., soct. 2
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brouillaient de plus en plus entre Louis et se. enfants. Au fond il
était toujours ffouvorné par Judith, et penchait tantôt vers l'un, tantôt
vers! autre, comme .1 était poussé. En 8;)2, il marche contre sonU Louis de Bavière, et puis contre son fils Pépin d'Aquitaine. Dansmôme année, il fait un nouveau partage entre Lothaiie et Charles-anm^ suivante 831], il ôte l'Aquitaine à Pépin, et la donne encore^;
Charles sans aucune considération pour la charte de parLige et de
institution s. solennellement jurée par les états et confirmée par le

IX dttre!"'"' ''""' '"' '" """'^^ ^"' "^^'^»'«'««*
^'

Alors Agobard archevêque de Lyon, écrivit à l'empereur Louis
e.i ces termes

: Comment un sujet peut-il s'acquitter de la fidélité
Iqu II vous doit SI, vous voyant en péril, il ne s'empresse à vous le
faire connaître? Je prends à témoin Dieu, qui sonde les caurnue

le n a. aucun autre motif de vous écrire, que la douleur, plus grande
lue je ne puis exprimer, des dangers qui vous menacenï, principa-
lement vo re ôme. Il lui représente ensuite la manière dont il avait
associé à empire Lothaire, son fils aîné, après avoir employé le

leûne et la prière, pour connaître la volonté de Dieu. Depuis cetops ajoute-t-il, les lettres impériales ont toujours porté le nom de
I un et de

1 autre, jusqu'à ce que vous ayez changé de volonté, sansi e Dieu nous ait dit, m par lui-môme, ni par un ange, ni par un pro-
Iphète, qu il se repentait d'avoir établi ce prince, comme il dit à Sa-
Imuel, parlant de Saul. Croyez-vous avoir trouvé par vous-même
lan meilleur conseil que celui que Dieu vous a inspiré, après l'en

!ir\r'''^'"' ^'P^'^""^ ''' '"«"^ ^"' «'"* «privés œttë
lannée à cette occasion, et nous craignons fort que Dieu ne soit irrité
contre vous. Car nous ne pouvons vous dissimuler que l'on murmure
lextrômement de ces serments divers et contraires, et que l'on vous
len blâme ouvertement *. Voilà ce que disait Agobard
I Et de fait, l'instabilité de tous les partages, le mépris pour tous
les arrangements convenus, la violation de tous les serments qui dé-
laient leur servir de garantie, causaient un mécontentement uni-
iversei. Les fils de Louis, qui se voyaient sacrifiés à leur plus jeune
I re, et qui ne pouvaient guère douter que l'intention de Judith ne
IJtde les dépouiller entièrement, s'indignaient d'être ainsi ballottés

IJ
se communiquèrent leurs craintes et leurs ressentiments pendant

hiver de 832 à 833, que Louis passa à Aix-la-Chapelle, et ils se
lonnèrentrendez-vous près de Colmar, en Alsace, en s'engageant à
|sy rendre, selon l'usaee du tfimns. «vp/. tm /.oj.tAo,« a^..:..„i-_. ,

Bibl. I'P.,t. a.
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armée, afin de pouvoir contraindre leur père à maintenir ses propres!

ordonnances et ses propres partages. Leurs motifs pour prendre leg

armes semblent avoir été tout au moins plausibles, puisque Gré-

goire IV, pontife, dont la réputation n'a pas souffert d'atteinte, d
qui n'avait, dans cette occasion, d'autre intérêt que celui de la paix]

accompagna Lothaire d'Italie en Allemagne, et parut embrasser la

cause des trois fils contre leur père*. Ces réflexions sont d'un historieii

protestant, non suspect de flatter les Papes et le clergé catholique]

Une lettre d'Agobard justifie ces réflexions. Il écrivit à l'empereuï

Louis en ces termes : Vous commandez que les deux ordres, le mi^
litaire et l'ecclésiastique, se tiennent prêts contre les commotiona
présentes, l'un pour combattre, l'autre pour parler et conférer. Ilesl)

bon de se rappeler à ce sujet que, quant aux armes, il faut plus con-j

sidérer la justice d'en haut que la force des bras ; et que, dans leJ

conférences, il faut plus chercher la vérité que l'abondance des paJ

rôles. Il m'a donc semblé utile de mettre sous vos yeux quelques té\

moignages des saints Pères, sur le respect que vous devez au Siég^

apostolique. Là-dessus, il cite des passages de saint Léon, de Pelage

et d'Anastase, puis il ajoute : Sans doute, si le pape Grégoire vienj

maintenant sans raison et pour combattre, il mérite d'être combattu

et repoussé ; mais s'il ne vient que pour rétablir la paix et rétablie

ce qui a été fait par votre autorité, du consentement de toutrempirej

et ensuite confirmé par le Siège apostolique, son dessein est raison]

nable, son arrivée opportune, vous devez lui obéir. Car ce qui a étâ

établi de cette manière, vous ne devez pas le changer ; vous ne pour]

riez le faire sans vous mettre grandement en péril et vous rendrd

coupable. Pendant ce temps pascal, j'ai reçu des lettres du Papej

qui nous ordonnaient des jeûnes et des prières
,
pour demander

Dieu de favoriser le dessein qu'il a de rétablir la paix dans votre mai]

son et votre royaume. J'en ai été touché, et j'ai prié ardemment qud

ce tumulte s'apaise sans effusion de sang. Personne ne doute, Seij

gneur, que vous n'aimiez sans comparaison plus le royaume célest

que le terrestre ; or, vous ne pouvez faire d'œuvre plus agréable i

Dieu que de rétablir la paix. C'est un mérite qui vous approchera d^

celui des apôtres ^.

Le pape Grégoire étant arrivé en France, on envoya de sa part el

de la part des princes avec lesquels il était, pour amener de Covhïi

l'abbé Vala, comme celui dont les conseils seraient très-utiles pouj

la paix. Vala ne voulait point sortir de son monastère. Mais on lui lui

les lettres du Pape, qui le lui ordonnait, pour la paix, pour la réconf

» Sismondi, liist. des rrancais, t. 3, p. 20. — - Vibl. l'V., t. 14.
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ciliation du père et des fils, des princes et des seigneurs, pour le bien
deseghses, pour laréuniondu peuple et lesalutdetout l'empire Les
envoyés des princes le conjuraient de les aider de ses conseils et de ne
pas les abandonner dans cette extrémité, après avoir tant souffert
pour eux. s lui signifièrent enfin qu'ils avaient ordre de IWener
e force s'il ne voulait venir de gré. Ses moines le conjurèrent de
eur cô^e de céder à tant de motifs. Il partit donc avec saint Pascase
Radbert, de qui nous tenons tous ces détails, et qui ajoute, pourjus-
ier toujours davantage contre ses détracteurs la démarche de son

labbé
: Et avant et après qu'il eut embrassé l'état monastique, tou-

lours, et à cause de sa naissance, et à cause de son mérite, il avait
e un des principaux conseillers de l'empire ; il ne pouvait donc,te péril, refuser ses conseils dans une circonstance aussi grave

ifS/r"*'*'^Tf ™°^"' P^"^ ^^•"* ^"« «ïean-Baptiste;
lUie Ebsée, Jeremie et les autres prophètes? Et toutefois Us onJ

Ece r"'^^"'^™'''*
auxroiset combattu jusqu'à la mort pour la

Cependant l'armée du vieux empereur et celle de ses trois fils seouvèrent enfin en présence dans les plaines de Rothfeld, non loin

C'r •'"
T''\

^"'^ «'avançaient, non pour combattre, mai^
lour négocier. Dans le camp de Louis, l'âme des conseils et la maî-
ftesse des affaires était une femme, l'impératrice Judith ; c'était elle
[«.soulevait de nouveau les flots et les tempêtes. Dans le camp des
Jrinces, Vala et Pascase furent accueillis avec une joie extrême. Le
fpe Grégoire surtout leur témoigna une grande satisfaction. Il avait
[esprit cruellement tourmenté de trouver les choses bien pires qu'il
[aurait naême pu s imaginer. Des bruits divers circulaient d'un camp
lans autre, mêlant le faux et le vrai. Un faux bruit s'était répandu
lans le camp du père, que le Pape ne venait que pour excommunier
lempereur et ses evêques, s'ils n'obéissaient à sa volonté. L'empe-
lur, les seigneurs et les évêq.-s de son parti en firent des reproches
Nés menaces au Pape. Lesévêques lui dirent dans une lettre qu'ils
Moulaient nullement se soumettre à son autorité, et que s'il était
[enu pour les excommunier, il s'en retournerait excommunié lui-
I me. L Astronome, biographe de Louis le Débonnaire, qui nous a
teerve ces paroles, y joint cette réflexion ; Qu'en cela les évêques
Bissèrent emporter quelque peu à une audacieuse présomption,Mu que 1 autorité des anciens canons tient un langage différent.

^ttereflexiondundespartisansdel'empereurLouisest remarquable
fo pourrait ajouter encore que parmi les évéques de ce parti, il y en

' tfo Vaîte, 1. 2, n. 16.
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avait plus de Germanie que de France ; car nous avons vu que Louis

se défiait des Français, et n'avait de confiance que dans les Germains.|

C'était même là une des causes principales du mécontentement uni-

versel. Cette préférence des uns aux autres ne venait point originai-

rement de Louis, mais de sa femme Judith, qui, n'étant pas de la

race des Francs, mais de celle des Bavarois, profitait de cette circon-

stance pour indisposer les uns contre les autres, et élever ainsi son

fils Charles aux dépens de Lothaire, de Louis et de Pépin.

Le pape Grégoire était alarmé des menaces que lui faisaient le^

évoques du parti de Louis ; car ils le menaçaient même de le déposer]

L'abbé Vala et saint Pascase le rassurèrent en lui donnant les pas-

sages des saints Pères et les écrits de ses prédécesseurs, qui prouvaient

d'une manière irrésistible, qu'en vertu de la puissance et de l'auto-j

rite qu'il avait reçues de Dieu et de saint Pierre, il pouvait aller ou

envoyer à toutes les nations, pour prêcher la foi et procurer la pais

des églises
;
qu'il avait toute l'autorité suréminente et toute la puis-^

sance vivante de saint Pierre, de telle sorte que tous devaient êtrà

jugés par lui, sans que lui-même pût être jugé par personne. C^

sont les paroles de saint Pascase Radbert.

Alors le Pape répondit aux évêques. Il leur fait remarquer quel

dans l'inscription même de leur lettre, ils lui donnaient deux nom(

contraires, celui de frère et celui de Papej tandis qu'il était plus con

venable de l'appeler seulement d'un nom qui indiquât le respect quj

l'on doit à un père. Ils assuraient se réjouir de son arrivée, persuadé!

qu'elle profiterait à tout le monde, au prince et à ses sujets : ils àul

raient souhaité avoir la permission d'aller à sa rencontre ; mais l'orl

rioRPance sacrée de l'empereur les avait prévenus. Paroles répréhen|

sibles. D'abord, l'ordonnance apostolique ne devait pas vous paraîtr

moins sacrt-e que celle que vous appelez impériale; puis il n'est pa

vrai que celle de l'empereur vous ait prévenus, c'est, au contraire

celle du Pontife ; enfin, comme de vrais évêques, comme les ministre

du culte divin et non pas du culte humain, pourquoi n'avez-vous pa

répondu à l'empereur ce que le bienheureux Grégoire disait au sienl

Ne vous offensez pas de notre liberté. Je sais que vous êtes une ouaillj

de mon troupeau, confiée à mes soins par le souverain Pasteur. Sou

venez-vous que vous êtes de même nature que vos sujets, tenez-vou

uni à Jésus-Christ, et ne vous glorifiez pas tant de régner sur

hommes, que de faire régner Jésus-Christ sur vous. Pourquoi, main

tenant encore, que vous êtes avec l'empereur, au lieu d'absurdes adu

lationsj ne lui dites-vous pas avec saint Augustin : Nous nommer

heureux les empereurs, s'ils régnent selon la justice, s'ils ne s'énor

gueillissent pas des louanges qu'on leur prodigue ou des servie^
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qu'on leur rend, s'ils se souviennent qu'ils sont hommes et s'ils font
servir leur puissance à étendre le culie de Dieu.
Après avoir dit que vous vous réjouissiez de notre arrivée vous

ajoutez que vous avez été grandement affligé de certains bruits.Votre
esprit est donc comme le flot de la mer, que le moindre vent agS
Mais au moins n'auriez-vous dû nous faire l'injure de penser au'à
cause de cela nous oublierions notre devoir pastoral et la plussévère
modération. Vous dites que nous venons fulminer, sans aucun sujet
je ne sais quelle excommunication, et vous nous exhortez, en termes
confus et embrouillés, de ne le faire pas, soit de nous-même, soTt à
I mst.gat.on d autres, parce que ce serait déshonorer la dignité impé-

Itm H r
'' "'*"• E^P"^--o«s, de grâce; que signifie ^lan-gage? Et dites-nous ce qui déshonore plus la puissance impériale, oude

1 excommunication, ou des œuvres dignes de l'excommunication?

Kl h^ que
j
ai fait a l'empereur. Si je l'ai prêté, c'est pour cela queveux tv4ter le parjure, en l'avertissant de tout ce qu'il fait contre

I unité ou la paix de l'Eglise et du royaume. Si je ne le faisais pas, e
serais parjure comme vous, si toutefois j'ai juré ; car c'est vous qui
vous montrez parjures, vous qui, après avoir sans aucun doute juré
et rejure, le voyez agir contre la foi qu'il a donnée et se jeter dans le
précipice, sans vous mettre en peine de l'arrêter, suivant la foi aue

I

vous avez promise. ^

On a sans doute remarqué l'expression répétée du pape Grégoire
IV

.
S. toutefois

j ai prête serment de fidélité à l'empereur. C'est qu'il
ne I avait pas fait comme Pape, ni depuis qu'il l'était, maisaupara-
ant, et comme membre subalterne du clergé romain, qui, d'après le
ecret du pape Eugène II devait prêter à l'empereur' un arment de

Lème
''""'' ^ '^ ^'^^^'^^ ^"''' ^^^«>^ a^«nt tout au Pape lui-

Le pape Grégoire continue dans sa lettre aux évoques de l'em-
pereur Louis

: Vous me promettez une réception honorable, si toute-
fois je viens à lui pour faire son bon plaisir. Voilà une chose que vous
avez lue, non dans les livres divins, mais dans vos consciences, vous
qui faites tout pour la rétribution temporelle, parce que vous êtes
des roseaux agités à tout vent et que le moindre souffle fait plier
Pensez, mes frères, pensez combien cette disposition est éloignée dé
a prière que vous avez coutume de faire à Dieu, non du cœur, mais
de la vo.x

: Donnez-nous de mépriser les prospérités de ce monde et
|de ne pas en craindre les adversités. Car si vous faisiez cette dp.Tîando

j

du fond de votre cœur, elle vous serait accordée, suivant cette parole ;

demandez, et il vous sera donné. Vous dites ensuite, que le premier

sa

XI.
33
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partage du royaume que l'empereur avait fait entre ses fils a été

changé maintenant suivant l'opportunité des choses : ce qui est dou-

blement faux. D'abord cela n'était pas opportun, mais très-inoppor-

tun attendu que cela est une cause et une source de turbation, de

dissension, de commotion, de déprédation, et de tous les maux qu'il

serait trop long de dire, sans compter d'innombrables parjures et des

violations de la foi et de la paix. En second lieu, vous ne savez pas

si le partage est changé, et si le véritable roi et seigneur a ratifié ce

que l'on a fait ; car ce changement que vous dites avoir été fait sui-

vant l'opportunité des choses, on voit bien que Dieu n'en est pas l'au-

teur, puisque c'est la source d'une multitude de péchés. Vous dites

encore avec une grande suffisance que, si nous venons respectueuse-

ment à l'empereur, nous connaîtrons par lui toute la vérité de l'af-

faire, pourquoi la division a été changée opportunément et utilement.

C'est un excès d'orgueil qui vous fait pai-ler de la sorte, comme si

vous étiez les seuls qui puissiez connaître les causes des affaires. Je

vous le dis en vérité : c'est être non-seulement insensé, mais mal-

heureux, de ne pas comprendre quels maux a produits votre chan-

gement, de quel mauvais fond il procède, et pourquoi vous vous en

faites les panégyristes.

Vous ajoutez que, si je ne viens pas selon votre bon plaisir, je trou-

verai tant d'oppositions de la part de vos églises, qu'il ne me sera pas

même permis de faire aucune fonction dans vos diocèses, ni d'ex-

communier qui que ce soit malgré vous. Certes, la vérité a dit vrai,

que le mauvais homme profère du mauvais trésor de son cœur de

mauvaises choses. Et pour quel motif me seriez-vous contraires avec

vos églises, à moi, l'ambassadeur de la paix et de l'unité, ce qui est

le don et le ministère du Christ? Vous parlez ensuite d'une manière

ridicule : Une chose que nous avons mieux aimé taire que dire, c'est

que si vous n'acquiescez pas à nos conseils, vous risquez votre di-

gnité. Quel langage ! Si vous avez mieux aimé vous taire que dépar-

ier, pourquoi donc ne vous êtes-vous pas tus? Vous paraissez telle-

ment aimer la discorde, que vous n'êtes pas même d'accord avec

vous-mêmes. Puis me menacer de la dégradation, non pour aucun

crime, mais parce que je ne voudrai pas venir à votre bon plaisir, y

a-t-il rien de si absurde, de si inconvenant, de si insensé? Pour ap-

puyer votre menace, vous faites encore mention du serment. Et vous

ne vous souvenez pas que des parji ^s ne peuvent point dégrader un

parjure, lors même que je le serais. Après tout, vous ne savez pas si

je le suis ; tandis que pour vous, personne n'en doute. En tout ceci

vous auriez bien fait de vous souvenir que plus quelqu'un remue un

cloaque, plus il en fait sortir de puanteur. Quant à ce que vous dites,
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Glissement, vo^^ré^fr^^ ^^^^^^^^^ 'e reV-
M par une partie, ne peut-il pas êtreTéfaH nar^^^

'' ?"' '^*^

que contiennent vos menaces n^ ja^is été f^dL ^^'^ ' ^'
cernent de l'Église. Car lors m^rniT P"'' ^® commen-
vous applique' cette petTÉvTnJ^

Cette lettre du pape Grégoire aux évênnp. rip v^ '

«. saj.s d„„,e bien .évére, rJ:^ZTonl :TI::1^''''lavaient raénlée par l'inconvenance et l'étourderfe deUnf
^"''

Au fond, m eux, ni lempereur Louis n'en .liaient !
°"«''«*-

mais une femrae, l'impéLce Jud h cfXlTZ '"^'''''

toute cette révolution.
"^'^ «""se de

Cependant l'empereur Louis envova à ws »nfc„. j j,
dont le chef était Bernard, évêqu "de wLT I dtld?, '"n"''pourquoi il tardait tant à le venir trouver ™« état

T" f °"
f"P*

dispositions que ses prédécesseurs. En mé™ tls a tjt
""'^

princes un manifeste de leur père, où il les exlinS'i
"""

qu'ils étaient ses enfants et ses Liux, Lp aidant ™,u "^T""
lui ôler la qualité de protecteur du Si ge aposToIue .r'"''"'
pondit avec beaucoup de respect, d'ab d?q t e„atnf

""^ •'
d être ses enfants, mais qu'ils suppliaient sa clémenS dTne „«

"'"^

condamner injustement, de ne pas les détrôner sa,^ crime Zpas les déshériter sans qu'il y ait de leur fan.e "1 i l"""
p Ils étaient toujours ses vassaux, fidèles à leur s^rmenH, é, lvenus accompagnés, parce qu'ils n'avaient pas oTvtir 1'^^
cause des embûches détours ennemis, qui cherchaLITI .'

"

ctqui, depuis longtemps, cherchaient' il foire plTe^^fuM^^^
«.einc

;
en troisième lieu, Lothaire rappelle à son père que îmi""Uyait associé à la défense spéciato de l'Eglise romane eri'l

•l'empire, avec la volonté du peuple comnëT lTm„
°"'""'

«Plômes et les monnaies où leLs'nirre .'
s S";:', fleme I avait envoyé au Siège apostolique pour en recev^; ?a bé„Tclion, l'honneur et le nom de l'office impérial, avec leSrâe ett*.ve pour la défense de l'Église et de l'emni e Avant70071

J.eplusieurs dressaient des embûches au Pap la ™ luîuiTen™e garde du corps dans un voyage entrepris po'ur réM ,"'p ™
"concorde, et to réconcilier lui-même avec son père

-„,..r.,„p LOu«slu. reprocha encore trois choses : d'empêcher le

' Labbe, t. 7, p. 1870. Bibl. PP., t. 14, p. 315.
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Pane de venir le voir, de débaucher ses frères ainsi que ses vassaux.

I othaire répondit : Ce n'est pas nous qui lui avons fermé les chemins

nour venir à vous ; c'est nous qui les avons rouverts lorsque les pas-

Les des Alpes étaient obstrués par vos ordres, de manière que nul

i^rtel ne pouvait les franchir, jusqu'à ce que, par la vertu de D,eu

Snotre labeur, nous les avons aplanis. C'est nous qui avons con-

traint le Seigneur apostolique d'entreprendre cette peine, pour être

nrès de vous un suprême intercesseur à la place du bienheureux

Pierre dont la puissance et l'autorité vivent et excellent en sa per-

sonne .' Nous ne l'empêchons donc pas, comme on nous en accuse
;

nous le présentons au contraire de grand cœur, et nous supplions

humblement qu'on l'écoute dans la cause de Dieu et la nôtre. En-

suite, bien loin de retenir mes frères et de les exci er contre vous,

c'est moi qui, lorsqu'ils étaient repoussés et expulsés au loin par la

persécution, ai voulu les ramener à votre clémence, la supphantde

se ressouvenir que nous sommes ses fils, et de ne pas nous dégrader

et perdre sans cause, mais d'avoir pitié de nous, selon la loi naturelle

etdivine. Quant à vos vassaux, ce n'est pas nous qui les retenons;

mais, dispersés, fugitifs, emprisonnés, ils ont eu recours à nouset a

ce bi;nheureux Pontife, afin qu'il daignât intercéder auprès de votre

clémence pour qu'ils ne soient pas condamnés injustement .

Telles étaient les plaintes du père et les réponses des fils. Domine

par sa femme, Louis ne voulut point leur pardonner. Alors on lu,

envoya le souverain Pontife, le Vicaire de saint Pierre II fut reçu

sans aucun des honneurs convenables. Toutefois, quand .1 eut donne

sa bénédiction et des présents, suivant la coutume, il exposa pour-

quoi il était venu. L'empereur lui dit : Saint Pontife, si nous ne vous

avons pas reçu avec des hymnes et des acclamations, m avec les

honneurs dus à votre dignité, comme le faisaient les anciens roisJ

c'est que vous n'êtes pas venu comme vos prédécesseurs aux nôtres

quand ils étaient appelés. Le Pape répondit : Sachez bien que nou|

sommes venu pour la paix et la concorde que auteur de no

salut nous a laissées, et que je suis chargé de prêcher et d offi.r <

tous les hommes. Si donc, Ô empereur, vous nous recevez digne

ment, nous et la paix du Christ, la paix reposera sur vous et s

votre royaume ; sinon, la paix du Christ nous reviendra, comm.

vous avez lu dans l'Évangile, et elle sera avec nous.

Le pape Grégoire, après être resté quelqu^^s jours auprès deLoui

sans avoir pu obtenir la réconciliation qu'il demandait, s'en retourn

jp jrAU^ive avec niiAlmies nrésents qu'il n'avait pas ûe

t Vita Valœ.
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mandés- La nuit suivante, il y eut dans le camp de Louis une révo-
lution soudaine. Sans la persuasion de qui que ce soit, autant que
j'ai pu savoir, dit saint Pascase Radbert ; après s'être consultés en-
semble, dit Thégan, chorévéque de Trêves et partisan de Louis

;
entraînés par les présents, les promesses, les menaces, dit l'astro-
nome familier du vieil empereur, tous l'abandonnèrent, depuis les
plus petits jusqu'aux plus grands, et allèrent rejoindre les princes,
qui alors ne permirent plus au Pape de retourner. Le lendemain,'
l'empereur dit au petit nombre de ceux qui lui restaient : Allez re-
joindre mes enfants, je ne veux pas que personne, à cause de moi,
perde ni la vie ni les membres. Le canton Rothfeld, autrement
Camp-Rouge, où Louis se vit ainsi abandonné de toute son armée,
fut appelé Lugenfeld, c'est-à-dire Camp-du-Mensonge *.

C'était la fête de l'apôtre saint Paul. La multitude qui était avec
les princes parlait d'aller piller le camp et la tente du vieil empe-
reur

;
il envoya demander à ses fils de ne pas l'exposer aux insultes

du peuple, et de lui garantir la vie et les membres de sa femme et de
son fils Charles. IL le lui promirent et lui mandèrent de passer dans
leur camp, en l'assurant qu'ils viendraient eux-mêmes promptement
à sa rencontre. Et de fait, à son approche, ils descendirent de
cheval et allèrent à lui. Il leur rappela leurs promesses, quant à
sa personne, sa femme et son fils. En ayant reçu une réponse
convenable, il leur donna le baiser et les suivit dans leur camp. Là,
sa femme Judith fut remise entre les mains de Louis, roi de Bavière.
Quant à lui-même, Lothaire le mena dans son quartier avec le

jeune Charles, son frère, âgé de dix ans, et les fit garder dans une
lente particulière.

Alors, de l'avis du Pape et de tous les seigneurs, il fut jugé que
empire était tombé des mains du père, et que Lothaire, son héri-

tier, qu'il avait lui-même associé à l'empire avec le consentement
de tout le monde, devait le reprendre et le relever. Sans quoi, ajou-

taient-ils tous, ils se choisiraient un autre souverain pour les dé-
fendre. Lothaire y acquiesça donc, et on partagea de nouveau
empire entre les trois frères, Lothaire, Pépin et Louis, suivant la

charte de partage et de constitution jurée en 817, et confirmée de
aouveau en 821, qui fut ainsi rétablie en 833. L'abbé Vala, non plus

que saint Pascase, n'approuvait ni l'abdication du vieil empereur,
ni la précipitation avec laquelle on avait traité une si grande affaire.

11 demeura toutefois encore, et, par ce qui lui restait d'influence,

tempérait les choses de manière à fimn^nhpr In cniprpo nivilp nn

' Vita Valœ. Thégan, Astron.
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même un parricide. C'est ce quo dit expressément son ami saint

Pascase *.

Quant au pape Grégoire, il s'en retourna h Rome tout triste ; et

il y avait de quoi l'être pour qui connaissait l'état des hommes et

des choses. L'empereur Louis était personnellement trop bon pour

que les peuples pussent longtemps lui garder rancune ; en même

temps il était incapable de les gouverner par l'inconsistance de sa

volonté propre, dominé qu'il était par les caprices de sa femme. Le

pour et le contre ne présentaient donc qu'instabilité, que tlux et

reflux de perturbations politiques.

Après le départ du Pape, les trois frères se séparèrent. Judith

fut menée à Tortone en Lombardie, l'empereur Louis h Soissons,

et enfermé dans le monastère de Saint-Médard, et Charles dans

celui de Prom, mais sans qu'on lui coupjUles cheveux. L'empereur

Lothaire indiqua une assemblée générale à Compiègne pour le

r'" octobre.

Alors Agobard, arclievêque de Lyon, publia un manifeste pour

Lothaire, où il soutenait que lui et ses frères avaient eu raison de

s'insurger pour purger le palais de leur père des crimes dont il était

infecté. Il rejette la cause de tous les maux sur Judith, qu'il compare

à Jésabel, Athalie et Dalila. Il l'accuse d'avoir été infidèle à l'empe-

reur, son époux, et d'avoir persécuté les tils du premier lit. Il dit

que l'on avait eu raison, trois ans auparavant, de chasser du palais

les complices de ses crimes, et de l'enfermer elle-même dans un mo-

nastère ; après quoi il soutient qu'il n'a pas été permis à Louis de

la reprendre. Il se plaint de la multiplicité et variété de serments

que l'on a fait prêter, particulièrement en faveur d'un enfant, et des

armées que l'empereur a fait marclier contre ses sujets et ses fils,

au lieu de les employer contre les nations barbares, pour procurer

leur conversion, suivant l'intention de l'Église. Il dit toujours,

Louis jadis empereur, attendu qu'il avait été déchu dans l'assemblée

près de Colmar. II conclut enfm qu'il doit faire pénitence de tant de

maux causés par sa négligence ot sa complaisance excessive pour

sa femme ;
qu'il doit s'humilier sous la main de Dieu et aspirer à la

gloire éternelle, puisque la grandeur temporelle ne lui convient

plus 2. Les crimes que l'archevêque de Lyon impute à l'impéra-

trice Judith, saint Pascase Radbert y insiste également comme sur

des faits incontestables; d'un autre côté, toutes les chroniques favo-

rables à Judith conviennent qu'elle en était généralement accusée.

I! nous semble que, quand des personnages aussi graves et aussi

» Fifo Vala. Acta Bened., scct. 2. — * Bibl. PP., t. 14.
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saints que Pascase et A^obard, s'accordent aussi positivement avec
le cri d(;s peuples, on peut bien croire qu'il en était quelque chose.

Cependant rassoiïii.l-b générale, indiquée pour le mois d'octobre,
se tenait à Compiègne. Plusieurs avaient pitié du vieil empereur, et

déploraient ce qui s'était passé. Voilà du moins ce que disent les

chroniques qui lui sont favorables : la chose, du reste, est facile à
croire. Lothaire et les chefs de son parti, s'en étant aperçus, crai-

gnirent de se voir abandonnés, et crurent devoir pousser les choses
à une extrémité sans retour. C'était de mettre l'empereur Louis en
pénitence publifjue, afin qu'il ne put jamais porter les armes ni

rentrer dans la vie civile. Ebbon, archevêque de Reims, dans le dio-

cèse duquel se trouvait Compiègne, se vit, d'après le témoignage de
son clergé, contraint par les instances et les ordres des évéques et

des seigneurs, de présider à la cérémonie : ce qui lui attira dans la

suite bien des disgrâces*.

En Alsace, il avait quitté avec tout le monde le camp de Louis
pour passer à celui de Lothaire. A Compiègne donc, on envoya au vieil

empereur, que Lothaire y avait ramené, plusieurs évoques pour lui

persuader de se soumettre au jugement qu'ils avaient rendu contre
lui, sans l'entendre, de s'enfermer dans un monastère pour le reste

de ses jours. Il le refusa d'abord ; mais ces évêques le fatiguèrent

tant
,

qu'enfin il consentit à recevoir publiquement la pénitence.

Donc, au jour marqué, qui était en ce même mois d'octobre 833,
Louis fut amené h l'église Notre-Dame de Soissons, où reposaient

les corps de saint Médard et de saint Sébastien. Les évêques y étaient

assemblés ayant Ebbon à leur tête, comme métropolitain de la pro-

vince. Il y avait un grand clergé : Lothaire était présent, accompa-
gné de plusieurs seigneurs et d'autant de peuple que l'église en pou-
vait contenir. Alors Louis, prosterné par torre sur un cilice, devant
l'autel, confessa publiquement qu'il s'était indignement acquitté de
son ministère, déclarant que, pour l'expiation de ses fautes, il de-

mandait la pénitence publique. Les évêques l'avertirent de faire une
confession pUis sincère que celle qu'il avait faite autrefois, c'c^Và-

dire en 823, dans l'assemblée d'Attigny.

Louis tenait en main un papier que les évêques lui avaient donné,

et sur lequel il se confessa des huit fautes suivantes : 1° De sacrilège

et d'homicide, en ce qu'au préjudice du serment solennel fait à son

père, au pied des autels, en présence du clergé et du peuple, il avait

fuit violence à ses frères et à ses parents, et permis de tuer son neveu ;

c'était Bernard, roi d'Italie. 2° D'être auteur de scandale et pertur-

. 14.
' Duchesne, t. 2, p. 340.'D. Bouq., t, C, p. 251.
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bateur de la paix, en changeant, sans puissance légitime, le partage

fait à ses enfants, de l'avis et du consentement de tous ses fidèles su-

jet. , et confirmé par serment, et en ce qu'il a fait faire des serments

contraires aux premiers ; parjures qui retombent sur lui comme leur

autcar. 3" D'avoir, sans aucune nécessité ni utilité publique, fait mar-

cher ses troupes en carême pour une expédition générale, et indiqué

une assemblée de la nation à la frontière de son empire pour le jeudi

saint ; ce qui avait fait murmurer le peuple, détourné les évé(|ues de

leurs fonctions et opprimé les pauvres. A" D'avoir exilé et même fait

mourir de fidèles sujets, qui n'étaient coupables que pour avoir osé

lui rcprésentor les désordres et le péril du royaume, et d'avoir con-

danmé des évêques et des moines sans observer les formes prescrites

par les canons, en quoi il avait violé les lois divines et humaines, et

s'était rendu coupable d'homicide. Ti" D'avoir été cause d'une infi-

nité de parjures, en exigeant des serments contraires les uns aux

autres, et nommément d'avoir fait prêter de faux serments en sa pré-

sence pour justifier des femmes accusées; en quoi il s'était lui-même

rendu coupable. (>» D'avoir entrepris plusieurs expéditions mili-

taires, non-seulement inutiles, mais nuisibles et faites sans conseil,

qui avaient attiré rne infinité de crimes, d'homicides , de parjures,

de sacrilèges, d'adultères, de pillages, d'incendies même d'églises,

qui retombaient sur lui, puisqu'il en était l'auteur. 7" D'avoir fait des

partages à sa fantaisie, contre le bien de l'État, et fait jui or tout son

peuple contre ses enfants, comme contre ses ennemis, au lieu do les

mettre en paix par son autorité de père et par le conseil de ses fi-

dèles. 8° De ne -i'être point contenté d'avoir, par son imprudence et

sa négligence, attiré des maux presque infinis sur ce royaume; mais

d'y avoir mis le comble, en engageant ses sujets dans la dernière

guerre civile, qui aurait procuré la perte entière du [)euple et du

royaume, si Dieu, pour prévenir ces malheurs, n'y avait po jrvu par

une voie extraordinaire et merveilleuse *.

Louis lut à haute voix cet écrit, l'arrosa de ses larmes en se con-

fessant coupable de tout ce qui y était contenu. Ensuite il le remit

aux évoques, qui le placèrent sur l'autel. Enfin, il ôta sa ceinture

militaire et ses armes, et les jeta au pied de l'autel, et, se dépouillant

de l'habit séculier, il en prit un d- pénitent ; les évêques lui impo-

sèrent les mains, on chanta les psaumes et on dit les oraisons pour

l'imposition de la pénitence. On ordonna que chacun des évêques

qui avaient assisté à cette cérémonie en dresserait une relation qu'il

souscrirait de sa main et remettrait à Lothaire, en mémoire de l'action,

» Labbe, t. 7, p. 1G86.
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et que, de toutes c^s relations, on ferait un sommaire qui serait sous-
crit de tous les évoques.

Nous avons la relation particulière d'Agobard, et l'acte commun
qui commence par une préface où l'on relève le ministère des évoques
e le pouvoir qu ils ont de lier et de délier, comme vicaires de Jésus-
Çlmst. Ensuite on représente l'état florissant du royaume sous Char-
lemagr«e, et sa décadence sous Louis, son fils. On dit que la puis-
sance impériale lui a été soustraite tout d'un coup, par un uste
jugement de Dieu

; c'est-à-dire, comme nous l'avons vu, par la dé-
fection soudaine et complète de tout son peuple, et ensuite par la
dcclaration du Pape et des grands de l'empire. Toutefois, ajoutent
les évoques, nous souvenant des commandements de Dieu et de
notre ministère, nous avons cru devoir envoyer à Louis, par la per-
mission de l'empereur Lothaire, pour l'avertir de ses fautes et l'exhor-
ter a penser à son salut, afin qu'il ne perdit pas encore son âme
puisqu'il était déjà privé de la puissance terrestre. Ils disent ensuite
qu il s'est réconcilié avec l'empereur Lothaire, son fils, et racontent
la cérémonie de la pénitence, comme elle vient d'être rapportée »

Il faut bien observer ici que ce qui se fait à Compiègne et à Sois-
sons, n'est pas une déposition de l'empire, mais une simple imposi-
tion de la pénitence canonique. Trois mois auparavant, Louis, aban-
donne subitement de tout son peuple, avait été déclaré déchu de la
dignité impériale, de l'avis du Pape et des seigneurs, et avec
l'approbation générale de la nation. Aussi les évoques assemblés à
<:ompiègne ne prétendent-ils point y déposer Louis, la chose étant
déjà faite. Ils ne le nomment, en conséquence, que le seigneur Louis,
ou cet homme vénérable; ils ne lui ôtent ni la couronne, ni les autres
marques d'empereur. Ils ne le tiennent plus que pour un simple
particulier portant les armes, qu'ils lui firent quitter, comme ne lui
'itant plus permis de les porter, suivant les lois de la pénitence. Et
de fait, il existait un canon dressé à Nicée, autorisé et cité par les

papes saint Sirice et saint Léon
,
qui défendait de retourner à la

milice séculière après avoir fait la pénitence publique. Les paroles
sont formelles à cet égard. Et cette discipline était tellement connue
et en vigueur, particulièrement en France, que, l'an 535, le troisième
concile d'Orléans fit ce canon : Si quelqu'un, après avoir reçu la

bénédiction de la pénitence, ne craint pas de retourner à l'habit sécu-
lier et à la milice, qu'il soit excommunié jusqu'à la mort, et qu'il ne
reçoive la communion qu'à ce dernier moment ^.

Fleury se fait donc volontairement illusion, quand il suppose que

Labbc, t. 7, p. «G86, 1C91.— « Conc. Aurel.,i,c. 24.
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cette prohibition ne rogarduit que le temps môme de la pénitence.

Il se trompe également lorsqu'il ajoute : «Les évoques de France

l'avaient ainsi jugé eux-môn>es en la pernonno de Louis; puisqu'ils

ne lui avaient point interdit l'exercice des armes après la pénitence

publique h laquelle il se soumit en l'assemblée d'Attigny. Une ditlé-

rence notable distingue les doux actes. Au concile d'AUigny, Louis

fit volontairement pénitence publique, dans ce sens qu'il témoigna

publiquement son repentir de la manière dont il avait traité son

neveu et ses frères, qu'il se réconcilia avec ces derniers, qu'il con-

sulta les évoques et les seigneurs sur les moyens de réparer ses torts;

mais il ne re(.ut nullement des évoques l'imposition des mains ni le

ciliée, rite essentiel de lu pénitence canonique proprement dite,

comme nous l'apprend le quinzième canon du concile d'Agde, qui

porte que, quand les pénitents denumdenl la pénitence, ils doivent

recevoir du Pontife l'imposition des mains et le cilice sur la tête,

ainsi que cela est réglé partout.

Quant à l'acte de Compiègne en lui-même, les contemporains y

ont signalé deux vices, qui sont réels. Dans le premier article de sa

confession, on fait faire pénitence publique à Louis de fautes qu'il

avait déjà expiées, et dont il avait déjà reçu l'absolution, ce qui est

contraire à toutes les lois divines et humaines, notamment aux lois

de l'Église. Ensuite, sur les autres fautes dont on l'oblige à s'accuser,

si vraies qu'elles pussent être, on ne l'avait ni entendu ni convaincu

juridiquement : autre violation de la jurisprudence canonique. Nous

ajouterons que , historiquement , Louis est coupable et convaincu

d'avoir illégitimenii.nt changé la charte de partage et de constitution

consentie et jurée par toute la nation des Francs ,
confirmée par le

Pape, et d'avoir ainsi provoqué tous les maux qui suivirent ;
mais,

équitablement, vu son naturel débonnaire, ses vertus personnelles,

qu'aiment à reconnaître ses accusateurs eux-mêmes, pouvait-on le

juger et le punir à la rigueur? Il y avait peut-être assez de motifs

pour le déposer comme incapable ; mais y en avait-il assez pour le

punir tomme coupable? Du reste, comme dans les révolutions

politiques, le plus dillicile n'est pas toujours de faire son devoir,

mais de le connaître, il n'est pas étonnant de voir, non-seulement

des hommes respectables, mais de saints personnages de part et

d'autre.

Dans cet état des choses et des esprits, une révolution contraire

ne se fit point attendre. On plaignait le vieil empereur enfermé dans

le monnstère de Soissons. Son fils Louis, roi de Bavière, envoya

^1 •- <• • » T -11— ;_ ^,._ 1-, ^r;.^> An In poil-or mninc diirpmp.nt.
plusieurs iuis u i^oiiiuiru pOUi le prict Ut. i^ ii».... s

,'V""'

Bientôt il se concerte avec Pépin, roi d'Aquitaine, pour le délivrer.



[LIT. LV. — De 814

a do la pénitonce.

rôquos de France

Louis; puisqu'ils

jprès la pt'initence

Itigny. Une diffé-

d'AUigny, Louis

ns qu'il témoigna

Il avait traité son

erniers, qu'il con-

1 réparer ses torts;

m des mains ni le

proprement dite,

oncile d'Agde, qui

litence, ils doivent

e cilice sur la tétc,

j contemporains y

emier article de sa

lis de fautes qu'il

solution, ce qui est

otamment aux lois

.'oblige à s'accuser,

iondu ni convaincu

e canonique. Nous

)able et convaincu

î et de constitution

,
confirmée par le

ui suivirent ; mais,

3rtus personnelles,

mes, pouvait-on le

re assez de motifs

ait-il assez pour le

ins les révolutions

ie faire son devoir,

oir, non-seulement

>nnages de part et

évolution contraire

ereur enfermé dans

de Bavière, envoya

>r moins durement.

1,
pour le délivrer.

à 840 de l'ère olir.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUK. stS

Dans les pnîiniers mois de l'année 83-1, ils s'avancent tons doux
contre Lothaire avec; leurs armées, et lui demandent de faire sortir
leur père de pris(.n et de le rendre îi la lilMîrlé, Lothaire répond aux
seigneurs qu'on lui avait envoyés, qu'il déplorait le malheur do son
père plus que ptusonne; que, si on lui avait ollert d'être le principal
empereur, il fallait s'en prendre, non pas à lui, mais h ceux qui
avaient abandonné et trahi sou père ; (|ue, si son père était gardé
dans un monastère, on ne pouvait pas non plus lui en faire un re-
proche, puis(pie tout s'était lait par le jugement des évêques; qu'au
reste, on n'avait qu'à lui envoyer deux comtes et deux abbés, (|u'il

désignerait, pour régler la manière dont leur demande serait exé-
cutée. Mais la nuit suivante, chani,'eant d'avis, Lothaire décampa et
se mit en routt; pour Vienne, laissant son père en liberté au monas-
tère de Saint-Denis en France. Ceux qui étaient auprès de Louis
l'exhortaient à reprendre les manpies de la dignité impériale ; et, de
fait, la nation tout entière le reconnaissant de nouveau pour empe-
reur, ainiulait par là môme la déposition prononcée contre lui près
do Colmar. Il attendit au lendemain pour être d'abord réconcilié à
l'Église, à cause de la pénitence publique qu'on lui avait imposée à
Soissons. Le lendemain donc, qui était le second dimanche de ca-

rême, premier jour de murs 834, les évêques le réconcilièrent à

l'Église, le revêtirent d(; ses habits royaux et lui ceignirent l'épée.

L'année suivante, il voulut être réconcilié d'une manière encore plus

solennelle dans la cathédrale de Metz, dont son frère Drogon était

évêque. Sept archevêques y chantèrent sur lui 1 « sept oraisons

ordinaires pour la réconciliation des pénitents
,

puis les évêques
prirent la couronne sur l'autel et la lui mirent sur la tête.

Ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'au milieu de ces trois ou
quatre révolutions, au milieu de ces armées si souvent en présence,

il n'y avait pas encore une goutte de sang versé, lorsque, après le

second rétablissement de l'empereur Louis, plusieurs de ses géné-

raux attaquèrent les armées de Lothaire. Ils furent défaits et res-

tèrent sur le champ de bataille. Par suite de cette agression et de

cette victoire, Lotluiire assiège et prend Chûlons. A la demande
tumultuaire des soldats, la ville est livrée aux flammes, trois chefs

ennemis ont la tête tranchée, et Gerberge, soiur du comte Bernard,

qui y avait embrassé la vie religieuse, est noyée comme sorcière.

Bientôt après, les armées se trouvèrent de nouveau en présence dans
le Maine. Des personnes sages interviennent pour éviter une bataille.

L'empereur Louis invite Lothaire à venir le trouver. Il lui promet,

non-seulement de lui pardonner, mais de lui céder l'Italie, et d'ac-

corder à tous ceux de son parti la vie, leurs membres et leurs héri-
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tages. Lothaire vient, demande pardon à son père, qui lui fait jurer

de ne plus faire de pareilles choses et le renvoie. Ainsi finit cette

guerre et cette révolution *.

Si ces révolutions ne furent point aussi sanglantes qu'elles ont

coutume de l'être chez d'autres peuples et dans d'autres temps, on

le doit à un homme qui, pourtant, a été indignement calomnié dans

presque toutes les modernes histoires de France. Cet homme était

cousin de Charlemagne ; il avait commandé avec succès les armées

en Saxe ; Charlemagne l'avait donné pour principal ministre î\ son

fils Pépin, roi d'Italie; Louis l'avait donné en la même qualité à son

neveu Bernard et à son lils Lothaire; et cet homme avait quitté le

monde pour se faire moine ; en un mot, c'était Vala, moine et depuis

abbé de Corbie. Nous l'avons vu se rendre, malgré lui, à l'assemblée

près de Colmar, avec son ami et son historien saint Pascase Kadbert.

Quand il vit, suivant le récit de son historien
,
qui fut témoin ocu-

laire, que de part et d'autre il n'y avait ni force ni génie qui pût

empêcher ces fluctuations politiques, il prit le rôle de médiateur,

afin d'empêcher au moins la guerre civile et le parricide, à quoi il y

avait des hommes qui poussaient dans l'un et l'autre parti. Ce fut

lui qui, en dernier lieu, voyant l'irrémédiable caractère de Louis,

porta Lothaire, par ses conseils, à lui demander pardon, à le laisser

tranquille sur le trône et à se retirer lui-même en Italie. Pour lui-

même, prévoyant l'avenir, il aima mieux ne rester ni avec l'un ni

avec l'autre. Le père, j'en suis témoin, dit saint Pascase, fit tous ses

efforts pour le retenir auprès de lui, lui promettant les plus grands

honneurs et les plus grandes dignités, et s'ottrant même h lui en

faire serment par ses fidèles ; le fils voulait l'emmener de son côté.

Vala dit adieu à l'un et à l'autre, et se relira au monastère de Bobio

en Lombardie ^.

La plupart des historiens français regardent encore cette période

de Louis le Débonnaire comme la plus honteuse pour la France.

Nous croyons, au contraire, qu'il y en a peu de plus honorables et

pour la France et pour l'humanité. Nous avons vu, et dans l'histoire

de la Chine, et dans l'histoire des Perses, et dans l'histoire des Grecs

de Syrie, et dans l'histoire des Grecs d'Egypte, et dans l'histoire des

Grecs de Byzance, et dans l'histoire des Arabes mahométans, et

dans l'histoire des Romains idolâtres, et dans l'histoire de tous les

peuples civilisés ou barbares, nous y avons vu des révolutions sans

fin et sans nombre ; nous les avons vues souvent accompagnées de

parricidûs, toujours de guerres effroyables, de proscriptions, d'exé-

1 D. Bouquet, Duchcsne. — « VUa B. Valœ, 1. 2, c. 20.
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cutions atroces. Et dans les trois ou quatre révolutions sous Louis
le Débonnaire, dix peuples naguère barbares sont en présence le
pôro armé contre l<.s tils et les fils contre le père; il y a des revire-
ments de fortune soudains et complets, tous les partis tombent alter-
nativement au pouvoir l'un de l'autre, et pas un n'en abuse pour
commettre de ces assassinats politiques si communs dans l'histoire
des Musulmans et des Grecs. Mais, sans sortir de France, prenons
les deux bouts de son histoire, Clovis I«r et Louis XVI, le siècle de
la barbarie et le siècle de la philosophie. Au cinquième siècle, pour
assurer le trône à sa famille, Clovis égorge tous ses parents; ses fils

égorgent leurs neveux. Au dix-huitième siècle, la Convention natio-
nale du peuple français égorge juridiquement un roi plus innocent
que Louis le Débonnaire, une reine plus pardonnable que Judith
avec un fils non moins jeune que Charles le Chauve. Le peuple fran-
çais du dix-huitième siècle surpasse en barbarie Clovis, le Barbare du
cinquième. Louis le Débonnaire et son siècle, dans des cii )nstances
semblables, s'élèvent infiniment au-dessus de l'un et de l'autre par
la douceur et l'humanité.

En Orient, où la persécution contre les saintes images s'était ra-
lentie, sans cesser pour cela, le plus illustre et le plus éloquent
athlète de la foi orthodoxe, saint Théodore Studite, mourut en 820.
Il tomba grièvement malade au commenc(!mcnt de novembre. Sur
cette nouviille, un grand nombre d'évéques, d'abbés, de moines et
d'autres personnes pieuses accoururent pour le voir. Ne pouvant
plus parler haut, il dicta à un secrétaire ce qu'il voulait leur dire;
puis il se porta beaucoup mieux, alla de son pied à l'église et y célé-
bra le saint sacrifice; car c'était le dimanche, quatrième jour du
mois. Il parla encore aux assistants ; et, après leur avoir donné la
<;ommiinion et avoir mangé avec eux, il se remit au lit, fit appeler
l'économe et lui donna les instructions qu'il crut nécessaires. C'était
Naucrace, son fidèle disciple et son successeur. Le sixième du mois,
qui était la fête de saint Paul, évêque de Constanlinople et confesseur
sous Constance, Théodore alla encore à l'église, célébra la messe et
parla aux frères. Mais la nuit suivante, son mal augmenta notable-
ment; et, ayant beaucoup soufi'ert pendant deux jours, il connut
que sa fin approchait, parla pour la dernière fois à ses moines, et
demeura ainsi encore deux jours, bénissant ceux qui l'approchaient
et faisant sur eux le signe de la croix.

Le dimanche, II novembre, fête du martyr saint Mamas, sen-
tant qu'il n'irait pas loin, il fit faire les prières ordinaires, icyat

l'extrêine-onction, puis communia en viatique, et fit allumer des
cierges et commencer les prières des funérailles. Les frères se mirent
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en cercle autour de lui, et il rendit l'esprit comme ils chantaient le

grand psaume cent dix-liuiti(>me, que les Grecs chantent encore aux

enterrements. Il vécut soixante-sept ans, et mourut hors de Con-

stantinople, dans la péninsule de Saint-Tryphon, d'où il fut pre-

mièrement transféré à l'île du Prince, et, dix-huit ans après, dans

son monastère de Studc. Naucrace, son successeur, écrivit une

lettre circulaire h tous ceux que la persécution avait dispersés, oii

il raconte les circonstances de sa mort ; et sa vie fut écrite quelque

temps après par Michel Studite, son disciple. L'église grecque ho-

nore sa mémoire le même jour, Il novembre, et l'Église latine

le lendemain. Ses nombreux et solides ouvrages contre l'hérésie

des iconoclastes lui méritent un rang distingué parmi les Pères de

l'Égliise

Le patriarche saint Nicéphore, que saint Théodore Studite allait

voir de temps en temps, irourut lui-même dans son exil, le second

jour de juin 828, âgé d'environ soixante et dix ans, et la quatorzième

année depuis qu'il eut été chassé de son siège de Constantinople. Il

témoignait en toute rencontre la plus affectueuse vénération pour

saint Théodore. Outre quelques ouvrages contre les iconoclastes, nous

avons de lui uni histoire abrégée d'environ deux cents ans, depuis la

mort de l'empereur Maurice jusqu'à Irène et Constantin; déplus,

une chronique contenant le catalogue des patriarches, des rois et des

princes hébreux, grecs et romains, puis les patriarches des cinq

grands sièges de l'Église. Saint Nicéphore est honoré comme saint le

13 mars, jour auquel ses reliques furent rapportées à Constuntino-

ple, dix-huit ans après sa mort.

L'empereur Michel le Bègue mourut lui-môme l'année suivante

829, après s'y être préparé d'une manière bien différente des deux

saints qu'il avait persécutés. Du vivant de sa femme, l'impératrice

Thecla, il était devenu épordument amoureux d'une religieuse. C'é-

tait Euphrosyne, fille de Constantin et petite-fille d'Irène, qui avait été

consacrée à Dieu depuis son enfance. L'impératrice Thecla étant

morte en 826, Michel engagea secrètement les principaux du sénat à

lui demander publiquement qu'il voulût bien prendre une seconde

femme. Une raison qu'ils alléguèrent entre les autres, c'est que les

hommes ayant un empereur, il n'était pas juste que leurs femmes

n'eussent pas une impératrice. Michel feignit de résister à ces m-

stances, qu'il laissa môme aller jusqu'aux murmures. Enfin il seren-

dit, mais à condition qu'il épouserait Euphrosyne. Le sénat ne trouva

rien à redire i\ cette union sacrilège ; le patriarche intrus de Constan-

» Vita S. Theod., apud Sirm., t. 5.
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tinople, Antoine deSyllée, fameux iconoclaste, la bénit. Ce scandale
porta bientôt ses fruits. Chaque gouverneur de province, chaque offi-
cier se crut le même droit que l'empereur. Euphémius, commandant
d'un corps de troupes en Sicile, enleva une religieuse. Les frères de
la tille s'en plaignirent à l'empereur Michel, qui ordonna de couper
le nez au ravisseur. Euphémius s'enfuit en Afrique, et promet au chef
des Mahométansde le rendre maître de la Sicile, s'il voulait lui don-
ner le titre d'empereur avec quelques troupes. Et de fait, ayant ob-
tenu ce qu'il demandait, Euphémius aborde en Sicile; il y est tué
mais les Sarrasins restent maîtres du pays pendant deux siècles *.

De là ils étendirent leurs ravages dans la Calabre et dans les autres
provinces de l'Italie. Leurs partis couraient jusqu'aux environs de
Rome; ce qui engagea le pape Grégoire IV à rebâtir, à l'embouchure
du Tibre, la ville d'Ostie, entièrement ruinée : il la nomma Grégorio-
polis. Aucun de ses prédécesseurs n'avait fait un si grand ouvrage
pour l'utilité publique. Ce fut encore par les soins de ce généreux
Pontife que Rome fut agrandie au delà du Tibre, autou- de la basi-
lique de Saint-Pierre. Ce nouveau quartier, fortifié de murailles et de
tours, fut comme une nouvelle ville ajoutée à l'ancienne. Mais Gré-
goire n'eut le temps que d'en jeter les fondements; elle fut achevée
par Léon IV, qui lui donna le nom de Cité-Léonine 2.

Dès l'année 824., les Sarrasins s'étaient emparés de l'île de Crète
et y avaient fondé la ville de Candie. Ce fut leur place d'armes, d'où
ils se répandirent dans toute l'étendue de l'île et jusque dans celles

d'alentour. lisse rendirent maîtres de vingt-neuf villes; une seule
que l'histoire ne nomme pas, se défendit du pillage, et ne se soumit
à eux qu'à condition qu'elle conserverait ses usages et l'exercice de
la religion chrétienne. Le mahométisme fut établi dans tout le reste
du pays; toutes les églises furent changées en mosquées; la plupart
des habitants, infectés sans doute de l'hérésie des iconoclastes, por-
tion du mahométisme, embrassèrent la religion des vainqueurs. Ceux
qui avaient plus de lumières et de courage persistèrent dans leur foi

et souffrirent le martyre. De ce nombre fut saint Cyrille, évêquo de
Gortyne, dont la mémoire est demeurée en singulière vénération
parmi les Chrétiens de cette île.

En apprenant ces pertes, auxquelles il faut ajouter celle de la Dal-
matie, qui se rendit indépendante, l'empereur Michel, uniquement
sensible à ses plaisirs, loin d'en témoigner aucun regret, en plaisan-

tait avec ses courtisans. A la nouvelle que la Sicile était perdue, il dit

à h'énée, un de ses ministres : Je vous fais compliment, vous voilà

» Cedr., Zon., Cont. Theoph. Uist. du Bas-Empire, 1. 68. — « Anast.
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débarrassé d'un grand fardeau. Prince, lui répliqua Irénée, il ne fau-

drait que deux ou trois soulagements pareils pour être débarrassé de

tout l'empire. Michel le Bègue mourut dans de grandes douleurs de

colique, le 1" octobre 829, après avoir régné huit ans et neufmois.

Son fils, Théophile, lui succéda, et régna douze ans. Il témoigna

d'abord un grand zèle pour la justice et même pour la religion. Ce-

pendant sa justice dégénérait souvent en cruauté, comme son cou-

rage en témérité; mais il se déclara bientôt plus ouvertement que son

père contre les saintes images; car il ne défendit pas seulement de

les honorer, mais d'en faire et d'en garder. On effaça donc encore

une fois les peintures des églises, pour y représenter des bêtes et des

oiseaux ; on brûla publiquement un grand nombre d'images des saints;

les prisons furent remplies de catholiques, de peintres, de moines,

d'évêques. L'empereur en voulait particulièrement arx moines. 11

leur défendit d'entrer dans les villes, ni de paraître à la campagne;

en sorte que, ne pouvant avoir les choses nécessaires h la vie, plu-

sieurs moururent de faim et de misère; d'autres quittaient leur habit

pour sortir, sans toutefois abandonner leur profession; d'autres enfin

tombèrentdans un entier relâchement. Ainsi les monastères devinrent

les cimetières des moines qui y demeuraient morts, ou des logements

de séculiers. En même temps il y avait dans tous les villages des re-

ceveurs, pour charger d'impositions ceux qui ne renonçaient pas aux

saintes images.

Toutefois, l'empereur Théophile ne peut faire renoncer Théodora,

sa femme, ni Théoctista, sa belle-mère. Il avait cinq filles, que leur

aïeule appelait souvent chez elle , leur faisant de petits cadeaux
;

et,

les prenant en particulier, elle les exhortait à résister courageusement

à l'hérésie de leur père et à honorer les saintes images. En disant cela,

elle prenait les siennes, qu'elle gardait dans un coffre, les portait à

son visage et les baisait. L'empereur demanda un jour à ses filles ce

que leur grand'mère leur avait donné et quelles caresses elle leur

avait faites. La plus jeune, nommée Pulchérie, raconta tout, nomma

le£ fruits dont elle les avait régalées, puis ajouta : Elle a dans son

coffre quantité de poupées qu'elle met sur sa tête et qu'elle baise.

L'empereur comprit bien ce que c'était et en fut irrité ; mais il n'osa

le témoigner, par le respect qu'il avait pour sa belle-mère et lacrainte

de ses reproches ; car elle lui parlait avec liberté, le reprenait publi-

quementdela persécution qu'il faisaitaux catholiques, et était presque

la seule qui osât lui dire combien il était haï de tout le monde. Il se

contenta donc d'empêcher que ses filles n'allassent si souvent ciiez

elle.

Il se trouva d'autres catholiques qui résistèrent courageusement à
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l'empereur pour la défense des saintes images, en particulier les
mornes du monastère de Saint-Abraham. Ils lui montraient par les
Pères, comme saint Denys, saint Hiérothée, saint Irénée, que la vie
monastique n'est pas une invention nouvelle; et, pour prouver que
les images étaient revues dès le temps des apôtres, ils rapportaient
le portrait de la sainte Vierge, fait pak- saint Luc, et l'image miracu-
leuse de Jésus-Christ, qu'il avait lui-môme imprimée sur un linge

;

car ces faits n'étaient pas contestés alors. L'empereur, irrité de leur
liberté, les chassa de Constantinople, après leur avoir fait souffrir
plusieurs tourments. Ils se retirèrent près le Pont-Euxin, et y mou-
rurent des coups de fouet qu'ils avaient reçus. Leurs corps demeu-
rèrent longtemps sans sépulture ; mais ils se conservèrent, et, depuis,
on les honora comme des reliques de martyrs.
L'empereur Théophile persécutait surtout les peintres qui faisaient

les images. Il attaqua un moine nommé Lazare, qui était alors cé-
lèbre en cet art. Ne l'ayant pu gagner par caresses ni par menaces,
il le fit déchirer à coups de fouet, en sorte que lu chair tombait avec
le sang, et que l'on ne croyait pas qu'il en put guérir. Toutefois,
s'étant un peu remis dans la ; ;ison, il recommença à peindre des
saints : ce que l'empereur ayant appris, il lui fit brûler le dedans des
mains avec des lames de fer rouges ; et on le laissa demi-mort. Enfin,

à la prière de l'impératrice et d'autres personnes de crédit, il sortit

de prison et se retira à l'église de Saint-Jean-Phoberos, où il se ca-
cha. Là, nonobstant ses plaies, il peignit une image de saint Jean,
que l'on gardait longtemps après, et qui guérissait les malades. La-
zare survécut plusieurs années à l'empereur Théophile. Il est honoré
comme saint le 23 février*.

Entre les autres qu'on aéfôra à l'empereur Théophile, furent

saint Théodore de Jérusalem f.t son frère saint Théophane, qui, sur
les lettres de saint Théodore Studite, avaient été envoyés à Constan-
tinople par le patriarche de Jérusalem pour y soutenir la foi des ca-

tholiques. L'empereur Michel le Bègue les avait maltraités et exilés

pour cette cause. Saint Théodore fut encore fouetté cruellement par
oidre de Théophile, et relégué avec son frère dans l'île d'Aphusia.

Mais deux ans après, Théophile les fit revenir à Constantinople, sans

l'appeler les autres exilés; car il souhaitait passionnément gagner ces

deux frères. Saint Théodore racontait ainsi ce qui se passa en cette

"ccasion, dans une lettre à Jean, évêque de Cyzique.

L'envoyé de l'empereur, étant arrivé dans l'île d'Aphusia, nous
lliena (in rrnanrlo r\H'ifranr>o î» /'nM'=*'->n^'"'»'^!'^ cane; nrkiic art liima la cii—

ActaSS.,23febr.
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jet. Nous y arrivAmes le 8 de juillet. Notre conducteur, ayant vu

l'empereur, eut ordre de nous enfermer aussitôt dans le prétoire. Six

jours après, c'est-à-dire le quatorzième du même mois, on nous

mena à l'audience de l'empereur. Comme tout le monde savait pour-

quoi on nous amenait, nous n'entendîmes que des menaces. Obéis-

sez au plus tôt à l'empereur, disaient les uns ;
d'autres : Le démon les

possède, et des discours encore pires. Environ la dixième' heure,

c'est-à-dire quatre heures après midi, nous entrâmes dans la salle

dorée, le gouverneur marchant devant nous; il se retira et nous laissa

en présence de l'empereur, qui nous parut terrible et animé de co-

lère. Après que nous l'eûmes salué, il nous dit d'un ton rude d'ap-

procher plus près ;
puis il nous demanda le pays de notre naissance.

C'est, dîmes-nous, le pays des Moabites. 11 ajouta • Qu'êtes-vous ve-

nus faire ici? Et, sans attendre notre réponse, il commanda qu'on

nous frappât au visage. On nous donna tant et de si grands coups,

que nous tombâmes à terre étourdis, et si je n'eusse pris celui qui

me frappait par le devant de sa tunique, il m'aurait aussitôt jeté sur

le marchepied de l'empereur; mais je me tins ferme jusqu'à ce qu'il

fit cesser de nous frapper.
p •

Il nous demanda encore pourquoi nous étions venus à Constanti-

nople, voulant dire que nous n'y devions pas venir si nous ne vou-

lions embrasser sa créance. Et comme nous baissions les yeux sans

dire mot, il se tourna vers un oflicier qui était proche, et lui dit

d'une voix rude et regardant de travers : Prenez-les, écrivez sur leur

visage ces vers iambiques, et mettez-les entre les mains de deux Sar-

rasins pour les emmener en leur pays, tn nommé Christodule, qui

avait composé ces vers, était là et les tenait. L'empereur lui ordonna

de les lire, et ajouta : Ne te mets pas en peine s'ils sont beaux ou non.

Un des assistants dit : Ces gens-ci, seigneur, n'en méritent pas de

plus beaux. 11 y avait douze vers, dont le sens était : Ceux-ci ont pani

à Jérusalem comme des vaisseaux d'iniquité, pleins d'une erreur su-

perstitieuse, et ont été chassés pour leur crime; ayant fui a Constan-

tinople, ils n'ont point quitté leur impiété. C'est pourquoi ils en sont

encore bannis, marqués sur le visage comme des maltaiteurs.

Saint Théodore continue ainsi son récit. Après la lecture de ces

vers l'empereur nous lit reconduire au prétoire. Mais à peine y fûmes-

nous entrés, qu'on nous ramena en grande hâte devant l'empereur,

qui nous dit : Vous direz sans doute, quand vous serez pums, que

vous vous êtes moqiN-^s de moi; et moi je veux me moquer de vous,

avant que de vous reuvoyer. Alors ii nous m u ,
...^..Cx .. ka.,,u. .,

commençant par moi. L'empereur criait toujours, pour animer ceux

qui nous frappaient; et je disais cependant : Nouri n'avons rien tait
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contre Votre Majesté, seigneur. Ayez pitié de moi; sainte Vierge, ..

nez à notre secours ! Mon frère fut ensuite traité de même; et, après
qu'on nous eut déchirés de coups, l'empereur nous fit sortir.

Mais aussitôt on nous fit revenir, et un receveur nous demanda de
la part de l'empereur : Pourquoi vous êtes-vous réjouis de la mort
de Léon, et n'avez-vous pas embrassé la même créance que lui? Nous
répondîmes : Nous ne nous sommes point réjouis de la mort de Léon-
nous ne sommes pas venus vers lui, et nous ne pouvons pas changer
notre créance comme vous, qui la changez selon les temps. Pour bien
comprendre la première question du receveur, il faut savoir que, dans
le commencement de son règne, l'empereur Théophile demanda à
connaître exactement tous ceux qui avaient contribué à élever Michel
sur le trône impérial, en tuant son prédécesseur, Léon l'Arménien.
Quand ils se furent fait connaître, dans l'espoir d'une récompense,
Théophile les fit tous périr cruellemeni. Le receveur ajouta : N'êtes-

vous pas venus sous le règne de Léon? Non, dîmes-nous, mais sous
le prédécesseur de l'empereur, c'est-à-dire sous Michel le Bègue.
Nous revînmes au prétoire ; et, quatre jours après, on nous présenta
au préfet, qui, après plusieurs menaces, nous ordonna d'obéir à l'em-

pereur. Nous dîmes que nous étions prêts à souffrir mille morts plu-
tôt que de communiquer avec les hérétiques. Le préfet revint aux
caresses, et nous dit : Communiquez seulement une fois, on ne vous
demande pas davantage; j'irai avec vous à l'église, allez ensuite où
il vous plaira. Je lui dis en souriant : Seigneur, c'est comme qui di-

rait à un homme : Je ne vous demande que de vous couper la tête

une seule fois, après quoi vous irez où vous voudrez. On renverserait

plutôt le ciel et la terre que de nous faire abandonner la vraie reli-

gion. Alors il ordonna qu'on nous marquât au visage, et, quoique les

plaies des coups de fouet fussent encore enflammées et fort doulou-

reuses, on nous étendit sur des bancs pour nous taillader le visage

en écrivant les vers. L'opération fut longue, et, le jour venant à man-
quer, il fallut cesser. Nous dîmes en sortant : Sachez que cette in-

scription nous fera ouvrir les portes du ciel et qu'elle vous sera mon-
trée en présence de Jésus-Christ; car on n'a jamais rien fait de sem-
blable, et vous faites paraître doux tous les autres persécuteurs. C'est

ainsi que saint Théodore parlait dans sa lettre.

Après que lui et son frère curent été ainsi traités, on les remit en
prison, le visage encore tout sanglant

;
puis, à la persuasion de Jean

Lécanomante, usurpateur du siège de Constantinople, après la mort
uc 1 ilnuip«it;ur ^viuuhiu ui; ojiiui:, -eu oav, un lus envoya eu exii a

Apamée en Bythinie, où saint Théodore mourut, quelque temps

après, de vieillesse et de maladie. Et, comme l'empereur avait dé-
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fendu de leur donner la sépulture, son frère, saint Théophane, con-

serva le corps dans un coffre de bois, et ftt des hymnes à sa louange
;

car il était poëtî fameux pour le temps. Michel, syncelle de l'égliso

de Jérusalem, fut aussi arrêté et tenu longtemps en prison avec plu-

sieurs autres moines *.
^

Le confesseur saint Méthodius avait été tiré du sépulcre ou il était

en prison, un peu avant la mort de Michel le Bègue. 11 en sortit

comme un mort ressuscité, n'ayant que la peau et les os, et pas un

c'aeveu à la tête. Étant à Constantinople, il demeura en son parti-

culier, parce qu'il n'y avait point de monastère exempt de l'hérésie.

Il fréquentait les moines et les autres confesseurs qui avaient souttert

comme lui pendant la persécution ; il voyait des sénateurs et quel-

quefois aussi des hérétiques, et il en convertissait par la force et lu

douceur de son esprit, et par sa profonde co.. .aissance des Ecritures.

On en parla à l'empereur Théophile, qui le fit venir et lui dit : Après

ce que vous avez souffert, ne cesserez-vous jamais d'exciter des trou-

bles par de vaines disputes, pour un sujet aussi léger que les images?

Méthodius lui répondit : Si les images sont si méprisables, pourquoi

n'ôtez-vous pas les vôtres avec celles de Jésus-Christ, pour être glo-

rifié avec lui, au lieu de les relever et de les multiplier tous les jours

comme vous faites? Car on honorait toujours les images des empe-

reurs. Théophile, d'autant plus irrité de cette réfiexion qu'elle était

plus sensée, le fit attacher à des courroies, nu jusqu'à la ceinture,

et lui fit donner devant et derrière six cents coups de fouet. Comme

il était demi-mort et tout en sang, il le fit descendre par un trou dans

une cave du pfbis, d'où quelques personnes pieuses le tirèrent la

nuit et le firent panser. Mais l'empereur confisqua la maison où on

l'avait retiré. Toutefois, voyant qu'il ne pouvait rien gagner sur le

saint par la violence, il voulut essayer la douceur, et, l'ayant fait

venir, il conférait amiablement avec lui, et témoignait prendre plaisir

à lui voir résoudre les objections tirées de l'Écriture. Enfin il lui or-

donna de loger dans le palais avec ses oilî "ers ; ce qui donna occa-

sion à saint Méthodius d'en désabuser plusieurs, et les plus confidents

de l'empereur, et de l'adoucir lui-même, en sorte qu'il n'avait plus

tant d'aversion pour les catholiques ni tant de confiance en son opi-

nion. Depuis ce temps, l'empereur avait toujours Méthodius auprès

de lui et le menait même à la guerre, tant pour satisfaire sa curiosité,

en lui faisant diverses questions, que pour s'assurer de lui. Car,

comme il savait le crédit que le saint avait à Constantinople parmi

i }ila.S.Theod.,grapliapudSur.,7&decemb.
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les grands et parmi tous les catholiques , il craignait qu'en son ab-

sence il n'excitât quelque révolte pour le rétablissement des saintes

images *.

Sous le joug des Mahométans, les catholiques étaient moins op-

primés que sous celui des iconoclastes, ils avaient leurs patriarches

h Alexandrie, à Antioche et à Jérusalem. Le patriarche d'Alexandrie

était Christophe, qui siégea de l'an 805 à l'an 836. Peu après son

tîlection, il tomba dans une paralysie qui l'obligea de prendre un

évoque, nommé Pierre, pour faire ses fonctions. Le patriarche d'An-

tioche était Job, qui siégea de 813 à 842. A Jérusalem, Thomas,

moine de la laure de Saint-Sabas, diacre et médecin, avait remplacé,

l'an 807, le patriarche Georges. Le 22 août de cette année arrivèrent

on France, auprès de Cliarlemagne, deux de ses députés, avec les

ambassadeurs du calife Aroun. L'an 808, avant la fête de Noël, les

moines français du Mont-des-Olives ayant consulté le patriarche tou-

chant une dispute qu'on leur avait faite sur la procession du Sainl-

Ksprit, Thomas les renvoya au Saint-Siège. Il écrivit en conséquence,

sur ce sujet, au pape saint Léon ïll. L'an 817, saint Théodore Studite

écrivit à Thomas, ainsi qu'aux autres patriarches et au Pape, tou-

chant l'hérésie et la persécution des iconoclastes, sous l'empire

iyrannique de Léon l'Arménien ; Thomas envoya les deux saints

moines Théodore et Théophane pour soutenir la foi orthodoxe,

comme nous avons vu. Le patriarche Thomas occupa le siège de

Jérusalem jusque vers l'an 829, et eut Basile pour successeur.

Après la mort d'Aroun-Al-Raschid, le contemporain et l'ami de

Charlemagne, les Mahométans eurent pour calife, autrement pour

pape et pour empereur, en 809, son fils aîné Amyn, à qui devait

succéder son frère Mamoun. Proclamé calife en 810, Amyn se livra

bientôt à toutes ses passions, et surtout à celles du vin et des femmes.

H déposa ses deux frères Mamoun et Motassem des gouvernements

que leur avait légués leur père, et priva même le premier des biens

qui lui revenaient. Aroun avait désigné Mamoun comme successeur

d'Amyn ; celui-ci fit couronner son fils, qui n'avait encore que cinq

ans. La guerre civile éclata entre les deux frères. Amyn perdit plu-

sieurs grandes batailles et fut bientôt assiégé dans Bagdad. Il s'a-

musait à pêcher à la ligne quand on lui apprit cette nouvelle. Ne me

troublez pas, dit-il au messager, car mon affranchi a déjà pris deux

l)oissons, et je n'en ai pas pris un seul. Pendant le siège, au moment

où l'ennemi venait de se rendre maître d'un poste important, ses

olliciers vinrent l'exhorter à prendre les armes. Ils le trouvèrent qui

» Aeta S S., i\}un%i.
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jouait tranquillement auKécliecs. Il leur ordonna de se retirer, parce

qu'il était sur le point de faire son adversaire échec et mat. En 813,

se voyant abandf une de ses troupes et des principaux de Bagdad, ii

alla se rendre à un des généraux de son frère. On lui coupa la tête,

qui fut envo> èe à Mamoun rv*»^ ks aiorques de calife. A celte vue,

Mamoun rendit grâces au citJ et ut pïéticut au courrier d'un million

de dragmes.

Le règne de Mamoun fut rempli d'effroyables guerres civiles. 11

s'éleva jusq'î'à trois et quatre califes rivaux, qui avaient chacun leurs

armées et leurs pays d'obédience. Un calife de la famille d'Ali battit

plusieurs généraux de Mamoun et fit trembk* T^îi*!^. Harténiah,

un des généraux de Mamoun, ayant défait deux chefs de rebelles, se

permit de faire à son maître des remontrances sur le mauvais gou-

vernement de ses ministres. Pour toute réponse, Mamoun le fit battre

de verges et jeter dans un cachot, d'où on le retira mort peu de jours

après, au mois de juin 810. Ce cruel traitt;inent causa dans une

grande partie de l'empire une guerre civile encore plus effroyable,

qui dura tout le règne de Mamoun et au delà. Il s'éleva dans lu

Perse un soi-disant prophète nommé Babek, dont toute la religion

paraît avoir été la licence et le meurtre. Il eut bientôt d'iimombrables

sectateurs, il résista vingt ans à toutes les forces des califes, délit

plusieurs de leurs armées et les fit trembler eux-mêmes dans Bagdad.

Dans cette horrible guerre, il massacra cruellement deux cent cin-

quante mille personnes; il ne respectait ni âge, ni sexe, ni condition,

et faisait passer au fil de l'épée tous les Mahométans ou leurs alliés

qui tombaient entre ses mains. »
'^'

Mamoun, voulant mettre fin à tant de divisions et de guerres, eut

recours à un moyen qui augmenta le mal. Ce fut (i<î rendre le calit'al

aux descendants d'Ali, gendre de Mahomet, au préjudice de su

propre famille, les Abassides. En conséquence,, l'an 817, il appela

solennellement à sa succession l'iman Ali, fils de Mousa, et lui donna

sa fille en mariage. Il quitta le noir, qui était la couleur des Abas-

sides, pour prendre le vert, réservé aux seuls descendants de Ma-

homet, et ordonna le même changement aux ofticiers civils et mi-

litaires de son empire. Cette mesure irrita au dernier point les

Abassides, dont le nombre montait alors à plus de trent-- mille

hommes, et donna lieu à une nouvelle révolution. Les choses allè-

rent si loin, que Mamoun lui-même fut déposé et jue l'on proclama

calife Ibrahim, fils de Mahadi, son oncle. Ponr se réconcilier les es-

prits, Mamoun fait assassiner son propr<> visir Eadel, et puis les as-

sassins eux-mêmes. L'iman Âli mourut de son côté au uiois

d'août 818. Bagdad se soumet alors. Le nouveau calife Ibrahim, «•
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voyant abandonné, est réduit h se cacher. L'année suivante, Mamoun

rentre à Bagdad, rei)rend la couleur noire et commence un nou-

veau règne.

L'an 820, il publia une loi qui maudissait la mémoire de Moa-

wiah ï", fondateur de la dynastie des Ommiades, et qui permettait

de tuer impunément ceux qui parleraient avec éloge de ce calife. Qiux

des Mahomf'tnns qui se donnent pour ortl-odoxes croient, comme

un article de foi, que l'Alcoi n est éternel, incréé et de la substance

même de I>iou. Ce qu'ils refusent au Christ, que pourtant ils recon-

naissent pour le Verbe de Dieu et le Messie, ils le prostituent à une

informe rapsodie. En 827, Mamoun ordonna, par une autre loi, de

reconnailie que l'Alcoran n'était point éternel, mais qu'il avait été

créé. Cette loi causa les plus grands désordres dans l'empire ;
la plu-

part des docteurs musulmans furent obligés de s'y conformer, et

ceux qui s'y refusèrent furent disgraciés, persécutés, plongés dans

les cachots. Un tribunal spécial, érigé dans Bagdad pou? les juger,

amena la dissolution et la ruine d'une infinité de familles.

Avec cela, Mamoun ou Almann passe pour un des plus illus-

tres califes des Musulmans. La raison on est que, plus qu'aucun de

ses prédécesseurs, il favorisa les savants, les poètes et les gens de

lettres. 11 épuisait ses trébors pour rassembler les manuscrits les plus

rares et les plus clèbres, en grec, < n syriaque, en hébreu, qu'il fai-

sait traduire en uiabe, et pour allirei- h Bagdad les astronomes, les

snédecins, les savants les plus distingués de toutes les contrées. Il

admettait ces savants dans sa familiarité ; il assistait fréquemment à

leurs leçons, à leurs expériences et à leurs entretiens ; il les com-

blait surtout de bienfaits, et leur re^ onnaissance a fondé sa ré-

putation *.

Un jciHie Grec de Constantinople, pris à la guerre, était devenu

l'esclave d'un dos courtisans du calife. Un jour que le maître faisait

un grand éloge dts ji;éomètres de la cour, l'esclave témoigna qu'il

avait quelques principes de cette science, et qu'il serait fort curieux

d'en entendre discourir par des hommes habiles. Le calife, informé

de ce propos, entretint le jeune ^ inme et lui permit d'assister à

leursleçons. L'esclave leur lit des luestions qu'ils jugèrent insolubles

et qu'il résolut lui-même avec facilité. Etonnés de l'ét* ndue de ses

connaissances, ils lui demandèrent s'il se trouvait h Constantinople

d'autres géomètres aussi habiles que lui. Il s'en trouve beaucoup de

plus habiles, répondit-il; pour moi, je ne suisqu'un écolier. Le calife,

qui assistait à cette conférence, lui ayant demandé si celui dont il

* Hist. Univ., par les savants anglais, t. 43.
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avait pris lesh'vons vivait encore: Oui, répondit-il, il vit; il eut pauvre

et inconnu nu prince, malgré son grandsavoir; il se nomme Léon. Auk

sitôt Almamoun écrit iMjéon en ces tcrnu^s: Onjuged'ini arbre par lt>

fruit; votre disciple nous a t'ait coniiaitrc son maiti'e. Puisque votre

mérite n'a pas, dans votre patrie, le crédit de vous tirer de l'obscu-

rité, venez répandre vos lumières parmi nous. La nation des Sarra-

sins baissera la této devant vous, et vous trouverez dans notre bien-

veillance plus de ricbessesetd'bonneursque n'en ont jamais possédé

les favoris de vos princes. Léon, ayant revu cette lettre par son ancien

disciple, crut devoir en donner connaissance ii l'empereur Théo-

phile. Piqué de l'invitation du calife comnte d'un reproche de son

indiftërence pour les savants, Théophile fait venir Léon, lui délénd

de porter son savoir à une nation intidéle, lui assigne une pension

honorable et lui donne l'église des Quarante-Martyrs pour y l'aire des

leçons publiques. Almamoun écrivit à Théophile lui-même, h-prianl

de permettre à Léon de venir au moins pour un peu de temps, lui

promettant en retour deux mille livres pesant d or, et, de plus, une

paix et une alliance éternelles. Théophile refusa constamment, et

ouvrit à Léon une écolç pubrujue dans le palais de Maynaure, le

chargea de l'instruction de la jeune noblesse, et le combla d'honneurs

et de privilèges. Ce qui donnait surtout au calife Almamoun une si

grande envie d'entretenir le géomètre Léon, c'est que, avec toute

leur science, ils étaient infatués l'un et l'autre des rêveries supersti-

tieuse de l'astrologie ^
Almamoun faisait la guerre aux Grecs, lorscju'il mourut près de

Tarse, au mois d'août 833, pour avoir mangé trop de dattes fraîches.

Après avoir bouleversé l'empire durant sa vie par l'incertitude et la

versatilité de son gouvernement, il lui légua encore en mourant un

principe de révolution. Obligé de faire valoir le testament de son

père pour parvenir au trône, il enfreignit ce même testanient en pri-

vant son frère Moutemyn des droits qui l'y appelaient et en les trans-

mettant à Motasem, son troisième frère. A l'exemple de son prédé-

cesseur, Motasem persécuta avec fureur tous ceux qui niaient la

création de l'Alcoran. Il fit périr plusieurs docteurs, et fustiger en sa

présence l'iman Hanbal avec tant de barbarie, que des lambeaux dit

chair se détacliaient de son corps. II prêta même sa main aux bour-

reaux pour écorcher vif un autre qui avait osé soutenir l'éternité de

l'Alcoran. Le soi-disant prophète Babek, après vingt ans de guerre, fut

pris en 837, après qu'on lui eut promit sa grâce du calife. Motasem

lui fit couper les bras et les jambes, ouvrir le ventre et enfin traii-

1 Gedr., Cont. Theoph. Symcon. Georg.
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(>her la této. L'empereur Théophile, voyant les États du calife en

proie aux guerres civiles et aux (pierelles religieuses, était entré dans

la Comagénc avec une armée de cent mille hommes, avait pris Sa-

mosate et assiégé So/opétra, où Motasem était né. Pris audépourvu,

Motasem le supplia d'épargner sa ville natale. Théophile ne la pressa

qu'avec plus de force, et, s'en étant rendu maître, fit passer au til

do l'épée tous les hommes et eimnona captives toutes les femmes et

les enfants. Le calife, animé par la furcuret le désir de la vengeance,

marcha bientôt contre les Grecs, s'avan(.a jusque dans la Galatie, et

assiégea Amorium, patrie de Théophile. C'était alors la ville la plus

florissante de l'Asie-Mineure. Théophile, à son tour, supplie le calife

d'épargner cette ville. Motasem retient les envoyés danslesfiirs, prend

la ville par intelligence, après y avoir perdu lui-même soixante-dix

nulle hommes, la réduit en cendres, massacre une grande partie des

habitants, et en^nène le reste en esclavage, au ni)ud)re de trente milh;,

parmi lesquels quarante-deux patrices et généraux dont nous ver-

rons plus tard le long martyre. 11 fait promener les and)assadeurs de

Théophile sur les ruines fumantes d'Amorium, et les renvoie avec ces

mots : Allez dire à votre maître que je le tiens quitte de ce qu'il me
devait pour Sozopétra. Celte guerre entre l'empereur et le calife fut

en tout point une guerre de barbares. Théophile s'y trouva plusieurs

fois en danger de périr par sa témérité. Au retour de cette expédi-

tion, Motasem fit arrêter son neveu Abbas, sous prétexte qu'il avait

voulu recouvrer la dignité de calife ; il le condamna à mourir de soif,

et se défit, par plusieurs supplices, de tous les partisans de ce prince.

Motasem lui-môme mourut le ri janvier 842.

Après la prise et l'incendie d'Amorium, Théophile lui avait envoyé

une nouvelle ambassade pour traiter du rachat des prisonniers. Il

lui offrait deux mille quatre cents livres d'or, et, de plus, de rendre

tous les prisonniers arabes. Le calife reçut les ambassadeurs avec le

mépris le plus outrageant, leur demanda des conditions déshono-

rantes et les congédia en ces termes : Votre maître m'offre beaucoup

moins qu'il ne m'en a coûté pour rabattre son orgueil. J'admire sa

folie ; il a prodiguécent mille livres d'or, par une vanité puérile, dans

cette ridicule ambassade qui semait l'or comme la poussière, et il

n'estime que deux mille livres un si grand nombre de ses plus braves

sujets, et même de ses proches? Qu'il sache qu'ils ne sortiront pas

de mes mains, quand il me donnerait pour chacun d'eux ce qu'il

m'offre pour tous.

La ridicule ambassade dont parle Motasem est celle de Jean Léca-

nomante, dennis faux riatriarche de Constantinople, que Théophile

envoya, l'an 83.j, à Bagdad, uniquement pour étonner les Sarrasins
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par une profusion fastueuse de richesses, et leur donner ainsi une

haute idée de l'empereur et de l'empire. L'unique résultat en fut

d'inspirer à l'empereur la fureur de bâtir de magnifiques palais, afin

de surpasser incomparablement tout ce que Lécanomante avait

remarqué de plus beau à Bagdad. Les écrivains du temps en font une

description détaillée. Ils vantent entre autres un arbre d'or, sur lequel

des oiseaux de même métal faisaient entendre un ramage artificiel,

et deux lions d'or de grandeur naturelle, dont les rugissements imi-

taient celui des véritables lions.

Enfin, l'empereur Théophile mourut quinze jours après le calile

Motasem. Après la ruine d'Amorium etla réponse insultante du calite

touchant les prisonniers, Théophile écrivit en Occident à l'empereur

Louis et à l'empereur Lothaire, pour leur demander du secours contre

les Sarrasins. Mais hv-méme, consumé de chagrin et do maladie,

dépérissait de jour eu jur. Étant h l'extrémité, il fit mettre a mort

Théophobe, son beau-frère, qui lui avait rendu de grands services,

se fit apporter sa tète, et, la prenant par les cheveux, il dit :
Tu n'es

plus Théophobe, etmoi je ne suis plus Théophile. Quelques moments

après il expira, le 20 janvier 842 *.

L'empereur Louis le Débonnaire était mort dès l'an 840, mais

d'une manière plus chrétienne. Ce prince était de taille médiocre, les

yeux grands, le nez long, les épaules larges, le? bras forts, en sori

que personne ne maniait mieux un arc ou une lance. Il avait la voix

mâle, parlait le latin comme sa langue maternelle, et entendait le

grec. Il avait appris en sa jeunesse des poésies païennes, mais depuis

il ne voulait ni les lire ni les entendre. Au contraire, il était fort

instruit de l'Écriture sainte, et savait le sens spirituel, le moral et

l'anagogique. Tous les matins, il allait à l'église se mettre à genoux,

touchant le pavé de son front, et demeurait longtemps en prières,

quelquefois avec iarinos. Tous les jours il donnait l'aumône avuul

son repas, et, partout où il était, il y avait des logements pour les

pauvres. 11 était sobre dans le boiie et le manger. Jamais on ne lo

le vit éclater de rire; et dans les fêtes solennelles, où les musiciens

et les bouffons jouiaient pour amuser le peuple, il contenait les autres

par son sérieux. Il s'habillait modestement, excepté les grandes fêtes,

où à l'exemple de ses pères, il était tout couvert d'or, p>>rtant la

couronne en tête et le sceptre à la main. Il était Irès-liberal, .1

donna en propriété à des particuliers quantité de terres de son do-

maine. Il ne faisait rien sans conseil ; mais il donnait tant de temps

au chant des psaumes et à la lecture, qu'il abandonnait trop les at-

. //(.•/. du DaS'Empire., 1. 09.
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faires à ses confidents. Bien loin de favoriser uniquement les nobles,

il aimait, comme son père Charlemagne, à élever des hommes de

médiocre condition, même de condition servile, quand ils avaient du

mérite. Comme son père, il en fit plusieurs évêques. Ces hommes du

peuple, devenus ainsi les égaux des seigneurs et les conseilhrs des

rois, ne manquaient pas d'affranchir leurs patents et de les élever ou

par l'étude des h Ures, ou par les alliances avecles nobles. Le bio-

graphe Thégan,ci)révôque de Trêves, blâme cette prédilection de

Charlemagne et de Louis pour les hommes de mérite, mais sans

naissance. Aujourd'hui ce serait une de leurs gloires. C'est d'ailleurs

l'esprit du christianisme. Ensuite, cette coutume tendait à unir plus

intimement la nation conquise à la nation conquérante, et à ne faire

(le toutesles deux qu'un seul peuple, par la douce influence do la reli-

gion et des lettres. Par là, elle adoucissait dès lors l'esclavage et en

préparait insensiblement l'abolition sur l'heureuse terre de France.

En un mot, tout bien considéré, Louis le Débonnaire était un excellent

homme, auquel, malgré ses fautes et ses défauts , il est impossible

de porter rancune. Pour être un excellent prince, il ne lui manquait

que d'avoir plus de constance dans ses desseins.

Après sa seconde restauration, en 834, dont il fut principale-

ment redevable à ses deux fils, Louis, roi de Bavière, et Pépin, roi

d'Aquitaine, il fut aussi bon, mais aussi versatile que devant. La

cause en était toujours une femme, l'impératrice Judith. Ainsi,

l'an 835, il fit un nouveau partage de la Gaule et de la Germanie

entre ses trois fils, Louis, Pépin et Charles, l'Italie étant déjà donné

à Lothaire. H répète, dans cet acte de partage, le règlement de

son père dans un acte pareil, savoir : Que si un des trois vient à

mourir, laissant un fils que le peuple veuille choisir pour lui suc-

céder, ses oncles ne s'y opposeront pas
;
que s'il n'en laisse point

(le tel, les deux survivants se partageront le royaume. Ce qu'il

leur recommande sur toutes choses à tous les trois, c'est la dé-

fense do l'Église romaine , à son exemple et à l'exemple de son

bisaïeul Charles-Martel, de son aïeul Pépin et de son père l'empe-

reur Charlemagne *.

En 837, Louis augmenta le partage de son jeune fils Charles.

L'année suivante, en lui donnant la couronne et en lui ceignant

l'épée, il ajoute encore à sa part la Neustrie et d'autres provinces,

tandis qu'il ôte l'Austrasie à son fils Louis de Bavière. En 839, il

fait un nouveau partage entre ses fils Lothaire et Charles. La même
année, Pépin, roi d'Aquitaine, étant mort, son fils de même nom

' D. Uouqiiot, t. 6, p. i\\.
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est élu roi par une partie considérable de la nation. L'empereui-

Louis le trouve mauvais ; il Ole l'Aquitaine à son petit-fils et la

donne encore à Charles. Ces mutations et ces préférences accordées

aux caprices d'une femme mécontentèrent nécessairement bien du

monde, en particulier Louis, roi de Bavière. Plus que personne,

il avait contribué à rétablir son père sur le trône. Et il se voyait

dépouillé de la France orientale, et en cas de l'être même de la

Bavière, comme on venait d'ôter l'Aquitaine au fils de son frère

Pépin, que la nation avait cependant proclamé roi. Il prend donc

les armes pour se défendre et se dédommager en Allemagne. Tel

était l'état des affaires politiques au commencement de l'année 840.

Les affaires de l'Église s'en ressentaient plus ou moins. Ebbon,

archevêque de Reims, qui, d'après le témoignage de son clergé,

avait été contraint par les autres évêques de présider, comme mé-

tropolitain, au concile de Conipiègne, qui mit Louis le Débonnaire

en pénitence publique l'an 833, fut arrêté dès l'année suivante et

enfermé dans l'abbaye de Fulde, par ordre du même pi-ince, à qui

on venait de rendre l'empire et la communion de l'Église à Saint-

Denis. Au mois de février de l'an 835, Louis tint à Thionville une

assemblée nationale, qui est aussi comptée entre les conciles. Il s'y

trouva plus de quarante évêques. Drogon, évêque de Metz et frère

de l'empereur, y présidait comme diocésain ou plutôt comme archi-

chapelain, autrement grand aumônier ; car il avait reçu depuis

peu cette dignité, et on lui donnait par honneur le titre d'arche-

vêque. C'était, comme on voit, un concile peutrêtre plus poli-

tique que librement épiscopai. On voyait ensuite huit métropoli-

tains, parmi lesquels Ebbon de Reims, qu'on avait amené de

Fulde.

On commença par déclarer nul tout ce qui avait été fait contre

rempef<*ur Louis. Chacun des évêques présents en donna une dé-

claration sous'^rite de sa main, et ils jugèrent à propos d'aller à

Metz, pour rendre plus solennelle la réhabilitation de Louis, on

la faisant dans l'église cathédrale. Ce fut le dimanche de la Quin-

quagésime, dernier jour de février. Là, Progon, évêque de Metz

et frère de Louis, monta sur l'ambon, et lut tout ce qui avait été

fait à Thionville pour le rétablissement de l'empereur. Ensuite,

Ebbon monta sur la même tribune et confessa publiquement qu'il

avait porté un jugement injuste contre l'empereur, son maître, en

le soumettant à la pénitence publique, après qu'il eut été injuste-

ment déposé de la dignité impériale sur de fausses accusations,

reconnaissant qu'il y avait été justement rétabli. Il en fit sa décla-

ration souscrite de »<t main, qu'il présenta à l'empereur, et elle
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fut gardée dans les archives de l'église de Metz. Alors les sept au-
tres archevêques chantèrent sur l'empereur les sept oraisons ordi-
naires pour la réconcilatiop des pénitents, puis les évêques prirent
la couronne sur l'autel et ia mirent sur sa tête. Tout cela se fit

pendant la messe, et tout le peuple en rendit grâces à Dieu par des
acclamations de joie*.

De tout cela ressort une observation importante, pour bien
apprécier les événements de cette nature qui se rencontrent dans les

siècles du moyen âge. Dans tous les récits, dans tous les actes qui
concernent la restauration de Louis de Débonnaire, il n'est pas dit

une seule fois que sa déposition par l'assemblée générale de Francs
::n Alsace, que sa mise en pénitence publique au concile de Com-
piègne, fussent nulles par défaut d'autorité et de compétence dans
ceux qui les avaient prononcées ; on dit seulement et on répète que
cette déposition et cette mise en pénitence étaient injustes, et cela
parce que les accusations étaient fausses. C'était dire implicitement
que, si les accusations avaient été vraies, l'assemblée générale des
Francs aurait pu le déposer justement en Alsace, et le concile le

mettre justement en pénitence à Compiègne. Louis lui-même en était

tellement persuadé, que, tout injuste qu'il pût croire et sa déposi-
tion et sa mise en pénitence, il voulut néanmoins que, jusqu'à deux
fois, et à Saint-Denis et à Metz, les évêques le réconciliassent à l'É-
glise comme pénitent, et lui remissent la couronne sur la tête dans
l'assemblée des Francs.

De Metz on retourna à Thionville, et on y procéda contre les

évêques coupables, c'est-à-dire accusés de l'être, dont la plupart
avaient fui en Italie, sous la protection de Lothaire. Hild^mann de
Beauvais, qui était présent, se justifia. Agobard de Lyon et Bernard
de Vienne furent déposés, le premier pour ne s'être point présenté,
ayant été appelé trois fois; le second pour avoir fui après s'être pré-
senté. On sent bien que ces dépositions prononcées contre des ab-
sents, dans un moment de réaction politique et pour des faits pure-
ment politiques, ne prouvent pas beaucoup contre ceux qu'elles
atteignent. Cette observation peut s'appliquer d'autant mieux au cas
présent, que les deux archevêques sont honorés comme saints dans
leurs églises.

Cette observation peut s'appliquer encore à Ebbon de Reims.
Emprisonné depuis plus d'un an, il fut amené de force à l'assem-
blée de Thionville, et particulièrement accusé par l'empereur

; on
employa même plusieurs moyens pour lintimider. Il demanda et

' Labbc, t, 7, p. lea-i el 5.
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obtint toutefois, avec I s autres évoques, que, pour l'honneur de

l'épiscopat, sa cause serait examinée hors de la présence de l'empe-

reur et des laïques. Ils se réunirent donc à la sacristie. Là, ayant

été pressé de rendre raison de «a condnite, il se plaignit que l'on m
se prît qu'à lui de ce qui avait ^é fait eh présence de tant d'autres

évoques. Cette plainte était d'autant plus juste que plusieurs avaient

foit avec lui, à Compiègne, ce qu'ils allaient condamner en lui seul

à Thionville. Ils s'excusèrent sur ce qu'ils avaient été forcés de se

trouver à Compiègne, et sur ce que leur volonté y avait été inno-

cente. Se voyant ainsi délaissé de tout le monde, Ebbon fit venir un

reclus nommé Framegaud, et l'envoya à l'impératrice Judith avec

une bague qu'il avait autrefois reçue d'elle pour la lui envoyer quand

il aurait besoin de son secours. Elle eut égard à ses prières, et enga-

gea les évéques à apaiser l'empereur sans déposer Ebbon dans les

formes. Il demanda donc du temps, et se choisit lui-même, comme

les canons le permettaient, trois juges : Agoulfe, archevêque de

Bourges, Badurad, évêque de Paderborn, et Modoin, évêque d'Au-

tun. Après leur avoir fait secrètement sa confession, il donna a;i

concile une déclaration signée de sa main, en ces termes . Moi,

Ebbon, indigne évêque, reconnaissant ma fragilité et le poids de ma
péchés, j'ai pris tels et tels pour mes confesseurs et mes juges, et leu'-

ai fait ma confession sincère, cherchant le remède de la pénitence

et le salut de mon âme ;
je renonce au niinistère épiscopal, dont je

me reconnais indigne, pour les péchés que je leur a' confessés en

secret, afin que, sur leur témoignage, on puisse consacrer un'autre à

ma plrtce qui gouverne dignement l'église que j'ai mal conduite. Kl

afin que je ne puisse faire aucune réclamation pour y rentrer, j'ai

souscrit ceci de ma main. Ebbon. ci-devant évêque.

Il présenta cet écrit au concile, le confirma de vivo voix, et donna

encore trois autre» témoins : Nothon, archevêque d'Arles, Tliéodo-

ric, évêque d'Arras, <it Achard, évêque de Noyon. Ensuite tous les

évêques dirent leur avis en ces termes : Suivant votre confession,

cessez le ministère épiscopal. Puis Jonas d'Orléans dicta le procès-

verbal, qui fut daté du quatrième jour de mars 835. Hincmar ajoute

que les évêques qu'Ebbon avait pris pour témoins déclarerait

publiquement, à sa prière, qu'il leur avait mnfessé un tel péché, qu'il

n'était plus digne de faire les fonctions épis//)pales, et que s'il l'avait

commis avant son ordination, il n'aurait pas dû être ordonné évê(|ue.

Les évêques présents souscrivirent au nombre de quarante-trois
;
el,

par l'ordonnance du concile, Drogon «!p Metz v.t Hetti de ti'èves

donnèrent cet écrit à Foulque, abbé do Saint-Hemi et chopévôrjue.

désigné successeur d'Ebbon dans le siège de Reims. C'est du moins
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ce que dit Hincmar. Mais il est certain qu'on ne donna point alors

de successeur à Ebbon. L'empereur Louis envoya l'abbé Gotfride,

du diocèse do Bâle, à Rome, pour obtenir du pape Grégoire IV qu'il

consentît, s'il était possible, à la déposition de l'archevêque. Le Pape
envoya par le même abbé une réponse canonique, dont l'empereur

Louis ne fit jamais connaître de contenu. Ce qui montre bien que
le Pape n'approuvait point la déposition ou plutôt l'abdication forcée

(le l'archevêque de Reims. C'est la conséquence très-naturelle qu'en
tira, uelques années après, Charles le Chauve, dans une lettre au
pape Nicolas, sur cette affaire. Les évêques déclareront eux-mêmes,
en 840, qu'Ebbon avait été sacrifié pour leur cause commune *.

Un principe fondamental du droit canon, principe aussi ancien
que l'Église, c'est que toutes les causes majeures doivent être réser-

vées au Pape pour le jugement définitif. Nous l'avons vu rappeler

comme une ancienne coutume par le pape saint Jules, au temps de
saint Athanase

; nous l'avons vu, à la même occasion, reconnu et

proclamé comme une ancienne règle de l'Église par les historiens

grecs Socrate et Sozomène, qui en faisaient l'application aux juge-
ments des évêques et à la tenue des conciles particuliers. Et, de fait,

s'il est une cause majeure dans le gouvernement ecclésiastique, c'est

l'accusation et le jugement des évêques. Or, Ebbon de Reims était

non-seulement évêque, mais métropolitain ; il était plus, légat apo-
stolique pour les pays du Nord. Pour le juger, il fallait donc au con-
cile une délégation expresse du Pape, comme l'observera le clergé

de Reims. Il fallait donc, de toute nécessité, en réserver au moi"s
la conclusion au Saint-Siège. Jusque-là, uéposition ou abdication,

tout était provisoire. A vrai dire, Ebbon n'avait point été déposé.
Seulement, pour se retirer d'embarras ainsi que ses collègues, il

signa luie abdication à laquelle ses collègues consentirent. Mais, pour
être valable en soi, cette abdication devait être libre ; et pour être

définitive, elle (lovait être a(lmise par le Pape. C'est surtout au mi-
lieu dor, niuîtuntlons et des révcluifpns pp||ïfqHes qu'en sent l'ulililé

et la nécessité de cette loi.

Après l'assemblée de Tliionville en 835, Ebbon fut renvoyé au mo-
iiistl:r(3 (le F(iM(î, d'n;i, f|iu;l(iue temps après, il fut tiré pour être
mis sous la garde de Fréculfe, éveijm! de l.isieux , (il (iismIIc sous
Boson, abbé de Saint-BenoUt-sur-Loire ; ci u . reconvra su tïbmé
(ju'à la mort de l'empereur Louis. Agoba? i d Lyon et Bernard de
' ieiiifc ronlrtM-ent duns leurs sièges bien nupHraviint. Agobard était

liiêuie chargé pin reiiipw II. i l

nif' fAniiitaine;

' l.alibo, I. 7, p. non. tt. jJOdijIiM, I. (;
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lorsqu'il mourut à Saintes, le 6 juin 840. Son église de Lyon

l'honore sous le nom de saint Agebaud. Il eut pour successeur Amo-

lon, diacre de la même église, qui fut ordonné évêque le dimanche

janvier 841

.

La même année 835, à la sollicitation du pape Grégoire IV, et du

consentement de tous les évêques, Louis ordonna que la fête de tous

les saints serait célébrée par toute la Gaule et la Germanie le pre-

mier jour de novembre, comme on l'observait déjà à Rome depuis

plus de deux cents ans, suivant l'institution du pape Boniface I\.

Une des hymnes de cette fête où Ton dit : Otez la nation infidèle des

pays des Chrétiens, se rapporte aux incursions des Normands ,
qui

commençaient à être fréquentes. Cette même année 835; Us entrè-

rent dany i'î:c de Noirmoutier; comme cette ile fut jugée malaisée à

défendre, ral)bé Hibolde en ôta, l'-mnée suivante, le corps de saint

Filbert, fondateur de l'abbaye de Jmaiéges, qui fut depuis transféré

en divers lieux.

En 830, lors des premiers démêlés de l'empereur Louis avec ses

enfants, Hilduin, abbé de Saint-Denis, qui s'était déclaré pour ces

derniers, fut disgracié par le ; f^re, et envoyé en Saxe à la nouvelle

Corbie, après avoir été dépouillé de ses abbayes' et de la dignité

d'archichapelain. Mais l'année suivante il rentra dans les bonnes

grâces de l'empereur, qui le rappela et lui rendit les deux abbayes
|

de Saint-Denis et de Saint-Germain, près de Paris. Ce prince ayant

été réconcilié solennellement la première fois dans l'église de Saint-

Denis, voulut en témoigner sa reconnaissance envers ce saint, et

écrivit à Hilduin une lettre par laquelle il lui ordonna de recueillir
|

tout ce qui se trouvait touchant saint Denis, tant dans ses œuvres que'

dans les histoires grecques et latines et dans les autres mémoires,
^

particulièrement les actes de son martyre, et tout ce que Hilduin

avait tiré des archives de l'église de Paris ; de réduire le tout en un

corps d'histoire suivie, et d'y joindre la révélation faite au pape

Etienne II, dans la même église, avec les hymnes et l'office nocturne

de saint Denis ; enfin de recueillir séparément, dans un autre volume,

tout ce qu'il avait trouvé de ce saint, c'est-à-dire les pièces origi-

nales, dont il tirerait son histoire. I

En exécution de cet ordre , Hilduin composa une histoire desaintl

Denis, où il soutient trois choses : 1° que saint Denis, premier évê-

que de Paris, a été envoyé dans les Gaules, dès le premier siècle,

par le pape saint Clément^ difciple et successeur de saint Pierre ;|

^0 que saint Denis, premier évêque de Paris, est le même que saintj

Denis i'Aréopagite
,
premier évêque d'Athènes et disciple de sanitj

Paul ;
3" que les écrits attribués généralement à saint Denis l'Aréo-j
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pagite, sont réellement de ce saint. D'après les raisons que nous
avons exposées aux livres vingt-six et vingt-sept de cette Histoire,

deuxième édition, nous regardons le premier et le dernier point
comme hors do doute, et le second comme très-probable. C'est-à-
dire, nous regardons comme hors de doute que saint Denys, pre-
niier évoque de Paris, a été envoyé dans les Gaules, dès le premier
siècle, par le pape saint Clément , disciple et successeur de saint
Pierre; que les écrits attribués généralement à saint Denys l'Aréo-
pagite sont réellement de lui ; et comme très-probable que saint
Denys, premier évêque de Paris, est le même que saint Denys, pre-
mier évêque d'Athènes.

Pendant que Hilduin était en Saxe, au nouveau monastère de
Corbie, il vit le grand désir qu'avait l'abbé Varin d'y transférer de
France quelque corps saint pour affermir la religion dans leur pays.
11 leur promit que, si Dieu le rétablissait dans sa dignité, il lui don-
nerait quelqu'un de ceux qui étaient en son pouvoir. Peu de jours
après, Hilduin rentra dans les bonnes grâces de l'empereur. Alors
Varin le pria de lui donner le corps de saint Vitus, que l'abbé saint
Fulrad avait apporté en France au temps du roi Pépin, à son retour
de Rome. Hilduin délivra solennellement cette relique dans l'église

de Saint-Denis, le dimanche 19 mars 836, du consentement de
l'empereur Louis, de l'évêque de Paris et des nobles du diocèse. Le
corps saint arriva en Saxe, à la nouvelle Corbie, le 13 juin, ayant
fait pendant le voyage plus de quarante miracles, qui sont spécifiés,

avec les noms des personnes et des lieux, dans l'histoire de cette

translation, dont l'auteur était présent et témoin oculaire. Le con-
cours du peuple y fut si grand, qu'à un mille et plus autour du mo-
nastère, la campagne était couverte de tentes, de personnes nobles de
l'un et de l'autre sexe, qui s'y étaient rendues de toutes les parties de
la Saxe. Et, toutefois, dans une si grande multitude, on n'entendait
ni parole déshonnête, ni raillerie ou badinage ; on louait Dieu jour
et nuit; les hommes et les femmes, faisant des chœurs séparés,

veillaient autour de l'église, répétaient souvent les Kyrie eleison, au-
trement les litanies. Ainsi se passa la nuit de la veille et le jour de la

fête. Et comme il s'y fit encore onze miracles sur des aveugles, des
muets, des estropiés, le bruit s'en étant répandu, on y accourut de
tout le pays, riches et pauvres, sains et malades, en sorte qu'il

semblait que personne ne fût demeuré dans les maisons *. Telle était

la dévotion de la Saxe nouvellement convertie.

Dans le même temps, Badurad, second évêque de Paderbrirn,

' Acla SS., l4/u,ni.
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dans le diocèse duquel était la nouvelle Corbie, travailla aussi à

enrichir son église de quelque relique insigne. Il voyait la ditliculté

de détacher de ses anciennes superstitions ce peuple grossier qui ne

croyait point ce que les personnes doctes lui disaient de la puissance

divine, à moins qu'il n'en vît les effets devant ses yeux et n'en reçût

les bienfaits sensibles, comme les guérisons miraculeuses qui se fai-

saient ordinairement par les corps saints. Il ordonna un jeûne et fit

une procession solennelle avec son peuple ; après quoi Dieu lui

inspira d'envoyer en France, à la ville du Mans, demander des reli-

ques à l'évêque, qui était alors saint Aldric. Badurad obtint pour

cet effflt des lettres de l'empereur Louis, et envoya une députolion

d'ecclésiastiques et de laïques, dont le chef était un prêtre nommé

Ido, qui fit une courte relation de ce voyage.

Ces députés de Paderborn arrivèrent au Mans , l'an 836
,

le

28 avril. L'évêque Aldric les reçut favorablement et leur accorda

ce qu'ils demandaient. Pour l'exécution, il assembla dès le lende-

main son clergé avec David, son chorévêque, et proposa de donner

aux députés le corps de saint Liboire, quatrième évoque du Mans,

qui gouverna cette église quarante-neuf ans, depuis le grand Con-

stantin jusqu'à Valentinien, et fut enterré par saint Martin. Aldric

trouva d'abord de la résistance à sa proposition; mais enfin, ayant

obtenu le consentement de l'assemblée, il marcha avec son ( lergé et

les députés à l'église des Douze-Apôtres, bâtie hors de la ville par

saint Julien, premier évêque du Mans, qui y était enterre avec ses

premiers successeurs. On en tira le corps de saint Ulmve
,
que li>s

députés emportèrent. 11 tut reçu avec solennité partout ou il passa :

à Chartres, par l'évêque Bernouin ; à Paris, par Erchàurad
;

t cette

translation fut accompagnée d'un grand nombre de miracles. Enfin

ils arrivèrent à PaderBorn le jour de la Pentecôte, qui, cette an-

née 836, était le 28 mai *. ?#""/ "^
"

Saint Aldric, évêque du Mans, était de la première noblesse des

Francs, tirant aussi son origine en partie des Saxons, des Allemands

et des Bavarois. A l'âge de douze ans son père le mena a a cour e

le recommanda àCharlemugne et à son fils Louis, à qunl se rendit

très-agréable, ainsi qu'à toute sa cour. Après avoir servi le prince

pendant le jour, il veillait pendant la nuit pour prier secrètenien et

chanter des psaumes dans l'église de Notre-Dame d Aix-la-Chapelle.

Un jour, comme il priait à son ordinaire, ayant atteint 1 âge de pu-

berté, il se sentit inspiré de quitter l. monde pour se donner entière-

ment au service de Dieu. Mais craignant que ce ne M une tentation ,

1 Àcla SS., 23 jul.
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il pria Dieu pendant six mois de lui faire connaître sa volonté- et
au bout de ce terme, se trouvant fortifié dans son dessein, il demanda
au roi la permission de se retirer. L'ayant obtenue, il se retira à
Metz, avec une pension du roi pour lui et pour deux clercs.

Il fut tfès-bien reçu par l'.évéque et le clergé de Metz, et on lui
donna solennellement l'habit clérical. Il apprit le chant romain la
grammaire et la suite de l'Écriture sainte; puis, au bout de deux an«
revêque, qui était Gondulfe, l'ordonna di-^-re dans l'église de Saint-
Etienne. Trois ans après, il fut ordonné prôtre par Drogon ; ensuite
par le choix du clergé, il fut chantre, chargé du soin des écoles et
enfin pnnncier, ayant inspection sur tout le clergé de la ville et du
diocèse, ainsi que des monastères. L'empereur Louis, sur sa réputa-
tion, le fit venir à la cour malgré lui, et le prit pour son confesseur
Il y demeura quatre mois, après lesquels Francon, évêque du Mans
étant mort, Landran, archevêque de Tours, Roricon, comte du Mans'
et tous les nobles du diocèse, avec le clergé et le peuple, élurent
Aldric pour leur évêque. L'empereur y consentit. Drogon donna ses
démissoires, adressés tant à l'archevêque de Tours qu'à l'évêque élu
qui était prêtre de son église. Ainsi il fut consacré solennellement
dansl'éghse cathédrale du Mans, parLandrar. son métropolitain,
et les évêques de la province, le dimanche 22 décembre 832, Agé
de trente-deux ans, et tint ce siège pendant vingt-quatre ans. Le
troisième jour après son ordination, l'empereur arriva au Mans
et y passa la fête de Noël. Dès la première année de son pontifi'
cat, saint Aldric fit conduire de l'eau dans la ville du Mans, où elle
était fort chère

,
parce qu'il fallait l'apporter de la rivière de

Sarthe. La même année, il commença à faire bâtir un cloître pour les
chanomes, qui, étant dispersés par la ville, ne pouvaient commodé-
ment assister aux offices divins. Il fonda ou rétablit plusieurs monas-
tères, et jusqu'à sept hôpitaux i.

Le saint évêque du Mans assista à l'assemblée nationale que l'em-
pereur Louis tint au mois de février 836, et qui est comptée pour le
second concile d'Aix-la-Chapelle. Les actes sont divisés en deux par-
ties. La première contient^rois chapitres , dont deux servent de ré-
ponse aux articles proposés par l'empereur, et montrent quelles
doivent être la vie et la doctrine des évêques et des ordres inférieurs.
Le troisième chapitre contient le devoir des rois, de leurs enfantr et
de leurs ministres. Dans tout cela, les évêques ne font généralement
q je résumer ce que l'Écriture, les Pères et les anciens conciles en-
seignent sur les divers articles.

' Acta SS., 1 janv.
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La seconde partie du concile d'Aix-la-Chapelle ost adressé* i\ Pépin,

roi d'Aquitaine, pour l'obliger î» la restitution des biens ecclésiasti-

ques, que lui et les seigneurs de son royaume avaient usurpés,, t que

l'empereur, son père, lui avait déjà envoyé l'ordre de restituer en

834. Saint Aldric du Mans et Erchanrad de Paris lui avaient aussi

porté, au nom de leurs confrères, une exhortation que nous n'avons

plus. Mais en ce concile, ils y joignirent plusieurs autorités del'É(;ri-

ture sainte, comprises en trois livres, où ils traitent à fond la matière

des biens ecclésiastiques, et répondent à cette objection des séculiers:

Quel mal y a-t-il de nous servir de ces biens dans nos besoins'.' Dieu

ni les saints ne s'en servent point : tout est à lui, et c'est [>our notre

usage qu'il a créé tout ce qui est sur la terre. Les évoques montinit

donc par toute la suite des saintes Écritures que, dès le commence-

ment du monde, les saints ont fait à Dieu des sacrifices et des offrandes

qui lui ont été agréables; qu'il a même ordonné par la loi le lui en

faire
;

qu'il a approuvé les vœux par lesquels on lui consacrait des

tonds de terre, et a donné aux prêtres tout ce qui lui était consacré
;

qu'il a puni sévèrement ceux qui ont négligé son service, ou profane

et pillé les choses saintes; enfin, que les mêmes règles subsistent

dans la loi nouvelle. Ce travail remarquable du concile d'Aix-la-

Chapelle mérite d'être consulté sur ces matières. Le succès en fut

heureux; le roi Pépin se rendit aux exhortations de son père et des

évêques/et fit expédier des lettres pour la restitution de tous les biens

usurpés *.
, . .

Au mois de mai de la même année 83G, l'empereur Louis tmt une

assemblée à Thionville, où vinrent les députésde Lothaire, entre autres

l'abbé Vala, avec qui l'empereur Louis se réconcilia, lui pardonnant

dé bon cœur tout le passé. Le traité avec Lothaire fut conclu, et

l'empereur, son père, lui manda, par ses députés qu'il renvoyait, de

venir au plus tôt le trouver; mais une maladie épidémique, qui

survint, l'en empêcha. Cette maladie emporta plusieurs personnes

considérables de ùon parti, savoir : l'abbé Vala, qui mourut le 31

août, cette année 836, et fut enterré dans le monastère de Bobio,

à côté de saint Colomban, Jessé, évêque d'Amiens, Elie de Troyes

et quelques seigneurs. L'empereur Louis, loin de se réjouir de la

mort de ceux qui lui avaient été opposés, frappa sa poitrme; et,

fondant en larmes, pria Dieu de leur faire miséricorde. Cette maladie

empêcha Lothaire de se trouver à l'assemblée tenue, pendant l'ete

de la même année 836, à Crémieu, auprès de Lyon; mais ses frères,

Pépin et Louis, y assistèrent. L'empereur, leur père, y fit examiner la

1 Labbe,t.7,p. 1700, 1TC7.
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eau f des églises de f.yon et de Vienne, scantes par '^ déposition

provisoire d'Agobard et de Bernard dont 1 absence T \{ cause qu'on no

put rien conclure sur cette affaire. Quelque temps après, ils rentrèrent

dans *^8 bonnes grâces de i'emp'feur.

Apri;s que Lothaire fut g^'éri de sa maladie, l'empereur, son père,

apprit qu'au préjudice de s< serments, ses gens trai nt cruelle-

ment eux de l'église de Sai U-Fierre de Rome. Malgrt a douceur

naturelle, il en fut tellement irrite, qu'il envoya des ''Aputé "\lra-

ordinaires, sans leur d< ner presqm le temps de f;
^

ge.avec

ordre de dire à Lothaiie : Souvenez-vous que
,
quand je vous ai

donné le royaume d'Italie, je vous ni recominandé d'avoir soin de la

sainte Église romaine ; et vous devez la d' idre de ses ennemis, loin

(le la laisser piller par vos gens. Faites-mo. aussi préparer des vivres

et des logements sur tout le chemin deRome, car je veux aller visiter

le tombeau des apôtres *.

Tne irruption des Normands dans la Frise empêcha l'empereur

Louis d'accomplir ce pèlerinage. 11 renvoya donc en It; Foulques,

abbé de l' ontenelle, avec un comte nommé Richard, poui rappt>rter

la réponse de Lotliaire, et Adrevalde, abbé de Flaix, pour consulter

le Pape sur quelques affaires. On devait aussi solliciter Lothaire sur

la restitution des biens situés en Italie et appartenant aux églises de

France, que ses gens avaient usurpés. Il accorda une partie de ce

qu'on lui demandait et s'excusa du reste sur l'impossibilité de l'exé-

cution. Adrevalde, étant arrivé à Rome, trouva le Pape malade; mais

il fut tellement consolé de l'amitié que lui témoignait l'empereur,

qu'il ne sentait presque plus son mal. Il traita magnifiquement Adre-

valde et le renvoya chargé de riches présents, et, avec lui, Pierre,

évêque de Centumcelles, et Georges, évoque régionnaire de Rome,

c'est-à-dire sufïragant ou vicaire du Pape. Mais Lothaire, ayant appris

que ces deux évêques allaient trouver l'empereur, son père, envoya

à Bologne Léon, qui avait grand erédit auprès de lui, et qui les inti-

mid ' tellement, qu'il les empêcha de passer outre. Adrevalde sauva

la le re du Pape à l'empereur, et l'envoya par un des sjens, déguisé

en mendiant ^.

Pâques fut le \^^ avril en 837; et, au milieu iu h. semaine, il parut

dans la constellation de la Vierge t\e comète qui, au bout de vingt

cinq jours, disparut dans la tète du Taureau. L'empereur Louis,

très-curieux de ces phénomènes, appela, avant de se coucher, l'as-

tronome qui a écrit sa vie, et lui demanda ce qu'il lui semblait de

cette comète. L'astronome promit de lui en rendre compte le lende-

1 Astron, — ' Astron. Annal Berl.
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mainj et l'empereur jugea, comme il était vrai, qu'il voulait iraffnep
du temps pour ne pas lui faire une réponse fâcheuse. Je sais, lui dit-
il, que je ne vis pas hier au soir cette étoile, et que c'est une comète
dont nous avons parlé ces jours passés. Dites-moi ce que vous
croyez q^•eIle signifie. L'astronome ayant dit une partie de ce qu'il
pensait et dissimulé le reste : Il y a encore, dît l'empereur, une chose
que vous cachez; car on dit que ce prodige signifie un changement
de rè^e et la mort d'un prince. L'astronome lui cita le passage du
nrophète, qui dit : Ne craignez point les signes du ciel qui épou-
vantent les Gentils. L'empereur répondit : Nous ne devons craindi«
que notre Créateur, qui a fait aussi cet astre ; mais nous ne pouvons
assez admirer sa bonté de nous avertir par dô tels signes, pour nous
exciter à pénitence, malgré notre lâcheté. Après avoir fait retirer
tout le monde, il passa la nuit en prières, sans dormir ; et, le matin •

il appela ses officiers, et ordonna de distribuer le plus qu'il se pour-
rait d'aumônes aux pauvres, aax moines et aux chanoines, et fit cé-
lébrer des messes par autant de prêtres qu'il put , craignant boins
pour lui que pour l'Église, dont il avait la protection. Une autre
comète parut le i^' janvier de l'année suivante 838, dans le signe du
Scorpion, et l'on crût qu'elle avait annoncé la mort de Pépin, roi
d'Aquitaine, qui suivit de près. vim^wîi ^

Celle de l'empereur Louis fut encore précédée d'une grande éclipse
de soleil, que le même astronome ne manque pas d'observer, comme
en étant un présage. Louis, roi de Bavière, avait pris les armes, in-
digné d'un nouveau partage que l'empereur, son père, avait fait, l'an

839, à son préjudice
, en faveur de ses frères Lothaire et Charles.

L'empereur, l'ayant appris, partit de Poitiers, où il avait passé l'hi-

ver, et se mit en marche pendant le carême de l'année 840. C'était

contre sa coutume
; car il passait ordinairement ce saint temps à

chanter des psaumes, prier, assister à la messe, distribuer des au-

mônes, et l^'employait entièrement en œuvres de piété; en sorte qu'à

peine prenait-il un jour ou deux pour monter à cheval et faire un
peu d'exercice. Mors, quoique déjà vieux et malade d'une fluxion sur

la poitrine, il se fit un devoir de marcher contre le roi Louis, son fils.

Il célébra la fête de Pâques, à Aiy.-la-Chapelie, avec sa dévotion ordi-

naire; puis, ayant passé le Rhin et appris que son fils s'était retiré, il

indiqua un parlement ou assemblée nationale à Worms, et manda à

Lothaire de s'y iiouver. Alors arriva cette terrible éclipse le troi-

sième jour des Rogations, c'est-à-dire le 5 mai, veille de l'As^

cension. L'empereur, ayant entièrement perdu l'appétit et les forces,

fut obligé de camper dans une île près de Mayence et de se mettre au

lit. Il était sensiblement affligé de l'état de l'Église et des troubles
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Iqu'il prévbyaitentre ses enfants, doat.toutefois sa faiblesse pour Jqk
Idith et pour Charles était la principale cause. Un grand nombre d'é-
Ivêques et d'autres ecclésiastiques étaient auprès de lui pour le coih
Isoler, entre autres Hétti, archevêque de Trêves 5 Otgar de Mayence;
Drogon, frère de l'empereur, évêque de Metz et archichapelain!

I

Comme c'était en lui qu'il se confiait le plus, il se confessait à lui

tous les jours, et recevait tous les jours le corps de Notre-Seigneur.
I Ce fut la seule nourriture qu'il prit pendant quarante jours, etiî di-
Isait: Vous êtes juste. Seigneur, de me faire a présent jeûner malgré
Iraoi, puisque j'ai passé le carême sans jeûner.

Il dit à son frère Drogon d'appeler les officiers de sa chambre, et fit

I

faire un inventaire de tous les meubles qu'il portait avec lui : cou-

j
rennes et autres ornements royaux, armes et vaisselle, livres et ha-
bits sacerdotaux

; puis il en ordonna la distribution aux églises, aux
pauvres et à ses deux fils Lothaire et Charles. Il envoya à Lothaire
une couronne, une épée et un sceptre

, q 'il lui donnait à la charge
d'être toujours uni à Charles et à sa mère Jadith, et de consei-ver au
jeune frère la portion du royaume qui lui avait été donnée. Après
quoi l'erapereur Louis rendit grâces à Dieu de ce qu'il ne lui restait
plus rien dont il pût disposer. Cependant son frère Drogon, de l'avis

Ides autres évêques, lui demanda s'il ne voulait pas pardonner à son
fils Louis. L'empereur témoigna d'abord l'amertume de son cœur;
puis il délibéra; et, ramassant le peu qu'il lui restait de force, il

commença à raconter les mauvais traitements qu'il prétendait en
lavoir reçus. Enfin il ajouta : Puisqu'il ne peut venir pour satisfaire à
hon devoir, je fais ce qui dépend de moi, et je prends Dieu à témoin,
jet vous aussi, que je lui pardonne toutes les offenses qu'il m'a faites.

I

C'est à vous à l'avertir de ne pas s'oublier.

Ensuite, comme c'était le samedi au soir, il fit chanter devant lui
lloffice nocturne du dimanche, et mettre sur sa poitrine du bois de
lia vraie croix. Il en fit le signe sur son front, tant qu'il eut assez de
jforce; quand il était las, il priait, par signe , son frère Drogon de le
Ifaire. Il passa ainsi la nuit, et, le lendemain, il fit préparer un autel,
loù son frère Drogon célébra la messe et le communia. Puis l'empe-
Ireur le pria, ainsi que les autres assistants, de prendre un peu de
Irepos. Quand il sentit approcher sa fin, il rappela son frère, qui fut
Isuivi des autres évêques. L'empereur leur fit entendre, comme il

Iput, qu'il se recommandait à eux, et demanda les prières des agoni-
sants. Pendant qu'on les faisait, il tourna les yeux à gauche avec in-
Idignation, en disant de toute sa force: Housse, housse I ce qui
|signifie entudesque

: Hors d'ici, hors d'ici! On crut qu'il voyait le
jmahn esprit. Aussitôt après, levant les yeux au ciel avec de grands
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signes de joie, il expira tranquillement. C'était le 28 juin 84() la
soixante-quatrième année de son ftge, la vingt-septième de son rè-
gne comme empereur. Son corps fut transporté à Metz et enterré
avec grande solennité auprès de sa sainte mère Hildegarde, dans
I ^lise.de Samt-Arnoul, son ancêtre. Dans la suite, son corps, avec
celui de sa mère, fut transféré dans le monastère de Kempten, où le I

peuple lui donne le titre de saint*.
'

» Àeta SS., 80 april. rUa B. Ilildeg., n. 4.
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197-214
Canons de ce concile. Lettre du pa-

triarche Taraise au pape Adrien
214-216

Brouillerics de Constantin et d'Irène.

216 et 217
Divorce et mariage scandaleux de

Constantin 217-219
Fermeté de saint Platon et de sain*

Théodon Studiie 219 et 220-
Constantin détrôné et aveuglé par sa

mère 220 et 281
Saint Théophane et sa Chronogra-

Phie 221 et 222
Moins de sympathie entre les Grecs et

les Francs qu'entre les Grecs et les Lom-
bards . 222 et 223
Le concile de Francfort ,4nduit en er-^j

reur par une traduction fautive du sep-'

tième concile général. Livres carolins.

Manière dont y répond le pape Adrien.

233-S28
Mort du pape Adrien, pleuré par Char-

lemagne 226et 227
Le pape saint Léon III. Ses premières

relations avec Charlemagne. . 227-22»
Le pape saint Léon III, maltraité et

aveuglé par des séditieux à Rome, se
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trouve miraculeusement guéri et se
rend en France 229-231
Manière dont ce Pape est reçu en

France et en Germa n lepar Cliarlemagne,
qui offre la Saxe à l'Église romaine.

281 et 282
Retour de Léon III à Rome. Charle-

magnc s'y rend lui-même. Déclaration
unanime du clergé de France et d'Ita-
lie touchant le Jugement du Pape, qui
se Justifie par son serment. . . 23Î-235
Le pape saint Léon III rétablit l'em-

pire romain en Occident, dans la per-
sonne de Charlemagne 235 et 23C

Caractère de ce rétablissement

i3G-238
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L'histoire humaine se résume dans
quelques noms propres 239

Nabuchodonosor, Cyrus. Alexandre,
César et Auguste travaillaient à l'œuvre
de Dieu sans y rien comprendre. Con-
stantin comprend à moitié, Charlemagne
tout à fait 239 et 240

Charlemagne, avec son ami Alfonse
à Espagne, défend l'Église de Dieu au
Midi contre le mahométisme. 240-244
Charlemagne défend et étend la chré-

tienté au Nord contre les Saxons. Î4 4-247
État de la Saxe à la un des guerres de

Charlemagne 247 et 248
Ce que Charlemagne se proposait dans

ses conquêtes 248 et S49
Les malheurs des Saxons leur avaient

«téprédlts 249ct250
Saint Lui, saint Sturme , saint Gré-

goire d'Ulrecht et saint Albéric. 250-254
Saint Willehade et saint Ludger

„. .. 254-258
Mémorable diplôme de Charlemagne

touchant l'organisation ecclésiastique de
'aSaxe 258-259
Mort de saint Willehade. . 859 et 200
Capitulaire de Charlemagne touchant

'«Saxe 260et261
Derniers travaux et mort de saint

''"^Ser 261-264
L'archevêque Arnon de Saltzbourg

travaille à la conversion des Huns et
desSlaves 264 et 265

Benoit de Maguelone quitte la cour
de Charlemagne et devient saint Benoît

d'Aniane, le restaurateur de la discipline
{

monastique JC5-269
!

Guillaume, duc d'Aquitaine, quitte le

monde et la cour de Charlemagne, son
ami, et devient le moine saint Guillaume
du désert Sno-274

Charlemagne cultivo les sciences elles i

savants fJ^
Paul Warnefrlde. Ses ouvrages, 274
Saint Paulin d'Aquilée 274
Fardulfe J75
Théodulfe, évéque d'Orléans. Son in-

struction pastorale aux curés. Son zèle
!

pour les écoles des paroisses. 275-280
Son Exhortation aux juges. ... 280
Leldrade, archevêque de Lyon. Sa

lettre à Charlemagne 280-282
Alcuin. Ses commencements. 282-283
II s'occupe, avec Charlemagne, à cor-

riger et à restituer les manuscrits. 283-

Il s occupe, avec Charlemagne, à réta-
j

bllr les écoles déchues 285 et 286
Alcuin enseigne lui-même à lacour de

Charlemagne. Son principal disciple e?f

Charlemagne lui-même 28C
Travaux littéraires de Charlemagne.

En quel sens il s'appliquait à écrire. Com-
bien de Jérôme et d'Augustin il aurait
voulu avoir 28C et 287

Dernier!* travaux et mort d'Alcuin.

287-290
Charle.nagne fonde à Osnabruck une

école de lettres grecques et latines. 290

et 291

Commencement de saint Adalard. 291

Angilbert 291 et 292
Éginhard. Ses ouvrages. 292 et 293
Charlemagne dans l'intérieur de sa

famille 293
Il examine lui-même les écoliers de

sonpalais 39301 294
Il termine une querelle entre les chan-

tres romains et français. . . . 294 et 295
Quel tilre il prend à la tête de .ses lois.

Son instruction confidentielle sur la

manière dont ses ambassadeurs devaient
parler au Pape. Combien il aimait les

Papes, et comment 295-298
Avec combien de zèle il seconde le

Pape pour réprimer l'erreur d'Élipand
de Tolède et de Félix d'Urgel, com-
battue par Alcuin et saint Paulin d'A-
quilée 298-307

Alcuinécritcontreuneerrenr louchant
la confession 307 et 308

Ce que Confucius, Platon e! Cieéron
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ont imaginé de plus "parfait pour leur

législation et soctété idéale, le Christ l'a

institué dans son Église, et Charlemagne
en fait la règle de sa législation. 308-

312
Parallèle entre Charlemagne et Justl-

nien, comme législateur 312
Parallèle entre Charlemagne et Napo-

léon 312 et 313
Fausses idées de Fieury touchant les

fausses décrétales 313-317

Évêques des Francs tentés d'aller à la

guerre, et pourquoi. Remède qu'on y
apporte. Ordonnances morales que Char-
lemagne y ajoute 317-320

Charlemagne est le premier à respec-
ter les lois de l'Ëglise. II consulte le

Pape dans les cas douteux. 820 et S2l
Oil'a, roi des Merciens, dans un pèle-

rinage à Rome, établit le denier de saint

Pierre '.

331
Tendance de la législation de Charle-

magne 321 et 322
Discours de Charlemagne à l'assem-

blée nationale de 80? 322-324
Quels étaient alors les députés A l'as-

semblée nationale 324 et 325
Règlements de ces assemblées. 325 et

326
Précautions de Charlemagne pour

faire exécuter ces lois et ordonnances.

326 et 327
Sun admonition à l'évéque de Liège.

327 et 328
Jugement de Montesquieu sur les lois

et le gouvernement de Charlemagne. 328

et 329
Voyage du pape saint Léon III en

France, sans qu'on en sache la cause.

329 et 330
Kénulphe, roi des Merciens, successeur

d'Oifa, et Athelrade, archevcquede Can-
torbéry, écrivent au Pape, qui reçoit

l'archevêque à Rome avec beaucoup de
bienveillance et lui accorde ses de-
mandes 330 et 331

Révolutions sanglantes des six ou
sept royaumes anglais de la Grande-
Bretagne 331-333

L'empire grec, gouverné par des eu-
nuques, dégénère de plus en plus. Avène-
ment et caractère faux de l'empereur

Nicéphore. Son traité avec Charlema-
gne. Ses guerres honteuses avec Aroun-
al-Raschid 331-335

Caractère de ce calife. Ce qui le porte

à se montrer quelque peu favorable aux

Chrétiens 33& et 3S«
Guerre civile entre ses deux fila. 386

et 337

L'empereur Nicéphore se rend odieux
et méprisable 337
Le patriarche Nicéphore.. 337-339

Trouble de l'église de Constantlnople

au sujet d'un prélre qui avait béni un
mariage adultérin par ordre du prince.

839
Abjecte servilité des prélats grecs.

Fermeté invincible du saint Platon et de
saint Théodore Studite. Persécution

qu'ils souiïrent à ce sujet, ainsi que les

leurs 339-343

Lettres que saint Théodore écri. à ce
sujet, notamment au pape saint Léon.
Remarques à cette ofcaslon. 343-346

L'empereur Nicéphore se livre aux
manichéens Sa rapacité provoque des
conjurations. Ses houleuses expéditions

contre les Bulgares, où il finit par périr

avec son armée 346-3S2
Avènement de l'empereur Michel Cu-

ropalate 352
Le patriarche Nicéphore écrit au Pape.

352 et 353
L'empereur Michel sévit contre les

manichéens 363 et 954
Mort de saint Platon 354
Le monastère de Stude. . 354 et 355
L'empereur Michel détrôné par Léon

l'Arménien 356-368
Testament de Charlemagne, conflrraé

par les évéques, les seigneurs et le Pape.
Il y partage l'empire entre trois de ses
(ils, y reconnaît l'élection du peuple pour
leurs descendants, leur recommande
surtout la protection de l'Église romaine.

368-361
Question et conférence au sujet du

Filioque 361-366
L'abbé Smaragde 366 et 367
Charlemagne perd plusieurs de ses en-

fants 3G7
II partage ses trésors entre les pauvres

et les églises 367 et 368
Deux mémoires qu'il adresse à l'as-

semblée des évêques et des seigneurs.

368-371
Sa lettre sur ce sujet à l'archevêque

Odilbert de Milan. Réponses de cet ar-
chevêque et de plusieurs autres. 371 et

372
Trouble dans le monastère de Fulde,

apaisé par Charlemagne.. . 372 et 373
Divers conciles pour la réforme gêné-
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i

nie des mœurs. Précis de leurs règle-
ments 373-881
Charlemagne, voyant approcher la

mort, appelle son flia Louis, le déclare
empereur du consentoment de tons. Ils

entendent ensemble la nieuse et so disent
«dieu pour la dernière fois. 881 et 382

Sédulius Scotus. Son livre Det rois
chrétiens 382-386
Charlemagne se prépare à la mort par

OD redoublement de prières et de bonnes
œuvres. Il meurt en chantant les der-
nières paroles du Sauveur sur la croix.

386-388
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alaaaaa da Bagdad.

L'œuvre de Charlemagne ne meurt
point avec lui 339
Pourquoi son empire pe subsiste plus.

389 et 390
Caractère de Louis le Débonnaire, et

commencement de son règne. 390 et 39i
Sa bienveillance pour les Chrétiens

réfugiés d'Espagne 391 et 3!)5
Il se prive de deux hommes les plus

capables, saint Adalard et le comte Vala.

392-394
Mort du pape saint Léon III ... . 394
Le nouveau pape, Etienne IV, fait le

voyage de France 894-390
Ebbon, archevêque de Reims. . 390
Règlement du concile d'Aix-la-Cha-

pelle pour les chanoines 397-399
Concile de Celchy t en Angleterre 399

. et 400
Mort d'Etienne IV. Avènement de

saint Pascal. Objet de sa légation à l'em-
pereur Louis 400 et 401

Décret conflrmatif de l'e.npereur
Louis touchant les donations faites à
l'Eglise romaine. Sens de ce décret. 40 1 -

404
Ce qu'il y a de faux et de vrai dans la

donation de Constantin 404-407
Charte peu connue, mais très-impor-

tante, de l'empereur Louis, sur l'unité
et la division de l'empire, l'élection de
l'empereur et des rois, les rapports entre
eux et avec l'assemblée générale des
Francs. Charte délibérée, consentie, ju-
rée par tous les États de l'empiré, et

confirmée par le P»"pe 407-4l3|
Saint Benoit d'Anlane, chargé pari

l'empereur d'inspecter tous le«monag-|
lères pour y établir une règle uniforme
rédigée dans un concile d'AIxIa-Cha-,

P«i|«-; 4l3.4ic]
Révolte et punition de Bernard, roif

d'Italie. L'empereur, devenu veuf,!
épouse Judith, princesse de Bavière!]

416 et 4171
Nouveau trouble dans le monastère de]

Fulde, qui cesse par la déposition del
l'abbé qui en était cause, et qui a pour!
successeur saint Eigll 417-4181

Saint Eigll a pour successeur le bleu-
heureux RabanMaur. Son origine et soni
premier ouvrage ,418 et iSOl
Calamités publiques. L'empereur ac-

corde une amnistie. Règlement de l'as-

semblée de Thionville. ... 430 et 43i|
Mort de saint Benoit d'Anianc. 421

et 432
Fondation de la nouvelle Corble en|

Saxe 42M24
Ebbon, archevêque de Reims, avec la

mission du Pape, va prêcher la foi dans 1

le Nord 424 1

L'empereur Louis , dans rassembléol
d'Attigny, témoigne publiquement se re-|
pentir de ses fautes, se réconcilie avecl
ses frères, et déploie du zèle pour la ré-[
formation des abus 424 et 42&|

Florus, diacre de Lyon. Son traitél

De l'élection des évêques.. 425et42G|
L'archevêque Agobard de Lyon de-

mande une législation uniforme et l'a-

bolition du duel judiciaire. . 42C et427|
Confirmation de la charte de consii-l

tution et de partage..
427I

Lothaire, désigné empereur, en reçoit
le nom par le sacre du Pape 427|
L'empereur Louis termine paciflque-|

ment une révolution chez les Wllzfis.l

4281
En Orient, Léon l'Arménien, circon-

venu par son ambition et par les four-

beries de Théodote, recommence la

guerre contre les Images des saints.

428-430

Résistance du patriarche saint Nicé-
phore. L'empereur Léon se constitue!

juge de la foi et président d'un concile

d'évêques courtisans , et 8'emporle|

contre les évêques fldèles. . . 430-43-:

Lettre de saint Théodore Studite.

433 et 434

Insignes fourberies de l'empereurl

pour se défaire du patriarche. 431-1361
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Le fourlw Théodote fait patriarche

de i^onstantinople 437
F( rmeté de saint Théodore Studite

pour tes saintes Images 437
Conciliabule des iconoclastes contre

les Intages des saints 488 et 4S0
Persécutions contre les catholiques.

Les évéques saint Michel de Synado,
Saint Théophylacte de NIcoraédIe, saint
Euthymiu» de Sardls, saint Émllien de
Cyxique, saint Georges de MItylène.

489 et 440
Lca abbés saint Nicétaa, saint Théo-

phane et autres 440-442
L'empereur, par Jean Lécanomante,

en séduit pour un moment quelques-
uns. Saint NIcétas répare publiquement
M'aute. 442 et 443
Saint Théodore Studite ne cesse d'é-

crire, de son exil, pour la cause de l'É-

8"8« 443-446
Le patriarche de Jérusalem soutient

la bonne cause 445 et 446
Le patriarche Théodote écrit au pape

Pascal, qui encourage les catholiques
par ses légats et ses lettres . 446 et 447
Souffrances de saint Théodote Studite

dans sa prison. 11 ne laisse pas d'écrire
de tous côtés pour la défense de la foi.

447-451
Mort de saint Théophane. 451 et 452
Fléaux publics. Léon l'Arménien est

tué. Michel le Bègue règne à sa place
et ne vaut guère mieux 452-457
Sédition à Rome. Mort du pape saint

Pascal. Élecliond'Eugène 11. 468 et 459
Voyage de i'empereur Lothaire à

Rome. Restriction du serment que les
Romains lui prêtent. Ordonnances et

actes qu'il fait. Leur portée. . 460-462
Vision du moine Vélin touchant Char-

lemagne 462 et 463
HeltondeBàle 463
Deux conciles en Angleterre. . . . 463

et 464
Guerre civile à Constantinople. 464

I

Conférence sur les saintes images.

464 et 466
Michel le Bègue écrit en Occident des

lettres calomnieuses contre les catho-
liques d'Orient 465 et 466
Les évéques de France, assemblés à

Paris, s'y laissent tromper. . . 466-468
Bel éloge qu'Us font néanmoins de

l'Église romaine 468

Lettre et ambassade de l'empereur
Louis au Pape sur ce sujet 469

ftftt

Prudence qu'il fallait au pape Sugène
dans ce» conjoncture» 460 et 470

Erreurs et excès de Claude de Turin.
Réfutations qu'il provoque. . . 470-470
On redouble de respect pour les reli-

ques des saints 476-478
L'abbé Ansegise. Sou recueil des oa-

Pltulalres 470 et480
Saint Anscalre va prêcher l'évangile

dans le Danemark 480-483
H est envoyé en Suède... 483ct4S4
Saint Anscalre est nommé archevêque

de Hambourg et légat du pape Gré-
goire IV Jusque dans le Groenland ou
l'Amérique Septentrionale, qui dès lors
était connue 484 et 485

L'archevêque Ebbon de Reims se-
conde saint Anscalre 485 et 486
Règlements du pape Eugène II dans

le concile de Rome 486-489
Mort d'Eugène et de Valentln. Élection

de Grégoire IV 4gg
Saint Pascase Radbert. Son traité Du

eorpi et du tang du Seigneur. 489-491
Amalarlus. Ses ouvrages sur l'Ofllce

<*'^" 491 et 492
Ecrits de Florus , diacre et ensuite

prêtre de Lyon 493-496
Assemblée d'AIx-la-Chapelle pour

chercher les causes des maux publics.

_ , 496-498
Conciles tenus en conséquence. 498-

ôOO
Intrigues des Juifs de Lyon. Réclama-

tions de l'archevêque Agobard. Blasphè-
mes et fables qu'il leur reproche. 800-

L empereur Louis bouleverse le par-
tage fait et juré de l'empire, pour favo-
riser son nouveau fils Charles le Chauve.

„ ,
604 et 505

Mauvaise renommée de Bernard
comte de Barcelone, favori de l'empereur
et plus encore de l'impératrice. 505 et

Soulèvement général en 830. Louis
ne conserve que le nom d'empereur.

D .
506

Revirement de l'opinion publique en
faveur de Louis. Réaction . . . 506-308
Le duc Bernard supplanté par un

moine. Louis se déOe des Français et se
livre aux Germains, à l'instigation de Ju-
dith de Bavière, qui lui fait faire un nou-
veau partage, cause d'un nouveau sou-
lèvement 508 et 509

Plaintes que lui adresse à se sujet l'ar-
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chflvéque Agobard, et que le protestant

SiamondI reconnaît fondées. 600 et 610
Le pape Grégoire IV accompagne

l'empeieur Lothalre en France, pour ré-

concilier Louit avec tes flii. li oblige

l'abbé Vala devenir le Joindre pour pro-

fiter de «ea conieilfl 510 et &I t

Les armées sont on présence près de

Colmar. Paroles téméraires des évéqiies

de LoulB au Pape. Réponse qu'y l'alt

Grégoire 611-516
Plaintes du père, et réponses des flis.

616 et 516

Le Pape va auprès du père, puis re-

vient auprès des llls sans avoir pu ré-

tablir la paix 516
Le père se volt abandonné des slons,

et se rend auprès de ses flIs, qui le re-

<;olvcnt avec respect 617

L'empire est unanimement Jugé dé-
chu de la main du père 517

Le Pape s'en retou: e & Rome tout
triste, et pourquoi 518

Manifeste de l'archevêque Agobard,
uu nom de Lothaire 518

Assemblée de Uomplègne, où Louis est

mis en pénitence publique. Vices qu'on
reprocha dès lors à cet acte. 519-522

Contre-révolution en faveur de Louis.

582 et 523

Ces révolutions moins sanglantes

qu'ailleurs. A qui principalement on le

doit 523 et 524
Cette époque

,
plus honorable que

honteuse 6X4 et 526
En Orient, mort de saint Théodore

Studite et du patriarche saint Nicéphore.

525 et 590

Mort bien dillférente de l'empereur
Mlchelle Bègue. Son indifférence tou-

chant les ravages des Sarrasins. 52C-

528
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I

Son (lia Théoplillr ccnll î Id persé-

cution contre les saintes .. ^es et con-

tre les peintres 628 et 619
Martyr»' qu'endurent saint Théodore

et saint Théophane, légats des patriar-

ches d'Orient 699-532

Souiïiances et fermeté de saint Hëtho-
tllu» 68? et 533

Les catholiques
, plut libres iious le

Joug des Musulmans que sous celui des

Grecs 633 et 584

Effroyables guerres civiles parmi les

Musulmans, au sujet de leurs califes ou
Papes 534 et SW
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